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COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE 
Président: L’honorable Salter A. Hayden 

Les honorables sénateurs

Aird
Aseltine
Baird
Beaubien (Bedford)
Beaubien (Provencher)
Benidickson
Blois
Bourget
Burchill
Choquette
Cook
Croll
Dessureault
Everett
Farris
Fergusson

Flynn
Gélinas
Gershaw
Gouin
Haig
Hayden
Irvine
Isnor
Kinley
Lang
Leonard
Macdonald (Cap-Breton)
Macdonald (Brantford)
MacKenzie
Macnaughton
McCutcheon
McDonald

Molson
O’Leary (Carleton) 
Paterson 
Pearson 
Pouliot 
Power 
Rattenbury 
Reid 
Roebuck 
Smith (Queens- 

Shelburne) 
Thorvaldson 
Vaillancourt 
Vien 
Walker 
White
Willis—(49).

Membres d’office: Brooks et Connolly (Ottawa-Ouest).

(Quorum 9)



ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du mardi 6 juin 1967.
Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Leonard propose, appuyé 

Par l’honorable sénateur MacKenzie, que le Bill S-8, intitulé: «Loi concernant 
l’Excelsior, Compagnie d’assurance-vie», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Leonard propose, appuyé par l’honorable sénateur 

MacKenzie, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques et du 
commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Leonard propose, appuyé par l’honorable sénateur 

MacKenzie,
Que l’application de l’article 119 du Règlement soit suspendue en ce qui 

concerne le Bill S-8, intitulé: «Loi concernant l’Excelsior, Compagnie d’as- 
surance-vie.»

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le Greffier du Sénat,
J. F. MacNEILL.
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RAPPORT DU COMITÉ

Le MERCREDI 7 juin 1967.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré le 
Bill S-8, intitulé: «Loi concernant l’Excelsior, Compagnie d’assurance-vie,» 
rapporte que le comité, après avoir étudié ce bill, et pour obtempérer à l’ordre 
de renvoi du 6 juin 1967, l’a chargé d’en faire rapport sans amendement.

Votre comité recommande qu’il soit autorisé de faire imprimer 800 exem
plaires en anglais et 300 exemplaires en français des délibérations sur ledit bill.

le président,
SALTER A. HAYDEN.
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PROCÈS-VERBAL
Le mercredi 7 juin 1967.

(1)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 9 
heures et demie du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Beaubien (Bed
ford), Blois, Cook, Croll, Gouin, Irvine, Leonard et Macnaughtôn. (9)

Aussi présent: M. E. Russell Hopkins, secrétaire légiste et conseiller par
lementaire.

Sur la proposition de l’honorable sénateur Croll il est décidé de faire rap
port et de demander la permission de faire imprimer 800 exemplaires en anglais 
et 300 en français des délibérations du comité du bill S-8.

Le bill S-8, «Loi concernant l’Excelsior, Compagnie d’assurance-vie», est 
lu et examiné.

Les témoins suivants sont entendus:
Département des assurances:

M. R. R. Humphrys, surintendant.
Excelsior, compagnie d’assurance-vie:

M. M. K. Kenny, président;
M. J. Fraser Fell, Q.C., avocat.

Sur la proposition de l’honorable sénateur Croll il est décidé de faire 
rapport que ledit bill n’a pas subi de modifications.

A 9 h. 45 le Comité passe à la question suivante à l’ordre du jour.

Attesté.
Le secrétaire du Comité, 

Frank A. Jackson.
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LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Oilawa, le mercredi 7 juin 1967

Le Comité permanent des banques et du 
commerce auquel a été renvoyé le bill S-8 
concernant l’« Excelsior, Compagnie d’assu- 
rance-vie», se réunit aujourd’hui à 9 heures 
et demie du matin afin de l’étudier, sous la 
Présidence du sénateur A. Hayden.

Le président: Honorables sénateurs, nous 
^vons à étudier ce matin deux bills qui sont 
devant nous. Nous commencerons par le bill 

'8 concernant V«Excelsior, compagnie d’as- 
surance-vie». Ce bill ayant été présenté 

abord au Sénat, je pense que les délibéra
is à son sujet doivent être rapportées. Puis- 

. demander que la proposition habituelle 
*0,lt faite pour le rapport et l’impression des 
délibérations?

Le Comité décide de présenter un rapport 
e^batim de ses délibérations.
Le Comité décide de demander la permis- 

lon de faire imprimer 800 exemplaires en 
Pglais et 300 en français de ses délibéra

tions.

Le président: Honorables sénateurs, nous 
dvons comme témoin M. M. Kenny, prési- 
aÇht de l’Excelsior, compagnie d’assurance- 
gle- et M. Fraser M. Fell, Q.C., avocat. Il y a 
aUssi M. R. R. Humphrys, surintendant des 
Assurances. Selon la coutume nous devons 
d abord entendre M. Humphrys. A moins 

y ait quelque objection je l’appellerai.
Les voix: D’accord.

s R- R. Humphrys, surintendant des as-
sér>anC6S: Monsieur le président et honorables 
çj Ateurs, ce bill est identique à celui qui était 

t’Ant le présent comité à la dernière session.
siof6 '3Ut es^ de changer le statut de l’Excel- 
tio ’ cornPagnie d’assurance-vie, à constitu- 
à r Provinciale et d’en faire une compagnie 
{3jU°nsLtuti°n fédérale. Comme tel, le but du 
Plu -eSt exactement le même que celui de 
sentleurs kills qui ont été renvoyés au pré- 
de f .comrté dans les dernières années afin
pagnii

La
Suggèr,

de compagnies provinciales des com- 
es fédérales.
Principale différence est que le bill 
e une procédure quelque peu différente

de celle qui a de tout temps été adoptée. Les 
honorables membres se souviendront que la 
coutume dans des cas pareils est de constituer 
une nouvelle société par une loi spéciale et de 
l’autoriser à prendre à sa charge à l’amiable 
l’actif et le passif de la société à constitution 
provinciale. Cette méthode fonctionne très 
bien avec les petites sociétés et nous l’avons 
employée très souvent. Le présent cas est 
quelque peu différent, toutefois, puisque 
•Excelsior» est une société solidement établie 
avec un grand chiffre d’affaires et des dis
ponibilités considérables. La méthode tradi
tionnelle que nous avons utilisée et qui im
plique le transfert de l’entité d’une société 
constituée à une autre société, exigerait le 
transfert de l’actif en occasionnant les dépen
ses et les difficultés inhérentes au nouvel enre
gistrement des hypothèques et des valeurs; elle 
comporte aussi le problème du transfert des 
dettes contractuelles résultant de plusieurs 
milliers de polices impayées, d’une société 
constituée à une autre.

Par conséquent, le présent bill propose une 
procédure différente en vertu de laquelle le 
Parlement déclarerait que la société con
tinue d’exister comme une compagnie qui 
aurait été constituée par une loi spéciale du 
Parlement; elle serait investie de tous les 
pouvoirs d’une société fédérale et sujette à 
toutes les restrictions et obligations d’usage.

Cette proposition, ainsi que nous l’avons ex
pliqué l’année dernière, est accompagnée 
d’une loi spéciale de l’Assemblée législative 
de l’Ontario autorisant la société à demander 
au Parlement l’adoption de la présente légis
lation. La loi ontarienne édicte que si le 
Parlement adopte le présent bill la société 
cessera d’être assujettie à 1’«Ontario Cor
porations Act» et aura sous tous les rapports 
les mêmes pouvoirs et les mêmes obligations 
qu’une société constituée par une loi fédérale.

La «compagnie d’assurance-vie Excelsior» 
est une vieille compagnie, constituée en 1889. 
Bien qu’elle soit une compagnie provinciale 
elle a été enregistrée en vertu de la Loi sur 
les compagnies d’assurance canadiennes et 
britanniques et des lois en vigueur depuis 
1897; nous la connaissons donc bien. Notre 
service a eu l’œil sur elle depuis le début 
du siècle. Sa situation financière est solide et

1



2 Banques et commerce 7 juin 196?

l’état de ses affaires ne nous cause aucun 
ennui.

Le plus grand nombre d’actions de cette 
compagnie sont la propriété de United States 
life Insurance Company et de VAetna Life In
surance Company. Elles représentent environ 
70 p. 100 et ont été acquises en 1960. Toute
fois, l’administration reste canadienne. La 
majorité des administrateurs sont obligés 
d’être des Canadiens et, en fait, neuf des 
douzes administrateurs sont des citoyens 
canadiens résidant au Canada.

Le bill a été examiné et adopté par le 
Comité l’année dernière; il a été adopté par 
le Sénat et a subi la deuxième lecture à la 
Chambre des communes et a été adopté par 
le Comité des finances, du commerce et des 
questions économiques de la Chambre. Ce
pendant, la troisième lecture n’a pas pu avoir 
lieu à la clôture de la troisième session. C’est 
ce qui explique sa réintroduction.

Monsieur le président, c’est tout ce que j’ai 
à dire.

Le président: Avez-vous des questions à 
poser? Monsieur Kenny, avez-vous quelque 
chose à ajouter?

M. M. K. Kenny, président de l'Excelsioï 
compagnie d'assurance-vie: Monsieur le pre
sident, je n’ai rien à ajouter à ce qui a été 
déjà dit à moins que les honorables membres 
du Sénat aient des questions à me poser.

Le président: Eh! bien, c’est notre deuxième 
étude du bill, de sorte que nous avons épuisé 
le sujet.

M. Kenny: Oui, je crois que le sujet a été 
épuisé.

Le président: Monsieur Fell, avez-vous 
quelque chose de plus à dire?

M. Fraser M. Fell, Q.C., avocat de l'Excel- 
sior, compagnie d'assurance-vie: Non, mon
sieur.

Le président: Bravo! Personne n’ayant de 
questions à poser, êtes-vous prêts pour Ie 
scrutin? Dois-je faire rapport que le bill n’s 
pas subi de modifications?

Des voix: D’accord.

Le Comité passe ensuite à la question 
suivante à l’ordre du jour.
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COMITÉ PERMANENT DES

BANQUES ET DU COMMERCE 

Président: L’honorable Salter A. Hayden

Les honorables sénateurs

Aird
Aseltine
Baird
Beaubien (Bedford)
Beaubien (Provencher)
Benidickson
Blois
Bourget
Burchill
Choquette
Cook
Croll
Dessureault
Everett
Farris
Fergusson
Flynn

Gélinas
Gershaw
Gouin
Haig
Hayden
Irvine
Isnor
Kinley
Lang
Leonard
Macdonald (Cap-Breton)
Macdonald (Brantford)
MacKenzie
Macnaughton
McCutcheon
McDonald
Molson

O’Leary (Carleton) 
Paterson 
Pearson 
Pouliot 
Power 
Rattenbury 
Reid 
Roebuck 
Smith (Queens- 

Shelburne) 
Thorvaldsen 
Vaillancourt 
Vien 
Walker 
White
Willis—(49).

Membres d’office: Brooks et Connolly (Ottawa-Ouest). 

(Quorum 9)



ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du 6 juin 1967:

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Leonard propose, appuyé 
Par l’honorable sénateur MacKenzie, que le Bill S-9, intitulé: «Loi concernant 
^’Empire, Compagnie d’assurance-vie », soit lu pour la deuxième fois.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Leonard propose, appuyé par l’honorable sénateur 
MacKenzie, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques et du 
commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Leonard propose, appuyé par l’hoonrable sénateur 

MacKenzie.
Que l’application de l’article 119 du Règlement soit suspendue en ce qui 

concerne le Bill S-9, intitulé: «Loi concernant l’Empire, Compagnie d’assurance- 
vie».

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le Greffier du Sénat 

J. F. MacNEILL.
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RAPPORT DU COMITÉ

Le mercredi 7 juin 1967.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré le 
Bill S-9, intitulé: «Loi concernant l’Empire, Compagnie d’assurance-vie», rap
porte que le comité, après avoir étudié le bill, et pour obtempérer à l’ordre de 
renvoi du 6 juin 1967, l’a chargé d’en faire rapport sans amendement.

Votre comité recommande qu’il soit autorisé de faire imprimer 800 
exemplaires en anglais et 300 en français des délibérations sur ledit bill.

Le président,
SALTER A. HAYDEN.
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PROCÈS-VERBAL

Le mercredi 7 juin 1967.
(2)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 9 h. 45 
du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Beaubien (Bed
ford), Blois, Cook, Croll, Gouin, Irvine, Leonard et Macnaughton. (9).

Aussi présent: M. E. Russell Hopkins, secrétaire légiste et conseiller parle
mentaire.

Sur la proposition de l’honorable sénateur Croll il est décidé de faire rap
port et de demander la permission de faire imprimer 800 exemplaiies en anglais 
et 300 en français des délibérations du Comité du bill S-9.

Le bill S-9, «Loi concernant l’Empire, Compagnie d’assurance-vie», est 
lu et examiné.

Les témoins suivants sont entendus:
Département des assurances:
M. R. R. Humphrys, surintendant.
L’Empire, compagnie d’assurance-vie:
M. Herbert Blakeman, président;
M. Hal Jackman, vice-président.
Sur la proposition de l’honorable sénateur Leonard il est décidé de faire 

rapport que le dit bill n’a pas subi de modifications.
A 10 heures du matin le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du

Président.
Attesté.

Le secretaire du Comité:
Frank A. Jackson
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LE SENAT
COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Oltawa, le mercredi 7 juin 1967.
Le Comité permanent des banques et du 

^ornmerce auquel a été renvoyé le bill S-9 
Qncernant l’« Empire, Compagnie d’assurance- 

afi6*’ 86 r®un*t aujourd’hui à 9 h. 45 du matin 
n de l’examiner, sous la présidence du sé- 

ateur Salter A. Hayden.

va t pr®sidenl: Nous avons maintenant de- 
Cont n°us le bill S-9 concernant l’«Empire, 

P^Pagnie d’assurance-vie». 
yP h Comité décide de présenter un rapport 

roatim de ses délibérations. 
sic> ('omité décide de demander la permis- 
an ^ ^a*re imprimer 800 exemplaires en 

glais et 300 en français de ses délibérations.

noi*6 pr®sident: Relativement au présent bill, 
ma S av?ns devant nous M. Herbert Blake- 
dent’ prdsidetit, M. Hal Jackman, vice-prési- 
vie» ^’«Empire, compagnie d’assurance- 
parV a™si que M. J. Ross Tolmie, agent 
tenderneniaire. Selon la coutume, nous en- 
rarjons d’abord le surintendant des assu- 
atlces, M. Humphrys.

Sy^- R. Humphrys. surintendant des as- 
str atlCes: Monsieur le président, l’objet et la 
Ceu^ture du présent bill sont semblables à 
l’ex c*u bill dont nous venons de terminer 
d’as 111611 concernant l’« Excelsior, compagnie 
sura!arance~vie»- L’«Empire, compagnie d’as- 
ranc Ce. v*e’> est une compagnie d’assu- 
tarioe'r/c constituée d’après les lois de l’On- 
et est ri ® 3 constituée en 1923, a grandi 
m6nt ,~evenue depuis une compagnie solide- 
Saht et financièrement puissante, fai-
vin,,- es affaires dans la plupart des pro- 

LJS du Canada.
est 6i du présent bill, ainsi que je l’ai dit, 
l’.g 0 ®ême que celui du bill concernant 
de J*!sior> compagnie d’assurance-vie» soit 
Pagni°dllaer *e statut provincial de la com- 
La pre en en faisant une société fédérale. 
l’,gx °^e,dure suggérée est la même que pour 
^®gislat'S1°r* ' Encore une fois, l’Assemblée 
aUtoris1VC ^’Ontario a voté une loi spéciale 
méth0(qant comPagnie à adopter la présente 
Présgy,6 ®t spécifiant qu’en cas d’adoption du 
4ct 0f par le Parlement le Corporation 

Ontario cessera de s’appliquer à la

compagnie qui deviendra du même coup une 
compagnie fédérale.

La principale différence est que 1’«Empire, 
compagnie d’assurance-vie», n’est pas enre
gistrée en vertu des lois à l’application des
quelles veille notre département. Elle a tout 
le temps fonctionné sous le contrôle du dé
partement des assurances de l’Ontario.

Nous avons, cependant, au cours des ans, 
eu des relations avec la compagnie. Nous 
avons connu quelques-uns de ses adminis
trateurs et, plus récemment, quand on proje
tait de faire la présente proposition nous 
avons fait une étude approfondie des états 
financiers de la compagnie et nos inspecteurs 
se sont rendus au siège social de la compa
gnie et ont procédé à un examen prélimi
naire des dossiers et affaires de cette der
nière.

Nous sommes satisfaits, après notre inspec
tion, que la situation financière de la com
pagnie est stable et qu’elle est administrée 
avec compétence. Nous n’entretenons aucune 
crainte au sujet des intérêts des détenteurs 
de polices d’assurance et de la situation fi
nancière de la compagnie. Bien que la com
pagnie soit jeune, étant donné l’âge ordi
naire des compagnies d’assurance-vie, elle a 
fait un grand progrès. Elle a des contrats de 
plus de 600 millions de dollars d’assurance- 
vie; son actif s’élève à environ 70 millions 
de dollars et est généralement de qualité. 
Environ 50 p. 100 de son avoir sont repré
sentés par des hypothèques qui paraissent 
toutes bonnes.

Nous n’avons aucune critique à faire sur 
les affaires et la situation financière de la 
compagnie, qui appartient à des Canadiens. 
D’après mes renseignements, il n’y a pas un 
seul actionnaire ayant un intérêt majoritaire 
dans la compagnie. Les principaux actionnai
res sont la Dominion and Anglo Investment 
Corporation Ltd., la Debentures and Invest
ment Corporation of Canada Ltd. et la Cana
dian and Foreign Securities Company Ltd. 
Ce sont des sociétés de placement. Pour de 
plus amples détails relativement aux pro
priétaires de ces compagnies je demanderais 
au Comité de s’adresser aux représentants 
de l’«Empire, compagnie d’assurance-vie»,

3



4 Banques et commerce 7 juin 1967

qui sont ici présents, si le Comité désire ob
tenir d’autres renseignements.

Les actions restantes sont, ainsi que je le 
crois savoir, détenues par de nombreux ac
tionnaires, seulement 3 p. 100 appartenant à 
des actionnaires en dehors du Canada.

Monsieur le président, je n’ai pas d’autres 
remarques à faire.

Le président: Monsieur Humphrys, je re
marque qu’il n’est pas nécessaire d’avoir un 
minimum de capital-actions versé. Prétendez- 
vous qu’à cause du présent bill l’ancienne 
compagnie continue d’exister sans que rien ne 
soit changé?

M. Humphrys: Oui. La compagnie continue 
de fonctionner sans aucun changement et le 
capital autorisé est mentionné dans cette or
donnance. Dès le moment qu’elle deviendra 
une compagnie fédérale, la compagnie conti
nuera d’exister exactement dans le même état 
qu’aujourd’hui. Son capital versé est de 
$704,000. Ses fonds excédentaires s’élèvent à 
$4,400,000 et elle a, de plus, une réserve d’un 
million de dollars destinés aux investisse
ments et pour parer à l’imprévu.

Le président: Avez-vous des questions à 
poser?

Le sénateur Croll: J’ai une question à poser 
qui n’a rien à faire avec le bill lui-même. 
M. Humphrys, comme ces nouvelles affaires 
passeront sous la juridiction de votre départe
ment, avez-vous un personnel suffisant pour 
s’en occuper.

M. Humphrys: L’inspecteur chef du dé
partement est dans la salle aujourd’hui, de 
sorte que je dois plutôt faire attention à ce 
que je dis. Il peut ne pas être du même avis 
que moi quant au personnel, s’il suffit ou non 
à la besogne. Mais je dois ajouter que durant 
la dernière année ou les deux dernières an
nées l’allure des événements dans le monde 
financier a augmenté considérablement le tra
vail du département et du personnel au regard

du travail des années précédentes. Consé
quemment, nous avons dû augmenter notre 
personnel et bien que nous ayons à l’accroître 
davantage nous avons pris les mesures néces
saires en vue de l’améliorer pour nous per
mettre de faire face à nos obligations. Je ne 
pense pas que nous ayons rencontré des diffi
cultés à cet égard, sénateur.

Le président: Avez-vous d’autres questions 
à poser à M. Humphrys? Voici, maintenant, 
M. Blakeman, qui est le président de la com
pagnie, et M. Jackman, qui en est le vice- 
président; est-ce que l’un ou l’autre de ces 
messieurs désire ajouter quelque chose à l’ex
cellente présentation qui nous a été faite?

M. Herbert Blakeman, président de 
pire, compagnie d'assurance -vie» : M. le pré
sident, honorables sénateurs, je crois que Ie 
surintendant vous a donné des renseignements 
pertinents, les renseignements essentiels con
cernant la compagnie. Je ne pense pas qu’Ç1* 
puisse y ajouter quoi que ce soit; toutefois* 
nous nous ferons un plaisir de répondre au?1 
questions que voudraient nous poser les honO' 
râbles sénateurs.

Le sénateur Croll: Une question germe dan5 
mon esprit. Je crois que je connais la ré
ponse, mais je pose la question quand même 
parce que je connais très bien M. Jackman 
Les grandes compagnies auxquelles a fa* 
allusion M. Humphrys, appartiennent-elles 5 
des Canadiens?

M. Hal Jackman, vice-président de l'*&' 
celsior. compagnie d'assurance-vie»: Oui, sén3' 
teur. Elles appartiennent à des Canadiens.

Le président: M. Tolmie, agent parlerne**' 
taire, indique qu’il n’a rien à ajouter. Ête5' 
vous prêts à voter? Dois-je faire rapport <fi*f 
le bill n’a pas subi de modifications?

Des sénateurs: D’accord!
Le Comité s’ajoume.



Deuxième session de la vingt-septième législature

1967

SÉNAT DU CANADA
DÉLIBÉRATIONS

DU
COMITÉ PERMANENT 

DES

BANQUES ET DU COMMERCE

Président suppléant: L’honorable T. D’ARC Y LEONARD

Fascicule 3

Délibérations complètes sur le Bill S-13, 

intitulé :
«Loi constituant en corporation la Compagnie d’assurance 

centrale mutuelle des fermiers».

SÉANCE DU MERCREDI 14 JUIN 1967

TÉMOINS:
Pu département des Assurances: M. R. R. Humphrys, surintendant.
Pour la Compagnie d’Assurance centrale mutuelle des fermiers: W. F, 

Shoemaker, directeur; W. J. McGibbon, C.R., conseiller juridique.

RAPPORT DU COMITÉ

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE

OTTAWA, 1967
26975—1



COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

Président: L’honorable Salter A. Hayden 

Les honorables sénateurs

Aird
Aseltine
Baird
Beaubien (Bedford)
Beaubien (Provencher)
Benidickson
Blois
Bourget
Burchill
Choquette
Cook
Croll
Dessureault
Everett
Farris
Fergusson
Flynn

Gélinas
Gershaw
Gouin
Haig
Hayden
Irvine
Isnor
Kinley
Lang
Leonard
Macdonald (Cap-Breton)
Macdonald (Brantford)
MacKenzie
Macnaughton
McCutcheon
McDonald
Molson

Membres d’office: Brooks et Connolly (Ottawa

(Quorum 9)

O’Leary (Carleton) 
Paterson 
Pearson 
Pouliot 
Power 
Rattenbury 
Reid 
Roebuck 
Smith (Queens- 

Shelburne) 
Thorvaldson 
Vaillancourt 
Vien 
Walker 
White
Willis—(49). 

■Ouest).



ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du 8 juin 1967:
Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Walker, C.P., propose, 
appuyé par l’honorable sénateur Pearson, que le Bill S-13, intitulé: 
«Loi constituant en corporation la Compagnie d’assurance centrale mu
tuelle des fermiers», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Walker, C.P., propose, appuyé par l’honorable 

sénateur Pearson, que le bill soit déféré au Comité permanent des ban
ques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL,

3—3
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PROCÈS-VERBAL
Le mercredi 14 juin 1967 

(3)
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 9 h. 30 
du matin.

En l’absence du président, et sur proposition de l’honorable sénateur Haig, 
l’honorable sénateur Leonard est élu président suppléant.

Présents: Les honorables sénateurs Leonard (président suppléant), Cook, 
Croll, Fergusson, Gouin, Haig, Irvine, Isnor, Kinley, Molson, Pearson, Ratten- 
bury et Walker—(13).

Aussi présents: M. E. Russell Hopkins, secrétaire légiste et conseiller par
lementaire.

Sur proposition de l’honorable sénateur Croll, il est décidé de recomman
der qu’on fasse imprimer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en 
français du compte rendu des délibérations du Comité sur le projet de loi S-13.

On procède à l’étude du projet de loi S-13: «Loi constituant en corporation 
la Compagnie d’assurance centrale mutuelle des fermiers».

Les témoins suivants sont entendus:
Du département des Assurances: M. R. R. Humphry s, surintendant. 
Pour la Compagnie d’assurance centrale mutuelle des fermiers: 
M. W. F. Shoemaker, directeur; M. W. J. McGibbon, Q.C., conseiller 
juridique.

Sur proposition de l’honorable sénateur Croll, il est décidé de faire rapport 
Que ledit projet de loi n’a pas subi de modification.

A 10 h. 05 du matin, le Comité a procédé à l’étude du sujet suivant.

Attesté.
Le secrétaire du Comité, 

Frank A. Jackson.

3—5



RAPPORT DU COMITÉ

Le mercredi 14 juin 1967
Conformément aux instructions qu’il a reçues le 8 juin 1967, le comité per

manent des banques et du commerce, auquel a été déféré le Bill n" S-13 insti
tuant en corporation la Compagnie d’assurance centrale mutuelle des fermiers, 
a examiné ledit bill et en fait maintenant rapport sans amendement.

Le Comité demande l’autorisation de faire imprimer 800 exemplaires en 
anglais et 300 exemplaires en français du compte rendu de ses délibérations sur 
ledit bill.

Le président suppléant,
T. D’ARCY LEONARD.
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LE SENAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 14 juin 1967

Le Comité permanent des banques et du 
commerce, chargé d’étudier le projet de loi 
S-13, loi constituant en corporation la Com
pagnie d’assurance centrale mutuelle des fer
miers, se réunit aujourd’hui à 9 h. 30 du 
matin pour l’étude du projet de loi.

Le sénateur T. D'Arcy Leonard, président 
suppléant, occupe le fauteuil présidentiel.

Le président suppléant: Nous devons étu- 
mer deux sujets, aujourd’hui, le projet de loi 
^'12, loi Loi constituant en corporation la 
Lompagnie d’assurance mutuelle des fermiers 
ue l’ouest, et le projet de loi S-13, Loi consti
pant en corporation la Compagnie d’assu
rance centrale mutuelle des fermiers. Les 
ueux projets de loi en question furent expli
qués par le sénateur Walker au cours de la 
Seconde lecture, la semaine dernière.

Le Comité décide que soit établi un 
rapport sténographié de ces délibérations 
relatives audit projet de loi S-13.

Le Comité décide de recommander 
qu’on obtienne l’autorisation de faire im
primer 800 exemplaires en anglais et 300 
exemplaires en français du compte rendu 
des délibérations du Comité sur ledit 
Projet de loi S-13.

le . c°mprends que c’est le désir du conseil- 
cph ■*UrùLque des demandeurs que l’on pro- 
^ e d’abord à l’étude du projet de loi S-13. 
j 0us. avons avec nous ici, comme conseiller 

ridique dans le cas des deux projets de loi, 
McGibbon.

^Nos témoins sont M. W. J. Mc Gibbon, M. 
d’à E Shoemaker, directeur de la Compagnie 
jyj prance centrale mutuelle des fermiers, et 
mè t Lfumpheys, surintendant du départe- 
cout des Assurances. Devons-nous suivre la 
t, ume habituelle, et entendre d’abord M. 
numphryS?

Des voix: D’accord.
rjçjj6 Président suppléant: Notre conseiller ji 
Proi'f6’ Hopkins, a certifié que les deu 
qut' S de loi sont écrits dans la forme jurid 

convient. J’aimerais ajouter que 1 
Porys est accompagné de M. D. E. Pa

terson, chef de la Direction des enregistre
ments et des dépôts.

M. R. R. Humphrys, Surintendant du 
département des Assurances: Honorables sé
nateurs, le but de ce projet de loi est de 
constituer en corporation, comme une compa
gnie fédérale, une compagnie qui aura le pou
voir d’assurer dans tous les domaines autres 
que la vie. Ce sera une compagnie mutuelle, 
c’est-à-dire une compagnie dont les proprié
taires sont les détenteurs de polices eux- 
mêmes, plutôt qu’une compagnie ayant des 
actionnaires et des participants au capital. Le 
but de la constitution en société de cette com
pagnie c’est de transférer une compagnie 
constituée provincialement, d’un statut pro
vincial à un statut fédéral. La compagnie 
provinciale existant présentement est la 
compagie d’assurance centrale mutuelle des 
fermiers, une très ancienne compagnie, dont 
l’acte de constitution date de 1894, en vertu 
des lois de l’Ontario, et qui a fait de l’assu
rance-feu chez les cultivateurs de l’Ontario. 
La compagnie agit présentement en vertu des 
clauses des lois ontariennes couvrant les acti
vités des mutuelles de fermiers. Ces clauses 
sont restrictives et ne permettent à la compa
gnie que de faire de l’assurance contre les 
incendies, et c’est la seule classe d’assurance, 
à l’exception des ouragans, de façon très limi
tée.

La compagnie a maintenant atteint cette 
étape de son développement où elle voudrait 
s’étendre et faire de l’assurance dans un cer
tain nombre d’autres domaines. Elle croit 
qu’il est nécessaire d’offrir ce service à ses 
détenteurs de polices, pour entrer en concur
rence avec les autres compagnies qui font de 
l’assurance générale; et comme conséquence, 
elle aimerait être en mesure d’offrir un plus 
large éventail de polices d’assurances à ses 
clients, y compris l’assurance responsabilité et 
un certain nombre de différentes classes qui 
accompagnent généralement F assurance-in
cendie.

Nous sommes d’opinion que la compagnie 
actuelle, bien que n’étant pas une grande 
compagnie en comparaison de d’autres, est 
dans une position financière solide. Elle a des 
valeurs pour environ 1 million et demi et un

5



6 Comité permanent

surplus de près de 1 million. Le revenu des 
primes, l’an dernier, a atteint environ 1 mil
lion.

Le projet de loi est conçu de la même façon 
que ceux qui furent présentés au parlement 
dans un bon nombre d’autres cas au cours des 
années écoulées, pour les mêmes fins, qui 
sont, en fait, de reconstituer une société pro
vinciale d’assurance mutuelle de fermiers, 
comme une société fédérale d’assurance mu
tuelle contre les incendies et les accidents.

Les requérants, les administrateurs provi
soires, sont tous administrateurs de la compa
gnie ontarienne existante. La compagnie 
reçoit le pouvoir de faire toutes sortes d’assu
rances autres que l’assurance sur la vie. Le 
projet de loi prévoit que la compagnie n’en
trera pas en affaires avant d’avoir reçu des 
demandes pour au moins 2 millions d’assuran
ces, ou, au lieu de cela, avant qu’un accord 
n’ait été signé entre la compagnie fédérale et 
la compagnie provinciale. On s’attend que l’on 
suive cette dernière méthode. Si l’incorpora
tion est accordée par le parlement, cette com
pagnie conclura une entente avec la compa
gnie provinciale existante, par laquelle tout 
l’actif et le passif des membres de la compa
gnie provinciale seront transportés à la com
pagnie fédérale, et la compagnie provinciale 
disparaîtra. C’est une façon de faire dont les 
honorables sénateurs sont bien au courant, 
j’en suis certain, puisque nous avons eu beau
coup d’autres cas du même genre au parle
ment.

Nous avons ici un certain nombre de dispo
sitions que l’on ne retrouve pas dans le projet 
de loi modèle attaché à la loi générale sur les 
assurances. La raison en est que cette compa
gnie, étant une compagnie mutuelle, ses pro
priétaires en sont les détenteurs de polices 
mutuelles. Ce sont les détenteurs de polices 
qui font une contrat d’assurance et, au lieu de 
payer toute la prime comptant, ils signent un 
billet prime en vertu duquel ils s’obligent 
eux-mêmes à payer un certain montant à 
l’appel de la compagnie. La pratique habi
tuelle est de signer un billet pour 2 p. 100—je 
pense que c’est cela—de la valeur du contrat 
d’assurance. La compagnie fait un appel et le 
détenteur de police paie une certaine propor
tion de cette somme, mais demeure responsa
ble du solde du billet, si la compagnie a 
besoin de fonds supplémentaires en cas d’ur
gence. Je crois avoir raison de dire que dans 
l’histoire de la compagnie il n’a pas été néces
saire de réclamer quelque chose en vertu de 
cette disposition.

C’est l’essentiel du système mutuel dont il 
est question dans ce projet de loi. Ce sont les 
détenteurs de polices qui signent les billets 
sur les primes et à qui on peut demander le 
montant des billets si on a besoin de fonds.

Il y a d’autres dispositions traitant du droit 
de vote du détenteur de police mutuelle, du 
droit des directeurs de changer le nombre des 
administrateurs devant être élus pour une 
réunion ou une autre. Ces dispositions, de 
nouveau, suivent le modèle utilisé pour la 
constitution en société d’autres mutuelles de 
fermiers il y a quelques années et je pense 
que nous en avons maintenant quatre.

Monsieur le président, ce sont les seuls 
commentaires que j’ai à faire.

Le sénateur Croll: Monsieur Humphrys, il y 
a une chose que je ne suis pas très bien. 
Comment paient-ils leurs primes? Paient-ils 
leurs primes de la façon ordinaire ou ne font- 
ils que payer 2 p. 100 de la prime tout en 
étant responsables du solde?

M. Humphrys: Ils signeraient un billet de 
prime.

Le sénateur Croll: Pour le montant total de 
la prime?

M. Humphrys: Oui, pour le montant total 
de la prime, mais ils n’en paieraient qu’une 
partie. Cette partie serait déterminée par la 
compagnie. La compagnie dirait: «Vous avez 
signé un billet de prime pour tant. Nous nous 
attendons que vous payiez 25 ou 30 p. 100 de 
cela comptant», de sorte que le détenteur de 
police paierait cette somme comptant, et si la 
compagnie n’a pas besoin de plus d’argent, il 
ne paierait rien de plus. Mais si la compagnie 
reçoit beaucoup de réclamations et que ses 
autres fonds ne soient pas suffisants pour 
faire face à ses obligations, elle reviendrait 
aux détenteurs de polices et dirait: «Nous 
désirons que vous payiez le solde de votre 
billet».

C’est le système qui a été utilisé au cours 
des années dans le cas de l’assurance mutuelle 
contre les incendies et les accidents, en parti
culier par les mutuelles de fermiers, et la 
signature de ces billets donne une valeur con
tingente sur laquelle la compagnie peut se 
reposer en cas de besoin. Dans le cas de cette 
compagnie, sa position financière est solide et 
ils ont établi leurs primes à un tel niveau et 
ils ont dirigé leurs affaires de telle façon 
qu’ils n’ont pas eu besoin de retourner à leurs 
détenteurs de polices pour obtenir plus que le 
montant initial payé au moment où le billet 
de prime a été signé.

Le sénateur Haig: Qui détermine la somme 
qui doit être payée comptant?

M. Humphrys: Les administrateurs de la 
compagnie détermineraient la somme devais 
être payée comptant.

Le sénateur Molson: Les primes seront-elleS 
séparées selon le genre de risque, comme Ie 
feu, les accidents, et ainsi de suite?

M. Humphrys: Cette compagnie, dans 
forme actuelle, se limite à l’assurance-feu et a
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Une toute petite proportion d’assurance contre 
tes ouragans. En vertu des nouveaux pou
voirs, alors qu’elle pourra entrer dans diffé
rents domaines ou classes d’assurances, les 
ndministrateurs devront déterminer la struc
ture des primes en tenant compte de la classe 
d’assurances impliquée et du genre de risques.

Le sénateur Molson: Je me demande, au 
suiet de l’appel de fonds se rapportant au 
billet de la prime, cela se limiterait-il à la 
classe de l’assurance générale?

M. Humphrys: J’aimerais avoir les com
mentaires de M. Shoemaker à ce sujet, mais 
au point où en sont les choses il n’y a qu’une 
classe d’assurance dont ils s’occupent. S’ils 
doivent étendre leur éventail d’assurances, 
s ils doivent s’occuper de ces autres classes 
d’assurances sur la base de billet pour les 
brimes, ils devront porter un jugement à sa
voir s’ils doivent satisfaire à leurs besoins 
avec le produit de la classe particulière qui 
teur a donné cette expérience, ou s’ils doivent 
® en remettre à l’ensemble de leurs détenteurs 
de Polices; et je pense qu’ils auraient le droit 
de retourner à tous leurs détenteurs de poli- 
^es> Parce qu’il s’agit d’une compagnie mu- 
belle et non d’une classe mutuelle. Je pense 

dUe le détenteur de police, en signant le billet, 
aPpuie la compagnie dans son entier, s’il pou- 
Vait y avoir urgence à ce point.

Les autres mutuelles de cultivateurs qui ont 
f 6 reconstituées de la même façon et qui 
ombent sous la juridiction fédérale ont eu un 
olume considérable d’affaires. Dans beaucoup 
e cas, la plupart de leurs affaires ont été 
raitées sur une base de paiements comptants 
es Primes plutôt que sur un système de billet 

^rovisoire pour les primes, alors qu’elles opè- 
etlt exactement de la même façon que n’im- 
°rte quelle autre compagnie d’assurances 
ntre les incendies ou les accidents. Ainsi, les 

Conteurs de polices signeraient un contrat 
r la base de prime payée comptant et paie- 

0, l,ent la prime complète et ils ne seraient pas 
la lgas de payer rien de plus. De cette façon, 
(j.,CornPagnie pourrait avoir deux classes de 
éta(‘nteUrs de P0Hces en s’accroissant: l’une 
then1 *a ciasse de détenteurs de polices mu- 
le a • du* contrôlent la compagnie et qui ont 
q^,. °it de vote et sont obligés d’honorer les 
(j’ 't&tions si la compagnie a besoin de plus 
Co rgent; et l’autre classe, qui est un simple 
où ra*" d’assurance, avec une prime définie, et 

en s’en tient à cela.
SeL° sénateur Rattenbury: L’appel de fonds 
br rapP°rtant à ces billets promissoires em- 

Sse la durée de la police? 
humphrys: Oui.

t'elf sénateur Kinley: Cette compagnie sera-
e suiette à l’impôt sur les sociétés?
• humphrys: Oui.

Le sénateur Kinley: Je me souviens d’une 
loi adoptée lorsque j’étais à la Chambre des 
commîmes, et je pense que M. Dunning était 
ministre des Finances, et cette loi demandait 
spécialement que ces compagnie d’assurances 
ne paient pas de taxes, et cette loi continuait 
en disant que les administrateurs étaient 
nommés par les associations de cultivateurs. 
Vous rappelez-vous cette loi?

M. Humphrys: Je m’en souviens pas, séna
teur.

Le sénateur Kinley: J’étais à la Chambre et 
je m’y suis opposé parce que nous pensions 
que l’on enlevait des pouvoirs aux adminis
trateurs du fait qu’ils n’étaient pas indépen
dants.

M. Humphrys: Dans cette compagnie les 
administrateurs sont élus par les détenteurs 
de polices mutuelles.

Le sénateur Kinley: Ils doivent avoir d’a
bord des détenteurs de polices avant d’avoir 
des administrateurs.

M. Humphrys: C’est juste.
Le sénateur Kinley: Et dans ce cas, les 

requérants sont les propriétaires de la compa
gnie jusqu’à ce qu’il y ait des détenteurs de 
polices?

M. Humphrys: C’est juste.
Le sénateur Kinley: Ils recevront un billet 

promissoire au lieu de la prime, et ils ne 
percevront pas le montant du billet?

M. Humphrys: Ils percevront une partie du 
montant du billet.

Le sénateur Kinley: Quel est l’effet de cette 
façon de procéder?

M. Humphrys: Cela leur donne une puis
sance financière accrue, parce que les déten
teurs de polices mutuelles s’obligent eux- 
mêmes à payer plus d’argent en cas de besoin.

Le sénateur Isnor: Non pas plus, mais sim
plement le solde.

Le sénateur Kinley: Mais une compagnie 
d’assurance-incendie est supposée avoir suf
fisamment de capital pour satisfaire aux be
soins.

M. Humphrys: C’est la base de la formation 
de ces compagnies mutuelles. A l’origine, elles 
étaient formées sans capital, et au lieu de 
capital il y avait cette entente que les déten
teurs de polices mutuelles devaient souscrire 
plus d’argent si la part de leur billet payée 
comptant n’était pas suffisante.

Le sénateur Kinley: Supposons que les dé
tenteurs de polices refusent de souscrire de 
l’argent?

M. Humphrys: La compagnie est en mesure 
de poursuivre les détenteurs de polices pour 
cela.
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Le sénateur Walker: Il s’agit d’un billet à 
ordre.

Le président suppléant: Cette compagnie 
existe depuis plus de 70 ans.

Le sénateur Kinley: Je comprends bien 
cela, mais ils entrent dans le domaine du 
crédit—achetez aujourd’hui et payez plus 
tard. Je pense que c’est quelque chose qui 
détruit la stabilité de l’assurance dans ce 
pays.

M. Humphrys: Je pense que tout problème 
de ce genre auquel la compagnie a pu avoir à 
faire face est quelque chose du passé, séna
teur, parce que la compagnie a maintenant 
une expérience de 70 ans et elle n’a jamais eu 
à...

Le sénateur Kinley: Pourquoi voulez-vous 
changer la base actuelle? Quel est l’avantage 
de faire cela?

M. Humphrys: Ils demandent la constitu
tion fédérale en ayant les mêmes structures, 
exactement, que la compagnie possède dans 
son état actuel. Ils ne changent pas les pro
priétaires.

Le sénateur Kinley: Et au sujet de l’impôt 
sur les bénéfices?

M. Humphrys: Peut-être devrais-je mo
difier mes commentaires ici; j’ai dit que la 
compagnie serait sujette à la taxation. 
Maintenant, les compagnies d’assurance mu
tuelle contre les incendies et les accidents 
sont sujettes à l’impôt sur le revenu, mais je 
voudrais apporter une modification à cela, 
parce que je crois qu’il y a une exemption qui 
s’appliquer dans le cas où plus de la moitié 
des affaires vient d’assurances sur les proprié
tés des cultivateurs, Dans ce cas, aussi long
temps que plus de la moitié du revenu des 
primes de la compagnie provient de l’assu
rance de la propriété des cultivateurs, elle ne 
paierait pas d’impôt.

Le sénateur Isnor: S’agit-il d’une période 
de trois ans ou de la vie entière de la compa
gnie?

M. Humphrys: Parlez-vous de l’exemption 
d’impôt, sénateur?

Le sénateur Isnor: Oui.
M. Humphrys: Je pense qu’il n’y a pas de 

limite de temps pour cela. Aussi longtemps 
que plus de la moitié du revenu des primes 
provient de l’assurance de la propriété des 
cultivateurs, la compagnie ne paie pas d’im
pôt.

Le sénateur Croll: Il est notoire que je ne 
suis pas un cultivateur. Ces gens pourraient- 
ils me refuser une police?

M. Humphrys: Cette loi ne restreint pas la 
compagnie à l’assurance des fermes. Je pense 
que ce serait leur intention de faire affaires 
dans les villes et villages. Ils n’ont pas l’inten

tion d’entrer dans l’assurance des propriétés 
commerciales, mais je pense qu’au sujet de 
l’assurance sur les résidences, et les assuran
ces de ce genre, ils auront l’intention d’allet 
dans les villes et les villages.

Le sénateur Croll: Monsieur Humphrys, 
comment interprétez-vous l’article 5 (2) ? 
Qu’entend-on par ces limitations?

M. Humphrys: Ce que nous demandons gé
néralement des compagnies d’assurance con
tre les incendies et les accidents, c’est de fixer 
le montant du capital et du surplus dont la 
compagnie a besoin selon les classes d’assu
rances que la compagnie désire consentir. 
Ainsi la façon de faire ici et la façon de faire 
dans les autres cas, c’est de demander à la 
compagnie quelle catégorie d’assurance elle 
désire consentir depuis le départ. Lorsqu’ils 
ont déterminé cela, nous indiquons de quel 
capital ils ont besoin et c’est ce dont nous 
nous occupons dans le paragraphe 1 de l’arti
cle 5. Ensuite nous incluons le sous-article 2 
qui spécifie le capital additionnel et le surplus 
que la compagnie doit avoir pour chaque 
classe additionnelle qu’elle désire. C’est une 
façon d’assurer que la compagnie a des réser
ves suffisantes au moyen d’une marge d’exce- 
dent de l’actif sur le passif pour la protection 
des détenteurs de polices.

Le sénateur Croll: Je pense que le sénateur 
Pearson a posé une question en Chambre 

demander le rapport existant entre lapour
jetcompagnie dont il est question dans le pro] 

de loi S-12 et cette compagnie-ci. Y en a-t-il?
M. Humphrys: A ma connaissance, il n’y a 

pas de rapport entre les deux compagnies. Je 
demanderais à M. McGibbon de confirmer la 
chose.

M. W. J. McGibbon, Q.C., conseiller jurid1' 
que, La Compagnie d'assurance centrale mu' 
luelle des fermiers: Il n’y a pas de rapp°r 
direct entre elles. Je sais que la compagn1® 
d’assurance mutuelle des fermiers de l’oue? 
souscrit de l’assurance contre les ouragans e 
quelques fois cette compagnie dont nous Pa,| 
Ions réassure chez cette dernière. Mais, à Paf 
cela, il n’y a pas de rapport direct entre Ie 
deux.

Le sénateur Molson: Monsieur le présider1*! 
au sujet des affaires sur une base de paiemefl 
comptant de la prime, je ne pense pas m’êtr 
rendu compte qu’une compagnie d’assuraPc 
mutuelle pouvait avoir deux genres d’affair6^ 
On a posé une question au sujet de l’incidePc 
de la taxation. N’y a-t-il pas de différer^, 
pour une compagnie mutuelle comme cell6' 
entre le fait de souscrire 80 p. 100 de S 
affaires en paiements comptants et 20 P- * 
au moyen des paiements de ses membres 
tuels, ou le contraire? Est-ce que cela na 
teint pas sa position par rapport à l’impôt?
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M. Humphrys: Non, je ne pense pas que ce 
soit le cas, sénateur. Je pense que l’exemp
tion dont nous avons parlé est basée sur la 
Partie du revenu des primes qui vient de 
l’assurance sur la propriété des cultivateurs et 
je pense que l’exemption s’applique à une 
compagnie à actions aussi bien qu’à une com
pagnie mutuelle.

Le sénateur Molson: Pourvu qu’elle sous
crive plus de 50 p. 100 de ses aflaires en fa
veur de la propriété des cultivateurs?

M. Humphrys: Oui, ainsi, ce n’est pas une 
exemption en faveur d’une compagnie mu
tuelle. C’est une exemption qui s’applique à 
toute compagnie qui fait des affaires dans 
1 assurance de la propriété des fermiers.

Le président suppléant: Y a-t-il d’autres
questions?

Le sénateur Kinley: Vous dites que si elle 
tult la moitié de ses affaires avec des fer
miers, alors elle ne paie pas d’impôt sur le 
revenu sur l’autre moitié?

1“L Humphrys: Si plus de la moitié du re
venu des primes vient de l’assurance des pro
priétés des cultivateurs, alors elle ne paie 
aUcun impôt sur le revenu des sociétés.

Le sénateur Croll: Ainsi, l’impôt sur le re
venu les rejoindra sur l’extention de leur en
treprise?

M. Humphrys: Si leurs affaires devaient 
augmenter au point d’atteindre le moment où 
plus de la moitié de leurs revenus provenant 
des primes ne viendrait plus de l’assurance 
des propriétés de cultivateurs, ils perdraient 
leur exemption. C’est comme cela que je com
prends la loi de l’impôt sur le revenu.

Le sénateur Croll: Mais s’ils arrivent à 
faire des affaires selon les autres pouvoirs que 
nous leur donnons ici, cela représentera la 
partie la moins importante de leurs affaires?

M. Humphrys: Cela dépend de l’étendue de 
leurs affaires.

Le sénateur Pearson: Monsieur Humphrys, 
l’adoption de cette loi leur permettra-t-elle, 
sans plus, d’aller dans d’autres provinces y 
souscrire des assurances?

M. Humphrys: Oui, sénateur, ils auront le 
pouvoir des sociétés de faire affaires n’im
porte où au Canada.

Le président suppléant: Je comprends qu’il 
n’y a rien dans cette loi qui restreint leurs 
affaires à l’Ontario, bien qu’ils puissent décider 
volontairement de s’en tenir à l’Ontario?

Le sénateur Kinley: Parlez-vous des primes 
„ . de la promesse de payer les billets promis- 
s°ires?

' Humphrys: Il s’agirait du revenu en 
Sent comptant lui-même.

Un^*e Sanateur Kinley: Imaginons que j’aie 
e ferme—je ne suis pas un fermier mais je 

^ SSede une ferme et je puis vous dire que ce 
jeest Pas une entreprise très profitable—et si 

veux m’assurer avec cette compagnie et 
n’v donne mon billet à ordre, alors il

y a pas d’impôt sur le revenu des sociétés 
Daye de ce chef.

d’i " Humphrys: La compagnie ne paie pas 
fev Sur revenu si Plus de la moitié du 
ranenu total des primes provient de l’assu- 

Ce de propriétés de fermiers.
on^e s®nateur Kinley: Et par conséquent ils 
l’a Un avantage sur la compagnie qui détient 

Urance de mon entreprise industrielle?
Humphrys: C’est juste.

Uri6, s®nateur Kinley: Cela signifie qu’il y a 
Pour 0i Pour une compagnie et une autre loi 

Une autre. Je n’aime pas cela.
LeVous senateur Croll: Monsieur Humphrys, 

euh; Parlez de l’assurance de propriétés de 
tnarjtateurs’ mais ils s’occupent d’assurance 
reste lme et d’assurance maladie et de tout le 
Pr0t.’.?t ce n’est pas de l’assurance sur des 

‘«étés de cultivateurs.
’ Humphrys: Non.

M. Humphrys: C’est juste.
Le sénateur Walker: Il n’y a rien de parti

culier au sujet de ces deux compagnies qui 
demandent une charte fédérale; ces droits 
sont à la disposition de toutes les compagnies 
d’assurance sur les fermes analogues, qu’elles 
soient mutuelles ou autrement, n’est-ce pas 
cela?

M. Humphrys: Parlez-vous de la question 
des impôts, sénateur Walker?

Le sénateur Walker: Oui.
M. Humphrys: Oui, l’exemption d’impôt en 

vertu de la loi de l’impôt sur le revenu, telle 
que je la comprends, dépend de la source des 
affaires de la compagnie, et non de la struc
ture du capital de la compagnie ou de l’orga
nisation.

Le sénateur Kinley: Il faut que ce soit une 
compagnie mutuelle?

M. Humphrys: Non je ne le pense pas, 
sénateur.

Le sénateur Kinley: Selon ce dont je me 
souviens de la loi, il s’agissait simplement 
d’une évasion de l’impôt sur le revenu dans 
l’ouest.

Le sénateur Croll: Cela ne se pourrait pas.
Le sénateur Molson: «S’évader» ou «éviter»,

sénateur?
Le sénateur Kinley: Je ne pense pas que ce 

soit une bonne loi. Les affaires d’assurances 
sont supposées accepter les risques et assurer 
la sécurité. Dans le domaine de l’assurance-
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automobile, ils acceptent des billets à ordre et 
la plupart des gens voyagent à crédit, et je 
me demande où se dirigera l’assurance en
suite; je n’aime pas cela.

Le président suppléant: Sénateur Molson?
Le sénateur Molson: Est-ce que cette com

pagnie s’est trouvée en face d’un problème au 
sujet des profits provenant de l’assurance au 
cours des derniers cinq ans?

W. F. Shoemaker, directeur de la Compa
gnie d'assurance centrale mutuelle des fer
miers: Honorables sénateurs, pour répondre à 
la question du sénateur Molson, nous n’avons 
pas eu l’expérience de profits provenant des 
assurances au cours des derniers cinq ans, et 
c’est une chose que nous espérons corriger.

Le sénateur Molson: Pourrais-je poser une 
question supplémentaire? Quelles sont les 
pertes découlant de l’assurance que vous avez 
subies au cours des derniers cinq ans?

Le président suppléant: Desirez-vous le 
montant brut ou un chiffre annuel?

Le sénateur Molson: D’après les renseigne
ments au cours des derniers cinq ans.

M. Shoemaker: Les pertes découlant de 
l’assurance en 1966 furent de $67,000 et cette 
somme fut couverte par le revenu d’investis
sement. Puis-je répondre à une question po
sée par le sénateur Kinley? Le détenteur de 
police signe un billet à ordre pour la prime, 
mais lorsqu’il paie sa prime initiale, il paie le 
montant complet de la prime. Le reste du 
billet ne doit servir qu’en cas de catastrophe. 
Le but du billet à ordre est simplement de 
servir de nantissement en cas de danger sé
rieux et de désastre.

Le sénateur Kinley: C’est un fonds de ré
serve?

M. Shoemaker: C’est cela.
Le sénateur Kinley: Maintenant, un homme 

paie sa prime et il paie en cas de catastrophe. 
Que lui donne-t-on en retour de ce billet à 
ordre?

M. Shoemaker: Tout d’abord nous lui don
nons une prime moindre. Si vous prenez les 
deux compagnies, la Compagnie d’assurance 
générale et la mutuelle des fermiers, vous 
découvrez que les cultivateurs paient un taux 
inférieur en vertu du fait qu’ils paient d’après 
un billet à ordre, environ 40 p. 100 de moins.

Le sénateur Kinley: Et aucun impôt sur le 
revenu?

M. Shoemaker: La société ne paie pas d’im
pôt sur le revenu.

Le sénateur Kinley: Je n’aime pas cela.
M. Humphrys: Monsieur le président, pour 

répondre au sénateur Molson, j’ai devant moi 
un jeu de chiffres qui furent établis au mo
ment où on a organisé la compagnie. Au cours

des quatre dernières années, les pertes dues à 
l’assurance ont été comme il suit: en 1963, 
$43,000; en 1964, $96,000; en 1965, $13,000, et 
en 1966, $47,000. Mais il s’agit de pertes sur 
les affaires d’assurance, et cela est corrigé par 
le revenu des placements. L’effet net sur les 
surplus au cours de quatre dernières années a 
été comme il suit: en 1963, une augmentation 
de surplus de $6,000; en 1964, une diminua- 
tion de surplus de $49,000; en 1965, une aug
mentation de $20,000; et en 1966, une dimi
nution de $5,000. Ainsi la compagnie ne fait 
que conserver son surplus.

Le président suppléant: Quelque chose 
d’autre?

M. McGibbon: Monsieur le président, en 
tant que conseiller juridique de cette compa
gnie, puis-je dire que le bureau-chef de la 
compagnie se trouve à Walkerton; elle fut 
fondée en 1894 et elle fut continuellement en 
affaires depuis ce temps en maintenant sa 
bonne réputation. Les risques d’assurances 
couverts sont 90 p. 100 ruraux et 10 p. 100 
dans des villages et des villes. Nous n’avons 
pas d’assurances dans les cités. Nous ne som
mes pas là pour entrer en concurrence directe 
avec les grandes compagnies. Nous avons des 
frais de fonctionnement peu élevés et des 
taux de primes inférieurs, et nous trouvons 
maintenant que selon les pratiques modernes, 
ces cultivateurs ne désirent pas de prêts sur 
leur police d’assurance-incendie, ce qu’ils dé
sirent c’est une police complète les protégeant 
contre les responsabilités et toutes les autres 
choses qui surviennent dans les affaires mo
dernes. Nous ne pouvons fournir ce genre de 
police. Nous ne pouvons obtenir ce pouvoir en 
vertu des lois de l’Ontario. La loi ontarienne, 
comme vous le savez, en vertu de laquelle 
nous sommes constitués, fut sactionnée en 
1887, n’a jamais été mise à jour dans le cas de 
ces compagnies mutuelles de cultivateurs. B 
s’agit de la plus grande compagnie du genre 
en Ontario. Nous avons couvert des risques 
jusqu’à environ $261 millions, 90 p. 100 dans 
le milieu rural et 10 p. 100 dans les villes et 
villages. De sorte que, pour rendre service a 
nos clients, nous avons réellement besoin des 
pouvoirs que nous demandons ici. Comme 
vous le savez, aujourd’hui tout le monde a 
conscience de l’assurance et bien qu’il y 8 
cinquante ans, tout ce dont on avait besoin 
était une police d’assurance-incendie, au
jourd’hui vous devez avoir de l’assurance-reS- 
ponsabilité et toutes les autres sortes d’assu
rances dont les gens ont besoin pour se 
protéger contre les réclamations. Nous nous 
occupons des cultivateurs et ce n’est pas notre 
intention présente de faire autre chose. B5 
viennent à nous et désirent ces autres genres 
d’assurances, mais présentement, nous °e 
sommes pas en mesure de les leur offrir.
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Le sénateur Croll: Je pense que vous avez 
parlé de 1 million. Combien cela implique-t-il 
de polices?

M. McGibbon: Le nombre de détenteurs de 
polices dans la compagnie? Je demanderai à 
M. Shoemaker de répondre à cela.

M. Shoemaker: 17,650.
Le sénateur Croll: S’agit-il des derniers

chiffres?
M. Shoemaker: Oui.
Le sénateur Croll: Est-ce que cela augmen

te?
M. Shoemaker: Oui, il y a eu une augmen

tation d’environ 25 p. 100 au cours des qua- 
tres dernières années.

priété de la voiture et vous serez propriétaires 
de la voiture?

M. Shoemaker: Si nous émettons une police 
d’assurance-automobile, nous serions dans la 
même posture que n’importe quelle autre 
compagnie d’assurance-automobile.

Le sénateur Kinley: Certainement, mais 
nous payons des impôts.

M. Shoemaker: La charte de notre compa
gnie peut changer si nous entrons dans ces 
autres domaines. Je penserais alors que cela 
deviendrait nécessaire, mais en ce moment 90 
p. 100 de nos affaires portent sur les fermes.

Le sénateur Kinley: Vous appartenez à un 
genre d’affaires très spécial.

M. Shoemaker: Je le dirais.
Le sénateur Molson: Afin de pouvoir sous- 

crire toutes ces nouvelles classes de risques 
aU moyen de billets à ordre pour les primes, 
s il était nécessaire de faire un appel de fonds, 
Proposerait-on que l’appel de fonds sur les 
billets à ordre soit universel pour toutes les 
classes d’assurances?

M. McGibbon: Cela ne pourrait pas être 
universel. Si nous nous occupions d’assuran- 
ce-autcmobile, nous n’accepterions pas de bil
lets à ordre pour les primes; nous accepte
rions le paiement des primes comptant dans 
ces circonstances. Un billet à ordre pour la 
Prime n’est accepté par ces compagnies, seule
ment, autant que je sache, dans le cas de 
t assurance-incendie, ou lorsqu’il y a d’autres 
epjets comme la responsabilité, inclus avec 
1 assurance contre l’incendie. Je ne sais pas 
SUelle est la pratique dans le cas des autres 
ugnes.

M. Shoemaker: Sénateur Molson, il n’y a 
Pas eu d’appel de fonds au cours des années 

, rnières. Dans les circonstances, la chose 
? aPplique à un pourcentage du billet à ordre 
a tous les détenteurs de billets.

Le président suppléant: Cela serait-il vrai 
1 vous aviez différentes classes d’assurances?

M. Shoemaker: Je le présumerais, oui; ce 
rait un pourcentage sur l’ensemble.
**e sénateur Molson: Si vous avez beaucoup 
autres applications, pourvu que vous ayiez 
n Permis pour émettre, accepteriez-vous un 

Dlllet à ordre?
l'L Shoemaker: C’est peu probable.

Do^6 s®nateur Kinley: Vous dites que vous ne 
üiriez pas obtenir cela en Ontario—~ pas
ttient-ci mais vous aimerieziaire.

en 
pouvoir

ce
le

M. Shoemaker: Nous aimerions que cela 
eXiste ici.
r Le sénateur Kinley: Dans le cas de l'assu
ra tlCe~aut°mo':'ile> si vous acceptez l’assu- 

nce, vous allez prendre les titres de pro

Le sénateur Kinley: Quelles seraient vos 
réserves?

M. Shoemaker: Nos réserves seraient à 
peine inférieures à 1 million.

Le sénateur Kinley: Quelle est la somme 
des impôts sur le revenu des sociétés que vous 
payez?

M. McGibbon: Ces compagnies d’assurances 
paient un impôt sur les primes. Quel serait 
votre impôt sur les primes?

M. Shoemaker: La compagnie n’a rien payé 
au cours des cinq dernières années. Je pense 
que la loi prévoyant cette exemption fut 
adoptée il y a quelque temps dans les années 
40 et nous n’avons pas payé d’impôt sur les 
sociétés depuis lors.

Le sénateur Kinley: Au cours des années 
40? Oui, il s’agirait de la loi Dunning de cette 
époque, parce que je suis entré au Sénat en 
1945.

M. McGibbon: Il s’agit d’une compagnie 
mutuelle. Il n’y a pas de détenteurs d’actions 
ni de capital souscrit.

Le sénateur Kinley: Comment les experts 
en taxation s’accommodent-ils de cela, et le 
rapport Carter? J’aurais bien peur qu’il y ait 
un conflit à ce sujet. La chose est entre les 
mains du gouvernement, et on nous dit qu’il y 
aura quelque chose au cours des prochains 
mois.

Le président suppléant: Ce qui sera fait 
s’appliquera à toutes les compagnies, je pré
sume.

Le sénateur Walker: Il y aura beaucoup de 
conflits lorsque ce rapport arrivera.

Le président suppléant: Y a-t-il d’autres
questions?

Le sénateur Kinley: Ceci doit se rendre à la 
Chambre des communes. Ceci fut présenté au 
sénat?

Le sénateur Walker: Oui.
Le sénateur Kinley: Ils s’en occuperont.
Des voix: Oh!
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Le sénateur Kinley: Je suis contre cela.
Le président suppléant: Vous êtes contre la 

loi générale.
Le sénateur Kinley: Je suis contre le fait 

que des gens soient en affaires sans payer des 
taxes.

Le sénateur Rattenbury: La question est 
théorique s’il n’y a pas de profit.

Le sénateur Kinley: Le profit est une chose 
insaisissable.

Le président suppléant: S’il n’y a pas d’au
tres questions, désirez-vous discuter le projet 
de loi article par article?

Le sénateur Croll: Monsieur le président, je 
propose que nous fassions que le projet de loi 
n’a pas subi de modifications.

Des voix: D’accord.
Le sénateur Kinley: Sur division.
Le Comité tremine son étude du projet de 

loi et procède à l’affaire suivante.
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Les honorables sénateurs
Gélinas O’Leary (Carleton)

Aseltine Gershaw Paterson
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Beaubien (Bedford) Haig Pouliot
Beaubien (Provencher) Hayden Power
Benidickson Irvine Rattenbury
Blois Isnor Reid
Bourget Kinley Roebuck
Burchill Lang Smith (Queens-
Choquette Leonard Shelburne)
Cook Macdonald (Cap-Breton) Thorvaldson
Croll Macdonald (Brantford) Vaillancourt
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Everett Macnaughton Walker
Farris McCutcheon White
Fergusson McDonald Willis—(49).
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Membres d’office: Brooks et Connolly (Ottawa-Ouest).
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du jeudi 8 juin 1967:
«Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Walker, C.P., appuyé 

par l’honorable sénateur Pearson, propose que le Bill S-12, intitulé: 
«Loi constituant en corporation la Compagnie mutuelle des fermiers de 
l’Ouest», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Walker, C.P., propose, appuyé par l’honorable 

sénateur Pearson, que le bill soit déféré au Comité permanent des 
banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le greffier du Sénat,
J. F. MacNEILL,



RAPPORT DU COMITÉ

Le mercredi 14 juin 1967.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 
le Bill S-12, intitulé: «Loi constituant en corporation la Compagnie d’assurance 
mutuelle des fermiers de l’Ouest», a, pour obtempérer à l’ordre de renvoi du 
8 juin 1967, étudié ledit bill et il en fait maintenant rapport sans amendement.

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire im
primer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses déli
bérations à l’égard de ce bill.

Le président suppléant,
T. D’ARCY LEONARD.
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PROCÈS-VERBAL
Le mercredi 14 juin 1967.

(4)
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 10 h. 10 
minutes du matin.

En l’absence du président, et sur proposition de l’honorable sénateur Haig, 
l’honorable sénateur Leonard est élu président suppléant.

Présents: Les honorables sénateurs Leonard (président suppléant), Cook, 
Croll, Fergusson, Gouin, Haig, Irvine, Isnor, Kinley, Molson, Pearson, Ratten- 
bury et Walker.— (13)

Aussi présent: M. E. Russel Hopkins, Secrétaire légiste et conseiller parle
mentaire.

Sur proposition de l’honorable sénateur Croll, on décide de recommander 
que l’on obtienne l’autorisation de faire imprimer 800 exemplaires en anglais 
et 300 exemplaires en français du compte rendu des délibérations du Comité 
au sujet du projet de loi S-12.

Le projet de loi S-12, «Loi constituant en corporation la Compagnie 
d’assurance mutuelle des fermiers de l’Ouest», est lu et étudié.

On entend les témoins suivants:
Pour le département des Assurances:

R. R. Humphrys, surintendant.

Pour la Compagnie d’assurance mutuelle des fermiers de l’Ouest:
W. Sutherland, président;
B. J. Wilks, directeur;
W. J. McGibbon, Q.C., conseiller juridique.

Sur proposition de l’honorable sénateur Molson, il est décidé de faire 
rapport que ledit projet de loi n’a pas subi de modifications.

A 10 h. 30 du matin, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau sur 
convocation du président.

Attesté.

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.
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LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 14 juin 1967.

Le comité permanent des banques et du 
commerce auquel fut transmis le projet de loi 
S-12, loi constituant en corporation la Com
pagnie d’assurance mutuelle des fermiers de 
l’Ouest, se réunit aujourd’hui à 10 h. 10 du 
'Patin pour l’étude de ce projet de loi.

Le sénateur T. D'Arcy Leonard, président 
suppléant occupe le fauteuil présidentiel.

Le président suppléant: Nous procédons 
'Maintenant à l’étude du projet de loi S-12, loi 
constituant en corporation la Compagnie d’as
surance mutuelle des fermiers de l’Ouest.

Le comité décide de faire établir un 
rapport sténographié du procès-verbal de 
l’étude sur ce projet de loi.

Le comité décide de recommander 
qu’on fasse imprimer 800 exemplaires en 
anglais et 300 en français du compte ren
du des délibérations du Comité touchant 
ce projet de loi.

Le président suppléant: Au sujet de ce pro- 
tfv! 1°1’ nous avons avec nous M. Hum- 
Purys, surintendant des assurances, et nous 
v°ns aussi M. McGibbon qui agit comme 
°Pseiller juridique de la Companie. Il y a 
Salement ici avec nous M. Sutherland, prési
dât de la compagnie et M. Wilks, le gérant. 
,es membres du Comité désirent-ils entendre 
6 nouveau M. Humphrys?
Des voix: D’accord.

R. R. Humphrys, surintendant des as-
l0i^Pces: Monsieur le président, ce projet de 
Ve est PresQue identique à celui que nous 

Pons de discuter et il a le même but. La 
^ Pipagnie provinciale existante, la Compa- 
p ‘e d’assurance mutuelle des fermiers de 
s> Uest, a son siège social à Woodstock et elle 
çj, ccupe presque exclusivement maintenant 
Se Ssurance contre les ouragans. Eux aussi ont

Puis; que l’on faisait des pressions pour qu’ils
te Ssent fournir plus de services à leurs dé- 
(je eurs de polices et ils requièrent le pouvoir 
die s°Uscrire de l’assurance contre les incen- 

s et d’autres classes d’assurances.
®lle9 comPaSn'e est bien établie, elle a 60 ans. 
aetifest en bonne posture financière, ayant un 

d’environ 3.3 millions et un surplus de

plus de 2J millions. Les derniers chiffres à ma 
disposition montrent environ 34,000 déten
teurs de policies.

Par ailleurs, mes commentaires au sujet de 
ce projet de loi seront parallèles à ceux que 
j’ai faits au sujet des projets précédents, de 
sorte que je ne pense pas qu’il y ait rien 
d’utile à ajouter. Les administrateurs de la 
compagnie sont ici pour expliquer tous les 
points spéciaux. Le point principal, c’est 
qu’elle a débuté et qu’elle fonctionne toujours 
comme compagnie d’assurance contre les ou
ragans, alors que la compagnie dont nous ve
nons justement de parler a déjà fonctionné 
aussi comme une compagnie d’assurance- 
incendie.

Le sénateur Isnor: Cette compagnie a-t-elle 
toujours fonctionné et a-t-elle toujours été 
connue comme étant une compagnie des culti
vateurs de l’Ouest?

M. Humphrys: Je pense que c’est cela.
Le sénateur Isnor: En Ontario?
M. Humphrys: Oui.
Le sénateur Molson: Quel est le revenu

provenant des primes?
M. Humphrys: Environ $600,000 l’an der

nier.
Le président suppléant: Aimeriez-vous 

avoir les chiffres des polices souscrites?
M. McGibbon: Monsieur Wilks, pourriez- 

vous nous donner ce chiffre?
M. Beverley James Wilks, directeur de la 

Compagnie d'assurance mutuelle des fermiers 
de l'Ouest: L’an dernier, nous avons eu un 
profit provenant de l’assurance souscrite d’en
viron $260,000. En 1964, nous avons subi une 
perte sur les polices d’assurances souscrites 
d’environ $80,000. Mais au cours des années 
1960, nous avons fait de l’argent, sauf en 1964.

Le sénateur Kinley: Ceci est vrai de toutes 
les compagnies d’assurances au Canada. Elles 
font des pertes. Elles doivent toutes faire face 
à cette situation. Les affaires d’assurances au
jourd’hui deviennent peu profitables.

Le sénateur Croll: M. Wilks a dit qu’il y 
avait un surplus au cours des années 60...

Le sénateur Kinley: Ils ont subi un déficit.

13
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Le sénateur Croll: Un déficit une année, 
mais il y a eu un profit l’année dernière.

M. Wilks: Oui, un profit d’exploitation de 
$260,000.

Le sénateur Kinley: Je vais demander au 
surintendant si V assurance - ince ndie et V assu
rance-automobile au Canada sont en bonne 
posture? Font-elles des profits?

M. Humphrys: Les assurances contre les 
incendies et les accidents ont subi de lourdes 
pertes durant bon nombre d’années, sénateur. 
L’an dernier, en 1966, l’expérience fut un peu 
meilleure qu’elle n’avait été au cours des pré
cédentes quatre ou cinq années. En général, 
l’industrie a passé par une période plutôt dif
ficile, au point de vue des résultats financiers.

Le sénateur Kinley: Les fermiers sont-ils 
un risque considérable? Cela présente-t-il des 
aléas? Sont-ce des gens sans-souci? Y a-t-il 
beaucoup d’incendies chez eux, ou sont-ils 
une classe de gens sûr?

M. McGibbon: Les fermiers vivent dans des 
régions non protégées et le risque est plus 
grand.

Le sénateur Kinley: Dans quelques en
droits.

M. McGibbon: C’est plutôt rural.
Le sénateur Kinley: Oh, non, non. Je dois 

payer le comté pour de la protection. Je paie 
le conseil municipal pour obtenir une protec
tion contre les incendies et je vis dans la ville. 
Il y a une protection contre les incendies en 
Nouvelle-Écosse maintenant; partout. Mais 
cela ne semble pas correct. Il devrait y avoir 
d’autres façons d’a der les gens qui sont pau
vres, à part la clause de non-paiement. Le 
système de taxation en milieu rural, dans la 
campagne, est ainsi fait qu’il est favorable à 
quelques gens et défavorable à d’autres. Tout 
le monde devrait se trouver sous la même loi. 
Je n’aime pas cela.

Le sénateur Walker: Le sénateur décrit un 
principe général. Il s’agit d’une compagnie 
individuelle, si je comprends bien, et ils n’ob
tiennent pas d’avantage sur les autres compa
nies placées dans les mêmes circonstances. 
Est-ce cela?

Le sénateur Kinley: Je n’en suis pas cer
tain. C’est une compagnie qui s’occupe de 
risques. Us ont bien réussi.

Le président suppléant: Je pense que le 
sénateur Walker établit la situation générale 
à l’effet que la compagnie est dans la même 
posture que n’importe laquelle des compa
gnies qui prennent des risques ou n’importe 
quelle compagnie d’assurance coopérative, 
tombant sous le coup de la loi fédérale.

Le sénateur Kinley: En tant que coopéra
tive, mais les compagnies d’assurance généra
les constituées en vertu de la loi sur les 
corporations doivent payer des taxes.

Le sénateur Croll: Ce n’est pas tout à fait 
juste.

Le sénateur Kinley: Vous devez vous occu
per de cultivateurs d’une façon coopérative 
pour démontrer clairement que vous ne devez 
pas payer de taxes.

Le prérident suppléant: Cela dépend du ca
pital-actions.

Le sénateur Kinley: Vous devez le faire .. ■
M. Humphrys: L’obligation fiscale de ces 

compagnies n’est pas traitée dans la loi des 
assurances, de sorte que tous les commentai
res que je puis faire sur la position fiscale se 
fondent sur ma compréhension. En fait, pour 
changer la posture fiscale de ces compagnies, 
on serait obligé de modifier la Loi de l’impôt 
sur le revenu—et ce n’est pas une loi que 
nous sommes chargés d’exécuter, de sorte 
qu’il ne nous appartient pas de changer la 
position fiscale.

Le sénateur Kinley: Il y a une loi qui 
accorde aux compagnies coopératives une 
exemption d’assurance et cela va plus loin, 
cela permet aux associations de cultivateurs 
de nommer des administrateurs, qui ne sont 
pas indépendants. Ils sont nommés par l’asso
ciation des cultivateurs.

Le président suppléant: D’autres questions? 
Dois-je faire rapport que le projet de loi n’a 
pas subi de modifications?

Des voix: D’accord.
Le comité s’ajourne.
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ORDRE DE RENVOI
Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du mardi 13 juin 1967:
Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Prowse propose, pour l’ho

norable sénateur McDonald, appuyé par l’honorable sénateur Gouin, que le 
Bill S-15, intitulé: «Loi constituant en corporation la Seaboard Finance Com
pany of Canada*, soit lu pour la deuxième fois.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Prowse propose, appuyé par l’honorable sénateur 

Gouin, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques et du 
commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.
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RAPPORT DU COMITÉ
Le mercredi 28 juin 1967.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 
le Bill S-15, intitulé: «Loi constituant en corporation la Seaboard Finance 
Company of Canada», a, pour obtempérer à l’ordre de renvoi du 13 juin 1967, 
étudié ledit bill et il en fait maintenant rapport sans amendement.

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire impri
mer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses délibé
rations à l’égard de ce bill.

Le président, 
SALTER A. HAYDEN.

5—4



PROCÈS-VERBAL
Le MERCREDI 28 juin 1967 

(5)
En conformité de la motion d’ajournement et de l’avis de convocation, le 

Comité permanent des banques et du commerce se réunit à 9 h. 30 du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Blois, Burchill, 
Cook, Croll, Everett, Fergusson, Gershaw, Gouin, Irvine, Isnor, Kinley, Leonard, 
MacKenzie, Macnaughton, McDonald, Molson, Pearson, Rattenbury et Thor- 
valdson—20.

Aussi présent: E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parlemen
taire du Sénat.

Sur une proposition de l’honorable sénateur Croll, il est Résolu de présenter 
un rapport sollicitant l’autorisation de faire imprimer 800 exemplaires en anglais 
et 300 en français du compte rendu des délibérations du Comité sur le bill S-15.

Le bill S-15, «Loi constituant en corporation la Seaboard Finance Company 
of Canada», est lu et examiné.

Les témoins suivants sont entendus:

Département des assurances: R. R. Humphrys, surintendant.

Seaboard Finance Company of Canada: S. A. Berteaux, président; J. W. 
Thomas, agent parlementaire.

Sur la proposition de l’honorable sénateur Molson, il est Résolu de faire 
rapport que ledit bill n’a pas subi d’amendement.

A 10 h. 5 du matin, le Comité passe à l’article suivant du programme.

Certifié conforme.
Le secrétaire du Comité, 

Frank A. Jackson.
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LE SENAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 28 juin 1967
Le Comité permanent des banques et du 

commerce, auquel a été déféré le bill S-15, loi 
constituant en corporation la Seaboard Fi
nance Company of Canada, se réunit à 9 h. 
30 du matin pour examiner ledit bill.

ont été constituées par des lois fédérales. La 
plupart ont été constituées par les provinces 
et ont obtenu des permis sous le régime de la 
Loi sur les petits prêts.

Le président: Est-ce que les provinces le 
font par lettres patentes ou par une loi?

Le sénateur Salter A. Hayden préside.
Le président: Nous sommes maintenant sai- 

Sls du bill S-15, Loi constituant en corporation 
k Seaboard Finance Company of Canada.

Le Comité décide de faire établir un 
compte rendu sténographique des délibé
rations sur le bill.

Le Comité décide de présenter un rap
port recommandant d’autoriser l’impres
sion de 800 exemplaires en anglais et de 
300 en français du compte rendu des déli
bérations du Comité sur le bill.

Le président: Au sujet de ce bill, sont ici 
Présents M. J. W. Thomas, l’agent parlemen
te, et M. S. A. Berteaux, le président de la 

C0lhpagnie. Monsieur Humphrys, voulez-vous 
Cliquer le bill?

LL R. R. Humphrys, surintendant des assu- 
hces; Monsieur le président et honorables 
hateurs, ce bill a pour objet de constituer 

, 6 compagnie de petits prêts qui, une fois 
Pr^t e’ Sera ré£ie Par la Loi sur les petits

S°n activité consistera à accorder des prêts 
x consommateurs et ces prêts, sous réserve 

c lls soient de $1,500 ou moins, devront être 
Pionnes à la Loi sur les petits prêts. Ce- 

se n^anL la compagnie sera autorisée à con- 
ntir des prêts de plus de $1,500.

Président: Ce pouvoir n’a rien d’inusité? 
,}**_■ Lïumphrys: Non. Plusieurs compagnies

com.Ce genre ont été constituées. Environ 80
&rêt-PagnieS 0nt obtenu des permis comme 
h,„,.eurs en vertu de cette loi. A l’heure ac-tuelle, iil y a cinq compagnies seulement qui

M. Humphrys: Par lettres patentes. Le 
Parlement a déjà constitué cinq compagnies 
et celle-ci sera la sixième si sa requête est 
accordée.

Il existe déjà une compagnie qui s’appelle 
Seaboard Finance et qui détient un permis 
sous le régime de la Loi sur les petits prêts. 
Elle est répandue dans presque toutes les 
provinces du Canada et a un volume d’affai
res très considérable.

Ce projet de loi a pour but de modifier 
cette personne morale pour qu’elle devienne 
une entité fédérale plutôt que provinciale. 
Cette nouvelle compagnie, si elle est consti
tuée, se chargera des affaires actuelles de la 
compagnie provinciale; et la compagnie pro
vinciale changera de nom et de fonction pour 
devenir une compagnie de gestion chargée des 
intérêts de la Seaboard au Canada. Elle pos
sède une ou deux autres compagnies, une 
compagnie de prêts hypothécaires et une com
pagnie de placement.

Le président: Y a-t-il une raison particu
lière pour demander actuellement une charte 
fédérale?

M. Humphrys: La compagnie désire une 
constitution fédérale parce qu’elle est répan
due dans tout le pays, ce qui rend une consti
tution fédérale plus convenable. Elle est inté
ressée, de plus, à protéger son nom, et je pense 
qu’elle considère qu’une constitution fédérale 
lui conférera plus de prestige.

Tels sont les principaux motifs, monsieur le 
président. Pour sa part, le département n’a 
aucune objection. Si elle est constituée, la 
compagnie sera régie à la fois par la Loi sur 
les compagnies de prêt et par la Loi sur les 
petits prêts, de sorte qu’elle sera soumise à un

15
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ensemble beaucoup plus considérable de rè
glements.

Le sénateur Pearson: Où a-t-elle obtenu le 
nom de «Seaboard Finance Company» et où 
est son siège social?

M. Humphrys: La compagnie principale est 
une compagnie des États-Unis, une très im
portante compagnie de prêts aux consomma
teurs qui s’appelle Seaboard.

Le sénateur Pearson: Celle-ci est donc une 
filiale?

M. Humphrys: C’est une filiale en propriété 
exclusive. L’argent qu’elle emprunte, elle 
l’obtient en partie de la compagnie-mère aux 
États-Unis, en partie des banques canadiennes 
et en partie de la vente de billets à court 
terme à des compagnies de placement et à des 
institutions financières au Canada.

Le sénateur Croll: Une fois constituée par 
le Parlement, est-ce qu’elle liquidera les com
pagnies provinciales?

M. Humphrys: La compagnie ontarienne 
actuelle, Seaboard Finance, ne sera pas liqui
dée, mais subsistera comme compagnie de 
gestion chargée de certains intérêts du groupe 
au Canada. Je crois que cette compagnie fédé
rale appartiendra à la compagnie provinciale 
existante. La compagnie provinciale changera 
de nom et de fonction, en continuant d’appar
tenir elle-même à la Seaboard des États-Unis.

Le sénateur Croll: Avez-vous dit qu’elle 
continuera d’utiliser la charte provinciale?

M. Humphrys: Non; elle cessera de prêter. 
La fonction prêteuse sera confiée à cette com
pagnie-ci.

Le sénateur Kinley: Est-ce une compagnie 
américaine?

M. Humphrys: La compagnie provinciale a 
été constituée en Ontario, mais elle a toujours 
appartenu à la compagnie américaine.

Le sénateur Croll: N’y a-t-il pas là un peu 
de confusion? Voici une compagnie qui exer
cera une fonction en vertu d’une charte pro
vinciale et une autre fonction en vertu d’une 
charte fédérale.

Le président: Il y aura un changement de 
nom.

M. Humphrys: La compagnie provinciale 
changera de nom et son activité ne sera pas la 
même que celle de cette compagnie-ci. Je

crois comprendre qu’elle deviendra exclusive
ment compagnie de gestion et n’accordera pas 
de prêts.

Le sénateur Everett: La compagnie de ges
tion détiendra-t-elle les actions de la compa
gnie fédérale?

M. Humphrys: Oui.
Le président: Avez-vous d’autres questions 

à poser?
Le sénateur Leonard: En établissant cette 

compagnie sous ce nom-là, quelle assurance 
avons-nous que le public pourra distinguer 
entre la compagnie existante qui porte le 
même nom et qui a une charte provinciale, et 
cette compagnie fédérale? Est-il établi que la 
compagnie provinciale va transférer ses affai
res à la compagnie fédérale?

M. Humphrys: Nous y verrons, soyez tran
quille, sénateur Leonard, car nous ne délivre
rons pas à cette compagnie le permis prévu 
par la Loi sur les petits prêts avant d’avoir 
retiré son permis à la compagnie provinciale.

Le sénateur Leonard: Cela me suffit. Une 
seule autre question. Nous avez-vous donne 
des chiffres quant au volume d’affaires et à 
l’importance de la compagnie?

M. Humphrys: La Seaboard Finance Com
pany possède un actif de $73,000,000, y com
pris $30,000,000 en petits prêts relevant de la 
loi sur les petits prêts et $35,000,000 en divers 
autres prêts.

Le sénateur Thorvaldson: Quel est le capi
tal?

M. Humphrys: Le capital est de $205,000 
plus une réserve de $5,500,000 et $1,700,000 
en bénéfices retenus et contribués.

Le sénateur Thorvaldson: Et le reste contri
bué?

M. Humphrys: Oui. La compagnie a obtenu 
le reste de ses fonds en empruntant $27,000,' 
000 sur billets à court terme, $13,000,000 des 
banques et $24,000,000 de la compagnie-mère- 
Les sommes empruntées, le capital initial et 
les bénéfices retenus forment les fonds disp0' 
nibles pour accorder des prêts.

Le sénateur Leonard: Le bénéfice d’expl01' 
tation est-il compris dans les chiffres que von® 
avez?

M. Humphrys: Oui, monsieur le sénateu1' 
Ses petits prêts ont rapporté à la compagni®
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l’an dernier $4,900,000 et ses autres prêts, 
$1,800,000.

Le sénateur Croll: $4,900,000 sur des prêts 
de $35,000,000?

M. Humphrys: Sur $30,000,000 en petits 
Prêts.

Le sénateur Croll: Et sur les $35,000,000 
d’autres prêts?

M. Humphrys: $1,800,000.
Le sénateur Croll: Sous quelles formes 

étaient placés les 30 autres millions de dol
lars?

M. Humphrys: Il s’agit de prêts de plus de 
$1.500 chacun et de certains placements dans 
des filiales. Il n’y a pas là de prêts par accep
tation, n’est-ce pas?

M. S. A. Berteaux, vice-président. Seaboard 
finance Company of Canada Limited: Il y a
1111 Portefeuille d’environ $5,500,000.

Le sénateur Croll: Vous qui êtes chargé 
d’appliquer la Loi sur les petits prêts, ne 
Considérez-vous pas que c’est là un bénéfice 
disproportionné? Comparez les prêts de moins 
de $1,500 aux $30,000,000 en prêts de plus de 
vl,500. Le rapport est près de 4 à 1.

M. Humphrys: Monsieur le sénateur, j’ai 
daentionné le revenu brut. Les dépenses en
gainées par ces petits prêts ont été de $4,- 
°0,000 et les dépenses attribuables aux au- 
res prêts ont été de $1,700,000. Par consé- 

Sdent, le bénéfice brut transporté au compte 
es Profits et pertes de la compagnie a été de 
®59,000 pour les petits prêts et de $86,000 

P°ur les autres affaires.

Hi,Le sénateur Croll: Cela ne veut rien dire.
ed n’indique, par exemple, combien a été 

c, ye à la compagnie-mère pour conseils, re- 
_, e,rc^es et tout le reste, de l’argent qui est 

Ue aux États-Unis.

^ Humphrys: Il y a une répartition des 
Penses, mais il n’y a aucun montant payé 

r r services administratifs. Si la compagnie 
Ser-*' ^es services de la compagnie-mère, ces

dfis:
Pas
Prof,

Jces seront payés à titre de services ren
dais la compagnie-mère ne touche

s°rte

de bénéfices sous forme d’honoraires 
essionnels ou sous d’autres noms, de 

qu "" due la répartition des dépenses, autant 
v(- . n°us le sachions et que nous puissions le 
sCt,y. er> est une répartition faite d’après les 
serv!ces rendus et une juste rémunération des 

1Ces rendus à la compagnie canadienne.

s®naieur Croll: Elle s’élève à combien?

M. Humphrys: Le total des dépenses impu
tées sur le compte des petits prêts est de 
$4,400,000.

Le sénateur Croll: Non. Nous parlions de ce 
qui est allé aux États-Unis pour services ren
dus et en honoraires administratifs.

M. Humphrys: Je n’ai pas de chiffres à ce 
sujet.

M. Berteaux: L’an dernier, ce montant a 
été d’environ $200,000, peut-être $225,000 ou 
$230,000.

Le sénateur Croll: Environ $200,000 pour 
services administratifs rendus par la compa
gnie-mère, qui est aux États-Unis.

M. Berteaux: Oui.

Le sénateur Croll: En quoi ont consisté ces 
services?

M. Berteaux: En supervision, je suppose. 
La compagnie-mère s’occupe de toute notre 
comptabilité. Chaque succursale envoie quoti
diennement un rapport au centre de traite
ment des données à Los Angeles. Tous les 
rapports sont traités par des machines IBM, 
qui en tirent un état mensuel. Le service de la 
publicité à Los Angeles fait pour nous une 
certaine publicité. Je suppose que la direction 
générale des affaires appartient en réalité à la 
compagnie-mère.

M. Humphrys: Permettez-moi de corriger 
une réponse que j’ai donnée. En réalité, cette 
compagnie n’accorde pas au public des prêts 
de plus de $1,500. Les autres prêts dont j’ai 
parlé sont des avances à d’autres compagnies 
du groupe; mais les emprunts nécessaires 
pour l’activité au Canada sont contractés par 
l’entremise de cette compagnie; une partie va 
en petits prêts et une partie à des prêts aux 
autres compagnies du groupe pour financer 
leur activité.

Le sénateur Kinley: Des prêts de la compa
gnie-mère aux filiales?

M. Humphrys: La compagnie principale ac
corde des prêts aux autres filiales.

Le sénateur Kinley: Quel dividende en
voient-elles à l’étranger?

M. Humphrys: Le dividende payé aux ac
tionnaires?

Le sénateur Kinley: C’est-à-dire quand les 
actionnaires étaient tous ceux de la compa
gnie aux États-Unis.

M. Humphrys: Aucun dividende n’a été 
payé aux actionnaires en 1966.
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Le sénateur Thorvaldson: Au sujet de ces 
honoraires administratifs, est-ce que votre dé
partement exerce un contrôle quelconque ou 
peut dire quelque chose quand les filiales ca
nadiennes versent des montants semblables à 
des compagnies étrangères? Dans ce cas-ci, 
des montants considérables pour services ad
ministratifs sont payés à la compagnie de 
gestion aux États-Unis. Est-ce que cela fait 
partie de vos attributions ou de celles d’un 
autre département comme la division de l’im
pôt?

M. Humphrys: Nous n’avons aucune auto
rité législative dans ce domaine.

Le président: Cela concerne l’impôt sur le 
revenu.

M. Humphrys: Oui, les fonctionnaires de 
l’impôt sur le revenu s’en occupent, afin de 
s’assurer que ces paiements sont justifiés par 
les services rendus; autrement, ce serait un 
moyen de toucher des bénéfices sans payer 
l’impôt. Quand la surveillance que nous exer
çons sur ces compagnies ou nos visites d’ins
pection nous font rencontrer quelque chose 
qui nous donne lieu de croire que les services 
rendus ne peuvent pas justifier les honoraires 
payés, nous en discutons avec la compagnie 
et, au besoin ou si nous le jugeons à propos, 
nous attirons l’attention des autorités fiscales.

Le président: Vous exercez indirectement 
une certaine autorité, car l’octroi du permis 
annuel est discrétionnaire.

M. Humphrys: Oui. Je dois préciser que 
nous surveillons ces compagnies surtout pour 
veiller à ce qu’elles se conforment à la Loi sur 
les petits prêts et qu’elles n’exigent pas pour 
leurs prêts des taux d’intérêt dépassant le 
maximum permis par cette loi. Pour la plu
part d’entre ces compagnies, la question de la 
solvabilité n’entre pas en jeu à notre point de 
vue, car elles n’acceptent pas de dépôts du 
public, ou plutôt n’empruntent pas d’argent 
des petits épargnants d’une manière générale. 
Elles font des emprunts sur le marché finan
cier, mais les maisons de placement sont gé
néralement considérées comme capables de 
veiller sur leurs propres intérêts.

Le sénateur Burchill: Il s’agit d’une compa
gnie provinciale. Vous n’avez aucune autorité 
sur cette compagnie, n’est-ce pas?

M. Humphrys: Elle détient le permis prévu 
par la Loi sur les petits prêts, qui est une loi 
fédérale.

Le sénateur Thorvaldson: Est-il courant 
parmi ces compagnies canadiennes de payer 
des honoraires administratifs à leurs proprié
taires étrangers?

M. Humphrys: Non, je crois que c’est 
inusité.

Le sénateur Thorvaldson: Parmi les compa
gnies dont votre département s’occupe?

M. Humphrys: Oui.
Le sénateur Thorvaldson: C’est inusité?
M. Humphrys: Cela arrive, mais ce n’est 

pas une coutume. Si la compagnie-mère est 
aux États-Unis, la filiale canadienne aura par
fois recours aux ordinatrices à grande vitesse 
et très coûteuses de la compagnie-mère pour 
faire traiter ses données. Elle doit payer pour 
utiliser les machines à calculer qu’il y a au 
siège social de la compagnie-mère. Cela se 
fait, et même de plus en plus. Cependant, 
nous n’avons pas cru que cela posait un pro
blème à l’heure actuelle.

Le sénateur Croll: Combien de succursales 
avez-vous au pays?

M. Humphrys: La Seaboard?
Le sénateur Croll: Oui.
M. Berteaux: Cent trente-quatre.
Le sénateur Croll: Elle a 134 succursales au 

pays? Est-elle justifiée de ne pas faire sa 
comptabilité au pays?

M. Berteaux: Non, sauf que ces ordinatrices 
à grande vitesse et leurs accessoires peuvent 
coûter très cher.

Le sénateur Croll: Mais il y a une foule de 
compagnies qui ont beaucoup moins de suc
cursales, qui font un moins gros volum6 
d’affaires et qui ont leurs propres machines 
comptables au pays. Si nous fermons mainte
nant les yeux sur cette façon d’agir, comment 
aurons-nous jamais des ordinatrices au Ca
nada?

Le président: Il s’agit sûrement là d’une 
question de jugement, d’une décision à pren
dre en fonction du coût.

Le sénateur Croll: Oui, mais je ne m’abs
tiendrai pas de protester.

M. Humphrys: Je crois que l’objection est 
fondée. A notre avis, une compagnie cana
dienne devrait avoir ses livres de comptes icl'
et faire sa comptabilité ici. Dans l’exercice de
nos fonctions, nous avons constaté qu’il éta1^ 
difficile de faire accepter ce point de vue ^ 
une compagnie canadienne, et de l’obliger
courir chez les voisins pour faire faire seS
calculs, ou à recourir à une compagnie spéda
lisée dans le traitement des données, en U»
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défendant d’employer les machines de son 
siège social.

Cependant, nous ne nous sommes pas oppo
ses à ce que les compagnies fassent traiter 
leurs données par la compagnie-mère, à con
dition que nous ayons accès à tous les chiffres, 
et que les livres de comptes soient gardés au 
Canada.

Le sénateur Thorvaldson: Cela pouvait al
ler il y a dix ans, alors que les ordinatrices 
étaient très rares, mais va-t-on invoquer éter
nellement le même prétexte? Les services de 
traitement des données se développent aux 
Etats-Unis mais non au Canada. Je crois que 
cette situation devrait faire l’objet d’un exa
men général, étant donné qu’il y a au Canada 
des centaines de filiales de compagnies étran
gères.

M. Humphrys: Je suis de votre avis, mon
sieur le sénateur.

Le sénateur Croll: Que faisons-nous pour 
fiue cela change, monsieur Humphrys?

M. Humphrys: Nous faisons tout ce que 
h°us pouvons pour que le travail de compta
bilité se fasse ici.

Le président: Nous pourrons y voir dans la 
l°i de portée générale qui portera sur certai- 
1168 des autres questions mentionnées par M.
Eurnphrys.

Le sénateur Croll: C’est la division de l’im- 
P°t sur le revenu qui devrait y voir. Elle est 

len Placée pour le faire.
m. Humphrys: Naturellement, c’est un pro- 
eme très répandu, qui s’applique à tous les 

de filiales de compagnies étrangères. 
Us devrions nous inquiéter du degré où 

^ es s’en remettent à la compagnie-mère pour 
bp conseils techniques, la recherche, les pro- 

mes de gestion et les textes de réclame, car 
Cela se retrouve dans toute leur comptabilité.

genres 
No-

Le sénateur Croll: Monsieur Humphrys, on
rècemment porté à mon attention un certain 

ore de compagnies canadiennes dont cha- 
e faisait faire sa comptabilité par une 
s°n canadienne. Il m’a été facile de recon- 

hes ^ s’agissai’t de compagnies canadien- 
au C3r e^es ^on*' un gros v°iume d’affaires 
à ,<~anacia. Aucune d’entre elles ne songerait

fain faire son travail par un service de
a‘^ement des données aux États-Unis.

Comme le sénateur Thorvaldson l’a fait ob
server, on avait une excuse il y a quelque 
temps pour faire faire ce travail aux 
États-Unis, mais cette excuse ne vaut plus 
aujourd’hui.

M. Humphrys: En réalité, monsieur le séna
teur, beaucoup plus de filiales faisaient leur 
comptabilité au Canada avant l’apparition des 
ordinatrices.

Les compagnies qui ont de grands réseaux 
de succursales tendent maintenant de plus en 
plus à établir un service central de traitement 
des données, chaque succursale envoyant ses 
données par télétype chaque soir pour les 
faire traiter et recevant en retour un état 
complet pour le lendemain matin. Cela se fait 
de plus en plus et cela fait naître plus d’un 
problème en rapport avec la question que le 
sénateur Thorvaldson a soulevée. La filiale 
canadienne est souvent traitée comme une 
autre succursale et est confondue avec les 
autres succursales.

Par conséquent, à moins que quelqu’un 
n’ouvre l’œil, nous pourrons en arriver au 
point où les livres des filiales canadiennes 
auront pratiquement cessé d’exister.

Nous avons tout fait auprès de toutes les 
compagnies dont nous sommes responsables 
pour que les documents originaux et les 
comptes soient au siège social au Canada, 
pour que nous puissions trouver les rensei
gnements qu’il nous faut quand nous allons 
examiner les états. Nous ne sommes pas oppo
sés à ce que les données soient traitées par 
une ordinatrice au siège social de la com
pagnie-mère, à condition que cela se li
mite au traitement des données et qu’il ne 
s’agisse que d’un simple service rendu. Mais 
nous nous opposerions très vigoureusement à 
ce qu’une filiale fasse toute sa comptabilité 
originale de cette façon.

Le sénateur Croll: Qui signe leurs états 
financiers? Qui est le vérificateur au Canada?

M. Humphrys: Toutes les vérifications sont 
faites par des sociétés canadiennes de compta
bles.

Le sénateur Leonard: Pourrais-je poser 
deux questions? Premièrement, est-ce que cet 
état révèle le montant des pertes d’une année, 
ou bien ce montant, qui est imputé sur les 
opérations de l’année, comprend-il les pertes 
réelles et les pertes prévues?
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M. Humphrys: Cet état montre que la ré
serve pour mauvaises dettes et imprévus 
a été augmentée de $147,000. C’est le change
ment net.

Le sénateur Leonard: Est-ce qu’on donne là 
le montant des pertes réelles, ou bien est-il 
compris dans les dépenses générales?

M. Humphrys: Non. La provision pour 
mauvaises dettes s’élevait à $569,000. La com
pagnie a recouvré $147,000 sur cette somme 
au cours de l’année et elle a inscrit comme 
perdu au cours de l’année un montant de 
$575,000. Le solde de la réserve à la fin de 
l’année s’élevait donc à $833,000. La réserve 
pour mauvaises dettes s’est donc accrue de 
$147,000 au cours de l’année. Elle a donc rayé, 
comme pertes, un montant de $575,000.

Le sénateur Leonard: L’autre question se 
rapporte au caractère général de ces compa
gnies et non à cette compagnie en particulier. 
Je crois que beaucoup de ces petits prêts sont 
accordés avec intérêt déduit. Autrement dit, 
l’intérêt est enlevé d’avance du montant prêté 
et certaines compagnies ont aussi l’habitude 
de faire entrer cet intérêt dans les bénéfices 
de l’année où le prêt a été consenti, même si 
le prêt est remboursable à terme. Le départe
ment applique-t-il un principe quelconque à 
ce genre de prêts en ce qui concerne le 
compte des profits et pertes de la compagnie?

M. Humphrys: Oui. Sous le régime de la 
Loi sur les petits prêts, l’intérêt ne peut pas 
être déduit d’un prêt. Cela est défendu. La 
compagnie doit calculer l’intérêt de mois en 
mois à mesure que les paiements sont faits. 
Le problème ne se pose donc pas.

Le sénateur Leonard: Tant mieux.

M. Humphrys: Si une compagnie fait du 
crédit hors du domaine des petits prêts, elle 
peut ajouter l’intérêt au montant prêté.

Le sénateur Thorvaldson: Une compagnii 
peut donc faire cela? Une compagnie commi 
la Household Finance a le droit de prélevé: 
l’intérêt sur le principal au départ?

M. Humphrys: Si le prêt 
Loi sur les petits prêts.

ne relève pas de la

Le sénateur Leonard: Alors, le départcmen 
ne s’y oppose pas? Considérez-vous cel; 
comme bénéfice réalisé au cours de l’année?

M. Humphrys: Il ne serait pas convenable, 
selon nous, de traiter comme bénéfice tout le 
montant ajouté au prêt lors de l’octroi du

Le sénateur Molson: Pourrais-je m’enquérir 
des prêts au total de $30,000,000 qui ne rele
vaient pas de la Loi sur les petits prêts? Vous

avez dit, je crois, monsieur Humphrys, qu’il 
s’agissait en grande partie de prêts accordés 
aux compagnies du groupe.

Le président: Il y a eu 35 millions de prêts 
aux compagnies du groupe et à d’autres, et 30 
millions de petits prêts.

Le sénateur Molson: De toute façon, sous 
quelle forme étaient ces prêts, et quelles 
étaient ces compagnies?

M. Humphrys: Je pourrais peut-être inviter 
les représentants de la compagnie à répondre.

M. Berteaux: Les 35 millions dont le séna
teur parle concernent principalement la 
Seaboard Securities, qui est une deuxième 
filiale au Canada. Cette filiale fait tous les 
prêts de plus de $1,500. Autrement dit, la 
Seaboard Finance Company of Canada fait 
tous les prêts de $1,500 ou moins qui relèvent 
de la Loi sur les petits prêts, tandis que les 
prêts dépassant $1,500 sont accordés par la 
Seaboard Securities.

Le sénateur Leonard: Quel est le nom com
plet de cette dernière compagnie?

M. Berteaux: Seaboard Securities Cana
dian.

Le sénateur Leonard: Est-ce une compagnie 
à charte fédérale?

M. Berteaux: Non, monsieur le sénateur. 
C’est une compagnie sous licence provinciale.

Le sénateur Molson: A qui appartient la 
compagnie Securities?

M. Berteaux: C’est une filiale de la 
Seaboard Finance Company et, naturellement, 
celle-ci appartient à la compagnie-mère au* 
États-Unis.

Le sénateur Molson: Entendons-nous. Est-ce 
une filiale de la compagnie canadienne, °u 
bien une filiale directe de la compagnie ame- 
ricaine?

M. Berteaux: Je crois que c’est une filial® 
de la compagnie canadienne. M. Thomas est 
peut-être mieux renseigné là-dessus.

Le président: Est-ce exact, monsieur ThO' 
mas?

M. J. W. Thomas, agent parlementait®' 
Seaboard Finance Company of Canada: Ou*J 
c’est exclusivement une filiale de la Seaboar 
Finance Company of Canada.

Le sénateur Everett: A son tour, ^ 
Seaboard Finance Company of Canada _e® 
entièrement filiale de la compagnie amér1 
caine.

M. Thomas: Juridiquement, oui.
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Le sénateur Everett: Y a-t-il des Canadiens 
au conseil d’administration de la Seaboard 
finance?

M. Berteaux: Les six membres du conseil 
ici sont tous canadiens. A Los Angeles, la 
Seaboard Finance a un administrateur cana
dien.

Le sénateur Everett: La compagnie-mère 
a-t-elle l’intention d’ofïrir des actions de la 
nouvelle compagnie à des actionnaires cana
diens?

M. Berteaux: A l’heure actuelle, je ne le 
crois pas, mais cela ne relève vraiment pas de 
moi. Pour le moment du moins, je ne le crois 
Pas.

sais que vous faites de votre mieux dans les 
circonstances, mais je ne sais pas ce que vous 
entendez par «pas dans la même mesure».

M. Humphrys: Elles obtiennent certains 
services des compagnies-mères, mais, c’est du 
moins le cas de la Beneficial et de la 
Household, elles font une plus forte propor
tion de leur travail au Canada que la 
Seaboard à l’heure actuelle.

Le sénateur Thorvaldsen: Monsieur le pré
sident, je veux demander à M. Humphrys 
quel est le nom complet de la compagnie 
ontarienne actuelle.

M. Humphrys: Seaboard Finance Company 
of Canada Limited.

M. Humphrys: D’après les renseignements 
Sue nous avons, rien n’indique que la compa- 
Snie-mère ait l’intention de vendre des ac
tions de la compagnie canadienne.

Le sénateur Croll: Si j’ai bien compris, je 
Puis entrer au bureau et demander un em
prunt de moins de $1,500 qui me sera accordé 
Pur la Seaboard Finance Company.

M. Berteaux: Oui.
Le sénateur Croll: Si je veux $2,000, je 

Pr’adresse à la Seaboard Securities Company.

Le sénateur Thorvaldsen: M’est-il permis 
de demander comment on a pu affubler une 
compagnie ontarienne de ce nom, qui couvre 
beaucoup de terrain?

M. Humphrys: En effet, il me semble qu’on 
est allé un peu loin en accordant ce nom.

Le sénateur Thorvaldson: Si j’osais deman
der la constitution d’une compagnie portant 
un nom aussi ambitieux que celui-là au 
Manitoba ou en Saskatchewan, est-ce que je 
l’obtiendrais?

M. Berteaux: Oui. Le commis change de 
chapeau et prend un autre assortiment de
Papiers.

Le sénateur Croll: Je me rends à un autre 
c°hiptoir.

Berteaux: Non, vous restez au même 
c°mptoir.

Le sénateur Croll: Monsieur Humphrys, 
°hs avez dit qu’il y avait cinq compagnies à 

v arte fédérale. Quels sont leurs noms, s’il 
Us plaît? Je crois les connaître, mais j’ai 
6 raison pour demander les noms.

• Humphrys: Beneficial Finance, Brock 
Pi CeTJtance, Canadian Acceptance, Household 

hance, Laurentide Finance.
So^e sénateur Croll: Combien d’entre elles 
l’es| américaines? Je sais que la Beneficial

M.
Sue i Humphrys: La Beneficial l’est de même 

Acceptance et la Household Finance.
elLe sénateur Croll: Cela fait trois. Font- 
eq68 *ou*-es la même chose que la Seaboard 

Ce qui concerne le traitement des données?
M. Humphrys: Pas dans la même mesure.
Le

Peine sénateur Croll: C’est là une réponse à 
satisfaisante, monsieur Humphrys. Je

M. Humphrys: J’espère que non.
Le sénateur Thorvaldson: C’est pourquoi 

j’ai soulevé cette question. Depuis quand cette 
compagnie est-elle constituée en Ontario?

M. Berteaux: Depuis 1955 ou 1956.
Le sénateur Lamontagne: Quand Toronto 

était un port de mer.
Le sénateur Leonard: Quand M. Humphrys, 

dans l’exercice de ses fonctions, examine les 
comptes de cette compagnie et trouve au bi
lan 35 millions en prêts aux filiales, comment 
fait-il concorder cela avec la loi?

M. Humphrys: Si cette compagnie est incor
porée fédéralement sous l’empire de la Loi 
sur les compagnies de prêt et de la Loi sur les 
petits prêts, il lui faudra changer de méthode 
parce qu’il ne lui sera pas permis de placer 
autant d’argent dans des filiales. Cette partie 
de son activité devra être dissociée et rendue 
distincte de l’activité de la compagnie fédé
rale.

Le sénateur Thorvaldson: Quand vous dites 
«autant d’argent», que voulez-vous dire au 
juste? C’est là le problème que posait 
l’Atlantic Finance. Ces prêts seront-ils permis 
pour un montant quelconque?
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M. Humphrys: Non, il ne lui sera permis de 
prêter ainsi aucun montant. J’ai voulu dire 
que cette partie de son activité devrait se 
faire ailleurs.

Le président: La nouvelle compagnie ne 
pourra pas prêter à ses filiales.

Le sénateur Croll: Naturellement, elle a 24 
millions qui vient de la compagnie-mère aux 
États-Unis et elle utilisera cet argent à la 
place.

Le président: Est-ce qu’une compagnie de 
petits prêts, une fois constituée, peut faire des 
affaires autres que celles qu’elle est autorisée 
à faire par la Loi sur les petits prêts?

M. Humphrys: Oui, elle peut accorder des 
prêts.

Le président: De plus de $1,500?
M. Humphrys: Oui.
Le président: Je suppose qu’elle devra le 

faire pour subsister.
Le sénateur Everett: Si j’ai bien compris, 

les filiales canadiennes empruntent des com
pagnies-mères aux États-Unis. Empruntent- 
elles au prix coûtant ou bien y a-t-il une 
majoration?

M. Humphrys: Je crois qu’il y a probable
ment une majoration.

M. Berteaux: Je crois qu’il y a une petite 
majoration et il me revient que c’est aux 
environs de 7 p. 100. Je sais que c’est un peu 
plus élevé.

Le sénateur Everett: Quel bénéfice brut la 
compagnie américaine réalise-t-elle avec cette 
majoration?

M. Berteaux: Par suite des directives de M. 
Johnson aux États-Unis, nous avons importé 
très peu de capitaux l’an dernier et l’année 
précédente. Nous avons principalement em
prunté aux banques et sur le marché finan
cier.

Le sénateur Everett: Mais admettez-vous 
que cela pourrait être une forme d’honoraires 
pour services administratifs?

M. Berteaux: Là encore je présume que la 
division de l’impôt aurait son mot à dire là-

dessus. Je ne suis pas en mesure de mention
ner un montant. Cela dépend de l’intérêt 
demandé, mais s’il est exagéré la Division de 
l’impôt interviendra.

Le sénateur Thorvaldson: Je doute fort que 
cet avancé soit exact. Je doute fort que la 
Division de l’impôt sur le revenu s’intéresse à 
une transaction de ce genre. Je ne vois pas 
comment on pourrait établir là un rapport 
avec les honoraires pour services administra
tifs.

Le président: En ce qui concerne l’intérêt, 
les gens de l’impôt examinent toujours s’il est 
trop élevé ou trop bas quand il s’agit de 
transactions entre filiale et compagnie-mère.

Le sénateur Everett: Si les taux d’intérêt 
aux États-Unis sont de IJ p. 100 de moins 
qu’au Canada, les gens de l’impôt ne seront 
sûrement pas intéressés, car ils veulent seule
ment savoir si les Canadiens empruntent à 
des taux commerciaux. Il y a même un avan
tage à emprunter au Canada aux taux améri
cains.

M. Berteaux: Nous empruntons principale
ment au Canada avec le crédit de la compa
gnie-mère. Notre financement à court terme 
se fait ici au Canada.

Le sénateur Thorvaldson: Voilà un exemple 
d’entreprise extraordinairement lucrative 
pour ses propriétaires américains. Il en était 
certainement ainsi avant les directives de M- 
Johnson. Auparavant, le principal et les taux 
d’intérêt entre le Canada et les États-Unis 
étaient tout à fait différents. Par conséquent, 
c’est une entreprise fort profitable pour les 
propriétaires américains.

M. Humphrys: Je dois dire que les taux 
autorisés par la Loi sur les petits prêts aü 
Canada sont plus bas que ceux permis dans 
n’importe quel état aux États-Unis.

Le président: Avez-vous d’autres questions 
à poser?

Est-ce que je vais faire rapport que le bill 
n’a pas subi d’amendement?

Des voix: D’accord.
Le Comité passe ensuite à l’article suivant 

du programme.



.





Deuxième session de la vingt-septième législature

1967

SÉNAT DU CANADA
DÉLIBÉRATIONS

DU

COMITÉ PERMANENT
DES

BANQUES ET DU COMMERCE
Président: L’honorable SALTER A. HAYDEN

Fascicule 6

Délibérations complètes sur le Bill S-ll 
intitulé : «Loi concernant la Principal Life Insurance 

Company of Canada»

SÉANCE DU MERCREDI 28 JUIN 1967

TÉMOINS:
département des assurances: M. R. R. Humphrys, surintendant. Principal 

Life Insurance Company of Canada: MM. E. J. Houston, Q.C., agent 
Parlementaire; D. M. Cormie, Q.C., président.

RAPPORT DU COMITÉ

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1967
27021—1



COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE 

Président: L’honorable Salter A. Hayden, 

les honorables sénateurs:

Aird
Aseltine
Baird
Beaubien (Bedford)
Beaubien (Provencher)
Benidickson
Blois
Bourget
Burchill
Choquette
Cook
Croll
Dessureault
Everett
Farris
Fergusson
Flynn

Gélinas
Gershaw
Gouin
Haig
Hayden
Irvine
Isnor
Kinley
Lang
Leonard
Macdonald (Cape-Breton)
Macdonald (Brantford)
MacKenzie
Macnaughton
McCutcheon
McDonald
Molson

O’Leary (Carleton) 
Paterson 
Pearson 
Pouliot 
Power 
Rattenbury 
Reid 
Roebuck 
Smith (Queens- 

Shelbume) 
Thorvaldson 
Vaillancourt 
Vien 
Walker 
White
Willis—(49).

Membres d’office: Brooks et Connolly (Ottawa-Ouest). 

(Quorum 9)



ORDRE DE RENVOI
Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du 14 juin 1967:
Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Cameron propose, appuyé 

Par l’honorable sénateur Boucher, que le Bill S-ll, intitulé: «Loi concernant 
la Principal Life Insurance Company of Canada», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Cameron propose, appuyé par l’honorable sénateur 

Boucher, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques et du com
merce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le Greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.
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RAPPORT DU COMITÉ

Le MERCREDI 28 juin 1967

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré le 
Bill S-ll, intitulé: «Loi concernant la Principal Life Insurance Company of 
Canada», rapporte que le comité, après avoir étudié le bill, et pour obtempérer 
à l’ordre de renvoi du 14 juin 1967, l’a chargé d’en faire rapport avec l’amen
dement suivant:

1. Page 1, article 1: Retrancher la ligne 17 et y substituer «ses fins, le 
ministre des Finances».

Le président, 
SALTER A. HAYDEN.



PROCÈS-VERBAL

Le mercredi 28 juin 1967
(6)

En conformité de la motion d’ajournement et de l’avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit à 10 h. 5 du matin.

Présents: les honorables sénateurs Hayden (président), Blois, Burchill, 
Cook, Croll, Everett, Fergusson, Gershaw, Gouin, Irvine, Isnor, Kinley, Leonard, 
MacKenzie, Macnaughton, McDonald, Molson, Pearson, Rattenbury et Thor-
valdson—(20).

Aussi présent: E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parle
mentaire.

Sur proposition de l’honorable sénateur Molson, il est Résolu de présenter 
un rapport recommandant d’autoriser l’impression de 800 exemplaires en 
anglais et de 300 en français du compte rendu des deliberations du Comité sur 

bill S-ll.
Le bill S-ll, «Loi concernant la Principal Life Insurance Company of 

Canada», est lu et examiné.

Les témoins suivants sont entendus:
Département des assurances: M. R. R- Humphrys, surintendant.
Principal Life Insurance Company of Canada. M. E. J. Houston, Q.C., 

agent parlementaire; M. D. M. Cormie, Q.C., président.
Sur une proposition présentée en bonne et due forme, il est Résolu d ap 

Porter l’amendement suivant au bill:
1. Page 1, article 1: Biffer la ligne 17 et y substituer les mots «ses fins, le 

ministre des Finances».
. Sur une proposition de l’honorable sénateur Macnaughton, il est Résolu 

qu’il soit fait rapport que ledit bill a subi un amendement.
A 10 h. 30 du matin, le Comité passe à l’article suivant du programme.
Certifié conforme.

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.
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LE SENAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 28 juin 1967
Le Comité permanent des banques et du 

commerce se réunit à 9 h. 30 du matin pour 
examiner le bill S-ll, -Loi concernant la 
, rmcipal Life Insurance Company», qui lui a 
êié déféré.

Le sénateur Salter A. Hayden préside.
Le président: Étant donné qu’il s’agit d’un 

m initialement présenté au Sénat, je crois 
bUe nous devrions faire établir un compte 
rendu comme de coutume. Aurait-on l’obli- 
Seance de présenter la motion d’usage pour la 
Preparation et l’impression du compte rendu 

es délibérations?
Le Comité décide de faire établir un 

compte rendu sténographique de ses déli
bérations sur le bill.

Le Comité décide de présenter un rap
port recommandant d’autoriser l’impres
sion de 800 exemplaires en anglais et de 
300 en français de ses délibérations sur le 
bill.

Le président; gn œ conœrne ce bill, les 
Présentants de la compagnie qui sont pré- 

dents sont M. D. M. Cormie, Q.C., le prési- 
s j > M. L. A. Patrick, administrateur provi- 

re et M. E. J. Houston, Q.C., agent parle- 
d r7aire. Le sénateur Cameron est le parrain 
Pot °11* au Sénat. Je propose que, suivant 
**um kpbitude, nous entendions d’abord M.

^es voix: D’accord.

*L R. Humphrys, surintendant des assu-
sénafS: le président et honorables
sm ,teurs, j’ai fort peu de choses à dire au 
IgV ce bill. Il a pour objet de prolonger 
a de ee d’un bill adopté par le Parlement il y 
La J131 ans pour constituer cette compagnie. 
dien 01 sur les compagnies d’assurance cana- 
régjs es ct britanniques, qui est la loi générale 
la d-a/1î; les compagnies d’assurance, prévoit 
c0tn 'c'b<'iance de la loi constituante de toute 
déiaj agn*e qui ne s’est pas inscrite dans un 
leg t C beux ans sous le régime de la Loi sur 
c°ngnSUrances- ®r’ cette compagnie a été 

1 uée le 3o juin 1965, mais n’a pas pu

être organisée dans les deux ans qui ont suivi 
pour des raisons que les représentants de la 
compagnie pourront peut-être expliquer. Ils 
présentent donc maintenant ce bill pour de
mander que la loi adoptée en 1965 soit proro
gée afin d’avoir un autre délai pour organiser 
la compagnie. Le bill stipule que, si la compa
gnie n’est pas inscrite sous le régime de la Loi 
sur les compagnies d’assurance canadiennes et 
britanniques, dans un délai de deux ans, la loi 
expirera.

Comme on l’a expliqué lors de la deuxième 
lecture, la compagnie appartiendra à une so
ciété de gestion qui possède aussi deux com
pagnies de placement contractuel et une com
pagnie de fiducie. La principale fonction de 
cette compagnie d’assurance sur la vie servira 
de complément à l’activité de la compagnie 
dans le domaine des placements contractuels 
et mutuels.

La seule autre observation que je tiens à 
faire, monsieur le président, c’est qu’il y a 
dans ce bill un point digne d’attention, à mon 
avis, car l’article 1 prévoit que la loi:

... sera considérée comme non expirée et 
n’ayant pas cessé d’être en vigueur après 
le trentième jour de juin 1967, mais d’a
voir continué et d’avoir été en vigueur à 
tous égards jusqu’au trentième jour de 
juin 1969...

Je vous laisse le soin d’en décider, mais je 
crois que les mots «jusqu’au trentième jour de 
juin 1969» devraient être biffés. Le bill a pour 
objet de prolonger la durée de la loi consti
tuante initiale, sous réserve qu’il y aura dé
chéance en vertu de l’article 2 de la loi si la 
compagnie ne s’inscrit pas dans le délai 
prévu. La présence de ces mots dans l’article 
1 me tracasse, car ils feraient planer un doute 
sur la posture de la compagnie après 1969. ..

M. Hopkins: Même si elle n’obtient pas de 
certificat?

M. Humphrys: Oui.

M. Hopkins: Je suis de votre avis.

23
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Le président: M. Humphrys propose que 
nous biffions dans la ligne 16 les mots qui 
suivent le nombre «1967».

M. Humphrys: Non, je parle des mots qui 
suivent le mot -whatsoever» dans la ligne 17.

M. Hopkins: C’est-à-dire que nous biffons 
les mots «jusqu’au trentième jour de juin 
1969»?

M. Humphrys: Oui. monsieur le président, 
peut-être pourriez-vous inviter les représen
tants de la compagnie à expliquer les circons
tances qui ont rendu impossible l’organisation 
de la compagnie.

Le président: Mais auparavant, j’invite les 
membres du Comité à dire s’ils ont d’autres 
questions à poser à M. Humphrys.

Le sénateur Pearson: Combien de compa
gnies cette société de gestion possède-t-elle?

M. Humphrys: Il y a trois compagnies prin
cipales: deux compagnies de placement con
tractuel et une compagnie de fiducie. Il y a un 
certain nombre d’autres filiales qui ont d’au
tres formes d’activité, rendant des services 
comme courtiers en immeubles, en valeurs 
boursières et en créances hypothécaires. Mais 
ces filiales sont en cours de dissolution, de 
sorte que l’organisation de la compagnie et de 
son groupe sera fort simplifiée, car je crois 
qu’elle sera réduite à une société de gestion et 
à quatre filiales. La société de gestion possé
dera deux compagnies de placement contrac
tuel, une compagnie de placements mutuels, 
une compagnie de fiducie et cette compagnie 
d’assurance sur la vie.

Le sénateur Pearson: La société de gestion 
et ses filiales ont-elles les mêmes conseils 
d’administration et la même direction?

M. Humphrys: Je le crois, oui.

M. E. J. Houston. Q.C., agent parlemen
taire: Monsieur le président et honorables sé
nateurs, j’ai distribué des exemplaires du rap
port annuel du groupe principal pour 1966. M. 
Cormie est le président de la compagnie et sa 
photo est reproduite à la page 3 de ce rapport 
annuel. C’est un membre distingué du Bar
reau de 1 Alberta et il est membre des conseils 
d’administration d’un certain nombre de com
pagnies. Je crois qu’il pourra répondre aux 
questions que vous voudrez lui poser. J’ai 
l’honneur de vous présenter M. Cormie.

M. D. M. Cormie, Q.C., président, Principal 
Group Limited: Monsieur le président et ho
norables sénateurs, je pourrais simplement 
faire observer que la base qui a servi à l’ob

tention de la charte initiale existe toujours. Si 
vous me le permettez, je vais relater les cir
constances qui se sont déroulées depuis que la 
charte initiale de la compagnie d’assurance 
sur la vie a été accordée en 1965.

Le président: Ces circonstances se rappor
tent-elles au retard qu’a subi l’organisation 
complète de cette compagnie?

M. Cormie: En partie.

Le président: Ces détails sont pertinents 
dans la mesure où ils s’y rapportent.

M. Cormie: Nous avons constaté en 1965, 
peu après l’obtention de cette charte, qu’il y 
avait lieu de resserrer et de simplifier l’orga
nisation du groupe. Nous avons donc décidé 
de nous organiser de la même manière que 
1 ’Investors Group de Winnipeg, soit principa
lement une société de gestion qui serait e» 
même temps la principale compagnie d’admi
nistration, les compagnies de placement con
tractuel fonctionnant comme filiales en pro
priété exclusive. Auparavant, un certain nom
bre de compagnies collatérales—j’ai entendu 
les sénateurs soulever la question—étaient des 
filiales entières des compagnies de placement 
contractuel. Nous avons constaté que des con
flits d’intérêt tendaient à surgir quand la 
filiale d’une compagnie de placement contrac
tuel qui se livrait au commerce des créances 
hypothécaires traitait avec une autre compa- 
gnie de placement contractuel. Il nous a donc 
paru à propos d’éliminer les filiales des com
pagnies de placement contractuel.

Depuis 18 mois, la compagnie travaille à se 
donner la forme d’organisation qui est décrite- 
comme vous pouvez le voir, dans le rapp°r 
annuel, la Principal Group Limited devenan 
une société de gestion. La direction de toutes 
les compagnies est la même et, à toutes fi11® 
utiles, les dirigeants sont les mêmes, saU 
dans les cas où une loi ou un règlement d’ap' 
plication exige qu’il y ait des administrateur6 
du dehors, comme il arrive dans le cas d’une 
compagnie de placements mutuels et d’uue 
société de gestion.

En plus de cela, nous avons constaté etl 
travaillant à l’organisation que la concurrent 
apparue au cours des 18 derniers mois, sur 
tout à cause de la hausse des taux d’intére- 
tendait à rendre nécessaire une liquidité ado1 
tionnelle dans un certain nombre de cofflP® 
gnies de placement contractuel. Par con® 
quent, les administrateurs ont décidé du 
leur fallait une évaluation indépendante 
tous les biens des différentes compagnies 8 
étaient sur le point d’être réunies dans ^ 
groupe. Pendant que ces évaluations se ^ 
saient, nous avons jugé bon d’accroître d’env*
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ron un million de dollars les réserves et les 
amortissements de certains biens et hypothè
ques. Cela est fondé sur les évaluations effec
tuées en août dernier et qui se rapportaient 
surtout à la société Associated Investors of 
Canada Limited, laquelle fut achetée par le 
groupe à la fin de 1962 et qui appartenait à 
des Américains.

Par conséquent, la réorganisation faite sur 
le modèle de VInvestors Group de Winnipeg, 
les évaluations et les amortissements éven
tuels, de même que les réserves que les admi
nistrateurs ont jugées nécessaires ont eu pour 
effet de retenir l’attention du groupe, de sorte 
que ceux qui devaient organiser la Principal 
Life Insurance Company of Canada n’ont pu 
commencer de s’en occuper que tout récem
ment. Au lieu d’essayer de hâter l’organisa
tion de cette compagnie d’assurance sur la vie 
et l’obtention de son certificat, nous avons cru 
qu’il serait préférable de prendre un peu plus 
ns temps et de l’organiser avec un peu plus 
de lenteur.

Nous venons d’instituer un système I.B.M. 
60 et notre service de comptabilité estime 

ffUe la programmation de la compagnie d’as- 
sUrance sur la vie exigera six à huit mois. Par 
c°nséquent, nous sommes ici aujourd’hui pour 
^°us demander de consentir au prolongement 
du délai accordé pour nous organiser.

Avez-vous des questions à poser?
Le président: Il y a le point que M. Hum-

™rys a soulevé.
LL Cormie: Oui, je crois que c’est très im

itant.

Le président: M. Humphrys a proposé cet 
Rendement et voici que les requérants y 
orientent. Veut-on discuter cette idée? 

^uelqU’un présenterait-il une motion propo- 
ar,t d’amender le bill en biffant les mots en

Gestion?

Le sénateur Macnaughton: Je présente cette 
°u°n, monsieur le président.

Président: Est-elle adoptée?
Les voix: Adoptée.

r, président: Avez-vous des questions à 
Ser au sujet du bill?

sénateur Leonard: Monsieur le prési- 
v0j.L je voudrais demander si M. Cormie prê
ta 1 ■ ^U>il sur6ira des conflits d’intérêt entre 
Vjetlvffé de la compagnie d’assurance sur la 

Projetée et celle des autres compagnies du 
sr°bpe.

Co ‘ Cormie: Nous n’avons aucun véritable 
A d’intérêt, monsieur le sénateur. A 

CUre actuelle, nous offrons des polices col

lectives d’assurance contre les mauvaises 
créances, mais il n’y a aucune souplesse dans 
les possibilités offertes au client dans le do
maine de l’assurance. Incidemment, nous 
avons vendu pour plus de 30 millions de dol
lars d’assurance contre les mauvaises créan
ces, sans commission. Nous avons aujourd’hui 
87,000 comptes comportant quelque 350 mil
lions de valeurs dans les compagnies de place
ments contractuels et mutuels.

Le sénateur Molson: Quelles valeurs com
prennent ces 350 millions?

M. Cormie: C’est là la valeur des certificats 
de placement rendus à échéance. Cela équi
vaudrait sensiblement au montant d’assurance 
en vigueur s’il s’agissait de dotations à 20 ans.

Le sénateur Everett: Est-ce la seule forme 
d’assurance que vous avez l’intention de ven
dre?

M. Cormie: La seule sorte, c’est-à-dire l’as
surance collective contre les mauvaises créan
ces, en ajoutant l’assurance-épargne pour 
fonds de placements mutuels.

Le sénateur Everett: Avez-vous l’intention 
de vendre d’autres formes d’assurance?

M. Cormie: Oui. Nous avons l’intention de 
vendre toute la gamme des assurances en 
utilisant et en exploitant la compagnie d’assu
rance comme entreprise indépendante et dis
tincte.

Le sénateur Molson: Et votre personnel de 
vendeurs? Est-ce que votre service de vente 
ou de sollicitation fonctionnera indépendam
ment? Est-ce que vous aurez un personnel 
tout à fait différent dans le domaine de l’assu
rance sur la vie?

M. Cormie: Ce sera nécessaire, car à l’heure 
actuelle il n’y a pas de permis double. Nous 
exploitons deux compagnies aux États-Unis 
dans le domaine des placements contractuels. 
A Seattle, pour notre service de vente, nous 
obtenons de nouveaux permis et nos agents 
là-bas vendent des actions de participation au 
fonds de placement, des certificats et des poli
ces d’assurance en vertu de trois permis dis
tincts, mais cela n’est pas possible au Canada à 
l’heure actuelle, ce qui veut dire qu’il nous 
faudra un service de vente tout à fait distinct, 
mais qui relèvera de la même direction cen
trale de vente en ce qui concerne le contrôle 
et les finances.

Le sénateur Everett: Alors, avez-vous l’in
tention de retenir les services d’actuaires?

M. Cormie: Oh oui.

Le sénateur Leonard: Parmi les valeurs ou 
certificats que vendent les autres compagnies 
de votre groupe, y en a-t-il que la Loi sur les
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assurances vous autorise à utiliser pour placer 
les fonds de votre compagnie d’assurance sur 
la vie?

M. Cormie: Si j’ai bien compris votre ques
tion, nous n’avons pas l’intention d’imbriquer 
ainsi nos placements.

Le président: Le sénateur demande si vous 
pourriez le faire.

M. Cormie: Oui, nous le pourrions, mais 
notre société n’a pas l’intention de laisser la 
compagnie d’assurance sur la vie placer de 
l’argent dans les valeurs de l’autre compagnie.

Le président: Je me demande si M. Hum- 
phrys aurait quelque chose à dire là-dessus, 
sénateur Leonard.

embarras grave dans ce domaine. Cependant, 
il me faut dire qu’à mon avis, cette question 
des placements dans les fonds mutuels est 
l’un des principaux dangers que nous font 
affronter les ramifications de ces groupes 
financiers au Canada, le danger que prêteurs 
et emprunteurs ne soient pas totalement indé
pendants les uns des autres, et que ceux qui 
prennent les décisions en matière de place
ment ne puissent être certains qu’ils prennent 
la meilleure décision possible dans l’intérêt 
des deux compagnies intéressées. C’est un 
danger dont l’existence devrait être reconnue 
d’une façon plus explicite qu’elle ne l’est ac
tuellement dans la législation concernant les 
compagnies de ce genre.

Le président: Il faudrait une règle d’appli
cation générale plutôt qu’une loi particulière?

Le sénateur Leonard: Oui. Je me demande 
si cette intention résulte ou non de directives 
du surintendant des assurances.

M. Humphrys: A mon avis, les contrats de 
placement sont des contrats en vertu desquels 
l’acheteur fait une série de versements au 
cours d’une période de cinq, dix quinze ou 
vingt ans et le vendeur promet de lui verser 
le montant de la dotation à la fin de cette 
période. Ce n’est pas la sorte de placement 
qui convient pour les fonds d’une compagnie 
d’assurance sur la vie et je ne crois pas qu’il 
soit possible de trouver dans la loi sur les 
assurances un article qui autorise cela. Les 
fonds mutuels vendent des actions qui peu
vent être considérées comme des actions ordi
naires et qui produisent des dividendes. Ces 
actions pourraient être admissibles comme 
valeurs de placement en vertu de la loi, mais 
par principe le département déconseille beau
coup à toute compagnie d’assurance sur la vie 
de placer ses fonds dans des valeurs qui ne lui 
sont pas entièrement étrangères. Nous ver
rions d’un mauvais œil une compagnie qui 
placerait des fonds dans les affaires d’une 
filiale ou d’une compagnie associée.

Le sénateur Leonard: C’est ce que savent 
les postulants de la charte et nous pouvons 
nous en remettre au département des assu
rances pour que cela soit bien entendu.

Le président: Monsieur Humphrys, vous di
tes que vous verriez d’un mauvais œil une 
telle façon d’agir; entendez-vous par là que 
vous estimez avoir assez d’autorité dans ce 
domaine ou bien que vous aimeriez avoir le 
pouvoir d’imposer la bonne ligne de conduite?

M. Humphrys: Monsieur le président, jus
qu’ici, nous croyons avoir réussi à éviter tout

M. Humphrys: C’est là l’important.
Le président: Alors, il vous appartient 

peut-être de produire un projet de loi modi
ficatrice.

M. Humphrys: Oui, monsieur le président- 
Je songe à faire des recommandations au mi
nistre dont relève le département des assu
rances.

Le sénateur Burchill: Dois-je conclure de 
cette discussion que cette compagnie devra 
trouver des capitaux neufs?

M. Humphrys: Oh oui.
M. Cormie: Et les fonds seront placés dans 

le genre de valeurs où les compagnies d’assu
rance placent normalement leur argent.

Le président: Avant de terminer, permet' 
tez-moi de préciser que l’amendement con
senti par le Comité consiste à supprimer le? 
mots «jusqu’au 30e jour de juin 1969», 9ul 
apparaissent à la ligne 17 du bill.

M. Hopkins: Autrement dit, la compagni® 
doit avoir son certificat d’enregistrement poUr 
deux ans. Cela se lit mieux qu’auparavant.

Le président: Est-ce que je dois faire rap' 
port du bill ainsi modifié?

Le sénateur Isnor: Monsieur le président 
ce que je vais dire n’a peut-être aucun raP' 
port direct avec le bill lui-même, mais ^ 
qu’on a dit au sujet des fonds mutuels m’1*’' 
trigue. Je vois ici qu’il y a pour 2 millions dt 
valeurs diverses—des actions ordinaires, e 
que sur un total de 7 millions il y a 5 milli°*\ 
de placés dans des actions ordinaires. Est- _ 
là la proportion que vous maintenez d’habitu 
de?

M. Cormie: Eh bien, non. Je dois dire 
cela varie suivant les

qUe 
Ljerecommandations

nos conseillers en placement, qui sont actu® 
lement Davis Palmer Company, de New 
Cela varie suivant les recommandations
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nos conseillers en placement. Depuis quelque 
temps, nous avons tendance à faire plus de 
Placements dans les actions américaines.

Le sénateur Isnor: Oui, dans des actions de 
fonds mutuels.

M. Cormie: Oui.
Le sénateur Isnor: Autrement dit, 80 p. 100 

de vos placements sont dans des actions ordi
naires?

M. Cormie: Oui, c’est exact.
Le sénateur Isnor: Cette proportion me 

Parait très forte.
M. Cormie: Cela variera. La proportion a 

augmenté. Je crois qu’il y a six mois nous 
avions près de 62 p. 100 d’actions ordinaires. 
La proportion a augmenté récemment jusqu’à 
fa date de ce bilan. Vous pouvez constater 
^u’il y a un gros changement dans la propor- 
tion d’actions ordinaires de novembre 1966 à 
février 1967. Cela confirme que, comme nous

le disions, la préférence pour les actions ordi
naires ne s’est manifestée que tout récem
ment.

Le sénateur Isnor: Vous n’avez aucune rè
gle fixe quant à la proportion?

M. Cormie: Oui, il y a certaines limites de 
mentionnées dans le prospectus. Il y a certai
nes limites, mais nous n’avons pas dépassé les 
limites mentionnées.

Le sénateur Isnor: Quel est le pourcentage 
normal?

M. Cormie: Nous le maintenons ordinaire
ment entre 60 et 80 p. 100.

Le sénateur Isnor: Merci.
Le président: Dois-je faire rapport du bill 

ainsi que nous l’avons amendé?
Des voix: D’accord.
Le Comité passe ensuite à l’article suivant 

du programme de la séance.
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des procès-verbaux du Sénat, en date du 13 juin 1967:

Suivant l’ordre du jour, l’honorable sénateur Molson propose, appuyé par 
1 honorable sénateur Bourque, que le Bill S-14, intitulé: «Loi concernant la 
“ritish Northwestern Insurance Company», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat, la motion, mise au voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Molson propose, appuyé par l’honorable sénateur 

°°urque, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques et du 
c°mnierce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.
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RAPPORT DU COMITÉ

Le MERCREDI 28 juin 1967.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 
le Bill S-14, intitulé: «Loi concernant la British Northwestern Insurance 
Company», a, pour obtempérer à l’ordre de renvoi du 13 juin 1967, étudié 
ledit bill et il en fait maintenant rapport sans amendement.

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire im
primer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses dé
libérations à l’égard de ce bill.

Le président,
SALTER A. HAYDEN.
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PROCÈS-VERBAL
Le mercredi 28 juin 1967.

(7)

En conformité de la motion d’ajournement et de l’avis de convocation, 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 

10 heures 30 du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Blois, Burchill, 
Cook, Croll, Everett, Fergusson, Gershaw, Gouin, Irvine, Isnor, Kinley, 
Ceonard, MacKenzie, Macnaughton, McDonald, Molson, Pearson, Rattenbury et 
r horvaldson— ( 20 ).

Aussi présent: M. E. Russell Hopkins, légiste et conseiller parlementaire.

Sur proposition de l’honorable sénateur Leonard, il est décidé qu’on re- 
c°rnmande d’autoriser l’impression de 800 exemplaires en anglais et de 300 
exemplaires en français du compte rendu des délibérations du Comité sur le 
bill S-14.

Bill S-14, «Loi concernant la British Northwestern Insurance Company ». 

On entend les témoins suivants:
Département des Assurances: M. R. R. Humphrys, surintendant 
British Northwestern Insurance Company: James K. Hugessen, agent

Parlementaire.

Sur proposition de l’honorable sénateur Croll, il est décidé qu’on fasse 
Pport du bill sans amendement.

A 10 heures 45 du matin, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau 
r convocation du président.

ç°ufr copie
orme Le secrétaire du comité,

Frank A. Jackson.
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LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Le mercredi 28 juin 1967.

Comité permanent des banques et du 
°tnmerce auquel a été remis le bill S-14 
Hcernant la British Northwestern Insur- 

L Ce Company, se réunit aujourd’hui à 9 
eUres 30 du matin pour étudier le bill.

f_^e sénateur Salter A. Hayden occupe le 
at,teuil.

président: Puis-je avoir la motion 
Saëe sur l’impression du compte rendu?

Le Comité décide qu’on fera un compte 
rendu des délibérations du comité sur 
le bill.

Le Comité décide qu’on recommande 
^ autoriser l’impression de 800 exem
plaires en anglais et de 300 exemplaires 
en français du compte rendu des délibé
rations du Comité sur le bill.

U _ .President: Le bill S-14 a trait a la 
Northwestern Insurance Company. 

ît. q raoins sont MM. J. F. Caird, président, 
iîü„ ' Allan, secrétaire-trésorier et James K. 

essen, agent parlementaire.
M. R D$uta n. Humphrys, surintendant des As- 

ble$ c.es: Monsieur le président et honora- 
cleiJxs^nateurs, ce bill est simple. Il poursuit 
ciétg lns: d’abord changer le nom de la so- 
^estJactueUement existante, la British North- 
toriSern Insurance Company et ensuite au- 

Un accroissement du capital.
t>at)y British Northwestern Insurance Corn
er: une société à charte fédérale érigée
à çl '• mais a débuté comme une société 
de î. rte Provinciale. Elle est la propriété 

a Eaglebr;
bltét.-fll<Pje d’assurance très connue, avec des

te Star Company, une compagnie

bl, erèts mondiaux et un volume considéra-
1 affair,es.

6tége agle Star existe aussi au Canada, ré
pété ,Cc Par des succursales. Elle a la so- 
aUtr6 nous parlons comme affiliée et une 

u même genre bien active au Canada.
*a*res ^ntention est de réunir toutes ses af- 

Canadiennes dans la société dont il

s’agit maintenant et de cesser l’exploitation 
de la succursale de la société mère. La British 
Northwestern sera désormais la seule société 
affiliée à fonctionner au Canada.

Elle désire changer la raison sociale pour 
mieux relier cette société à l’ensemble du 
bloc qu’elle-même constitue, pour mieux 
marquer son identité et son propriétaire.

Pour répondre au projet de développe
ment de cette compagnie et concentrer son 
exploitation canadienne, la société a besoin 
de plus gros capitaux. C’est pourquoi elle 
demande qu’on autorise une augmentation 
substantielle de son capital, ce qui, à nos 
yeux, est convenable.

La société et le groupe Eagle Star au Ca
nada sont actifs dans le domaine de l’assu- 
rance-incendie et l’assurance-accident, mais 
non dans l’assurance-vie. Elle opère dans 
l’assurance-incendie mais également d’une 
manière importante dans l’assurance-auto
mobile et autres.

Le sénateur Everett: Puis-je demander au 
surintendant quelle est la date du dernier 
état financier qu’il a sur cette société?

M. Humphrys: Le 31 décembre 1966.
Le sénateur Everett: Montre-t-il un chif

fre de profits et pertes?
M. Humphrys: La société accuse un gain 

d’assurance en 1966 de $90,000. La rentrée 
des primes était de 3 millions de dollars en 
1966.

Le sénateur Everett: Et le revenu de ses 
placements?

M. Humphrys: Il était de $94,000.

Le sénateur Everett: Merci.

Le sénateur Leonard: Monsieur Humphrys, 
qu’est-ce qu’il advient de la société Eagle 
Star au Canada?

M. Humphrys: Elle va laisser l’assurance 
expirer et de nouveau l’endossera au moment 
du renouvellement dans cette société-ci où 
il y aura un transfert du portefeuille dans

29



30 Comité permanent

lequel la société assurera les polices aupa
ravant endossées par la Eagle Star.

Le sénateur Leonard: Les Canadiens ne 
pourront donc pas s’assurer dans une société 
britannique ou une société canadienne du 
nom de Eagle Star?

M. Humphrys: Non. A ce que je comprends, 
toutes les activités de ce groupe au Canada 
seront canalisées dans la présente société.

Le sénateur Burchill: Où est le siège social?
M. Humphrys: A Toronto.

Le président: Y a-t-il d’autres question5' 
Monsieur Hugessen, avez-vous quelque choSe 
à ajouter?

M. James K. Hugessen, agent parleme®- 
taire: Non, monsieur le président, je n’ai rie5 
à ajouter.

Le président: Honorables sénateurs été5- 
vous prêts à voter? Dois-je faire rapport ° 
bill sans amendements?

Les honorables sénateurs: Adopté.
Le Comité s’ajoume.
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du mercredi 1" novembre 
1967:

«Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur McDonald propose, 
appuyé par l’honorable sénateur Beaubien (Provencher), que le Bill 
S-21, intitulé: «Loi modifiant la Loi des aliments et drogues», soit lu 
pour la deuxième fois.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par l’honorable 

sénateur Farris, que le bill soit déféré au Comité permanent des ban
ques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le Greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL

Mercredi 8 novembre 1967.
(9)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent de la banque et du commerce se réunit aujourd’hui à 9 
h- 50 du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aseltine, Baird, 
Beaubien (Bedford), Benidickson, Blois, Burchill, Croll, Ferguson, Gershaw, 
Irvine, Isnor, Kinley, Mackenzie, McDonald, Molson, Pearson, Smith (Queens- 
Shelburne), Thorvaldsen et Walker—(20).

Présent, mais ne faisant pas partie du Comité: L’honorable sénateur Sul
livan.

Aussi présents: M. E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller par
lementaire et M. R. J. Batt, secrétaire-légiste adjoint et conseiller parlemen- 
laire, chef de la Direction des Comités.

Sur une proposition de l’honorable sénateur McDonald, il est décidé de 
faire rapport et de demander la permission de faire imprimer 800 exemplaires 
eh anglais et 300 en français des délibérations du comité relatif au Bill S-21.

Le Bill S-21, «Loi modifiant la Loi des aliments et drogues», est lu et 
en délibération.
Les témoins suivants sont entendus: 

ministère de la Santé nationale et du Bien-être social:
Le docteur A. C. Hardman, directeur des Services scientifiques consul

tatifs.
M. J. D. McCarthy, conseiller juridique.

Gendarmerie royale du Canada:
L’inspecteur J. A. Macauley, de la Division criminelle.

r L’honorable sénateur Sullivan donne lecture, pour le dossier, d’un exposé 
6 atif aux usagers et aux utilisations du «LSD».

^em L’honorable sénateur Molson dépose sur le bureau du Comité un amen
ât à l’article 2 relatif au nouvel article 41 proposé.
Le président propose qu’un sous-comité composé des honorables sénateurs 

^,r.°H, Hayden (président), Molson, Thorvaldsen et Walker, soit constitué afin 
etudier l’amendement proposé, laquelle motion est acceptée.

Ensuite l’examen du Bill S-21 est remis.
A 10 h. 45 du matin, le Comité passe à l’ordre du jour. 
•Attesté.

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.
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LE SENAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 8 novembre 1967
cr^6 Comité permanent des banques et du 
^•btnerce auquel est soumis le bill S-21, 
rA° . ant la Loi des aliments et drogues, se 

aui°urd’hui ® 9h.50 du matin afin d’é- 
mer le bill, s ous la présidence du sénateur Sal‘er A. Haydm.

p ® Présideni; Honorables sénateurs, on a 
C(/ois appelé ce bill le bill du LSD. Le 
sio . désire-t-il que nous rapportions et fas- 

ns imprimer le compte rendu?

Le Comité décide de présenter un rap
port sténo graphique de ses délibérations.

Le Comité décide de demander la per
mission da faire imprimer 800 exemplai
res en anglais et 300 en français de ses 
délibérations.

°.Ue°Ur *e kill S-21 nous avons ici quel
le 1 ^présentants. Nous avons le doc- 
l’an C. Hardman, qui était devant nous 
®st ernier lorsque nous étudiions ce bill. Il 
fiq^^eteur des services consultatifs scienti
stUcs. au ministère de la Santé nationale et du 
jur^re social. M. J. D. McCarthy, conseiller

ldique du ministère, l’accompagne. Ensuite 
^.av°n8 l’inspecteur J. A. Macauley de lan°Us

Oq p°n criminelle de la Gendarmerie royale 
j> anada, ainsi que le sergent-chef Yurkiw. 

ferais faire cette proposition au comité. 
fondieavons procédé à une étude assez appro- 
VqÜ!S de ce bill l’année dernière. Si vous
atn6nrten souvenez

ement et puis le billle;
avons propose un 

n’alla pas plus
les Cr°is que, avant que nous examinions 
dte j1Spositions du bill, nous pourrions enten- 
teür jeteur Hardman, et peut-être l’inspec- 
sUr

dé,

macauley, pour nous renseigner ensuite 
°norahiSitUation jusqu’à ce jour. Quelques
clar* /6S s®nateurs auront peut-être des 

doqs ’°ns à faire à ce moment-là, et ensuite 
dill. j?aurr°ns examiner les dispositions du 
Cothité? Ce que cela satisfait les membres du

' Voix: Oui.

Le président: Docteur Hardman, voulez- 
vous nous faire un résumé des faits qui, 
jusqu’à ce jour, aboutissent à l’introduction 
des amendements proposés?

Dr A. C. Hardman, directeur des services 
consultatifs scientifiques au ministère de la 
Santé nationale et du Bien-être social: Mes
dames et messieurs, le 26 avril j’ai pris la 
parole devant ce comité et passé rapidement 
en revue les problèmes du LSD. Depuis mon 
témoignage à cette époque d’autres indica
tions ont été divulguées dans la littérature 
scientifique, et j’ai noté que l’honorable doc
teur Sullivan y fit allusion dernièrement au 
Sénat. Un groupe de médecins, à Buffalo, a 
trouvé la preuve que le LSD, en quantités 
assez infimes, endommageait les chromosomes 
des globules blancs. Les chromosomes sont la 
partie d’une cellule qui transmet l’information 
génétique. Des études effectuées dans l’Ore
gon démontrèrent que ce genre de dommage 
était transmis aux enfants des femmes 
enceintes qui avaient pris du LSD au début 
de leur grossesse. L’importance de ce dom
mage n’est pas connu au stade actuel.

Nous avons, néanmoins, des études d’autres 
sortes dans lesquelles un genre semblable de 
dommage se produit. Dans l’une de celles-ci il 
semblerait y avoir quelque indication que le 
genre de dégât subi par le chromosome est 
semblable à celui provoqué dans certaines 
formes de leucémie, de sorte que nous avons 
maintenant des indications de dommage aux 
cellules chez les humains.

On a effectué des études tétragéniques avec 
des animaux afin de déterminer l’effet du 
LSD sur la progéniture des rats et des souris. 
Ces études, rapportées dans le Journal of 
Science, révèlent que le LSD est tétragéni- 
que; en d’autres termes, que dans une portée 
il y en a quelques-uns qui sont déformés et 
que la portée diminue en nombre. Ensuite, il 
y a un phénomène qui s’appelle la résorption, 
ce qui veut dire que lorsqu’un fœtus défec
tueux de rat ou de souris est endommagé, il 
sera absorbé ou résorbé par le corps. Donc, 
nous avons maintenant des indications scienti
fiques croissantes des risques pertinents.
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32 Comité permanent

Nous avons un autre renseignement relatif 
aux effets thérapeutiques du LSD. Il fut 
révélé par le livre du docteur E. Baker publié 
par l’Université de Toronto. Il y répéta que, 
d’après leur expérience, ils ont trouvé que la 
diéthylamide de l’acide lysergique dans le 
traitement des alcooliques et des névrosés 
n’est pas tellement efficace, ce n’est pas un 
médicament miracle dans ce domaine.

Honorables sénateurs, je crois que ceci est 
un résumé très rapide du fonds de la littéra
ture scientifique et professionnelle depuis la 
dernière fois que je vous ai fait un rapport.

Dr Hardman: Oui, monsieur. Avec toutes 
celles utilisées illicitement le danger initial 
est d’une évasion provisoire des problèmes 
qu’a l’individu à ce moment-là. Ensuite il 
revient et les problèmes sont toujours là- 
Dans chacun de ces cas la difficulté vient de 
l’utilisation répétée, qui accoutume physique
ment l’individu à la drogue. Avec l’utilisation 
du LSD ou de la marijuana, par contre, il n’en 
devient pas physiquement tributaire. Pat 
«physiquement tributaire» j’entends qu’il W* 
faut des doses croissantes et quand il cesse 
d’utiliser la drogue alors il manifeste des 
symptômes physiques de réaction.

Le sénateur Pearson: Est-ce une perturba
tion permanente de la cellule, aux gènes? 
Supposons qu’un adolescent en prenne 
aujourd’hui, en résulterait-il un dommage 
permanent tout le long de sa vie?

Dr Hardman: Nous ne le savons pas, mon
sieur. Les études à Buffalo indiquèrent que le 
dommage persistait, dans un cas, au moins 
un an après que la personne cessât de pren
dre du LSD. Selon les études rapportées dans 
l’Oregon, ce dommage se manifestait chez des 
bébés de six à huit mois. Nous ne savons pas 
quel en est l’effet à longue échéance. Nous ne 
savons pas si ce genre de dommage entraî
nera des difformités supplémentaires ou ren
dra ces gens stériles. Tout simplement nous 
ne pouvons en prévoir l’effet.

Le sénateur Thorvaldson: Cette drogue 
semble beaucoup plus dangereuse que des 
narcotiques tels que l’héroïne, n’est-ce pas? 
Voulez-vous les comparer en tant que menace 
ou danger?

Dr Hardman: Je crois que si l’on prend le 
rapport entre le risque et l’avantage, la majo
rité des narcotiques ont un rôle en médeci
ne—en d’autres termes, il y a un rôle. Il y a 
danger social et physique pour l’individu qui 
use de narcotiques illégalement ou illicite
ment. Avec le LSD il semblerait y avoir 
maintenant, d’après les indications qui 
apparaissent, un danger social, psychologique 
et physique dans l’utilisation du LSD, et ceci 
ne semble pas compensé par une véritable 
utilité médicale. Toutes les drogues sont dan
gereuses. Il est difficile de faire l’équation du 
danger. Il faut dire: «Si j’emploie une drogue, 
elle est dangereuse, mais quel avantage le 
malade pourrait-il s’attendre à en tirer?» D’a
près nos constatations, le LSD ne constitue 
pas un grand pas en avant dans le domaine 
médical.

Le problème supplémentaire avec la mari
juana et le LSD—plus avec le LSD qu’avec 
la marijuana, c’est le risque d’effrondremem 
psychologique, de comportement psychotiqn6 
à la suite de son utilisation par un individu 
instable. Et avec toutes ces drogues il y a Ie 
problème social que constitue la persona6 
sous l’effet de la drogue, si elle vient à se 
blesser ou à blesser quelqu’un de soi* 
entourage.

Le sénateur McDonald (Moosomin): Je com
prends, d’après votre témoignage, qu’il y a h® 
grand danger à utiliser du LSD même son 
surveillance?

Dr Hardman: Oui, monsieur. Cela sernHü 
se confirmer. Nous avons eu des rapports 
réseau hospitalier de l’Ontario, et d’EdmO^ 
ton, qui indiquent que les psychiatres inteL 
rompent les recherches sur le LSD au sein d 
leur clientèle jusqu’à ce que le tableau gène1 
que soit précisé davantage. Au moins deU 
chercheurs médicaux se sont préoccupés °
rapports des laboratoires.

Dr Sullivan: Le docteur Hardman a 
allusion à cet ouvrage récent qui sort

fai(
de5
vefpresses de l’université de Toronto. Vous a 

posé une question précise, monsieur le PTf^e 
dent, au sujet de ceux qui pourraient e 
sensibles à cette drogue. A la page 11 de 
livre, «Lysergic Acid Diethylamide (LSD) . 
the Treatment of Alcoholism» de Sm3 { 
Storm, Baker et Solursh, se trouve 
énoncé:

A*«... il y a peu de complications quan1 ^ 
drogue est donnée à des sujets «norm3^s 
en cours d’expérience, et la plupart , 
complications apparaissent au cours d 
lisations thérapeutiques ou non médic3 , 
Le nombre exact de ces complications 
inconnu à présent...»

Le président: Docteur, voulez-vous compa- ^t voici où je veux en venir ... j
rer par exemple les effets ou résultats immé- «... mais la plupart d’entre elles se s^f-
diats pour un usager de LSD, par comparai- présentées chez des personnes pré-P i
son à un usager de marijuana ou d’héroïne? chotiques ou d’une hérédité psychotidu
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Je me propose plus tard, si le président le 
Veut bien, de donner un aperçu du genre 
d’individu qui est sensible à la prise de cette 
drogue.

Le président: Est-ce qu’un individu sain et 
stable qui utilise le LSD pourrait y renoncer 
a réimporte quel moment sans en souffrir?

Dr Hardman: Oui, monsieur.
Le sénateur Burchill: L’utilise-t-on dans le 

c°rps médical? Le délivre-t-on sur ordon
nance?

Dr Hardman: Non, monsieur. Le statut du 
■?SD au Canada est qu’il est permis à des fins 
d® recherche médicale limitée, à des psychia- 
tres dans des établissements agréés par le 
dtinistre de la Santé nationale et du Bien-être
social.

Le sénateur Thorvaldson: Vous avez acquis 
Qe l’expérience maintenant depuis plusieurs 
,°is, puisque ce bill se trouvait auparavant 
avant le Sénat et devant ce Comité. Voulez- 
ous indiquer ce que vous avez appris, le cas 
gréant, par rapport à l’accroissement de son 
«lisation, ou à ce qui a pu se passer dans le 

rafic de la drogue depuis lors?
Hardman: Pourrais-je déférer cette 

Gestion à l’inspecteur Macauley?
Le président: L’inspecteur Macauley est 
esent et il développera cet aspect.

sénateur Molson: Les journaux ont rap-
.°rte que la pratique s’est répandue d’intro- 

Ire une drogue provoquant l’accoutumance 
rjQn-s la marijuana. J’aimerais demander au 

cteur si certains indices laissent croire que 
l-Sû Ue cL°se de ce genre s’est fait avec le

Hardman: Pas à ma connaissance, mon-
Sleur:
to: le LSD s’administre d’habitude sous
c„rtTle liquide. Peut-être que l’inspecteur Ma- 

fley en parlera tout à l’heure, mais le rap- 
lâ 1 concernait l’utilisation de l’héroïne dans 
l'a mariiuana> parce qu’une des formes cou- 

tes de l’utilisation de l’héroïne en Orient
S9tli de la fumer, et je n’ai aucune connais- 
1>: Ce directe que cela se soit passé. Peut-être 
Recteur est-il au courant. Je n’ai aucun 
flar °rt sur l’intercontamination entre des 

Gotiques et le LSD.
LeaUl senaleur Molson: J’aimerais poser une 

e question. Dans certains des articles qui 
lait ®crits on mentionne assez souvent le 
^en?116 *e LSD si souvent obtenu subreptice- 
loq Par des jeunes n’est pas pur. Avons- 
^age quelque idée des possibilités de dom- 

causé à l’individu par les impuretés qui

peuvent se trouver dans le genre de LSD 
qu’ils obtiennent.

Dr Hardman: Non, monsieur, nous n’avons 
pas d’étude de contrôle sur ceci. Dans la pré
paration illicite du LSD, d’après les rapports 
qui nous sont parvenus des États-Unis, l’in
grédient vraiment actif constitue environ 10 
pour cent de la matière présente. Les élé
ments contaminateurs qui s’y trouvent n’ont 
pas été complètement caractérisés et aucune 
étude toxicologique n’a été effectuée là-dessus 
à ma connaissance.

L’acquisition de ce genre de matière pour 
la recherche scientifique est difficile, parce 
que cela varie d’un lot illicite à un autre. On 
n’en trouve tout simplement pas assez pour 
effectuer des études de contrôle.

Le sénateur Molson: Vous soupçonneriez, 
alors, que d’un lot à un autre, les éléments 
contaminateurs ou autres soient différents.

Dr Hardman: C’est tout à fait possible, 
monsieur. Je ne peux que citer l’opinion d’un 
docteur dans le Saskatchewan, le docteur 
Hoffer, qui avait été en contact plus étroit 
que moi avec de véritables usagers clandes
tins. Son sentiment était que certaines des 
réactions psychologiques adverses qu’il ren
contra pourraient être attribuées aux élé
ments contaminateurs. Je cite seulement son 
opinion, monsieur.

Le président: Est-ce que les éléments conta
minateurs se présentent lorsqu’on tente de se 
procurer cette drogue LSD; ou est-ce qu’ils 
sont ajoutés en tant que diluants?

Dr Hardman: Non, en général, monsieur, 
ils font partie du procédé chimique.

Le président: Ah, je vois.
Dr Hardman: Ce sont des éléments conta

minateurs résultant du procédé chimique qui 
produit le LSD, mais qui ne sont pas enlevés. 
En d’autres termes, la drogue n’est pas 
purifiée par la suite.

Le président: Je vois. Avez-vous d’autres 
questions à poser au docteur Hardman? 
Merci, docteur. Entendrons-nous maintenant 
l’inspecteur Macauley? Inspecteur, voulez- 
vous nous mettre au courant de vos expérien
ces depuis que nous avons eu le plaisir de 
vous entendre en avril dernier?

Inspecteur J. A. Macauley, division crimi
nelle, Gendarmerie royale du Canada: Merci, 
monsieur. Mesdames et messieurs, du point 
de vue de l’exécution de la loi, il y a eu très 
peu de changement dans la situation en ce qui 
concerne le LSD depuis notre dernière réu
nion, ici, en avril de cette année. Nous ren
controns toujours le LSD dans la rue en liai
son avec d’autres enquêtes. Nous avons
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trouvé un certain nombre de personnes en 
possession de LSD. Aussi, dans nos enquêtes 
secrètes relatives aux narcotiques, nos agents 
secrets ont pu faire l’acquisition de LSD aux 
sources illicites.

Le sénateur Thorvaldson: Vous dites qu’ils 
n’ont pas pu?

M. Macauley: Qu’ils ont pu.

Le sénateur Pearson: Les gens qui colpor
tent cette chose se situent-ils dans un groupe 
d’âge particulier?

M. Macauley: Oui, dans la vingtaine, 
monsieur.

Le sénateur Pearson: Dans la vingtaine, je 
vois.

Le sénateur McDonald (Moosomin): Vous 
dites que vos agents secrets ont pu en faire 
l’acquisition. Se fait-elle auprès de gens qui 
sont normalement associés au colportage d’au
tres drogues, de narcotiques?

M. Macauley: C’est exact, monsieur. Nos 
enquêteurs secrets s’occupent au premier chef 
d’autres narcotiques, les narcotiques forts et 
la marijuana, et par ces contacts ils trouvent 
que le LSD est entré dans le circuit.

Le sénateur McDonald (Moosomin): Ce
sont à peu près les mêmes gens.

M. Macauley: C’est exact, monsieur.

Le sénateur Thorvaldson: Je ne m’explique 
toujours pas, inspecteur Macauley, pour
quoi,—et j’ai soulevé cette question la der
nière fois que vous étiez devant nous—cette 
loi n’est pas traitée en vertu de la Loi sur les 
stupéfiants plutôt qu’en vertu de la Loi des 
aliments et drogues. Je crois qu’on a donné 
une raison, mais voulez-vous l’exposer de 
nouveau, ou est-ce que vous avez trouvé 
depuis qu’il y a peut-être d’autres raisons 
pour ne pas rattacher ceci à la Loi sur les 
stupéfiants?

Le sénateur Thorvaldson: Et de la Loi sur
les stupéfiants?

Le président: Oh, oui.

M. Macauley: Oui, monsieur, c’est exact.

Le sénateur Fergusson: Puis-je demander 
sous quelle forme le LSD est acheté par vos 
agents secrets?

M. Macauley: Il est la plupart du temps 
dans les morceaux de sucre—on place une 
goutte de liquide sur un morceau de sucre 
—mais il peut être sous forme de capsule, en 
poudre.

Le sénateur Fergusson: Comment détermi
nez-vous qu’il est là? Par analyse?

M. Macauley: Nos enquêteurs, depuis 1® 
temps, ont l’habitude. Si quelqu’un a ces mor
ceaux de sucre enveloppés d’une certaine 
façon ou entreposés à tel endroit dans une 
résidence ou, si en marchant banalement dans 
la rue, il les a dans sa poche, enveloppés de 
papier de soie blanc, alors ce sont tous des 
signes révélateurs pour nos enquêteurs.

Le sénateur Thorvaldson: D’après l’ensei
gnement tiré de votre travail au cours de ceS 
derniers mois, que font vos inspecteurs lors
qu’ils se trouvent placés devant de telles 
situations? Ont-ils le pouvoir d’arrêter une 
personne ou de l’appréhender en vertu de la 
législation actuelle, ou attendez-vous que ce 
bill soit adopté?

M. Macauley: S’il y a une offre de vente et 
que des collègues ont pu acheter, des poursui
tes sont engagées; lorsqu’il y a simplement 
possession, nous n’avons aucune autorité.

Le sénateur Thorvaldson: Mais en vertu de 
quelle Loi avez-vous l’autorité actuellement 
dans le cas de la vente ou du trafic?

M. Macauley: La Loi des aliments et 
drogues.

M. Macauley: En ce qui concerne notre 
département, monsieur, je ne peux pas répon
dre à cette question.

Le président: Vous n’êtes pas de 
l’administration.

Le sénateur Thorvaldson: Je vois.

Le sénateur Gershaw: Inspecteur MacauleV 
où les jeunes usagers de cette drogue se 
procurent-ils? Quelle est leur source d’appr°' 
visionnement? D’où vient-elle?

M. Macauley: Nous sommes du côté de 
l’exécution de la Loi, monsieur.

Le sénateur Thorvaldson: Vous êtes du côté 
de l’exécution en vertu de la Loi des aliments 
et des drogues.

M. Macauley: En vertu de la Loi des ali
ments et des drogues, et aussi de la Loi sur 
les stupéfiants.

M. Macauley: C’est une question à laquel*6 
il est difficile de répondre, monsieur. No1*5 
n’avons jamais pu remonter jusqu’à la sourcC 
ici au Canada.

Le sénateur Molson: Monsieur le préside11*’ 
il y a un article actuellement dans le SaW' 
day Evening Post sur la Mafia en Angle tel'1 e 
qui est assez intéressant. Au cours de °e
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dfticle, il mentionne que la Mafia s’introduit 
dans la fabrication et la distribution du LSD. 
J’aimerais demander à l’inspecteur s’il y 
ajoute foi en ce qui concerne l’expérience de 
la force publique.

M. Macauley: Il n’y a aucun indice à pré- 
®ent, monsieur, mais s’il y va d’un bénéfice, 
je ne vois pas pourquoi ils ne s’y introduisent 
Pas.

Le président: Y a-t-il d’autres questions 
due vous voulez poser à l’inspecteur? Inspec- 
jUr, diriez-vous d’après votre expérience que 
depuis la dernière fois que vous étiez devant 
nous, le nombre des usagers soit en
augmentation?

M. Macauley: Je dirais que cette augmenta
it1 est assez constante, monsieur.

Le président: Par la venue de nouveaux 
Usagers ou par les récidivistes.

M. Macauley: On y trouve toujours de nou
illes têtes.

Le président: C’est quelque chose qui per- 
tnet d’entrer et de sortir comme on veut, 
d’est-ce pas? Il n’y a pas d’accoutumance 
c°rnrne pour l’héroïne, par exemple?

M. Macauley: A ma connaissance, non. Il y 
3 dne différence entre le LSD et l’héroïne.

^,Le sénateur Thorvaldson: Depuis combien 
aUnées le LSD est-il un danger reconnu?

Macauley: Il attira notre attention dans 
e certaine mesure pour la première fois 

Ü °Ur de 1963 ou au début de 1964. Ceci n’est
du: une approximation.

Le sénateur Baird: Et vous ne connaissez ni
s°urce, ni le mode d’approvisionnement?

do!? Macauley: Comme je l’ai dit, monsieur, 
s ne sommes pas remontés à la source 

dPprovisionnement ici au Canada.
»,

d

dé,
fab

sénateur Thorvaldson: Vous n’avez 
couvert au Canada aucun endroit où il est
r>qué illégalement?

*L Macauley: Non, pas au Canada.
Le Président: Y a-t-il d’autres questions?

Ça 6 sénateur Isnor: Dans quelles régions du 
Cp,. da avez-vous trouvé des infractions à 

Ue Loi?

v6r ' Macauley: Dans tout le pays: à Vancou- 
réaj ^0ns les Prairies, à Toronto et à Mont-
Vjp. i dirais que ça s’étend de Montréal à

ctoria.

Le sénateur Fergusson: Est-ce qu’on en 
trouve un peu dans les provinces de 
l’Atlantique?

M. Macauley: Très, très peu, si tant est 
qu’il y en a. De prime abord je n’en connais 
pas.

Le sénateur Gershaw: Combien de temps 
dure l’effet à partir du moment où quelqu’un 
a pris du LSD? Combien de temps reste-t-il 
dans l’organisme ou combien de temps 
dure-t-il?

M. Macauley: C’est une autre question à 
laquelle je ne peux pas répondre.

Le président: Peut-être que le docteur 
Hardman pourrait y répondre. Pendant com
bien de temps diriez-vous que des traces de 
son utilisation sont décelables dans l’orga
nisme après son absorption, docteur Hard
man?

Dr Hardman: Une des difficultés est qu’on 
ne peut le détecter chimiquement que pen
dant moins de trente minutes après son admi
nistration. Néanmoins les effets peuvent se 
poursuivre. Ils commencent après une heure 
ou deux. D’habitude ils durent jusqu’à douze 
heures. Ils peuvent continuer pendant un 
temps et puis se reproduire ultérieurement. 
Mais on ne peut le déceler dans le corps, 
comme on le pourrait pour l’alcool, par 
aucune méthode chimique ou physique pen
dant 30 minutes après l’administration.

Le sénateur Beaubien (Bedford): Inspec
teur, avez-vous lu le bill S-21?

M. Macauley: Non, je ne l’ai pas lu. Je n’en 
ai pas d’exemplaire.

Le sénateur Beaubien (Bedford): Ne
serait-il pas important que l’inspecteur Ma
cauley lise ce bill, monsieur le président? Ne 
serait-ce pas utile?

Le président: Il a indiqué qu’à présent ils 
peuvent arrêter une personne qui propose la 
vente, mais ils ne peuvent arrêter ni poursui
vre personne en raison de la simple posses
sion. Ce bill fait de la possession une 
infraction.

Le sénateur Beaubien (Bedford): Il me sem
ble très important que le bill soit lu par ceux 
qui vont tenter de l’appliquer. Ne devrait-on 
pas les consulter et leur demander de nous 
dire ce qu’ils en pensent?

Le sénateur McDonald (Moosomin): Je pré
sume que le ministère de la Justice a parti
cipé largement à la rédaction de ce bill, et 
bien que je comprenne que l’inspecteur Ma
cauley puisse ne pas avoir été consulté, je 
serais très étonné, qu’il n’y ait pas d’autres 
personnes engagées dans l’exécution de la loi 
qui aient été consultés à ce sujet.
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Le président: Je viens de dire à l’inspecteur 
que ce bill est le même que celui que nous 
avions devant nous la dernière fois.

M. Macauley: Je n’en avais pas d’exem
plaire ce matin, mais j’en avais un la dernière 
fois que je me suis présenté ici en avril de 
cette année.

Le sénateur Beaubien (Bedford): Votre ser
vice est convaincu que ceci est ce que vous 
voulez?

M. Macauley: C’est exact, monsieur.
Le président: Sénateur Sullivan, vous vou

liez faire une déclaration?
Le sénateur Sullivan: Monsieur le prési

dent, honorables sénateurs, j’ai parlé à propos 
de ce bill à deux reprises, et à la suite de mes 
dernières paroles un certain nombre de séna
teurs m’ont dit: «Docteur Sullivan, y a-t-il un 
type d’individu en particulier qui soit sensible 
à la prise de cette drogue?» Or, je peux dire 
que dans deux allocutions—et je parlais stric
tement d’un point de vue médical—cela n’é
tait pas inclus. J’ai été intéressé au premier 
chef par ce problème parce que beaucoup de 
ces cas ont été vus à propos d’hallucinations 
auditives; c’est-à-dire, des troubles dans l’o
reille et des bourdonnements d’oreilles, et 
ainsi de suite. J’en discutai au cours de la fin 
de semaine avec mon confrère, le docteur 
Henry Berry, chercheur agrégé en neuro-psy
chiatrie à l’hôpital St. Michael’s, Toronto. 
Nous avons élaboré un texte que j’aimerais 
faire inscrire au procès-verbal, si le président 
veut bien. Le voici:

Il n’y a pas d’étude scientifique 
suffisante des facteurs psychologiques, 
culturels, etc., dont peut dépendre l’utili
sation croissante du LSD.

On ne peut définir de façon précise la 
personnalité de celui qui est voué à l’ex
périmentation du LSD.

D’une façon plus générale, avec ces 
réserves à l’esprit, on pourrait énoncer ce 
qui suit:

1. Les usagers se trouvent d’habitude 
parmi les adolescents ou les jeunes 
adultes.

2. Quoique d’origines familiales diverses, 
on constate souvent qu’ils appartien
nent aux familles et milieux normale
ment satisfaisants de la classe moyenne.

3. L’utilisation semble faire partie de la 
recherche de sensations chez les jeunes, 
souvent en rapport avec la soif du nou
veau, des sensations fortes d’une expé
rience plus intense d’ordre religieux ou 
artistique ou d’autre ordre mystique. 
La personne aux aspirations créatrices 
d’ordre poétique, littéraire, ou dramati

que ou autre peut prendre la drogue 
dans le dessein d’améliorer ses capaci
tés créatrices.

4. La discussion générale et l’intérêt public 
engendrés par les journalistes, la télévi
sion et les moyens cinématographiques 
semblent avoir joué un rôle. Huxley 
dans «Les Portes de la Perception» 
affirma qu’O’Leary et d’autres ont 
d’une certaine façon donné à cette dro
gue une respectabilité pour une per
sonne aux aspirations artistiques ou 
religieuses.

5. La facilité relative avec laquelle la dro
gue peut s’obtenir bien qu’illégale- 
ment, a contribué aussi à son 
utilisation.
Il n’y a aucune indication que le traite

ment ou les conseils psychiatriques soient 
d’une valeur quelconque pour prévenir 
l’utilisation de cette drogue ou pour faire 
discontinuer cette pratique à ceux qui en 
usent plus ou moins régulièrement. Un 
traitement psychiatrique, par contre, en 
général dans un établissement spécialisé, 
est nécessaire dans les cas où des états de 
panique ou une véritable maladie mentale 
résultent de l’utilisation de la drogue.

Je crois que nous pourrions dire que cela 
est un résumé des connaissances médicales et 
scientifiques d’aujourd’hui en ce qui concerne 
le type d’individu le plus susceptible de pre»' 
dre cette drogue, et comme je l’ai déjà 
affirmé ceci est un problème médical, à mon 
humble avis, et non juridique.

Le président: Puisque au cours de la déposi' 
tion de l’inspecteur il y a une mention à la 1°' 
actuelle, et pour qu’il y ait un exposé de ce 
qu’elle est à l’heure actuelle, l’article 14A de 
la Loi des aliments et des drogues stipule qUÊ 
personne ne doit vendre une quelconque di'O' 
gue figurant à l’annexe H. Une des drogueS 
figurant à l’annexe H est le LSD. Voilà l’auto; 
rité et la limite de l’autorité dont disposent a 
l’heure actuelle les agents chargés de l’exécO' 
tion de la loi. Ce Bill crée le délit de posses' 
sion, qui n’existe pas en vertu de la ^ 
actuelle, et nous trouvons cela dans Partiel 
40 proposé dans le bill devant nous.

Le sénateur Smith ( Queens-Shelburns1'
Est-ce que la loi n’est pas renforcée si 1 
trafic, dans le plein sens du mot «trafic’’ 
devient une infraction? Je comprends qu’e_ 
vertu de la législation actuelle la Gendarm® 
rie royale du Canada doit s’occuper de 1 
vente, et non du trafic.

Le président: Vous voilà donc appelé à Vxe. 
ciser si «trafic» a une acception plus étend 
ou plus restrictive que le mot «vente». P°u, 
rait-on avoir une vente, qui ne soit pas trafl6'
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Le sénateur Smith (Queens-Shelburne):
Bien, le trafic pourrait comprendre le trans- 
p0rt, tandis que la vente pourrait ne pas le 
comprendre.

Le président: Je crois que trafic a une 
acceptation plus étendue, et c’est un mot qui 

bien connu dans nos Lois sur la drogue. 
La seule différence ici est que si vous êtes 
inculpé d’une infraction en vertu de l’article 

Paragraphe 2, qui rend la possession une 
Effraction, alors il y a procès afin de détermi- 
ner si vous êtes en possession ou non, et, si 
y°Us êtes jugé en possession, alors il vous 
lnc°mbe d’établir que vous n’êtes pas en pos
session à des fins de trafic.

Ceci renforce la loi; il n’y a pas de doute 
a-dessus. Ça va à l’encontre de certains con

cepts que nous avons relatifs à l’innocence 
Une personne jusqu’à la preuve de sa 

^utpabilité, mais on nous dit que la fin ici 
ernblerait justifier les moyens.

Le sénateur McDonald (Moosomin): A pro
ds de ce que vous venez de dire, monsieur le 
resident, puis-je poser cette question? Est-ce 

’ y les termes ici ne sont pas les mêmes
SU’en
dyn; ce qui concerne la possession de la 

amite ou d’explosifs?
Le président: Franchement, je ne pourrais 

a s Vous le dire à l’improviste. Ça figurerait 
Code criminel.

p.B® sénateur McDonald (Moosomin): J’ai 
qyPryssion que ce sont les mêmes termes 
Pve, l’article du Code criminel relatif aux 
*Plosifs.

Sa^e Président: Comprenez-moi bien. J’expo- 
Je S f°ut simplement ce qu’était l’effet du bill. 
CefJ1 exPrimais pas une opinion défavorable à 

e disposition du bill.
® sénateur Burchill: Monsieur le prési- 

bill ’ nous avons examiné en détail tout ce 
etl avril, n’est-ce pas?

Président: C’est exact.
Letne senaieur Burchill: Y a-t-il des change- 

aVo s dans ce bill, comparé à celui que nous 
étudié en avril?

e$t 6 pt®sideni: Le seul changement, je crois, 
c°rnit^e nous avons ajouté à l’échelon du 

^ e une dispositin relative à l’incitation.
bill? s®nateur Burchill: Figure-t-elle dans ce

Président: Non.
chaq sé»ateur McDonald (Moosomin): Il y un
Prient à l’article 44, monsieur le

Le
chan ptesideni: Je crois que ce n’est qu’un 

technique relatif au certificat de

Le sénateur McDonald (Moosomin): Oui.

Le président: Mais, dans l’ensemble, si vous 
considérez ce que nous avons fait en comité la 
dernière fois et si vous oubliez cette adjonc
tion, le bill est quasiment le même que celui 
que nous avions devant nous la dernière fois. 
Le comité désire-t-il discuter de cet autre 
aspect? Sénateur Molson, avez-vous quelque 
chose à dire au sujet de l’amendement 
apporté la dernière fois amendement qui n’est 
pas incorporé dans ce bill?

Le sénateur Molson: D’une manière ou 
d’une autre je me suis trouvé le «parrain» de 
cet amendement la dernière fois, je ne sais 
trop comment, mais il n’en reste pas moins 
que ce bill propose des sanctions pour ceux 
qui trafiquent et ceux qui utilisent la drogue 
ou qui l’ont en leur possession, et fournit les 
moyens de les poursuivre. Mais, comme je l’ai 
proposé au printemps dernier en comité, à 
mon avis personnel et, je crois, à l’avis de 
quelques autres sénateurs, l’individu qui est 
beaucoup plus anti-social et beaucoup plus 
nuisible est celui qui incite les jeunes à user 
de cette drogue ou de n’importe quelle autre 
drogue nocive. Nous semblons laisser cet indi
vidu s’en tirer tout à fait. Nous avons essayé 
d’introduire cet amendement relatif à l’incita
tion, et certains membres de la presse sont 
allés jusqu’à dire que nous essayions de bâil
lonner la presse et les moyens d’information, 
ce qui, bien sûr, n’a jamais été l’intention de 
ce comtié, ni la mienne. En réalité, je crois 
que le Sénat et ses comités ont montré leur 
très grand désir de préserver toutes les liber
tés de l’individu et de la presse, mais je crois 
que nous devrions accorder un examen sup- 
prémentaire très attentif à la question de 
savoir si nous ne pouvons pas surveiller les 
gens qui se lèvent pour préconiser librement 
l’utilisatin du LSD, entre autres choses, et les 
mettre dans une position où ils ne puissent 
agir ainsi sans commettre une infracion.

Très franchement, j’ai été surpris par la 
réaction à l’amendement que nous proposions 
la dernière fois, parce que je crois que l’on 
considère généralement comme anti-social de 
préconiser le meurtre ou le viol ou n’importe 
quelle infraction de ce genre, et pourtant ceci 
est discuté librement à tout moment dans les 
journaux, à la radio et à la télévision. En 
toute sincérité, je ne vois aucune raison pour 
que, en visant l’individu qui incite à l’usage 
de la drogue, nous devions limiter, de quel
que façon que ce soit, la liberté d’expression 
sur le sujet général. Il me semble que ce ne 
serait en rien différent d’empêcher quelqu’un 
d’aller par-ci par-là en poussant à l’émeute, 
ce qui est, si j’ai bien compris, une infraction.
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Alors je pense que nous devrions étudier 
un amendement du Bill, prenant soin de ne 
limiter en aucune manière, la liberté d’ex
pression, la liberté de la presse ou des 
moyens d’information, mais faisant en sorte 
que devienne une infraction le fait de recom
mander ou de pousser autrui à trafiquer ou à 
abuser du LSD.

Le président: Je crois que la difficulté est 
survenue, sénateur, à propos de l’acception 
du mot «inciter». Il est possible que l’utilisa
tion du mot «inciter» soit une erreur dans les 
circonstances. Je constate qu’aujourd’hui dans 
votre explication vous parlez de «favoriser 
l’utilisation» ou de «préconiser l’utilisation.» 
C’est dans ce sens que «pousser à l’émeute» 
deviendrait une infraction.

Le sénateur Molson: Monsieur le président, 
pour tenter de faire aboutir ceci et de le 
déposer sur le bureau, j’ai le projet d’un 
amendement que je propose à l’article 41, ar
ticle 2. Je dis ici que je ne crois pas que les 
termes en soient parfaits, mais il l’amènera 
devant nous en vue de la discussion. Je 
proposerais:

Que l’article 41 de l’article 2 soit 
modifié par l’adjonction des paragraphes 
suivants:

(4) Nul ne doit agir ni prétendre agir 
en tant que chef ou l’un des chefs d’un 
quelconque culte ou autre groupe de 
personnes préconisant le trafic ou l’u
sage abusif d’une drogue d’usage 
restreint;

(5) Quiconque contrevient aux dispo
sitions du paragraphe (4) est coupable 
d’une infraction et encourt, sur déclara
tion sommaire de culpabilité...

• • et ici je crois que c’est en dehors de mon 
domaine. Je crois que la peine devrait proba
blement être la même que pour la possession, 
qui à mon avis est une infraction moins 
grave. En réalité, il me semble que les peines 
pour la possession sont plutôt sévères et je 
crois que l’incitation est une infraction un peu 
plus grave. Je préférerais voir la personne 
qui le préconise recevoir une peine plus 
sévère que quelque jeune qui est pris pour la 
première fois.

Le président: Une chose qui me frappe tout 
de suite est l’utilisation du mot «chef»—si ça 
ne devrait pas être plus étendu et dire, «le 
chef, ou l’un des chefs, ou un membre de... »

Le sénateur Molson: Ceci est à discuter, 
monsieur le président. Je n’ai pas d’idées 
arrêtées là-dessus? Je pense tout simplement 
que nous devrions essayer d’atteindre ces 
gens qui rassemblent les jeunes autour d’eux, 
qui rendent la chose à la mode et amène
raient vos petits-enfants ou mes enfants ou

petits-enfants, ou ce que vous voulez, à l’utili
sation de cette drogue là où normalement ils 
ne le feraient pas.

Le président: Très souvent quand on essaie 
d’atteindre un but louable, assis ici en comité, 
on n’a pas le temps de choisir les termes pour 
atteindre le meilleur résultat. On peut finir 
par produire et décréter quelque chose rien 
moins que souhaitable par suite des problè
mes susceptibles d’en découler à bien des 
égards. Telle aurait pu être la cause des 
difficultés inhérentes à l’utilisation du mot 
«inciter» la dernière fois que le bill était 
devant nous.

Le sénateur McDonald (Moosomin): C’est 
trop étendu?

Le président: C’est cela. Je me demandais 
si nous pouvions nommer un sous-comité afin 
d’étudier les termes de l’amendement propose 
et de faire un rapport à ce comité. Le sous- 
comité pourrait travailler de concert avec M- 
McCarthy, le conseiller juridique du minis
tère de la Santé nationale et du Bien-être 
social, et un représentant du ministère de la 
Justice. Ca ne demanderait pas beaucoup de 
temps. Nous serions certainement prêts pou! 
la prochaine réunion de ce comité. Est-ce que 
cela fait l’affaire? Il est important, je crois- 
que nous disposions rapidement de ce bil* 
pour le soumettre à la Chambre des commu
nes et pour qu’il prenne force de loi au pays-

Des voix: D’accord.
Le président: Alors, sous réserve d’n11 

éventuel amendement que pourrait introduit 
le sous-comité, sommes-nous d’accord quant 3 
la forme et quant au contenu du bill? Je ™ 
demande pour que nous n’ayons pas à y rev®' 
nir plus tard.

Des voix: D’accord.
Le président: Je crois que le sénateur 

son devrait certainement faire partie ° 
sous-comité.

Le sénateur Molson: Le sous-comité devra’* 
se composer de nos lumières juridiques.

Le sénateur Smith (Queens-Shelburne): ^
faudrait quelqu’un pour tenir en main 
sous-comité.

AeLe président: Il devrait se composer 
quatre ou cinq membres de ce comité.

Le sénateur MacKenzie: Monsieur le pr®5ÿ 
dent, à titre de renseignement, est-ce que 
Chambre des communes a repoussé ce bill 
est-ce que le bill s’est éteint au Feuilleton?

Le président: Je crois qu’il s’est éteint ^ 
Feuilleton de la Chambre des communes- 
ne sais pas si l’on peut dire que c’était v°ü
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^ais toujours est-il qu’il s’est éteint à la fin 
ae la session.

, Le sénateur MacKenzie: Y avait-il des 
Sl8nes d’opposition à la Chambre des 
communes?

M. E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste 
et conseiller parlementaire du Sénat: Il n’est 
Pas parvenus à la Chambre des communes. Il 

a pas eu de troisième lecture au Sénat.
1 s’est éteint au Feuilleton à la fin de la 

Session.

un sénateur Sullivan: Puis-je interrompre
mstant, monsieur le président?

Le président: Oui.

Le sénateur Sullivan: Le sénateur Walker 
°us a également parlé, au printemps der- 
ler> des aspects juridiques de cette question.

c président: Oui. Je crois que le sous- 
devrait se composer du sénateur Wal- 

er’ du sénateur Thorvaldson ...
Le

mon sénateur Pearson: Et de vous-même, 
sieur le président.

j Le président: Bon—et du sénateur Molson. 
j, nous faut quelqu’un en dehors de la loi. 

entends ça dans le bon sens.

sénateur Molson: Sans commentaire.Le

re^6 pr®sident: Le sénateur Croll s’y est inté- 
être6 quelque peu, alors peut-être devrait-il 
(j> tnembre du sous-comité. Si vous êtes 
tj, Cord, il y aura un sous-comité de cinq 
Va'i Fes de ce comité, qui se mettra au tra- 

1 tout de suite.
^es v°ix: D’accord.
Le

de sénateur Molson: Serait-il sage de
sUr ander à nos témoins s’ils ont une opinion

la question?
Le presidenl: Oui, prenons l’avis de M.

arthy, conseiller juridique du ministère.
M. T „• D. McCarthy, conseiller juridique,

êtf6 St®re de la Santé nationale et du Bien- 
que *°cÎ3l: Monsieur le président, je suppose 

s®nateur Molson parle de l’amende- 
^ Proposé—ou, est-ce l’idée précédente?

Seuateur Molson: La précédente. 

Président: Prenons d’abord la précédente.

'Wg **CCarihY:
dit ht iy: Eh bien, au sujet de l’amen-

. Précédent qui a disparu, à ce qu’on 
Pchjj, len entendu, je ne suis pas bien placé 

lr® Pourquoi il a disparu, mais je peux 
'ih au cours des mois qui ont suivi le

dernier examen en comité on a beaucoup dis
cuté et étudié la possibilité d’ajouter à cette 
mesure législative une disposition du genre de 
celle proposé par le sénateur. Les difficultés, 
du point de vue de la rédaction et du point de 
vue fondamental de la constitution, sem
blaient immenses, voire insurmontables. Nous 
sommes entrés dans toutes sortes de domaines, 
ne nous limitant pas à la question de la 
liberté de la presse, qui est vraiment une 
difficulté secondaire. Il fallait que nous étu
diions ce que nous entendions par 
«incitation».

Lorsque j’étais ici précédemment j’ai indi
qué qu’il serait probablement nécessaire d’in
troduire une définition de «incitation» dans ce 
bill, et la chose est devenu, à notre avis, à 
peu près impossible du fait que même le trai
tement scientifique du sujet, par exemple, 
semblait nous exhorter à nous tenir tout à fait 
à l’écart de cette question. L’effet publicitaire 
pourrait être une incitation dans un sens. 
C’est pourquoi l’idée générale d’essayer de 
légiférer par rapport à l’«incitation» per se 
serait assez difficile.

Le président: Je pense à haute voix mais ça 
veut dire que le mot «incitation» n’est pas le 
bon mot.

M. McCarthy: Peut-être.

Le président: Mais il y a beaucoup d’autres 
mots dans la langue anglaise. Peut-être pou
vons-nous en trouver un ou deux autres.

M. McCarthy: Et puis, bien entendu, à pro
pos de la nouvelle proposition qui sera étu
diée par le sous-comité en voie de formation, 
je peux seulement dire qu’après examen il est 
possible qu’on ne trouve pas ceci tout à fait 
approprié non plus. Nous comprenons entière
ment les vues du sénateur Molson—du moins, 
je les comprends—et j’essaie de voir comment 
elles peuvent être mises en œuvre aux fins 
que vous proposez.

Le sénateur Molson: Ne seriez-vous pas d’a
vis que l’individu qui se livre à l’incitation 
devrait nous préoccuper davantage dans le 
pays que l’individu qui se laisse prendre de 
temps en temps dans un voyage LSD?

M. McCarthy: Il est certain que l’individu 
qui incite est le genre de personne que nous 
espérerions pouvoir tenir, mais la même 
chose s’applique à quelques autres infractions. 
Il y a, bien sûr, des dispositions visant la 
complicité, et ce genre de chose.

Le point où je veux en venir, c’est que, 
dans ce cas seulement, et à propos de cette 
drogue en particulier, nous essayons de 
définir une nouvelle infraction. Il est peut- 
être possible de le faire, et ainsi de venir à
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bout de ce groupe périphérique de personnes 
qui poussent vraiment à la consommation, et 
qui ne sont pas seulement des trafiquants.

Le sénateur Molson: Est-ce que pousser au 
crime n’est pas une infraction?

M. McCarthy: Oui, c’en est une, et nous 
n’avons probablement pas besoin de loi spé
ciale -pour cette infraction particulière.

Le président: Et la conspiration en vue 
d’enfreindre n’importe quel article du Code 
criminel est une infraction, alors vous avez 
ces éléments maintenant.

Le sénateur Molson: Nous avons ces élé
ments, sauf que je crois qu’on serait amené à 
penser que l’utilisation de ces éléments parti
culiers en ce qui concerne cette Loi n’est pas 
si facile. Il n’est pas courant de porter une 
telle accusation.

Le sénateur Smith (Queens-Shelburne):
Est-ce que je comprends, monsieur le prési
dent, que le témoin croit, avec le sénateur 
Molson et bon nombre d’entre nous, que nous 
voulons qu’on fasse des recherches afin de 
trouver un moyen d’empêcher tout un groupe 
de Tim Learys de pousser dans ce pays? S’il 
en est ainsi, est-ce que vous n’êtes pas en 
train de nous dire, ayant eu tout l’été pour 
réfléchir au problème, que vous ne pouvez 
pas trouver un moyen juridique de prendre 
des mesures à l’égard des futurs Tim Learys?

Le président: Non, je ne crois pas qu’il soit 
allé aussi loin.

M. McCarthy: J’ai peut-être tort.
Le président: Je crois qu’il est allé jusqu’à 

dire que le mot «inciter» n’était pas un mot 
que nous pouvons employer à cause des mul
tiples acceptions qu’on lui prête. Je ne crois 
pas qu’il y ait une telle pénurie de mots dans 
la langue anglaise que nous ne puissions en 
trouver un de juste, à partir du moment où 
nous sommes certains de ce que nous voulons- 
Je propose que nous essayions sérieusement.

Le sénateur Smith (Queens-Shelburne);
Monsieur le président, je croirais que le seul 
fait qu’on ne voit dans ce bill aucune disposi
tion visant ce que le sénateur Molson et moi- 
même et d’autres voudrions faire faire indi
que qu’ils ne peuvent pas trouver un mot.. •

Le président: Ils nous en laissent le soin, et 
nous allons tâcher d’en trouver un.

Le sénateur Kinley: Monsieur le président; 
est-ce que le papotage pourrait être consider® 
comme une incitation?

Le président: Je crois que nous som®^ 
tous d’avis que «incitation» n’est pas le m° 
que nous cherchons. Il doit y avoir un autr® 
mot qui décrit ce que nous voulons faire, e 
nous le trouverons. Est-il convenu que no05 
renvoyions la suite de l’examen de ce bill?

Le sénateur McDonald (Moosomin): Je *e
propose, monsieur le président.

Le comité passe ensuite à l’article suivapt 
de l’ordre du jour.



Deuxième session de la vingt-septième législature

1967

SÉNAT DU CANADA
DÉLIBÉRATIONS

DU

COMITÉ PERMANENT
DES

BANQUES ET DU COMMERCE
Président: L’honorable SALTER A. HAYDEN

Fascicule 9

Premières délibérations sur le Bill S-18, 
intitulé :

«Loi modifiant la Loi sur la publication des lois».

SÉANCE DU MERCREDI 8 NOVEMBRE 1967

TÉMOIN:

ministère de la Justice: M. J. W. Ryan, directeur de la section
de la législation.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1968

27084—1



COMITÉ PERMANENT 
DES

TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS 
Président: L’honorable Salter A. Hayden 

Les honorables sénateurs
Aird
Aseltine
Baird
Beaubien (Bedford)
Beaubien (Provencher)
Benidickson
Blois
Bourget
Burchill
Choquette
Cook
Croll
Dessureault
Everett
Farris
Fergusson
Flynn
Gélinas
Gershaw
Gouin
Haig
Hayden
Irvine
Isnor

Kinley
Lang
Leonard
Macdonald (Cap-Breton)
Macdonald (Brantford)
MacKenzie
Macnaughton
McCutcheon
McDonald
Molson
O’Leary (Carleton)
Paterson
Pearson
Pouliot
Power
Rattenbury
Roebuck
Smith (Queens-Shelbume)
Thorvaldson
Vaillancourt
Vien
Walker
White
Willis—(48).

Membres d’office: Flynn et Connolly (Ottawa-Ouest). 
(Quorum 9)



ORDRE DE RENVOI
Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du 2 novembre 1967:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion 
de l’honorable sénateur Connolly, C.P., appuyé par l’honorable sénateur 
Deschatelets, C.P., tendant à la deuxième lecture du Bill S-18, intitulé: 
«Loi modifiant la Loi concernant la publication des Lois»

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honora

ble sénateur Bourget, C.P., que le Bill soit déféré au Comité permanent 
des banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le Greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.

9—3
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PROCÈS-VERBAL
Mercredi 8 novembre 1967

(10)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 
10 heures 45 du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aseltine, Baird, 
Beaubien (Bedford), Benidickson, Blois, Burchill, Croll, Fergusson, Gershaw, 
Irvine, Isnor, Kinley, MacKenzie, McDonald, Molson, Pearson, Smith (Queens- 
Shelbume), Thorvaldson et Walker—(20).

Également présent, sans être du comité, l’honorable sénateur Sullivan.

Aussi présents: MM. E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller 
Parlementaire et R. J. Batt, secrétaire-légiste adjoint, conseiller parlementaire 
et chef de la direction des comités.

Sur proposition de l’honorable sénateur Baird, il est décidé qu’on recom
mande d’autoriser l’impression de 800 exemplaires en anglais et de 300 exem
plaires en français du compte rendu des délibérations du comité sur le Bill S-18.

, Le Bill S-18 «Loi modifiant la Loi sur la publication des lois» est lu et
étudié.

On entend le témoin suivant:
Ministère de la Justice: M. J. W. Ryan, directeur de la section de la 

legislation.

M.
qu’

Les questions ayant débordé dans le domaine administratif, on prie 
Ryan de se retirer et l’on convient d’ajourner l’étude du bill jusqu’à ce 
°n puisse interroger le ministre de la Justice.

, A 11 heures 10 du matin le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
au Président.

Copie conforme
Le secrétaire du Comité, 

Frank A. Jackson.

9—5
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LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES
Otiawa, le mercredi 8 novembre 1967

Le Comité permanent des banques et du 
c°mrnerce auquel on a déféré le bill S-18 
Codifiant la Loi sur la publication des lois, se 
jaunit aujourd’hui pour étudier le bill à 10 

6Ures 45 du matin sous la présidence du 
Ser>ateur Salter A. Hayden.

j Le président: Honorables sénateurs, comme 
6 biH S-18 émane du Sénat, je crois qu’il 
obvient de faire un compte rendu sténogra

phe. Puis-je avoir la motion d’usage?
Le Comité décide qu’on fera un 

compte rendu sténographique des délibé
rions du comité sur le bill.

Le Comité décide qu’on recommande 
d’autoriser l’impression de 800 exemplai
rs en anglais et de 300 exemplaires en 
français du compte rendu des délibéra
tions du Comité sur le bill.

avons avec nous M. J. W. Ryan du 
v ‘ftère de la Justice. Monsieur Ryan, 
ej. ,lez nous exposer brièvement la portée 

e but de ce bill.

L W. Ryan, Directeur de la section de 
^lslation au ministère de la Justice: Mon- 

< fr Président, honorables sénateurs, vous 
en ^rCrez indiqué dans la note explicative, 
P0llr eL le but de cette modification de la loi. 
6t0 Préciser, j’ajouterai que la modification 
tt((e °s®e touche l’article 11. L’article 10 est 

Modification accessoire de l’article 11.
Wtïearticle 11 remonte à 1867, formant le cha- 
Ut(e 'le la Loi d’interprétation et constituant 

lrective pour les imprimeurs. Dans la 
de r originale on parlait de cicéros (picas), 
et( . lnts et même de quadration. Plus tard, 
$e (.j, °n a changé en pouces comme cela 

°l,ve maintenant dans nos lois.

actUeii'0mrn*SS*on bbvisi011 des Statuts,
H, , ement au travail, peut en vertu de la 

aPitre 48, 1964-1965, prescrire la forme

La

des statuts qu’elle jugera convenable. Dans 
cette révision, la Commission en est venue à 
une présentation des statuts qui diffère de 
celle de l’édition annuelle. On a jugé préfé
rable de donner à l’article 11 une forme plus 
souple, de sorte que, s’il y avait lieu, le gou
verneur en conseil pourrait prescrire pour les 
statuts annuels une forme qui correspondrait 
davantage à celle préconisée par la Commis
sion. C’est tout le but de l’amendement.

Le président: Sénateur Walker, vous vous 
intéressez à ce point. Avez-vous quelques 
questions à poser ou observations à faire?

Le sénateur Walker: J’ai quelques questions. 
Si je comprends bien nous avons actuellement 
à notre disposition les statuts révisés en fran
çais ou en anglais, à notre choix, n’est-ce pas?

M. Ryan: Oui, les Statuts sont édités en 
volumes séparés, dans les deux langues.

Le sénateur Walker: Je crois comprendre
que selon la loi, nous ne pourrons pas nous 
procurer le texte en anglais seulement, est-ce
exact?

M. Ryan: Pas en vertu de l’amendement,
mais bien selon la décision ou la directive qui 
suivra l’adoption de cet amendement.

Le sénateur Walker: Le paragraphe (1) de 
l’article 11 dit:

Sous réserve du présent article, les lois 
sont imprimées dans les langues françai
se et anglaise, en la forme, sur le papier 
en caractères ... que le gouverneur en 
conseil peut prescrire par règlement.

Le président: Sénateur, si vous examinez le
paragraphe (3) vous y trouverez la réponse à 
votre question.

41
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Le sénateur Walker: Exactement. Le para
graphe (3) dit:

Les lois de chaque session sont reliées, 
si la chose est jugée pratique et com
mode, en un seul volume.

Cela ne veut-il pas dire la version française 
et anglaise en un seul volume?

M. Ryan: Selon moi, si les statuts sont 
édités en anglais et en français, comme ils le 
seront en fait, et que les statuts annuels ne 
réunissent pas les deux langues, un unique 
volume n’est pas la solution pratique et com
mode, cela grossirait trop le volume. La 
teneur du paragraphe ne restreint pas l’édi
tion à la version bilingue des statuts, si je 
puis employer cette expression.

Le sénateur Walker: Quoi qu’il en soit, on 
aura une page en anglais en regard de l’autre 
en français.

M. Ryan: Pas nécessairement, ce serait 
conjecturer que de parler ainsi.

Le président: Sénateur Walker, si vous 
jetez par exemple les yeux sur les Statuts du 
Québec actuellement, au centre de la page, et 
sur la même page, vous avez le français à 
gauche et l’anglais à droite.

Le sénateur Walker: Et c’est cela que vous 
proposez maintenant?

Le président: J’en suis à me le demander.

M. Ryan: Je ne puis pas prévoir le rapport 
de la commission naturellement, mais je sais 
qu’elle songe à adopter la méthode du Qué
bec, si je puis dire ainsi. Puis-je expliquer 
que, jusqu’à présent, la commission...

Le sénateur Walker: Auparavant pourriez-
vous nous dire de quelle commission vous 
parlez?

M. Ryan: La Commission de révision des 
Statuts. Elle s’est reportée aux statuts de 
régions bilingues en Europe et en Afrique. 
L’Irlande, la Suisse et l’Afrique du Sud sont 
toutes officiellement bilingues ou trilingues. 
La méthode sud-africaine consiste à mettre 
les deux langues en regard sur une page et 
sur l’autre, méthode de face, pourrait-on dire. 
La Suisse utilise des volumes séparés pour 
chaque langue, selon ce que nous appelons la 
méthode canadienne. L’Irlande suit la même 
méthode que l’Afrique du Sud.

La méthode que semble préférer la com
mission est celle du Québec. Il ne s’agit PaS 
de chauvinisme; la méthode est pratique et 
ne grossit le volume que d’un quart, alors 
qu’en Afrique du Sud le nombre en est 
doublé. Cela vous donne une bibliothèque 
considérable pour les textes révisés. Comme 
j’ai dit il semble qu’on songe présentement à 
adopter la méthode québécoise. En l’occur
rence, il semblerait désirable de l’adopter 
aussi pour les statuts annuels, mais la Loi 
actuelle sur la publication des lois l’interdit 
et c’est la raison pour laquelle on en propose 
la modification.

Le sénateur Walker: C’est bien la raison?

M. Ryan: Oui.

Le sénateur Walker: A supposer que vous
ayez le français et l’anglais côte à côte sur la 
même page, n’allez-vous pas doubler Ie 
volume par comparaison avec des éditions 
séparées de chaque langue?

Le président: Le volume s’augmenterait 
sans doute de 50 p. 100.

M. Ryan: Puis-je préciser?

Le président: Allez-y.

M. Ryan: Selon les renseignements recueil
lis auprès du Québec et de nos imprimeur5’ 
l’augmentation serait d’un quart, soit 25 P' 
100.

Le sénateur Walker: Comment cela se fait' 
il? C’est ce qu’on vous a dit, mais j’ai vu le$ 
Statuts et il en existe maintenant six volumeS 
en anglais, ce qui prend tout un espace daO5 
la bibliothèque d’un avocat.

M. Ryan: Il y a en réalité 12 volumeS’
monsieur.

Le sénateur Walker: Je parlais de la vef'
sion anglaise.

M. Ryan: Six volumes en anglais et & 
volumes en français.

Le sénateur Walker: Je parle de la versi0*! 
anglaise. Si l’on a six volumes en anglais et 5’ 
l’on combine les deux versions de sorte qu’01* 
ne puisse pas se procurer les volumes seul6' 
ment en anglais ou seulement en françu^,' 
comment prétendez-vous réduire les ' 
volumes...

M. Ryan: Sénateur...
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Le sénateur Walker: N’anticipez pas. C’est
très obligeant de vouloir nous aider, mais 
dites-moi, comment pourrez-vous comprimer 
®n 7 volumes et demi un double texte anglais 
et français? Montrez-moi le moyen?

M. Ryan: Si nous utilisons le caractère 
conventionnel de 10 points, accepté il y a 
Plusieurs années par la conférence sur 
1 uniformité, nous gagnons de l’espace compa- 
rativement au caractère de 11 points actuelle
ment utilisé. Si d’autre part, comme on le fait 
dans les provinces, nous utilisons un micro
be pour les diagrammes et formulaires, cas 
Sui se présente souvent, et si nous agrandis- 
s°ns légèrement le format et le volume, nous 
Pensons nous limiter à une augmentation de 
^ P- 100 environ.

Le sénateur Walker: En changeant le
caractère, bien. Mais si vous maintenez le 
même genre d’impression qu’actuellement il y 
aUra 12 volumes au lieu de 6.

M. Ryan: En fait le français prend un peu 
plus de place. Vous avez à comprimer des 
pages, selon l’expression des typographes, 
pour faire correspondre le français et 
l’anglais.

Le sénateur Walker: C’est bien mon avis. Il
faudra donc comprimer deux fois plus de 
mots dans un volume que si les deux ver
sions étaient complètement séparées. C’est du 
simple bon sens.

M. Ryan: C’était mon avis au début, le 
nombre des volumes ferait difficulté.

Le sénateur Walker: Nous ne parlons pas
de cela mais du nombre de mots à imprimer.

M. Ryan: Ce nombre sera le même.

Le sénateur Walker: Très exactement. Si 
vous comprimez le texte cela vaut aussi bien 
pour l’anglais que pour le français.

M. Ryan: Oui, on peut réduire le point du
caractère en anglais et en français et réduire

M. Ryan: Nous ne pourrions pas utiliser les 
^êrnes caractères que maintenant car ils s’é
tendent trop en largeur. Il nous faut compri- 
ÏIler le bloc de caractères.

Le sénateur Walker: D’accord, mais avec le 
^êrne caractère, la largeur serait double. Si 
v°us imprimez, disons l’anglais et le français 
SeParément avec le nouveau caractère que 
v°Us proposez, vous pourriez réduire considé- 
rablcment les deux versions?

les volumes.

Le sénateur Walker: Alors pourquoi vou
lez-vous imprimer les Statuts révisés du Ca
nada de telle sorte qu’on n’ait pas le choix, 
qu’on soit obligé d’acheter un texte bilingue 
français et anglais?

Le président: N’est-ce pas là une question
relevant de la politique du gouvernement?

Le sénateur Walker: C’est ce que je voulais
savoir.

ta Ryan: Cela se Pourrait. Même en adop- Le président: Je voulais éviter cela car 
la méthode canadienne, vous pourriez alors nous ne devons pas interroger le 

'duire le volume avec un caractère différent témoin. Si ses instructions portent sur le
P°Ur les diagrammes...

Le sénateur Walker: En d’autres termes en
"Unuant les caractères vous réduisez le for- 

^at’ mais si vous imprimez l’anglais et le 
ar>çais côte à côte vous doublez presque la 

®randeur de l’imprimé.

rl ^- Ryan: Pas si nous adoptons la largeur 
deux colonnes. On en a préparé des

Guettes.

Le sénateur Walker: A cause de la nou- 
6 méthode d’impression. Nous sommes 

li, s d’accord sur ce point. Mais le français 
°Ccupe-t-ii pas la même place que l’anglais?

genre d’impression selon les diverses solu
tions envisagées, il ne peut que s’y tenir. Il 
peut répondre à toutes les questions que nous 
voulons lui poser sauf sur le pourquoi de la 
modalité arrêtée. On en vient alors à une 
question de politique générale et, sûrement, 
seul le Ministre est alors compétent.

Le sénateur Walker: Dans ce cas, nous 
devons convoquer le Ministre. Il y a plus de 
6,300 avocats en Ontario, tous formés à Os- 
goode Hall dans les lois, et je doute qu’il y 
ait 100 avocats canadiens-français dans cette 
province. De toute mon expérience de 36 
années au Barreau, aux Cours suprêmes de 
l’Ontario et du Canada, je n’ai jamais eu à 
me servir de la version française des lois. Je 
ne suis pas un praticien du droit internatio
nal ou du droit interprovincial. Pourquoi
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nous obérer d’une dépense supplémentaire et 
nous obliger à acheter deux fois plus de 
statuts révisés au Canada que dans le passé? 
Je cherche une réponse à ce problème. Quel 
avantage y a-t-il? Combien d’avocats cana
diens, en dehors du Québec, ont besoin de la 
version française? Au Manitoba, il y en a 
quelques centaines; à ma connaissance il n’y 
en a aucun en Saskatchewan, en Alberta et 
en Colombie-Britannique. Peut-être y en 
a-t-il quelques-uns au Nouveau-Brunswick 
et, naturellement, un grand nombre dans le 
Québec. S’il en est ainsi, où veut-on en venir, 
comment entend-on aider les avocats?

Le président: Sénateur, puis-je résumer 
votre pensée. Si l’on a recours à toutes les 
économies indiquées—caractère plus petit, 
page plus large, formulaires et tables en plus 
petit—et si vous séparez les deux versions 
vous arrivez à une économie sensible.

Le sénateur Walker: Mais c’est un point 
important, à mon avis. Tous les avocats de 
l’Ontario sont touchés et vous savez déjà, 
Monsieur le président, comme leurs rayons et 
leurs bureaux sont déjà encombrés de livres 
de toutes sortes. Les noyer sous cette avalan
che de bouquins sans leur laisser le choix . • •

Le président: Peut-être l’addition de quel
ques mots procurerait le résultat que vous 
cherchez.

Le sénateur Walker: Allons-y alors.

Le président: En disant «en des volumes 
distincts», c’est-à-dire que les statuts seront 
imprimés en anglais et en français dans des 
volumes séparés, avec telle forme, tel papier 
tels caractères etc...

Le sénateur Thorvaldson: Oui.

Le sénateur Walker: Je suis prêt à Ie 
proposer.

Le sénateur Walker: Exactement.

Le président: Je doute que l’économie 
d’une impression en deux colonnes, française 
et anglaise, ajoute quoi que ce soit. Si l’on 
parle d’économie, vous pouvez maintenir les 
deux versions séparément et épargner des 
dépenses. C’est bien ce que vous cherchez?

Le sénateur Walker: Très exactement.

Le président: Par contre, la décision sem
ble favoriser une page bilingue et il est 
difficile de l’accepter présentement.

Le sénateur Walker: Justement. Le point 
important à élucider est de savoir si vous 
allez appliquer cela aux Statuts révisés du 
Canada déjà encombrants, au lieu de vous en 
tenir aux deux versions séparées comme 
maintenant.

M. Ryan: Je répondrais que selon la déci
sion de la commission...

Le sénateur Walker: Il ne nous est pas 
possible de décider de ce point?

Le président: Si nous approuvons le bill 
dans sa teneur actuelle, cette décision, qui n’a 
pas encore été prise, pourrait l’être par le 
gouverneur en conseil. Or cela ne dépend 
plus alors de nous.

Le président: Ce que je voudrais éviter 
c’est que nous suscitions une controverse 
politique.

Le sénateur Walker: Il s’agit du point de
vue juridique uniquement. Pour ce qui est d® 
mes compatriotes français, on me connah 
assez pour savoir combien je m’intéresse 3 
eux. Nous avons en ce moment au Sénat aU 
moins un leader canadien-français. Mais leS 
avocats sont entourés de murailles de void' 
mes et dans les trente-six années de ma cal" 
rière juridique, nous n’avons jamais eu 
nous servir de la version française. CornU1 
vous le savez j’ai plaidé souvent à la C°u' 
suprême de l’Ontario, et à la Cour supréh1. 
du Canada. Et si tel est le cas, pourqd0 
moi-même et les 10,000 avocats qui Pra g 
quons dans tout le pays, qui ne parlons ni ^ 
comprenons le français, qui n’avons jamal 
mis le nez dans le volume français, pourqu01| 
je vous le demande, voudrait-on nous ùnp® 
ser un volume avec une colonne en franC3* 
et une colonne en anglais? Dans le Québe ’ 
très bien. Au Nouveau-Brunswick, très bie . 
Et si cela devrait jamais se présenter JL 
Ontario, encore très bien. Mais là sur 6,3 
avocats 100 à peine sont Canadiens franC3 
et tous parlent couramment l’anglais. N0..
avons maintenant dans notre bibliothèque 
version française que nous pouvons u°
procurer à tout moment. Je voudrais 
amendement et, si pour une raison actuel1 g 
ment inconnue, un changement s’imp°s 
nous pourrons toujours y revenir.

• àLe président: Voici ce que je soumettrai® 
votre considération. Avant d’étudier les P1 { 
qui pourraient être ajoutés et soulèverai
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des controverses, nous devrions convoquer le 
Ministre.

Le sénateur Walker: Excellent.

Le président: Je pense que c’est le bon
^eyen de procéder.

Le sénateur Walker: Il se peut que je ne
v°ie pas très bien. Je peux ne pas être très 
raisonnable en soulevant le point. Le témoin 
®ctuel ne connaît peut-être pas la raison de 
°nt cela, ignore probablement la politique 

s°Us-jacente, du moins je le présume.

M. Ryan: Sénateur, une raison que l’on 
Pourrait invoquer est que celui qui n’a pas 
t°Us les yeux les deux versions n’a pas le 
,®xte complet des lois, et bien des bureaux 

c avocats au Canada n’ont pas les statuts 
ornplets du Canada. Comme vous le savez, 

,®s deux versions sont authentiques et, 
^ant les tribunaux vous pouvez invoquer 
(I e ou l’autre version pour trouver la signi- 
oation des textes de lois. Un tel cas s’est 

f(.°duit à la Cour suprême du Canada aussi 
piment que le 5 octobre dernier, 

la ri -Ci obligerait les hommes de lois à faire 
Repense de deux séries de livres dont une 

v n’utiliseront probablement jamais, s’ils 
liaient avoir les statuts complets. Mais dans 
^Plupart des bureaux ils n’ont qu’une série 

0rnplète. Je puis vous citer trois cas.
*** sénateur Walker: Vous dites que vous 
d6 Vez évoquer un cas où l’on a comparé les 

Ux versions...
M- Ryan: Aussi récemment

te^e sénateur Walker: Un instant. Permet- 
cCoi de m’expliquer. Il arrive que l’on 
bibl'Jare, deux versions. Dans toutes les 
Utie Chèques il y a une version anglaise et 
cbei-M.6rs^on française qu’un clerc peut aller

que.

deiercher en cinq minutes. Mais nous parlons
Cg(-S , avocats ontariens et des 10,000 avo- 
c0 canadiens. Pour eux, normalement, la 
héCesarais°n ne s’impose pas et si elle devient 
siop ,aire ils peuvent consulter l’autre ver- 
A]0rg a la bibliothèque. Vous me suivez? 
biijn ’ dans ce cas, pourquoi veut-on un texte

Le
tesîdent: J’ai proposé qu’on entende le 

re- Est-ce le bon plaisir du comité?
s®nateur Walker: Très bien.

Le .
dotre , esident: Alors nous pouvons ajourner 
ici, s etude et prier le Ministre de se rendre 

s vouloir déprécier le témoin.
Senateur Walker: Aucunement.

Le président: Je suis persuadé que nous 
avons pénétré sur un terrain qui n’est plus 
de la compétence du témoin.

Le témoin: Puis-je ajouter un mot pour 
l’édification du comité? Ce bill n’a trait 
qu’aux statuts annuels et la loi sur le droit 
statutaire ne s’impose pas à la commission. 
Elle ne concerne que les statuts annuels.

La sénatrice Fergusson: Alors toute la dis
cussion au sujet des six et douze volumes est 
hors de propos?

M. Ryan: Elle conjecture sur ce qui pour
rait être fait.

Le président: Nous créerions alors tout un
précédent.

Le sénateur Walker: C’est ce que dit mon
ami, mais ce n’est pas ce qu’a dit le leader du 
Gouvernement. Il a parlé des Statuts révisés 
du Canada. Faudra-t-il alors une nouvelle 
révision pour condenser en un volume bilin
gue les Statuts du Canada?

M. Ryan: Excusez, sénateur, je n’ai pas
compris.

Le sénateur Walker: Vous dites que cette
loi ne s’applique qu’aux statuts annuels?

M. Ryan: Oui.

Le sénateur Walker: Mais non aux Statuts 
révisés du Canada?

M. Ryan: Exactement.

Le sénateur Walker: Allez-vous présenter 
un nouveau bill modificateur ou un amende
ment à ce bill-ci?

M. Ryan: Non, monsieur. Le rapport de la 
commission n’est pas encore à l’impression. 
S’il faut que la commission réexamine le 
point de vue du Parlement tel qu’impliqué 
par ce bill, il faudra qu’elle revienne sur ce 
qui est proposé.

Le sénateur Walker: Je suppose que vous
ne signifiez pas que, pour les statuts annuels, 
on adopte la disposition des deux colonnes 
parallèles sur la même page, française et 
anglaise et que, d’autre part, on imprime les 
statuts révisés du Canada tels qu’ils sont 
actuellement?

Le président: Non, il n’a pas dit cela.

Le sénateur Walker: Comme ils sont 
présentement?

Le président: Non, il n’a pas dit cela. Mais 
dans l’ordre de priorité, le point qui vous
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arrête est l’impression des statuts annuels. 
Notez bien, et c’est ma forte conviction, que 
si vous adoptez le précédent des deux colon
nes parallèles dans les statuts annuels vous 
allez venir à la même disposition pour les 
Statuts révisés.

Le sénateur Walker: J’ai encore une der
nière question. Monsieur Ryan, auriez-vous 
l’obligeance de nous dire si une telle politique 
a déjà été arrêtée? Votre manière de parler 
le laisse entendre.

M. Ryan: La commission de révision des 
statuts a indiqué pour le moment qu’elle 
adoptera le texte de la révision en deux 
colonnes. C’est un renseignement qui, je

crois, a été communiqué au Sénat par le 
sénateur Connolly, sauf erreur de ma part.

Le sénateur Walker: Oui, le leader du
Gouvernement, exactement. Il en résulte que 
si nous adoptons ce bill-ci nous serons devant 
un «fait accompli».

Le président: C’est là je pense ce que nous
aurons.

Le sénateur Walker: Exactement.
Le président: Alors, le comité s’ajourne en 

invitant le ministre de la Justice, M. Tru
deau, à comparaître.

Le comité s’ajourne.
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du jeudi 2 novembre 1967:
«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion 

de l’honorable sénateur Connolly, C.P., appuyé par l’honorable sénateur 
Deschatelets, C.P., tendant à la deuxième lecture du Bill S-18, intitulé:
«Loi modifiant la Loi concernant la publication des lois».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honora

ble sénateur Bourget, C.P., que le bill soit déféré au Comité permanent 
des banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le Greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.

10—3
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PROCÈS-VERBAL
Mercredi 22 novembre 1967.

(H)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 9 heures 
et demie du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aseltine, Baird, 
Benidickson, Burchill, Croll, Everett, Gélinas, Gershaw, Gouin, Irvine, Isnor, 
Leonard, MacKenzie, Macnaughton, McCutcheon, McDonald, Molson, Pearson, 
Smith (Queens-Shelburne), Thorvaldson, Vaillancourt et Walker—(23).

Aussi présents: MM. E. R. Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parle
mentaire et R. J. Batt, secrétaire-légiste adjoint, conseiller parlementaire et 
chef de la Direction des comités.

Le comité poursuit l’étude du bill S-18, «Loi modifiant la Loi sur la publi
cation des lois».

M. P.-E. Trudeau, ministre de la Justice, est entendu.
Sur la proposition de l’honorable sénateur Molson, il est décidé de faire 

raPport dudit bill sans modifications.
A 10 heures et dix minutes, le Comité passe au sujet suivant.

Attesté.
Le secrétaire du comité, 

Frank A. Jackson.
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RAPPORT DU COMITÉ

Le mercredi 22 novembre 1967.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 
le Bill S-18, intitulé: «Loi modifiant la Loi concernant la publication des lois», 
a, pour obtempérer à l’ordre de renvoi du 2 novembre 1967, étudié ledit bill 
et il en fait maintenant rapport sans amendement.

Le tout respectueusement soumis.

Le président,

SALTER A. HAYDEN.



LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE
TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Ottawa, mercredi 22 novembre 1967.

^® Comité permanent des banques et du 
^0rnrnerce à qui a été renvoyé le bill S-18 

°diflant la Loi sur la publication des lois se 
®unit aujourd’hui à 9 heures et demie du 
a_tin pour continuer l’étude du bill, sous la 
residence du sénateur Salter A. Hayden.

texte français, soit le texte anglais des lois, 
selon notre bon plaisir. Si, à un moment 
donné, nous devions consulter une loi quel
conque, nous pouvions nous rendre dans une 
bibliothèque municipale et y consulter le 
texte français ou le texte anglais de la loi, 
selon le cas. Vous comprenez ce que je veux 
dire?

président: Messieurs les sénateurs, nous 
°«s un certain nombre de bills à étudier ce 

^aMn. Nous avons placé le bill S-18, examiné 
afi Par^e *a semaine dernière, en tête de liste 

clue nous puissions entendre le ministre,

^thprendrez, Monsieur Trudeau, pourquoi 
s avons voulu prolonger l’étude de ce bill.

jjc ' Pierre E. Trudeau, Ministre de la Jus-
• J® comprends, Monsieur le président.

Souf pr®s*denl: Sénateur Walker, vous avez 
ev® une question lors de notre dernière 

rïp ,lon- Avez-vous quelque chose à deman-
a ®e sujet?

Leside senaleur Walker: Oui, Monsieur le pre- 
d’ah ^ons'eur le ministre, permettez-moi 
jur- °rd de souhaiter la bienvenue à un grand 

® eanadien-français et d’ajouter que les 
à p res de l’Opposition, au Sénat, viennent, 
çajs nanimité, d’élire chef un Canadien fran- 
Carj' T*6 Plus, notre chef adjoint est aussi un 
adj0- len français, de même que le chef 

lîl*" du parti au pouvoir, au Sénat.
bieiie*a dit, et sachant que nous vous sommes 
6our lsP°sés, pouvez-vous nous expliquer le 
à éturr°* modification que nous sommes
i’ai ,ler? Je suis originaire de l’Ontario où 
Il y ® Président de l’Association des juristes. 
lOij >°00 juristes en Ontario, dont moins de 

canadiens-français. Nous nous 
1® text 0ns donc pourquoi le texte français et 
sUr j 6 anglais des lois vont être imprimés 
alors ^^e page, et non plus comme avant,

■E. Trudeau, que voici. Je crois que vous

^Ue Pous pouvions nous procurer soit le

M. Trudeau: Oui, monsieur le sénateur.
Sénateur Walker: Des centaines de person

nes m’ont posé cette question. Ailleurs au Ca
nada, la situation est encore plus délicate 
qu’en Ontario. Je sais que les Canadiens fran
çais sont très nombreux au Québec et au 
Nouveau-Brunswick, mais qu’ils sont beau
coup moins nombreux en Colombie-britanni
que, en Alberta, en Saskatchewan, au Mani
toba et en Nouvelle-Écosse; il n’y en a pas sur 
l’île du Prince-Édouard. Vous me suivez 
toujours?

M. Trudeau: Oui.
Sénateur Walker: Sur 20,000 juristes, il y a 

peut-être 4,000 juristes canadiens-français. Ce 
que je veux savoir, c’est pourquoi, même si 
nous aimons les Canadiens français, même si 
nous aimons le français, nous devrons acheter 
les Lois du Canada, qui remplissent de nom
breux volumes, non plus sous forme de texte 
unilingue, français ou anglais, mais sous 
forme de texte bilingue. Vous me comprenez?

M. Trudeau: Oui, monsieur le sénateur. 
Pour répondre brièvement à votre question, 
je dirais que le bilinguisme coûte cher et que 
nous devons le payer. Une réponse plus com
plète tiendrait compte des aspects constitu
tionnel et juridique du problème et peut-être, 
alors, des aspects politique et symbolique.

Je crois qu’il est assez évident que le bill 
que nous allons adopter donne au Gouverneur 
en conseil l’autorité de faire publier les lois 
sous cette forme. Le bill ne signifie pas que le 
Parlement l’exige, mais vos remarques sont

47
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assez justes, et si j’ai voix au chapitre, les 
lois seront publiées sous la forme que vous 
avez décrite, monsieur le sénateur.

Quand je parle d’aspects constitutionnel et 
juridique, je me reporte à l’article 133 de 
l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 
qui exige que les lois canadiennes soient rédi
gées dans les deux langues. A cause de la 
doctrine juridique qui découle de ce texte, les 
deux langues sont égales devant les tribu
naux, et au cours des plaidoyers et des pro
cédures. De cette doctrine, il résulte qu’un 
juriste de Vancouver ou d’Halifax, ou de 
n’importe quel endroit où les lois canadiennes 
sont en vigueur, a le droit d’utiliser la version 
de la loi qui convient le mieux à la cause 
qu’il plaide, et, en fait, non seulement il a le 
droit, mais je dirais qu’il a aussi le devoir de 
s’assurer que prévaut la version la plus com
patible avec sa conception de la justice.

Cela, je présume, est étranger, dans une 
certaine mesure, au fait que les juristes n’uti
liseront pas tous les deux langues, mais, 
même si les chiffres fournis par M. le séna
teur sont, je suppose, à peu près exacts, il 
n’en reste pas moins que j’ai rencontré un 
grand nombre de juristes anglophones, et 
d’autres personnes bien entendu, qui m’ont 
dit ne pas savoir parler français mais pouvoir 
le lire. Je présume donc que plusieurs juristes 
anglophones qui ne parlent pas souvent fran
çais pourront sans doute le lire. On me l’a dit 
bien souvent.

Dans une très large mesure, les juristes ne 
se sont pas procuré la collection complète des 
lois canadiennes s’ils ne possèdent pas les 
deux versions dans leur bibliothèque. Je crois 
que ce que nous voulons faire est vraiment le 
moyen le plus efficace et le plus économique 
de s’assurer que tout juriste a la collection 
complète des lois canadiennes, que tout avo
cat exerçant la profession et que tout juge 
d’une cour quelconque ont une collection 
complète des lois canadiennes.

Je n’ai pas à vous rappeler que cela n’est 
pas une invention juridique; il s’agit d’un 
jugement de la Cour suprême, et d’autres 
cours aussi, qui ont utilisé l’une ou l’autre 
langue. En fait, elles les ont même utilisées 
en appliquant l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique pour bien interpréter le mot 
«travaux», à l’alinéa 10 de l’article 92. Elles 
ont utilisé les deux langues, et fort correcte
ment, car, nous le savons tous, cela est par
fois très utile pour interpréter un texte de loi.

Pour retrouver l’intention du législateur, il 
est très utile de comparer les deux versions- 
Je crois que tous les juristes québécois Ie 
savent par expérience.

Le président: Et beaucoup d’autres aussi.
M. Trudeau: Oui, dans d’autres parties du 

pays. J’ai su que des juristes de Vancouver 
ont dit exactement ce que je viens de dire 
c’est-à-dire qu’il est parfois utile d’avoir Ie 
texte français sous la main pour préciser un 
point, un détail de telle ou telle loi.

Voilà donc, en gros, les aspects constitU' 
tionnel et juridique de la question. Mais il y 8 
aussi un autre aspect qu’on pourrait qualifié 
de symbolique ou politique; le Gouvernement 
actuel croit que la vague périodique de nati°' 
nalisme québécois, qui a divisé notre pays, 8 
chaque génération ou presque, résulte eI> 
grande partie de la manière dont le Couver- 
nement canadien a conduit les affaires dn 
pays, ces cent dernières années. La politiqn6 
canadienne a fait que les Canadiens franÇ8*5 
ne se sentent chez eux qu’au Québec et que’ 
dès qu’ils sortent de cette province, ils 
savent être évidemment dans leur pays, ma,s 
pas dans une partie où ils peuvent s’épanouir 
selon leurs capacités, parce qu’on leüt 
demande de penser, de travailler, de vNr 
dans une autre langue.

Je suis sûr qu’aucun Canadien français re8 
liste ne croit que le remède à cette situât!011 
est de forcer tout le monde à parler les deu 
langues, ce qui est, bien entendu, impensab 
et non souhaitable parce que, impraticable 3 
présume. Mais, en ce qui concerne les sym^
les du Gouvernement et l’application de 
lois, je crois que notre pays ferait bien 
regarder ailleurs, dans ces pays qui ont P 
d’une langue officielle.

s#
de

,1US

Il n’est pas à craindre, et je crois que n°^ 
en sommes tous conscients, que le français 
vienne jamais à dominer en Amérique 
Nord, ou au Canada, et je crois que ce sef8^ 
une bien piètre solution que de «dépouiller*^ 
quelque sorte la partie francophone de n° 
pays, les citoyens francophones de notre P8'.,4

des dr°*
dr°’

qui constituent une minorité qui a 
reconnus par notre constitution, des «*- ( 
égaux, selon l’article 133, devant la loi, etgJ)t 
tribunaux canadiens et devant le ParleU1 
et ses lois, quant à la langue. Si nous ^^ 
viens à cela, et je suppose que la politidue (l. 
Gouvernement actuel est d’essayer de Ie f ^
crétiser, si nous arrivions à mettre les d°u
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lan=n8ues sur un pied d’égalité devant la loi, 
ors, dans tous les domaines importants, les 
eux langues auraient des droits égaux recon- 

nus juridiquement, et c’est là un aspect très 
lrnPortant de notre politique.

Je veux être clair sur ce point, monsieur le 
. esident. Il ne s’agit pas d’introduire une 
®2alité sociologique ou économique entre 
eu* groupes linguistiques. Je crois que toute 

derS°nne r®a^is^e reconnaîtra, comme je viens
e le dire, que les Canadiens français ne 

seront •die U lamais aussi nombreux que les Cana-
tin,
Voul
cette

anglais ou que les anglophones du con
çut nord-américain, et il serait vain de

01r légiférer en ne tenant pas compte de
réalité. Mais qu’ils aient des droits 

c, Ux devant la loi est une autre chose, et 
le but que nous cherchons à atteindre, et 

i> Cr°is que c’est le meilleur moyen de 
Peindre.

a Président: Monsieur le ministre, nous 
ns déjà pris des dispositions dans ce sens, 

6n 1965, au sujet de la publication du Recueil 
pas revisées; alors, si nous ne publions 
des ^ecueil annuel des lois et le Recueil 
Près °‘S rev*saes comme avant, nos frais d’im-

des lois

essi°n vont s’accroître de beaucoup.

trudeau: C’est vrai, monsieur le prési- 
Pou Commission de revision des lois a le 
sionVoir de recommander la formule d’impres- 
aVQ des lois qu’elle croit la meilleure, et nous 
iîla ® des raisons de croire qu’elle va recom- 
j’a- er cette impression en deux colonnes, et 
act raisons de croire que le gouvernement 

va accepter cette recommandation.
Cet^nateur Walker: Permettez-moi de poser 
n0Us Question: en vertu de l’article 133 dont 
droit S°mmes très fiers parce qu’il donne des 
6UtreS agaux aux deux langues officielles, 
Un autres choses, et place le français sur 
diSct,!ed d’égalité avec l’anglais, y a-t-il de la 
le Ration contre le français du fait que 
te^tg fe anglais est imprimé en anglais et le 
diftgr ranîais en français dans deux volumes 
eatladents? Si l’on sait que sur 20,000 juristes 
ter Un’Cns’ 16,000 probablement vont se repor
té xltlRl^Uernent au texte anglais, n’y a-t-il'Une

Certaine inégalité?
-il pas

fn"1- Trudeau: J’ai envie de vous répondre en 
Citant à une situation qui n es pas 
la l?araHèle, mais qui, je crois, fait appel 

doctrine ou à la même phraseolog dlUUe. Je pense à la doctrine américaine

«séparés mais égaux», et même si le parallèle 
est boiteux dans un sens, il peut être juste 
dans un autre sens. Je fais allusion, bien 
entendu, à l’interprétation de l’égalité des 
droits des Noirs américains, qui a prévalu 
pendant près de 100 ans, jusqu’au jugement 
de la Cour suprême dans l’affaire Brown con
tre the Board of Education, de 1954, qui, je 
crois, a été un tournant dans l’histoire juridi
que et politique des États-Unis, et a constitué 
un passage de la doctrine «séparés mais 
égaux» à la doctrine de l’intégration complète. 
Cela voulait dire qu’on ne donnait pas l’éga
lité aux Noirs en leur donnant des écoles 
séparées; on leur donnait l’égalité en les inté
grant complètement dans le système d’éduca
tion. Je n’aime pas cette comparaison à cause 
de certains faits qu’elle implique, mais je me 
demande si une certaine mentalité qui sous- 
tend ces faits ne nous aiderait pas à éclairer 
le mécontentement qui a périodiquement 
divisé notre pays et qui le divise profondé
ment à l’heure actuelle. Si vous adoptez 
comme position que les deux langues peuvent 
devenir égales tout en étant séparés, et nous 
parlons bien entendu du domaine très res
treint des publications, il y a de grandes 
chances, en effet, si vous envisagez ainsi les 
problèmes de notre pays, que le français et 
l’anglais soient séparés et égaux, mais sachez 
que c’est ce que veulent les séparatistes. 
«Nous allons nous séparer du reste du Canada 
et nous serons égaux au reste du Canada; 
nous aurons nos propres lois et vous aurez les 
vôtres. C’est le seul remède au mécontente
ment qui sévit dans notre pays, car, après 100 
ans de Confédération, nous nous sommes ren
du compte que nous ne pourrons jamais nous 
intégrer complètement au Canada, que le 
gouvernement canadien n’est pas véritable
ment notre gouvernement, le gouvernement 
de deux groupes linguistiques. Le gouverne
ment canadien n’est rien d’autre que l’expres
sion de la volonté populaire des Canadiens 
anglais.»

Pensez aux symboles du gouvernement cen
tral, vous savez ce qu’on leur reproche et je 
n’ai pas à le répéter. Mais cela, selon moi, 
résulte de la manière dont le Canada, ces 100 
dernières années, a envisagé ce très petit pro
blème de la publication des lois. Voilà un 
symbole des politiques de notre pays, et je 
crois que tout pays devrait être jugé suivant 
la souplesse de son système juridique face 
aux défis de l’époque, et, d’après moi, une 
grande nation est une nation qui a une bonne
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doctrine juridique, et, dans ce sens, notre 
nation n’est peut-être pas grande.

Sénateur Walker: J’espère que nous allons 
traiter cette question comme un problème 
juridique et non comme un problème politi
que. Vous dites qu’en imprimant le texte des 
lois sur une même page, moitié en français, 
moitié en anglais, vous aidez à résoudre un 
problème d’unité, mieux qu’en imprimant le 
texte français dans un volume et le texte 
anglais dans un autre, ce qui permet quand 
même de réduire les frais d’impression et, 
partant, le prix de chaque volume, français 
ou anglais.

M. Trudeau: Je ne suis pas sûr que le prix 
serait réduit de moitié. On m’a fait compren
dre qu’en imprimant des volumes bilingues, 
l’augmentation serait d’environ 25 pourcent, 
et je crois qu’on arrive à cela en réduisant le 
format des volumes. Il me semble évident 
aussi que si vous avez deux volumes et que 
vous les confrontez, vous avez quatre marges 
au lieu de trois ...

Sénateur Walker: De toute façon, c’est tou
jours deux fois autant.

Sénateur Benidickson: Il y a aussi la ques
tion du format du volume qui est toujours 
deux fois plus gros, que vous le placiez dans 
votre bibliothèque ou que vous l’apportiez 
avec vous en cour.

Sénateur Walker: Voilà un bon argument 
auquel la plupart d’entre nous n’avaient pas 
pensé. J’ai plaidé pendant 36 ans, j’ai été 
adjoint parlementaire du ministre de la Jus
tice, je suis allé devant la Cour suprême 
douze fois, et je n’ai jamais eu l’occasion de 
lire la version française des lois. Je ne suis 
pas spécialiste en droit international, ni en 
droit constitutionnel, mais je crois avoir pu 
étudier des causes dans tous les autres domai
nes du droit.

M. Trudeau: Toute loi peut être invoquée 
dans l’une ou l’autre langue. C’est ce que je 
disais il y a un moment, et je suis sûr que si 
vous aviez eu le texte français devant vous, 
vous auriez su en tirer dans certaines 
affaires.

Sénateur Walker: Il y avait un texte fran
çais et il y en a un dans la bibliothèque de 
chaque juriste et dans toutes les bibliothèques 
municipales du pays.

M. Trudeau: Vous savez comment ça se 
passe en réalité. Vous pouvez avoir une ver
sion française quelque part dans la bibliothè
que du tribunal, mais vous pouvez fort bien 
ne pas l’avoir dans votre bureau, et si vous 
étudiez une cause et que vous avez les deux 
versions dans votre bureau, je crois que vous 
aurez un certain avantage sur votre 
adversaire.

Monsieur le président, je ne peux pas trop 
contredire M. le sénateur sur l’autre point. B 
est évidemment un peu moins pratique, peut- 
être beaucoup moins pratique, pour certaines 
personnes, d’avoir l’édition bilingue, à cause 
du plus grand poids des volumes ou de la 
plus grande place qu’ils vont prendre, mais ie 
ne peux que répéter ce que j’ai déjà dit 
début, à savoir que le bilinguisme coûte un 
peu cher. Ca coûte un peu cher, l’interpréta' 
tion simultanée, la publication des lois en 
deux langues, et ça va coûter de plus en plyS 
cher, à l’avenir, je peux vous l’assurer, par°e 
que l’Acte de l’Amérique du Nord britannique 
dit qu’on peut utiliser les deux langui 
devant les tribunaux canadiens. Il y a plu' 
sieurs cas que nous connaissons tous où Ie® 
avocats et les parties francophones éprouve!11 
beaucoup de difficulté à faire valoir leur5 
arguments devant certains juges de nos cour5 
fédérales. Je crois que les juges eux-mêm®5 
en sont conscients, et que nous devrons, té 
ou tard, remédier à cette situation, ce qui v9 
aussi coûter un peu cher. Ca coûte un Pelt 
cher aussi de faire imprimer des en-têtes biBn' 
gués sur le papier à lettres du Gouvernem611 
et d’apposer des affiches bilingues sur les éd1' 
fices gouvernementaux, et ainsi de suite. Mal" 
voilà un moyen concret d’amener les citoyen
canadiens des provinces les plus éloignées du
Québec à se rendre compte que le Canada e;eSl
un pays vraiment bilingue, ce qui fera qu 
seront un peu moins scandalisés lorsque 
communautés francophones de ces proviu1

H5 
V*

demanderont qu’on respecte leurs dr<Uw 
linguistiques.

ofl5Il n’y a pas si lontemps, nous av 
entendu le premier ministre de l’une de e 
provinces nous affirmer que le français 11 
sera jamais sur un pied d’égalité avec l’a^ 
glais, dans sa province. Mais je dis que 
premier ministre se trompe, lorsqu’il empl01 
le mot «sera», parce que le français est sur 
pied d’égalité avec l’anglais, dans sa proviu0 
il l’est devant les cours fédérales de sa Pr°.
vince, et il l’est dans les deux versions d°5
lois du Gouvernement fédéral. Et si on adoP

d°5notre politique en matière de publication ^ 
lois, le français sera sur le même pied 4.
l’anglais, dans sa province et dans les bib^ 
thèques de ses juristes, et cela pourra Ve' 
être éduquer certaines de ces personnes.

0
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Sénateur Walker: Monsieur le ministre, je 
Serais la dernière personne à taire quoi que 
Ce soit pour empêcher que le français soit sur 
Un pied d’égalité avec l’anglais. Ce que je 
Veux, c’est que le texte français d’une loi soit 
c°ntenu dans un seul volume et le texte 
®Qglais dans un autre volume. J’en suis venu 
® cette conclusion, et si je croyais que cette 
demande allait à l’encontre des droits des Ca- 
nadiens français, je serais le premier à m’y 
°PPoser. Vous me comprenez?

le Trudeau: Je vous comprends, monsieur 
sénateur.
Sénateur Macnaughlon: Je suis tout à fait 

d accord avec ce qu’a dit le ministre, ce 
matin, quant à l’aspect politique de la ques- 
l°n- Quant à l’aspect pratique, comme je suis 

Procureur à Montréal, je crois qu’il est pres- 
que essentiel d’avoir les versions française et 
^glaise l’une à côté de l’autre, même si on 
pit pour cela encombrer son bureau. Il serait 
mn plus pratique pour nous d’avoir les deux 
ersions dans un même volume.
Le président: Dans un même volume?
Sénateur Macnaughlon: Oui, dans un même 

° u®e. Il m’est arrivé, par hasard, d’avoir 
ma possession l’appendice de la convention 

cale intervenue entre le Canada et les 
ats-Unis, et je pourrais affirmer, vu que les 
Ux versions sont l’une à côté de l’autre, que 
ps les traités et, en réalité, les avis du 
mystère des Affaires extérieures et d’autres 

^ P'stères, présentent les deux versions, côte 
c°te. Donc, d’un point de vue pratique, c’est 

116 mesure très utile.

deux versions côte à côte, on facilite aux 
juristes et aux tribunaux l’interprétation des 
textes?

M. Trudeau: C’est exactement ce que je 
veux dire, monsieur le président.

Le président: Vous accélérez les choses.
Sénateur Mackenzie: Ailleurs, aux Nations 

Unies par exemple, où on utilise deux, trois, 
quatre langues officielles ou plus, savez-vous 
comment on procède dans ce domaine?

M. Trudeau: Oui, je crois pouvoir répondre 
à cette question, monsieur le président. Lors
qu’il y a plus de deux langues officielles, 
comme c’est le cas aux Nations Unies et dans 
un pays au moins, en Suisse, où, nous le 
savons tous, quatre langues sont officielles 
dont trois sont les langues de travail de l’État, 
on n’essaie pas d’imprimer les trois versions 
sur une même page, ce qui ferait trois, ou, 
dans certains cas, quatre ou cinq colonnes 
parallèles à la même page. On a des docu
ments «séparés mais égaux», mais ce n’est 
évidemment qu’une question d’efficacité, car 
dans d’autres pays où on utilise deux langues, 
je crois que M. Ryan, de mon ministère, vous 
a dit cela lors de la dernière réunion de votre 
Comité, par exemple, en Afrique du Sud, en 
Belgique, en Irlande, on imprime les deux 
versions dans le même volume, parfois sur 
des pages opposées, parfois en colonnes paral
lèles, sur la même page. Donc, dans la mesure 
où ces pays bilingues peuvent nous apprendre 
quelque chose en matière de bilinguisme, je 
dirais que le Canada n’est pas aussi avancé 
qu’eux.

i Président: Avez-vous d’autres questions 
4 Poser?
y ®®naleur Everett: Monsieur le ministre, s’il 

conflit de termes entre les deux versions, 
61 texte prévaut?

trudeau: Les tribunaux ont adopté une 
Say6 C!Ue ne Peux que paraphraser, à 
ble°lr qu’^ utilisent la langue qui leur sem- 
Pa 1CorresP°ndre le mieux aux intentions du 
baisernGnt’ Parfois, ils utilisent le texte fran- 
Pré’ Parf°is> le texte anglais, mais aucun ne 
l’Un(fUt sur l’autre. Et les tribunaux utilisent 
t6r 6 ,°u l’autre version en vue d’en tirer l’in- 
tj0nretation la plus exacte possible de l’inten- 
v6rg. Parlement. En consultant les deux 
prç '°ns> comme cela se fait souvent, on com- 
qu>jj mieux la signification d’un mot lors- 

est traduit dans l’autre langue.
rq0l^ateur Everett: Vous prétendez alors, 

mur le ministre, qu’en imprimant les

Sénateur Mackenzie: Sur ce point, on peut 
concevoir, étant donné le monde où nous 
vivons, que le chinois devienne un jour une 
langue assez importante en Colombie britan
nique. Je donne cela comme exemple de la 
situation qui règne dans d’autres provinces, 
mais c’est là un problème propre à la Colom
bie britannique, à cause de l’immense popula
tion de la Chine, de l’autre côté du Pacifique, 
et il est concevable que nous nous trouvions 
un jour dans une situation semblable à celle 
que connaissent les Nations Unies, et que 
nous ayons de multiples langues.

M. Trudeau: Voilà une remarque très perti
nente, monsieur le président, et je n’hésiterai 
pas à dire que si demain, ou dans dix ans, ou 
dans «x» années, il y a 10 millions de Cana
diens chinois, il nous sera très difficile de ne 
pas faire du chinois l’une de nos langues 
officielles. Cela vaut pour l’ukrainien, l’alle
mand ou toute autre langue. Lorsqu’il y a au
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sein d’un État une importante minorité qui 
parle sa langue et prétend la parler, je crois 
que cet État doit revoir ses positions pour 
déterminer quelles langues seront officielles.

Sénateur Mackenzie: Je suis entièrement 
d’accord avec vous.

M. Trudeau: Mais si nous atteignons ce 
stade et quand nous l’atteindrons, monsieur 
le sénateur, je suis à peu près certain que 
nous devrons réétudier la situation. Et comme 
nous ne pourrons probablement pas imprimer 
les textes français, anglais, chinois et ukra- 
nien sur la même page, nous devrons alors 
revenir à l’ancienne formule des textes sépa
rés mais égaux; mais ferons-nous cela à l’in
térieur d’un seul État ou en divisant le pays 
en trois ou quatres États souverains, voilà ce 
que je ne peux prévoir.

Sénateur Leonard: Puis-je demander au 
ministre et au sénateur Macnaughton, étant 
donné qu’ils sont tous les deux membres du 
Barreau de Québec, si les opinions qu’ils ont 
émises ici quant aux avantages que présente 
cette formule d’impression pour les membres 
du Barreau, particulièrement à Montréal, à 
Québec et dans la province en général, repré
sentent les opinions du Barreau de la ville de 
Montréal, du Barreau de la ville de Québec, 
ou si on a déjà demandé cette formule d’im
pression? Représentez-vous les opinions de 
tout le Barreau?

Sénateur Leonard: C’est une question que 
j’aimerais soulever.

M. Trudeau: Il y a un dernier point qu’on 
n’a pas soulevé mais que j’aimerais souligner 
parce que certains y pensent peut-être. Nous 
envisageons de plus en plus le traitement des 
lois, des précédents et de la jurisprudence paf 
ordinateurs et, dans certains milieux, aux 
États-Unis, on a fait beaucoup de progrès 
dans ce domaine.

Dans notre ministère, M. Ryan étudie la 
question avec attention, et je dois dire que 
j’ai lu, moi aussi, des documents à ce sujet’ 
Nous entrons dans une ère où les ordinateurs 
ne seront pas seulement utiles, mais indispen
sables aux travaux des juristes. Si nous vou
lons avoir un système juridique plus efficace 
et si nous voulons rendre plus efficace le tra
vail des juristes aux tribunaux, nous devrons 
de plus en plus mettre sur bandes nos lois et, 
je présume, nos jugements, de sorte qu’en 
alimentant un ordinateur avec ces données, 
nous pourrons obtenir, en quelques secondes, 
le résultat de recherches qu’un juriste ou un 
juge aurait mis plusieurs jours à faire en 
lisant la jurisprudence.

Les lois imprimées sur la même page, dan5 
la même version, il sera beaucoup plus facne 
deles enregistrer sur bandes, et nous pouf' 
rons supprimer un grand nombre de renvois-

M. Trudeau: Je crois que le sénateur Mac
naughton a dit, et je suis parfaitement d’ac
cord avec lui, que les lois du Québec sont 
imprimées de cette façon; je crois que c’est 
l’expression de ce que désirent les législa
teurs, les juristes et les juges du Québec.

Sénateur Croll: Monsieur le ministry 
croyez-vous que les sommes supplémentaire 
dépensées pour l’impression des lois pourron 
être récupérées en se servant d’ordinateU^ 
qui nous permettront de vous dispenser °-e~ 

services des juges et des juristes?

Sénateur Leonard: C’est un désir partagé 
par tous?

M. Trudeau: Je ne sais pas. Le sénateur 
Macnaughton connaît mieux que moi les 
juristes et les tribunaux, mais je crois que, 
du fait que les lois du Québec sont imprimées 
ainsi, c’est un désir généralisé. Mais je laisse 
cela à la plus grande expérience du sénateur.

Sénateur Macnaughton: Je n’ai pas inter
rogé tous les membres du Barreau sur ce 
point particulier, mais je serais surpris si les 
opinions que nous avons tous les deux émises 
ce matin n’étaient pas acceptables par le Bar
reau, en général.

’ Vil5Le president: Je pensais justement du 
pourraient peut-être vous permettre de sUP 
primer la Cour d’appel.

M. Trudeau: Ils pourront peut-être v°l1’ 
permettre de vous dispenser aussi de servic 
du ministre de la Justice.

Le président: Êtes-vous prêts à vote^ 
Est-ce que je dois faire rapport du bill s® 
modifications?

Des voix: Assentiment.

L’étude du bill est terminée.











Deuxième session de la vingt-septième législature

1967

SÉNAT DU CANADA
DÉLIBÉRATIONS

DU

COMITÉ PERMANENT
DES

BANQUES ET DU COMMERCE
Président: L’honorable SALTER A. HAYDEN

Fascicule 11

Seconde délibération sur le Bill S-21, 
intitulé :

«Loi modifiant la Loi des aliments et drogues».

SÉANCE DU MERCREDI 22 NOVEMBRE 1967

TÉMOINS:
U *pinistère de la Santé nationale et du Bien-être social: Docteur A. C. 

Hardman, directeur des services scientifiques consultatifs; M. G. All- 
^ark, adjoint au directeur général (drogues), Direction générale des 

4 aliments et drogues.
res témoins: Docteur Myron Arons, directeur du département de 
Psychologie, Prince of Wales College, Charlottetown, île du Prince- 
Edouard ; le docteur Stanley Krippner, premier adjoint à la recherche, 
service de psychiatrie, Centre médical Maimonides, New-York, N.Y. ; 

® docteur John H. Perry-Hooker, hôpital d’État de Medfield, Harding, 
Massachusetts ; M. K. Izymi, architecte, Regina, Saskatchewan.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
imprimeur de la reine et contrôleur de la papeterie

OTTAWA, 1968 
27232—1



COMITÉ PERMANENT DES BANQUES 
Président: L’honorable Salter

Aird
Aseltine
Baird
Beaubien (Bedford)
Beaubien (Provencher)
Benidickson
Blois
Bourget
Burchill
Choquette
Cook
Croll
Dessureault
Everett
Farris
Fergusson
Gélinas

Les sénateurs
Gershaw 
Gouin 
Haig 
Hayden 
Irvine 
Isnor 
Kinley 
Lang 
Leonard 
Macdonald 

(Cap-Breton) 
Macdonald 

(Brantford) 
MacKenzie 
Macnaughton 
Macnaughton 
McCutcheon

Membres d’office: Connolly (Ottawa 
(Quorum 9)

ET DU COMMERCE 
A. Hayden

McDonald
Molson
O’Leary (Carleton) 
Paterson 
Pearson 
Pouliot 
Power 
Rattenbury 
Roebuck 
Smith (Queens- 

(Shelbume) 
Thorvaldson 
Vaillancourt 
Vien 
Walker 
White
Willis—(47).

Ouest) et Flynn.



ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du mercredi 1" novembre 
1967:

«Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur McDonald propose, 
appuyé par l’honorable sénateur Beaubien (Provencher), que le Bill 
S-21, intitulé: «Loi modifiant la loi des aliments et drogues», soit lu 
pour la deuxième fois.

Après débat, la motion mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par l’honorable 

sénateur Farris, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques 
et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le Greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Mercredi 22 novembre 1967.

(12)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 10 h. 10 

l’avant-midi.
Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aseltine, Baird, 

Lenidickson, Burchill, Croll, Everett, Gélinas, Gershaw, Gouin, Irvine, Isnor, 
Leonard, MacKenzie, Macnaughton, McCutcheon, McDonald, Molson, Pearson, 
Smith (Queens-Shelburne), Thorvaldson, Vaillancourt et Walker—(23).

Aussi présents: M. E. R. Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parlemen
taire; M. R. J. Batt, secrétaire-légiste adjoint, conseiller parlementaire et chef 
tie la Direction des comités.

On continue l’étude du bill S-21, intitulé: «Loi modifiant la Loi des Ali
ments et Drogues».

Le sous-comité chargé d’examiner l’amendement proposé par le Sénateur 
Molson et concernant la diffusion du LSD distribue aux membres du Comité 
e Projet d’un nouvel article n° 47, à insérer à la page 4, immédiatement après 
a ligne 21. Le texte de l’amendement se trouve dans le compte rendu qui suit.

Les témoins suivants sont entendus:
Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social:

Le docteur A. C. Hardman, directeur des Services scientifiques consul
tatifs.

M. G. Allmark, adjoint au directeur général (drogues), direction géné
rale des Aliments et Drogues.

Autres témoins:
Le docteur Myron M. Arons, directeur du département de psychologie, 

Prince of Wales College, Charlottetown, île du Prince-Édouard.
Le docteur Stanley Krippner, premier adjoint à la recherche, service 

de psychiatrie, centre médical Maimonides, New-York, N.-Y.
Le docteur John H. Perry-Hooker, hôpital d’État de Medfield, Harding, 

Massachusetts.
M. K. Izumi, architecte, Regina, Saskatchewan.

-tya ^e sénateur Thorvaldson propose que le docteur Hofïer, de la Saskatche- 
s°it invité à témoigner devant le Comité. La suggestion est notée.

L’étude du bill est renvoyée à la prochaine séance du Comité.
ch, , ^ midi et trente-cinq minutes, le Comité passe au point suivant de l’ordre 

Jour.

■Attesté.

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.
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LE SENAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 22 novembre 1967.

Comité permanent des banques et du 
lXrnrnerce’ au<iuel a été renvoyé le bill S-21 
Se°*.Codifiant la Loi des aliments et drogues), 
la r®u,n^ aujourd’hui à 10 h. 10 du matin sous 
pQ Présidence du sénateur Salter A. Hayden 

Ur continuer l’examen du bill.

Vq 6 Président: Messieurs les sénateurs, vous 
CqUS- SPUviendrez qu’à la dernière réunion du 

nous avions examiné divers articles 
p bÜl et qu’un sous-comité fut alors formé 
*r»e u metire au point le texte d’un amende
nt P exPrhnant la pensée du sénateur Molson 
i>a autres membres du Comité. Le texte de 

endement proposé vous est distribué en 
Moment.

b) sur déclaration de culpabilité par 
voie de mise en accusation, une amende 
de cinq milles dollars ou un emprisonne
ment de trois ans ou à la fois l’amende et 
l’emprisonnement. »

Je dois vous dire que c’est là le résultat du 
travail du sous-comité mais non pas de tous 
ses membres. J’ai pu consulter le sénateur 
Walker et aussi le sénateur Molson. Je n’ai 
pas pu m’entretenir avec le sénateur Thor
valdsen. J’ai parlé au sénateur Croll, mais je 
ne connais pas encore son opinion.

Ainsi donc, le sous-comité présente au Co
mité un projet d’amendement relatif au pro
blème de ceux qui préconisent ou encoura
gent la possession en vue de trafic de la 
drogue communément appelée LSD.

( T’este du projet d’amendement)
"17. (1) Nul ne doit enseigner ou pro

mouvoir, par ses paroles, ou par ses 
actions, ou par tout autre moyen de 
Publication ou de communication l’usage 
a une drogue d’usage restreint, qu’il s’a- 
Sisse de la possession, de la possession en 
y116 de trafic, ou du trafic, lorsque ces 
Paroles, actions, publications ou commu
tations ont normalement et ordinaire- 
eut pour but ou sont susceptibles de 

tp.Pduire, d’encourager ou d’induire à un 
1 usage d’une drogue d’usage restreint; 
Pendant cette interdiction ne s’applique 

as à la publication d’un rapport ou à de 
dicieux commentaires sur de telles 
roles, actions, publications ou commu

tations.
Quiconque contrevient aux disposi- 

çj, ns du paragraphe (1) est coupable 
Pue infraction et encourt,

déclaration sommaire de 
s’il s’agit d’une première 

0yracti°n, une amende de mille dollars 
la fUn emPrisonnement de six mois ou à 
6ri ois l’amende et l’emprisonnement et, 
mifi38 récidive, une amende de deux 
an 6 ^°^ars ou un emprisonnement d’un 

°u à la fois l’amende et l'emprisonne
nt; ou

^Pabilité,

Entretemps, nous avons reçu des demandes 
d’un certain nombre de personnes qui deman
dent à être entendues sur l’importante ques
tion de la qualité du LSD—ses bons effets 
comparés à ses mauvais effets. Nous avons ici 
aujourd’hui quatre délégués qui désirent 
exprimer des opinions et porter des docu
ments au dossier. Le premier sur ma liste est 
le docteur Myron M. Arons, directeur, 
département de psychologie, Prince of Wales 
College, Charlottetown, île du Prince-Édouard.

Nous avons l’habitude d’entendre les per
sonnes qui désirent faire des représentations 
au sujet des bills que nous étudions. Ai-je 
raison de supposer que le Comité entend agir 
de même à propos du présent bill?

Des sénateurs: D’accord.

Le président: Je suppose, quelles que soient 
les choses dites et quelles que soient les 
représentations, que tout cela devra pouvoir 
s’intégrer dans un contexte: il s’agit de la 
législation canadienne et nous devons nous 
baser sur des considérations et des situations 
réellement canadiennes.

Docteur Arons, voulez-vous approcher s’il- 
vous-plaît. Si je comprends bien, M. Arons, 
vous allez d’abord faire un exposé qui se

53
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limitera à la teneur du bill; et ensuite, si les 
membres du Comité ont des questions à poser 
vous y répondrez. Je vous cède la parole.

M. Myron M. Arons (Directeur du départe
ment de psychologie. Prince of Wales College, 
Charlottetown, île du Prince-Édouard) :
Merci beaucoup, monsieur. Avant de vous 
donner un résumé du mémoire que les mem
bres du Comité ont en main, j’aimerais men
tionner que je viens prendre la parole devant 
ce Comité parce que j’ai conscience d’un fac
teur d’extrême urgence dans presque toutes 
les lois qui concernent actuellement le LSD. 
Apparemment, cette inquiétude est partagée 
par un bon nombre de personnes, et j’ai 
appris tout récemment que beaucoup de ces 
personnes, eussent-elles su que le bill était à 
l’étude au Canada, seraient venues ici à leurs 
propres frais.

Mus par les mêmes préoccupations, trois 
messieurs très distingués ont proposé de 
m’accompagner ici aujourd’hui pour témoi
gner au sujet de ce bill. Après mon exposé 
initial, j’aimerais vous les présenter et vous 
donner également les noms d’autres personnes 
qui se sont mises en rapport avec moi. Vous 
conviendrez, je pense, que cette liste con
tient les noms de quelques-uns des plus 
distingués et des plus compétents chercheurs 
dans le domaine « psychédélique » aux États- 
Unis, au Canada et en Angleterre. Cette liste 
a été obtenue à la hâte (en fait, il y a 10 
jours). Le 10 novembre, j’ai distribué un 
questionnaire pour lequel j’ai reçu des répon
ses et j’espère pouvoir présenter ces réponses 
en témoignage, si cela m’est permis. Je 
demanderai plus tard l’autorisation de le faire.

Permettez-moi d’abord de résumer le 
mémoire que vous avez en main. Il s’agit d’un 
mémoire plutôt considérable; par conséquent, 
j’en ai aussi fait imprimer un résumé, en 
anglais et en français, dans l’espoir que cela 
sera utile aux membres d’expression française.

Monsieur le président, messieurs les mem
bres du Comité, mon nom est Myron M. 
Arons et je suis actuellement directeur du 
département de psychologie au Prince of 
Wales College, Charlottetown, île du Prince- 
Édouard.

Je suis heureux de pouvoir m’adresser à 
votre Comité pour présenter ce témoignage 
au sujet du bill S-21. J’espère que ma déposi
tion aidera le Comité et le Sénat à créer au 
sujet du LSD un bill bien conçu et réaliste. Je 
suis convaincu que le bill S-21 n’est pas une 
mesure législative satisfaisante. Pourquoi? 
Parce que des bills semblables à ce bill S-21

ont été adoptés récemment aux États-Unis- 
Souvent, des États les ont approuvés durant 
une période d’hystérie. Les corps législatifs 
les ont acceptés à la hâte et sous la contraint6 
des circonstances, et dans plusieurs cas PeU 
ou pas de témoignages scientifiques ou profes
sionnels pertinents ont été entendus 
auparavant.

Non seulement ces bills se sont-ils montrés 
incapables de diminuer la distribution du 
LSD par des personnes non-autoriséeSi 
comme les étudiants (des collèges ou des uni
versités), mais ils ont eu au contraire poUr 
effet de couper radicalement l’approvisionne
ment aux personnes autorisées, comme leS 
médecins et les chercheurs. En fait, depu^ 
l’adoption de lois analogues au bill S-21, tou1 
indique que l’usage du LSD a augmenté ch«z 
les étudiants alors que le nombre des projet; 
de recherche sur le LSD a diminue 
considérablement.

Je mentionne dans mon mémoire une 
enquête que j’ai faite chez mes propres élève 
de première année à l’Université Brandeis d® 
Boston. Cette enquête a été faite six flic1 
après l’adoption de la loi sur le LSD au M»5' 
sachusetts. Elle a montré que le pourcentaë 
des étudiants de première année qui admet' 
talent prendre du LSD s’était élevé de faÇ0lî 
significative depuis l’adoption de la loi. C6®1 
se passait l’an dernier, en 1966.

Le président: Le bill n’est pas enc°re 
adopté, vous savez.

fillM. Arons: Je parlais du bill analogue 
Massachusetts. Je m’excuse de ne pas l’av01 
dit clairement.

Le sénateur Walker: Vous dites «depuis la 
doption de lois analogues au bill S-21».

Le président: «Analogues», oui.
M. Arons: Entretemps, la recherche a tell® 

ment diminué qu’il ne reste plus dans tous 
États-Unis que douze projets autorisés ^ 
recherche sur les effets du LSD chez rhomPL 
De plus, aux États-Unis les lois sur le 
ont fourni un terrain fertile à la croissance 
la criminalité. On m’a donné à entendre q*1 
nouveau comprimé, plat et de couleur 
lette, surnommé «acide Mafia», a déjà fait S 
apparition à New-York. Depuis que j’ai éc .

riu'v,
LS?

tf0

at1'
SC0'

ceci, j’ai découvert qu’il avait fait son apP 
tion à la Nouvelle-Orléans, à San Franci- . 
Chicago, Détroit et dans plusieurs autres ^ 
les. Et le docteur Krippner est ici pour n° , 
parler de certaines analyses qui ont été fa1 
de ce comprimé. j

Ainsi, non seulement un marché criiu,,) 
a-t-il commencé à s’édifier aux États-b^ 
mais la drogue produite illégalement Ve 
être extrêmement dangereuse. De plus, depu
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'ÏUe l’emploi du LSD a été déclaré illégal (je 
Parle ici des États-Unis), des personnes qui 
Prennent cette drogue illégalement et par qui 
tes effets en sont nocifs craignent maintenant 
Ravoir recours à une aide professionnelle. 
Une personne qui souffre de ses effets peut se 
Refuser tout net à consulter un médecin ou à 
demander de l’aide à une personne qualifiée.

Le sénateur Molson: Et pourquoi pas?
Arons: On a peur d’être arrêté. On 

Craint que, si l’on va consulter un médecin, 
Quelqu’un ne découvre qu’on a absorbé du 
LSD.

Le président: Sauf, docteur, que le bill que 
bous étudions ne fait pas une infraction de 

Usage du LSD, mais de sa possession et de sa 
Possession en vue du trafic.

Arons: Peut-être ce point particulier 
P aurait-il pas de valeur dans le cas de votre 
foi.

Le sénateur Molson: C’est donc une suppo- 
Sltion de votre part?

Arons: A ce sujet?
Le sénateur Molson: Oui.

. • Arons: Je ne sais pas si le docteur 
riPpner a de la documentation là-dessus.

Stanley Krippner (premier adjoint à la 
Perche, service de psychiatrie, Maimonides 

edical Centre, New-York): Dans le Massa- 
usetts, la loi oblige le médecin qui traite un 

c lade pour des troubles causés par le LSD à 
^Uirnuniquer aux services d’hygiène de l’État 

^onchtion le nom de ce malade, dans les
^ heures.

6 sénateur Molson: La même loi s’appli- 
aux maladies vénériennes, n’est-ce pas?

A-rons: Oui. Les lois sur le LSD adoptées 
Etats-Unis ont un côté tristement ironi- 

Ct,.^ La seule chose qui a empêché l’élément
lu1 niel d’inonder le marché de LSD, c’est 
b0 Utle grande quantité de cette drogue (de 

Walité dans la plupart des cas) est 
d6 ri^uée par des étudiants, ordinairement 
sQ et-Udiants en chimie. Ces étudiants, qui 

Probablement bien intentionnés et pleins 
S0->e et qui croient aux bons effets du LSD, 
loi ^bitenant des criminels aux yeux de la 

tout comme ceux qui distribuent le LSDet ceux qui en font usage.
Coq®8 effets montrent l’imperfection des lois 
ï:tatg6 le LSD actuellement en vigueur aux 

s'Lnis. Ces lois ne sont pas réalistes parce

qu’elles ont été mal conçues, pendant des 
périodes d’hystérie, et n’ont pas été basées 
sur une compréhension objective, 1) des pro
priétés de la drogue, 2) de ses effets sur celui 
qui en fait usage, 3) du type de personne qui 
fait usage de cette drogue, 4) de l’application 
pratique d’une loi contre cette drogue en par
ticulier, et finalement du mauvais effet que 
cette loi aurait indirectement sur la 
recherche.

Dans mon mémoire, j’ai abordé chacun de 
ces points. Pour récapituler, le LSD n’est 
qu’une des nombreuses drogues «psychédéli
ques» étroitement apparentées dont le nom
bre croît rapidement. Par certains côtés, 
elle est moins dangereuse que plusieurs 
autres. Par exemple, elle n’occasionne pas de 
nausées alors que plusieurs autres drogues 
psychédéliques le font, et c’est pour cette rai
son qu’elle est devenue populaire. En fait, 
dans certains milieux, le LSD est déjà consi
déré comme dépassé.

J’ai mentionné cela pour souligner le grand 
nombre de drogues «psychédéliques» appa
rentées (une variété presque infinie) qui sont 
sur le marché. Une loi concernant le LSD en 
particulier est donc futile en un sens. Toutes 
ces drogues ont des effets relativement 
semblables.

Le président: C’est une méthode d’élimina
tion, si vous décidez qu’il doit y avoir élimi
nation, bien que votre méthode puisse ne pas 
aller dans l’ensemble aussi vite que vous le 
désireriez si vous voulez balayer tous les gen
res de drogues psychédéliques sur le marché.

M. Arons: En fait, il ne s’agit pas réelle
ment des psychédéliques. Auparavant, cer
tains d’entre nous ne s’étaient pas même 
rendu compte des propriétés des graines du 
volubilis des jardins, et il advient que les 
graines de volubilis et les pelures de bananes 
servent à donner des réactions psychédéli
ques, et il doit être assez difficile d’interdir 
les graines de volubilis et les pelures de 
bananes.

Le président: Ce n’est pas ce que je voulais 
dire. Je voulais dire que si vous faites une 
infraction de la possession et du trafic de 
certaines drogues, il se peut que vous n’alliez 
pas assez vite pour éviter toutes celles qui se 
présentent, mais vous pouvez vous tenir à 
flot.

M. Arons: Je devrais peut-être continuer, 
parce que je crois que je toucherai ce point 
plus loin.

Malgré une campagne de presse tendant à 
démontrer le contraire... Et je pense que ceci 
est très important, parce que je parle mainte
nant des effets des drogues, et que c’est là 
une des choses qui ont été exploitées par les 
journaux et, en langage courant, c’est de ça 
que nous avons parlé. Il y a eu des discus-
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sions, et ce sont là les sentiments et les idées 
d’universitaires. Je parle maintenant d’une 
façon scientifique; je vous parle, comme un 
homme de science qui a fait de la recherche 
en ce domaine, qui a étudié la question et 
consulté les rapports des travaux déjà 
effectués.

Le sénateur Walker: Sur ce point, quels 
sont vos titres. Êtes-vous docteur en méde
cine?

M. Arons: Je veux dire que si je voulais y 
aller carrément je dirais que l’alcool risque 
infiniment plus d’amener des activités crimi- 
nelles et de susciter un comportement anti
social que le LSD, et cela relativement et 
absolument.

En fait, un effet beaucoup plus caractéristi
que de la drogue consiste à amener le sujet ® 
croire fermement à la paix, l’amour et 1® 
religion.

M. Arons: Non. Je suis docteur en 
psychologie.

Le sénateur Walker: Justement. Donc vous 
ne prétendez pas avoir des connaissances en 
médecine?

M. Arons: Non. Je parle ici d’études psy
chologiques scientifiques qui ont été faites sur 
le LSD par d’autres hommes de science.

Le sénateur MacKenzie: Ces chercheurs 
sont-ils médecins?

M. Arons: Beaucoup le sont. Beaucoup sont 
psychologues, psychiatres, chercheurs. Il y a 
beaucoup de gens, aux activités les plus 
variées.

Le sénateur MacKenzie: Il s’agit d’une 
documentation fournie par la profession 
médicale?

M. Arons: Oui, monsieur. Je vais intention
nellement éviter de donner tout témoignage 
médical. Nous avons parmi nous le docteur 
Perry-Hooker, qui se fera le porte-parole de 
la profession médicale. Je vais simplement 
vous donner l’avis d’un homme qui a examiné 
tout ce matériel, et qui a fait des recherches 
et des études scientifiques.

Le président: Avec une formation profes
sionnelle en ce domaine?

M. Arons: Oui, à l’université, dans les cen
tres de recherche, etc.

Malgré une campagne de presse tendant à 
démontrer le contraire, on ne connaît pas 
encore d’effets irréversibles, psychologiques 
ou physiologiques, à la drogue. Certaines étu
des portent à croire que des chromosomes 
pourraient être détériorés sous certaines con
ditions. En fait, il s’agit de trois études. Je ne 
veux pas du tout minimiser l’importance de 
ces études ni faire l’éloge du LSD. Toutefois, 
des travaux plus récents (dont l’un est annexé 
au mémoire) n’ont pas révélé d’action de ce 
genre. Quant au comportement criminel et 
anti-social associé aux effets de la drogue, le 
moins qu’on en puisse dire est que l’alcool est 
un danger beaucoup plus grand à ce point de 
vue.

Le sénateur Everett: Que voulez-vous dire 
par «le moins qu’on puisse dire» ?

Le sénateur Croll: Est-ce mauvais, docteur? 

M. Arons: Je vous le demande, monsieur.
Le sénateur Croll: C’est moi qui pose 1® 

question.
M. Arons: J’ai simplement mentionné—et 

je me suis interrompu—mais il se peut qu® 
je doive le répéter. J’ai de très fortes convi®' 
tions à ce sujet et je pense que je ne devrai- 
pas, en tant que scientiste, laisser mes Pr°' 
près sentiments entrer en ligne de comPte_ 
Mais laissez-moi répéter une chose à laque1 
je tiens beaucoup.

Naturellement, pendant l’actuel conflit aiu^ 
ricain au Viet Nam, certains peuvent consiu® 
rer ces valeurs comme anti-sociales. E _ 
valeurs dont je veux parler sont, naturel1® 
ment, la foi en la paix, l’amour et la relig101^ 
Durant le conflit actuel, je crains que c 
croyances soient considérées comme ®n 
sociales parce qu’elles ne cadrent pas ®v 
certaines opinions aux États-Unis.

à 1®

On reconnaît plusieurs effets favorables ® 
drogue. C’est pour cette raison que la sU^ 
pression en devient si difficile. Et pour 
même raison la drogue intéresse grander®6 
les chercheurs en plusieurs domaines. Et, 
le répète, sous une surveillance adéquate, 
drogue est relativement sans danger.

„ Ap 1®
Vous trouverez dans mon expose 

documentation à cet effet.
Le président: Un instant. Il n’y a rien d® j 

la loi que nous étudions présentement } 
empêcherait les recherches sur difféi n 
emplois de la drogue, ou sur ses effets, 
tiques, ou nocifs. Cette loi ne nuit pas du 
à la recherche. (

M. Arons: Oui monsieur. Je suis cons®1 ^ 
du fait qu’on ne touche pas en apparence ^ 
recherche et qu’en fait presque tous les ®e 
teurs veulent encourager la recherche.

Le sénateur Everett: La première PbraS*Lf®
la page 3 dit: «et on ne connaît 
d’effets irréversibles—psychologiques 
Biologiques—à la drogue».

nas en®01 
P ou P®
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M. Arons: C’est exact.

Le sénateur Everett: La dernière phrase du 
'hêrne paragraphe dit: «Et, je le répète, sous 
^he surveillance adéquate, la drogue est rela
tivement sans danger.» Cette dernière phrase 
^’est-elle pas une contradiction de l’autre?

M. Arons: Malheureusement, dans mon 
Exposé, dans un résumé, je n’ai pas été capa
ble de...

Lé sénateur Everett: Je comprends cela.

*®« Arons: J’ai mentionné dans le mémoire 
^Ue la drogue n’est pas sans dangers. Mais ce 

je veux montrer c’est que ces dangers nesont
des
c°nst;
•hêm,
rait

Pas irréversibles. C’est-à-dire qu’il y a 
dangers en ce sens qu’en certaines dr
awees ... C’est assez rare, mais quand 

'rfne une personne peut avoir ce qu’on pour- 
Pr aPPeler un jugement faussé. Elle a l’im- 

®ssion d’être aussi légère qu’un ange et 
. hse qu’elle ne peut pas se blesser en tom- 
ea elle y croit sérieusement, elle est

Pable de sauter par la fenêtre.

ble “ sdnateur: Cela devient alors irréversi-Vn
*e’ n’est-ce pas?

Arons: Je suppose que c’est à peu près 
veu ernc chose que si l’on me demandais si je 
je * voler, quand je bois de l’alcool, et que 

tuais. Cela aussi serait irréversible. 
s0tl ais j’emploie le mot «irréversible» dans 
qpe Sens habituel. Par exemple, nous savons 
’hoir, 3 mcthédrine... on croit savoir, du 
dom S’ c;ue la méthédrine cause un certain 
quai^a§e- C’est ce que j’ai voulu dire. Et 
du ri” Vous me demandez s’il y a, oui ou non, 
de$ anger ou> Par exemple, si nous obtenons 
Wqeactions bizarres, je dois dire qu’il faut 

UeHement attendre deux jours, et dans 
qUea‘^ cas exceptionnels aussi longtemps 
$6,^ ®Ux mois, pour que ces effets disparais- 
tais‘ à ma connaissance, ils ne réappa-
Sap,, nt Pas. Je cite simplement nos connais- 
11 y actuelles. Il se peut que d’ici cinq ans 

11 d’autres découvertes.

adtre s®nateur Everett: Puis-je poser une
déc,SsriUestion? Pour annuler les effets, est-il 
Vv611*' en cert-alns cas, que le malade 
°ffets ° *es soins d’un médecin, ou bien les 
*6>hps'> lsParaissent-ils d’eux-mêmes avec le

M.
iiq. Atl°ns; Cela dépend. Je crois qu’en cer-

°as les soins médicaux peuvent au con- 
■ ” tain»on e durer l’effet. Par exemple, dans
dtériç^dosé écrit je dis que si l’attitude du 

Cltl trahit la panique et si le malade est

traité comme un malade mental, cela peut 
faire durer les effets, et en fait c’est ce qui 
arrive. Il est donc très important que les mé
decins soient très renseignés sur le LSD. Le 
fait est que tous les médecins n’en savent pas 
tellement long sur le LSD. Si le patient con
sulte le bon médecin, il est probable que les 
effets pourront être annulés immédiatement.

Le président: Il me semble que tout cela 
revient à dire que nous avons affaire à une 
drogue potentiellement dangereuse.

M. Arons: Ce que j’essaie de faire ressortir, 
c’est que nous avons étudié tout ce qui a été 
écrit sur ce sujet. Je dois admettre que cette 
littérature m’a influencé. Sans avoir lu les tra
vaux scientifiques, les revues, les articles de 
journaux, etc., je me suis senti alarmé par les 
possibilités de cette drogue et j’ai dit à mes 
étudiants de ne pas prendre de LSD, etc., etc. 
Mais quand je me suis ressaisi et que j’ai 
commencé à faire des analyses objectives, 
quand je me suis demandé combien de tra
vaux montraient qu’il y avait réellement eu 
des effets dangereux, combien de personnes, 
par exemple, s’étaient suicidées, j’ai décou
vert qu’en dépit de toute la publicité (ceci 
peut vous étonner, mais il y a des preuves à 
l’appui) nos connaissances actuelles ne nous 
permettent pas de conclure qu’il s’agit d’une 
drogue dangereuse.

Le sénateur Burchill: Je lis ici qu’on 
reconnaît à la drogue plusieurs effets béné
fiques. Je veux savoir quels sont les effets 
bénéfiques.

M. Arons: J’y arrive, monsieur. Je vais par
ler un peu plus loin de ces effets bénéfiques 
et je les ai détaillés dans mon mémoire. Lais- 
sez-moi d’abord mentionner quelques-uns des 
effets nocifs, dont je dis qu’on les rencontre 
assez fréquemment. Si vous me permettez 
d’employer le langage et le jargon de ceux 
qui prennent la drogue, il s’agit habituelle
ment de ce qu’on appelle «un mauvais 
voyage». Vous avez probablement entendu 
parler de ce «mauvais voyage». Cela signifie 
qu’une personne, en certaines circonstances, 
commence à voir ou à reconnaître quelque 
chose sur son propre compte. Elle découvre en 
quelque sorte qu’elle se trompait à son propre 
sujet et cela peut être grandement boulever
sant. C’est une chose qui survient plus fré
quemment au cours de la psychanalyse. Les 
personnes qui se font psychanalyser arrivent 
souvent à un stade où elles apprennent sur
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elles-mêmes des choses qui les bouleversent. 
Évidemment, cela peut être dangereux. Mais 
quand cela se produit en psychanalyse, c’est 
en présence d’un médecin. Si cette réaction 
survenait dans une maison, ou dans un sous- 
sol, ou dans une salle de classe, évidemment 
cela pourrait être extrêmement dangereux 
pour cette personne. Elle n’en mourrait pro
bablement pas. Jamais personne n’en est 
mort, autant que l’on sache. Bien que des 
centaines de milliers de personnes aient pris 
du LSD, il n’en est pas résulté de malforma
tions fœtales et on ne connaît pas un seul cas 
d’effets permanents irréversibles.

Je me rends compte que je dis là quelque 
chose qui peut sembler plutôt choquant, mais 
il faut parfois remonter aux sources pour voir 
si très souvent la vérité n’a pas été faussée. 
J’ai essayé de le faire, et je serais très heu
reux qu’on m’apporte des preuves que ces 
effets se sont produits plus fréquemment qu’il 
n’aurait été le cas, par exemple, avec l’alcool.

Le sénateur Walker: Puis-je le faire, très 
brièvement?

Le sénateur Thorvaldsen: Je suggère que 
nous laissions le témoin lire son mémoire. Je 
pense qu’il serait plus sage d’en entendre le 
contenu. Nous pourrons ensuite continuer.

M. Arons: En général, la drogue est prise, 
non pas par des éléments criminels mais par 
les étudiants, des intellectuels, et des person
nes à la recherche d’une expérience créatrice 
et religieuse. Les effets dépendent beaucoup 
de la personnalité de celui qui prend la dro
gue et du milieu. Ainsi, certaines personnes 
peuvent retirer un grand bénéfice de la dro
gue alors que d’autres n’en sont à peu près 
pas affectées et que d’autres encore ressentent 
des effets nuisibles. Cela n’est pas plus sur
prenant que si nous allions à un party où nous 
prendrions tous la même quantité d’alcool. 
Nous verrions les gens réagir différemment. 
C’est arrivé avec d’autres drogues. Cela se 
produit avec le LSD.

Beaucoup de faits tendent maintenant à 
démontrer que le LSD peut avoir des effets 
grandement bénéfiques sur certains types de 
personnes. Je n’en donnerai que trois exem
ples: les enfants schizophréniques, les alcooli
ques, et les personnes qui ont des facultés 
créatrices latentes. Il y a une liste beaucoup 
plus longue dans mon mémoire. Une loi adé
quate doit tenir compte des effets bénéfiques 
comme des effets nuisibles que la drogue peut 
avoir sur certaines personnes.

A la page 28 de mon mémoire, je men
tionne quelques-unes des très sérieuses 
difficultés auxquelles on se heurte en 
essayant d’appliquer une loi sur le LSD. Je ne 
les répéterai pas toutes, mais je veux en men
tionner trois. La première est la grande faci
lité avec laquelle la drogue peut être fabri
quée. Comme je l’ai dit, j’ai lu récemment 
qu’un enfant de huit ans, se servant de l’un 
de ces jeux de chimie que l’on achète comme 
cadeaux de Noël, a fabriqué du LSD. Je sup
pose que cet enfant était extrêmement intelli
gent, mais tout de même, cela indique avec 
quelle facilité le LSD est fabriqué. La seconde 
difficulté est que la drogue est incolore, ino
dore et insipide. La troisième est qu’on peut 
imbiber une feuille de papier à lettres avec 
assez de LSD pour subvenir pendant un moi5 
aux besoins d’une personne. Une loi qui ne 
tient pas compte de ces difficultés n’est PaS 
réaliste et peut avoir les conséquences graves 
que j’ai mentionnées plus tôt.

Finalement, bien qu’aucun des législateurs 
n’ait agi intentionnellement pour décourage^ 
la recherche, le fait que l’approvisionnemen 
légal de LSD aux États-Unis ait été retiré du 
marché et confié à une seule agence du g°U' 
vernement (L’Institut national de la San» 
mentale), a eu dans la pratique les conse
quences suivantes: premièrement, seules le^ 
plus conservatrices (et par conséquent sou
vent les moins utiles) des recherches son 
autorisées par cette agence. Ce que je dis ^ 
est tellement confirmé par tous ceux qui s a 
donnent à ce genre d’activités qu’à mon aj1 
vous trouverez qu’il est impossible de le ret 
ter. Deuxièmement, le permis de rechercU 
et d’emploi médical est accordé à très peu ds 
requérants, et seulement après de longu 
démarches; il leur faut aussi remplir d ^ 
questionnaires impossibles, et je dis b* 
impossibles. Troisièmement, il est à peu Pr. 
impossible d’obtenir des subventions. Quatr’ie 
mement, le fait de travailler avec une drog 
illégale peut nuire sérieusement à la répu1 
tion d’un chercheur.

Le professeur Abraham H. Maslow, main 
nant président-élu de VAmerican Psychol0", 
cal Association a abandonné complétera6,^ 
toutes ses recherches, tous les travaux 
aurait pu faire sur le LSD qui se rapporta1®^ 
à son expérience d’auto-activation. Plusi61-;.. 
d’entre vous connaissent probablement tpe 
bien de réputation le docteur Maslow. P.0fi 
pouvait pas prendre le risque de nuire a 
travail et à sa réputation. w

C’est surtout pour ces raisons que ^ 
recherche sur le LSD, nécessaire de l’aVlS(je5 
presque tout le monde, et aujourd’hui l’un ^ 
domaines scientifiques les plus riches de V ^ 
messes (et cela peut être réellement l’une $ 
percées les plus importantes de la scien6
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^ngtième siècle), est presque paralysée aux 
Etats-Unis.

Dans mon mémoire, je mentionne qu’il ne 
reste plus que 12 projets en cours. Depuis que 
)ai écrit cela, ce nombre a été réduit à huit. 
Ue Plus, beaucoup de médecins ne peuvent 
Pas prescrire la drogue à des personnes qui, 
Selon eux, en bénificieraient grandement.

Je termine ce mémoire en offrant des 
recommandations positives à l’égard d’une loi 
®h ce domaine. Compte tenu de tous les pro
teines que j’ai mentionnés, je propose (et 

Ptusieurs de mes collègues sont du même 
avis) qu’on établisse à travers le Canada des 
Rentres régionaux de LSD contrôlés. Ces cen- 
res pourraient se trouver dans les universi- 
es ou dans les hôpitaux ou dans ces deux 
yPes d’établissements à la fois. Ceci procure
nt une source sûre d’approvisionnement à 
6Ux qui veulent faire usage de la drogue et 

en retireraient le plus de bénéfices. Enqui
jPcrne temps, ces centres serviraient de cen- 
ét^S .^e recherche. Des centres analogues ont 
j,e établis en Scandinavie et en Angleterre à 

autres fins. Ces centres devraient être placés 
, u.s la surveillance d’un personnel compétent 

efleeina, psychologues et chercheurs), qui 
de^trôleraient également l’approvisionnement 
tje la drogue. Entre-temps, les médecins 

fraient être autorisés à prescrire la drogue,satis
eux, contrainte, aux malades à qui, d’après 

elle ferait du bien. Il n’en est pas ainsi
'léc ^lalS'Unis, même si l’on n’a pas voulu 
Viager la recherche, tout comme vous ne 
Cçs lez Pas le faire. Il y a quand même tous 

effets secondaires.
ai/6 rec°mmande que les législateurs essaient 
gn ^lus d’obtenir le plus possible de témoi- 
c0tl??s objectifs avant d’adopter une loi. Une 
av_.erence internationale sur le LSD doit 
s6r T Heu à Chicago au début de 1968. Ne 
CaPari'Ce pas regrettable que les délégués 
dier ^iens arrivent à une conférence pour étu- 

a meilleure façon de légiférer sur le 
Ui6s al°rs que quelques mois auparavant une 
ger ,re sur le LSD inadéquate et même dan- 
lion? aurait été insérée dans leur législa- 
WNe serait-il pas beaucoup plus sage d’at- 
et 6 les conclusions d’une telle conférence 
ifitp-e tirer profit de ces témoignages

^ationaux?

1er V°Us remercie de m’avoir permis de par
lant vous.

Le ..
6iys_. 6Rateur Croll: Monsieur le président, 
v0UsJe Poser une question? M. Arons, s’il 

_ luisît, parlez-nous de vous, de vos étu- 
à qUe e votre expérience. En d’autres termes, 

titre êtes-vous ici?
^ai$St2 r°ns: Oui, monsieur. Tout d’abord, 

'moi vous dire en toute humilité que je

ne suis pas la personne la plus qualifiée pour 
venir ici. J’ai essayé de l’expliquer dans mon 
mémoire. Je suis venu ici parce que la ques
tion m’intéresse personnellement, en ce sens 
que la recherche, celle que je faisais moi- 
même aux États-Unis dans une université, 
était encore entravée. Je ne pouvais pas obte
nir le matériel nécessaire à mes recherches. Je 
suis venu au Canada parce que j’avais le 
sentiment ou la conviction qu’au Canada cette 
sorte de recherche serait permise.

Quant à mon histoire personnelle: Je suis 
citoyen américain. Je suis né à Détroit. J’ai 
obtenu mon baccalauréat ès arts à la Wayne 
State University de Detroit. J’ai été membre 
de la société Psi-chi. Je suis allé à l’Université 
de Paris où j’ai fait des études en psychologie 
philosophique. Mes études ont porté sur la 
créativité. J’ai écrit ma thèse sur ce sujet. Et 
au cours de mes recherches, même si cela 
n’avait rien à voir avec le LSD puisque j’i
gnorais son existence, j’ai été fasciné par les 
récits de personnes éminemment créatrices qui 
racontaient des expériences ressemblant 
beaucoup aux expériences rapportées par les 
personnes qui prennent le LSD. Je ne l’ai 
compris qu’un peu plus tard, lorsque j’ai 
commencé à parler avec quelques-unes de ces 
personnes créatrices (personnes que l’on 
reconnaissait comme créatrice parce qu’elles 
étaient poètes, ou écrivains, ou artistes, etc.) 
et que j’ai aussi parlé à des personnes qui 
prenaient la drogue. J’ai alors commencé à 
comprendre que cette drogue avait certaines 
propriétés puissantes en rapport avec la 
créativité. C’est à ce moment que j’ai com
mencé à être extrêmement intéressé par le 
sujet, mais je ne m’occupais encore en aucune 
façon de faire de la recherche en ce domaine; 
j’étais simplement curieux. J’ai beaucoup lu 
sur le sujet avant de me lancer dans ce genre 
de recherche. Je suis alors retourné à l’uni
versité Brandeis où je suis devenu très, très 
intéressé par ces problèmes.

J’ai commencé à en parler avec quelques- 
uns de mes étudiants et aussi à certains des 
professeurs, dont plusieurs, comme le docteur 
Maslow, avaient fait des recherches mais les 
avaient ensuite abandonnées. Et j’ai décidé de 
commencer moi-même des recherches. Tout 
d’abord, j’ai fait des expériences sur moi- 
même. C’était avant que l’usage du LSD soit 
illégal au Massachusetts, avant que la loi soit 
adoptée. J’ai absorbé 300 microgrammes de 
LSD, sous certaines conditions, et pris très 
soigneusement des notes. Ensuite, en un an et 
demi, à deux autres occasions, j’ai pris une 
autre dose de 300 microgrammes, ce qui est la 
dose moyenne habituelle.

J’ai fini par acquérir la conviction que la 
recherche en ce domaine était extrêmement 
fructueuse. Toutefois, quand j’en suis arrivé à
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aborder mon projet de recherche, l’approvi
sionnement avait été coupé. Quelques-uns de 
mes collègues avaient tenté d’obtenir du LSD 
de l’Institut national de Santé mentale. 
Comme tout le monde, j’ai donc abandonné 
mes travaux.

J’ai alors eu un entretien avec un gentle
man du Prince of Wales College, le profes
seur Robert Carter, qui est directeur des 
humanités. Il me dit l’intérêt que lui-même 
portait aux intuitions philosophiques que l’on 
attribuait au LSD et les possibilités qu’offri
raient des études en ce domaine. Ses propos 
m’ont beaucoup intéressé et il m’a proposé de 
collaborer avec lui pour faire de la recherche 
sur le sujet. Surtout pour m’occuper de ce 
projet, je décidai d’accepter un poste au 
Prince of Wales College. Je suis entré en 
fonctions en janvier dernier et j’ai commencé 
mon travail au début du présent semestre.

Le sénateur Isnor: C’est ainsi que vous êtes 
venu au Canada en 1967.

M. Arons: Oui.
Le sénateur Isnor: Et vous étiez à l’univer

sité d’État de Wayne?
M. Arons: J’ai été à l’université d’État de 

Wayne. J’y suis arrivé en 1949, mais j’ai 
abandonné pour un temps pour me mêler au 
monde des affaires, et poursuivre d’autres 
occupations également. Je suis retourné en 
1957 et j’ai obtenu mon baccalauréat ès arts 
en 1961. En 1962, j’étais en France. J’en suis 
revenu avec un doctorat en 1964.

Le sénateur Walker: Vous avez demandé 
qu’on vous cite des études récentes contredi
sant ce que vous dites. A la page 337 du 
Hansard du Sénat, notre très distingué séna
teur-médecin, le docteur J. A. Sullivan, a 
porté au dossier ce qui suit, publié en mai de 
cette année par le docteur Donald B. Lauria, 
professeur adjoint de médecine à la Faculté 
de Médecine de l’Université Cornell. Il s’agit 
d’une université bien connue et d’une bonne 
faculté de médecine, n’est-ce pas?

M. Arons: Oui.
Le sénateur Walker: Voici en partie ce qu’il 

a dit:
Employé au hasard et sans surveil

lance, le LSD est extrêmement dange
reux. Il est absolument impossible d’en 
prévoir les effets.
Sur 114 malades hospitalisés...

Nous en arrivons aux cas particuliers...
à Bellevue durant une récente période de 
18 mois, 13 pour cent arrivèrent à l’hôpi

tal en proie à une violente panique. Chez 
12 p. 100, on observait une violence irré
pressible. Près de 9 p. 100 avaient fait des 
tentatives de meurtre ou de suicide. Sur 
les 114, près de 14 p. 100 durent être 
hospitalisés pour une longue période dans 
des hôpitaux psychiatriques, et la moitié 
de ces malades n’avaient jamais fai* 
preuve de troubles mentaux latents.

Vous ne le contesteriez pas, n’est-ce pas- 
docteur?

M. Arons: Je ne le contesterais pas. Mais je 
dirais qu’il y a plusieurs façons d’interpréter 
ces faits. Je m’explique. Juste avant que je 
vienne ici, il y a deux jours, une femme est 
venue à mon bureau et m’a dit que son marii 
un de mes étudiants, était à l’Hôpital River- 
view de Charlottetown, à l’île du Prince- 
Édouard. Il avait été arrêté et conduit à l’h°' 
pital pour avoir tenté d’assassiner deux jeu- 
nes filles dans la rue. Il était déchaîné et 
avait résisté aux agents. Je l’avais connu en 
tant qu’étudiant seulement et non sur le pi®,11 
psychologique. Il m’avait semblé être un tre® 
bon étudiant. Je me suis rendu à l’hôpital ® 
j’ai appris, en parlant avec le psychiatre, qu’J 
s’était enivré, qu’il avait résisté aux agents, ® 
qu’on avait déposé une plainte à l’effet qu* 
avait tenté d’enlever deux jeunes filles d3n 
la rue et de les tuer. Ceci était arrivé sow 
l’influence de l’alcool. Je suis sûr que nou 
sommes tous au courant, ou nous devrion 
l’être si nous lisons les journaux, de ce O0 
arrive lorsque les gens sont pris de pani9u 
et réagissent à l’effet de l’alcool.

Le sénateur MacKenzie: Monsieur le PreS1,
dent, nous n’étudions pas en ce moment les
mauvais effets de l’alcool et je pense que p|lt 
sieurs d’entre nous ont leurs propres id® 
là-dessus.

Le président: J’ai dit plus tôt au tém01^ 
que l’objet de notre étude est le bill actuel 
son contenu. Je pense qu’il a été reconnu 9 
le bill ne s’attaque pas à la recherche ni 
expériences surveillées. Le bill a pour

au*
DU1

d’augmenter le contrôle de cette drogue d-ti-

sage restreint et de faire une infraction de 
possession et de sa possession en vue ^ 
trafic. La question sur laquelle nous avon5 
nous prononcer est la suivante: Est-ce un P ÿ 
duit qui pourrait être dangereux et dont 
doit permettre le libre usage sans le souU1 
tre à un contrôle?

M. Arons: D’après mes propres obser ^ 
tions... et je m’appuie sur le témoiê® ^ 
d’un bon nombre de personnes parce 
ne voulais pas me prévaloir uniquement d®^, 
propre expérience sur le sujet... (QueM
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unes de ces personnes sont parmi les autorités 
^es plus réputées dans le domaine de la 
recherche sur le LSD aux États-Unis, au Ca- 
nada et dans le Royaume-Uni.)

Le sénateur Molson: Avez-vous lu le livre 
u°nt le docteur Sullivan a parlé l’autre jour? 
J1 s’intitule €Lysergic Acid Diethylamide 
{tSD) in the Treatment of Alcoholism*. Il a 
ç n écrit en collaboration par Reginald G. 
jfnart, Thomas Storm, Earle F. W. Baker et 
Lionel Solursh. L’avez-vous lu?

Arons: Non.

Le président: J’essaie simplement de main- 
enir ia discussion au sujet qui nous occupe. 
e but de ce bill est de faire du LSD une 

j^ngue à usage restreint et de faire une 
et aC^0n’ dans certains cas, de sa possession 
e de sa possession en vue de trafic. Il ne nuit 
n aucune façon à la recherche. Par consé- 

nt, R me semble que les témoignages 
cyraient s’en tenir à cette question: s’agit-il 

,j 1 °u non d’un produit qui risque d’être 
t Lgereux et qui peut être employé sans con- 

• e- ou bien doit-on en contrôler l’usage

M. Arons: J’espérais que l’expérience de 
nos voisins du sud nous servirait à quelque 
chose.

Le sénateur Gershaw: Monsieur le prési
dent, si vous regardez à la page 7 de ce 
communiqué, vous verrez que le docteur 
Smith a tiré certaines conclusions. Il dit que 
dans certaines circonstances, sans contrôle 
adéquat, la drogue est relativement inoffen
sive. Toutefois, si un produit de pureté incon
nue et de qualité inconnue est pris sans con
trôle, cela peut être extrêmement dangereux. 
Personne ne peut prévoir les résultats. Les 
effets peuvent durer une journée et ils peu
vent durer toute la vie. Malheureusement, 
aux États-Unis, les circonstances ont voulu 
que le LSD soit le plus souvent dangereux. Je 
voudrais demander au témoin s’il n’admet pas 
qu’il en est de même au Canada, que ces 
effets inconnus résultant de l’usage d’une dro
gue extrêmement dangereuse, une drogue 
impure, prise sans surveillance par certaines 
personnes, peuvent être très dangereux.

M. Arons: Oui, monsieur. Je conviens que 
c’est là que réside le véritable problème. La 
plupart des effets nocifs viennent, apparem
ment, des impuretés, si le produit n’est pas 
pur; ils peuvent aussi provenir de l’absorb- 
tion d’une dose excessive; de plus dans cer
taines circonstances, une personne peut subir 
de mauvais effets psychologiques si elle prend

U Utle façon ou d’une autre?

Le sénateur McDonald: Puis-je poser une 
gestion au témoin? Si j’ai bien compris, vous 
£,ez déclaré qu’entre autres raisons, vous 
c®s venu au Canada, au Prince of Wales 
qu’i 6 de ÉÎle du Prince-Édouard, parce
exné n’était Plus Possible de continuer les drogue sans surveillance. J’essayais de dire 

que V0US falS!eZ aU.X-Et.a^-’:-.n^ mi’iei c’est iustement le contraire qui s’estVOUs 
tr; Pensiez pouvoir continuer une partie de 

tWlaVa.d en venant au Canada. Faites-vous 
p xPériences et de la recherche sur le LSD 

ltlCe of Wales College dans le moment?

ttietl't^rons! Non. J’attends la suite des événe- 
■h’ojjt'. lusieurs de mes collègues au Canada 
r0rnDr ecrit pour me dire qu’ils ont dû inter- 
s0n q 6 leurs travaux et c’est pour cette rai- 

6 i’ai suspendu mes propres travaux.

^gisi?,r®s*dent: Vous voulez que cette mesuregislat;

M.
lve soit changée?

s0h:' Arons: Oui. Je suis persuadé que per- 
chp® ne veut nuire à la recherche ou 1 empe- 

mais )e connais l’effet qu’une loi sem- c’e„le a eu aux États-Unis. Tout ce que je dis 
Won devrait prévoir d’une façon ou 

6 autre une garantie pour la recherche.
qJr Président: Mais cela ne s’appliquerait 
Wsi la recherche était menacée, et ce a 
la i ,aiïlène à la question de l’application e 
loi et on n’en vient à cela que lorsque la

adoptée.

qu’ici, c’est justement le contraire qui s’est 
produit. Le comprimé de LSD appelé «acide 
Mafia», dans lequel, à ce qu’on m’a rapporté, 
l’analyse a découvert de la strychnine et pas 
de LSD, est répandu dans tous les États-Unis, 
parce qu’un produit légal et pur n’est pas 
disponible. Cela me bouleverse, et c’est ce 
qui m’a donné l’idée de venir ici, parce que 
ce qui se passe aux États-Unis est très 
dangereux.

Le sénateur Gershaw: C’est à peu près tout 
ce que le bill se propose de prévenir.

Le président: Il y a danger de s’engager sur 
une ligne parallèle, (et deux lignes parallèles 
ne se rencontrent jamais) si on suit le raison
nement du docteur Arons; nous semblons con
venir que l’usage de ce produit sans surveil
lance serait extrêmement dangereux. Dans 
pareils cas, si Ton introduit dans la loi certai
nes interdictions, sans décourager la recher
che en aucune façon, on laisse une marge 
pour la recherche contrôlée.
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Le sénateur Walker: N’est-ce pas ainsi que 
se présente actuellement le bill?

Le président: Oui.

M. Arons: A mon avis, on peut tout rame
ner à la question suivante: Est-ce que le bill, 
de quelque façon que ce soit, directement ou 
indirectement, créerait une situation analogue 
à celle-ci qui existe aux États-Unis; la recher
che a été virtuellement arrêtée, on risque 
bien plus facilement d’obtenir une drogue 
impure et les enfants prennent la drogue sans 
guide et sans surveillance? En apparence il 
n’existait pas aux États-Unis une loi interdi
sant la recherche. En fait, tout le monde 
admettait que la recherche devait continuer 
et que ces drogues devaient être prises sous 
surveillance. Mais ce qui me préoccupe réelle
ment est l’effet produit par cette loi. Aux 
États-Unis la drogue a été placée, par la 
législation nationale, sous le contrôle de l’Ins
titut de Santé mentale et il est devenu impos
sible aux chercheurs de l’obtenir. A cause de 
la panique qui s’était manifestée les profes
seurs ne voulaient pas risquer leur réputa
tion; il y avait aussi d’autres facteurs en 
cause. Le bill que vous présentez aurait-il les 
mêmes conséquences? Pourrait-on y intro
duire une sorte de garantie pour prévenir cet 
effet?

Le président: La seule garantie est que le 
bill n’interdit pas la recherche. Il n’interdit 
pas l’usage de la drogue sauf lorsque cet 
usage constitue une infraction: la possession, 
possession en vue du trafic.

M. Arons: Deux chercheurs bien connus, le 
docteur Hoffer qui a fait de la recherche sur 
l’alcoolisme au Canada, et le docteur Jensen 
m’ont écrit et je veux vous faire part de leur 
témoignage: durant l’année qui vient de s’é
couler la drogue est devenue impossible à 
obtenir au Canada. Je ne sais pas comment la 
drogue était considérée auparavant. Était-ce 
une drogue contrôlée?

Le président: C’était une drogue, et la seule 
interdiction portait sur la vente.

M. Arons: Et même depuis ceci les Cana
diens qui m’ont renvoyé le questionnaire 
m’ont dit que leurs propres recherches sont 
devenues difficiles. Les lettres sont longues et 
je ne prétends pas les lire, mais je serais 
heureux de les présenter au Comité.

Le président: J’apprécie tout ce que vous 
dites, et je sais que le Comité l’apprécie aussi, 
mais nous étudions un bill particulier dont 
aucune disposition ne tend à limiter de quel' 
que façon que ce soit la recherche contrôlée- 
Par conséquent, nous devons supposer que la 
Direction des Aliments et Drogues saura 
appliquer la loi judicieusement et que *a 
recherche légitime ne sera pas contrecarrée, 
et cela jusqu’à preuve du contraire. Je ne sais 
pas pourquoi on a eu ces difficultés aux États- 
Unis. Il se peut fort bien que leur administra
tion ne soit pas adaptée au problème, °u 
qu’ils essaient d’aller trop vite, et beaucoup 
de gens ont peur. C’est un fait que le pendule 
aux États-Unis oscille plus vite qu’au Canada- 
Au Canada, nous nous tenons entre les deux- 
nous n’allons ni aussi haut ni aussi bas. C’est 
ainsi qu’il faut considérer les choses: dai*5 
l’optique qui nous est propre.

Le sénateur Everett: Dans sa dépositi011 
devant le Comité, le docteur ne déplace-t'*^ 
pas l’accent sur un point différent de celui sVr 
lequel il insistait dans son mémoire? Il seu1 
ble maintenant qu’il parle des problèmes due 
le projet de loi va causer à la recherd16 
légitime.

J’aimerais qu’il se réfère à la page 28 ^ 
son mémoire, à la recommandation no 2, ou 
déclare:

... aucune sanction ne devrait être apP*1 
quée pour la simple possession et l’usai 
personnel. La loi devrait viser essentiel6 
ment le comportement anti-social, corh11 
c’est le cas présentement pour l’alcool-

Si j’interprète correctement cette rec°^ 
mandation, docteur, il me semble que v°^ 
suggérez qu’il n’y ait pas de loi contre 
LSD; parce qu’il s’agit là d’une loi qui P0^ 
rait viser la pureté de la drogue et l’abus ^ 
son usage, comme c’est le cas pour l’alc° 
Est-ce exact?

M, Arons: Oui. 'Le fait est, et il me faut fal. 
cette déclaration aussi franchement que P0'^, 
ble, qu’aucune loi ne pourra être mise e 
vigueur au sujet du LSD, en ce qui conccl ^ 
l’usage de la drogue. Ceci dit, que fair6' ^ 
me semble que si vous essayez malgré tout
l’appliquer, vous ne faites que tourner la

Éta

V'
Pen ridicule. C’est ce qui se passe aux 

Unis et j’en ai parlé parce que ce n’esi
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^aliste. Vous ne pouvez pas arrêter cela. 
est comme essayer de dessaler l’océan.

Le sénateur Everett: Ne dites-vous pas, en 
ait, que la seule loi que le gouvernement 
°urrait adopter et qui serait réaliste serait 

relation avec la Loi des Aliments et Dro- 
es, c’est-à-dire qu’elle porterait sur la 
reté de la drogue, et qu’aucune autre loi 

t£1Sonnable ou efficace ne pourrait être adop- 
6 Par le gouvernement?

Israelstam. Et juste au-dessus de ces noms il 
y a le paragraphe suivant:

Note ajoutée à l’épreuve: Depuis la 
présentation du présent document on a 
rapporté un travail analogue aboutissant 
à des conclusions opposées aux nôtres.

M. Arons: Où cela, monsieur?

Le sénateur Molson: Au bas de l’annexe 
1-B.

,^rons: Je disais indirectement que si 
ttie S, battissions des moyens d’approvisionne- 

cela garantirait la pureté de la drogue. 
pUrProduit que les gens obtiendraient serait 
rech V°US garantiriez en même temps la 
ori erche et il ne s’établirait pas de marché 
‘«hinel.

sénateur Everett: Et vous garantiriez 
l’usage sans restriction?

Le
aUssi

Vu^- Arons: Je ne voudrais pas garantir

Ce> la loi fédérale américaine ne prévoit 
de sanction pour l’usage personnel. Je

s3ncp6 -Sans restriction. En fait, à ma connais
ses

5Ue plusieurs états des États-Unis ont 
ces j ® une sanction à l’usage personnel, et 
lion f1S ?nt complètement échoué. La législa- 
faj, tedérale américaine a été beaucoup plus

s°nnable.

Président: Il me semble que nous avons 
fevp^,ericc à tourner en rond et que nous en

Nouspoint.W°nS souvent au même 
8evr|s entendre d’autres témoins et nous 

0tls Peut-être passer à autre chose.

Otf? s«aateur Molson: Je voudrais poser une 
a fa?.Ux Questions parce que le docteur Arons 
concertâmes déclarations catégoriques au

dit e^Lle n’avait encore été démontré,
lt'1'éverue. son exposé. Il a dit qu’aucun effet 
a dit qy lÇ n’avait encore été démontré, et il 

cl 6 l’hypothèse de dommages au niveau
K ----------- ----- -3X------------ +vi«a r^Qrtra,0rnosomes a été démontrée fausse par
N>teVa» Postérieur dont il nous donne le 

6ndu dans l’annexe 1-B.

ner°"S! Puis-je corriger ceci? En fait, 
if disons pas que cela a été prouvé 

Gclué Üt disons qu’un premier travail a été
do,’Ute n Que ses résultats ont été mis en

: Par une deuxième étude.
«th sétlateur Molson _ , conclu-

P1°yé le terme juste. Mais la

Le sénateur Burchill: A la première page?

Le sénateur Molson: Non. A la dernière 
page, juste au-dessus des signatures des trois 
messieurs du Laboratoire Donner. Voici la 
suite:

De plus, on nous a signalé un travail 
portant sur une demi-période de LSD in 
vivo dans le plasma humain et dont les 
résultats sont essentiellement les mêmes 
que ceux que nous avions obtenus dans 
nos travaux sur les souris.

Donc, quand vous déclarez catégoriquement 
qu’il n’a pas été prouvé que des chromosomes 
aient été endommagés, je vous fais remarquer 
que ceux qui ont écrit cet article semblent 
avoir des doutes.

M. Arons: C’est là la façon habituelle de 
terminer un travail. Le sujet des chromoso
mes est laissé en suspens. Je n’ai pas voulu 
vous dire qu’il s’agissait d’un travail définitif. 
Je voulais dire qu’on a fait beaucoup de bruit 
en disant qu’il y avait eu de grands domma
ges, et ce travail a été entrepris pour essayer 
de vérifier ces allégations.

Le sénateur Molson: Ils ne constatent pas 
de dommage, et ensuite ils découvrent qu’un 
travail postérieur laisse entendre qu’il y en a. 
Donc, nous voilà revenus au même point. Il y 
a des travaux différents qui arrivent à des 
conclusions différentes.

Le président: Je voudrais vous rappeler 
que d’autres témoins sont présents ce matin. 
Je crois comprendre que le docteur Krippner 
a quelque chose à nous communiquer, confor
mément aux principes directeurs que j’ai éta
blis. Le docteur Krippner veut-il s’approcher 
et nous dire à quel titre il est ici?

»

Je n’ai peut-être pas

5hne "J6 n’ai pas eu le temps de lire toute
^ (toil ____2_______im nmin

je^il en détail, mais en y jetant un coup
au bas les noms de ceux quiNnL!ois

ce travail, entre autres William D. 
an> Thornton W. Sargent et David M.

Dr Stanley Krippner (premier adjoint à la 
recherche, service de psychiatrie, Maimonides 
Medical Centre, New York): Oui. Le docteur 
Arons a la liste de mes titres, et je tiens à 
vous dire que s’il cesse de neiger je dois 
prendre l’avion un peu plus tard ce matin. 
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Je suis premier adjoint à la recherche au 
Service de psychiatrie du Maimonides Medi
cal Centre, à Brooklyn. C’est mon dixième 
voyage au Canada. J’y viens souvent partici
per à des groupes d’étude qui réunissent des 
professeurs à Montréal, Toronto, Port Arthur, 
Fort William, Hamilton et Guelph. J’ai fait 
des études en psychologie et je travaille dans 
la clinique psychiatrique d’un hôpital.

Mon expérience personnelle sur le LSD 
vient d’un certain nombre d’enquêtes que j’ai 
faites sur l’usage illicite, parmi les adoles
cents, les collégiens et les artistes, du LSD et 
des composés connexes. Mon premier article 
sur le LSD a été publié en 1962. J’ai présenté 
un travail sur le LSD à VAmerican Psycholo
gical Association en 1967. Et en 1968 quatre 
autres de mes travaux vont paraître dans 
quatre livres différents publiés aux États- 
Unis. Je pense que cela suffit pour le moment.

Le président: Y a-t-il quelque chose que 
vous aimeriez nous dire sur l’aspect du bill 
qui nous intéresse?

incolore, inodore et insipide, il est extrê
mement difficile à reconnaître, et la dose 
en est si infime qu’on pourrait en intro
duire dans notre pays des milliers de 
doses dans le réservoir d’un stylo.

Enfin, l’adoption d’une loi contre lf 
LSD ne servirait qu’à une chose, soit 4 
inciter des garçons et des filles légèremen4 
déséquilibrés à se procurer la drogue et * 
en faire l’essai. C’est seulement en igno
rant le LSD qu’on peut espérer que 4a 
mode passera. Souvenons-nous que *e 
LSD ne cause pas l’accoutumance comine 
l’héroïne.

Aussi, toute loi contre le LSD aura*4 
l’effet malheureux d’arrêter les recher' . 
ches faites en ce domaine par les labor®' 
toires scientifiques.

Sincèrement,
Walter C. Alvarez, M.D., Professe**4 
émérite de médecine, Université d*{ 
Minnesota, Chargé de cours, Univers*46 
de l’Illinois.»

Le Dr Krippner: Oui. Je pense que nous 
devons nous en tenir strictement au sujet, 
parce que, comme les sénateurs, je tiens à 
ce qu’on fasse un usage restreint du LSD. 
Naturellement, à mon avis, il ne peut y avoir 
aucun doute là-dessus. Le LSD est une drogue 
potentiellement très dangereuse et il faut légi
férer à ce sujet. Par conséquent, la question 
est la suivante : quel genre de loi faut-il?

Un de mes collègues médecins, le docteur 
Walter C. Alvarez, l’un des médecins les plus 
distingués des États-Unis, professeur émérite 
de médecine à l’Université du Minnesota, m’a 
donné une lettre qu’il m’a autorisé à présen
ter au Comité. Je partage entièrement les 
idées exprimées dans cette lettre et j’aimerais

Le sénateur Isnor: Il parle des l°lS 
américaines?

Le Dr Krippner: Oui, il parle de la 44,1 
américaine, mais il m’a dit que je pouvais **** 
servir de cette lettre et la présenter au 
mité à toute fin utile.

J’aurais une question à poser aux sénate***"5 
au sujet de l’addition du LSD à la liste àe' 
drogues d’usage restreint. J’aimerais sav°* 
quelles autres drogues sont sur cette liste e 
lesquelles sont actuellement employées e 
recherche médicale.

Le président: Docteur Hardman, pouVeZ 
vous nous donner ce renseignement?

vous la lire:
«Je suis fermement opposé à l’adoption 

de toute loi rendant illégal la vente ou 
l’usage ou la possession du LSD, et cela 
pour plusieurs raisons.

Premièrement, comme nous le savons 
tous, la loi interdisant la vente et l’usage 
de l’alcool a connu un échec lamentable 
qui n’a fait qu’aggraver la situation.

Deuxièmement, la loi interdisant la 
vente, la possession et l’usage de l’héroïne 
a déplorablement échoué.

Troisièmement, toute tentative visant à 
arrêter la vente et la possession et l’usage 
du LSD est presque certainement vouée à 
l’insuccès à cause de la facilité avec 
laquelle on peut fabriquer le LSD: étant

Le Dr A. C. Hardman, directeur des sefv\ 
ces scientifiques consultatifs: La seule droë*" 
mentionnée dans le projet de loi est le L-S*1 
Il n’y a pas d’autres substances halluci**0 
gènes.

Le président: Le tableau J, qui est éta 
par cette loi, ne comprend actuellement 0 
cette drogue, mais il me semble que la due, 
tion du témoin se rapportait aux drogues c°., 
trôlées... il s’agit d’une drogue d’usage r*L 
treint, et sa question se rapportait à toutes 1 
drogues contrôlées. Je crois que sa quest* 
était d’ordre aussi général que cela.

Le Dr Hardman: Les seules autres drogu^ 
sont celles du groupe des barbituriques et 
groupe des amphétamines.
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Le président: Quelle est la situation de la 
^cherche en ce qui concerne ces drogues?

Le Dr. Hardman: Au Canada, ces produits 
sont légalement à la disposition de tout méde- 
c*n qui peut les prescrire. Les dispositions des 
l°is contrôlant l’usage des drogues, ou une 
Partie de la Loi sur les aliments et drogues, 
Prévoient l’ordonnance de ces drogues par un 
Paédecin. Il s’agit des lois contrôlant l’usage 
«es drogues. On n’a pas prouvé jusqu’ici que 
lc LSD ait un usage médical et, par consé- 
Suent, le corps médical n’est pas en mesure
de prescrire cette drogue. Les règlements qui
en prévoient l’emploi par divers chercheurs 
s° trouvent dans la 7* partie du Livre bleu,et Permettent au ministre d’en autoriser la
Vente à une institution reconnue pour ses tra- 
vaux de recherche en laboratoire ou en 
Unique.

Le Dr Krippner: Par conséquent, si je 
^•rnprends bien, le LSD sera la seule drogue 
esignée sous le nom de «drogue à usage 

Phiité».

Le Dr. Hardman: C’est ce que prévoit le 
dont le Sénat est saisi à l’heure actuelle. 

® ne peux pas dire quelle autre drogue sera 
£3cée sur la liste des drogues à usage limité.
{cda dépendra de la preuve qui sera peut-être 

de de l’abus d’autres drogues au Canada. Si 
P tel abus est prouvé, alors on recomman- 
®ra au gouverneur en conseil d’inscrire d’au- 
es drogues sur cette liste.

Dr Krippner: Bien. Cela est très utile.

Le Dr Hardman: Cette loi permettra au 
üverneur en conseil de prendre des mesu- 
s Pour restreindre l’usage de certaines 

9r°gues.

sj Président: A ce propos, je voudrais 
yjnaler que la Loi sur les aliments et drogues 
(j.PHa au gouverneur en conseil le pouvoir 
t..Ltablir ,jes règlements permettant certaines 
éh^Ptions de l’ensemble des interdictions 
]’aUrnérées à l’alinéa j) du paragraphe 1 de 
^rticie 24. Ce pouvoir autorise le gouver- 
tom en conseil à exempter par règlemeent 
6 1 aliment ou drogue de la totalité, ou d’une 
dét 6’ *^es dispositions de la loi et l’autorise à 
bon rtl’ner ^es conditions d’une telle exemp- 
Pr^1 Ainsi donc toute l’autorité nécessaire est 

Vue pour régler ce problème.
ie^6 sénateur Molson: Monsieur le président, 

°cteur a-t-il terminé son témoignage?

Dr Krippner: Je crois qu’il serait approprié de consigner au compte rendu la déclara

tion du Dr Lauria citée il y a quelques ins
tants à propos des cas Bellevue, déclaration 
que j’approuve entièrement. Dans un livre 
intitulé LSD and Society publié ce mois-ci 
par les Wesleyan University Press le Dr Lau
ria dit ceci:

«Je crois que nous sommes en plein 
dilemme. En 1964, il y avait en viron 70 
chercheurs diplômés étudiant le LSD; en 
1965. il y en avait 39; en 1966, 31 et 
actuellement il n’y en a que 16.»

Depuis la publication du livre, ce chiffre a 
diminué. Ainsi le Dr Lauria nous fournit en 
quelque sorte la preuve du ralentissement de 
la recherche depuis l’application, aux États- 
Unis, de lois qui n’ont absolument rien à voir 
avec la recherche. La seule chose en faveur 
de laquelle je plaide, c’est que dans les lois 
actuellement à l’étude—et le LSD est, il me 
semble, la première drogue à être interdite en 
tant que drogue à usage limité—on ne prenne 
aucune mesure qui puisse de quelque façon 
nuire à la recherche. Par exemple, imaginez 
le genre de difficultés qu’un savant pourra 
avoir avec ses collègues s’il doit faire de la 
recherche sur une drogue qui a été interdite 
en tant que drogue à usage limité! Pourquoi 
ne pas l’appeler drogue de recherche? Pour
quoi ne pas faire autre chose pour rendre 
possible la recherche?

Quant à l’allégation selon laquelle le LSD 
n’a pas d’usage médical, je la rejette. Je crois 
que la chose est très claire. Le Dr Pahnke et 
le Dr Kast ont dit que le LSD a une valeur 
prouvée dans le traitement de malades mou
rant du cancer. Ce témoignage est résumé 
dans ce livre ainsi que dans les revues médi
cales. Le Dr Pahnke et le D' Kast ont tous les 
deux fait des travaux de recherche sur des 
malades mourant du cancer et ils ont pu sou
lager leurs souffrances et améliorer leur état 
pendant leurs derniers jours. Il n’y a aucun 
doute, il me semble, que le LSD possède une 
valeur médicale assurée.

Le président: Nous n’entravons cela en 
aucune façon. Croyez-vous que ce soit possi
ble, à en juger par ce qui s’est passé aux 
États-Unis?

Le Dr Krippner: Oui.
Le président: Nous ne le pensons pas, mais 

nous verrons.
Le Dr Krippner: En outre, permettez-moi 

de mentionner seulement deux autres choses. 
Le premier pays à interdire le LSD a été 
l’Afrique du Sud, qui a servi depuis de 
modèle. D’un autre côté, fait assez intéressant, 
beaucoup de recherches scientifiques sur le 
LSD s’effectuent actuellement derrière le

27232—21
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rideau de fer. Aucune recherche sur le LSD 
n’a eu lieu en Afrique depuis que la drogue a 
été interdite.

D’après un éditorial du numéro en cours du 
International Journal of Addiction, les lois 
passées aux États-Unis sur le LSD ont bien 
pu y causer une nouvelle vague de mccar- 
thysme et ceux d’entre vous qui se rappellent 
cette chasse aux sorcières, aux environs de 
1950, auraient horreur, j’en suis certain, de 
voir cela se reproduire. Pour préciser, selon 
l’éditorial:

La question ne se pose plus de savoir 
s’il était sage de qualifier ces drogues de 
• dangereuses» et d’avoir recours à la 
police pour nous en protéger. La police 
est entrée en scène. Ce qu’il reste à 
savoir, c’est si l’on va agir avec retenue, 
si les professions qui s’occupent de dro
gues vont être soumises à des pressions, 
si l’on crée de force des marchés noirs, 
des contrebandiers, de nouvelles sous-cul
tures et si, en bref, nous nous laissons 
entraîner dans une hystérie à la Alger 
Hiss en ce qui touche à ce problème. Si 
cela se produit, folies telles que le mccar- 
thysme et les raids Palmer risquent d’a
voir l’air assez civilisés en comparaison.

On a cité un cas où la police est intervenue 
de force dans une réunion d’étudiants univer
sitaires. Elle n’a pu trouver de LSD sur les 
lieux, mais des comprimés de codéine, les a 
qualifiés de drogue hallucinogène et a arrêté 
tous ceux qui étaient présents. Cela est typi
que de ce qui s’est produit par suite de ce que 
je considère une loi inopportune. En outre, la 
législation n’a rien à voir .. .

Le président: Avant de continuer, pensez- 
vous que cet exemple illustre ou non une 
administration défectueuse et un excès de 
pouvoir?

Le Dr Krippner: Si les lois avaient été plus 
explicites, on n’aurait pas pu permettre à 
l’administration d’aller à ces extrêmes.

Le président: Est-ce qu’on ne trouve pas 
d’exemples d’une administration défectueuse 
dans d’autres genres de crimes, par exemple 
dans la poursuite d’un assassin ou d’une per
sonne ayant volé de l’argent, ou d’autres cas 
semblables?

Le Dr Krippner: Certainement. C’est pour
quoi la loi doit être très claire. Un autre 
point, à mon avis, qui devrait être spécifié 
par la loi, c’est la façon de traiter les gens 
arrêtés sous l’influence du LSD. On peut les 
précipiter dans une psychose, ce qui s’est pro
duit dans de nombreux cas que je connais

personnellement. Quelles mesures prévoit-oo 
pour fournir une psychothérapie à ces gens 
qui attendent dans leurs cellules d’être jugés-

Le président: Est-ce ainsi que vous juge2 
des effets bénéfiques d’une loi: si un contreve
nant est arrêté, c’est peut-être le mauvais 
moment pour le faire parce qu’il se trouve 
dans un certain état physique ou mental et si 
la loi permet qu’on l’arrête dans cet état 
cette loi est-elle mauvaise?

Le Dr Krippner: C’est une mauvaise I°‘ 
parce qu’elle n’établit pas de program^16 
d’instruction pour la police, assurant que cel
le-ci connaisse les précautions à prendre pen' 
dant l’arrestation, de façon à ne pas faire ^ 
mal à quelqu’un qui se trouve dans cet éta 
regrettable.

Le président: Docteur, comme vous je 
reconnaîtrez, il existe là-dessus différent5 
points de vue.

Le Dr Krippner: Non, je ne le crois pa5’ 
parce que tant de policiers dans la ville a 
New York...

Le président: Ce que je veux dire par la’ 
c’est que mon opinion diffère de celle Que 
vous exprimez en ce moment. Si une Per' 
sonne viole la loi, elle doit être arrêtée.

Le Dr Krippner: C’est parfaitement vrai-
Le président: Si cela est nécessaire, &e\ 

précautions sont prises, suivant les conna1^ 
sances des gens qui les arrêtent; mais il ? t 
une limite à ce à quoi l’on peut s’attendre ^ 
il y a une limite à ce à quoi le contreven311 
peut s’attendre.

Le Dr Krippner: Je pense que c’est ^ 
question de compassion et d’humanité.

Le président: Il y a une limite à cela aUS5’1 
il me semble.

■a ill
Le sénateur Isnor: Avez-vous lu le p 

S-21?
Le Dr Krippner: Oui.
Le sénateur Isnor: Avez-vous des obi^, 

tiens à quelque article du bill et, si vous 
avez, de quel article s’agit-il?

Le Dr Krippner: C’est là tout le probl®1^ 
Le Canada se lance dans un nouveau genre 
lois et sera mêlé à ce problème à l’aveP 
Marshall McLuhan a prédit ce qui se pas5®, 
cet instant précis dans ce genre d’évolut*°j< 
Je crois que la loi doit être clarifiée. Je c_r 
qu’il faudrait consacrer plus de temps a
rédaction d’une loi bien conçue. C’est là iT

des raisons d’être de la conférence interna1 
nale sur le LSD qui doit avoir lieu en févr 
à Chicago; cette conférence, organisée Par

6°'
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Minois Medical Society veut réunir médecins 
et législateurs dans le but de proposer un bill 
^pdèle sur le LSD, bill qui, on l’espère, éli
minera certains de ces problèmes.

be président: Vous reconnaissez que c’est là 
jm problème potentiellement dangereux. Dans 
es limites des connaissances que nous possé- 
jbs actuellement, une loi a été proposée, et 
6s lois ne sont pas figées. Au fur et à mesure 
'lüe les connaissances s’étendent, il ne fait 
®Ucun doute que la loi couvrira un plus grand 
°rnaine et subira des changements dans son 

^Plication. Vous n’avez qu’à regarder les sta- 
tVts, annuels des États-Unis, tant au niveau 
®déral que dans les États pour voir surgir les 
Piendements aux bills, parce que le domaine 

j,°uvert par ces bills s’est élargi et parce que 
p6Xpérience a révélé de nouveaux facteurs.

ar conséquent, en ce moment, nous ne 
i re°ns pas quelque chose de figé; la loi évo- 
Uera, elle passera à un autre domaine et nous 
e Posons aucune entrave à l’étude et à la 

recherche.
s be Dr Krippner: J’éprouve beaucoup de 
ympathie pour votre point de vue, parce quetel est l’état d’esprit que j’aime voir. Ce que
°Us signalons, c’est qu’aux États-Unis, ça n’a 
as marché comme ça, peut-être parce que 
°Us n’avons pas eu de législateurs de votre 
Pvergurg et de votre sagesse. Ça n’a tout 

j, mplement pas marché ainsi. Les lois sont 
®stées figées. En fait, la situation ne s’est pas 
méliorée, elle a empiré. Dès 1962, j’ai dit 

si l’on ne prenait pas de mesures immé- 
ates la pègre entrerait en scène et c’est ce 

^ 1 s’est passé. Nous avons maintenant sur les 
as une situation bien pire que celle qui

Estait avant la ratification des lois.

sant des exemptions à l’application de la loi 
et précisant les conditions dans lesquelles la 
recherche peut être autorisée.

Le Dr Krippner: C’est ce que l’on a fait aux 
États-Unis et la recherche a décliné.

Le président: Nous verrons ce qui se passe
ra.

Le Dr Krippner: J’espère que vous béné
ficierez de notre triste expérience.

Le président: Nous n’avons jamais négligé 
l’expérience des autres.

Le Dr Krippner: C’est tout ce que j’ai à 
vous offrir.

Le président: Y a-t-il d’autres questions? 
Merci, docteur Krippner.

Docteur Perry-Hooker, étant donné les 
directives que je vous ai fournies, y a-t-il un 
sujet quelconque sur lequel vous aimeriez 
exprimer votre opinion? S’il en est ainsi, vou
driez-vous vous avancer et vous présenter?

Le Dr John H. Perry-Hooker, du Medfield 
State Hospital, Harding, Massachussetts: Oui, 
je m’appelle J. H. Perry-Hooker et j’ai 44 ans. 
J’ai obtenu un baccalauréat en chimie à l’uni
versité du Vermont en 1944, puis un doctorat 
en médecine à la même université en 1947. 
J’ai fait mon internat à l’hôpital pour sta
giaires de Dartmouth College. J’ai fait un 
stage de psychiatrie de trois ans en résidence 
au Norwich State Hospital et au Medfield 
State Hospital aux États-Unis.

£) Président: Y a-t-il d’autres questions? 
ripCteur’ y a-t-ü autre chose que vous aime- 

2 dire à ce sujet? Je dois m’assurer que nos 
°Pos restent dans les limites du bill.

tto*6 Dr KriPPner: Cela est très sage, et je 
18 que je dois revenir à la question du 

(je ateur Isnor. Vous m’avez demandé si j’ai 
Ip objections à faire à quoi que ce soit dans 
PSt *11- Là n’est pas le problème. Le problème 
thy'*116 bill est trop vague et indéfini. Je 
Peut - Qu’une étude plus approfondie, ou 
s^'être l’introduction de certaines préci
té 8 dans le bill, autoriserait spécifiquement 
dj travaux de recherche, ainsi que certaines 
ét gîtions qui pourraient être difficiles à
Vi„ une fois que la loi sera mise en 
l8UeUr,

e]e Président: Je vous ai renvoyé à un arti- 
sel de la Loi sur les aliments et les drogues 

lequel des règlements peuvent être 
ptes Par le gouverneur en conseil, autori

J’ai fait un stage d’un an au Law-Medecine 
Institute de l’université de Boston, étudiant 
en particulier la question de l’usage et du 
trafic des médicaments illégaux.

J’ai étudié et travaillé au Bridgewater State 
Hospital pour aliénés criminels et dans les 
maisons de correction pour hommes Norfolk et 
Walpole, ainsi que dans la maison Framing
ham de correction pour femmes. J’ai été con
seiller pour la cour de district de West New
ton au Massachussetts. Je suis actuellement 
médecin-consultant à la cour d’homologation 
des testaments pour le district de Dedham. Je 
suis maintenant autorisé à pratiquer dans 
trois états, le Vermont, le Nouveau-Hamp- 
shire et le Massachussetts et je suis censé 
être expert en psychiatrie légale. Ma situation 
actuelle est celle de psychiatrie en chef au 
ministère de la Santé de l’État du Massachu
ssetts. Je suis attaché au Medfield State Hos
pital et je suis responsable de la psychiatrie 
juridique et des programmes des soins de jour 
et des soins post-hospitaliers. En outre, je
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conserve une clientèle privée à Beacon Hill 
à Boston, quartier où vivent nos délinquants 
qui ont un niveau d’instruction supérieur.

Ce que je cherche à faire ici, c’est d’attirer 
votre attention sur le genre de personnes aux
quelles s’adresse cette loi. Il n’existe aucun 
moyen de distinguer les fournisseurs des dis
tributeurs et des consommateurs. Il n’y a sim
plement aucun moyen de le faire. J’ai actuel
lement 83 malades sous mes soins. Parmi 
ceux-ci, 48 emploient le LSD socialement ou 
pour des raisons médicales. Sept d’entre eux 
prennent des doses très fortes. Or, parmi ces 
derniers, on trouve deux étudiants diplômés, 
ils ont leur baccalauréat et leur maîtrise et ils 
préparent leur doctorat.

Leur âge varie entre 16 et 26 ans, avec une 
personne de 36 ans. L’âge moyen est de 20 
ans. Parmi eux, 37 ont terminé leurs études 
secondaires, 29 sont actuellement à 
l’université, 4 sont diplômés et 3 préparent 
des diplômes supérieurs. Tous ces garçons—ce 
sont tous des jeunes gens à deux exceptions 
près—il me semble, après avoir lu la loi que 
vous proposez, seraient visés.

Ces gens obtiennent du LSD illégalement et 
par des voies interdites. Ils emploient des 
produits dont la composition n’est pas uni
forme. Ils prennent chacun leur tour pour 
obtenir cette drogue, sachant parfaitement 
que si une seule personne le fait, cette per
sonne sera prise tôt ou tard, mais que, si une 
douzaine de personnes se la procurent et l’ap
portent à Boston à tour de rôle, alors les 
risques sont réduits. Parmi ces 48 personnes, 
si vous appliquez les sanctions de la loi, vous 
aurez à faire à l’enfant d’un de nos quatre 
fonctionnaires les plus haut placés dans l’État 
de Massachusetts; vous aurez à faire au fils 
d’un législateur; vous aurez à faire au fils 
d’un dentiste éminent, et à deux fils d’émi
nents médecins. Tous ces enfants sont fils de 
personnes éminentes. C’est là un de mes pro
blèmes. Deux de mes patients sont fils d’avo
cats éminents. Étant donné que mes paroles 
parviendront aux États-Unis, je ne peux 
identifier l’un d’entre eux plus en particulier, 
mais je dirai que c’est un haut fonctionnaire 
de l’État. Plusieurs de ces garçons sont des 
fils d’éminents industriels. La plupart d’entre 
eux appartiennent à la classe moyenne ou à la 
haute société.

L’expérience du Massachusetts a révélé 
que l’on a contrecarré notre droit de prati
quer la médecine. Nos médecins sont naturel
lement réticents. Ils évitent la publicité et 
nréfèrent ne pas avoir à s’occuper de la loi.

Au Med.fi.eld State Hospital nous admettons 
plus de 500 personnes par an, et en 1966 Ie 
problème majeur de 208 de ces malades était 
l’alcoolisme. Nous avons employé le LSD 3 
titre d’essai pour traiter ces gens, sous l3 
direction du Dr Harry Freeman qui est res
ponsable de la recherche clinique. Nous avons 
dû interrompre cette expérience. Nous avons 
emballé nos provisions de médicament et leS 
avons renvoyées. De sorte que l’hôpital Med' 
field ne peut plus faire de recherche.

Une conséquence pratique d’une loi de 6
genre, c’est qu’à Boston, on s’immisce dans la
vie des étudiants. Dans le quartier de Beac6IJ 
Hill, où j’habite, il arrive très fréquemmen 
que la police envahisse les appartements 1 
soir et se livre à des fouilles et des saisi6 
illégales.

Or, techniquement et en fin de compte, ceS 
garçons peuvent être acquittés, mais la publ1 
cité de l’affaire risque de compromettre leUf 
avenir et la majorité d’entre eux sont étu 
diants à l’université. Ces garçons sont étrap 
gers à la justice. Ils méprisent les norh16 
morales de leurs aînés. La seule norme que i 
puisse leur appliquer, c’est celle du danger-

Car c’est une drogue dangereuse. Pourta^ 
si on la compare à d’autres médicaments uh 
sés normalement par les médecins dans Ie 
pratique normale, ce n’est pas une dro£ 
dangereuse. Non expérience profession»6. 
personnelle m’a prouvé que le LSD est be° 
fique à certains types de malades, mais Ie ^ 
peux en faire légalement l’ordonnance. Je ^ 
voudrais même pas essayer de le faire. Je 
peux pas préparer de dossiers cliniques ° 
naires. Je dois préparer deux séries de d 
siers, l’une pour l’inspection publique et la 
tre pour ma documentation privée.

Je signalerai seulement que l’une des ,a 
sons qui portent quelqu’un à prendre du v 
c’est que, d’après mon expérience, cette 
gue rend moins agressif, moins chahuteu»

Je connais un jeune homme en parti6 ^ 
qui était mêlé à des bagarres nocturne® ^ 
autres sortes d’actes de délinquence. 
avoir pris du LSD illégalement cinq ou
fois sur une période de quelques molS^,e5t 
personnalité s’est transformée et gt 
aujourd’hui un jeune homme paisib ^ 
docile. Dans notre hôpital d’État, en Par pi
lier avec les malades paranoïaques, n°Llj)1aP 
merions pouvoir essayer cette drogue, ^ 
étant donné les lois actuelles, nous ne jg 
vons le faire au Massachusetts. En résu 
dirai qu’il n’existe tout simplement
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^oyen pratique de distinguer entre le four- 
hisseur et le consommateur.

Le président: Y a-t-il d’autres questions?
Le sénateur Pearson: Où le fournisseur se 

procure-t-il le LSD?
^ Le Dr Perry-Hooker: A Boston il y a deux 
purees principales. Nous avons d’excellents 
^oratoires de chimie et presque n’importe 

diplômé en chimie peut fabriquer ce 
poduit, presque n’importe quel diplômé dans 
6 Quartier de Cambridge.

Le
Pourt sénateur

ant?
Pearson: C’est illégal,

Le sénateur McDonald: Vous dites que les 
gens qui l’emploient ne sont pas dangereux?

Le président: Il a dit que les gens qui 
emploient le LSD ne sont pas dangereux. Que 
voulez-vous dire par là?

Le Dr Perry-Hooker: Il existe un problème. 
Mais comparativement à beaucoup d’autres 
produits d’usage courant, le LSD n’est pas 
dangereux.

Le sénateur McDonald: Est-ce que ce sont 
les gens qui ne sont pas dangereux ou l’em
ploi du LSD qui n’est pas dangereux?

Le Dr Perry-Hooker: C’est illégal, mais en 
ç, atique il n’existe aucun moyen de l’empê- 
s er- L’autre source, toujours à Boston, ce 
îlint «les comprimés Osley» fabriqués illégale- 

ent dans un État de l’ouest.
j.Le sénateur Aseltine: Est-ce que les étu- 

nts fabriquent leur propre LSD?
coîr,e I3r Perry-Hooker: Oui, tout étudiant 

^Pètent peut le faire.
tj0^e sénateur Aseltine: Quelle est la forma- 

nécessaire pour pouvoir le fabriquer?
Président: Aucune.

S(lis6 L>r Perry-Hooker: Presque aucune. Je 
q^e .P'oi-même diplômé en chimie et, bien 
2g 36 n’ai pas fait de chimie depuis plus de 
h-^t ns’ ie crois que je pourrais assembler le 

riel nécessaire et en fabriquer.
s®nateur Molson: Donc, vous recomman

de''^'011 ne prenne aucune mesure pour 
flq l’usage non médical et généralisé
?Ue? Docteur, est-ce là votre point de

^6Vra^r Perry-Hooker: J’estime que le LSD 
, être considéré comme tout autre 

^ Carhent puissant utilisé par un médecin.
^ Président: Comme la morphine?

^ CoclDt Perry-Hooker: Comme la morphine, 
rL)ntleClrie, la digitaline, la cortisone, la bella- 

e*c • • • Ceci est sans rapport, mais 
pr ^cnt les drogues qui causent le plus 

aihtih^bl®mes chez ces étudiants sont les
di^.^hiines. Il n’y a vraiment aucunaPhé‘iQye ""unes, il n'y a

Pratique d’enrayer ce problème. Es- 
1)6 Sotjternent, les gens qui emploient du LSD 
^Phét Pas dangereux. Ceux qui utilisent des

mes sont très dangereux.
s®Pateur Baird: Et celui qui utilise le 
^ contracte pas nécessairement

-v<Lie.

r Perry-Hooker: Non.

Le président: Dangereux pour ceux qui le 
prennent ou pour le public?

Le sénateur McDonald: C’est la deuxième 
question.

Le Dr Perry-Hooker: D’après mon expé
rience, pris en quantité excessive, le LSD 
produit une psychose d’intoxication, psychose 
qui provoque certains effets suivant la per
sonnalité ou la maladie mentale en cause. Si 
des étudiants normaux prennent du LSD, ils 
perdent le sens du temps. Ils peuvent subir 
des hallucinations visuelles. Ils sont générale
ment paisibles. Ils ont une imagination exagé
rée, mais tout cela disparaît bientôt. Cela est 
fini en huit ou dix heures. De temps en 
temps, pourtant, quelqu’un sera dérangé pen
dant plusieurs jours. Si un schizophrène ou 
schizophrène paranoïaque prend du LSD, 
alors là vous aurez des ennuis; mais même 
alors, cela sera moins grave que s’il prend de 
l’alcool et beaucoup moins grave que s’il 
prend des amphétamines.

Le sénaieur Thorvaldson: A propos de dro
gues dangereuses, comment classifiez-vous 
l’héroïne, par exemple, par rapport au LSD, 
d’après le danger que présentent ces drogues? 
Je demande cela seulement pour établir une 
comparaison.

Le Dr Perry-Hooker: J’ai seulement un 
malade qui prend un peu d’héroïne. Dans son 
cas, cela ne présente certainement que peu de 
danger. C’est surtout une mesure préservative.

Le sénateur Thorvaldson: Vous parlez de 
l’héroïne?

Le Dr Perry-Hooker: Oui, c’est cela.

Le sénaieur Everett: Vous suggérez donc, 
docteur, que le LSD puisse être obtenu sur 
ordonnance médicale. Est-ce exact?

Le Dr Perry-Hooker: Oui, c’est ce que je 
recommande.
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Le sénateur Everett: Si le LSD peut être 
fabriqué par n’importe quel chimiste diplômé, 
alors à quoi sert-il d’en restreindre l’emploi 
en exigeant une ordonnance médicale?

Le Dr Perry-Hooker: Je crois que cela éta
blit une norme raisonnable que la génération 
qui monte respectera.

Le sénateur Everett: En principe, lorsqu’un 
médecin prescrit de la morphine ou de la 
belladonne ou de la digitaline, il a une raison 
médicale pour agir ainsi.

Le Dr Perry-Hooker: C’est exact.
Le sénateur Everett: Il ne le fait pas dans 

un but de recherche, en règle générale.
Le Dr Perry-Hooker: Eh bien, vous parlez 

de raisons médicales. Notre projet de recher
che était essentiellement un projet médical.

Le sénateur Thorvaldson: J’ai seulement 
une autre question. J’imagine qu’au Massa
chusetts il existe un contrôle de stupéfiants 
identique à celui que nous avons au Canada 
en vertu de la Loi sur les stupéfiants. Diriez- 
vous que le LSD peut être incorporé à une loi 
sur les stupéfiants et réglementé de la même 
façon? Cela serait-il plus facile ou plus lo
gique?

Le Dr Perry-Hooker: Le LSD pourrait l’ê
tre, j’imagine. Pourtant le LSD ne crée pas 
d’habitude, et ne produit aucune toxicomanie; 
par conséquent, il entrerait sans doute dans 
une catégorie séparée.

Le président: Y a-t-il d’autres questions? 
Nous avons encore un témoin.

Le sénateur Burchill: Je voulais seulement 
poser une question au docteur sur un point 
qui me paraît un peu obscur. Vous dites que 
les médecins ont prescrit le LSD pour soigner 
certains malades, et vous venez de mention
ner quelques-uns d’entre eux.

Le Dr Perry-Hooker: Oui.
Le sénateur Burchill: Pourtant, il leur a été 

impossible de se procurer des provisions, si 
bien qu’ils ont dû interrompre le traitement 
de ces malades. Est-ce exact?

Le Dr Perry-Hooker: Oui, c’est exact.
Le sénateur Molson: Si vous permettez, 

monsieur le président, je ne comprends pas 
très bien la réponse que le docteur m’a don
née il y a quelques instants. Je ne suis pas 
sûr s’il s’oppose à toute restriction de l’usage 
du LSD. D’après ses paroles je croyais qu’il 
était de cet avis, mais la réponse qu’il a 
donnée à une question posée par la suite m’en 
fait douter. Il s’agissait de savoir si le LSD

doit être disponible sur ordonnance rédige6 
par un médecin autorisé à pratiquer. Or, pe°' 
sez-vous qu’une loi qui n’interdirait pas à des 
médecins l’usage ou la vente sur ordonnance 
du LSD serait satisfaisante? Docteur, je vein1 
connaître votre opinion là-dessus.

Le Dr Perry-Hooker: Si vous me permettez 
de signaler l’essentiel du problème, l’alco0 
est utilisé socialement et médicalement; & 
marijuana est utilisée socialement et il exjste 
quelque preuve qu’on peut bénéficier, méd1' 
calement parlant, de quelques-unes de se 
substances. Le café est utilisé socialement 6 
la caféine est utilisée médicalement. D°n 
nous avons ici une substance qui peut ê]r6' 
est et sera utilisée de deux façons. Les éW' 
diants l’utilisent socialement. J’imagine du 
l’heure actuelle 60 pour cent des étudia]1 
diplômés vivant dans la région de Boston s’6 
servent socialement, du moins de temps et 
temps. Ainsi, il s’agit d’une substance qui e5_ 
utilisée socialement par la génération m°n 
tante. Il s’agit aussi d’une substance qui a 11 ^ 
usage médical propre. Or, du point de vUt 
médical, je pense que personne ne devra 
utiliser de drogue ou de médicament intern 
sans l’autorisation d’un médecin. g

Le sénateur Molson: Cela comprendrait
LSD? - " JLe Dr Perry-Hooker: Cela comprendrait 
LED. s

Le sénateur Molson: Ainsi vous n’êtes 
en faveur d’une disponibilité illimitée ^ 
LSD? Vous êtes plutôt en faveur de sa disP 
nibilité sur ordonnance de médecin.

s ePle Dr Perry-Hooker: Non, je ne suis Pafl « 
faveur d’une disponibilité illimitée, mais ^ 
dois accepter le fait que le LSD est utilis6 
cette façon et continuera à l’être.

Le sénateur Molson: Oui, mais la n 
la question. Je veux connaître votre p°s‘ 
sur ce point.

•nt 0e
Le Dr Perry-Hooker: J’estime, du poip ;Sj, 

vue médical, que le LSD devrait être acce 
ble sur ordonnance.

Le sénateur Molson: Merci.
icLe sénateur Everett: Je me demande 5 

puis poser une question au docteur. Si * pt 
portait que le LSD peut être utilisé seule^jt 
sur ordonnance, pensez-vous qu’il 4e giP 
exister une sanction contre le médecii1 ^ 
prescrit du LSD pour des raisons autre5 
des raisons valides de recherche ou de 
ment médical? y

Le Dr Perry-Hooker: Oui, je crois 9ue 
devrait constituer un délit.

Le sénateur Everett: Merci.
Le président: Le dernier témoin est 

Izumi, de Regina, en Saskatchewan.
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M. K. Izumi, architecte, Regina. Saskatche- 
wan: Monsieur le président, je me présente 
lci assez mal préparé, et je me demande si le 
f,e.cit de mon expérience intéresse le cas à 
etude? C’est à mon avis une affaire d’opi- 

aiotl- J’aimerais cependant qu’on me permette 
6 Présenter un autre aspect de ce problème 

^arce que le projet de modification que l’on 
!ent de me remettre comporte un autre 
speçt pertinent. Je voudrais parler de la 
édification proposée, en fonction de tout ce 

"u on a dit au sujet de cette question.

L® Président: Le comité n’a pas encore exa- 
lr*é le projet d’amendement.

M. Izumi: Si l’on se propose d’examiner ce 
®r°jet, ce que j’aurais à dire pourrait avoir 
ne certaine valeur.

Le président: Je ne saurais prédire quelle 
Sera la décision du Comité à propos de ce 
^ojet de modification.

pj • Izumi: Permettez-moi de dire tout sim- 
ttr?ent que ie ne suis ni psychiatre, ni 
c’e t cin’ ni psychologue. Je suis architecte, 
dest Pourquoi je me demande si les membres 

ce comité souhaitent m’écouter.

q^g6 Président: Il ne s’agit pas d’écouter ce 
v°us avez à dire; nous sommes ici pour 

l’oh' dre ^es témoignages en rapport avec 
de ce projet de loi. Ce projet de loi 
la possession d’un stupéfiant ainsi que 

Pein°Ssessl°n aux fins de trafic, et prévoit des 
Cs' Cela signifie que s’il s’agit d’un stu- 

Ces • ‘ dangereux, on peut se demander si 
Se r!nlcrdictions sont nécessaires. Voilà à quoi 

P^ène la question.

aPtrè Izumi: A ce sujet, je m’intéresse à un 
fii'j ^.asPect du problème, la recherche. Je 
PoSp,°resse au genre de questions que l’on a 
Péfig8 en ce qui concerne l’usage du stu- 
ti0n n 1 les limites qu’on impose à son utilisa- 

tPédicale, et ainsi de suite.

ad0^t^r®s^ent: Même si ce projet de loi était 
loj d n’y a aucune disposition dans notre 

alunents et drogues empêchant le Gou- 
6>tethDt Gn conseil d’établir un règlement qui
c°hrli1 6rait 1Q recherche et qui prévoirait des 
- ‘bonscett, Pour la recherche faisant appel à

distance en particulier.

ccouter mon témoignage.

se ” lzumi: Ce que j’ai à dire me semble ne 
tien^dPorter qu’à la recherche et je me 
Pogç si les honorables sénateurs sont dis- 

a ccouter mon témoignage.

Le sénateur Iznor: Monsieur le président, 
donnez-lui la possibilité de parler.

Le président: Tout ce que j’ai dit tente de 
vous faire circonscrire l’étendue de vos repré
sentations. Nous n’allons pas nous lancer dans 
un débat sur les qualités, etc., de ce produit 
en particulier.

M. Izumi: Je me nomme Kigoshi Izumi et 
suis un des associés de la firme Izumi, Arnott 
et Sugiyama, architectes, ingénieurs et urba
niste. Mes antécédents académiques compren
nent un baccalauréat en architecture de l’Uni
versité du Manitoba et une maîtrise en plani
fication du MIT. J’ai étudié les sciences socia
les, l’économie, le droit et ainsi de suite à la 
London School of Ecoonmics et à l'Architec
tural Association School de Londres. Je suis 
maintenant établi à Regina en Saskatchewan. 
Je fais partie de diverses associations profes
sionnelles et j’ai eu ou j’ai toujours des con
tacts, à titre de conseiller, avec divers grou
pes entre autres le Conseil consultatif d’hy
giène du Code national de la construction, le 
Comité associé de la construction du Code 
national de la construction, le Conseil consul
tatif d’architecture de l’Expo et le Comité 
scientifique consultatif de 1 ’American Schizo
phrenia Foundation.

J’ai fait partie de l’équipe de recherche sur 
l’hygiène mentale pour le compte du National 
Institute of Mental Health des États-Unis. J’ai 
participé à la conception des nouvelles nor
mes techniques et architecturales des hôpi
taux psychiatriques pour notre ministère de 
la Santé; j’ai agi comme conseiller lors de la 
construction d’un grand nombre d’hôpitaux à 
la fois aux États-Unis et au Canada. Actuelle
ment je suis conseiller en recherche psycholo
gique et architecturale dans diverses universi
tés tant au Canada qu’aux États-Unis.

Ma connaissance du LSD provient des 
difficultés que j’ai eues à affronter lors de 
l’étude de nouvelles installations pour les 
soins et le traitement des malades mentaux. 
En 1957, j’ai pris du LSD afin d’acquérir une 
connaissance plus approfondie de la nature 
des problèmes particuliers aux malades men
taux. J’ai pris tout particulièrement con
science de la difficulté de perception inhérente 
à la conception architecturale. Par la suite, 
j’ai absorbé du LSD dans des conditions très 
soigneusement contrôlées, à la suite de cette 
expérience qui présente de l’intérêt pour les 
gens diminués non seulement physiquement 
mais surtout psychologiquement, j’ai élargi le 
domaine de mes activités, j’ai publié des tra-
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vaux, j’ai présenté des conférences et j’ai 
participé à des discussions portant sur les 
malades mentaux.

Le sénateur Mackenzie: Quelle forme de 
contrôle a-t-on exercé lors de votre expé
rience avec du LSD?

M. Izumi: On n’a exercé aucun contrôle au 
cours de ma première expérience du LSD, en 
effet Francis Huxley, le Dr D. Blewett, le Dr 
H. Osmond et le Dr A. Hoffer qui étaient 
d’avis que je devais participer à cette expé
rience comme ils le disaient, c’est-à-dire pour 
en goûter tout simplement le plaisir. Les 
expériences qui ont suivi ont eu lieu dans des 
conditions cliniques contrôlées à l’hôpital pro
vincial de Weyburn en Saskatchewan et à 
l’hôpital de l’Université de la Saskatchewan.

Le sénateur Mackenzie: Pendant combien 
de temps ce contrôle s’est-il exercé?

M. Izumi: Jusqu’au moment où les effets du 
LSD ont disparu. Dans chaque cas il était 
prévu que je participe, par exemple, à la vie 
coutumière des patients, précisément en fonc
tion de mon intérêt pour l’architecture. On 
me faisait monter et descendre dans des 
ascenseurs, j’avais à monter et à descendre 
diverses sortes d’escaliers, à regarder par cer
taines fenêtres, à me rendre au sommet d’un 
édifice élevé et ainsi de suite, apprenant de ce 
fait à saisir certaines difficultés de comporte
ment suscitées par ces problèmes de 
perception.

Des événements ultérieurs ont démontré 
que dans mon cas, et c’est ici que l’on voit 
qu’il s’est agi de quelque chose de très sub
jectif et pas du tout d’une étude objective 
comme celles qu’ont présentée les autres, j’ai 
réussi à comprendre la nature non seulement 
des diverses maladies mentales telles que 
nous les avons définies, la schizophrénie et le 
reste, mais celle aussi des difficultés que doit 
affronter l’arriéré, le déficient mental, l’alcoo
lique, le toxicomane, l’enfant autiste, l’hyper- 
émotif et le vieillard. A partir des discus
sions que j’ai eues avec mes confrères, les 
psychiatres, les psychologues, les anthropolo
gues et les autres, et grâce à l’usage que j’ai 
fait du LSD, j’ai réussi à établir une sorte 
d’empathie avec ces gens souffrant de trou
bles physiques et psychologiques.

Le sénateur MacKenzie: Continuez-vous à 
ressentir des effets de cette expérience ou 
ont-ils tout à fait disparu?

M. Izumi: J’en ai conservé quelques-uns 
dont l’un des plus intéressants est le phéno
mène qui m’assure une meilleure communica

tion avec les sociologues qui s’intéressent 
particulièrement à mon expérience. M. Schoen- 
baum, par exemple, dans son ouvrage «Plan
ning Facilities for the Crippled Child» parle 
de paralysie cérébrale, et, à la suite de ces ex
périences et de mes lectures, j’ai commence 
à percevoir et à comprendre les problèmes de 
perception des malades qui en sont affectés. D 
dit, par exemple, que l’intimité importe beau
coup à ces enfants et je comprends où il veut 
en venir; et je suis en mesure de penser en 
fonction du milieu physique qui réduirait la 
dimension des problèmes psycho-sociauX 
qu’ils ont à affronter.

Le sénateur Pearson: Pouviez-vous mien* 
communiquer avec les malades mentaux?

M. Izumi: Oui. Ce n’est pas le point de vue 
médical qui m’intéresse mais c’est celui de 
l’emploi de cette drogue et d’autres qui Per' 
mettraient à plusieurs d’entre nous qui som' 
mes classés comme normaux de nous tranS' 
porter au cœur des problèmes qui affligent l®5 
autres. J’ai examiné ce projet dans l’optiQ11® 
des diminués physiques et mentaux et ce 9ia 
me tient à cœur dans cette loi c’est qu’elle n 
vienne pas restreindre ce genre de recherche-

Il y avait aux États-Unis, d’autres archite® 
tes, d’autres artistes créateurs, d’autres ëen. 
s’occupant de l’étude du milieu physique 9.
avaient commencé pour ainsi dire à faire de
la recherche; on me dit que tout a cesse j-lOC

pas, comme les autres l’ont signalé, 9U
existe des empêchements particuliers mais 
partie parce qu’on craint beaucoup de 
lancer, à cause de la mauvaise réputation Q 
l’on s’attirerait.

Le président: Votre réponse à la questi®^ 
qu’on a posée au dernier témoin, quant a e 
conditions dans lesquelles il appuirait l’uS,a jj 
de ce produit, serait-elle la même? En fan. 
déclarait qu’il faudrait en donner pour utih 
tion contrôlée ou sur ordonnance.

(tld
M. Izumi: Oui, je suis d’accord en ce et 

concerne le danger que présente ce produ1 . 
quand je dis danger, c’est une affaire d0^ 
nion. J’en saisis toute la portée parce 
vous dire franchement, bien qu’issu de la , 
ture occidentale, étant né et instruit au 
nada et en Europe, et le reste, je possède ^ 
hérédité orientale et mon optique à cet éë % 
dans plusieurs cas, je trouve, est contrai 
la façon de penser occidentale contemP0rait1®'

Je voudrais, sous ce rapport, dire de’U*

mots de la philosophie, pour ainsi dire. ,, 
inspire ce genre de loi que vous voulez V . 
senter, et je me crois assez jeune pour r v^ 
senter ou pour percevoir les sentiments
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groupe dont parle le Dr Perry-Hooker, le 
^finissant quant à son attitude de révolte à 
egard de ce qu’on appelle le gouvernement 

aes lois. Je vous ferai remarquer que la loi ne 
faudra rien si elle ne tient compte que de 
^ntelligence, oubliant de considérer aussi 
aspect émotionel et les autres forces impulsi- 
es de la personne humaine.
En tant que membre de longue date du Code 

stional de la construction et à titre d’urba- 
>ste professionel, j’ai, sous ce rapport, quel- 

j, e expérience de la formulation de lois sur 
nrbanisme, les normes techniques, les codes 

v6 construction, le Code national de la cons- 
bction, et je puis vous assurer que si l’on ne 
cille pas à soigner la rédaction et à fixer la 
crtée exacte de cette loi—ce qui signifie 

elle ne doit prêter le flanc à aucune inter- 
tj etation ad hoc au niveau de l’administra-
sUn -aussi bien ne pas la proposer, parce qu’il
kj,§ira toutes sortes d’exceptions et de pro- 

emes donneront beaucoup de fil à
et°rdre.

Rimerais parler de l’alinéa (1) de l’article 
qu, e ce projet de modification, en dépit de ce 
1> a dit le président voulant qu’on n’ait pas à 

atniner. Il s’agit ici du projet d’amende- 
Hg • Si l’on y incorporait un tel alinéa, je 

demanderais alors si l’on proscrirait l’é- 
® fiue je viens de terminer pour le compte 
département de recherche neuro-psychia- 

du New Jersey, à savoir «LSD and 
Design». C’est chez Doubleday 

Iv 1 °n publiera cet ouvrage. Je ne prône pas 
^’Un °i LSD, mais je tente d’y décrire 
ce$ e laçon objective mes propres expérien- 
sC.Uant à l’usage du LSD et de l’aide que ce 
Her ant m a apportée dans ce cas particu- 
ins{ ?u moment où il m’a fallu concevoir des 

dations adoptées aux malades mentaux.
la r? Président: Vous avez vous-même fourni 
VotfJ301186- Vous avez cherché à déterminer si 
V travail intéressait ou non cet article. 
HUe av@z répondu par la négative et je crois 

°tre conclusion est la bonne.
M. rdonn . ZUmi: Sauf que je suis d’avis, étant 

*e Point où nous en sommes, que cer-
t>r, Sens seraient portées à dire que j’enéfie lu^ 1 emploi. 
difaj President: Je me moque de ce que 
dire certaines gens. Seriez-vous prêt à 
sïge votre ouvrage est en faveur de l’u- 
H (30sü,n stupéfiant contrôlé, que ce soit «en 

Sedant, en le possédant pour fin de 
q °u en en faisant le traffic*? Est-ce le 

6 v°tre travail?
Non.

Ht0jetI>r®s>dent: Si tel n’est pas le cas, ce 
ne vous intéresserait donc pas.

M. Izumi: Sauf pour le cas où on lirait la 
première partie ...

Le président: Je n’irais pas chercher de 
supposition.

M. Izumi: Je n’en cherche pas non plus. 
Mais il y a des gens qui en cherchent et j’ai 
reçu assez de lettres et d’appels pour le 
prouver.

Le président: Monsieur Izumi, désirez-vous 
ajouter autre chose?

M. Izumi: Non, monsieur le président.

Le président: Y a-t-il des questions? Je 
vous remercie.

Nous avons maintenant reçu tous les témoi
gnages à ce sujet à moins que vous n’ayez 
d’autres questions à poser aux agents de la 
Direction des aliments et drogues qui ont 
témoigné il y a quelques jours.

Nous devons examiner un projet de modi
fication visant à tenir compte des idées expri
mées par le sénateur Molson. Vu les remous 
suscités l’an dernier dans le public par notre 
étude de ce projet et les choses qui ont été 
dites au cours de la présente session au sujet 
de cet amendement, je me demande, en dépit 
de ce que notre geste pourrait entraîner, si 
nous ne devrions pas en différer l’étude; nous 
pourrions inviter la presse ou certains repor
ters à comparaître devant nous pour nous 
faire part de leur opinion à savoir si, à leurs 
avis, ce projet de loi tend à limiter la liberté 
de parole et de presse. Je vous avouerais 
sincèrement que je ne le crois pas, cependant 
il conviendrait de leur donner l’occasion de 
s’exprimer.

Le sénateur Aseltine: Le projet me semble 
assez vigoureux.

Le président: Il faudrait bien distinguer 
entre la vigueur d’une part, et le fait de limi
ter la liberté de presse ou de parole, d’autre 
part.

Cette modification prévoit tout simplement 
une interdiction voulant que:

Il sera interdit à quiconque d’enseigner 
ou de prôner par parole, par action ou 
par tout autre moyen de publication ou 
de communication, l’usage d’un stupéfiant 
à emploi contrôlé,

... dans le cas actuel, le LSD ...
. . . que ce soit en l’ayant en sa posses

sion ou en sa possession pour fin de trafic 
ou qu’on en fasse le trafic ...

Le sénateur Pearson: Qu’entendez-vous par 
«enseigner»?
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Le président: Supposons que le professeur 
Leary ou le docteur Leary, appelez-le comme 
vous voudrez, assez célèbre à cet égard aux 
États-Unis, que cet homme vienne au Canada 
prononcer un discours qui, tout en n’ensei
gnant rien, prônerait peut-être l’usage de ce 
stupéfiant, discours qu’il appuierait de nom
breux arguments, si donc il prônait l’emploi 
de cette drogue dans le sens de la possession, 
de la possession pour fin de trafic ou pour fin 
de traffic même, il tomberait sous l’interdic
tion de cet article.

Le sénateur Thorvaldson: Monsieur le pré
sident, si ce projet devenait loi, tous les mes
sieurs qui ont comparu devant nous ce ma
tin seraient donc passibles d’être arrêtés.

Le président: Je ne crois pas.

Le sénateur Thorvaldson: J’aimerais enten
dre des commentaires à ce sujet.

Le président: Je ne crois pas, parce que les 
derniers témoins se sont déclarés tous les 
deux d’accord que l’usage de cette substance 
soit maintenu sous l’empire d’une interdiction 
ou soit soumis à une forme de contrôle.

Le sénateur Thorvaldson: Mais cela s’expli
que en même temps par le fait que selon 
l’avis de certain témoin, cette substance 
devrait faire l’objet d’une recherche perma
nente. On devrait y consacrer des recherches 
à l’avenir, recherches qui réussiraient peut- 
être à démontrer la valeur de cette substance 
qui, administrée sous contrôle, servirait 
l’humanité. Voilà ce que j’ai pu conclure de 
leurs témoignages ce matin, mais je puis me 
tromper.

Le président: Il faut en revenir aux don
nées de base. Disons d’abord que la Loi sur 
les aliments et drogues donne autorité pour 
légiférer, nonobstant l’aspect général d’une 
interdiction visant n’importe quelle substance, 
et la capacité de fixer les conditions dans 
lesquelles la recherche, par exemple, pourrait 
s’effectuer.

Le sénateur Thorvaldson: Les règlements 
m’inspirent une grande crainte. Je crois que 
c’est au parlement de préciser ce qu’il entend 
dans cette loi. Il nous incombe d’abord d’en 
apprendre plus long au sujet de cette sub
stance à la lumière du témoignage que nous 
avons entendu ce matin.

Le président: C’est au comité de me 
signifier sa volonté. On se souviendra qu’au 
cours de la dernière session, le sénateur Mol' 
son ainsi qu’une majorité des membres de ce 
comité avaient eu l’idée de chercher à imp0' 
ser une forme de bâillon au gens qui procla
meraient, qui enseigneraient, qui prôneraient 
et qui encourageraient l’usage de ce stu
péfiant. C’est maintenant au Comité de se 
prononcer sur ce projet de modification.

Le sénateur Burchill: Monsieur le prési
dent, il n’existe aucune loi pour interdire l’uti
lisation d’une drogue à usage limité. Il n’y a: 
n’est-ce pas, aucun article de nos lois qui 
interdise à un médecin de prescrire une tell6 
drogue?

Le sénateur Molson: Oui.
Le président: Selon la déclaration du D 

Hardman, il n’existerait aucune source d’aP' 
provisionnement et la posologie n’en est Pa.5 
établie pour l’instant. Si ce projet devient 1°’’ 
les seules infractions qui y seraient précise6 
seraient la vente du LSD, sa possession, sa 
possession aux fins de trafic, son trafic mêrn6_ 
Il reste à savoir si, selon les dispositions d 
cet article, il serait possible d’entreprendr 
des recherches avant qu’un règlement par*1 
culier de la Loi sur les aliments et drogues n 
l’ait déjà permis, ou s’il serait permis à ü. 
médecin de prescrire—c’est une affaire Q _ 
soulèverait des problèmes qu’il faudrait eh1 
dier. On pourrait en permettre l’ordonnan^ 
mais il resterait un problème quant à ^ 
source d’approvisionnement. A moins d’u ,
disposition particulière prévue dans la Loi 
les aliments et drogues, la source en ca’us6

Sf>:pourrait se trouver en possession dudit s^{ 
péfiant, et partant, tomberait sous l’inter 
du projet de loi que nous étudions. ^

Le sénateur Pearson: Cela est prévu 
paragraphe (3) de l’article 45 du projet. ^ 

Le président: Au paragraphe 3 de l’artl
45? efl1Le sénateur Pearson: Oui. Cornh1' e 
peut-on rédiger une ordonnance pour 
drogue qui n’existe même pas? On en inter 
la possession à tous...

Le président: Où lisez-vous cela? ^
Le sénateur Pearson: Au paragraphe 3 

l’article 45.
Le président: Nous n’avons pas la h1 

chose sous les yeux. _ y
Le sénateur Pearson: Cela se trouve a 

page 4 du projet de loi.
Le président: Oui, au haut de la page. ^
Le sénateur Pearson: Le paragraphe 

l’article 45 se lit ainsi:
En plus des règlements prévus au VJ, 

- cOlï -graphe (1), le Gouverneur en
pourra établir des règlements relatif8
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possession ou à l’exportation de drogues 
interdites et qui préciseront les circons
tances et les conditions dans lesquelles les 
personnes autorisées pourront posséder 
ou exporter de telles drogues.

M. G. Allmark (directeur général adjoint. 
Direction des aliments et drogues): Je dois 
dire qu’il ne peut y avoir, en ce cas, aucune 
confusion possible en ce qui concerne l’usage 
du LSD.

Le président: Oui, on y «définit les circons- 
iances et les conditions».

Le sénateur Pearson: Comment effectuer 
aes recherches si la possession est.. .

Le président: La recherche ne sera possible 
dUe si vous avez les règlements dont vous 
avez parlé.

. Le sénateur Everett: Monsieur le président, 
j demande s’il ne serait pas possible que 
es hauts fonctionnaires nous disent si oui ou 
0tl un article du bill spécifie qu’un médecin 
eut le prescrire comme médicament ou aux 
ns de recherches...
Le président: Je pense que c’est un bon 
mt et je crois que nous devrions demanderaUx

Pour représentants du ministère qui sont ici 
a nous expliquer ce bill, d’examiner cet 

Pect. Docteur Hardman, auriez-vous quel- 
chose à dire maintenant sur cette 

qUestion?

(jç ® Dr Hardman: Oui, Monsieur le prési- 
rjj L Cette drogue est comprise dans l’appen- 
^ e H et l’interdiction est formelle. Cepen- 

dans l’article 7, au haut de la page
‘hettf vous trouverez les règlements qui per-

tent au ministre d’en mettre à la disposi- 
des institutions. Ces règlements existent4 l’h,

sure actuelle.
L6 Président: Je veux parler de cette dro- 

en Particulier.

Le président: Ainsi, même si ce bill était 
adopté tel que rédigé présentement, même 
avec les modifications dont nous discutons, 
rien dans la loi ou dans les règlements actuel
lement en vigueur ne pourrait nuire à la 
poursuite des recherches au sujet du LSD?

M. Allmark: Absolument rien.
Le président: Il n’y a rien actuellement qui 

autorise un médecin à prescrire l’usage du 
LSD et cela ne changera pas?

M. Allmark: C’est exact.

Le président: Ainsi, cela serait une infrac
tion à la loi. Cela serait peut-être une infrac
tion de sa part, mais il faudrait d’abord que 
quelqu’un s’en rende compte.

Le sénateur Pearson: Oui, c’est exactement 
là que je voulais en venir.

Le sénateur Everett: Le Comité pourrait-il 
étudier une modification possible à cet effet?

Le président: Oui. Je ne crois pas que l’on 
devrait prendre une décision trop hâtive en 
ce sens. Nous devrions plutôt demander au 
docteur Hardman, au docteur Crawford et 
aux autres représentants de la Direction des 
aliments et drogues d’étudier cet aspect de la 
question et de faire rapport à notre prochaine 
réunion. Ils pourraient en même temps, s’ils 
le désirent, étudier les modifications propo
sées aujourd’hui et nous faire part de ce 
qu’ils en pensent.

~e Hardman: Oui, le LSD.

>ha 6 s®naleur Everett: Cela ne répond pas à 
la 5Uestion. Il parle de mettre cette drogue à 
fljj ^Position des institutions. Je veux parler 
ccjj. r°it que peut avoir le médecin de pres- 
fttj ,Cette drogue comme médicament ou aux 

de recherches.

6 Hardman: Non.
L6e.

Valeur Burchill: Il ne peut le faire.
Le

flout Senaieur McDonald: Ces règlements 
^Uaj. ,V°Us parlez, auront-ils la même portée 
41> *e LSD sera transféré de l’appendice H 

indice J?
Le jx

* **art*man: Je préfère laisser cette
°n a mon ami qui est avocat.

Le sénateur Thorvaldson: J’aimerais aussi 
avoir leur opinion au sujet des recherches. Je 
suis certain que le Comité ne voudrait pas 
que ceux qui se consacrent à la recherche ne 
puissent obtenir le LSD qui leur est 
nécessaire.

Le président: Non. Le docteur Hardman et 
le docteur Crawford ont tous les deux dit 
qu’en vertu des règlements existants, le 
ministre peut permettre aux institutions qui 
font de la recherche d’obtenir cette drogue et 
il n’y a rien dans le présent projet de loi qui 
s’y oppose. Cette question est donc réglée.

Le sénateur Pearson: Sauf en ce qui con
cerne la possession.

Le Dr Perry-Hooker: Je n’ai qu’un com
mentaire à ajouter. Quand vous avez des 
hommes qui ont été désignés publiquement à
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ces fonctions et qui sont payés à même les 
fonds publics pour décider si cette drogue 
peut être utilisée aux fins de recherches, y 
aurait-il au Canada quelqu’un qui oserait le 
faire, étant donné les répercussions et les 
commentaires défavorables possibles de la 
presse...

Le président: Vous seriez peut-être surpris 
des réponses. Je sais ce que c’est. Docteur 
Hardman?

Le Dr Hardman: D’après nos dossiers, il y 
a eu l’an dernier au Canada, vingt institutions 
qui en ont obtenu légalement.

sujet de cette drogue qu’il est préférable due 
ce soit les institutions qualifiées qui en con
trôlent l’usage. Autrement dit, les personnes 3 
qui cette drogue est administrée doivent 
demeurer sous constante observation tout Ie 
temps que dure l’effet. Il n’y a rien dans n°s 
règlements qui nous autorise à réserver au* 
hôpitaux les médicaments qui peuvent être 
livrés sur ordonnance. En vertu de ce régi6' 
ment particulier, ces institutions peuvent 
actuellement se procurer cette drogue qu’u° 
certain nombre de psychiatres administrent 3 
des patients qui y sont hospitalisés.

Le président: Il est rare que nous obtenions 
aussi rapidement une réponse à une question.

Le sénateur Molson: Je voudrais que le 
docteur Hardman et ses compagnons étudient 
la question suivante: Pourquoi le LSD ne 
pourrait-il pas être prescrit comme on le fait 
pour les autres drogues ou narcotiques?

Le Dr Hardman: L’expérience que nous 
avons de cette drogue particulière, c’est que 
ce n’est pas son action immédiate qui est 
importante. On étudie présentement les effets 
de son usage répété. Cela relève de la psy
chiatrie. La drogue permet au psychiatre de 
communiquer avec son patient, ainsi le degré 
de son efficacité dépend plutôt de l’action du 
travail du psychiatre que de la drogue elle- 
même. Nous croyons qu’actuellement, les 
membres de la profession médicale, en géné
ral, n’ont pas l’expérience nécessaire pour s’a
venturer dans ce champ d’action. C’ette dro
gue ne serait d’aucune utilité pour la majorité 
des médecins. Elle peut être utile en recher
ches et pour certaines études cliniques effec
tuées par des gens qui ont reçu une formation 
spéciale. Vous ne pouvez la comparer avec la 
digitaline qui est une drogue spécifique pour 
une certaine maladie. Elle est employée en 
psychiatrie au cours d’un traitement parti
culier.

Le président: Il serait peut-être quand 
même possible de modifier les règlements afin 
d’en permettre un usage contrôlé.

Le Dr Hardman: Le problème en tout cela 
vient du fait que certains règlements accor
dent aux pharmaciens la permission d’en 
livrer sur ordonnance à des patients qui con
tinuent d’habiter chez eux. D’après ce que 
nous connaissons actuellement du LSD, nous 
croyons en attendant d’en savoir plus long au

Le président: S’il en est ainsi, pourquoi le
psychiatre ne pourrait-il pas aussi en obten*r 
pour traiter des patients externes?

Le Dr Hardman: Comparons cette drog116 
aux autres. Le fabricant qui avait demai^3 
l’autorisation d’en vendre tente depuis l®3 
d’obtenir des résultats satisfaisants en cHnl 
que. Ceux à qui on avait distribué cette di°_ 
gue pour fins d’étude, n’ont pu en arriver 
des conclusions permettant d’en autoriser 
vente libre. En fait, la compagnie ne désir6 
plus en assurer la distribution; elle ne veut efl

1»

rien être responsable de l’usage de cette dr3'

gue aux Etats-Unis, au Royaume-Uni ou 
Canada; il nous a fallu conclure une ente°ce 
particulière avec cette société et une ageI1,_ 
au Canada afin de pouvoir en obtenir régrdl6 
rement pour les Canadiens qui désirent P°u^ 
suivre des recherches sur cette drogue- 
ministère a dû prendre des mesures eX6 
tionnelles pour s’assurer d’en obtenir régu
rement en quantité suffisante pour ces fins-

Nous en savons certainement plus au sul1ief
,af'des autres drogues actuellement sur le 113 

ché que sur le LSD. Il est plus difficile ^ 
connaître les effets exacts. Nous ne v°u^0p 
pas dire que nous n’y parviendrons pas* ^eS 
efficacité ne se compare pas encore à celle 
autres drogues actuellement sur le march6-

sLe sénateur Leonard: Qu’entendez-vou
«ne se compare pas»?

y
iV*
le5

Le Dr Hardman: Nos règlements
que le fabricant qui désire vendre un Pr° ,6

prohvpharmaceutique au Canada en
etl’efficacité, en détermine la posologie 

diverses réactions que son usage peut P
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quer. C’est ce qu’exige la loi régissant la 
Ver*te des produits pharmaceutiques. Les réa
lignements que nous avons reçus du fabri
cant au sujet du LSD sont insuffisants si on 
6s compare à ceux qui nous ont été fournis 

sujet des autres médicaments lancés 
^cenament sur le marché.

. Le sénateur Leonard: Si je comprends bien, 
j n’cst pas question de mettre cette drogue à 
sf disposition des médecins qui désireraient 

en servir eux-mêmes pour des études ou des 
xPériences?

Le Dr Hardman: Certainement pas
Maintenant.

j Le sénateur Molson: Présentement, seuls 
institutions peuvent en obtenir?

Le Dr Hardman: La plupart des grands 
hôpitaux opèrent de concert avec les universi
tés. Ces hôpitaux font de la recherche.

Le sénateur Everett: Il me semble que les 
points soulevés par le docteur justifieraient 
une nouvelle séance sur ce sujet. Cela nous 
donnerait l’occasion d’entendre aussi des 
représentants de la profession médicale; il 
serait alors possible de décider s’il y a lieu ou 
non de modifier cette loi.

Le président: J’allais suggérer que l’étude 
de ce projet de loi soit remise à notre pro
chaine réunion qui normalement devrait avoir 
lieu mercredi prochain. Cela vous convien
drait-il? Conservez les exemplaires des modi
fications que nous vous avons distribuées, car 
nous en discuterons la prochaine fois.

v Le Dr Hardman: Oui, parce que vous trou- 
tez dans ces établissements un comité de 
Cherches qui en contrôle l’usage sur place.

Le sénateur Molson: Cependant, les méde- 
Ps peuvent obtenir des stupéfiants, mais pas 
tte drogue?

ref*6 Dr Hardman: Excepté l’héroïne. L’hé- 
est interdite au Canada, mais les autres 

h, gotiques sont utilisés avec succès en
Medecine.

Le .d’in sei*aieur Molson: Y a-t-il beaucoup 
Cm, étions qui ont la permission d’étudier 

te drogue?

exig? Dr Hardman: Je ne pense pas qu’il en 
le^t e Un grand nombre. La plupart travail- 
dextv^118 des facultés de médecine. Il y a 
efîe genres de recherches, les recherches 
c°Ie r)U^es dans un laboratoire relevant de l’é- 
ÿ a Qe médecine ou d’écoles paramédicales, il 
>hStjtaUssi les recherches effectuées dans un 
*v0nsut Psychiatrique. Il y en a peu; nous 
hortjb ^ écoles de médecine au Canada et un 
teçhere limité d’instituts qui poursuivent des 

rches de ce genre.
Le s-

les ^ enateur Thorvaldsen: Est-ce que toutes
ce „ °Ms de médecine font des recherches de 

sehre?

6 Hardman: Non, monsieur.Le .
l'ai,, Senateur Thorvaldsen: Mais elles pour- 

6111 le faire?

6 Dr Hardman: Oui, elles le pourraient. 
Le .

Mstf Senateur Thorvaldson: Existe-t-il des 
Miem^°ns duant aux hôpitaux qui désire- 
^L’ils e^ectuer de telles recherches, pourvu 

s°ient en mesure de le faire?

Le sénateur Grosart: Je me demande s’il 
me serait possible d’ajouter un commentaire à 
une question soulevée plus tôt au sujet de la 
présence des représentants de la presse aux 
discussions concernant cette modification. Je 
le fais parce que je comprends le point de 
vue du sénateur Molson. D’un autre côté, je 
comprends aussi les objections de ceux qui 
tiennent à la liberté de parole et à la liberté 
de l’information. Si nous disons ici que c’est 
une infraction que d’encourager quelqu’un à 
enfreindre la loi, c’est bien ce que cette modi
fication propose, allons-nous faire de même 
dans les autres cas? Il est vrai qu’il dit 
quelque part que c’est un crime d’inciter à 
l’émeute, mais les circonstances sont très bien 
déterminées.

Le président: Sénateur, je vous interromps 
ici. Dans le code criminel, il y a une disposi
tion concernant l’incitation à commettre toute 
infraction à la loi et je crois « qu’appuyer > est 
une forme d’incitation. Même si les termes 
n’étaient pas définis ici, je crois que d’après 
le code criminel, si une personne encourage 
une autre à faire usage de cette drogue, que 
ce soit la possession ou la vente, elle peut être 
accusée d’avoir incité quelqu’un à faire usage 
de cette drogue en violation de cette loi en 
particulier.

Nous avons aussi dans le code criminel les 
articles concernant l’aide ou l’encouragement, 
en vertu desquels une personne qui aide ou 
encourage le trafic ou la possession peut être 
accusée d’une infraction au même titre que 
l’accusé principal. Ainsi, vous voyez que le 
champ est vaste.

Le sénateur Grosart: J’en conviens, mais 
s’il en est ainsi, si le code criminel prévoit
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déjà des sanctions pour ceux qui encouragent 
ou incitent quelqu’un à taire usage d’une dro
gue interdite, pourquoi alors le répéter ici?

Le président: Ces mots ont été choisis parce 
qu’ils diffèrent quelque peu des mots «aider» 
ou «encourager»; le mot «apprendre peut 
n’être pas entendu dans le sens «d’inciter».

Le sénateur Grosart: Cela me ramène à ce 
que je voulais dire au début.

Le président: Nous faisons maintenant de la 
sémantique et nous avions décidé de remettre 
l’étude de ce bill à mercredi prochain.

Le sénateur Grosart: Je ne suis pas mem
bre du Comité et il est possible que je ne 
puisse assister à la séance de la semaine pro
chaine; mais, comme j’ai déjà été journaliste, 
je suis sensible à leurs objections et je crois 
que c’est une question de liberté de parole. Il 
se peut qu’il y ait là une restriction. Je ne 
veux pas en discuter, mais c’en est une.

J’espère que le Comité tiendra compte de 
cet aspect de la question en étudiant la modi
fication suggérée avant que les représentants 
de la presse en prennent connaissance et 
accablent le Comité de critiques comme cela 
s’est fait il y a quelque temps.

Le président: Si une plus ample étude de ce 
bill doit être remise à mercredi prochain.. .

Le sénateur Thorvaldson: Auparavant, me 
permettez-vous une suggestion. Je crois que 
l’homme qui en sait le plus au sujet du LSD 
est un certain docteur Hoffer de la Saskatche
wan; si tel est le cas, je me demande si nous 
ne devrions pas l’inviter à venir témoigner 
devant ce Comité. Je n’en suis pas certain, 
mais son nom a été mentionné à plusieurs 
reprises comme étant le médecin ayant étudié 
le LSD le plus sérieusement. Si tel était le 
cas, pourquoi ne pas lui demander de venir 
nous en parler ici?

Le président: Nous aviserons. L’étude de ce 
projet de loi est remise à mercredi prochain-

Le sénateur Molson: Monsieur le président 
avant l’ajournement, je voudrais revenir un 
moment aux commentaires du sénateur Gro- 
sart concernant les remarques des organes 
d’information. Il a dit qu’il partageait mo$ 
inquiétude à ce sujet, mais ce n’est pas ce 
genre d’inquiétude que j’avais à l’esprit. Je 
crois que le Comité étudie le problème sou
levé par la modification proposée. Il est vra1 
que l’idée venait d’abord de moi, mais main
tenant je tiens à dire que puisque l’amende
ment original a été retiré je ne puis concevoU 
quelles objections pourraient soulever \eS, 
journalistes; et, si le sénateur Grosart a été 
informé qu’il pourrait y en avoir, je crois 
qu’il devrait en faire part au Comité. Je n’a‘ 
entendu parler de rien et j’ignore s’il en eS 
de même pour vous.

Le président: Moi non plus. Je pense que ^ 
sénateur songeait encore aux anciennes 1°' 
en vertu desquelles les questions soulevées 31 
cours de la dernière session n’apparaissaierl 
pas dans le projet de loi. Je n’ai vu dans Ie 
journaux qu’un éditorial critiquant certain® 
allusions au sujet de la presse faites au SéU®_ 
par le parrrain du bill. J’avais suggéré d’inv1' 
ter les représentants de la presse afin de leU 
permettre d’exprimer leur point de vue.

Le sénateur Molson: Je crois que la nOu 
velle modification qui a été proposée ne reSe 
treint en aucune manière la liberté de qui 911 
ce soit.

Le président: Si tel est le cas, nous et»
ciePentendrons parler; le sénateur Grosart, am 

journaliste, le sait fort bien.
Le sénateur Grosart: Monsieur le présidÇjy 

j’admets que mes remarques étaient graW1'; 
et basées sur mon expérience passée, saC^ e 
que vous pouvez vous attendre au me 
genre de protestations.

(Le Comité ajourne l’étude du projet 
loi.)

de
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du lundi 6 novembre 1967:
Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Cook propose, appuyé 

par l’honorable sénateur Isnor, que le Bill S-25, intitulé: «Loi concernant 
la London and Midland General Insurance Company», soit lu pour la 
deuxième fois.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Cook propose, appuyé par l’honorable sénateur 

Isnor, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques et du 
commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le Greffier du sénat,

J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Le mercredi 22 novembre 1967.

(13)
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 12 h. 35 
de l’après-midi.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aseltine, Baird, 
Benidickson, Burchill, Croll, Everett, Gélinas, Gershaw, Gouin, Irvine, Isnor, 
Leonard, MacKenzie, Macnaughton, McCutcheon, McDonald, Molson, Pearson, 
Smith (Queens-Shelburne), Thorvaldson, Vaillancourt et Walker. (23)

Aussi présents: MM. E. R. Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parle
mentaire, et R. J. Batt, secrétaire-légiste et conseiller parlementaire adjoint, 
et chef de la Direction des comités.

Sur la proposition de l’honorable sénateur Burchill, il est décidé de rendre 
Ç°mpte comme il suit: Votre Comité recommande qu’il soit autorisé à faire 
imprimer 800 exemplaires anglais et 300 exemplaires français de ses délibéra
tions sur le bill S-25.

Le bill S-25, «Loi concernant la London and Midland General Insurance 
Company», est lu et étudié.

Les témoins dont les noms suivent sont entendus:
Département des assurances: M. R. R. Humphrys, surintendant;
London and Midland General Insurance Company: M. David F. Alexan

der, agent parlementaire.

Sur la proposition de l’honorable sénateur Molson, il est décidé de faire 
raPport du bill sans amendement.

A 12 h. 45 de l’après-midi, le Comité passe à l’article suivant de ses travaux.

Le Secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.
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RAPPORT DU COMITÉ

Le mercredi 22 novembre 1967.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 
le Bill S-25, intitulé: «Loi concernant la London and Midland General Insurance 
Company», a, pour obtempérer à l’ordre de renvoi du 6 novembre 1967, étudié 
ledit bill et il en fait maintenant rapport sans amendement.

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire impri
mer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses délibéra
tions à l’égard de ce bill.

Le président,
SALTER A. HAYDEN.

12—6



LE SENAT
COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 22 novembre 1967
Le Comité permanent des banques et du 

°Qirnerce, auquel a été déféré le bill S-25 
°ticernant la London and Midland General 
£SUrance Co., se réunit aujourd’hui à 12 h. 
° de l’après-midi pour étudier le bill.
Le sénateur Salter A. Hayden (président)

6st au fauteuil.
g Le Président: Nous sommes saisis du bill 
s bill d’intérêt privé. Comme il est pré- 

Par le Sénat, nous devrions, je crois, 
ifrirf-er *a moti°n habituelle portant de faire 
î'av irner le comPte rendu de nos délibé-

mot Avco dans leur nom afin de s’identifier. 
C’est afin d’insérer le mot Avco dans le nom 
de la société en cause que le bill est présenté.

Le sénateur Pearson: Le bill intéresse com
bien de filiales canadiennes?

M. Humphrys: Le changement n’intéresse 
que la société d’assurance en cause. Le 
groupe comprend un certain nombre d’autres 
sociétés, mais il n’en est pas question ici.

Le sénateur Pearson: Leur nom renferme
le mot Avco?

M. Humphrys: Plusieurs l’ont dans leur
nom.

Le Comité décide qu’un compte rendu
sténographique sera fait de ses délibéra
tions sur ce bill.

Le Comité décide de recommander que 
Permission soit accordée d’imprimer 800 
exemplaires en anglais et 300 exemplai
rs en français de ses délibérations sur 
ce bill.

Jï«St
f3ftce aUSs* Présent le surintendant des Assu- 

S’ R- R. Humphrys, qui fournira des étions au sujet du bill.
M. R

l>art6 ‘ R- Humphrys, surintendant du Dé- 
dent I**enl ties assurances: Monsieur le prési- 
e$t tJ/ honorables sénateurs, l’objet du bill 
*e n0m s’mple. n s’agit seulement de changer 
Lisnr c‘e la London and Midland General 
ttHce pCe Company en Avco General Insur- 
ponine 0rnPany et, en français en L’Avco, 

uaioi,gnie ti’Assurance Générale. C’est là 
^Ue objet du bill.

Qu ‘l meact,
sUr, London and Midland General In 
à<iéral Company, est une société à chart

soit permis de dire que la société

féafraie charte
, éciav’ ayant été constituée par une loi 
h^hiatrip ,u Parlement en 1948. Elle est 
sr°PriétaUlee à notre département. Elle est la 
e°c4te rr,'^U .groupe des sociétés Avco, la 
Jh/Hg ere étant établie aux États-Unis. Il 
6 * réu c société de portefeuille au Canada 
fat ,ji f un groupe de sociétés qui s’occu- 
°at6s fceptation, de prêt et d’assurance. 

s sociétés du groupe emploient le

Le président: Certains représentants de la
société sont présents, notamment MM. H. P. 
Paterno, président de l’Avco Delta Corpora
tion of Canada Limited, et président de la 
London and Midland General Insurance Com
pany, C. J. Connell, vice-président du groupe 
de l’Avco Delta Corporation of Canada Lim
ited et vice-président de la London and 
Midland General Insurance Company, et K. 
R. Kirkpatrick, vice-président et directeur 
général de la London and Midland General 
Insurance Company. Est aussi présent M. 
David F. Alexander, agent parlementaire.

Après les brèves et succinctes explications 
que le surintendant des Assurances a four
nies et étant donné que le Comité est prêt, je 
le sens, à faire rapport du bill sans y appor
ter d’amendement, je me demande si l’un de 
ces messieurs tient à ajouter quelque chose.

M. David F. Alexander, agent parlemen
taire: Monsieur le président, je voudrais sim
plement dire que la raison principale pour 
laquelle il est demandé à l’honorable Sénat 
de changer le nom est d’insérer le mot Avco 
dans la raison sociale de la société d’assu
rance en cause, mot qui figure dans celui de 
six autres sociétés du même groupe. Il existe 
une société du nom de London and Midland 
Insurance Company, au Royaume-Uni, qui a 
récemment fait faillite. Il n’existe pas de lien 
entre cette dernière et le groupe, mais la 
faillite a fort ennuyé notre société, qui a dû

79
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communiquer avec 6,000 représentants cana
diens et beaucoup d’assurés.

J’ajouterais également qu’il existe un cer
tain nombre de sociétés au Canada dont le 
nom comprend le mot London. Ce sont là 
les trois grandes raisons du changement 
demandé.

Le sénateur Everett: Je m’excuse de poser 
une question. Je me demande si la société a 
été primitivement constituée en 1948 par le 
groupe Avco ou par quelqu’un d’autre?

M. Humphrys: Non, monsieur le président! 
elle ne l’a pas été.

Le sénateur Everett: Pouvez-vous me dire 
quand cela s’est fait?

M. Humphrvs: Avco a acquis le contrôle en 
1962. Nous avons fait faire enquête.

Le président: Plaît-il au Comité que Ie 
fasse rapport du bill sans amendement?

Des voix: Adopté.



Deuxième session de la vingt-septième législature
1967

SÉNAT DU CANADA
DÉLIBÉRATIONS

DU

COMITÉ PERMANENT
DES

BANQUES ET DU COMMERCE
Président: L’honorable SALTER A. HAYDEN

Fascicule 13

Premières délibérations sur le Bill S-22, 
intitulé:

^Loi interdisant la vente de substances dangereuses et la publicité à leur 
sujet et modifiant la Loi des aliments et drogues et la Loi sur la 
réglementation des stupéfiants ainsi que, par voie de conséquence, 
le Code criminel».

SÉANCE DU MERCREDI 22 NOVEMBRE 1967

TÉMOINS:

lI2Istère de la Santé nationale et du Bien-être social: Le Dr J. N. 
^ Crawford, sous-ministre ; M. R. E. Curran, conseiller général. 

ütres: MM. Alan B. Archer, commissaire, Commission scolaire de 
'Toronto ; et J. Chevalier, secrétaire, Association des fabricants cana
diens de spécialités chimiques.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1968 
27590—1



COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE 

Président: L’honorable Salter A. Hayden

Les honorables sénateurs

Aird Gélinas Molson
Aseltine Gershaw O’Leary (Carleton)
Baird Gouin Paterson
Beaubien (Bedford) Haig Pearson
Beaubien (Provencher) Hayden Pouliot
Benidickson Irvine Power
Blois Isnor Rattenbury
Bourget Kinley Roebuck
Burchill Lang Smith
Choquette Leonard (Queens-Shelburne)
Cook Macdonald (Cap-Breton) Thorvaldson
Croll Macdonald (Brantford) Vaillancourt
Dessureault MacKenzie Vien
Everett Macnaughton Walker
Farris McCutcheon White
Fergusson McDonald Willis—(47).

Membres d’office: Connolly (Ottawa-Ouest) et Flynn.

(Quorum 9)



ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du lundi 6 novembre 1967:
«Suivant l’ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 

l’honorable sénateur Carter, appuyé par l’honorable sénateur Basha, 
tendant à la deuxième lecture du Bill S-22, intitulé: «Loi interdisant la 
vente et l’annonce de substances dangereuses, modifiant la Loi des ali
ments et drogues et la Loi sur la réglementation des stupéfiants et 
apportant, par voie de conséquence, un changement au Code criminel.»

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le Bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Carter propose, appuyé par l’honorable sénateur 

McGrand, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques et du 
commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le Greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.

13—3
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PROCÈS-VERBAL

Le mercredi 22 novembre 1967.
04)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 12 h. 45 

l’après-midi.
Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aseltine, Baird, 

Benidickson, Burchill, Croll, Everett, Gélmas, Gershaw, Gouin, Irvine, Isnor, 
Leonard, MacKenzie, Macnaughton, McCutcheon, McDonald Molson Pearson, 
Smith (Queens-Shelburne), Thorvaldson, Vaillancourt et Walker. (23)

Aussi présents:
M. E. R. Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parlementaire;
M. R. J. Batt, secrétaire-légiste et conseiller parlementaire adjoint et chef 

de la Direction des comités.
Sur la proposition de l’honorable sénateur Molson, il est décidé de rendre 

c°mpte comme il suit: Votre Comité recommande qu’il soit autorisé à faire 
^Primer 800 exemplaires anglais et 300 exemplaires français du compte rendu 

e ses délibérations sur le bill S-22.
, Le bill S-22, «Loi interdisant la vente de substances dangereuses et la publi- 

. à leur sujet et modifiant la Loi des aliments et drogues et la Loi sur la 
^Fomentation des stupéfiants ainsi que, par voie de conséquence, le Code 
miinel», est lu et étudié.

Les témoins dont les noms suivent sont entendus:
sq ^Oustère de la Santé nationale et du Bien-être social: le Dr J. N. Crawford, 

Us~ministre; M. R. E. Curran, conseiller général.
et r Autres: MM. Alan B. Archer, commissaire, Commission scolaire de Toronto, 
s L, Chevalier, secrétaire, Association canadienne des fabricants canadiens de 

ecialités chimiques.
L’étude du bill est ajournée à la prochaine réunion du Comité.
A 1 h. 10 de l’après-midi, le Comité suspend la séance jusqu’à 2 h.
•Attesté:

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.

13—5
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LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 22 novembre 1967
Le Comité permanent des banques et du 

*»«*«*, auquel a été renvoyé le bill S-22, 
r lnterdisant la vente de substances dange- 
la iS6S e* Publicité à leur sujet et modifiant 
j.. *°i des aliments et drogues et la loi sur la 
v "tentation des stupéfiants ainsi que, par

e de conséquence, le Code criminel, se 
Outfit
Pour

Le

aujourd’hui à 12 h. 45 de l’après-midi 
étudier le bill.

sénateur Salter A. Hayden (président)
au fauteuil.

Président: Honorables sénateurs, nous
le -nes saisis d’un bill qui sera dit Loi sur 
j substances dangereuses. Les représentants 
fo ^^^fére sont présents. Qu’on veuille bien 
^bïiuler la proposition habituelle au sujet de 

Pression du compte rendu.
Le Comité décide qu’un compte rendu 

sténographique sera fait de ses délibé
rations.

Le Comité décide de recommander que 
Permission soit accordée d’imprimer 800 
exemplaires en anglais et 300 exemplai- 
res en français de ses délibérations sur 
Ce bill.

lecteur Crawford, veuillez nous expliquer

I4te6 Lr J. N. Crawford, sous-ministre, minis- 
de fa Santé nationale et du Bien-être
" Monsieur le président et honorables 

9Ppel°UrS’ le biH S-22 est familièrement 
siçUf, ° f°i d’ensemble parce qu’il vise plu- 
biii S- En premier lieu, il formule un
Il esteglementant les substances dangereuses. 
tHini manifeste depuis quelque temps que le 
(;tnCe ^re doit posséder ce pouvoir. Les subs- 
%6s S dar>gereuses liquides ou pharmaceuti-
4es S°nt actuellement facilement réglemen- 
aiijjjç611 général en vertu de la loi des 
ho\js et drogues. D’autre part, quand nous 
batitior°UVOns de temps à autre devant l’ap- 

n s°udaine et inattendue sur le marché

de substances qui ne sont ni des aliments ni 
des médicaments mais qui n’en posent pas 
moins un danger pour la santé, nous sommes 
impuissants.

Vous connaissez déjà, je pense, certaines 
des substances dont je veux parler. Ainsi, par 
exemple, il est venu de la région des Caraïbes 
des colliers très attrayants. Malheureusement, 
ils étaient constitués de graines très vénéneu
ses et les enfants qui les mangeaient s’en 
trouvaient mal. Ces colliers constituaient 
vraiment un danger pour la santé, mais leur 
composition n’était ni un aliment ni un médi
cament. Nous avons eu grand peine à les 
écarter du marché à temps pour empêcher 
d’autres tragédies.

A Noël dernier, vous vous en souviendrez, 
il y a eu l’incident des petits sachets de 
plastique renfermant de l’eau qui nous sont 
venus de deux sources, les États-Unis et 
Hong-kong. Ces objets, mis au réfrigérateur 
et congelés, étaient à mettre dans un verre de 
boisson afin de servir de réfrigérants. Ceux 
des États-Unis renfermaient une eau parfai
tement bonne et ne constituaient aucun 
danger. Par malheur, ceux de Hong-kong con
tenaient de l’eau contaminée par des organis
mes pathogènes; si l’enveloppe de plastique 
se fendait, ce qui pouvait facilement se pro
duire, la boisson se contaminait et devenait 
une menace pour la santé. Nous avons eu 
beaucoup de peine à écarter ces produits du 
marché même s’ils constituaient une menace 
virtuelle pour la santé.

Il existe une foule d’autres exemples de 
substances, ni alimentaires ni médicinales, 
qui sont dangereuses pour la santé. Nous 
voulons des pouvoirs qui nous permettront 
d’y aviser de deux façons. D’abord, nous vou
lons pouvoir écarter rapidement du marché 
les substances vraiment dangereuses. Nous 
proposons d’adopter une annexe faite de 
deux parties. La première nous permettra de 
retirer ces substances du marché. Il existe un
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certain nombre d’autres substances qui sont 
extrêmement utiles lorsqu’elles sont em
ployées pour la fin à laquelle elles sont des
tinées. Il serait ridicule de vouloir les 
écarter, mais nous tenons à pouvoir en régir 
le mode et les conditions de vente. Nous 
voulons pouvoir exiger qu’un avertissement 
suffisant soit placé sur les substances et qu’el
les soient bien étiquetées. C’est ainsi que, 
dans la seconde partie de l’annexe, nous vou
lons être autorisés à régir les méthodes de 
vente d’un autre groupe de substances dan
gereuses.

Nous en avons énuméré un certain nombre 
dans chaque partie à titre d’exemples, mais 
l’annexe devra changer de temps à autre. 
Nous ne pouvons vous dire aujourd’hui exac
tement ce que nous voulons inscrire à l’an
nexe. Le ministère se rend compte qu’il va 
probablement souffrir le plus de la loi; en 
effet, il sera sans doute soumis à toutes sortes 
de pressions de la part de gens sincères qui 
ont des vues bien arrêtées sur certaines sub
stances qui, à leur avis, devraient disparaître 
du marché ou dont la vente devrait être régie 
alors que le ministère en pensera différem
ment. Il nous faudra, je pense, nous raidir 
afin de résister à ces pressions, mais c’est là 
un risque professionnel que nous devrons 
courir.

Le président: Bien que le bill n’aille pas 
jusqu’à viser les risques professionnels.

Le Dr Crawford: Non. Cela nous est parti
culier, monsieur le président. Je veux simple
ment ajouter que, depuis la première lecture 
du bill, le 31 octobre, nous avons pu, bien 
entendu, le discuter comme il le faut avec 
nos conseillers dans les provinces, les mem
bres du Conseil national de la santé qui s’est 
réuni tout dernièrement, soit les 16 et 17 
novembre. Je tiens à vous dire que les mem
bres du Conseil, qui sont les sous-ministres 
de la Santé de toutes les provinces, sont tous 
d’avis que la loi est véritablement souhaita
ble et nécessaire.

Voilà tout ce que j’ai à dire, monsieur le 
président, par manière d’introduction.

Le président: L’inhalation de colle est-elle 
visée quelque part?

Le Dr Crawford: Elle le sera dans la Partie 
II, monsieur, qui constitue une des méthodes 
de régie de la distribution. Vous le verrez, je 
crois, dans la Partie II, à l’article 4. Cet

article constitue un des éléments de régi6' 
Nous ne voulons pas écarter la colle du mar
ché parce qu’elle est une substance très util6 
pour le collage d’objets.

Le président: Sans aller jusqu’à l’écarter 
du marché, comment vous proposez-vous 
d’exercer une régie?

Le Dr Crawford: Nous exigeons la présence 
d’une étiquette portant la mention que la coU6 
est très dangereuse pour la santé si elle 6st 
employée en milieu fermé.

Le président: Y a-t-il d’autres questions?
Le sénateur Baird: Le bill atteindra-t-** 

n’importe quelle des marques bien connues?
Le Dr Crawford: L’article 3 de la Partie & 

constitue un exemple auquel vous songeZ 
peut-être. Nous parlons ici des encaustique5 
de ménage. Il existe un produit qui est U® 
encaustique pour meubles extrêmement b°b; 
Il est excellent à ce titre, mais très noc 
comme boisson pour enfants. Certes, il n’e 
pas destiné à s’employer ainsi, mais o° 
voulons être en mesure de pouvoir exté 
qu’un avertissement et des renseignemeb 
suffisants soient donnés aux consommâtes 
au sujet de ses dangers.

Le sénateur Leonard: Les colles menti011 

nées sont-elles celles qu’on aspire?
ritLe Dr Crawford: Oui, monsieur. Ce s° 

ces colles que nous visons.
qgjt

Le sénateur Leonard: Le président le 6 t 
peut-être, mais dites-moi où le gouvernes ^ 
fédéral obtient ses pouvoirs constitution^^

cef'pour légiférer sur le point d’éclair des P1 
tures et sur les colles renfermant une 1 . 
taine quantité de telle et telle substaa 
Qu’en est-il? Je suppose que le minister6^ 
la Justice ou les légistes de votre mini5 
vous ont dit que votre action 
constitutionnelle.

Le président: Le ministère a un exe6 
avocat, M. R. E. Curran. M. Curran vou 
peut-être s’approcher.

ifpf'
M. R. E. Curran, conseiller général. n

1ère de la Santé nationale et du BieI* «
foS*social: Monsieur le président, le bill se 1 ^

sur le droit pénal. Il est reconnu 
protection de la santé publique ou les ^ 
susceptibles de nuire à la santé publid1*6
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s°nt pas des crimes contre le droit public, 
|^ais contre le droit pénal. La base du bill 

donc se chercher dans le droit pénal 
®Xercé par le Parlement en vertu de son droit 

6 Protéger le public.
Le président: Cela vous satisfait-il, 

dateur?
Le sénateur Leonard: Je ne m’y opposais 

l?®- Je voulais simplement m’assurer que le 
J* était constitutionnel.

sénateur Thorvaldsen: C’est donc là, 
]?nsieur Curran, la base sur laquelle repose 
" Qi des aliments et drogues elle-même?

Curran: Exactement la même base.
Le président: Je dois dire que le sénateur(X ------- *
rter est ici présent. Comme il s’est occupédu

s’il
bill en premier lieu, je lui demanderais
a Quelque chose à demander.

Le
àlop;
vite
t>our
vous

sénateur Carter: Non, je vous remercie,
sieur le président. Le temps passe plutôt 
et les fonctionnaires du ministère sont ici

vous donner les renseignements dont 
uvez besoin.

SaiLe Président: M. Alan B. Archer, commis- 
rj. ,e> Commission scolaire de Toronto, est ici 

^tenant pour présenter son mémoire.
^exte du mémoire)
M.éh!n!‘eur Ie président et honorables"dateurs.

mémoire vous est présenté par Alan B. 
de 1 er’. Parent inquiet, commissaire d’écoles 

A ville de Toronto et président du Comité 
Hiis priment et des emplacements de la Com- 

scolaire du Toronto métropolitain, 
les fv2re du comité de liaison chargé d’étudier 
les des médicaments hallucinogènes sur 
l^-J^Lers et membre du comité exécutif de 
iàter ^dme si l’exercice de ces charges est 
tiop epu dans mes réflexions sur la ques
ts’ est a titre de citoyen privé que je 
senta e le mémoire et non pas comme repré- 
t>9rynt des divers organismes dont je fais

qU’0îlCe lui concerne le bill S-22, je dois dire 
tatiof, U^*se de plus en plus dans l'agglomé
ra^ torontoise de la colle d’avion renfer
mât ,<?u toluène, substance qui exerce un 
®t qu- ePressif sur le système nerveux central 

1 occasionne du délire et de la stupeur 
^cjüell Ui qui en aspire les lourdes vapeurs, 
cerVe es causent des lésions permanentes au 

ja u et au foie. Dans mon propre quartier 
dVllle, j’ai vu la substance se vendre 

garÇotl magasins et j’ai vu envoyer un 
SU’0ri de 12 ans acheter dans un magasin ce 

aPpelle une «trousse d’inhalation»,

c’est-à-dire un tube de colle d’avion et deux 
sacs. J’ai vu des enfants soumis à l’influence 
du toluène (hydrocarbure aromatique de for
mule CsH7) . Ces enfants semblent dans la 
stupeur et répondent très lentement et avec 
difficulté aux questions; leur peau présente 
une pâleur de mort. J’ai vu ces enfants 
envoyés de l’école à la maison parce qu’ils 
étaient dans une stupeur d’origine toxique. 
Le directeur de l’école de mon quartier a dit 
qu’il sait que 1 p. 100 environ de ses écoliers 
ont acquis l’habitude de ces inhalations, et il 
a déclaré qu’il y a peut-être à son insu plus 
d’élèves encore qui inhalent de la colle.

Les vapeurs toxiques sont produites par les 
solvants volatils ajoutés à la colle afin d’assu
rer un séchage plus rapide. Ces substances 
comprennent l’acétone, le benzène, l’acétate 
de butyle, le tétrachlorure de carbone, le 
chloroforme, le bichlorure d’éthylène, les 
alcools éthylique et isopropylique, l’héxane, 
le toluène et divers cétones et esters. Il sera 
question ici du ciment plastique, autre pro
duit très répandu qui renferme des solvants 
volatils, ainsi que de la colle comme substan
ces d’inhalation.

Les vapeurs de la colle et du ciment plasti
que agissent sur le système nerveux plutôt 
comme l’alcool. Au début, l’inhaleur (égale
ment appelé en anglais flasher ou pressor) 
éprouve une légère intoxication qui suscite 
chez lui de la gaieté, de l’euphorie et de la 
surexcitation. Peu après, ce sont des réactions 
physiques qui commencent à se manifester: 
perte de la coordination, difficulté de la 
parole, double vision et bourdonnement dans 
les oreilles. Dans un délai d’une heure à peu 
près, l’inhaleur de colle tombe dans un état 
de langueur, de stupeur ou d’inconscience 
durant lequel s’opèrent les effets les plus 
nuisibles de l’inhalation. Dans cet état, bien 
des gens ne se sentent pas responsables de 
leurs actes. Ainsi deviennent-ils dangereux 
pour leur famille, leurs amis, la société et 
eux-mêmes.

L’inhaleur d’habitude peut manifester 
d’autres effets pathologiques. Le Dr Jacob 
Sokol, médecin en chef de la Cour des jeunes 
délinquants de Los Angeles, signale que l’in
haleur subit des dommages temporaires aux 
reins, au foie et au sang; il souffre de conges
tion des muqueuses du nez, de la gorge et des 
poumons; enfin, il accuse des signes d’anémie, 
le cœur lui bat plus rapidement et le souffle 
lui est plus court. Quand le comité de la 
santé publique de l’Assemblée de l’État lui a 
demandé s’il considérait la colle comme un 
poison, le Dr Sokol a répondu: «Oui, elle est 
toxique pour le foie et les reins.» D’autres 
observateurs ont signalé que les effets nocifs
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de l’inhalation de colle peuvent causer la 
paralysie et une dépression de la moelle 
osseuse.

Honorables sénateurs, les écoliers dont je 
parle sont des jeunes de 8 à 14 ans. Ces 
enfants sont très souvent conditionnés par 
leur milieu. Je manquerais à mon devoir 
d’élu si je ne signalais pas, honorables séna
teurs, que le Sénat devrait instituer un 
comité chargé de s’occuper non seulement des 
dommages irréparables déjà causés à ces jeu
nes cerveaux par l’inhalation de toluène, 
mais aussi de s’attaquer au vrai problème, 
c’est-à-dire à la raison première qui porte un 
enfant à vouloir fuir ainsi la réalité. Je suis 
convaincu que seul le Sénat peut vraiment 
attirer l’attention du pays sur les mesures qui 
s’imposent. Vous devez, à mon avis, établir 
immédiatement des contrôles et les bien 
énoncer dans votre mesure législative. Le 
New Jersey a fait de l’inhalation de colle un 
acte de conduite désordonnée passible d’un 
emprisonnement d’un an ou d’une amende de 
$1,000. Houston, au Texas, a édicté une 
ordonnance, il y a quatre mois, interdisant la 
vente, la remise ou la livraison de colle et de 
ciment renfermant l’un quelconque de 12 sol
vants aux personnes de moins de 21 ans. Je 
suis convaincu que 10 p. 100 environ des 
écoliers de l’agglomération torontoise ont 
besoin d’une certaine réadaptation. Les 
parents doivent se préoccuper des facteurs 
profonds qui conduisent les enfants à inhaler 
des vapeurs de colle. Il faut les exhorter à 
s’adresser aux compétences professionnelles. 
En effet, pour moi, l’inhalation de vapeurs de 
colle d’avion n’est que le premier pas d’un 
enfant mésadapté vers des substances plus 
raffinés et sur la voie du suicide, de la prison, 
etc.
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Le président: Cela ira parfaitement, mais 
pourriez-vous rédiger un court énoncé des 
points que vous entendez exposer et l’en
voyez au Dr Crawford afin qu’ils puissent 
être étudiés dans l’intervalle.

, .Le président: Monsieur Archer, vous savez, 
len sûr, que nous allons adopter le bill.

Archer: Je l’espère bien. Cela étant, je 
erais fort heureux de m’en remettre à vous.

Chevalier, secrétaire, Association cana- 
lenne des fabricants de spécialités chimi- 

HUes: Monsieur le président et honorables 
dateurs, je représente ici l’Association 
®nadienne des fabricants de spécialités chi- 
ifiues. J’en suis le secrétaire. A notre avis, 

bj,^s Pouvons fournir un apport à l’étude du 
Sj * et je vous saurais gré de me donner l’occa- 
s n d’être entendu, peut-être plus tard. La 

hiaine prochaine ferait-elle l’affaire?
Nous allons siéger mercredi 
nous devrons nous occuper 
aire.

Chevalier: Notre exposé sera prêt. Nous 
°ns Prêts à être interrogés.

t**6 Président:
a]°chain, mais 

rs de cette af

M. Chevalier: Oui, nous le ferons.
Le sénateur Thorvaldson: Puis-je poser au 

Dr Crawford une dernière question? Docteur 
Crawford, il m’intéresse de savoir comment 
vous vous êtes défaits des boules de glace 
d’Hong-Kong et des colliers de la région des 
Caraïbes?

Le Dr Crawford: Il nous a fallu traiter 
avec les ministères provinciaux. Nous leur 
avons téléphoné et télégraphié et nous leur 
avons dit le danger qu’il y avait dans leurs 
boutiques. Ils y ont vu dans leur province.

Le sénateur Thorvaldson: Je vois.
Le Dr Crawford: C’est ainsi que nous 

avons dû opérer. Cela, certes, a pris du 
temps.

(Le Comité ajourne l’étude du bill.)
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat en date du mercredi le 8 novembre 
1967:

«A la lecture de l’ordre du jour,
Avec l’assentiment du Sénat,
L’honorable sénateur Grosart reprend le débat sur la motion de 

l’honorable sénateur Hayden, appuyé par l’honorable sénateur Macdonald, 
C.P., tendant à la deuxième lecture du Bill S-24, intitulé: «Loi modifiant 
la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada.»

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Hayden propose, appuyé par l’honorable séna

teur Deschatelets, C.P., que le bill soit déféré au Comité permanent des 
banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.

14—3
27592—11
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PROCÈS-VERBAL
Le mercredi 22 novembre 1967.

(15)
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 
2 heures de l’après-midi.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Baird, Beaubien 
(Bedford), Croll, Dessureault, Everett, Gélinas, Gouin, Isnor, Leonard, Mac
kenzie, Molson, Smith (Queens-Shelburne), Thorvaldson et Vien—(15).

Aussi présents:
M. E. R. Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parlementaire.
M. R. J. Batt, secrétaire-légiste adjoint, conseiller parlementaire et chef 

de la Direction des comités.
Sur la motion de l’honorable sénateur Molson, il est décidé de rendre 

c°mpte comme il suit: Votre Comité recommande qu’il soit autorisé à faire 
^Primer 800 exemplaires anglais et 300 exemplaires français du compte rendu 

e ses délibérations sur le bill S-24.
Le bill S-24, «Loi modifiant la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du 

anada», est lu et étudié.
Le témoin dont le nom suit est entendu: 

ePurtement des assurances:
M. R. R. Humphrys, surintendant.

e A cause de la possibilité qu’un amendement y soit apporté, l’étude du bill 
ajournée à la prochaine réunion.

Sy A 2 h. 40 de l’après-midi, le Comité s’ajourne pour se réunir à nouveau 
r la convocation du président.

Attesté.
Le secrétaire du Comité, 

Frank. A. Jackson.

14—5
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LE SENAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 22 novembre 1967
Comité permanent des banques et du 

^Rirnerce, auquel a été déféré le bill S-24, 
pdifiant la loi sur la Société d’assurance- 

^ pots du Canada, se réunit aujourd’hui à 2 
eUres de l’après-midi pour étudier le bill.
Le

est sénateur Salter A. Hayden (président)
au fauteuil.

s-24 Président: Nous sommes saisis du bill
d’a ^ndant à modifier la loi sur la Société 

Ssurance-dépôts du Canada.
Le Comité décide qu’un compte rendu 

sténographique sera fait de ses délibéra
tions sur ce bill.

Le Comité décide de recommander que 
Permission soit accordée d’imprimer 800 
Exemplaires en anglais et 300 exemplai- 
res en français de ses délibérations sur 
°e bill.

Sa/.8 aSü d’un bill tendant à modifier la loi 
Id} 3 Société d’assurance-dépôts du Canada, 

devrait vous être assez fraîche en 
tôt „ ,lre Puisque nous l’avons étudiée plus 

ette année.
6stlia"1- Présent parmi nous aujourd’hui M. 

est ■ rys> surintendant des Assurances, qui 
Certl erois, le coordonnateur en ce qui con- 
VoUs bill. Monsieur Humphrys, veuillez 

aPprocher et nous dire ce qu’il en est.
M, to _

sUr8lic ‘ ”• Humphrys, surintendant des As-
sénat 6S: Monsieur le président et honorables 
L (je^Urs' le bill a été expliqué à l’étape de 
lU’ii gX!arne lecture au Sénat. Je ne crois pas 
c9tjQn°d bien utile que je reprenne les expli- 

s dans le détail.
«ePal dir;31 simplement que la raison princi------ u jlci iurnuu * **'■"■

élent j,Ur ^quelle il est demandé au Parle
nt a aPporter une modification à la loi si 
?’adopteS Son adoption, c’est de permettre 
6 régijfr ^es dispositions afin de coordonner 

6 d’assurance-dépôts établi par la loi

avec un régime semblable adopté au Québec 
en vertu d’une loi québécoise. La loi du Qué
bec garantit tous les dépôts faits dans la 
province indépendamment de l’établissement 
qui en a la garde. Cela signifie que le régime 
québécois s’appliquerait aux institutions 
fédérales qui exercent leur activité au Qué
bec et aux institutions d’autres provinces qui 
l’exercent également au Québec. Le régime 
fédéral s’applique à toutes les institutions 
fédérales et maintenant, du fait de l’émission 
de polices en accord avec les provinces, il 
s’applique aussi à toutes les sociétés de fidu
cie et de prêt constituées dans des provinces 
autres que le Québec. Certaines de ces socié
tés exercent leur activité au Québec. Ainsi 
donc, faute de quelque entente entre la So
ciété d’assurance-dépôts du Canada et la 
Commission d’assurance-dépôts du Québec, il 
y aurait double assurance et, peut-être, dou
bles frais en ce qui concerne les dépôts au 
Québec.

Il est intervenu des entretiens entre des 
représentants du gouvernement fédéral et du 
gouvernement du Québec, entretiens qui ont 
abouti à un échange de correspondance entre 
le ministre des Finances et le premier minis
tre du Québec. Les lettres échangées ont pro
posé une base d’entente provisoire entre la 
Société et la Commission aux fins d’éliminer 
la double assurance. Afin de donner suite à 
l’entente, cependant, il faut modifier les pou
voirs de la Société.

La base de l’entente provisoire est celle-ci: 
dans le cas de l’établissement à charte pro
vinciale qui exerce son activité au Québec et 
hors du Québec, les dépôts au Québec 
seraient garantis par la Commission aux ter
mes de la loi québécoise et les dépôts hors du 
Québec seraient protégés par la Société; il 
nous faut donc demander le pouvoir d’assu
rer certains des dépôts des institutions parti
cipantes, mais non pas nécessairement tous 
les dépôts. Selon le texte actuel de la loi, 
nous ne pouvons assurer que tous les dépôts 
qui répondent à la dénition.

87
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En second lieu, par voie de conséquence, 
nous demandons le pouvoir de conclure une 
entente avec la Commission pour les fins de 
l’administration du régime adopté aux termes 
de la présente loi et du régime du Québec; il 
s’agit d’éliminer les doubles inspections et le 
double dépôt de documents et de réduire les 
frais d’administration des institutions 
participantes.

Le bill demande aussi à permettre à la 
Société de consentir des prêts à court terme à 
tout organisme provincial qui pratique l’assu- 
rance-dépôts. Il s’agit au début de permettre 
à la Société de prêter à court terme à la 
Commission afin qu’elle puisse répondre à 
des besoins temporaires de liquidités.

Parmi les fins que vise le bill, la principale 
est de permettre au régime québécois de 
fonctionner avec moins de réserves et de 
recettes qu’il ne le lui en faudrait peut-être 
autrement. Dans les lettres échangées, le 
ministre des Finances a déclaré que l’entente 
relative à l’appui financier à court terme 
devait dépendre de l’engagement du Québec 
à ne pas imposer aux institutions fédérales 
établies au Québec des charges qui double
raient les primes versées par ces dernières 
à la Société.

Tels sont les objets importants du bill. 
L’autre modification dont le texte est assez 
long est d’ordre technique et destinée à préci
ser la période visée par la prime. La modi
fication ne changera pas la situation actuelle 
ou l’interprétation que nous avions en tête au 
début, mais elle précisera que l’année de la 
prime va du 1er mai au 30 avril. Cette modi
fication est souhaitable afin de supprimer 
certains doutes qui ont surgi à cet égard, 
surtout en ce qui concerne 1967, depuis l’ins
tauration du régime en avril.

En second lieu, la modification permettra 
une formule de remboursement des primes 
en vertu des ententes ayant pu intervenir 
avec le Québec et selon lesquelles l’assurance 
sur les dépôts au Québec que la Société sous
crit actuellement serait cédée au régime pro
vincial. En l’occurrence, nous voudrons rem
bourser la prime pour ce qui est de la partie 
de l’année à écouler.

Monsieur le président, ce sont là les seules 
observations préliminaires que j’ai à 
formuler.

Le président: Très bien. Je dois signal^ 
qu’il y a au moins une question important6 
qui a surgi à la seconde lecture, question Q111 
concerne la définition de «dépôt». Dans la 1°'
initiale, il n’y a pas de définition, mais c est
là un élément fondamental de la loi. On 
expliqué que la loi était trop neuve et qu’°® 
ne savait pas toute la portée qu’elle dev»1 
avoir. Il fallait donc qu’il y ait de ^ 
souplesse.

L’article des définitions de la loi initia'e 
renfermait une disposition qui portait 
«dépôt» signifie un dépôt au sens défini Pa 
les règlements de la société; il fallait ensuit6 
passer à l’article 12 où les pouvoirs des adnj1 
nistrateurs en ce qui concerne l’adoption a
règlements sont énoncés. Parmi ces pouV1oit5
figure celui d’adopter un règlement, aV^ 
l’approbation du gouverneur en conseil, c0tl
cernant «la définition du mot dépôt aux fin5
de la présente loi». Le Sénat et la Chaîné 
des communes sont convenus qu’en l’°c ,e 
rence, s’agissant d’une nouvelle loi, le te5tje 
se révélait satisfaisant. Subséquemment, , 
mot «dépôt» a été défini dans un règles16 
approuvé par le gouverneur en conseil.

billNous sommes maintenant saisis d’un le6'modificateur. A l’étape de la deuxième 
ture, on a dit, et je suis certainement 
même avis, que, si le mot «dépôt» peut ma 
tenant se définir pour fins d’administrsi 
dans un règlement, il peut aussi se deP 
dans la loi.

J’ai une autre proposition à formuler 0»
ce point selon que M. Humphrys dira s* 
est prêt à insérer aujourd’hui une défin1 
dans la loi.

Le sénateur Vien: La loi sur la So .., 
d’assurance-dépôts du Canada est-elle aPFflli 
quée par le département des Assurance5 
le ministère des Finances?

. rit
M. Humphrys: Non, monsieur le prés1 ^ 

Aux termes de la loi, les administrateur5 , 
sont le sous-ministre des Finances, le g°L^ell( 
neur de la Banque du Canada, l’inspeC ^ 
général des Banques, le surintendant deS « 
surances et une cinquième personne non*
par le gouverneur en conseil.

,c6$
Le sénateur Vien: Le ministre des F1119 jl 

répond des actes du ministère. C’est ce 9
voulais savoir.

M. Humphrys: Oui. La Société fonct|^cte. 
comme une société de la Couronne dis
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est autorisée à utiliser les services et 
Moyens des Finances et des Assurances. Elle 
est encore toute jeune. Elle a un secrétaire, 
^ais pas d’autre personnel. Elle est autorisée 
a embaucher du personnel et, selon son 
6xPansion future, elle en arrivera peut-être à 
CQmpter un personnel considérable ou conti- 
nUera de fonctionner avec le concours d’un 
ersonnel minimum et de recourir au person- 
el des Finances et des Assurances.

sénateur Vien: Le présent bill modifica- 
®Ur est-il présenté à la demande du 

‘b'bistère?

,^e sénateur Leonard: Un cinquième admi- 
lstrateur a-t-il été nommé?

Humphrys: Oui, M. Antonio Rainville 
Président du conseil d’administration.

V(^e Président: Croyez-vous maintenant que 
s Pouvez répondre à ma question.

Humphrys: Oui, monsieur le président.

ét-i*6 s®nateur Leonard: Tout d’abord, vou- 
^-vous nous dire quelle est la définition

Humphrys: La définition se trouve dans 
e6tï[.re§lements. Elle occupe une page et

tç>me s®naleur Leonard: Vous n’avez pas à 
a lire. Bornez-vous à la résumer.

On ‘ '**Un»phrys: Quand on veut paraphraser, 
tée .°u^t presque à lire. L’institution assu- 

rembourser toute somme détenue 
V
°blig8®^°n est une obligation à vue ou une 
rederv-°n ^ terme si le déposant a le droit de 
Vagit

Une personne ou une société lorsque

gander son argent dans les cinq ans. Il
dépôt à vue ou d’un dépôt qui 

<Iélaj e^e demandé dans les cinq ans. Si le 
dépasse cinq ans, le dépôt n’est passUré

t-e
loi, Senateur Vien: C’est ce que prévoit la

M. h ,
dôfln. ^URiphrys: Cela est prévu dans la 
a6Prou°^ que renferment les règlements 

vés par le gouverneur en conseil.
Président; Non pas dans la loi.

M. H
UltlPhrys: Non pas dans la loi. A l’é- 

éti0ri e la loi plus tôt cette année, nous 
S Pas en mesure d’établir une définition

de «dépôt». Il a fallu beaucoup besogner pour 
en arriver à la définition que renferment 
aujourd’hui les règlements. En principe, je ne 
pense pas qu’un des administrateurs s’oppose 
à l’idée qu’un élément de cette importance 
figure dans la loi plutôt que dans le bill ou 
les règlements.

Je dirais, cependant, que nous estimons 
que nous n’avons guère repris notre souffle 
dans le lancement de la société. Nous n’avons 
pas terminé notre première inspection des 
institutions pour même vérifier la déclaration 
de primes. Il nous reste à élaborer un accord 
avec le Québec si le pouvoir nous en est 
donné en vertu du bill. Il est très important 
que la définition de «dépôt» soit la même 
pour les deux régimes.

Nous nous sommes heurtés à certains pro
blèmes dont nous sommes saisis et qui exige
ront peut-être de modifier la définition pour 
y apporter solution. Quand le bill a été étudié 
aux Communes, le ministre des Finances s’est 
engagé à déférer les règlements, surtout celui 
qui définit «dépôt», au Comité des finances, 
du commerce et des affaires économiques.

Le règlement y a été déféré, mais l’étude 
n’en est pas encore amorcée. Je puis dire, au 
nom de la société, que nous préférerions dispo
ser d’un peu plus de temps afin de permettre 
aux choses de se tasser et de voir si nous 
pouvons avoir l’assurance que nous avons 
rencontré toute la gamme des problèmes 
avant d’inscrire la définition dans la loi.

Le président: C’est à dessein que j’ai posé 
la question à M. Humphrys. Maintes fois, 
vous vous en souviendrez, nous avons été 
saisis de bills—je pourrais nommer certains 
des plus récents—à l’égard desquels on nous 
a persuadés ou nous nous sommes laissé 
persuader d’attendre quelque temps au sujet 
de certains amendements en discussion 
«parce que la loi nous reviendrait et que 
nous aurions alors l’occasion d’y voir». Dans 
le cas du dernier, je ne le nommerai pas, 
nous attendons depuis trois ans que le texte 
nous revienne.

Je cherchais à adopter une attitude diffé
rente cette fois-ci. Je me disais que si nous 
fixions une limite de temps à la présentation 
d’une définition au Parlement à peine d’écar
ter le bill, cela les ferait agir dans le délai 
prévu. Cela devient alors une question de 
longueur du délai, mettons un an à compter 
de la date à laquelle le bill est sanctionné.
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Le sénateur Croll: Monsieur le président, le 
bill ne se prête guère à cette formule. Je suis 
d’accord avec vos propos. Cependant, M. 
Humphrys transige avec une province qui a 
des vues arrêtées et il peut se trouver engagé 
dans des négociations. Les choses peuvent 
prendre un temps énorme. Il faut agir, sinon 
il y aura double imposition. Étant donné 
votre question et les mots qui sont consignés, 
nous devrions peut-être ne pas toucher à la 
définition afin de laisser aux administrateurs 
l’occasion d’y travailler. Il serait fort injuste 
de les mettre de corvée. Voilà mon problème.

Le président: Savez-vous, sénateur Croll, 
que c’est là exactement, sauf quelques 
variantes, la réponse qu’on m’a tant de fois 
donnée, savoir que le bill nous reviendrait 
bientôt.

Je ne suggère pas que nous refusions au 
département ce qu’il demande maintenant et 
de ne pas lui laisser sa définition établie par 
décret du conseil. Je veux, cependant, qu’il y 
ait une certaine contrainte, que dans un cer
tain délai, un an ou dix-huit mois, on nous 
revienne avec une définition sous peine de ne 
plus fonctionner. On n’a qu’à revenir avec 
un bill modificateur et on conserve ses pou
voirs. Ce n’est assurément pas abusif.

Le sénateur Vien: Pourquoi demandez-vous 
tellement de temps pour en venir à une 
définition appropriée?

Le président: En fait, je ne pense pas qu’il 
en faille tant. Il y a les autres éléments. L’un 
d’eux est que la Société perçoit déjà des 
primes sur la base de sa définition de «dépôt», 
de sorte que l’argent rentre. Le Québec fera 
de même. Quand l’argent rentre, on n’est 
parfois pas aussi pressé de tirer les choses au 
clair. S’il faut attendre jusqu’à ce que les 
choses soient tirées au clair pour que l’argent 
rentre, on est porté alors à agir plus vite.

Le sénateur Croll: Combien de temps M. 
Humphrys pense-t-il qu’il lui faut? Quel est 
son délai?

passablement réglées en ce qui concerne la 
définition du mot «dépôt».

Quand je dis que nous voudrions garder 
encore un peu de jeu, je ne veux pas dire 
que nous considérons la définition comn16 
quelque chose qui peut se changer de jour e° 
jour.

Le président: J’espère bien que non.
M. Humphrys: Il est extrêmement imp°r' 

tant que la définition soit bien arrêtée. Noui 
ne voulons pas qu’un déposant confie de l’aI" 
gent à une institution et se croie assuré e 
que, la définition changeant ensuite, il décoli
vre qu’il ne l’est pas. En fait, une fois ^ 
définition adoptée, on ne peut aller que da^ 
un sens. Il est donc fort important que nouS 
ayons la chance d’examiner tout le secte^ 
avant de modifier la définition. Nous vou' 
drions un peu de jeu pour le cas où de 
nouvelles situations surgissent, du moins ^ 
première ou les deux premières années 
notre existence.

Je n’aime guère qu’on mette une cessa ti°p 
statutaire à notre existence. Nous devOaS 
passer des accords avec le Québec et émeùre 
des contrats à des institutions publiques, c°fl 
trats permanents auxquels nous ne pouvo1^ 
mettre fin qu’en suivant des normes partit 
lières. Je m’inquiète donc de la position daa 
laquelle nous serions si notre définition e 
«dépôt» est assortie d’une échéance parce 9 ^ 
nous ne sommes pas maîtres du moment 
nous pourrons figurer à l’ordre du jour 
Parlement.

Le président: Si nous fixions un délai d ^ 
an ou, si le Parlement ne se trouve PaS 
siéger, un délai de soixante jours après 1°. 
verture de la session, il leur faudra se Pr 
senter alors dans ce délai.

, daLe sénateur Vien: La question étau 
savoir si vous estimez qu’il vous faut unp ^ 
deux années pour en arriver à une défini1 
définitive.

M. Humphrys: J’imagine une autre ann®e'
Le président: Un an?

Le sénateur Croll: Non. Procédez.

M. Humphrys: A mon sens, après inspec
tion et vérification de chaque institution et 
conclusion d’une entente avec le Québec ou 
n’importe quelle autre province dotée d’un 
régime d’assurance-dépôts, les choses seront

Le sénateur Vien: Une année?
M. Humphrys: Oui.
Le sénateur Vien: Ou si le Parlemerl*;

siège pas...
j,#

Le président: A mon sens, il faU . je 
ajouter que ce sera dans soixante jours 
Parlement ne se trouve pas à siéger.
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M. Humphrys: Si vous estimez cette for
mule nécessaire, monsieur le président, ne 
Pourriez-vous pas au moins rattacher le délai 
a Une session particulière plutôt qu’à une 
Certaine date? Il pourrait arriver qu’il soit 
hhpossible de faire adopter le bill pour une 
date particulière; par contre, si le bill était 
Présenté à une session particulière, vous sau
rez au moins que vous y en seriez saisis.

Le président: C’est raisonnable.

prévu dans un accord conclu en vertu du 
paragraphe (2), le gouverneur en conseil 
peut, par règlement, adapter des disposi
tions de la présente loi pour les rendre 
applicables à une institution provinciale 
mentionnée au paragraphe (1) ou à des 
dépôts faits à cette institution et pour
voir à toute autre question ou chose 
résultant d’un tel arrangement ou accord 
d’assurance et à laquelle ne pourvoit pas 
la présente loi.

Le sénateur Leonard: J’aurais pensé que 
es lettres échangées entre le ministre des 

Finances et le Québec auraient peut-être 
re§lé le point. Quoi qu’il en soit, ces lettres 
P auraient-elles pas dû être déposées?

Le président: Elles l’ont été il y a quelques 
mois.

Le sénateur Leonard: Je pensais que l’ac- 
cord explicité dans les lettres renfermerait la 

6finition d’«assurance-dépôts».

Le président: La définition se trouvera 
^eut-être dans l’accord définitif, mais l’accord 

c'st Pas encore passé. Nous pourrions bien, 
Pendant, déterminer que, dans un certain 
laj> il faudra peut-être présenter un bill 
ydificateur portant en particulier sur la 

^finition de «dépôt». Cela réglerait le pro- 
ta|'Tne qui vous occupe. Il faudra, cependant, 

re rédiger le texte, ce qui prendra un peu 
6 temps.

=es sénateur Isnor: Y a-t-il d’autres provin-

bec
qui

en cause autre que le Québec?

Humphrys: A l’heure actuelle, le Qué- 
est la seule. L’Ontario a adopté une loi 

dén ' !:'ermet d’établir un régime d’assurance- 
ci^ °‘a- ^ extste depuis avril. Cependant,
l’O ^ entrée en vigueur du régime fédéral, 
Ctari° a modifié sa loi et a dérouté ses 

«ûtytns vers le régime fédéral. La loi 
"■ ° toujours, mais l’assurance-dépôt 

6Xlste pas.

i président: Il y a un autre point. L’a- 
Socj ■<Grncnt que je vais proposer accorde à la 

^ Plus de pouvoirs qu’elle n’en aurait 
est S cas actuel. A la page 4 du bill où il 
par CiUestion de ces accords, on voit que le 
syt.graPhe (3), «Règlements», porte ce qui

Aux fins de permettre à la Société de 
mettre en œuvre un arrangement d’assu- 
auce mentionné au paragraphe (1) ou

En d’autres termes, des pouvoirs législatifs 
sont accordés au gouverneur en conseil. Il 
existe, je crois, une bonne façon de faire les 
choses qui supprime une partie de la 
difficulté. J’ai fait rédiger un texte par notre 
secrétaire-légiste, M. Hopkins, à cette fin. Le 
texte dit simplement:

Aux fins de permettre à la Société de 
mettre en œuvre un arrangement d’assu
rance mentionné au paragraphe (1) ou 
prévu dans un accord conclu en vertu du 
paragraphe (2), le gouverneur en conseil 
peut, par règlement, pourvoir à toute 
autre question ou chose résultant d’un 
tel arrangement ou accord d’assurance.

Cela cadre fort bien avec la disposition que 
renferme la loi du Québec. Tous les pouvoirs 
nécessaires sont accordés et on ne peut nous 
accuser de conférer le pouvoir de légiférer 
par règlement.

Il va nous falloir maintenant ajourner l’é
tude du bill afin de permettre la rédaction de 
cet autre amendement. Si le Comité veut 
traiter la question dès maintenant ou à un 
autre moment...

Le sénateur Croll: Je n’y vois pas d’objec
tion parce que je ne saisis pas du tout où l’on 
veut en venir. Cependant, ne devriez-vous 
pas faire étudier l’amendement par ceux qui 
ont rédigé le bill?

Le président: Oui.
Le sénateur Croll: Les rédacteurs du bill 

ont peut-être une idée en tête. Ils utilisent un 
grand nombre de mots pour dire quelque 
chose et il se peut qu’un autre bill s’en 
ressente.

Le président: Les seuls mots qui posent un 
problème se trouvent dans la dernière dispo
sition et il n’y est pas pourvu par la présente 
loi.

Le sénateur Leonard: Peut-être, si vous 
éliminiez ces mots.
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Le président: C’est à peu près ce que j’ai 
fait.

Le sénateur Leonard: La loi demeure 
inchangée.

M. Humphrys: La phraséologie de l’article 
a été établie avec soin et pour répondre à 
deux préoccupations. Le texte vise à préciser 
que le gouverneur en conseil ne pourrait pas 
par voie de règlement modifier les disposi
tions de la loi. Le mot «adapter» est employé 
afin de permettre à la société d’appliquer un 
accord d’assurance; il est employé afin d’indi
quer qu’il ne s’agit pas d’un pouvoir permet
tant de toucher au fond d’une disposition de 
la loi, mais de la faire cadrer, au besoin, 
avec l’accord d’assurance. En fait, le mot est 
emprunté à un précédent qu’offre la loi sur le 
régime de pensions du Canada qui renferme 
une phraséologie semblable autorisant le gou
verneur en conseil à adopter des règlements 
destinés à adapter les dispositions de la loi, 
au besoin, aux fins d’un accord avec d’autres 
compétences. Les derniers mots du texte 
visent à préciser que le gouverneur en con
seil peut adopter des règlements portant sur 
des questions autres que celles que men
tionne la loi, ce qui lui enlève le pouvoir de 
modifier les dispositions de la loi. Le gouver
neur en conseil, cependant, est autorisé à 
édicter des règles auxquelles la société doit 
se conformer; si ces mots disparaissent, la 
société devra établir ses propres règles ou ne 
pourra donner suite à certains des accords 
d’assurance. Voilà pourquoi nous avons uti
lisé ces mots.

Le sénateur Leonard: La Société devra éta
blir ses propres règles dans le cadre de la loi. 
Pour faire autre chose, il lui faudra revenir 
devant le Parlement.

Le président: En effet. Je puis renvoyer le 
surintendant à un article écrit par un ancien 
sous-ministre de la Justice et intitulé: «La 
rédaction des lois»; il y dit très clairement ce 
qu’il faut faire et éviter. Il dit:

Le pouvoir est parfois accordé de pas
ser des règlements destinés à supprimer 
des doutes ou à obvier à une insuffisance 
de la loi. Sauf si ordre lui est donné de 
les y insérer, le rédacteur doit s’opposer 
à des dispositions de cette nature parce 
que les pouvoirs destinés à être accordés 
sont étendus et que les limites en sont 
obscures. S’il surgit des doutes sur l’in
terprétation de la loi, que les tribunaux

ou le Parlement les élucident; s’il y a 
une insuffisance ou une omission dans la 
loi, que le Parlement y pourvoie:

Le sénateur Croll: Cela est très bien si 1® 
rédacteur se fait un point de s’y conformer.

Le sénateur Leonard: Il s’agit assurément 
d’un cas auquel ces mots ne s’appliquent pas.

Le sénateur Croll: C’est un point que je »e 
contesterai pas.

Le sénateur Vien: Le point n’est pas noU' 
veau. Il existe d’autres précédents, mais noUs 
avons, je crois, protesté plus d’une fois contr® 
le pouvoir de passer des règlements sans 
qu’une loi y pourvoit. Le gouverneur en con
seil doit être autorisé à adopter des régi®' 
ments afin de rendre une loi plus facile a 
appliquer, à condition que les règlement 
s’inscrivent dans le cadre de la loi. Mais 1 
s’agit d’un pouvoir destiné à faciliter l’apP*1' 
cation de la loi et non à permettre de sorhr 
de ses cadres.

Le président: En effet. Le Comité désir® 
t-il renvoyer à plus tard l’étude du bill afi®
que notre secrétaire-légiste et la direction du

dit-

département puissent se réunir afin de régl®r 
la phraséologie?

Le sénateur Vien: J’en fais la proposition-

Le président: Avez-vous quelque cb°s 
d’autre à ajouter à tout ce que j’ai déjà 
sénateur Grosart?

Le sénateur Grosart: Monsieur le Pr^je 
dent, il y a un point que je veux soulever- 
sais que le Comité n’est pas autorisé à exaP^ 
ner les règlements de la Société—je v® 
parler de l’article des définitions—rn ^ 
comme nous avons en quelque sorte éca^ 
pour le moment la proposition portant d1^ 
corporer dans la loi la définition du ^ 
«dépôt» que renferment les règlements ^ 
comme la définition a et gardera force de 
je me demande si je pourrais appeler l’at 
tion du surintendant sur une partie de 1® y 
cle 2 des règlements. J’ai soulevé le P0*11 ^ cl 
Sénat et il me préoccupe encore. L’articl® 
se lit ainsi:

toi1'
«date de dépôt» en ce qui concerne ^
tes sommes constituant un dépôt au , 
de l’alinéa a), la date à laquelle ceS ,-pû
mes sont créditées au compte du 
sant ou la date à laquelle l’institu ^ 
membre émet un instrument P°ur
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Lne réserve est apportée à ce texte à l’article 
^ a)(i) qui se lit «a crédité, ou est obligée 

créditer», tandis que l’article 2 aCii) se lit 
*a délivré, ou est tenue de délivrer».

Je tiens à appeler l’attention de M. Hum- 
Phrys sur mon inquiétude, qui n’est peut-être 
Que personnelle, à la pensée que l’article 2 c), 
uans son texte actuel, ne protège peut-être 
^as pleinement les droits du déposant. Il y a 
^ut-être une explication au texte, mais, dans 
Sa teneur actuelle, si une institution qui 
^e?oit des dépôts néglige pour quelque raison 
. créditer le compte du déposant, la date 
J^crite du dépôt n’en serait pas la date
reelle.

Le président: Vous devez vous rappeler 
^Ue les parties, soit les banques, qui sont 
6Uues de souscrire l’assurance, doivent 

çfclarer exactement qui sont les déposants.
®st exact, n’est-ce pas, monsieur Hum- 

Phrys?

Humphrys: Oui.
j ^e Président: Viole la loi la banque qui 
q Scrit la mauvaise date ou ne mentionne pas 
tur U’Un ® cause d’une erreur dans ses écri- 
q res- Je ne pense pas que la Société ait 
ban Ue correcti£ à offrir dans le cas d’une 
qu 'lue qui fait défaut et s’il surgit quelque 

sUon au sujet de l’obligation de l’assu

rance de couvrir la situation. Pour moi, le 
jour qui serait retenu serait celui où la 
somme a été créditée.

Le sénateur Grosart: Serait?
Le président: Serait retenu, c’est-à-dire le 

jour où j’ai figuré comme déposant et ai eu 
droit de figurer comme tel dans les écritures 
de la banque. La banque, vous le savez, peut 
mettre une semaine à établir ses écritures. Si 
nous devons mettre la définition au point, 
mettons, alors, tout au point.

Le sénateur Grosart: Je ne vais pas aussi 
loin, monsieur le président. Mon point, c’est 
que l’expression «ou est obligée de créditer» 
figure deux fois dans le même article, dans la 
définition de «dépôt», mais est omise dans le 
cas de la définition de «date de dépôt». Je ne 
suis pas avocat, mais on pourrait se deman
der, à mon avis, pourquoi elle est omise ici. 
Est-il important qu’elle soit omise ici alors 
qu’elle est bien mentionnée aux deux autres 
endroits?

Voilà mon point. Je sais que nous n’allons 
pas modifier les règlements. Nous n’avons pas 
à le faire. Je ne fais qu’appeler l’attention 
de M. Humphrys sur la question. Si j’ai 
raison, la Société voudra peut-être elle-même 
modifier ses règlements.

Le Comité s’ajourne.
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Beaubien (Bedford) Macdonald (Brantford)
Beaubien (Provencher) MacKenzie
Benidickson Macnaughton
Blois McCutcheon
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Bur chill Molson
Choquette O’Leary (Carleton)
Cook Paterson
Croll Pearson
Dessureault Pouliot
Everett Power
Farris Rattenbury
Fergusson Roebuck
Gélinas Smith (Queens-Shelburne)
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Gouin Vaillancourt
Haig Vien
Hayden Walker
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Kinley

Membres d’office: Connolly (Ottawa-Ouest) et Flynn. 
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat en date du lundi 6 novembre 1967:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
l’honorable sénateur Carter, appuyé par l’honorable sénateur Basha, tendant 
à la deuxième lecture du Bill S-22, intitulé: «Loi interdisant la vente et 
l’annonce de substances dangereuses, modifiant la Loi des aliments et drogues 
et la Loi sur la réglementation des stupéfiants et apportant, par voie de consé
quence, un changement au Code criminel».

Après débat, la question, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Carter propose, appuyé par l’honorable sénateur 

McGrand, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques et du 
commerce.

La question, mise aux voix, est adoptée.»
Le greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.

15—3
27594—U



.

!
'

-è^noo sb siov iuq , -ley.-oqqs îa . > : ,

.aètqobB J.» ,xrov xir ■_* m ,nc

•i

i ’

t

"■■fV S3



PROCÈS-VERBAUX
Le mercredi 6 décembre 1967.

(16)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui, à 9 
heures et demie du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aird, Aseltine, 
Benidickson, BurchiU, Croll, Everett, Fergusson, Gouin, Haig, Irvine, Lang, 
Leonard, MacKenzie, McCutcheon, McDonald, Molson, Pearson, Pouliot, Rat- 
tenbury,’Smith (Queens-Shelburne) et Thorvaldson. (22).

Aussi présents: M. E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller 
Parlementaire. M. R. J. Batt, secrétaire-légiste adjoint, conseiller parlemen
taire et chef de la Direction des comités.

On reprend l’étude du Bill S-22, «Loi sur les substances dangereuses».

Les témoins suivants sont entendus: Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social: Dr J. N. Crawford, sous-ministre. Association canadienne des 
Manufacturiers de produits chimiques: M. A. L. Copeland, président. Associa
tion canadienne des manufacturiers de peinture: M. Eric Ban y, vice-president, 
Membre du conseil d’administration; M. M. R. Feeley directeur des services de 
laboratoire, Paint Research Laboratory, Canadian Industries Limited; et M. 
L M. Coyne, c.r., conseiller parlementaire.

L’étude plus approfondie de ce Bill est remise à la réunion suivante.

A 10 heures et cinquante minutes du matin, le Comité aborde les autres 
articles de l’ordre du jour.

Attesté.
Le secrétaire du Comité, 

Frank A. Jackson.

15—5
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LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 6 décembre 1967
ci6 Comité permanent des banques et du 
S'22Znerce’ aucluel on avait transmis le Bill 
la v’ Pour modifications, de façon à interdire 

et la publicité des substances dange- 
es> Pour modifier la Loi des aliments et 

stuph?s et la Loi sur la réglementation des 
Utie lants et pour apporter, en conséquence, 
Ce jJPodification au Code criminel, se réunit 
Cotltinr ^ ® heures et demie du matin, pour 
de M ^er l’étude de ce bill, sous la présidence 

Salter A. Hayden, 
le „ . .

aVj0ri(;president: Il s’agit d’un bill dont nous
dV:ait commencé l’étude le 22 novembre. Il y
eUtetl .Plusieurs témoins qui désiraient être 
eHtetl,Us- La dernière fois, nous avons 
d’a^r u les fonctionnaires du ministère. Il y a 
SUe jçes Personnes ici aujourd’hui, et je crois 
Copej foment est venu de les présenter. M.

’ président de l’Association cana
illes des manufacturiers de produits chimi- 

4 ’ est Parmi nous.
*i°ti ‘ h. Copeland, président de l'Associa- 
pils Uadienne des manufacturiers de pro-
î1°horaKiItn*'îues: Monsieur le président et 
k ®bles sénateurs 
%rJaimerais

de
président

si vous me le permet- 
îpQ; "*‘lc,rais commencer par lire ce 
L’a'6' ^ est court.

hers s°ciation canadienne des manufactu
ra ç,c Produits chimiques a été formée en 
r‘%>Jr rePrésente aujourd’hui, au Canada, un 
d-Uits important de manufacturiers de pro

ies piques d’usage domestique.
principaux de l’associationSt; î. °biectifs

S,
expa:cjj ■ -Psion de l’industrie par la création 

(j §nw,at favorable à son épanouissement; 
tnS Com ati°n du rendement de la production 
tShiqp bagnies affiliées; l’amélioration des 

y6S be mise en marché et d’adminis- 
iti^^hra68 emPl°yés des compagnies affiliées; 
ba tc*ale Sernent au respect de l’éthique com
té 6ntre les compagnies affiliées; et,
çfSité j tout, favoriser le bien-être et la 

cbee ^ u Public et lui apprendre l’usage 
s Produits de l’industrie.

L’association comporte cinq divisions de 
produits de base. Ce sont: les aérosols, les 
savons, les détersifs et autres produits chimi
ques hygiéniques, les cires et produits à finir 
les planchers, les insecticides et les antipara
sitaires, et les produits chimiques automo
teurs.

Une liste des fonctionnaires et directeurs et 
un tableau des membres de l’association sont 
joints à cet exposé.

L’association, en sa qualité de porte-parole 
autorisé de l’industrie manufacturière des 
produits chimiques, est en relations étroites et 
coopère avec le gouvernement canadien, sur
tout par l’entremise de la Direction des ali
ments et drogues du ministère de la Santé et 
du Bien-être social et du ministère de l’Agri
culture. Lorsque le ministère du Consomma
teur et des Corporations deviendra effective
ment un ministère du gouvernement canadien, 
elle établira également une liaison avec ce 
ministère.

Depuis plusieurs années, l’association a tra
vaillé efficacement avec l’Association cana
dienne des consommateurs et a surtout été 
active dans le domaine de l’éducation des 
consommateurs canadiens en ce qui concerne 
la sécurité et l’usage efficace des produits de 
l’industrie.

Étiquetage des produits d’usage domestique 
dangereux: l’association est depuis longtemps 
convaincue que les produits d’usage domesti
que dangereux doivent être étiquetés de façon 
à s’assurer que les consommateurs utilisent le 
produit, selon l’usage prévu, sans danger 
pour leur santé ou leur bien-être. De plus, ces 
étiquettes doivent indiquer l’endroit où l’on 
doit les garder en toute sécurité, et la façon 
de s’en débarrasser si nécessaire, et elles doi
vent également indiquer les mesures à pren
dre en cas de mauvais usage, surtout l’ab
sorption accidentelle par les enfants.

Le résultat a été une mise en œuvre et une 
large diffusion, depuis 1966, d’un code d’éti
quetage compréhensible, qui définit l’usage 
exact devant être observé, dans l’étiquetage 
des produits chimiques d’usage domestique

95
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dangereux. Le code d’étiquetage a reçu l’ap
probation unanime des compagnies membres 
de l’association et elles se sont conformées 
volontairement aux exigences de ce code. 
Copie du code d’étiquetage est jointe à cet 
exposé.

Il faut noter que durant le processus de 
mise en application de ce code d’étiquetage, 
l’association a travaillé de concert avec la 
Direction des aliments et drogues et avec 
l’Association canadienne des consommateurs. 
Dans ce domaine, leur aide et leurs conseils 
sont respectés et très appréciés.

Le code d’étiquetage définit les produits 
chimiques dangereux, suivant le degré de 
toxicité, d’inflammabilité et de corrosion.

Après réflexion, l’opinion de l’association 
est qu’il est important de limiter l’usage de 
telles étiquettes de mise en garde aux seuls 
produits qui présentent effectivement un 
danger constant pour le public consommateur. 
Si on étendait ces pratiques d’étiquetage aux 
produits inoffensifs, on brouillerait les cartes, 
on empêcherait d’atteindre le but recherché 
par l’émission d’étiquettes de mise en garde 
et on conduirait le public à faire preuve d’in
différence vis-à-vis des étiquettes sur les pro
duits vraiment dangereux.

Législation telle qu’elle est proposée dans le 
Bill S-22: l’association est tout à fait d’accord 
avec l’objectif du Bill S-22 et admet que 
l’autorité du gouvernement est nécessaire 
pour interdire la vente de certains articles 
dangereux, du type décrit dans la Partie I de 
l’Annexe de la page 8 du Bill.

L’association, bien que préférant une action 
volontaire de l’industrie pour éliminer les 
erreurs que le Bill a l’intention de corriger, 
admet qu’elle a été incapable d’obtenir l’adhé
sion volontaire au code d’étiquetage sur tous 
les produits d’usage domestique des manufac
turiers canadiens qui ne sont pas membres de 
l’association.

En conséquence, l’association se rend 
compte qu’il est nécessaire d’avoir une loi 
qui permettra l’établissement de règlements 
englobant l’étiquetage exact des produits d’u
sage domestique dangereux; et qui donnera 
1 autorisation de retirer du marché ces pro
duits dangereux étiquetés incorrectement et à 
l’encontre des règlements. Ceci, à condition 
qu’il y ait un droit d’appel.

Malgré ce qui précède, l’association croit 
qu’elle a la responsabilité de souligner que la 
loi seule ne solutionnera pas les problèmes 
du consommateur négligeant ou ignorant, 
qui emploie mal ces produits ou les avale 
accidentellement. L’établissement d’un pro
gramme d’éducation du consommateur, met

tant l’accent sur l’importance de lire les reD' 
seignements sur les étiquettes et de ranger Ie5 
produits hors de portée des enfants, est égal6' 
ment très nécessaire.

L’association fait remarquer de nouvea6 
qu’elle a coopéré et continuera de le fai16 
avec la Direction des aliments et drogueS’ 
l’Association canadienne des -consommateur5 
et l’Association de prévention des acciden1* 
dans l’industrie, pour de tels programmes édu" 
catifs et qu’elle continuera de le faire ave 
d’autres groupes compétents, le cas échéant.

Examen du Bill S-22: l’association souiu6*
respectueusement que certaines des clauses 1 
ce Bill requièrent des éclaircissements et de- 
modifications: Elles sont traitées dans l’oi"dr 
suivant:

Article 2a) Interprétation (page 1) : 
terprétatiom de «faire de la publicité» PeU„ 
impliquer que toute disposition en ce se^ 
serait interdite. L’association reconnu311 j 
que de telles dispositions soient clairem6? , 
énoncées pour indiquer qu’il s’agit bien ° 
publicité auprès du grand public, et non d 6 
disposer, comme déchets.

Article 4, Inspecteurs (page 2): L’assoc|a 
tion note que, dans le Bill, on ne prévoit ^ 
concernant la compétence des inspecteurs- , 
elle pense qu’il s’agit là d’un point import3
qu’il ne faut pas ignorer. Les inspecte1:titS

nommés par le ministre devraient être «dû

ment compétents» pour assumer leurs reSP 
sabilités et l’association propose que ces

id1'
m»15

lo>-
(fl«dûment compétents» soient inclus dans la 

Article 5, Perquisition, saisie et confiseot' 
(page 2): L’association propose que les P ■ 
voirs des inspecteurs soient définis plus c ^ 
rement. Ils doivent être bien décrits dan5^. 
règlements et ne pas être trop étendus- . 
confiscations, les saisies et les perquisu ,s, 
sont des choses sérieuses, qui laissée à la ^ 
crétion des inspecteurs, pourraient causer ^ 
sérieux dommages à la réputation, si °11 
appliquait injustement ou abusivement. , 

Annexe, Partie II (page 8): a) En se « 
dant sur la condition qu’on interdira la v 
de ces produits d’usage domestique, à P1 ôf
d’une autorisation par règlement, l’assoc1 ^ 
s’inquiète de l’inclusion des produits gjJ)« 
danger. L’association propose que les je 
pies de produits énoncés dans la Partie ^ 
l’annexe soient enlevés et qu’on y mentJ° ,j|{ 
uniquement les produits dangereux, tels 
sont décrits dans le code d’étiquetage de^jt 
sociation. L’association croit que ceci 
tout à fait compatible avec l’esprit du bü ■ ^

b) Naturellement, l’association s’inq1116^' 
savoir si la vente de ces produits sera 1 ^ 
dite jusqu’à la publication des règletfl
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Elle pense qu’il est nécessaire de clarifier 
Cette question et présume que telle n’est 
Pas l’intention du bill.

c) L’association remarque que la désigna- 
bon des produits est fonction de leur teneur 
etl certains ingrédients chimiques. Elle pro- 
P°se que le texte soit changé pour signaler 
clairement que le contenu se rapporte aux 
? doses dangereuses» des produits chimiques 
hidiqués.

d) Le bill ne stipule pas que les substances 
dangereuses seront définies dans les règle- 
rrients, conformément à leur toxicité, inflam
mabilité ou corrosiveté. L’association propose 
d® les définir de cette manière sur la base

Un examen des dangers biologiques.

des
Participation de l’association à la rédaction

reglements: L’association fait part de son
désir d’aider à l’établissement d’une régie- 
dentation équitable aux termes du Bill S-22.

En se fondant sur sa réputation et sur la 
Opération qu’elle entretient actuellement 

j,Vec la Direction des aliments et drogues, 
association croit qu’elle possède une expé- 
ience et une source de renseignements tech- 

. lbues précieuses qui lui permettront de con-
trib

W;

ber de façon importante à cette tâche.
Monsieur le président et honorables séna- 
brs, ceci termine la partie écrite de notre 

p Ohioire; mais, en résumé, j’aimerais mettre 
Pccent sur les points dominants suivants:

^ Les membres de l’Association canadienne 
a manufacturiers de produits chimiques 
pPprouvent entièrement ce qu’ils croient être 

blention du bill, c’est-à-dire:
Interdire la vente et la publicité de 

daines substances et articles dangereux.
Sü^ prescrire les conditions et la protection 
(j.r l’étiquetage sous lesquelles des produits 
feuSage domestique utiles, bien que dange- 
v *’ s’ils sont mal employés, peuvent être 
] dus et sous quelle forme on peut en faire
3 Publicité.

Ce3°utef°is, nous nous inquiétons de ce que 
i *ins articles du bill, tels qu’ils sont actuel
le e,n1: rédigés ne semblent pas être entière- 

ut conformes aux intentions. Ce sont les
Ulvants:

çjr/L Article 3, page 2—La nature restrictive 
Port6 ,PassaSe semble exagérée. Ce qui nous 
pro ,Q à penser que la vente de la plupart des 
ipte uits chimiques d’usage domestique serait 
prédite jusqu’à la publication d’une liste des 
c0rifud-s autorisés. Nous doutons que ceci soit 

°rme aux intentions déclarées du bill, 
bin 1 Partie II de l’annexe à la page 8 du 
t)iijsne se limite pas aux produits dangereux, 
QUei?Ue les produits contenant n’importe 
etc 6 Pr°Portion de chlore, d’alcali, d’acide, 

’’ y sont inclus. Par conséquent, tel qu’il

est écrit, plusieurs produits sans danger 
seraient frappés d’interdiction par le bill. Par 
exemple, si l’on pousse les choses à l’extrême, 
l’eau vendue par les municipalités pour l’u
sage domestique, serait interdite parce qu’elle 
contient du chlore. Vous admettrez que ceci 
n’est certainement pas conforme aux inten
tions du bill.

Monsieur le président, je vous remercie 
d’avoir donné à notre association l’occasion de 
comparaître devant vous ce matin.

Le président: Quelqu’un a-t-il des questions 
à poser à M. Copeland? S’il n’y en a pas, je 
vous remercie beaucoup, monsieur Copeland.

Honorables sénateurs, nous avons mainte
nant la délégation de l’Association canadienne 
des manufacturiers de peinture. M. J. M. 
Coyne, agent parlementaire, est ici pour la 
représenter. Désirez-vous parler au nom de 
l’association, monsieur Coyne?

M. J. M. Coyne, c.r., agent parlementaire, 
Association canadienne des manufacturiers de 
peinture: Non, monsieur le président, je me 
présente avec mes collègues. M. O’Neill repré
sente l’association. Sont également présents: 
M. Roger Lamontagne, président de l’Associa
tion; M. Eric Barry, vice-président, membre 
du conseil d’administration et M. M. R. Fee- 
ley, technicien principal de la Canadian In
dustries Limited.

Nous proposons que M. Barry parle sur le 
mémoire.

Le président: Le mémoire a-t-il été déposé?

M. Eric Barry, vice-président, membre du 
conseil d’administration de l’Association cana
dienne des manufacturiers de peinture: Oui, 
monsieur le président, il a été déposé.

M. Coyne: J’espère, monsieur le président, 
que l’on en a distribué des copies?

Le président: Oui, elles ont été distribuées. 
Monsieur Barry?

M. Barry: Monsieur le président, honorables 
sénateurs, cette déposition est faite au nom 
des manufacturiers de peinture, membres de 
l’association. Une liste de ces compagnies 
figure en appendice.

C’est la Partie I du Bill S-22 qui nous 
préoccupe et particulièrement les produits 
énumérés dans les paragraphes 2 et 3 de la 
Partie I de l’Annexe. Ce sont:

2. Meubles, jouets et autres articles 
destinés aux enfants, enduits d’une pein
ture contenant du plomb dans une pro
portion de 0.1 pour cent, exprimée en 
terme de poids d’oxyde de plomb.

2. Peintures d’usage domestique dont le 
point d’inflammation est inférieur à 40°F.
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L’article 3 de la loi proposée aurait pour 
effet d’interdire la publicité pour ces produits 
ainsi que leur vente. Nous faisons respec
tueusement remarquer que l’interdiction 
absolue est inutilement rigoureuse.

Toutefois, nous n’élevons pas d’objection à 
l’idée de la réglementation. Si l’on en fait 
mauvais usage, ces produits peuvent être des 
substances dangereuses. Donc, nous recom
mandons d’envisager le transfert de ces pro
duits à la Partie II de l’Annexe, ce qui aura 
pour effet de les assujétir à la réglementation. 
De plus, nous recommandons que les limites 
précises exprimées par les mots «une propor
tion de plus de 0.1 pour cent, exprimée en 
terme de poids d’oxyde de plomb» et «dont le 
point d’inflammation est inférieur à 40 °F,» 
soient éliminés de la description du produit et 
que ces limites soient laissées en attente pour 
être déterminées par la réglementation.

Nous proposons la rédaction suivante:
2. Meubles, jouets et autres articles 

destinés aux enfants, enduits d’une pein
ture contenant du plomb.

3. Peintures d’usage domestique qui 
peuvent être inflammables.

Il est de pratique courante dans l’industrie 
de fournir seulement des peintures «exemptes 
de plomb» aux fabricants d’articles destinés 
aux enfants. C’est également l’usage d’indi
quer clairement et en gros caractères sur 
l’étiquette qu’un produit est inflammable. A 
notre connaissance, la plupart des fabricants, 
sinon la généralité, se conforment à cette 
pratique. La réglementation servirait à 
rendre obligatoire pour tous cet usage, qui 
est actuellement suivi par les compagnies 
sérieuses et nous ne faisons pas d’objection à 
cette décision.

Nous sommes d’avis que le Bill S-22, tel 
qu’il est rédigé actuellement, en ce qui con
cerne ces produits, dans un sens irait trop 
loin et d’un autre sens serait insuffisant pour 
assurer la protection des enfants et du public 
consommateur.

Dans sa forme actuelle, il créera vraisem
blablement des problèmes de définition, d’in
terprétation et de mesures techniques. Ce sont 
également ces différents aspects de la ques
tion qui nous conduisent à faire les sugges
tions mentionnées plus haut.

Depuis des années, les peintures pour les 
meubles et les articles destinés aux enfants 
ont été un souci pour l’industrie. Aux États- 
Unis, un devis standard a été élaboré, à 
l’intérieur de l’Association américaine des 
standards, par une section du Comité sur la 
prévention et la surveillance des dangers re
latifs aux enfants. Ce comité a été organisé 
en 1953, par cette association, sous la pa
tronage de l’Académie américaine de puéri

culture. Plus de vingt associations sont 
représentées dans le comité, y compris 
l’Association des industries du plomb et l’in
dustrie de la peinture. Le comité a publie 
le devis descriptif standard américain Z66.1- 
1964.

Voici quelques extraits de ce devis 
standard:

1. Portée et but
Ce devis standard décrit les exigences 

pour les enduits tels que les peintures, leS 
émaux, les laques, etc., appliqués sous 
forme liquide que l’on estime convena
bles, au point de vue hygiénique, pont 
être utilisés à la peinture des articles 
destinés aux enfants, aux meubles ou au* 
surfaces intérieures, de façon à ce que Ie 
danger d’empoisonnement soit réduit au 
minimum si, par malheur, une partie de 
l’enduit appliqué était avalée par un 
enfant.

2. Devis descriptif
Un enduit liquide estimé convenable 

au point de vue de l’hygiène, pour utilis0' 
tion sur des articles tels que les meuble5' 
les jouets, etc., ou pour usage intérieU1 
dans des maisons d’habitation, où la peU1" 
cule, une fois sèche, peut être avalée P01 
des enfants:

(1) Ne doit pas contenir des solution5 
plombagineuses dans lesquelles la prop0*’" 
tion de plomb (calculée comme 
dépasse un pour cent du poids total de 
composants solides (y compris pigment > 
pellicules solides et siccatifs).

(2) Ne doit pas contenir des solution5
base d’antimoine, d’arsenic, de cadmiu1^ 
de mercure ou de sélénium, desquelles 
contenu métallique de chacune ou de to ^ 
tes (calculé respectivement cornrili 
Sb, As, Cd, Hg, Se) dépasse 0.06 pour ^ 
du poids total des composants solides 
compris les pigments, les pellicules so 
des et les siccatifs). ,

(3) Ne doit pas contenir des solutio 
de barium desquelles le barium s° 
dans l’eau (calculé comme Ba) dépasse 
pour cent du total de barium conte 
dans ces enduits.

3. Étiquetage
Les enduits conformes à ce devis st0 

dard peuvent être étiquetés « Conforn 
au devis standard américain Z66.1-1 
pour utilisation sur des surfaces que 
enfants peuvent porter à la bouche.»

On remarquera que la proportion h00 j 
mum de plomb permise par ce devis stano^, 
est de un pour cent. Ce maximum est gén ^ 
lement accepté aux États-Unis par les \ec- 
et les villes où il existe des règlements 01 ^ 
tant ce genre de produit. Ces villes indu
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altirnore, Cincinnati, Jersey City, New York 
%, Wilmington et pour les États, ceux de la 
alifornie et du Kansas. Ils stipulent tous un 

P°Ur cent. Nous n’avons connaissance d’au- 
upe législation stipulant toute autre limite. 

I Pour cette raison, nous pensons que la 
ïiiite de 0.1 pour cent est une restriction 
utile. De minuscules traces de plomb, s’éle

vant a une fraction de un pour cent, peuvent
^Pparaître pour diverses raisons dans les pro- 
Uits de peinture qui sont théoriquement 

’®_Xempts de plomb». De telles traces peuvent 
r6s bien se monter à une limite de moins detr,

Un
Cent.pour cent, mais peuvent dépasser 0.1 pour 

suivant la méthode employée pour
Mesurer.

La façon de mesurer n’est pas décrite avec 
Cee^isi°n dans le bill S-22. Est-ce 0.1 pour 
solVi poic*s total, y compris le liquide et les 
}a Pes, ou 0.1 pour cent des solides? Comme 
y Partie liquide peut peser autant que la 
ttir 6 ^es s°lides dans un produit de pein- 

e> cela fait une différence.
lvLe président: Comment pèseriez-vous 
°*yde de plomb?

Barry
aUe M ]
ePonde
Le

Si vous le permettez, j’aimerais 
Feeley, le chimiste qui m’accompagne, 

à cette question.
n, ' Président: Certainement. J’étais simple- 
datl 1 étonné au sujet des termes, parce que, 
d-0 s langage courant, la phrase «le poids 
V0lJ yce de plomb» signifie simplement que 
{>es avez de l’oxyde de plomb et que vous le 
v0UsP S’il est en solution, comment le pesez- 
Co ■ Vous ne pesez pas la solution qui le 
^lent, n’est-ce pas?

toire feeley, directeur du service des labora- 
Ciat-S a la Canadian Industries Limited, Asso- 

n canadienne des manufacturiers de 
Ses Ure: 11 faut aller au laboratoire d’analy- 
lève °1,1 le chimiste chargé des analyses l’en- 

^ et le pèse suivant un procédé spécial.
Solu’!.président: Ainsi le fait qu’il peut être en 

^ l0n n’affecte pas le poids?
^ " Leeley; Pas du tout.

b)6 Senateur Molson: En ce moment, il sem- 
blaig ® Vous parliez du plomb comme métal, 
C°tUn-l ^ans n°lre législation, on en parle 

^ e °xyde de plomb. Est-ce exact?
Ce t..igpr®sideni: Quelle est la différence dans

®l°tnb ee*.ey: On peut déterminer la teneur en 
9Ui 6 Métallique ou comme oxyde de plomb, 

Le -Une Ltharge.
r’6sl ntnateur Molson: Dans notre législation, 

e c°mme oxyde. Ici, c’est fixé spéci- 
comme plomb. Ce sont deux choses 

h, !rtes, alors?
rj?eIeV: C’est seulement une façon diffé- 

exPrimer la même chose.

Le sénateur Molson: Les chiffres ne vou
draient cependant pas dire la même chose.

M. Feeley: La différence serait inférieure à 
5 p. 100.

M. Barry: A cet égard, nous croyons que le 
Bill S-22 va trop loin et comporte des restric
tions exagérées.

Il ne va pas assez loin en ce sens qu’il omet 
de mentionner les autres ingrédients englobés 
dans le devis standard F66.1-1964, tels que 
l’antimoine, l’arsenic, le cadmium, le sélé
nium de mercure et le barium.

Il omet également les peintures pour l’inté
rieur des bâtiments et les peintures qu’une 
personne peut acheter pour repeindre des 
jouets et des meubles d’enfants.

Prenons maintenant les peintures pour 
usage domestique ayant un point d’inflamma
tion de moins de 40 ° F.

Pour cet usage, il existe très peu de pro
duits ayant un point d’inflammation aussi bas. 
Toutefois, il existe des types de vernis au 
shellac ayant un point d’inflammation d’envi
ron 40 ° F et il y a certains types de laques 
pour planchers et meubles ayant un point 
d’inflammation inférieur à ce chiffre. Certains 
produits décapants devraient y être inclus.

Il nous semble que la personne qui fait de 
l’ébénisterie comme violon d’Ingres et désire 
employer ce genre de vernis, ne devrait pas 
avoir l’interdiction de le faire, du moment 
qu’elle est clairement avertie qu’elle se sert 
d’un produit inflammable. De nos jours, la 
pratique courante et probablement la prati
que universelle dans l’industrie est d’impri
mer au moins de telles mises en garde sur les 
étiquettes. Nous n’avons pas d’objection à ce 
que la réglementation rende de tels avertisse
ments obligatoires.

Mais pourquoi 40°F. et non 35 ou 50 degrés 
F.? La coutume dans l’industrie est d’impri
mer un avertissement sur les étiquettes des 
produits ayant un point d’inflammation beau
coup plus élevé que 40 ° F.

Aux États-Unis, la loi fédérale sur l’étique
tage des substances dangeureuses contient la 
définition suivante:

L’expression «extrêmement inflamma
ble» s’appliquera à toute substance ayant 
un point d’inflammation de vingt de
grés Farenheit, ou inférieur à cette 
température, mesuré à l’air libre par 
l’appareil Tagliabue, et le mot «inflam
mable» s’appliquera à toute substance 
ayant un point d’inflammation supé
rieur à 20 degrés Farenheit et jusqu’à 
quatre vingts degrés Farenheit inclu
sivement, la mesure étant fixée à l’air 
libre au moyen de l’appareil Tagliabue; 
sauf que l’inflammabilité des solides 
et des contenus des distributeurs sous 
pression sera mesurée par les méthodes
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que le Secrétaire jugera respectivement 
applicables à de tels matériaux ou distri
buteurs et établies par les règlements 
qu’il aura promulgués, lesquels règle
ments définiront également ces termes 
«inflammable», et «extrêmement inflam
mable», conformément à de telles mé
thodes.

Aux États-Unis, dans les lois municipales et 
d’État, et dans l’industrie ces normes sont 
largement respectées. Dans certains cas, on 
emploie le mot «combustible», si le matériau 
peut brûler, mais où le point d’inflammation 
est au-dessus de 80 degrés F.

Nous sommes en faveur des avertissements 
sur les étiquettes. Nous pensons que l’inter
diction totale de la vente de produits de pein
ture, ayant un point d’inflammation en des
sous de 40 degrés F., causerait des ennuis tant 
aux manufacturiers qu’aux usagers.

Nous prévoyons également des problèmes 
de définition et d’interprétation. Qu’est-ce 
qu’une peinture? Cela comprend-il les déca
pants également? Que veut-on dire par «pour 
usage domestique»?

Comment un détaillant de peinture peut-il 
distinguer un client achetant un vernis à 
plancher ayant un point d’inflammation bas, 
pour l’utiliser dans une petite entreprise com
merciale et un client qui achète le produit 
pour l’employer dans sa maison? Pourtant, la 
première vente serait légale et la seconde 
illégale d’après le Bill S-22.

Quelle méthode doit-on employer pour 
déterminer le point d’inflammation? Que fera- 
t-on au sujet des peintures vendues sous 
forme de vaporisateurs, pour usage domesti
que et qui n’ont techniquement pas de point 
d’inflammation (l’idée de point d’inflammation 
sous-entend un liquide), mais pour lesquelles 
il faut un différent genre de test et de mesure 
parce que le produit est sous forme de 
vapeur?

L’ensemble du problème est complexe, com
me pour les peintures exemptes de plomb. 
C’est pourquoi nous recommandons de chan
ger les descriptions des produits dans le 
bill S-22 et de transférer ces produits à 
la Partie II de l’Annexe, de façon à ce 
que les conditions exactes d’après lesquel
les on peut les vendre ou faire de la pu
blicité puissent être décrites dans les règle
ments. De tels règlements devraient puiser 
dans l’importante documentation technique et 
l’expérience que l’on possède actuellement, 
pour que les usagers de ces produits, le 
public en général et particulièrement les 
enfants, soient suffisamment protégés à la 
lumière d’une évaluation réaliste du degré de 
risque qu’ils comportent.

A cet égard notre association et notre 
industrie sont disposées à coopérer avec le 
ministère de la Santé et du Bien-être social.

Le président: Les membres du Comité ont' 
ils des questions à poser?

Le sénateur Leonard: Je suppose que Ie 
témoin se rend compte que dans la premier® 
demande, en adoptant les amendements dul 
suggère, la description serait beaucoup P^s 
étendue que dans le bill actuel, et qu’ainsi I® 
manufacturier et les gens de métier devrai®? 
se fier à toutes les réglementations. Je Pr®' 
sume que c’est là votre situation, n’est-ce pas-

M. Barry: C’est exact.

Le sénateur Leonard: Vous élargissez
définition et vous 
réglementation ?

vous en remettez a

Le sénateur Thorvaldson: Puis-je deman;d®r
s’il existe aux Etats-Unis une législation très
étendue au sujet des questions englobées da^ 
ce bill et si les méthodes proposées sont se?1 
blables à celles en usage là-bas? Existe-t-il °e_ 
règlements sur l’étiquetage aussi compréhe1 
sibles que ceux qui sont proposés dans cet 
législation?

ci
M. Barry: Je n’ai pas abordé cet asp

i-etravec le ministère de la Santé et du Bien- 
social. Cependant, aux États-Unis, j’ai P?
de la question de l’étiquetage avec certai- 
autorités. Ces personnes m’ont dit que d’aP1

.ri®
in®5

rès
au*elles, tel n’était pas le cas. Il existe 

États-Unis un volume considérable de 
tant fédérales que minicipales ou particulier^ 
aux états, qui se rapportent à plusiel

loi5
■r®5

aspects du domaine de l’étiquetage. Qbant

savoir si c’est très étendu ou non, c’est P» :S 
Tellement une question d’opinion. Je dtf 
non dans le sens que, par exemple, les 
ments affectant la proportion de plomb ? ^ 
la peinture sont en vigueur dans trois e 
seulement, et seulement dans six ou sept « 
les de l’ensemble de toutes les villes et e ■»

ah1'

de'*?'.
n o],tr®

des États-Unis. Je crois que l’on 
reconnaître qu’aux États-Unis et dans *- .oI) 
pays, les normes établies par l’Associ® ^ 
américaine des standards sont très large 
appliquées par l’industrie. C’est là pr0*-’®,^, 
ment la raison pour laquelle aux États- y 
la législation concernant les produits exe 
de plomb n’est pas plus répandue.

a®*
Le sénateur Thorvaldson: Les normes ye

quelles vous faites allusion dans îia1*1ifl»mémoire sont-elles réglées par une léglS 1 
fédérale ou par une législation d’état?

M. Barry: Cette norme est due à rinlt* ef 
de l’Association américaine des standai ’ je 
collaboration aved l’Académie américa1 
puériculture et vingt autres groupes. C eP 
je l’ai dit, les articles au sujet de la P1,mis
application ont été introduits dans des le° 
tiens municipales ou d’états. >g$t

Le sénateur Thorvaldson: Ainsi, ce 
pas une législation fédérale.
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sénateur Burchill: Y a-t-il aux États- 
une législation fédérale dans ces

a une loi sur les substances

Le
Unis ___
d°maines?

Barry: Il
dangereuses.

Ue président: Dans l’article 8 du Bill, on 
accorde au Gouverneur en conseil des pou- 
yoirs très étendus concernant les Parties I et 
U Pour ajouter ou retrancher, de façon à ce 

dde si on fait des représentations, elles aient 
dffisamment de poids pour convaincre le 

ministère que quelques articles doivent être 
Qetranchés de la Partie I ou de la Partie II, 
pU doivent être transférés de la Partie I à la 
artie II, ou si on doit ajouter autre chosesoit a la Partie I soit à la Partie II, de tels

Pouvoirs soient assez étendus pour le faire au 
°yen de règlements.

i Ue sénateur Thorvaldsen: Est-ce qu’on ne 
1 dche pas au domaine de l’élargissement de 

mi par les règlements?
Il ne s’agit pas d’élargisse-Président:

'T-Cnt' Je pense qu’il y a des clauses sembla'
bl,es dans la Loi sur les stupéfiants.

Le sénateur Leonard: Je me demande, sauf 
(jjçV2 respect, si, dû au fait que la loi fait unevotre
1’ ®rence entre la Partie I et la Partie II, 
rjc , mie 8 permet de prendre quelque chose 
iiie 3 Partie I et de le mettre à la Partie II, il 
qu’ S6rn,3le que l’on pourrait comprendre 
quj:n retranchant un article et en ajoutant 
tori,^6 chose de nouveau, on se sert de l’au- 

e de l’article 8, au point de changer la loi.
Président: Vous avez peut-être raison. 

artlcle dit:
Le gouverneur en conseil peut, au 

moyen d’une ordonnance, modifier la 
artie I ou la Partie II de l’annexe en y 

nduant une substance ou un article quel- 
c°Pque, s’il est concaincu

a) que cette substance ou cet article 
°Pstitue ou contient une substance em-

P°isonnée, toxique, inflammable, explo- 
Ve ou corrosive ou quelque autre 
ubstance semblable, et

b) qUe cette substance ou cet article 
resente ou présentera vraisemblable-

K.ei" un danger pour la santé ou la sécu- 
te du public...

Oî} n I
a ^ pouvoir d’ajouter; 

ou °U ,en retranchant quelque substance 
Sq article dont l’inclusion n’est plus, à 

jj avis, nécessaire.
^rt 3 aucune clause qui permet le trans- 

Le ne par^e à l’autre.
Cette Jeteur Leonard: Le Parlement a fait 

Le ,S lncUon entre les deux.
' ' ■. 0ueriateur McCutcheon: Mais on dit bien: 

etl retranchant quelque substance ou

U,

article dont l’inclusion n’est plus, à son avis, 
nécessaire.» Il peut sûrement décider qu’il 
n’est plus nécessaire de conserver quelque 
chose dans la Partie I et il peut également 
décider, selon la partie précédente, qu’il est 
nécessaire de la placer dans la Partie II. Je 
pense qu’il a ce pouvoir puisqu’il s’agit de son 
opinion. Si son opinion est que quelque chose 
n’est plus nécessaire dans la Partie I, il peut le 
retrancher et, également, si son opinion est 
que cette chose doit être incluse dans la Par
tie II, il peut l’inclure.

Le président: Je ne suis pas du tout certain 
qu’il ait ce pouvoir. Évidemment ce n’est que 
mon opinion. Mais je ne suis pas du tout 
certain qu’à l’article 8, il ait le pouvoir de 
transférer d’une partie à l’autre.

Le sénateur McCutcheon: Mais il ne s’agi
rait pas d’un transfert. Il faudrait adopter 
deux décrets du conseil; le premier retran
cherait quelque chose à la Partie I, et le 
second décret du conseil l’introduirait ou l’a
jouterait à la Partie II.

Le président: Il faudrait analyser les quali
tés de la substance impliquée pour connaître 
ses rapports avec l’une ou l’autre des parties. 
Les mots dans l’article sont: «empoisonnée, 
toxique, inflammable, explosive ou corrosive 
ou quelque autre substance semblable».

Le sénateur McCutcheon: A peu près tout 
ce que nous mangeons contient quelque chose 
à quoi s’appliqueraient une ou plusieurs de 
ces descriptions.

Le président: Bien, je ne suis pas si sûr de 
cela.

M. Coyne: Puis-je dire quelques mots se 
rapportant à ce point de l’article 8? Person
nellement, je suis d’avis qu’on a là le pouvoir 
de retrancher d’une partie et d’ajouter à une 
autre partie, ce qui, en fait, signifie trans
férer d’une partie à une autre.

Je pense que ce qui intéresse les fabricants 
de peinture et, apparemment, encore plus les 
manufacturiers de produits chimiques d’après 
ce qu’ils disaient il y a un instant, c’est le fait 
que, suivant la loi, elle entrerait en vigueur 
dès sa promulgation et immédiatement, ces 
articles mentionnés dans la Partie I de l’An
nexe, seraient illégaux.

Tel qu’il a été suggéré par les fonctionnai
res du gouvernement en ce qui concerne l’au
tre bill, il se peut qu’ils n’aient pas l’intention 
de promulguer ce bill aussi longtemps que les 
règlements ne pourront pas être émis simulta
nément. A ce moment-là, l’Annexe peut être 
complètement différente, puisqu’elle entrera 
en vigueur telle qu’elle apparaît dans le bill.
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Ainsi que je l’ai dit, nous n’avons aucun 
moyen de savoir si c’est le cas et ce qui nous 
intéresse, et ce qui a fait le sujet du mémoire 
de M. Feeley, c’est que selon un des aspects 
de la loi, une fois qu’elle aura été promulguée 
et mise en vigueur, il deviendra illégal de 
faire de la publicité ou de vendre les substan
ces déjà mentionnées dans la Partie I. Je n’ai 
pas besoin de répéter les critiques faites dans 
le mémoire concernant la définition ou le 
choix de ces substances particulières.

Le sénateur Leonard: Et si les articles de la 
Partie I étaient placés dans la Partie II, les 
règlements pourraient encore les replacer 
dans la Partie I.

M. Coyne: La situation est que si ces sub
stances étaient mentionnées dans la Partie II, 
nous pourrions nous en remettre aux défini
tions et aux clauses des règlements établis
sant la vente et la publicité de ces substances.

Le sénateur Leonard: Il vous faut courir le 
risque que cette description revienne ou non 
telle qu’elle est maintenant dans la Partie I?

M. Coyne: C’est la situation telle que nous 
la comprenons, et je pense que nous présu
mons qu’entre temps, il y aura des rencontres 
et des discussions avec les fonctionnaires 
compétents du ministère, au cours desquelles 
tous les points de vue seront pris en 
considération.

Le sénateur Leonard: Pouvez-vous nous 
dire pourquoi il y a une différence si impor
tante entre 0.1 pour cent à la Partie I et 1 
pour cent, qui est le chiffre dans les normes 
américaines? C’est une différence 10 fois plus 
grande.

M. Barry: Je ne suis pas certain de l’origine 
du 0.1 pour cent. Nous nous sommes interro
gés à son sujet. Nous pensons que, d’après 
l’expérience américaine en tout cas, 1 pour 
cent serait suffisant.

Le sénateur Leonard: Pensez-vous qu’il y a 
une différence dans la manière de mesurer?

M. Barry: On m’a dit que ce n’était pas 
assez important pour justifier une si large 
différence dans l’établissement d’une méthode 
technique. M. Feeley a noté que même s’il y a 
une différence dans la manière de mesurer, 
elle ne serait en fin de compte que de 5 pour 
cent.

Le sénateur Leonard: Pensez-vous qu’un 
contenu en excédent de, disons, 0.1 pour cent 
serait dangereux?

M. Feeley: Je pense que le 1 pour cenf 
employé aux États-Unis est basé sur deS 
expériences de plusieurs années et je ne cou' 
nais pas l’origine de 0.1 pour cent.

Le président: Mais la question du sénate1^ 
était: Pensez-vous que 0.1 pour cent sera1 
dangereux?

Le sénateur Leonard: Disons 0.2 pour cen*' 
pensez-vous que c’est dangereux?

M. Feeley: A mon avis, ça ne l’est PaS^ 
Quand on atteint 1 pour cent, alors c’est con 
sidéré comme dangereux.

Le sénateur Leonard: Parlez-vous au n0llJ 
de votre association en disant que 0.2 PoUJ 
cent ne serait pas dangereux?

M. Feeley: A ce sujet, je ne donne que P1011 
avis personnel.

Le sénateur Leonard: Avez-vous fait u^6 
enquête ou consulté d’autres personnes à 
sujet?

Le président: Je pense que je dois souli£^s 
que M. Feeley est directeur du service 
laboratoires, le Paint Research Laboratory1 
la Canadian Industries Limited.

- J’xJPLe sénateur Leonard: Il s’agit donc °
homme très compétent.

Le président: Oui, je crois qu’en effet il 
assez compétent.

, t êV*Le sénateur Leonard: Je devrais peu1
me déclarer incompétent moi-même!

es1

P1'6'
Le sénateur Thorvaldsen: Monsieur Ie 

sident, je me suis demandé en écoutaU* ^ 
questions et le reste concernant l’article ° gSt 
évidemment le gouverneur en conse1 
autorisé à ajouter ou à retrancher dans • 
nexe—pourquoi nous avions cette An11 g 
Ne serait-il pas préférable de laisser leS 9 ji) 
tions des substances et du pourcentaë® ^ 
point d’inflammation, et le reste, au 111 ' «- 
tère, dont la pratique, nous le savons» 
siste à ne pas établir de règlements sa „ 
discuter auparavant avec les industP^jr 
peinture et de produits chimiques; ils s coii- 
tiraient finalement sur ce qui doit être

c0fl'

- îeP1 1

tenu dans l’Annexe. Ceci éviterait egal e$l 
le problème soulevé par M. Coyne et 9 
je pense, très sérieux. Dès que ce bill jjF 
dra loi, toutes ces substances deviendrez ^ 
gales; tandis qu’il serait peut-être Pre y#6 
de négocier, ce qui donnerait au m1 sl)tr 
plus de souplesse pour déterminer jjjji^ 
stances et en parler avec l’industrie et a ^ 
suite. Je me demande ce que M. Coy11®
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a ce sujet, et si cela viendrait en contraven- 
10n de la légalité de la législation ou de la 

Sltuation juridique.
. Le président: Ce sont là les mécanismes, et 
1S Pense que nous devrions peut-être avoir le 
P0lnt de vue du Dr Crawford.

Allez-vous
Lrawford?

parler sur ce sujet, docteur

Lr Crawford: Monsieur le président, pour 
a Part, je dois premièrement réfuter toute 

n alité d’expert dans les questions chimiquesqui sont soulevées aujourd’hui. Je dois cepen-
con*- exprimer mes remerciements pour la 

élaboration que, dans le passé, nous avons 
etÇPe de plusieurs industries manufacturières 
, de l’Association des manufacturiers de pro

ds chimiques.
Sur les questions dont ils ont parlé en cequi concerne la Partie III de la loi—et cecirr^'nt d’être mentionné de nouveau par les 
^facturiers de peinture—il me semblerait

(j,6 tout ce qui n’est pas sur le marché et 
Pas non plus dans la Partie I ou dans la 

venn ^ de l’Annexe, continuerait d’être 
j, du, jusqu’au moment où nous pourrions 
p. yenir à l’inclure dans la Partie I ou la 
^rtio ii Ceci pourrait être un processus plus 

en raison de plusieurs
QU
oo^ms long’

la Q0rnrne j® l’ai dit, quand j’ai témoigné pour 
soudière fois, notre idée d’avoir l’Annexe 

cette forme est de nous permettre d’agir 
gç^dcrnent d’après la Partie I, en cas d’ur- 
l6s si la situation se présente, pour enlever 
boises du marché. Et si, après réflexion, 
Peu ,nous rendons compte que c’est aller un 
fer). .°én, nous pouvons faire le double trans- 

cut Parlait le sénateur McCutcheon.
desehPrésident: L’autre jour, vous avez parlé 

°ules peintes.
L^^uwford: Oui. Nous les avons retirées 

cetfe arché et avons remédié rapidement à 
tepebsSltUation" Ensuite> nous pouvons y 
Piettr^ et; l’enlever de la Partie I, pour le 
tetue dans la Partie II, ou l’ignorer complé
tas ' C’est cette façon de procéder que 
j’a. evrions adopter.

shr ig^ccpis seulement faire une observation 
Prtie I de l’Annexe:

nobles, jouets et autres articles desti- 
w aux enfants ...
X°Us

ae Prévoyons aucune difficulté impor- 
Pian60 *es manufacturiers consciencieux, 

y on u^acturiers de peinture, dans notre 
est qq au* États-Unis. Ce qui peut arriver, 

< °8 régi des Pa>’s très éloignés, non soumis à 
le ts ernents, exportent ici des meubles ou 

S eniG°Ur enfants, et nous voulons pouvoir 
er du marché s’ils sont enduits de

peinture nocive. Je ne pense pas que les 
ingrédients compris dans la Partie II qui 
traite essentiellement de l’étiquetage, ren
dront service à un enfant de six mois, qui est 
au berceau et qui mordille les barreaux de ce 
berceau qui sont enduits de peinture nocive. 
L’étiquetage sur la boîte de peinture n’a pas 
d’importance pour l’enfant qui est au berceau. 
Donc je ne pense pas qu’un transfert de cette 
sorte de choses de la Partie I à la Partie II 
produirait l’effet que l’on attend.

Le président: A présent, docteur, je pense 
que la seule question serait de savoir si, en 
prenant votre mesure comme étant 0.1 pour 
cent, cela serait trop bas.

Dr Crawford: J’en arrive justement à ce 
point, monsieur, mais je ne me considère pas 
comme un expert dans ce domaine. Ces nor
mes nous ont été données, d’après ce que l’on 
m’a dit, par le Conseil national des recher
ches, et nous avons reçu le mémoire de l’in
dustrie hier soir. C’est peut-être un peu 
sévère. Nous ne sommes pas prêts à le dire. 
Nous aimerions avoir l’occasion de réétudier 
ce point en particulier et les mémoires qui s’y 
rapportent et vous donner notre avis lors 
d’une prochaine réunion.

Le président: Est-ce que cela s’applique 
également au point d’inflammation et aux 
40°F.?

Dr Crawford: Oui, monsieur, en effet, bien 
que je ne pense pas que cette question parti
culière présente autant de doutes que celle de 
la peinture, mais nous l’examinerons de 
nouveau.

Le sénateur Leonard: Je suppose que, du 
moment où les règlements sont appliqués en 
même temps que la loi, ces articles de la 
Partie I pourraient aller dans la Partie II et 
être inclus dans les règlements. N’est-ce pas 
exact?

Dr Crawford: Le bill que vous avez devant 
vous propose une Annexe avec trois articles 
dans la Partie I et quatre articles dans la 
Partie II.

Le sénateur Leonard: Seuls les articles de 
la Partie II tombent sous l’effet du 
règlement?

Dr Crawford: Oui.
Le sénateur Leonard: Si ces règlements 

entraient en vigueur en même temps que la 
loi, on pourrait traiter des articles de la Par
tie I dans les règlements?

Dr Crawford: Oui, sans aucun doute; sui
vant les circonstances, nous ajouterons à la 
Partie I.
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Le président: Après ce que vient de dire le 
Dr Crawford, qui aimerait avoir l’occasion de 
réexaminer les mémoires concernant l’article 2 
de la Partie I, et aussi le point d’inflamma
tion, qui est l’article 3, sommes-nous décidés 
à continuer?

Le sénateur Leonard: Non. Attendons que Ie 
bill soit réexaminé plus en détail.

Le président: Est-ce l’avis du Comité? 
D’accord.

Le président: Vos mémoires seront étudiés-
A la suite de quoi, le Comité termine sofl 

examen du bill.
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ORDRE DE RENVOI
Extrait des Procès-verbaux du Sénat en date du mercredi 8 novembre 

1967:
«A la lecture de l’Ordre du jour,
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Grosart reprend le débat sur la motion de 

l’honorable sénateur Hayden, appuyé par l’honorable sénateur Macdonald, 
C.P., tendant à la deuxième lecture du Bill S-24, intitulé: «Loi modifiant 
la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada.»

Après débat, la question, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Hayden propose, appuyé par l’honorable séna

teur Deschatelets, C.P., que le bill soit déféré au Comité permanent des 
banques et du commerce.

La question, mise aux voix, est adoptée.»
Le greffier du Sénat,
J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Mercredi 6 décembre 1967.

(17)
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 10 
heures 30 du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aird, Aseltine, 
Benidickson, Burchill, Croll, Everett, Fergusson, Gouin, Haig, Irvine, Lang, 
Leonard, MacKenzie, McCutcheon, McDonald, Molson, Pearson, Pouliot, Rat- 
tenbury, Smith (Queens-Shelburne) et Thorvaldson (2 ).

Également présents:
MM. E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parlementaire. 
R. J. Batt, secrétaire-légiste adjoint, conseiller parlementaire et chef de 

la Direction des comités.
Le Comité reprend l’examen du bill S-24, «Loi modifiant la Loi sur la 

Société d’assurance-dépôts du Canada».
Le témoin suivant a comparu:

Lu département des Assurances:
M. R. R. Humphrys, surintendant.

Am endements:
1. Sur proposition de l’honorable sénateur Molson, il est decide d’ajouter 

1111 nouvel article 1 audit bill.
2. Sur proposition de l’honorable sénateur McCutcheon, il est decide 

amender ledit bill comme suit:
Page 4: supprimer le paragraphe (3) à la ligne 18 et le remplacer par 

un nouveau paragraphe.
^ 2 • Sur proposition de l’honorable sénateur Leonard, il est décidé d ajouter

11 n°uvel article 4 audit bill.
ç N.B.—On trouvera le texte des amendements ci-dessus dans le rapport du 

°hté à la page suivante.
i Après mise aux voix de la motion, il est décidé de rapporter ledit bill selon 

s Modifications.

A 11 heures 20 du matin, le Comité est passé à la question suivante. 
Certifié conforme.

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.
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RAPPORT DU COMITÉ

Mercredi 6 décembre 1967.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré le 
Bill S-24, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur l’assurance-dépôts du Canada», a 
étudié ledit bill conformément à l’ordre de renvoi du 8 novembre 1967. Il en 
fait présentement rapport avec les amendements ci-après:

1. Renuméroter les articles 1 et 2 du bill, qui deviennent les articles 2 et 3 
du bill respectivement.

2. Page 1: Insérer, immédiatement après la ligne 2, le nouvel article 1 
suivant:

«1. L’article 13 de la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du 
Canada est modifié par l’insertion, immédiatement après le paragraphe 
(1), des paragraphes suivants:

(la) Lorsqu’une personne a des dépôts dans deux ou plus de 
deux institutions membres qui fusionnent et qui, sous la forme d’une 
seule institution membre (au présent article appelée «institution 
née de la fusion»), poursuivent leurs opérations, un dépôt de cette 
personne dans une institution constituante, à la date de la formation 
de l’institution née de la fusion, moins les retraits effectués sur ce 
dépôt, est, aux fins de l’assurance-dépôts de la Société, censé être 
et continuer d’être distinct de tout dépôt de cette personne à cette 
date dans l’autre ou les autres institutions constituantes qui font 
partie de l’institution née de la fusion, mais un dépôt fait par cette 
personne dans l’institution née de la fusion, après la date de sa for' 
mation, est assuré par la Société seulement dans la mesure où l’en' 
semble des dépôts de cette personne dans l’institution née de 
fusion, à l’exclusion du dépôt relativement auquel le calcul eS 
effectué, est inférieur à $20,000.

(lb) Aux fins de l’assurance-dépôts de la Société, lorsqu’un6 
institution membre acquiert, en conformité d’un plan ou d’un accord, 
les entreprises et l’actif d’une autre institution membre, ces institU' 
lions membres sont censées être des institutions constituantes et 1 
paragraphe (la) s’applique dans les cas où une personne a de 
dépôts dans ces deux institutions.»

3. Page 1: Retrancher les lignes 3, 4 et 5 et les remplacer par ce qui sui •

«(2) L’article 19 de ladite loi est abrogé et remplacé par ce dul 
suit: »

X)<$
4. Page 4: Retrancher les lignes 18 à 28 inclusivement et remplacer V 

ce qui suit:
«(3) Aux fins de permettre à la Société de mettre en œuvre d 

arrangement d’assurance mentionné au paragraphe (1) ou prévu d .j 
un accord conclu en vertu du paragraphe (2), le gouverneur en c°nS t 
peut, par règlement, pourvoir à toute autre question ou chose résuit 
d’un tel arrangement ou accord d’assurance.»
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5. Page 5: Immédiatement après la ligne 29, ajouter ce qui suit comme 
nouvel article 4 du bill:

«4. Le pouvoir de définir le mot «dépôts», que l’alinéa g) du para
graphe (1) de l’article 12 accorde au Conseil d’administration de la 
Société, prendra fin un an après l’entrée en vigueur de la présente loi, 
mais l’expiration de ce pouvoir n’affecte aucun règlement administratif 
établi avant la fin de ce délai d’un an.»

Le président,
SALTER A. HAYDEN.
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LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE
TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 6 décembre 1967

Comité permanent des banques et du 
g°ttunerce, auquel on a déféré l’étude du bill 
rà^ m°difiant la Loi sur la Société d’assu- 
cl’h Ce~déPÔts du Canada, se réunit aujour- 

bui à 10 heures 50 du matin pour approfon- 
r i’examen du bill.

<,.1'e sénateur Salter A. Hayden préside la 
eance.

p. 6 Président: Nous passons maintenant à 
g0 ude du bill S-24 modifiant la loi sur la 

cieté d’assurance-dépôts du Canada. Les 
<je *?dres du Comité se souviendront que lors 

tude de ce bill la dernière fois nous en 
hu ns eu une explication complète par M. 
aj^^Phrys. Nous avons ensuite discuté deux 
dc endements avant d’ajourner la séance afin 
** Permettre la rédaction d’un projet. Nous 

ns maintenant ce projet entre les mains.
c6g6 Pense qu’en liaison avec notre étude de 
autr Rendements il en est peut-être un 

e que le ministère désire nous proposer.
Ces eut'être devrais-je vous dire ce que sont 
6ar arnendements. Le plus simple est au 
t>angraphe (3) de la page 4 du bill. Cette 
IeSq e bill traite des arrangements par 
tes ,]> Une province se lance dans ces afïai- 
t>°tte SSurance-dépôts mêmes, et elle se rap- 
tes ^ aux accords qui autorisent les provin- 

suivre de tels procédés.
était d’avis que la faculté d’é- 

la . ^es règlements par arrêté particulier à
Lo®°Clété

w qui régit les dispositions de cette 
^outrepassé ses limites en autorisant ce 

9rtêt<s °n Peut appeler une législation par 
Particulier. Ce que l’on vous propose 

®0Urv^St ^’ablation des mots «à laquelle ne 
a la ^ Pas la présente loi», que l’on trouve 
C0tPthperni^re bgne du paragraphe (3) et qui
0* PointCent à la ligne 27’ et que 1,011 mette

j6 que p ere que si l’on garde ces mots, alors 
.^uité °n fait, en réalité, est de donner la 

e légiférer par décret particulier ou
gle«ient.

après les mots «accord d’assurance».

Tel était l’avis du Comité et en expérimen
tant diverses façons de faire cette modifica
tion, celle-ci semblerait la plus simple.

M. E. Russell Hopkins (secrétaire -légiste et
conseiller parlementaire): L’amendement
comprend également l’omission des mots: «a- 
dapter des dispositions de la présente loi», et 
cœtera.

Le président: Oui. Ceci entraînerait une 
nouvelle rédaction du paragraphe (3) comme
suit:

Aux fins de permettre à la Société de 
mettre en œuvre un arrangement d’assu
rance mentionné au paragraphe (1) ou 
prévu dans un accord conclu en vertu du 
paragraphe (2), le gouverneur en conseil 
peut, par règlement, pourvoir à toute 
autre question ou chose résultant d’un 
tel arrangement ou accord d’assurance.

Cela remplacerait ce que nous avons main
tenant dans le bill et qui, selon l’avis émis 
par le présent Comité lors de sa dernière 
réunion, est allé trop loin en s’immisçant 
dans le domaine législatif.

Nous en avons parlé avec les représentants 
du département, et il n’y a pas d’objection à 
moins que M. Humphrys n’aille en formuler 
une aujourd’hui.

M. Humphrys (surintendant des assuran
ces): Non, monsieur le président et honora
bles sénateurs. Les termes de cet amende
ment ont été discutés avec les rédacteurs du 
ministère de la Justice, et ils m’ont fait savoir 
que les termes proposés répondent aux exi
gences officielles sur le sujet. Ainsi, je ne fais 
aucune objection.

Le président: Cet amendement a été pro
posé et appuyé. Êtes-vous d’accord?

Les honorables sénateurs: D’accord.

Le président: Nous avons soulevé une 
autre question lors de la dernière réunion du 
Comité sur la définition du mot «dépôt». Le 
Comité a également demandé au président et
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au conseiller juridique du Comité de prépa
rer un amendement réglant la situation.

«Dépôt» n’était pas défini dans le bill origi
nal, adopté en février de cette année, et l’ex
plication qu’on donnait à l’époque était qu’il 
s’agissait d’une initiative d’un genre nouveau, 
et qu’étant donné toutes les opérations possi
bles que l’on pourrait à juste titre décrire 
comme dépôt, c’était une chose qui leur 
demandait quelque temps de réflexion, et on 
leur accorda pouvoir de définir «dépôt» par 
arrêté particulier et règlement.

Mais «dépôt» a été par la suite défini par 
un décret du conseil, et la question se posa de 
savoir, lors de l’étude de ces amendements, si 
étant donné qu’il y a maintenant une défini
tion de «dépôt», nous devrions l’avoir dans la 
Loi plutôt que dans un règlement.

Nous avons débattu cela lors de la dernière 
réunion, et M. Humphrys a alors exprimé 
l’opinion—et il y avait du mérite—que c’était 
un peu tôt pour déterminer toutes les signi
fications de «dépôt». Et voici l’avis du 
Comité: «Eh bien, dites-nous combien de 
temps il vous faut pour juger que vous avez 
unè définition satisfaisante à rendre statu
taire, et dont, s’il doit y avoir un changement 
par la suite, le parlement aurait à tenir 
compte.» La réponse fut qu’une période d’un 
an à compter de l’instant où le bill devien
drait loi offrirait un délai suffisant.

On souleva ensuite le problème—je crois 
que ce fut moi et le Comité a donné son 
approbation—de limiter dans le temps le 
pouvoir de définir «dépôt» par règlement 
dans la Loi d’origine; en d’autres termes, 
qu’un an après l’instant où le bill reçoit la 
sanction royale la faculté accordée dans la 
Loi de définir «dépôt» par règlement devrait 
prendre fin, et que quelle que soit alors la 
définition, cela restera la définition jusqu’à 
une intervention du Parlement pour y appor
ter quelque changement.

Est-ce rapporter exactement la situation 
lors de la dernière réunion du Comité, mon
sieur Humphrys?

cette modification ajouterait un article * 
rédigé comme suit:

Le pouvoir de définir le mot «dépôt»> 
que l’alinéa g) du paragraphe (1) de l’ar
ticle 12 accorde au Conseil d’administra
tion de la Société, prendra fin un an 
après l’entrée en vigueur de la présente 
loi, mais l’expiration de ce pouvoir 
n’affecte aucun règlement administratif 
établi avant la fin de ce délai d’un an.

La signification de tout ceci est qu’à l’expira
tion de cette faculté ils restent avec ce qu’es 
alors la définition et le Parlement est le sew 
endroit où ils peuvent s’adresser pour la fair® 
changer.

Avez-vous des arguments contraires à c® 
que nous proposons de faire, monsieur 
Humphrys?

M. Humphrys: Monsieur le président, 3e 
n’ai rien à ajouter, à ce sujet, aux com»en' 
taires que j’ai faits il y a quinze jours lorsQu® 
nous en discutions. La société pense qu’il os 
encore trop tôt pour fixer la définition “ 
«dépôt» dans la loi. Nous pensons qu’il a ^ 
faudrait plus de temps, au moins, pour n°u 
permettre d’examiner tous les dossiers ul\ 
fois, ou peut-être deux fois. D’une fa? ^ 
générale, nous ne nous objectons pas à av°. 
une définition de «dépôt» dans la loi, et & 
nous donnerait une autre année pour déc®^ 
vrir de nouvelles dispositions ou 
adaptations pour faire face aux 
soulevés.

Je pense que cela devrait répondre effeC^„ 
vement aux besoins de la société et lui P y 
mettre de fonctionner au mieux des inteI 
de ce pour quoi elle a été constituée.

Le président: Cet amendement a été Pr 
posé et appuyé. Est-il approuvé?

faire ° 
problèP1

Les honorables sénateurs: Approuvé.

Le président: Le seul autre point «g(h 
trait au présent bill est, si je comprends ° 
un amendement que propose le départemeD

M. Humphrys: Oui, monsieur le préside111

Le président: Peut-être voudriez-voUs 
lire.

M. Humphrys: Pour autant qu’il m’en sou
vienne, monsieur le président.

Le président: Nous en sommes donc arrivés 
à cet amendement que nous avons soumis 
aux fonctionnaires du ministère. Cela ajoute
rait un nouvel article 4 à ce bill. Le présent 
bill, en effet, ne compte que deux articles, et

M. Humphrys: Oui. J’en ai des copies i®1'

Le sénateur
bill sera-ce?

Leonard: A quel endro

que cela de^ 
n’est-ce

devrait être un nouvel article. Nous v 
juste d’ajouter un nouvel article 4.

Le président: Je pense
constituer un autre article,
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M. Humphrys: Cela modifie l’article 13 de 
® loi. La coutume serait de le mettre à l’arti

cle 1.
rieure à 20,000 dollars dans un établissement 
résultant d’une fusion parce que la protection 
continue.

Le président: Ce que nous devrions faire, à 
*?011 sens, c’est d’en faire l’article 1 du bill et 

6 renuméroter les autres articles en
conséquence.

Humphrys: L’amendement proposé
raite d’un problème apparu récemment en 

Raison avec la fusion de plusieurs établisse
ments. Nous avons la fusion de deux établis- 
ernents en particulier qui vient de se pro- 
uire, la Compagnie de fiducie Canada per- 
anent et 1 ’Eastern and Chartered Trust 
0rnPany. La question s’est posée pour la- y • -uu Vf VXV1JL o COU jfcvvox-v. -----

qu, “nuation des assurances sur les dépôts 
L], Une personne avait dans chacun des éta-
neOssements avant la fusion. On admit qu’il
rer pas que la personne se voit reti-

1 assurance à cause de la fusion.
Pré °n?rne vous allez vous rappeler, la loi 

une assurance maximum de 20,000 
La ars Par déposant dans un établissement. 
de f cas où une personne aurait un dépôt 
ÎVu ’^0 dollars à 1 ’Eastern and Chartered 
à j st ^orrlvany et un dépôt de 20,000 dollars 

.compagnie de fiducie Canada permanent 
2q orm^atement avant la fusion, elle aurait 
IijL? dollars d’assurances dans chaque cas. 
s6ra Maternent après la fusion ces dépôts 
de j Pt regroupés dans la société résultant 
les 3 ^Usl°n, et s’il n’y a pas de changements 
ProIyfSSUrances de cette personne seraient 
Pouj ?tement réduites à 20,000 dollars. Cela 
etig la,H lui causer du tort si elle se trouve 
arrjvSee dans l’achat d’effets à long terme 
d’ici ant ® échéance dans plusieurs années 
à c ’ Sans nécessairement pouvoir les changer 
Sants 86 la fusion. En fait, quelques dépo
rt; f., Pourraient bien même ignorer qu’il y a 

usion.

de cette modification est donc de 
dépôt ’ l°rsciu’il y a fusion, à ce que tous les 
Cfissug clUels qu’ils soient entrant dans le pro- 
daps . de fusion continuent à être assurés 
°ù nouvel établissement. Il existe des cas
v Personne possède une assurance supé

Le président: Cela maintient le revenu de 
la prime?

M. Humphrys: Oui. Au cas où une per
sonne a plus de 20,000 dollars d’assurances 
par suite du regroupement de dépôts, cela 
durera jusqu’au moment où le retrait de ces 
dépôts ou bien l’échéance des effets réduit le 
montant de ses assurances à la limite nor
male de 20,000 dollars, ensuite cela se pour
suivra de la façon habituelle.

Le président: Lorsque vous citez le cas de 
la fusion de l’Eastem and Chartered Trust 
Company et de la compagnie de fiducie Ca
nada permanent, cela ne s’appliquerait 
qu’aux personnes ayant des comptes avec ces 
deux sociétés?

M. Humphrys: C’est exact, oui.

Le président: Voyez-vous des objections à
l’amendement proposé? Qui est pour?

Adopté.

Le sénateur Burchill: Ce bill tient-il 
compte des syndicats de crédit?

M. Humphrys: Non, il n’en tient pas 
compte.

Le sénateur Burchill: Une petite société 
avec des dépôts de 1 et 2 millions de dollars 
n’est pas assurée?

Le président: C’est lorsque nous traitions 
du bill d’origine que vous auriez dû en 
parler.

D’autres changements à proposer?
Notre secrétaire-légiste s’occupera, naturel

lement, de faire apporter les changements 
techniques nécessaires.

Dois-je faire rapport du présent bill ainsi 
modifié?

Assentiment.
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du mercredi 1" novembre

«Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur McDonald propose, 
appuyé par l’honorable sénateur Beaubien (Provencher), que le Bill 
S-21, intitulé: «Loi modifiant la Loi des aliments et drogues», soit lu 
pour la deuxième fois.

Après débat, la question, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur McDonald propose, appuyé par l’honorable 

sénateur Farris, que le bill soit déféré au Comité permanent des ban
ques et du commerce.

La question, mise aux voix, est adoptée.»
Le Greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Mercredi 6 décembre 1967.

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 11 h. 
20 du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aird, Aseltine, 
Benidickson, Burchill, Croll, Everett, Fergusson, Gouin, Haig, Irvine, Lang, 
Leonard, MacKenzie, McCutcheon, McDonald, Molson, Pearson, Pouliot, Rat- 
tenbury, Smith (Queens-Shelbume) et Thorvaldson—(22).

Aussi présents: M. E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller par- 
iementaire; M. R. J. Batt, secrétaire-légiste adjoint, conseiller parlementaire 
et chef de la Direction des comités.

L’étude du Bill S-21, Loi modifiant la Loi des aliments et drogues, re
prend.

Sont entendus les témoins suivants:
Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social:

Le docteur J. N. Crawford, sous-ministre.
Le docteur A. C. Hardman, directeur, Bureau des services consultatifs 

scientifiques.
M. R. E. Curran, conseiller juridique.

Laculté de médecine, Université de Toronto:
Le docteur E. F. W. Baker.
Le docteur Lionel P. Solursh.

L’honorable sénateur Sullivan consigne au dossier une lettre que lui a 
ecrite le docteur Hunter de l’Université de Toronto.

Sur la proposition de l’honorable sénateur McCutcheon, il est décidé de 
apporter ledit bill avec la modification suivante:

A la ligne 36 de la page 4: Ajouter les mots «ou tout sel de ce produit».
Sur la proposition de l’honorable sénateur Molson, il est décidé de re

order d’un an l’examen de la modification ayant pour objet de préconiser 
1 emploi d’une drogue d’usage restreint et d’inviter alors le Ministre à com- 
Paraître et à faire ses commentaires à ce sujet.

A midi, le Comité passe à l’ordre du jour suivant.

Attesté.
Le secrétaire du Comité, 

Frank A. Jackson.
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RAPPORT DU COMITÉ

,, Mercredi 6 décembre 1967.
Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré le 

Bill S-21, intitulé: «Loi modifiant la Loi des aliments et drogues», a étudié ledit 
bill conformément à l’ordre de renvoi du 1er novembre 1967. Il en fait présente
ment rapport avec l’amendement suivant:

1. Page 4: Retrancher la ligne 36 et la remplacer par ce qui suit:
«1. Diéthylamide de l’acide lysergique ou tout sel de cette substance».

Le président,
SALTER A. HAYDEN.

• U •• ' i

•if

17—6



LE SÉNAT
COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES
Ottawa, le mercredi 8 décembre 1967

■Le Comité permanent des banques et du 
i°*ïlrnerce, auquel a été déféré le bill S-21 

utulé: Loi modifiant la Loi des aliments et 
°gues, se réunit aujourd’hui à 11 h. 20 du 

pour une étude plus approfondie du

Q Le sénateur Salter A. Hayden (président)
cuPe le fauteuil présidentiel.

(jy.e président: Honorables sénateurs, je 
t>Ül Sre s®ance ouverte. Nous avons quatre 
cesl ce matin; nous avons entendu trois de 

bills en partie. Ce matin, nous allons com- 
j^hcer par le bill S-21, qui traite de l’acide 
(j6j5Ser8ique. Si vous vous en souvenez, la 
bo °lere fois nous avons entendu un certainfois nous avons entendu un certain 
(} "°re de témoins et on a proposé un amen- 
térLenL Nous avons ce matin deux autres 
ra, ,°ms pour présenter le point de vue favo- 
teu e à cette loi. Ces témoins sont deux doc- 
sit.^e la faculté de médecine de l’Univer- 
le ,"e Toronto, le docteur E. F. W. Baker et 
qUe °cteur Lionel P. Solursh, et je propose 

bous les entendions en premier lieu. 
t>e„

s voix: D’accord.
t°ute président: Alors, nous allons entendre
^Us d abord le docteur Baker. Voulez-vous
-‘Un ^onner vos titres, puis faire votre dépo- 

> docteur Baker.
^°cfour E. F. W. Baker, de la faculté de 

rtiéçj Clne de l'Université de Toronto: Je suis 
r°ntoC«n a Toronto et un psychiatre au To- 
S°hh ^estern Hospital. Je fais partie du per- 
et jee enseignant de l’Université de Toronto 
de » fois membre de l’Académie de médecine 
e>:bos0n^res' Désirez-vous que je fasse un 

^ 6 de mon attitude?
Pfosident: Oui.

j’ai 6e docteur Baker: J’ai lu le projet de loi, 
ciU6| *arnmé certains témoignages et j’ai lu 
bfi hü>es-unes des lois pertinentes. J’ai sept 
à i>^* ,.ans d’expérience clinique relativement 
^Ssisté - cfo°Séne, acide D-lysergique. J’ai 

'■tecett6 a. Une réunion internationale relative à
Suiet dbstance, j’ai publié des articles à ce 

je suis, avec le docteur Solursh, l’au- 
*■*011. j^nfo*nt d’un livre traitant de la ques-
**0iUVe; Position est celle-ci: nous avons un

ap genre de produit chimique ou de

médicament appelé «hallucinogènes. et 
qu’on ne connaît pas trop bien. L’acide D- 
lysergique est celui dont il s’agit. Ces drogues 
vous font voir des choses, sentir des choses, 
goûter des choses et faire des choses. Elles ne 
sont pas des narcotiques, elles ne sont pas des 
sédatifs; elles constituent un nouveau genre 
de drogue comportant des problèmes nou
veaux, problèmes qui nécessitent de nouvelles 
lois.

Il y a peut-être quatre points à souligner: 
premièrement, c’est un nouveau genre de dro
gue; deuxièmement, cette drogue est au stade 
expérimental en médecine. Elle laisse entre
voir des avantages et des inconvénients 
comme n’importe quoi au stade expérimental. 
Le troisième point est que c’est une drogue 
puissante, aux effets dangereux si elle est 
mal utilisée, et aux effets inconnus si elle est 
bien utilisée. Et le quatrième point, c’est que 
la consommation extra-médicale en est cou
rante au Canada de nos jours.

Le sénateur Pearson: Est-ce qu’on peut 
l’obtenir facilement?

Le docteur Baker: Je crains fort qu’elle 
puisse être obtenue facilement extra-médica- 
lement. Nous, nous pouvons difficilement 
l’obtenir.

Le sénateur Croît: Comment cela peut-il 
être si difficile pour vous par les voies norma
les, réglementaires, et si facile pour les 
autres? Le prix est-il différent? La source 
d’approvisionnement est-elle différente?

Le docteur Baker: C’est difficile pour nous 
simplement parce qu’il nous faut réfléchir 
beaucoup avant d’élaborer un projet de 
recherches, et il nous faut passer par les for
malités. Mais, elle est facile à obtenir pour les 
usagers parce qu’elle est une drogue peu coû
teuse, pouvant s’obtenir sous une grande 
variété de formes.

Le sénateur Croll: D’où vient-elle?
Le docteur Baker: Je l’ignore, monsieur. 

C’est toujours d’un autre pays. C’est toujours 
de quelque part ailleurs.

Le sénateur Croll: Où l’obtenez-vous 
vous-même?

Le docteur Baker: Ce que j’obtiens vient 
des laboratoires Connaught, qui sont approu
vés par la Direction des aliments et drogues.
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Le sénateur Croll: Et le reste, vous dites, 
vient d’un autre pays. Elle doit entrer 
illégalement.

Le docteur Baker: Elle entre. Je ne sais pas 
d’où elle vient. Elle se présente sous le dégui
sement de comprimés insolites, de cubes de 
sucre et de papier buvard, et sous toutes sor
tes de formes, monsieur. Elle est bon marché, 
je crois. J’ignore combien il en coûte pour en 
obtenir une dose sur place.. .

Le docteur Lionel P. Solursh, de la faculté 
de médecine de l'Université de Toronto: ... à 
peu près $5, entre $5 et $10. Elle vient en 
doses variant sur place entre 250 et 1,800 
microgrammes, et la dose varie beaucoup.

Le docteur Baker: Je pourrais ajouter que 
les gens mâchent aussi des graines de volubi
lis des jardins parce que ces graines ren
ferment des substances comme l’acide D-ly- 
sergique.

Le sénateur Leonard: Pourquoi éprouvez- 
vous tant de difficulté à vous approvisionner 
aux laboratoires?

Le docteur Baker: Je le regrette vivement, 
si j’ai donné une fausse impression. Je n’ai 
pas dit, et je n’avais pas l’intention de dire 
que c’était vraiment difficile.

Le docteur Sullivan: Monsieur le président, 
ces deux médecins ont rédigé un excellent 
mémoire et je crois que l’un des deux devrait 
donner lecture de ce document pour le verser 
au dossier du Comité.

Le président: Le docteur Solursh pourrait 
peut-être nous dire ce que sont ses titres et 
antécédents professionnels avant de nous lire 
le mémoire qu’il a rédigé.

Le docteur Solursh: Monsieur le président, 
honorables sénateurs, je suis docteur en 
médecine de l’Université de Toronto, promo
tion de 1959; diplômé en psychiatrie de l’Uni
versité de Toronto, 1962, et récipiendaire de 
la médaille d’or; détenteur du certificat de 
spécialiste en psychiatrie, 1964, de l’Académie 
de médecine de Londres; et titre d’agrégé en 
médecine interne, spécialiste en psychiatrie, 
1965, de l’Académie de médecine de Londres. 
Je suis actuellement professeur adjoint, à la 
faculté de psychiatrie de l’Université de To
ronto, et attaché au service de la psychiatrie, 
au Toronto Western Hospital. Une bonne par
tie de mon travail s’est fait auprès d’adoles
cents et de jeunes adultes et ma connaissance 
de l’acide D-lysergique provient de recherches 
et de traitements à l’hôpital pendant les sept 
dernières années, dans les services d’urgence 
et par l’observation au sein du milieu lui- 
même et mes contacts avec la consommation 
extra-médicale.

La consommation des substances hallucino
gènes est évidemment très répandue dans les 
régions urbaines et semi-urbaines actuelles de 
l’Amérique du Nord. Cette consommation se

pratique par des gens d’une gamme d’âges 
très étendue, bien qu’elle existe le plus sou
vent chez les adolescents du groupe aine 
et chez les personnes dans la vingtaine. Au
cune classe sociale n’en est exempte, mais les 
différents modes d’usage de cette drogue 
varient avec les différents groupes. En géné
ral, une disproportion élevée des consomma
teurs de l’acide D-lysergique semble apparte
nir à la classe moyenne.

Compte tenu de l’usage très répandu de ces 
drogues, le nombre de complications aiguës 
qui parviennent à l’attention du médecin est 
relativement petit. Néanmoins, ces compile3' 
tiens se produisent en grand nombre et peu' 
vent être très graves, comme les psychoses 
temporaires ou persistantes, les dépressions, 
le bouleversement du comportement, la possi
bilité de difformités congénitales et, rare
ment, le suicide ou l’homicide. En outre, il J 
a tout lieu de croire, par suite de contact ayec 
les personnes qui en font une consommation 
clandestine, qu’il se produit bien souvent des 
épreuves personnelles désagréables, terrifia11' 
tes et dangereuses, qui ne sont pas signalé65 
au médecin. Nous avons lieu d’être très i®' 
quiets de cette situation.

Nos connaissances sur les séquelles perm3' 
nentes ne sont pas suffisantes. Nous const3' 
tons bien une pathologie chronique de coin 
portement et de personnalité et parfois 
état persistant ou périodique semblable 
celui que produit une drogue. Actuellerne11 ’ 
certains indices suggèrent des modificatif 
chromosomiennes, mais nous n’en avons P 
de preuves.

Le bill S-21 reconnaît que l’abus des
gués illusinogènes constitue un problème
un danger pour l’individu et la société. C6t
VtlJL VldJLi-gCL JJUU1 JL J.XJLVIX V J.VIU. t 1/ J.O. ouviv—- ^

abus est en grande partie une manifestati ^ 
sociale et personnelle de problèmes subcon 
cients de l’individu avec lui-même, son eIlt° s 
rage ou la société, et l’efficacité sociale 
lois de ce genre doit nécessairement être r 
treinte. Néanmoins, il faut manifestement 
loi qui rende possible une certaine limita 1 
de l’abus des drogues illusinogènes, qui so 
gne au public l’état actuel des connaissaf 5 
pertinentes et qui permette et encourage 
recherches professionnelles authentiques ft 
amorcées. L’abus de l’acide D-lysergiqUe ,te 
particulièrement difficile à enrayer, car c . 
drogue est incolore, sans saveur, in0® , 
facilement soluble, peu coûteuse, facile 3 P j. 
parer et à trafiquer et difficile à déceler, f jjj 
gré ces conditions désavantageuses, 1® ^
S-21 constitue une tentative approprie15 Ul 
traiter un problème relativement n0U'"'ei)t 
mais très réel, d’une manière relative!*1 
positive; à ce titre, on devrait l’appuyer. Q.

Le bill S-21 vise l’acide D-lysergique< 
gue d’un groupe maintenant jugé assez “fi
rent des catégories déjà connues pour û1
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fester des particularités, susciter de nouveaux 
Problèmes et peut-être comporter de nou
veaux avantages. L’acide D-lysergique peut 
receler une valeur en thérapeutique, dans les 
discipiines fondamentales physiologiques et 
Predicates pour les recherches en clinique. La 
classe générale des drogues illusinogènes se 
caractérise plutôt par 1’«acquisition de 
habitude» que par la tendance à la toxico

manie, dans le cas des doses ordinairement 
utilisées pour créer ou précipiter des distor
ts illusoires. Ce sont de fausses interpréta- 
r°ns illusoires des perceptions sensorielles, 
es erreurs de perception peuvent conduire à 
hallucination, c’est-à-dire l’illusion sans per

ception sensorielle objective. Les distorsions 
ehdent à revêtir un réalisme qui peut se 

concrétiser pendant, et même après la période 
action reconnue de la drogue.
Comme des douzaines de ces drogues sont 
aintenant disponibles et que nombre d’entre 
es sont depuis ces derniers temps consom- 

j ees extra-médicalement, il semble qu’il vou- 
ji.mt la peine de généraliser l’Annexe J pour 
et etlc*re aux drogues illusinogènes en général 
ac.au moins en particulier les plus récentes 
s C'eUement accessibles. Cette mesure pré- 
tj0 tcrait l’avantage de faciliter la réglementa- 
dro* Clotaire des cadets de cette catégorie de 
bie®Ues à mesure qu’ils deviennent disponi- 
tout c,ue leur composition est établie; il y a 

Heu de croire que de nouvelles drogues 
s' Senre naîtront rapidement, comme cela 
d(.|, déjà produit. Certaines des drogues 
ti^ rrninées déjà connues et utilisées clandes- 
J ,*«»t et qui devraient figurer à l’Annexe 
le ÎTt: ie SDL, le DET, le DMT, la mescaline, 
leseyotl. la psylocybine, le DOM («STP») et 
tlqll 0rnPosés du cannabis, naturels et synthé- 
et iJl y compris la marijuana, le haschisch

A TBc-
gne l’aPPui du bill S-21, il convient de souli- 
6at. aussi que la disposition prévoyant, au 
Par , aPhe (3) de l’article 45, une exemption
°abl,

biaptie (3) de l’article 45, une exemption 
. e gouverneur en conseil, permettrait pro-
lerriûvx4. t .. _______ i______

VCiIJLeur en uousgjljl, jjcimctuan.
*jisées etlt la continuation de recherches auto- 
hei,„„ el contrôlées comme c’est le cas. à‘àevjj. contrôlées comme c’est le cas, 

ll'lvs.e achuelle, en ce qui concerne l’acide 
U ^ Sique.

Président: Docteur, je crois comprendreSUIVVQy. -------'*«*• WUVl-CUi, J ~

d’y durait proposé, au sujet de rAnnexe J, 
^seri?U^er aux mots: diéthylamide de l’acide 
t>rodm?Ue’ les mois <ou t°ut sel de ce 
àçp d». Avez-vous des commentaires à faire

sUjet?
%Z ,0cteur Solursh: On s’est déjà demandé 
hpUrrg68 consommateurs clandestins si on 
^>t6ni ’ OU si on ne peut pas dès maintenant, 

1 acide D-lysergique sous d’autres for-
Mue lo T Cn or- _J. -------- -------------Klo O ni<on/v9iouu *e LSD-25, et il me semble à propos 

„ le 7? ces mots.
%heen.aIeur Pearson:

de
Au deuxième para- 

vôtre mémoire, vous dites: «En

outre, il y a tout lieu de croire, par suite de 
contact avec les personnes qui en font une 
consommation clandestine, qu’il se produit 
bien souvent des épreuves personnelles désa
gréables, terrifiantes et dangereuses, qui ne 
sont pas signalées au médecin.» Est-ce simple
ment un soupçon de votre part ou savez-vous 
pertinemment qu’il existe un problème de 
consommation clandestine de cette nature?

Le docteur Solursh: Je parle ici de mes 
propres contacts tant au bureau et au service 
d’urgence que dans le quartier avec des per
sonnes qui ont fait une consommation extra
médicale de LSD ou d’autres drogues du 
genre. Certaines diront, si on le leur 
demande, qu’elles ont eu connaissance de bien 
des «évasions» et qu’aucune d’elles n’a été 
désagréable, mais un nombre tout aussi 
grand, au moins, diront qu’elles ont eu con
naissance d’un bon nombre d’«évasions», chez 
leurs amis, qui ont été très terrifiantes, qui 
ont été plutôt compliquées et qui ont été trai
tées par elles-mêmes extra-médicalement.

Le sénateur Pearson: Qu’entendez-vous par 
«terrifiant»?

Le docteur Solursh: L’«évasion» (dite break
out) est souvent accompagnée de panique 
intense avec perte de maîtrise jointe à des 
illusions, à l’affolement et à la peur des insti
tutions qui pourraient offrir de l’aide.

Le président: Avez-vous des commentaires 
à ce sujet, docteur Baker?

Le docteur Baker: Dans leur affolement et 
leurs distorsions les consommateurs clandes
tins vont souvent aboutir à l’hôpital et dans le 
bureau du médecin et il est tout à fait évident 
qu’il y en a un nombre croissant qui aboutis
sent au Toronto Western Hospital de toute 
façon.

L’hôpital est assez près du quartier des 
«hippies» de Toronto.

Le sénateur Molson: Monsieur le président, 
depuis la dernière fois que nous nous sommes 
réunis il est paru dans le journal un article 
rapportant que les pédiatres de l’Université 
de l’Iowa ont signalé leur premier cas d’un 
bébé né avec des défauts congénitaux parce 
que la mère avait pris du LSD. Je me 
demande si le docteur Baker pourrait présen
ter ses commentaires à ce sujet, parce qu’à la 
dernière session nous avons eu un témoin qui 
a dit qu’aucune modification irréversible 
attribuable à l’usage du LSD n’avait été 
enregistrée.

Le docteur Baker: Oui. Nous savons que 
chez les rats nous produisons de mauvaises 
portées si nous leur donnons du LSD au 
début de la gestation. Nous croyons que c’est 
vrai chez les humains aussi. On ne peut pas 
réellement dire que la difformité était attri
buable au LSD ou à n’importe quelle cause en 
se fondant sur un cas isolé, mais il commence 
à y avoir çà et là des naissances de bébés
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difformes dans des cas où la mère avait pris 
de ces drogues hallucinogènes pendant la 
grossesse.

Le sénateur Croll: Pourriez-vous nous dire 
si elles ont eu un effet sur moi? J’aime les 
graines de volubilis des jardins et je les ai 
toujours aimées, lorsque j’étais enfant. 
Croyez-vous qu’elles ont eu un effet sur moi?

Le sénateur MacKenzie: Cela explique bien 
des choses!

Le sénateur Molson: Vous seriez peut-être 
mieux de refaire votre question, sénateur!

Le sénateur Croll: Non, c’est la façon dont 
je la voulais. Docteur, nous les avons tous 
aimées, lorsque nous étions enfants.

Le docteur Baker: Dans le cas auquel je 
pense, la personne a consommé cinq paquets 
de grains de volubilis des jardins (paquets du 
commerce) et a passé 12 heures à voir des 
choses et à être en danger. Personne ne 
devrait marcher sur la rue avec le flot de 
sensation que cette drogue apporte. Ce n’est 
pas moi qui le lui ai donné, mais je crois que 
cette jeune fille dit la vérité. C’est beaucoup 
de graines. Il faut en faire une tâche.

Le président: D’autres questions?
Le sénateur MacKenzie: D’autres confes

sions?
Le sénateur Molson: Je conclus de ce que le 

docteur Solursh a dit, qu’il a eu et qu’il a 
beaucoup de contact avec les adolescents, et 
les adolescents semblent être le groupe d’âges 
qui nous intéresse le plus. Voulez-vous nous 
dire, docteur, si son usage augmente chez les 
adolescents et s’il se peut que ce groupe d’â
ges change? Comprend-il des personnes plus 
jeunes, ou bien pourriez-vous nous parler un 
peu plus de ce que vous avez appris au sujet 
du secteur de la société que constituent les 
adolescents?

Le docteur Solursh: Oui, monsieur. Je dois 
dire, d’après mon expérience, que s’est 
répandu et que se répand de plus en plus, 
l’usage des drogues de ce genre, y compris le 
LSD, dans des groupes d’âge et dans des 
milieux sociaux de régions autres que celles 
où il existait jusqu’ici. En ce sens, le groupe 
d’âge baisse, en particulier en ce qui concerne 
la marijuana et il baisse jusqu’à comprendre 
les jeunes de 12 et 13 ans. Dans une certaine 
mesure, c’est vrai du LSD. Un certain nombre 
de personnes que nous assimilions aux 
« hippies » ont presque abandonné l’usage du 
LSD et des drogues du genre, et nous consta
tons maintenant un plus grand usage de ces 
drogues dans les banlieues et la propagation 
de cet usage, je crois, chez un groupe de 
personnes plus jeunes aussi, en particulier cet 
usage tendant à se répandre chez de plus 
jeunes.

Le sénateur Molson: Serait-ce parce que les

plus jeunes croyaient que c’était chic de sui
vre les «hippies» et que maintenant leS 
«hippies» sont devenus un peu plus avertis et 
un peu plus sages?

Le docteur Solursh: Il y a beaucoup de vrai 
là-dedans. Les groupes des plus jeunes en 
cause s’identifient avec le phénomène hippV' 
Il s’agit d’un groupe qu’on appelle souvent leS 
tout petits adolescents (teeny-boppers).

Le président: Les tout petits quoi?
Le docteur Solursh: Les tout petits adoles

cents. A certains moments, je puis dire qu ils
sont plus hip que les hippies. Nous assistons f 
tout un procédé de rébellion. La marijuana, a 
part d’être une tentative de solution de Pr°' 
blêmes et indépendamment de notre cultiV 
contemporaine, est devenue une arme poli11ines

unque très puissante aux mains des jeu 
enfants; il en est de même du LSD, à 
certain degré.

Le sénateur Croll: Une arme «politique»?
Le sénateur MacKenzie: Oui, contre leU 

parents.
M
je

col'
Le docteur Solursh: C’est très vrai, 

sujet de la question de l’arme politique 
dirai que, récemment, j’ai participé à un 
loque à Toronto et qu’une filette de treize a 
a été assez gentille pour se lever et Preja 
part à la discussion. Elle a souligné que ^ 
marijuana était utilisée, au moins à un c® 
tain degré, à l’école qu’elle fréquentait à 
ronto et que la plupart des enfants de ce,gl) 
école secondaire le savaient, même s’ils n^. 
étaient pas tous des habitués. L’éruption P a 
tique qui s’est subséquemment produit6^ 
cette école et le degré de pression exercee 
elle, pour n’en rien dire, est PreSt* 
incroyable.

Sous l’autre aspect, celui de la consom ^ 
tion de cette drogue, ils considèrent cette ^ 
sommation comme un moyen de menace\ ^
société adulte, qu’ils appellent s0. ;is, 
♦ honnête». C’est quelque chose, croient^ 
qui nous préoccupera et nous mena 
passablement. nCe,

Un autre cas bref. J’ai eu connaisse 
dernièrement, du cas d’une famille conLent’ 
au Canada qui a été admise pour traitera te, 
le père, la mère et la fille, une adolesc^ glJ 
Et, peut-être que je puis dire qu’ils^ °11 
leur expérience terrifiante (they “fTf 
out”) à cause du LSD qu’ils avaient 
ensemble. Nous rencontrons de plus en^fle 
des cas du genre, soit l’usage par pluS. jife 
personne dans une même famille, dois-)® 
en réponse à la question qu’a posée am 
rement le sénateur Molson.

Le sénateur Croll: Pourriez-vous
,aider

d’une autre façon? Auriez-vous l’oblté6 
de me définir un «hippie»? „ âe

Le docteur Solursh: Du point de vue
qui? Le «hippie» ne se définira pas lui'1*1'

éim
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Le sénateur Croll: Oui, mais vous en par- 
62• Vous devez le savoir.

Le docteur Solursh: J’en parle comme d’un 
f. nomène social que nous, de la société non- 
^Ppie, avons identifié et étiqueté. Le « hippy » 
st; Par conséquent, par définition, quelqu’un 

’,ül toit partie d’un groupe dont les membres 
^’-Slent leurs problèmes d’émancipation de la 
cuu^ et des iHstitiations en vivant une sous- 

iture particulière, sous-culture marquée par
des activités de groupe, beaucoup de décision
/"dividuelle d’anticonformisme dans le vête- 
Iaen' - 
des la coiffure et autres aspects et habitu-
,. Personnelles et de consommation collec- 
c '"c de drogues. Il est par conséquent 
aractérisé par des phénomènes de défection, 

, evasions hallucinatoires et d’initiation. Nom- 
« rïe gens qui ont fait partie de cette sous- 

tet '-re s’en sont ensuite affranchies ou en ont 
irâ une certaine maturité, comme le séna

ts r .^Iolson l’a laissé entendre et sont reve- 
le s a la société classique et, pour certains, je 

sais, d’une façon très constructive et trèsat)Propriée.
la^e. sénateur Croll: Je crois que vous avez
Unssé. entendre aussi au président qu’il existe
ip., édition de ce phénomène chez de plus J,:unes?

t0. ,e docteur Solursh: Oui, j’ai mentionné les 
Petits adolescents.

art, f Président: Oui, les tout petits 
°*esc
Le

lCents.
H» - sénateur Croll: Je voulais simplement 
Si, SSurer que le président comprenait. Il est 

J^de tout cela.
k * Président: C’est bon de connaître le 

Son.

naiï6 docteur Solursh: C’est l’expression ordi- 
adoipmem employée pour désigner le jeune 
ejtpj. Scent. Ce n’est pas particulièrement une 
1 • ession qui désigne un phénomène paral-
>pe . Phénomène hippy; elle désigne le 
s 'Ofant6 P*us ieune» qui comprend beaucoup 
d 0tls tn Par le groupe hippy que nous

6s drop-en<;ionn®- Ces adolescents absorbent 
ji1 Parle tGS ou Parlent de drogues; mais ils 
5 Sont nt plus souvent qu’ils n’en prennent. 
j^ciai Passablement au courant du contexte 
le futir, °U raPPort des drogues avec cette 
ç Phén0n et son contexte. Ils se modèlent sur 
«h ht damene driPPy de bien des façons, en 
artL.s’*ey-.ns ,des quartiers comme York ville ou 
tf érent sPérant» contre les institutions. Ils 

6 en pr ®Ux théories des hippies et les met- 
allque en tant que groupe plus jeune.

t>lot *hvt,Sident: Cette expression vient-elle du
, ypnotique,?

ta
r» qui eur Solursh: J’ai consulté le Webs- 
l6vet, c,Sj l’une de mes lectures favorites de 

la racine la plus proche que j’ai pu

trouver est hypo, et hippy, défini comme 
venant de hypo, signifiant en fait «déprimé». 
La comparaison n’est pas inappropriée.

Le sénateur Pearson: S’agit-il d’un phéno
mène urbain ou également répandu dans les 
petits centres?

Le docteur Solursh: Il s’agit surtout d’un 
problème urbain ou semi-urbain, mais il existe 
aussi dans des régions urbaines secondaires 
comme Orillia et d’autres villes, et n’est pas 
le monopole de Toronto, Montréal ou 
Vancouver.

Le président: D’autres questions?
Le sénateur Sullivan: Le docteur Solursh 

adressera la parole à Boston en mai prochain 
devant l’Americcm Psychiatrie Society. Il 
existe un document qui doit être publié rela
tivement à l’abus des drogues hallucinogènes 
et qu’il a bien voulu me confier. Nous avons 
de nouveaux termes dans ce document et je 
me suis demandé si, en particulier pour l’a
vantage du ministère de la Santé, ce ne serait 
pas une bonne chose qu’il donne des éclaircis
sements devant le Comité, probablement pas 
en détail parce que c’est très long, mais peut- 
être qu’il pourrait demander que le document 
soit versé au dossier, si vous accordez votre 
approbation, monsieur le président.

Le docteur Solursh: Je me demande si vous 
pourriez me donner une indication de ce que 
vous voulez au juste. Je puis lire certains des 
termes que renferme le document. Je désire 
faire remarquer aux honorables sénateurs que 
ces termes sont typiques en ce sens que tout 
sous-groupe, qu’il s’agisse de drogues, de cul
ture ou autre chose, tend à créer sa propre 
terminologie à titre de manifestation collec
tive de l’existence ou de l’identité du sous- 
groupe. Certains termes ou expressions déno
tent les réactions des personnes qui les ont 
imaginés et utilisés. Voici des expressions ou 
termes anglais d’usage courant que vous avez 
parfois entendus, et dont voici la 
signification:

Acid: Acide D-lysergique (LSD)
Bail: Amour libre
To blow one’s mind: se droguer.
A bummer: mauvais «voyage» au pays de 

l’hallucination
To be burned: acquisition ou usage d’une 

drogue inefficace.
To come down: sortir de l’état provoqué 

par la drogue.
To go up: entrer dans l’état provoqué par 

la drogue.
To corne on to: entrer en contact avec un 

trafiquant.
To control: aptitude à triompher d’une 

expérience hallucinatoire ou illusoire.
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To cool: rester calme.
Coo [substantif]; confiance—Cool with the 

RCMP: personne qui possède de la confiance 
de la GRC

To cop: acheter ou acquérir, comme «ache
ter pour 10 dollars de drogue».

Dime bag: provision de 10 dollars de 
marijuana

To crash: se mettre au lit.
To do the thing: faire un acte déterminé.
To freak out: perte de maîtrise de l’activité 

intellectuelle et épreuve désagréable de drogue 
hallucinogène.

Grass: marijuana.
Pot: marijuana.
Jay: cigarette de marijuana, ou Joint: ciga

rette d’une substance analogue.
Ki ou Kilo: un kilogramme de marijuana.
To lay on: donner une drogue à quelqu’un.
To lay on something to someone: même 

sens que le précédent.
«The man»: police, policier.

Le président: On pourrait l’appeler 
accélérateur.

Le docteur Solursh: Nous pourrions l’appe
ler un accélérateur.

Le président: Docteur Sullivan, je crois 
comprendre que vous avez quelque chose a 
ajouter.

Le sénateur Sullivan: J’ai été malade et j® 
n’ai pu assister à la séance du Comité le 22 
novembre la dernière fois qu’il s’est occup® 
de ce sujet. Cependant, immédiatement apres 
avoir lu les témoignages, je me suis renseign6 
auprès du professeur Hunter, chef du servi®6 
de psychiatrie de la faculté de Médecine d® 
l’Université de Toronto et, vu les déposition5 
du docteur Myron Arons et du docteur John 
H. Perry-Hooker, qui ont témoigné devant 1® 
Comité à ce moment-là, le professeur Hunt®1® 
nous a conseillé d’assigner aujourd’hui devan 
nous deux spécialistes dans ce domaine. P°ü ' 
fins de consignation, je désire exprimer ®6 
que le professeur Hunter a dit au sujet d® 
deux témoins que je viens de mentionne1'' 
C’est ceci:

Paranoid: désignation abusive d’une an
goisse aiguë généralisée ou d’une frayeur 
déterminée.

Playing mind games: provocation de per
turbation émotive par des questions achar
nées ou inutiles.

To shoot or shoot up: se droguer par injec
tion intramusculaire ou intraveineuse.

To smoke: usage de marijuana ou de 
haschich.

Speed: stimulant quelconque.
Speed freak: personne qui abuse de 

stimulants.
Straight: un abstinent.
To put on someone: mentir pour un motif 

humoristique ou absurde
To turn around: modification radicale de sa 

propre perspective ou celle d’un autre
To turn on: provocation personnelle ou chez 

un autre d’une expérience sensorielle, mais 
pas nécessairement par des drogues

Il y a d’autres expressions; je ne les ai pas 
toutes données.

Le sénateur Sullivan: Est-ce que Speed (sti
mulant quelconque) n’est pas le terme ésotéri
que pour désigner la STP?

Le docteur Solursh: Non. Speed désigne 
réellement tout stimulant et se rapporte ordi
nairement aux drogues suivantes: «meth», 
«desoxy», «preludin» ou « amphetamines ». Il 
s’agit d’une famille étendue de substances qui 
accélèrent les opérations de la pensée.

Aucun des psychologues ou des PSJ 
chiatres que j’ai pu consulter n’a en ten® 
parler du docteur Arons ou du docte 
Perry-Hooker. Je fais faire des rech®^ 
ches sur les publications traitant de 
sujet en vue d’y découvrir des arti® ^ 
par l’un de ces deux messieurs. JuS<^L 
ce jour, je n’ai pu trouver aucune Patl 
cation scientifique qu’ils auraient sign®6'

Le témoignage du docteur Arons sei^{ 
ble dépasser sa pensée sur le LSD P°^e 
se teinter plutôt d’émotion. Je 
demande pourquoi. En outre, son ar^e 
ment relatif aux effets irréversibles .{ 
semble être bien faible. Il est tout à g 
évident qu’il existe des effets possi ^ 
qui sont fort indésirables et qu’on ne P!oJJ, 
probablement pas prédire avec précis ^ 
En outre, son affirmation, à la Pa^ ,eSt 
selon laquelle aucun enfant difforme n $ 
né parmi les centaines de mille PerS<Lent 
qui ont absorbé du LSD est forte 
sujette à caution.

Nous savons en plus que le docteur Ai® 
eu pour maître le pontife de la psychéde 
lui-même, le docteur Timothy Leary.

c i®
Les deux spécialistes que nous aV°D poil' 

aujourd’hui sont les auteurs conjoints d® •[ y 
vrage qu’a mentionné le sénateur Mols^jjtét 
a une couple de semaines; nous, du C j0[)S 
leur devons beaucoup pour leurs dépoS 
d’aujourd’hui.

Le président: Docteur .Hardman, aveZ 
quelque chose à ajouter?

..vhiii5
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Dr A. C. Hardman, directeur du Bureau 
des Services de consultation scientifique: Non.

n’aurais qu’un commentaire à faire au 
sujet de la liste. Cette liste doit être préparée 
de façon à tenir compte d’ingrédients chimi
ques ou sels spéciaux; elle ne saurait contenir 
Uu groupe de drogues, comme l’a suggéré un 
des témoins.

Nous connaissons quelque 35 agents halluci
nogènes, mais plutôt que de les discuter ici et 
dans d’autres comités, nous estimions que 
deux dont on abuse le plus pourraient être 
lscutés; autrement, nous entrerions dans les 

détails de quelque 35 agents différents, 
é-ornme les honorables sénateurs le savent, le 
Finistère fera connaître les arguments en 
aveur de l’inscription de ces autres agents 
dr la liste au gouverneur en conseil en temps 

. l‘eu, et le conseil étudiera l’à-propos de les 
ajouter à la liste.
sir-6 pr®sident: Que pensez-vous de la propo- 

ion qui a été faite d’ajouter les mots «ou 
, ut sel s’y rattachant» à ce que vous avez 
eJa sur la liste J?

P Hardman: Cette proposition vient du 
oiiseil fédéral de la Santé et elle découle 

tentative de poursuite en Alberta, sauf 
10 edr. Il y avait là un problème de termino- 
con i ul'l'sée par l’analyste. Il exprimait ses 
]e .Usions en parlant de sels et je pense que 
drQUge ava't statué que le sel n’était pas une 
quJde. Si les honorables sénateurs estiment 
ter iS devraient modifier cela de façon à ajou- 

les «sels», nous en serions très heureux. 
cC'ddant, cela n’est pas nécessaire si nous 
chon°ns ordre à nos analystes d’exprimer la 
jSc en termes de puissance du LSD. 

s^r dd’incline devant mon confrère juriste 
fiquCe Point-ci, mais du point de vue scienti
fic n°us ne pouvons le faire que comme 

Ure Provisoire.

c°ihnPr^S*denl: Niais, docteur Hardman, vous 
ed cn .?n^rez Que maintenant que nous avons 

6 débat public...
r Hardman: Oui.

Le
aivSenté, il ne décrit que la drogue. Là vous 
t0®z faire face aussitôt au contre-mterrog 

e- Est-ce que ceci.. .
fU?* Hardman: D’un point de vue scienti
st6’ n°us accepterions avec plaisir que cel 

Codifié en «LSD et ses sels».

Président: Monsieur Curran, avez-vous 
que commentaire à faire?

lit' curran: Je suis d’accord avec le docteur 
Sues an- Ce point a été soulevé il y a Quel" 

Setnaines au Conseil fédéral de la Santé

Président: Et lorsqu’un certificat est

et le sous-ministre de l’Alberta a fait remar
quer que la chose était prévue et que la Pro
vince avait probablement une loi dans sa 
législation.

Il était suggéré qu’il serait peut-être sage 
d’ajouter « et ses sels» pour couvrir cette 
éventualité.

Le président: Je veux dire qu’avec votre 
formation juridique, pourriez-vous affirmer 
que ce serait une mesure sage à prendre?

M. Curran: Je crois qu’il serait sage d’adop
ter cet amendement.

Le président: Sous quelle loi la poursuite se 
fait-elle en Alberta?

M. Curran: En Colombie-Britannique et en 
Alberta, il y a une législation provinciale. Il 
existe un statut en Alberta et un autre en 
Colombie-Britannique, selon lesquels posséder 
du LSD constitue un délit—et cela est en 
prévision du projet de loi que vous étudiez 
présentement, qui fera un délit de la posses
sion du LSD.

Selon la loi provinciale, c’est présentement 
un délit, et c’est là que les difficultés com
mencent puisque là-bas ils ne peuvent pas 
poursuivre une personne pour possession du 
LSD et en ce qui concerne les «sels» et le 
LSD. Il y a une loi dans les deux provinces 
qui font un délit de la possession du LSD.

Le sénateur Croll: Ne ferions-nous pas 
mieux d’examiner ces lois; je ne les connais 
pas. Quelqu’un les connait-il?

Le président: Les avez-vous lues?
M. Hopkins: Non.
Le président: Notre bill étant législation 

fédérale, il s’appliquerait au problème en 
question.

Le sénateur Croll: Je comprends, mais 
comment allons-nous y arriver? En Colombie- 
Britannique, il y avait un problème; je n’en 
sais rien pour l’Alberta. Et si ces gens ont 
examiné leur problème, peut-être pourrions- 
nous faire de même?

Le président: Monsieur Curran, vous êtes 
au courant de la législation provinciale. Est-ce 
que notre projet de loi, que nous étudions 
présentement, se compare à ce que contient 
les bills de ces provinces?

M. Curran: Notre projet de loi, en gros 
—les peines peuvent différer, mais apparem
ment le bill couvre la même situation qu’on a 
essayé de prévoir en Colombie-Britannique et 
en Alberta. Les deux provinces ont affirmé 
que si le fédéral adoptait une législation dans
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ce domaine—la leur étant antérieure à celle- 
ci—elles seraient convaincues qu’une fois 
cette législation adoptée, leur loi ne serait 
plus nécessaire, la nôtre ayant priorité.

Le sénateur Croll: Leurs lois ont-elles été 
contestées pour des motifs constitutionnels?

Le président: Aurons-nous une réponse?

Dr Baker: Oui, absolument.

Le sénateur Molson: Estiment-ils qu’il f®*'1" 
prendre soin de prévoir les moyens de conti' 
nuer la recherche sur le LSD?

M. Curran: Je ne crois pas qu’il y ait eu 
contestation jusqu’à présent, mais on est très 
conscient de cette possibilité que la question 
relevant du droit criminel, les lois seront pro
bablement contestées.

Le sénateur Thorvaldsen: Je demanderais 
encore à M. Curran si cette législation prend 
toujours le pas sur la législation provinciale; 
et je crois comprendre que telle est la théo
rie... que nous avons établi la juridiction 
fédérale en vertu de cette loi...

M. Curran: La législation fédérale deviendra 
ce qu’il est convenu d’appeler la législation 
prioritaire et elle remplacera la législation 
provinciale couvrant ce sujet.

Le sénateur Smith (Cueens-Shelburne): Je
me demande si M. Curran pourrait dire 
quelle est la différence entre les peines propo
sées dans notre bill et celles contenues dans 
la législation provinciale qu’il a mentionnée?

M. Curran: Je n’ai pas la législation provin
ciale devant moi, mais je crois comprendre 
qu’il y a une amende de $1,000 d’après la loi 
de l’Alberta, si je me souviens bien. Je ne 
saurais dire pour la Colombie-Britannique, 
mais il y a une petite différence.

Le sénateur Thorvaldson: La situation 
actuelle est que, sans législation du Parle
ment fédéral, les provinces ont juridiction en 
la matière, n’est-ce pas?

M. Curran: Je n’en suis pas du tout certain. 
La question de la contestation s’est amenée. Il 
faudrait que ces provinces justifient la 
«propriété» dans le cadre des droits civils. Je 
crois que vous êtes convaincus qu’il y a possi
bilité de contestation. Cependant, en l’absence 
de législation fédérale, ces statuts ont une 
meilleure chance de demeurer en vigueur. 
Aussitôt qu’une loi fédérale aura été édictée, 
notre loi devient suprême.

Le sénateur Molson: Afin que le compte 
rendu de nos délibérations se déroule de 
façon logique, je poserais au Dr Baker et au 
Dr Solursh une ou deux questions précises. 
Elles se rattachent à ce qui s’est produit il y a 
deux semaines dans les témoignages entendus 
par le Comité. Peut-on dire qu’ils favorisent 
un contrôle de l’usage inconsidéré du LSD? 
C’est ma première question.

Dr Solursh: Oui, sans l’ombre d’un doute.

Le sénateur Molson: Croient-ils qu’une dis* 
position spéciale devrait être prise dans <*e 
bill pour qu’il ne soit pas porté atteinte à 1® 
recherche ou à l’usage clinique du LSD PaI 
des médecins autorisés?

Dr Baker: A ma connaissance, les dispo5*' 
tions sont là qui prévoient les exceptions e 
faveur des institutions normalement const*' 
tuées pour la poursuite de la recherche, e 
j’estime qu’on doit s’en servir.

Le sénateur Molson: Les croyez-v0111 
suffisantes?

Dr Baker: Je le crois, monsieur.

Dr Solursh: Si je puis prendre la Par° p 
monsieur, je dirais au sujet de la situât* 
actuelle du LSD que la Section des ® 
ments et drogues a coopéré pleinement . 
autorisant et en soutenant la recherche qu* yS 
a été soumise et qu’elle a approuvée. N • -
n’avons pas eu la moindre difficulté en ce 9 
concerne les institutions universitaires. . t

qlllC*
J’eprouve une inquiétude profonde aU.v0pS 

de cette loi parce que lorsque ses disposn* 
sont écrites en blanc et en noir, il est un V 
plus difficile de les changer. Et malgr® üte 
grande confiance—et je dis ceci en 1 ^ 
sincérité—malgré toute ma confiance ^ 
l’objectif visé par ce bill et dans l’utilisa^r0. ^ 
actuelle par le Directorat des aliments et sj 
gués, je crois que je serais plus tranqu* * ce 
le bill contenait une directive précise ®‘ re 
sens. Quel en serait le libellé? Je l’1® 
totalement.

Le président: Il se peut que la questions 
libellé soit la raison pour laquelle ■ ^et

d*>

devons en apprendre davantage sur Ie "fi 

avant de nous prononcer? Êtes-vous d’®
lié efl

Dr Solursh: Le problème du like âeS 
matière de recherche bénéficierait plut 
résultats positifs de cette recherche.

eULe président: Ainsi, il serait un Pe 
tôt pour entrer dans les détails?

e$ei'
Dr Solursh: C’est possible, 

monsieur.
en

Le président: Y a-t-il d’autres
question^
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Dr Hardman: Peut-être aussi, en réponse à 

argument qui a été présenté, l’usage des 
•sels».

A l’heure actuelle, le LSD est prévu dans la 
D°i des aliments et drogues en ce qui con- 
cerne la recherche par les institutions, pour 
Certains travaux pertinents.
.Nous avons aussi rédigé en projet des 

reglements qui conviendraient à la situation 
actuelle, et ceux-ci ont été présentés au 
^inistère de la Justice, et cela parce que ces 
rcglements seront mis en vigueur du moment 
^Ue la loi sera adoptée. Et les règlements 
Permettraient la vente du LSD à des institu- 
lQns approuvées pour la recherche clinique 
ans l’institution, pour des raisons de sécurité 

autres. Ainsi, vous pouvez être assurés que 
es mesures ont déjà été prises pour garantir 

a continuation de la recherche en rendant 
lsPonibles cette drogue et d’autres drogues à 
®age restreint, dans les circonstances 

écrites.
De président: Dois-je comprendre que, lors- 

int'Ces règlements entreront en vigueur, une 
Sas“tuti°n accréditée n’aura qu’à présenter 
Va demande de drogue pour continuer ses tra- 

de recherche?
6v 'Ie n’aura pas à soumettre en détail une 
dont a^on de nature de cette recherche 
a 1 la Division des aliments et drogues ex- 
dél-riera*t le bien fondé, à leur avis, avant de 

1Vrer le permis?
VaM: Curran: Je suppose que le Dr Hardman 

epondre à cette question.
r Hardman: Non, monsieur, pas tout à 

la v. Da personne ou l’institution qui effectue 
ta^pCDerche recevra du matériel supplémen
ts® Pour continuer cette recherche. Mais une 
décile institution comme celle qui a été 
setïl*.e Par un des témoins ici il y a deux 
t>on* ltlesi devra encore soumettre le protocole

ar examen.
ched d’autres termes, toute nouvelle réciter
as erait examinée non pas par nous-mêmes, 
digjj Par un comité de l’Association cana- 
Va,], 6 de psychiatrie, avec laquelle nous tra- 
t’ectleriS’ relativement aux mérites de la 

Ie Pu*s ainsi le recommander au 
düçj, nous devrions être autorisés à conti
nt* e cette façon, autrement nous aurions 
Pow rtain nombre de petites institutions 

Ues de contrôles insuffisants en méde- 
’ 'lui voudront s’engager dans cette voie.

^ Président: Oui.
deujç l^ardman: Mais je puis affirmer aux 
h6cher^>.0cleurs ici présents que si de la 
kinine,,!1® a Heu, des approvisionnements sup- 
j°ht ^ ■ ai,res en vertu du même protocole 

à la disposition des demandeurs sans 
ati°n supplémentaire sur la formule.

Le sénateur Thorvaldson: Monsieur Curran, 
je vous demanderais si, à votre avis, la loi a 
suffisamment d’envergure ou si une expres
sion spécifique dans le libellé autorisera le 
règlement à permettre au Gouverneur en con
seil de distribuer le LSD aux institutions? Ou 
devrait-il y avoir une modification pour ren
dre la chose plus claire? J’ai cherché cette 
autorisation, mais en vain.

M. Curran: L’article 40, paragraphe (1), dit 
ceci:

Sauf autorisation donnée dans la présente 
Partie ou dans les règlements, nul ne doit 
avoir en sa possession une drogue 
interdite.

Autrement dit, les règlements autoriseront les 
circonstances dans lesquelles une personne 
pourra avoir une drogue interdite en sa pos
session. Telle est l’autorité.

Le sénateur Thorvaldson: «Sauf autorisa
tion donnée dans la présente Partie ou les 
règlements». Vous estimez que cela constitue 
une autorité suffisante pour permettre la dis
tribution aux institutions de recherche? Il n’y 
a pas là de déclaration spécifique, n’est-ce 
pas?

M. Curran: Si vous jetez un regard à l’arti
cle 45, qui adopte par référence les disposi
tions des articles 36 et 37 de la Partie III de 
la Loi des aliments et drogues, laquelle décrit 
les circonstances permettant au Gouverneur 
en conseil de prescrire dans quelles circons
tances une personne peut avoir en sa posses
sion une drogue de contrôle, vous verrez que 
par référence ces circonstances sont adoptées 
pour la fin indiquée ici. Plutôt que de répéter 
tous les articles, ils ont simplement été adop
tés par référence. Il y a clairement l’autorité 
voulue dans les règlements de prescrire les 
circonstances et les conditions de possession 
qui seraient considérées comme possession 
autorisée.

Le sénateur Thorvaldson: Cela répond à ma 
question.

Le sénateur Pearson: Qui est autorisé à 
fabriquer cette substance et à la fournir à ces 
gens?

Dr Hardman: En vertu des règlements sur 
les nouvelles drogues, une seule société, San- 
dos, de Suisse, est autorisée à fabriquer la 
drogue pour la vente au Canada et pour dis
tribution comme drogue d’investigation. Son 
agence au Canada est les Connaught Laborato
ries. La société désire se dissocier de l’en
quête clinique, de sorte qu’il y a un fournis
seur légal et un agent, le Ministère ayant pris 
arrangement avec les Connaught Laborato
ries pour que ces laboratoires prennent la 
chose en main, garantissant ainsi qu’il y 
aurait continuité d’approvisionnement pour 
les chercheurs.
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Le président: Et pour voir à la pureté du 
produit.

Dr Hardman: En effet, c’est là notre pre
mier souci.

Le président: Êtes-vous prêts à discuter de 
la suggestion que nous ajoutions à la Liste J, 
après les mots «acide lysergique diéthyl- 
amide», les mots supplémentaires «tout 
sel qui en dérive» ?

Le sénateur Leonard: Le libellé m’inquiète. 
Je ne suis pas assez bon chimiste pour être 
rassuré, mais je suppose que le LSD est un 
acide. Les mots «tout sel s’y rattachant» 
signifient-ils que le LSD est une combinaison 
de quelque autre ingrédient chimique permet
tant de réaliser un sel LSD?

Dr Baker: Un chimiste pourrait peut-être 
me corriger, mais cela signifie que le LSD est 
uni à une autre substance pour devenir un 
sel.

Le sénateur Leonard: Alors est-ce que ce 
devrait être «tout sel contenant du LSD»?

Dr Baker: Peut-être que ces mots explique
raient aussi la chose.

Le sénateur Leonard: Les mots «qui en 
dérive» sont exacts, je suppose, mais ils me 
donnent l’impression que vous parlez encore 
du LSD, non pas du LSD combiné avec autre 
chose.

Le président: Avez-vous quelque commen
taire là-dessus, docteur Hardman?

Dr Hardman: Nous avons cela dans les 
règlements sur les drogues de contrôle, et il 
n’y a eu aucune difficulté. C’est d’ordinaire un 
sel métallique, c’est-à-dire un sel de sodium.

Le sénateur Leonard: De sorte que ce serait 
tout sel s'y rapportant?

Dr Hardman: Oui, et l’expression a donné 
de bons résultats.

Le sénateur Thorvaldson: Monsieur le pré
sident, j’en conclus donc que les hauts fonc
tionnaires du Ministère veulent cette modi
fication. Je ne crois pas que nous devrions les 
mettre dans une modification de ce genre, 
dans un sujet aussi technique, à moins que 
les fonctionnaires ne nous disent sans l’ombre 
d’un doute qu’ils les veulent parce que ce 
serait utile.

Dr Hardman: Nous serions heureux de voir 
le Comité adopter la modification, ça, je puis 
vous l’affirmer.

Le président: Autrement dit, il serait utile 
que la modification y soit?

Dr Hardman: Oui.
Le président: Devant ces témoignages, êtes- 

vous prêts à approuver la modification à la

liste J par l’addition des mots «tout sel qui eD 
dérive»?

Des voix: D’accord.
Le président: Avant le dernier ajourne' 

ment, une proposition de modification a été 
distribuée. Je l’ai examinée attentivemen 
depuis. Je crois que l’idée était qu’il devait 1 
avoir quelque interdiction contre l’encourag6' 
ment par la parole ou par les actes ou Par 
tout autre moyen de publication ou de corn' 
munication quel qu’il soit, à l’usage d’un® 
drogue interdite, soit par la possession n° 
autorisée, soit par la possession pour le trafic 
ou le trafic même.

J’ai indiqué la dernière fois que le Code 
criminel prévoit certaines méthodes P°®i_ 
parer aux situations. Par exemple, la cornp1* 
cité est un délit, mais c’est la complicité av 
une personne. Conseiller est un délit en ve, fl 
du Code criminel, de sorte que si quelqu^ 
conseille à une personne, par la parole ou 1 
actes ou par quelque autre moyen, d’avoir 
sa possession une drogue interdite, et <3 , 
cette possession n’est pas la possession aut0,js 
sée, alors l’article du Code sur les consel
définirait l’accusation. Il y a également daP5
le code une disposition concernant les ten 
ves, en plus de la commission de l’acte.

.ta11'

quiAinsi, vous avez ces diverses situations ^ 
sont prévues, mais la seule situation 9U1 
semble pas être prévue est celle de l’eneoP■ 
gement. C’est-à-dire, encourager dans le s, p
que vous ne pressez pas une personne a -, 
servir, mais vous préconisez de façon S * 
raie l’utilisation d’une drogue interdite. ^ 
par la possession non autorisée, soit P® jjc 
possession pour le trafic ou par le
lui-même. ét*

Tel était le sens de la modification dül ,^cy 
distribuée la dernière fois, et cette .^ef 
tion contenait les mots «nul ne doit enselfe]je 
ou préconiser». Mon opinion, pour ce 9 tJ.0p 
vaut, est que le mot enseigner comporte^je 
d’aspects différents pour ajouter de
chose à ce que nous essayons réelle®0 ^ e;t 
faire, et je crois que le mot «encourage1
un mot qui en dit davantage.

En traitant de la possession dans ce P^tS 
de modification, nous n’avions pas leS jiS' 
«possession non autorisée». Nous aV°nt par 
cuté aujourd’hui d’une possession qui e d®5 
faitement légale; c’est lorsque la Divisl^iet)fs 
aliments et drogues permet à des 
autorisés à acheter de la drogue pour 1 o5jti0^ 
dans des expériences. La seule proP^ 5i 1 
que j’aimerais formuler en l’occurrenc 
présent amendement doit faire l’obje^.tej- 
étude par le Comité, serait de le 11 ,1®
«conseiller» et d’employer le 
autorisée» pour décrire le genre de P°b 
qu’il y a lieu d’interdire.

\et
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. sénateur McCutcheon: Il ne fait aucun 
d°ute qUe l’adoption de cet amendement 
giflerait que personne ne pourrait même 
Préconiser l’abrogation du présent bill.
, président: Naturellement, tout dépend 
u conseil. L’amendement précise que per- 
Çnne ne conseillera par paroles, actes ou par 
autres moyens de quelque nature que ce 

l’usage d’une possession non autorisée,

sjJ'e sénateur Thorvaldson: Monsieur le pré- 
Qent, puis-je poser une question? 

s,.?*e Président: Permettez-moi de terminer, 
* vous plaît. L’énoncé de l’amendement 

j ^Prend de plus un exposé sur la manière 
Xj- *es Par°les> les actions, les publications 

*cs communications sont raisonnablement
oueHe0,ordinairement calculés ou conçus

'Urager ou inciter une personne a
pour
faire. ----VU U1U tel Uilfc -----—

“Oge d’une drogue à usage restreint. VoilàSui rôpond à votre question. Si vous recom-vu Lie qucouuu. » ------------------

B».62 l’abrogation du bill, vous n’enfreignez 
a* cet article.

Hc 6 sénateur McCutcheon: Ce genre d’article 
va pas. A mon sens, le champ d’appli- 
en est trop étendu.

„ ,6 Président: Vos observations valent cer-
«s la Peine qu’on s’y arrête.Y ~ “ -----------

c’est ,s®nateur Thorvaldson: M. le président, 
. lo point sur lequel je voulais faire 

»e ai*e ma pensée. Je me demandais si l’a- 
Car(. ement proposé avait été soumis à M. 
Blêrrlen p>our savoir ce qu’il pense du texte 
fictif l’amendement, de son caractère res- 
Xt °U ctcHdu- Je me demande s’il ne vou- 
6t ^ pas formuler des observations à ce sujet 
cUt6f lement s’il n’y aurait pas lieu d’en dis- 

p>eavec le Dr Hardman pour savoir ce qu’il 
°&it1jonse lui-même, et obtenir également les 
car y0® d’autres spécialistes du ministère, 
Ischni S encore d’une question de nature

Le
■ le^ ” Président: Permettez-mois de vous dire;

der à moins qu’ils n’approuvent l’amendement 
et ne le croient pertinent.

Le président: Eh bien! Dr Hardman, peut- 
être pourrai-je obtenir ici des rensiegnements 
que je n’ai pu me procurer ailleurs. En ce qui 
a trait à l’application éventuelle du présent 
bill, et une fois qu’il sera devenu loi, à suppo
ser qu’il n’y ait pas d’amendement pour inter
dire toute recommandation en faveur de l’u
sage de la drogue tel qu’énoncé dans le texte 
de l’amendement, disposerez-vous de l’auto
rité voulue pour réaliser l’objectif du bill?

Dr Hardman: L’objet premier du bill selon 
sa teneur même est de prévenir le commerce 
illicite, et la proposition énoncée par le séna
teur Molson y introduit une nouvelle dimen
sion. Ici, je voudrais m’en remettre au sous- 
ministre; il peut nous renseigner sur les vues 
du ministère à ce sujet.

Dr J. N. Crawford, sous-minisire (ministère 
de la Santé nationale et du Bien-être social): 
M. le président, permettez-moi de vous rap
peler que dans l’annexe de la Loi sur les 
narcotiques, le fait de posséder des stu
péfiants constitue une violation de la loi. Je 
présume que nous pouvons simplement ins
crire la possession du LSD à l’annexe, mais 
voici, il y a deux raison pour lesquelles nous 
ne l’avons pas fait. Tout d’abord la LSD n’est 
pas au sens propre du mot, un narcotique, et, 
en deuxième lieu, les sanctions imposées pour 
quiconque est trouvé en possession de narco
tique semblent plus sévères que celles que 
motiverait la possession du LSD. Je dis cela 
parce que cette drogue hallucinogène n’est en 
grande partie en possession que de jeunes 
gens curieux, et, en cela, la situation est tout 
à fait différente de la possession de narcoti
ques. Voilà pourquoi nous estimons qu’il y 
aurait lieu d’avoir une autre loi, de disposer 
d’un autre moyen de prévenir la possession 
de ces substances que nous appelons les dro
gues d’usage restreint, et dans le cas pré
sent, le LSD et les sels qui en dérivent. Il se

j ____ «ii+i/*»»■»c rl’anfroc rlrncmoc à laL cesS!Lnateur’ ciue î° Projet en a été présenté peut que nous ajoutions d’autres drogues à la 
Jouter a ®*eurs; que ,nous avons t,enté d’en liste présente, et il ne fait aucun doute qu’il y

tenir avex eux> mais que vous n’avons pu ------ i~ *____ __
X / aucun commentaire. De fait, le bill,
Soatera ,teneur où il nous a été soumis repré- 
S|Jiet g,11, ta politique du gouvernement à ce 

- te n’irai pas jusqu’à dire ce qu’ils ont 
X cl ° eux-mêmes «Ne touchez pas à un 
aêt9j, °veu de la tête de cet enfant», mais ce 

t,6 s,pas loin de là.
h'lelqUfitlateur Thorvaldson: J’estime qu’il est 
attire tpeu difficile d’établir si un bill est de 

h ®SehteCCllnique ou non, comme c’est le cas 
s Uts et s>il nous est soumis par les

hetionnaires qui en ont fait une étude 
Xt V tant au point de vue pratique qu’au
X de, vue juridique et s’il convient pour 

6 le modifier ou s’il est sage de l’amen-

en aura d’autres avec le temps et selon le 
besoin de l’heure. L’intention du législateur 
est ici des plus simple: rendre la possession 
du LSD un délit.

L’amendement proposé ajoute une dimen
sion tout à fait nouvelle à ce qui existe 
présentement. Si je puis me permettre de para
phraser l’esprit du bill, il s’agit ici de préve
nir la propagation de la doctrine du LSD. 
Comme je viens de le dire, l’amendement 
ajoute au bill une nouvelle dimension qui 
n’entrait pas dans les données originales. Il va 
de soi que ceci ajoute énormément aux 
difficultés administratives que comporte l’ap
plication éventuelle du bill, vu que la posses
sion est explicitement définie: ou vous en

27666—2



120 Comité permanent

avez ou vous n’en avez pas? Mais l’application 
de l’amendement relève de jugements indivi
duels qui parfois diffèrent considérablement. 
Bref, tout ce que j’ai dit jusqu’ici sur la ques
tion n’équivaut en quelque sorte à rien. Il va 
de soi que les honorables sénateurs vont cer
tes se comporter de la façon qui leur semble 
juste en regard de cet amendement, mais je 
n’ai reçu aucune instruction de me départir 
de l’idée première du bill, à savoir rendre la 
possession de la drogue un délit. Ceci dit, il 
va de soi que je suis tout à fait incapable de 
formuler un commentaire quelconque sur la 
teneur de l’amendement. Je vous remercie.

Le président: Monsieur le sénateur Molson, 
avez-vous quelque observation à formuler re
lativement à ces explications?

Le sénateur Molson: J’aimerais demander 
au sous-ministre si la présence du problème 
LSD ne serait pas imputable à ses protagonis
tes. D’après ce que j’en sais et d’après le peu 
de lecture que j’ai faite sur le sujet, il sem
blerait que le LSD n’avait pas connu beau
coup de notoriété jusqu’au moment où des 
gens comme le Dr Leary en eurent fait la 
publicité à grandes manchettes. Ils ont ainsi 
donné le ton et engendré un nouveau culte. Si 
vous essayez de réglementer une substance 
comme le LSD et pendant que vous et les 
organes d’exécution de la loi s’exercent ici et 
là à prouver l’état de possession de la drogue, 
alors que, au premier coin de rue, quelqu’un 
se tient là pour inviter les passants à se join
dre au groupe et à s’initier ou encore utiliser 
d’autre expressions devenues récemment 
familières, croyez-vous que la mesure se 
révélerait aussi utile que les avantages qui en 
résulteraient si on limitait l’activité de ces 
personnes.

Dr Crawford: J’estime, monsieur, qu’il 
serait immensément avantageux si des gens 
comme les apôtres de ce culte disparaissaient. 
La vie serait ainsi moins compliquée pour 
nous et pour les gens qui n’approuvent pas 
l’usage inconsidéré du LSD. A ce propos, je 
confesse que les opinions que vous énoncez 
sont décidément très à point.

Le sénateur Molson: Dites-moi, docteur, 
pourriez-vous répondre à la première partie 
de ma question. Est-ce vrai que le LSD ne 
présentait pas de problème jusqu’au moment 
où certaines gens qui ont depuis acquis une 
grande notoriété s’en sont fait les propa
gandistes?

Dr Crawford: D’après moi, la question du 
LSD a vraiment commencé bien avant que 
Leary et ses acolytes s’en soient fait les pro
pagandistes, mais le problème n’avait relati
vement que peu d’envergure. On fabriquait le 
LSD, mais pas selon la méthode actuelle. L’u
sage qu’on en faisait également n’avait pas

pris les proportions alarmantes qu’il a 3°' 
jourd’hui par suite du culte dont on l’a eP' 
touré.

Le sénateur MacKenzie: M. le présides1, 
à la lumière de mon expérience, il sernti6 
que l’usage du LSD est plus répandu chez les 
jeunes. Ceux-ci sont très sensibles à la prop3' 
gande, si je puis emprunter cette express#1*1 
surtout si elle s’écarte du régime traditionn^' 
Je suis porté à croire que, en dépit 
difficultés qu’elle comporterait, la propositi0** 
du sénateur Molson serait bénéfique pour 
jeunes de notre milieu et pour notre soc#te' 
ils seraient ainsi moins intéressés et moi*; 
portés à faire usage de ces drogues. J’aimf 
rais entendre les opinions d’un témoin ici Pre! 
sent qui possède quelque expérience dans ° 
domaine.

Dr Solursh: M. le président, le Dr L°are 
est un psychologue. Il n’a pas très 
presse chez la plupart des jeunes gens 9 
prennent le LSD d’une manière sporadique . 
fréquemment. Cependant, comme l’a soul#0 
le sénateur Molson, on remarque une ëiatl ei 
accentuation dans l’usage du LSD et que ° 
usage a coïncidé avec l’arrivée du Dr Le3“j 
Que la chose soit une coïncidence causale
non, la question n’est pas là. Puis-je P°s 
une question,-si cela convient.

Le président: Certes, vous pouvez P °5 
une question.

Dr Solursh: Comment allez-vous eX 
une régie sur la radio, la télévision e* 
journaux des États-Unis?

d°sLe sénateur McCutcheon: C’est là une 
difficultés que comporte ce genre de mesur

Dr Solursh: Pour ma part, à titre de P.£e 
chiatre, je crois dire que nous, dans l’eXC*îol
de notre profession de médecin, devons__ PHI__ URL,_ _
engager davantage et être plus disP05^ 
répandre dans le public les renseigne**1 
que nous possédons et cela, avec }a J- se 
grande précision et le plus d’honnêteté ce 
puissent désirer. C’est la façon la plus eu* 
de combattre ce genre de problème. ^

Le sénateur MacKenzie: Vous préconis®2 
programme constructif plutôt que négat* ' ÿ

Dr Solursh: Si. L’honorable sénateur 
a parlé, je crois, de la sensibilité des 1 ;gé' 
et de leur désir d’émancipation. C’est P 
ment là la raison pour laquelle, si 1’°**. je0' 
tait ce genre d’amendement, nombre & e* 
nés se révolteraient contre la mes bon
diraient: «Pourquoi nous empêchez-v°u
tenir l’opinion des autres gens?» L’in 
je crois, est bonne. Mais de là à l’#1® 
dans l’esprit des jeunes surtout, c e aVor
tout autre affaire. Ce dont nous
besoin, c’est moins une mesure sur # ^ 
qu’une propagande appropriée. Pour m

s<V'
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|e suis disposé à m’engager dans cette voie et 
36 crois que nombre d’autres collègues parta- 
Sent mon avis et sont prêts à faire de même.

Le président: Monsieur le sénateur Molson, 
"’6z-vous l’intention de proposer l’amende- 

r'cnt dans son libellé distribué le dernier
J0ur?

Le sénateur Molson: C’est au gré du 
Ottiité. C’est une proposition qui ne prend 

u s figure de croisade. A mon sens, je ne suis 
. s tout à fait seul à penser que c’était là une 
6s séquelles du problème du LSD.

y Le président: Je puis dire tout de suite que 
eus n’étiez pas seul, parce que je partage 
p Vucs à ce sujet.
^uis-je donner lecture de la proposition que 

6 l’amendement? Et alors, au lieu de nousPort,
^ncer officiellement et de dire que nous 
t>ou • S une proposition comme celle-là, nous 
étJri°nS dire simplement que nous l’avons 
<je c.,'2e et que nous la soumettons à l’examen 
si Administration des aliments et drogues, 
pto °Us êtes d’accord, plutôt que de nous 
cW °ncer officiellement? Puis-je lire l’amendent?

® sénateur Thorvaldson: Avant la lecture 
v°Llsafrnendement, M. le président, j’aimerais 
sUjet Iaire part d’une opinion personnelle à ce 
étSjs ' Je suis membre du comité, mais je n’y 
<W.p®s présent quand vous vous êtes ren- 
tion es; J’aimerais faire connaître mon opi- 

je fisésentement.
%i su*s très perplexe vis-à-vis de tout ce 
r-n c d’une manière ou d’une autre entrer 
de pg d avec les libertés civiles et la liberté 
rais r°le, à moins qu’il y ait de très bonnes 
Bas ,.]S. d’agir autrement. J’estime qu’on n’a 
ctajj fairernent démontré que cet amendement 
t6c0rri0r<;ement motivé, du moins jusqu’ici. Je

er)1Tlanderais instamment qu’on attende un 
S’fiiatjCOre P°ur voir ce qu’il adviendra de la 
!etld ,°n créée par le LSD. Et alors, si l’on se 
faut r,„0rnPte durant ce laps de temps qu’il
il y a^retldre d’autres dispositions à cet égard, 
atrW,ta Leu alors d’examiner l’à-propos d’un

Ü dement.
s’Prit. q? -Une autre raison qu’évoque mon 
^-‘fiat res bientôt, nous aurons à étudier au 
KViles >, autre bill portant sur les libertés 
lweUse s’agit du bill sur la «littérature 
|P^Ucou ’■ U nous faudra examiner avec 

i- LesP de sérieux la question essentielle du 
arguments qui fuseront alors seront, 

y ceuv grande mesure, au moins analogues 
CrPept .Voclués dans le cas du présent amen
ât au!j de n’aimerais pas créer un tel précé- 

. Urd’hui et an moment même où nous?<sa - _______^eusç^dier le bill sur la «littérature
î, L® p .

6Sldent: Vous savez que l’exception à
erUent proposé porte que:

.... cette interdiction ne s’appliquera 
pas à la publication d’un rapport ou à un 
commentaire raisonnable relatif à ces 
paroles, actes, publications ou communi
cations.

Cela n’interdit donc pas la publication de ce 
qui pourrait être un conseil, mais ce doit être 
un commerce juste et non la dénaturation 
qui en découle souvent. Quand vous conseil
lez quelque chose, il y a tendance à amplifier 
avec des mots dont le sens dépasse le cadre 
de l’observation juste.

Le sénateur Croll: Monsieur le président, le 
sénateur Sullivan nous a présenté aujourd’hui 
deux personnes. Je dois vous avouer franche
ment que j’ai été très déçus des témoins qui 
sont venus ici la dernière fois. Je ne ferai pas 
de commentaires à ce sujet, bien que j’aie eu 
l’intention de soulever la question.

Nous avons le sous-ministre, qui a une lon
gue expérience dans le ministère et qui dit en 
effet «Ne nous en occupons pas». Le jeune 
homme, le jeune médecin cadet, qui m’a fort 
impressionné ce matin, a adopté une attitude 
très virile et très courageuse devant le Comité 
du Sénat. Il s’est exprimé ainsi: «A mon sens, 
il me semble que vous êtes sur la mauvaise 
voie à l’heure présente. Ne touchez pas à ça». 
A la lumière des observations de ces deux 
témoins, qui en savent beaucoup plus que 
nous sur le sujet, ne serait-il pas préférable 
de ne pas nous aventurer plus loin? Le séna
teur Molson a dit qu’il ne s’agissait pas d’une 
croisade, mais que c’était l’expression d’une 
pensée. C’est là une excellente pensée. S’il ne 
l’avait pas exprimée, nous n’aurions pu enten
dre ces autres témoins. Le Comité en a ainsi 
beaucoup bénéficié de même que les gens en 
général qui se renseignent à ce sujet.

Nous sommes dans un nouveau domaine. 
Qu’on le verse au compte rendu et laissons les 
choses où elles sont pour le moment présent. 
Conservons le bill et nous aurons fait notre 
devoir.

Le président: Notre Comité a établi un petit 
sous-comité chargé de formuler la pensée du 
Comité sur la question relative au conseil ou 
à la propagande. Le sous-comité s’est acquitté 
de ce travail et a retransmis cet amendement 
au comité principal. Je crois que ce texte qui 
nous a été remis doit figurer à notre procès- 
verbal. Il ne fait certes pas de doute que des 
directives spéciales doivent être transmises à 
ceux à qui incombe l’application de cette loi en 
ce qui a trait à notre opinion à ce sujet, à 
ceux qui préconisent la consommation d’une 
drogue à usage restreint, laquelle fait l’objet 
de cet amendement. Il appartient au Comité, 
bien sûr, de décider s’il n’y a pas lieu de 
prendre cette initiative à l’heure présente.

J’aimerais voir le comité adopter cette atti
tude plutôt que de soumettre ledit amende-
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ment et de le voir rejeter, parce que, d’après 
moi, cet amendement contient beaucoup de 
bonnes choses. On ne devrait pas lui infliger 
un traitement aussi arbitraire, parce qu’un 
jour, il se pourrait que nous soyons appelés à 
agir autrement.

Le sénateur Croll: Il ne s’agit pas ici de le 
rejeter. Le sénateur Thorvaldson et moi- 
même, nous nous prononçons contre l’amen
dement. Il se peut que nous ne soyons pas les 
seuls. Nous commencerions un nouveau débat 
ici même et dans notre Chambre; de là, le 
débat atteindrait l’autre endroit, et alors nous 
aurions lancé une initiative à l’imprévisible 
issue. Ce ne serait pas dans l’intérêt général, 
parce que nous essayons dès maintenant de 
faire quelque chose de spécial qui soit accep
table à l’autre endroit.

Le président: Nous pouvons passer beau
coup de temps à échanger des points de vues 
de part et d’autre. Est-ce le désir du Comité 
touchant le présent amendement soumis à 
notre comité sous forme de projet par le sous- 
comité qu’une étude plus poussée que celle 
que nous en avons faite soit déférée et que la 
division des aliments et drogues soit invitée à 
lui donner plus ample considération?

Le sénateur Croll: Je crois cette proposition 
tout à fait juste.

Le président: Sénateur Molson, est-ce que 
vous agréez cette manière de procéder?

Le sénateur Poulioi: Monsieur le président, 
puis-je vous poser deux questions?

Le président: Trois, si vous voulez.
Le sénateur Pouliot: Non, deux suffiront.
Le président: Ca va, deux.
Le sénateur Pouliot: Monsieur le président, 

est-ce que, selon vous, ce bill prête à 
controverse?

Le président: Non.
Le sénateur Pouliot: Il ne prête pas à 

controverse?
Le président: Je ne le crois pas. Un 

moment. Je veux dire que les gens qu’il 
vise—en l’occurrence, les hippies—pourraient 
contester l’intention du bill; d’autre part, je 
dirais que pour le public en général, le bill ne 
prête pas à controverse.

Le sénateur Pouliot; H ne prête pas à 
controverse?

Le président: Non.
Le sénateur Pouliot: Et est-il urgent de 

l’adopter?
Le président: Oui.
Le sénateur Croll: Je propose que nous ver

sions le document au compte rendu et qu’il 
soit porté à l’attention du ministère intéressé 
pour Ans d’étude.

Le sénateur Leonard: Monsieur le présv 
dent, j’agrée votre suggestion, cependant 
j’aimerais y ajouter une clause additionnel!® 
prévoyant que dans un an à compter d’aujou1' 
d’hui, même si nous n’adoptons aucune mesure 
législative, nous demandions au ministre d’eJJ 
informer de nouveau le président du présen 
comité et de lui faire savoir si le ministère * 
formulé quelque recommandation relative a 
cet amendement.

Le président: Est-ce là la manière dont leS 
membres du Comité veulent que nous tra1' 
tiens cette question particulière?

Le sénateur Leonard: Autrement dit, je 
voudrais pas qu’elle demeure tout à fait sa° 
lendemain.

Le sénateur Thorvaldson: Je crois donC' 
monsieur le président, qu’il y a lieu de c°nL 
gner l’amendement au procès-verbal, aD 
qu’on puisse y référer l’an prochain.

Le président: Est-ce là l’assentiment 
Comité?
(Suit le texte de l’amendement)

«47 (1) Personne ne doit conseiller 
des paroles, des actes ou par tout au ^ 
moyen de publication ou de commuai 
tion de quelque nature que ce soit, 1 
sage d’une drogue à usage restreint 9 
ce soit par possession non autorisée, P^s 
session pour trafic ou trafic, quand 
paroles, actes, publications ou cornm1^ 
cations sont raisonnablement et ordi^3- 
ment ordonnés ou sont de nature à a ^ 
ner, à encourager ou à pousser quel9 s, 
à faire usage d’une drogue à usage ^ 
treint; cependant cette interdiction^,, 
s’appliquera pas à la publication °la. 
rapport ou à un juste commentaire 0„ 
tifs à ces paroles, actes, publication 
communications. . 0jj'

(2) Quiconque contrevient aux 
tions du paragraphe (1) est coup 
d’une infraction et encourt pj-e-

a) sur déclaration sommaire à 
mière infraction, une amende de ^ et
dollars ou six mois d’emprisonnerne
dans la récidive, une amende de ^gI)t, 
mille dollars ou un an d’emprisonne
ou l’amende et l’emprisonnement; ° ^

b) sur déclaration de culpabilise 
voie de mise en accusation, une
de cinq mille dollars ou trois ans ^ 
prisonnement, ou l’amende et l’emP 
nement.»

Des voix: Adopté.
deLe président: Dois-je, sous réserve 

considérations, faire rapport du bill 
Des voix: Adopté.
Le Comité termine son étude du bill-
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat en date du mercredi 22 novembre 
1967:

«A la lecture de l’Ordre du jour,

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Beaubien (Bedford) reprend le débat sur la motion 

de l’honorable sénateur Everett, appuyé par l’honorable sénateur Desruisseaux, 
tendant à la deuxième lecture du Bill S-23, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur 
la monnaie, l’Hôtel des monnaies et le fonds des changes ainsi que le Code 
criminel».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Everett propose, appuyé par l’honorable sénateur 

Carter, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le Greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAUX

Mercredi 6 décembre 1967.
(19)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à midi.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aird, Aseltine, 
“enidickson, Burchill, Croll, Everett, Fergusson, Gouin, Haig, Irvine, Lang, 
Leonard, MacKenzie, McCutcheon McDonald, Molson, Pearson, Pouliot, Rat- 
tenbury, Smith {Queens-Shelburne) et Thorvaldson—(22).

Aussi présents: M. E. Russel Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parle
mentaire; M. R. J. Batt, secrétaire-légiste adjoint, conseiller parlementaire et 
hef de la Direction des comités.

Sur la proposition de l’honorable sénateur McDonald, il est décidé que le 
raPport soit rédigé ainsi: Le Comité recommande que permission lui soit ac
cordée de faire imprimer 800 exemplaires en anglais et 300 en français de ses 
délibérations à l’égard du bill S-23.
j, Le Comité a lu et étudié le bill S-23, «Loi modifiant la Loi sur la monnaie, 
^ôtel des monnaies et le fonds des changes ainsi que le Code criminel».

« Les témoins suivants sont entendus: La Monnaie royale canadienne: M. N.
Parker, directeur. Ministère des finances: M. J- F. Parkinson, conseiller

lancier.
b. Sur la proposition de l’honorable sénateur McCutcheon, il est décidé que le 

s°it rapporté sans amendement.
h Le Comité s’ajourne à midi et vingt minutes jusqu’à prochaine convocation

Président.
Attesté.

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.
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RAPPORT DU COMITÉ

Mercredi 6 décembre 1967.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré le 
Bill S-23, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la monnaie, l’Hôtel des monnaies et 
le fonds des changes ainsi que le Code criminel», a, pour obtempérer à l’ordre 
de renvoi du 22 novembre 1967, étudié ledit bill et il en fait maintenant rapport 
sans amendement.

Votre comité recommande que permisison lui soit accordée de faire im
primer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses délibé
rations à l’égard de ce bill.

Le tout respecteusement soumis.
Le président, 

SALTER A. HAYDEN.
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LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 6 décembre 1967

Coi^6 (-'omité permanent des banques et du 
merce, auquel a été déféré le bill S-23 

Vlî. Ans de modifier la Loi sur la monnaie, 
ain°:el des monnaies et le fonds des changes 
d’h,Sl. ^Ue le Code criminel, se réunit aujour- 
w ,l à midi afin d’étudier le bill sous la 
fia, ence de l’honorable sénateur Salter A.

ayden.
tg^e Président: Nous devons étudier main- 
des nt" bill S-23, Loi sur la monnaie, l’Hôtel 

Monnaies et le fonds des changes.
de^ s®naleur McDonald: Monsieur le prési- 
^Urt’ avez"vous idée du temps qu’il nous 

ra Pour étudier ce bill?
Le „ ,bj6ll President: Cherchons, nous trouverons 

$9gç a réponse. Puis-je avoir la motion d’u- 
P°ur l’impression des documents?

Le Comité décide qu’un compte rendu 
tenographique sera fait de ses délibéra
is sur ce bill.

Le Comité décide de recommander que 
Permission soit accordée d’imprimer 800 
eXemplaires en anglais et 300 exemplaires 

lançais de ses délibérations sur ce

C°rribi C° c*u* concerne la question de savoir 
ie en de temps prendra l’étude de ce bill, 
fiong 1 examiné et si j’en crois les explica- 
%’U fi°nnées par le Sénat, il me semble 
*Soina fi;r°it au but. Je ne crois pas que les 

,„s> ici présents, se proposent de faire 
*S s0nTlarati°ns- ma*s s’iis sont interrogés 
^ Prêts à répondre.

qUesti^nateur McDonald: J’ai posé cette 
Ste n. Parce que, comme vous le savez sans 
S1*fii ’G( ,y a un autre comité qui se réunit à 

p ie me demandais si nous pourrions 
6ahi0n tenaPs pour assister à cette autre
fie B ,

%ns Pîesideni: Peut-être. Qui sait? Nous 
°6 bii16ssayer. Ce Comité est-il prêt à étudier 
'b'OUt, av®c l’entente que les témoins répon- 

v, toutes les questions?étendu.

Le président: Voici M. J. F. Parkinson, le 
conseiller financier au ministère des finances 
et M. N. A. Parker, directeur de l’Hôtel de 
la Monnaie. Qui désire les interroger?

Le sénateur Burchill: Le sénat a discuté 
cette question à fond.

Le président: C’est ce que je pense.

Le sénateur Thorvaldson: Vu la nature 
essentiellement technique de ce bill, je doute 
que nos questions puissent y ajouter quoi que 
ce soit.

Le président: Monsieur Parkinson, avez- 
vous quelque chose à dire concernant le but 
visé par le bill.

J. F. Parkinson (conseiller financier, minis
tère des Finances): Le bill propose de rempla
cer l’alliage actuel d’argent par le nickel pur 
dans la fabrication de la monnaie. L’annexe 
donne une nouvelle description de la monnaie 
canadienne et prévoit l’introduction du nickel 
dans les pièces au cours de l’année 1968 en 
conservant, bien entendu, les pièces d’argent 
actuelles, y compris les pièces du type nou
veau introduites l’été dernier. Ces dernières, 
de dix cents et de cinquante cents, sont faites 
de 50 pour cent d’argent et de 50 pour cent de 
cuivre, contrairement aux pièces plus ancien
nes qui sont faites de 80 pour cent d’argent et 
de 20 pour cent de cuivre.

La raison de ce type intermédiaire de piè
ces d’argent introduites il y a six mois, c’est 
qu’on a dû tenir compte de la hausse du prix 
international de l’argent qui rendait onéreuse 
pour le Gouvernement l’émission de pièces 
renfermant 80 pour cent d’argent. Depuis six 
mois environ nous émettons des pièces dont 
l’alliage est de 50 pour cent d’argent afin d’in
troduire graduellement les pièces de nickel 
pur.

Je dois dire que le Gouvernement décidera 
de l’introduction de la monnaie de nickel seu
lement après qu’il aura consulté les groupes
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126 Comité permanent

importants de personnes qui peuvent être 
affectées par cette nouvelle monnaie, c’est-à- 
dire les compagnies productrices de distribu
teurs dont les fentes, les sélecteurs de mon
naie et les détecteurs devront être modifiés de 
façon à recevoir cette nouvelle monnaie de 
nickel aussi bien que l’ancienne.

Le président: Est-ce qu’aux États-Unis on 
n’a pas adopté l’alliage d’argent et de cuivre?

M. Parkinson: Us ont adopté ce que nous 
appelons une pièce en sandwich qui est faite 
de nickel cuivrique sur les deux faces avec, 
au milieu, une tranche de cuivre. Cette pièce 
a été agencée pour convenir aux distributeurs 
sans avoir à les modifier.

Le président: Vous proposez-vous d’étudier 
cette pièce de monnaie américaine ou si vous 
l’avez déjà étudiée?

M. Parkinson: Nous l’avons étudiée, mon
sieur le président, et le Gouvernement a jugé, 
pour diverses raisons, qu’il n’était pas avanta
geux de suivre l’exemple des États-Unis, 
même si cela devait dispenser les compagnies 
de modifier les sélecteurs de monnaie. Nous 
l’avons refusée premièrement parce que ce 
type de pièces n’est pas particulièrement joli.

Le président: En effet.
M. Parkinson: Aussi parce qu’il est peu 

satisfaisant et certaines rumeurs laissent 
entendre que les autorités américaines n’en 
sont pas très contentes; elles s’intéressent 
beaucoup à notre projet de monnaie de nic
kel. Une autre raison de notre refus, c’est que 
la matière première est d’un prix très élevé 
et que lier ensemble les trois tranches du 
sandwich coûte cher. Il vaudrait mieux alors 
importer le tout des États-Unis, les quantités 
en jeu étant énormes, il ne serait pas profita
ble de les fabriquer au Canada. Du moins 
c’est l’avis qu’on nous a donné.

Le président: Le nickel est-il plus écononjî' 
que que l’argent et quelles en sont les quant1 
tés disponibles? Avez-vous des commentait 
à faire sur ce sujet?

M. Parkinson: Il est évident que l’appr°x* 
sionnement est plus que suffisant puisque , 
Canada est le plus grand producteur de nicK 
au monde et que les prix sont comparatif 
ment stables. De ce point de vue nous P0^ 
vons nous fier au nickel. Il se passera bea 
coup de temps, à moins qu’une réelle inflad 
ne s’implante au pays, avant que le prix 
nickel contenu dans une pièce ne dépasse ^ 
valeur légale de cette pièce, comme cela s 
produit pour l’argent.

Le président: La Monnaie cessant d’ach® 
régulièrement l’argent, quels seront les en 
sur la production et l’expansion de la pr°° 
tion de l’industrie de l’argent au Canada?

d»
V»N. A. Parker (directeur de la Monnaie 

Canada): J’ai communiqué à ce sujet aveC,0lit 
dirigeants de cette industrie et ils 111 JuS 
assuré qu’ils seraient très heureux de ne P^e 
avoir à fournir d’argent à la Monnaie- ^ 
marché mondial de l’argent étant très % 
aujourd’hui ils peuvent écouler leur pr°“. 
un bien meilleur prix. La majeure parti® ^ 
l’argent est vendue à la compagnie East’’11 
Kodak.

Le président: Pour des fins industrielle5'

M. Parker: Oui.

Le président: Le Comité désire-t-il p Oi)Set

d’autres questions? Pouvons-nous rapP°r 
ce bill sans amendement?

■ter

Des voix: D’accord.
Ainsi se terminent les délibérations du 

mité au sujet du bill.

CO'



Deuxième session de la vingt-septième législature
1967

SÉNAT DU CANADA
DÉLIBÉRATIONS

DU

COMITÉ PERMANENT
DES

BANQUES ET DU COMMERCE
Président: L’honorable SALTER A. HAYDEN

Fascicule 19

Délibérations complètes sur le Bill S-28, 
intitulé :

«Loi modifiant la Loi sur la production de défense».

SÉANCE DU JEUDI 7 DÉCEMBRE 1967

TÉMOIN:
Du ministère de l’Industrie: L’honorable C. M. Drury, ministre.

RAPPORT DU COMITÉ

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1968 
27670—1



COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

Président: L’honorable Salter A. Hayden

Aird
Aseltine
Beaubien (Bedford)
Beaubien (Provencher)
Benidickson
Blois
Bourget
Burchill
Choquette
Cook
Croll
Dessureault
Everett
Farris
Fergusson
Gélinas

Les honorables sénateurs
Gershaw
Gouin
Haig
Hayden
Irvine
Isnor
Kinley
Lang
Leonard
Macdonald (Cap-Breton)
Macdonald (Brantford)
MacKenzie
Macnaughton
McCutcheon
McDonald
Molson

O’Leary (Carleton) 
Paterson 
Pearson 
Pouliot 
Power 
Rattenbury 
Roebuck 
Smith (Queens- 

Shelburne) 
Thorvaldson 
Vaillancourt 
Vien 
Walker 
White
Willis—(46).

Membres d’office: MM. Connolly (Ottawa-Ouest) et Flynn.
(Quorum 9)

Xdei

rq

.91:



ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat en date du mardi 5 décembre 1967:
«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion 

de l’honorable sénateur Lang, appuyé par l’honorable sénateur Burchill, 
tendant à la deuxième lecture du Bill S-28, intitulé: «Loi modifiant 
la Loi sur la production de défense».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois, sur division.
L’honorable sénateur Lang propose, appuyé par l’honorable séna

teur Burchill, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques 
et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le Greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Jeudi 7 décembre 1967.

(20)

Conformément à la motion d’ajournement et à 1 avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd hui a 9 
heures et demie du matin.

En l’absence du président et sur la proposition de 1 honorable sénateur 
Croll, l’honorable sénateur Leonard est élu président suppléant.

Présents: Les honorables sénateurs Leonard (président suppléant) Blois, 
Burchill, Croll, Fergusson, Flynn, Irvine, Lang, Macdonald (Brantford), 
^acKenzie, Macnaughton, McCutcheon, McDonald, Molson, Pearson Bouhot> 
Kattenbury, Roebuck, Smith (Queens-Shelburne), Thorvaldson, Walker et
White-(22).

Aussi présents:
M. F. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parlementaire 
M. R. J. Batt, secrétaire-légiste adjoint, conseiller parlementaire et 

chef de la Direction des comités.
Sur la proposition de l’honorable sénateur Croll, U est décidé que le rap 

^0I"t suivant soit fait: .
Le Comité recommande qu’il soit autorisé à ^imprimer 

exemplaires en anglais et 300 en français de ses e î 
Bill S-28.

Le témoin suivant est entendu: 
ministère de l’Industrie:

L’honorable C. M. Drury, ministre.
L’honorable sénateur Walker propose que le bill soit modifié ainsi qsuit:

Page 1, ligne 6: Supprimer «sous réserve de l’alinea e),»
Page 1, ligne 10: Supprimer «et».
Page 1: Supprimer les lignes 11 à 14 inclusivement.

La motion, mise aux voix, est adoptée par 15 voix contre 3.
La motion est adoptée.

la motion de l’honorable sénateur McCutcheon, il est décidé que 
soit fait du bill modifié.

Vq A io heures et vingt minutes, le Comité s’ajourne jusqu à nouvelle 
°Cation du président.-

Attesté.
Le secrétaire du Comité, 

Frank A. Jackson.

v. Sur 
a*>Port
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RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 7 décembre 1967.
Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 

le Bill S-28, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la production de défense», 
rapporte que le comité, après avoir étudié ce bill, et pour obtempérer à 
l’ordre de renvoi du 5 décembre 1967, l’a chargé d’en faire rapport selon 
les amendements suivants:

1. Page 1, ligne 7: Supprimer «sous réserve de l’alinéa e),»
2. Page 1: Supprimer les lignes 11 à 14 inclusivement.

Le Président suppléant,
T. D’ARCY LEONARD.

\
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LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le jeudi 7 décembre 1967

Le Comité permanent des banques et du 
°punerce, auquel a été déféré le bill n° S-28, 

* modifiant la loi sur la production de 
nse, se réunit aujourd’hui à 9 heures et 

srnie du matin pour étudier le bill, sous la 
esidence du sénateur T. D’Arcy Leonard, 
Aident suppléant.

6 Président suppléant: Nous sommes saisis 
U bill n° S-28.

Le Comité décide de présenter un rap
port verbatim de ses délibérations.

Le Comité décide de demander la per
mission de faire imprimer 800 exemplai
rs en anglais et 300 exemplaires en fran
çais de ses délibérations.

l0lLe sénateur Lang a expliqué le projet de 
lait9 ,’étape de la deuxième lecture. Le bill a 
w objet d’un débat et nous en sommes 
biav *enard saisis. Nous avons avec nous ce 
Prcj,n l’honorable M. Drury, ministre de la 
feuj^Lon de défense, à qui je suis très heu- 
Sj t .de souhaiter la bienvenue en votre nom. 
d’ah1 6s* volre bon plaisir, nous demanderons 
tati^°ld à M. Drury de nous faire une décla- 11011 sur le bill.

°m C. M. Drury, ministre de l'Industrie 
Sj6l) lnistre de la Production de défense: Mon- 

r président et honorables sénateurs, le 
6Ur Lang, je pense, a donné une explica- 

Io{ Passablement approfondie du projet de 
ente °1 eu personnellement le privilège d’en 
soir °dre ia discussion la plus récente l’autre 
cisé aU Ldnat. Le sénateur Lang a bien pré- 
0en que ce bill particulier est, jusqu’à un 
cè(je 111 Point, une mesure provisoire qui pré- 

Un Projet de loi passablement plus radi
ât i ° n°Us prévoyons présenter plus tard, 
4e jusque nous transformerons le ministère 
4es a Production de défense en un ministère 
^anaPprovisionnements du gouvernement du 
>ertll a> ce qu’il devient graduellement en 

la loi sur les remaniements et trans
om 6 ^onclions dans le Service public. 

s0r ^lscient de ce besoin, le Conseil du Tré- 
rn°difié le règlement régissant les con

trats d’achat du ministère de la Production de 
défense, de manière à décentraliser dans une 
plus grande mesure le pouvoir de conclure 
des contrats. L’objet du bill est de rendre le 
pouvoir de contracter à l’égard de matériel 
militaire pour le ministère de la Défense 
nationale en vertu de la loi sur la Production 
de défense, plus semblable au pouvoir de con
clure des contrats à l’égard des approvision
nements non militaires pour d’autres ministè
res de l’État.

Or, si je comprends bien, le point en ques
tion à l’heure actuelle est le pouvoir du 
ministère de conclure des contrats relatifs à 
la défense, pouvoir illimité, aux termes du 
bill, qui ne comporte pas l’obligation de faire 
rapport des contrats conclus à un palier supé
rieur. Comme le sénateur Lang l’a expliqué 
au Sénat, le bill devrait imposer l’obligation 
de faire rapport au gouverneur en conseil et, 
à mon avis, nous pouvons tous remercier le 
Sénat d’avoir relevé cette omission et d’avoir 
pris des mesures pour la corriger.

Je proposerais au comité, monsieur le pré
sident, de modifier le bill par l’addition de 
mots prévoyant qu’il doit être fait rapport au 
gouverneur en conseil des contrats conclus en 
vertu de la disposition spéciale relative à la 
défense, s’il est convenu que nous devons 
maintenir cette disposition.

Pour ce qui est de la nécessité ou de l’op
portunité de ce pouvoir, j’aimerais bien, dans 
les circonstances, être dans la position dans 
laquelle se trouve mon ami le sénateur 
McCutcheon. Cette disposition n’a pas été 
sans me préoccuper, je dois l’avouer, lorsqu’il 
en a été question. La plupart des ministres 
n’aiment pas, sauf erreur, se voir confier la 
responsabilité qu’accompagnent de très vastes 
ou très grands pouvoirs de ce genre; ces pou
voirs, dans la loi initiale, étaient à peu près 
illimités. Et, je le répète, j’aimerais bien 
mieux être à la place de celui qui demande 
aux ministres de le motiver que d’être le 
ministre qui essaie de le faire.
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Fondamentalement, le dilemme, c’est que 
dans certains cas, il peut y aller de l’intérêt 
national de passer outre à l’appareil adminis
tratif gouvernemental, qui est parfois quelque 
peu encombrant, pour faire faire les choses 
rapidement. Deuxièmement, il y a des cas de 
temps à autre où, à cause des imperfections 
inhérentes à tout grand appareil administra
tif, l’on peut épargner aux contribuables cer
taines sommes en contournant intelligemment 
cet appareil administratif; et d’ailleurs, je 
pense que le sénateur Lang a cité un cas ou 
cela a pu se faire.

Le sénateur McCutcheon a dit qu’il est 
facile de réunir rapidement, à très court avis, 
un nombre suffisant de membres du Conseil 
du Trésor pour obtenir l’autorisation voulue. 
C’est vrai, mais, à mon sens, cela tend à ne 
devenir qu’une formalité, presque une danse 
rituelle. Si un ministre se réunit avec trois 
collègues du Conseil du Trésor et fait sanc
tionner une mesure qu’il se propose de pren
dre, le personnel du Conseil n’a pas le temps 
de faire un examen convenable, comme il se 
doit, de la mesure proposée. En pareil cas, la 
décision serait surtout fondée sur l’assurance 
d’un ministre affirmant que tout est en règle.

Le sénateur McCutcheon: Au moins, la déci
sion serait partagée.

L'hon. M. Drury: Oui, monsieur, la décision 
serait partagée. En ce sens, ce serait non pas 
un partage de responsabilités, mais un rejet 
de la responsabilité que le ministre en cause 
devrait peut-être être disposé à prendre. 
Comme je l’ai déjà dit, cela m’a préoccupé et, 
à vrai dire, je n’ai pas d’idées bien arrêtées à 
ce sujet. J’estime qu’un recours intelligent à 
cet article peut permettre d’épargner de l’ar
gent aux contribuables, comme l’a indiqué le 
sénateur Lang. Toutefois, il peut donner lieu 
à des abus. Au fond le problème consiste à 
déterminer ce qui est dans les meilleurs inté
rêts des contribuables: la possibilité, à l’occa
sion, d’épargner de l’argent aux contribu
ables . . .

Le sénateur McCutcheon: Ce n’est pas l’ob
jet de l’article, monsieur le ministre.

L'hon. M. Drury: ... ou l’examen normal et 
passablement plus rigoureux par le personnel 
du Conseil du Trésor.

Je reconnais, sénateur McCutcheon, que tel 
n’est pas l’objet apparent...

Le sénateur McCutcheon: C’est exact.

L'hon. M. Drury:. . .de l’article. Pour ce 
qui est de l’objet apparent de l’article, 11 
serait difficile d’imaginer, dans la conjoncture 
actuelle, qu’il puisse se présenter un cas où 
serait tellement urgent de conclure un contra 
d’une valeur dépassant la valeur autorisée Par 
les règlements qu’il faudrait avoir un tel P°u' 
voir, un tel pouvoir spécial.

Toutefois, les sénateurs se souviendront, Ie 
pense, de ce que j’appellerais l’incident de 
Cuba, et de la grande incertitude quant all"x 
mesures que nous aurions pu être appelé® 8 
prendre en une fin de semaine. De fait’ j8 
tournure des événements n’a pas nécessite ° 
mesures urgentes de cette nature, mais J8 
dirais que c’aurait très facilement pu être 
cas. Et parmi les cas où j’ai eu moi-m®111 
recours à cette disposition, il y en a quelfiuC^ 
uns où nous avions un besoin urgent de mal® 
riel militaire dans un bref délai à des p^ 
militaires, où il a fallu conclure rapide#1® 
des contrats visant des opérations nava 
Mais, je le répète, ces contrats ne dépassai 
pas les limites prescrites dans lesquelles Pe 
s’exercer la discrétion du ministre.

VsLe sénateur McCutcheon: Quelles son® ^
limites qui vous seront imposées maintena11

soU'
L'hon. M. Drury: $500,000 s’il y a trois 

missions compétitives et $250,000 en l’a^S_egly.
de soumissions compétitives, sauf ®rr<
Comme je l’ai déjà dit, ces limites eng ^■lobe'
raient tous les cas qui se sont présentés s° 
mon administration.

düe’
Le sénateur Walker: Est-il exact de

monsieur le ministre, que vous n’aviez
eu besoin de recourir à l’alinéa e) ava]

LaPrapport que nous a fait le sénateur clg 
Est-ce exact? Vous avez pu régler tous 1®^ 
en vous en tenant aux règlements actuel

L'hon. M. Drury: Non, sénateur Wa^^jt
s’est présenté un cas où le montant déPa 
très légèrement $250,000. e

Le sénateur Walker: Et vous propos® 
soit modifiée cette disposition de manie® ^
lorsque le ministre fait ce qu’il veUJ 5$f‘
consultation, sans appel de soumissi0®1’ g0r 
saisir ses collègues de la question, sa^ ^ 
mettre le cas au Conseil du Trésor, ^r5' 
réunir quelque organisme que ce soi^ ^x vjl gaïuomc -

qu’il conclut lui-même des contrats, sa ^ c®1

eu UCiC yuc IIUUÛ CôbLUIUJUÙ UCO -ggl"

qu’il soit tenu de faire rapport de la q11 
au gouverneur en conseil? C’est bie# 
vous pensez?

il

tacles—vous êtes d’avis que le remêd® 
article que nous estimons très mauva^^:®8

:
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L'hon. M. Drury: Je dis que si l’on main- 
'ent le pouvoir de conclure des contrats 

j,ePassant le montant prévu dans la loi sur 
aaministration financière, le ministre doit 
re tenu de faire rapport de ce contrat au 

souverneur en conseil.
^sénateur Walker: A quoi cela servirait- 
çj i. C’est déjà un fait accompli, le contrat est 

ia conclu. A quoi bon en faire rapport au 
Qverneur en conseil?

Le sénateur Walker: C’est juste, et c’est 
bien ce que je veux dire.

L'hon. M. Drury: Il s’agit simplement du 
maintien d’une disposition d’une loi en vertu 
de laquelle le gouvernement dont vous faisiez 
partie a détenu le même pouvoir.

Le sénateur Walker: Il ne s’agit pas de 
cela; il a été supprimé et pour une très bonne 
raison.

Un M. Drury: Cela sert la même fin
vjl:e> dirais-je, qu’une vérification ou la pré- 

rï’Une vérification. Cela ne fait pas de

j be sénateur Walker: Il y aura de toute 
S°n une vérification un jour ou l’autre.

scn" k°n" M. Drury: Pas une vérification en ce 
sen rnonsieur- Il y aura une vérification au 
Hq s Qu’il y aura rapport d’un contrat, mais 

Pas un rapport d’un contrat spécial.
cjre sénateur Walker; Ayant été membre du 

pendant quatre années, je ne vois pas 
t^Ué de cette disposition. Je vous dirais, 

vec leur le ministre—et cela n’a rien à voir 
t>rés Vous ni avec quelque autre personne 
fi„. etlie—au’il est scandalisant oue l’alinéa e)
i)0Uve.lci> vu qu’il donne au ministre tous les 
9catj01rs de conclure des contrats sans véri- 
Nte°n aucune- Cela n’est peut-être pas la 
Ni* U ministre- Ce peut être quelque ingé- 
bj6tl ée son ministère—et vous savez com- 
V0Us dei facteurs entrent en ligne de compte. 
Véfifi n aurez peut-être pas la possibilité de 
Pourr61- *a cbose avec soin. Une chose pareille 

entraîner p y trn xza cm n pps très
Ntf &S ou pourrait même découler de la cor- 
toütp°P ou encore mener à la corruption. De 
Cfjfj.® faÇon, c’est de nature à encourager la 
la ..Mon en haut heu, car lorsqu’on n’a que 
tiu .-Qjstre à convaincre, et non pas le Conseil 
aUj0.resor» la tentation est très forte. Je dis 
etiçQrrcl’hui, alors que la chose ne s’est pas 
be^.6, révélée nécessaire, que c’est trop 
Nv-y au Sénat que de lui demander le 
htilji lr absolu de conclure des contrats de 

ns de dollars, sans aucune vérification, 
sommes l’opposition; nous sommes 

^Ussir °is m°ins nombreux, mais vous ne 
Ne ,ez certainement pas à faire adopter 
fetire lsP°sition aux Communes. Vous devriez 

‘ alinéa e) dès maintenant, ce matin 
N y,’. sîi comme vous le dites, vous n’avez 
Ns y écs bien arrêtées là-dessus. Y voyez- 

eS objections? Cela devra finir par se

N Drury: Je m’oppose, sénateur 
Nat ri a ce Qu’on dise que je demande au 
Nljfs e hi’accorder un pouvoir que vous 

riez de «scandalisant».

entraîner des extravagances très

L'hon. M. Drury: Je pense qu’il ne l’a pas 
ete, monsieur. *

Le sénateur Walker: Vous voulez dire l’ali
nea e)? Je croyais que vous ajoutiez l’alinéa 
e) dans ce projet de loi.

L'hon. M. Drury: Oui. Vous dites qu’il a été 
supprimé. Je dis que le gouvernement dont 
vous faisiez partie a eu recours à un article 
prévoyant que le ministre peut conclure un 
contrat sans l’approbation du gouverneur en 
conseil si...

Le sénateur McCutcheon: Deux noirs ne 
font pas un blanc.

L'hon. M. Drury: Je ne dis pas que nous
devrions perpétuer la chose. Je suis disposé à 
me conformer à la solution que proposera le 
Comité.

Le sénateur Walker: Qu’alliez-vous ajouter 
après «si»?

L'hon. M. Drury: Je m’oppose vivement à ce 
qu’on dise que je m’adresse à vous pour obte
nir un pouvoir «scandalisant», comme vous
dites.

Le sénateur Walker: Je suis heureux de
vous l’entendre dire, car nous avons des idées 
bien arrêtées là-dessus. Qu’alliez-vous ajouter 
après «si»? Vous comparez notre gouverne
ment au vôtre. Quel pouvoir avions-nous qui 
soit égal à celui que prévoit l’alinéa e), que 
vous vous proposez maintenant de faire
adopter?

L'hon. M. Drury: Il se trouve à l’article 17 
de la loi sur la production de défense. L’arti
cle 17 dit:

Le Ministre peut conclure un contrat 
sans l’approbation du gouverneur en 
conseil.

(i) si, à son avis, l’intérêt de la défense 
exige la conclusion immédiate de ce 
contrat.

Le sénateur Walker: Oui.
L'hon. M. Drury: C’est la loi dont se servait 

un gouvernement dont vous faisiez partie.
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Le sénateur Walker: Exactement. C’est 
vrai, et quelles sont les limites que cela 
comporte?

L'hon. M. Drury: Il n’y en a pas. Ce pou
voir est illimité.

Le sénateur Walker: Avez-vous lu le sous- 
alinéa (ii)?

L'hon. M. Drury: «Si le montant estimatif 
de la dépense, du prêt ou de la garantie n’ex
cède pas».. . C’est une deuxième restriction.

Le sénateur Walker: Non, non. C’est une
restriction.

Le sénateur Lang: Je crois qu’il s’agit de 
sous-alinéas disjonctifs.

Le sénateur Flynn: Non, je pense que vous 
devez avoir les deux, car après (ii) vous 
devez passer soit au premier sous-alinéa, soit 
au troisième.

Le sénateur Walker: C’est exact. Vous ne 
connaissez même pas votre article, monsieur 
le ministre.

Le sénateur Flynn: La limite de $25,000 
s’applique aux cas où le ministre peut exercer 
sa discrétion.

L'hon. M. Drury: Ma foi, tout ce que je 
puis dire, c’est que selon moi—et le gouver
nement a pensé la même chose pendant de 
nombreuses années—comme l’a dit le séna
teur Lang, ces sous-alinéas sont disjonctifs et 
doivent être considérés séparément.

Le sénateur Flynn: C’est une étrange inter
prétation, quant à moi.

Le sénateur Walker: Dans ce cas, monsieur 
le ministre, pourquoi le changement? Pour
quoi proposez-vous ce changement? Là où 
vous précisez que vous avez des pouvoirs illi
mités lorsque, à votre avis, l’intérêt de la 
défense exige la conclusion immédiate d’un 
contrat, pourquoi demandez-vous une modi
fication de l’alinéa e) ainsi que de l’autre 
alinéa?

L'hon. M. Drury: Je pense que l’on sup
prime un pouvoir qui existe en vertu du pré
sent article 17, alinéa e) (ii).

Le sénateur Walker: (ii)?

Le sénateur Walker: Quelle est la limit®’
alors?

Le sénateur Flynn: Alors, monsieur 1® 
ministre, le sous-alinéa (ii) serait tout à f®** 
inutile, si votre interprétation est valable. A 
quoi sert-il si vous dites que le ministre Peut 
conclure un contrat immédiatement dans l’i®' 
térêt de la défense sans tenir compte du sous' 
alinéa (ii)?

Le président suppléant: Excusez-moi, sén8' 
teur. Sans tenir compte de quoi?

Le sénateur Flynn: Du sous-alinéa (ii)- ^ 
vous dites que (ii) est disjonctif, que voUs 
pouvez conclure un contrat immédiatem01.’ 
dans l’intérêt de la défense, ou—et c’est I® 
votre interprétation—si le montant estimé11 
de la dépense, du prêt ou de la garantie n’eX' 
cède pas $25,000, vous pourriez aussi b’eI 
supprimer ce sous-alinéa (ii). Si vous poUŸ®, 
conclure un contrat, que voulez-vous dit®' 
Vous ne voulez pas conclure de contrat dan 
l’intérêt de la défense si le montant est ® 
moins de $25,000? Est-ce cela?

Le président suppléant: Excusez-moi- J 
suis perdu, sénateur Flynn. De quel sous-®11 
néa (ii) voulez-vous parler?

Le sénateur Flynn: L’article 17 actuel, al1 
néa e).

Le président suppléant: Certes, il est é’j'*. 
dent qu’en vertu de l’alinéa e)(i) de la 1 
actuelle la limite est de $25,000. Dans le PrJc 
mier cas, elle est de $50,000, s’il y a appd . 
soumissions et qu’on accepte la plus t>aS .e 
Puis en vertu de l’alinéa e)(i), s’il y va -uS 
l’intérêt immédiat de la défense, il n’y a P1 
aucune limite. N’est-ce pas clair?

, . 0aSLe sénateur Flynn: Oui, mais je ne suis»
d’accord là-dessus. C’est impossible. Sel t 
l’interprétation que donne le ministre a 
article, lorsque le contrat ne dépasse pas | ÿ 
000, il n’a pas à être d’avis que l’intérêt d®^ 
défense exige la conclusion immédiate t 
contrat. C’est impossible. Ce n’est sûret® e 
pas là l’intention du législateur. Le min’^ 
ne doit employer ce pouvoir discrétion’’1" p 
que lorsqu’il est d’avis que l’intérêt °® ^ 
défense exige la conclusion immédiate . à 
contrat, sans quoi le sous-alinéa (ii) est te 
fait inutile.

Le sénateur Croll: N’excédant pas $25,000. Le président suppléant: De l’alinéa e)?
L'hon. M. Drury: N’excédant pas $25,000. 

Selon notre interprétation de la loi sur la 
production de défense, on ne peut conclure de 
contrats de plus de $25,000 sans l’approbation 
du gouverneur en conseil pour le ministère de 
la Défense à moins que de l’avis du ministre, 
l’intérêt de la défense exige la conclusion 
immédiate du contrat.

Le sénateur Croll: L’alinéa e)(ii).
n7 *Le sénateur Walker: A mon sens, ü 1 av>^' 

pas de limite si le ministre dit: «A mon .g(t 
l’intérêt de la défense exige la cond 
immédiate du contrat». je

Le président suppléant: C’est bien ®da' 
pense que c’est là notre interprétation.
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Sénateur Walker: Alors si le ministre dit 
<5Ue (ii) n’est pas une autre condition, une 
Seconde condition, mais une solution de 
^change cela signifie qu’il peut conclure un 
c°ntrat inférieur à $25,000 même si, à son 
aYis> ce contrat n’est pas dans l’intérêt de la
defense.

Sénateur Lang: Je crois que c’est exact.

Sénateur Flynn: Cela ne peut pas être 
cterprété ainsi.
. L'hon. M. Drury: Si on me permet, mon- 
lefir le président, je crois que le mot impor- 

jSrit est: « immédiatement ». Il est évident que 
,6s deux contrats sont conclus dans l’intérêt 
e la défense. Ceci en effet s’effectue au nom 

cu ministère de la Défense. Chacun de ces 
s 0titrats,—il y a deux procédures au choix, 
°lt un contrat normal de plus de $25,000 sans 
Oümission, soit de plus de $50,000 avec sou
cions—ne poura être conclu habituellement
etl le soumettant à l’approbation du gou-qu _

^erneur en conseil. Si, toutefois, de l’avis du 
mistre, le contrat doit être conclu immédia- 

. blent, l’urgence du cas ne permettant pas de 
c blander l’approbation du gouverneur en 
f.bseil, et lorsque le ministre croit que l’inté- 

de la défense exige une conclusion immé- 
a‘ei alors il n’y a plus de limite.

^.Sénateur Flynn: J’ai remarqué que vous 
avez pas inséré «ou» au lieu de «et».

r6^®naleur Walker: A mon avis, vous trouve- 
après examen, que ce n’est pas exact. 

6 tfement on pourrait l’ajouter à l’alinéa 
°Posé.

résident suppléant: Le conseiller légis- 
(jj . m’a indiqué que ces (i), (ii), (iii) sont 
êfjbbctifs en d’autres termes, «ou» pourrait 
tre «et».

dateur Flynn: Je ne suis pas de cet avis.
nJ^baieur Thorvaldson: Pourrions-nous con- 

r® l’opinion du conseiller parlementaire à
sujet?

.Président suppléant: Je viens justement 
ç6s tiquer au Comité que le conseiller croit 

SoUs-alinéas disjonctifs. Est-ce exact?

W R- Hopkins (secrétaire - légiste et con- 
er Parlementaire): C’est juste.

dQ^nateur Flynn: Sauf le respect que je vous

tti^naleur Lang: Cette discussion est acadé- 
fojç e’ à mon avis, car lorsque le bill aura 
Oo^ e ,^e loi, cet article sera abrogé et nous 
déba^rons la réponse du ministre lors du

jeS®Uateur Walker: Si le ministre a terminé, 
r°Pose respectueusement de modifier ce

bill en supprimant l’alinéa e) et le mot «et» 
qui le précède à l’alinéa d).

Sénateur Lang: Je voudrais demander au 
ministre ...

Sénateur Walker: Aurai-je quelqu’un pour 
appuyer ma motion?

Sénateur McCulcheon: Je l’appuie.

Le président suppléant: Le Comité est saisi 
d’une motion, proposée par monsieur le séna
teur Walker et appuyée par monsieur le séna
teur McCutcheon, visant à supprimer l’alinéa 
e) et à modifier l’alinéa d) en rayant le mot 
«et». A-t-on objection à cette motion? Mon
sieur le sénateur Lang.

Sénateur Lang: Je voudrais demander au 
ministre: au cas où l’alinéa e) serait 
supprimé, avez-vous l’impression que l’admi
nistration de votre ministère en serait gênée 
réellement?

L'hon. M. Drury: Monsieur le sénateur 
Lang, je suppose que «réellement» est un mot 
qualitatif.

Sénateur McCutcheon: C’est tout comme, il 
a une signification.

L'hon. M. Drury: Je ne crois pas que dans 
les opérations quotidiennes cela offre une 
grande différence. Le nombre de contrats que 
le ministère conclut chaque année s’élève à 
des centaines de mille. L’an passé on a men
tionné quatre fois cet article spécial, de sorte 
que ...

Sénateur McCutcheon: Pouvez-vous nous 
rappeler les circonstances dans lesquelles on a 
mentionné cet article?

L'hon. M. Drury: Oui, monsieur, avec plai
sir. En 1966-1967, on a signé un contrat avec 
une société de Munich, Allemagne, appelée 
Manturbo qui devait fournir trois composants 
ou pièces de rechange pour moteurs J-79 et 
les livrer à Downsview (Ontario) au coût de 
$145,000.

Sénateur McCutcheon: Quelle est la nou
velle position?

L'hon. M. Drury: En vertu de la nouvelle 
position, le problème ne se pose pas.

Sénateur McCutcheon: Je veux indiquer 
clairement, monsieur le président, qu’à mon 
avis, aucun de mes collègues ne discute l’ali
néa d) ou l’autorité, dont jouirait le ministre 
en vertu de cet alinéa. Car, si nous avions 
l’alinéa d), cette autorité y serait visée. On 
signerait en effet le contrat conformément à 
cet alinéa d).

L'hon. M. Drury: C’est exact.
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Sénateur McCutcheon: Pouvez-vous passer 
aux autres exemples?

Sénateur Walker: Aucune objection à 
l’alinéa d).

L'hon. M. Drury: On a signé un contrat 
pour l’achat de 6,400 verges de tissu au prix 
de $43,456.

Sénateur McCutcheon: Cela vise l’alinéa d).

L'hon. M. Drury: Cela viserait l’alinéa d).

Sénateur McCutcheon: Exact.

L’hon. M. Drury: Dans ce cas, si le contrat 
n’avait pas été signé rapidement, les prix 
présentés par l’entrepreneur et basés sur un 
sous-traitant, auraient été augmentés et le 
contribuable aurait dû payer quelque $1,200 
de plus.

Elle deviendrait alors la propriété du gouver
nement à Pepperrell, où nous ne pouvions PaS 
l’utiliser et nous aurions dû la transporter 
ailleurs pour l’employer. Tel était le contrat.

Le ministère de la Défense nationale nous a 
communiqué alors qu’on ne pouvait P^uS 
employer cette essence à Pepperrell vers la 
fin des opérations; on a donc entamé des 
négociations avec l’Imperial Oil pour se 
débarrasser de cette essence au prix le pluS 
bas pour la Couronne.Tout à coup, et ceci arrive parfois dans Ie® 
affaires, les agents de l’Imperial OU nous 0,1 
communiqué qu’ils avaient un pétrolier da*1 
la région de Pepperrell et qu’ils prendrai#* 
l’essence pourvu qu’on leur permette de 
transporter immédiatement au coût de 9 cen - 
le gallon. ..

Sénateur McCutcheon: Quel est le total?

Sénateur Croll: Il est de 37 cents, c’est'3

Sénateur McCutcheon: Monsieur le minis
tre, je ne dois pas approuver votre attitude, 
car la défense n’est pas immédiatement en 
cause. Vous n’êtes pas autorisé à épargner 
l’argent du contribuable, j’espère que vous le 
ferez, mais vous n’y êtes pas autorisé.

L'hon. M. Drury: D’accord. Monsieur le 
sénateur, voilà le dilemme dans lequel je me 
suis trouvé. Je préférerais de beaucoup me 
trouver dans votre situation plutôt que dans 
la mienne.

Sénateur McCutcheon: Ceci vise également 
l’alinéa d). Quels sont les deux autres cas?

L'hon. M. Drury: Un autre contrat a été 
signé avec l’Imperial Oil pour le déménage
ment de quelque 600,000 gallons d’essence du 
grand entreposage propriété de la Couronne à 
Fort Pepperrell, au coût de ...

Sénateur McCutcheon: Au coût de . . .

L'hon. M. Drury: Au coût de ..., excusez- 
moi, je n’ai pas le total.

Sénateur Walker: En quoi cela est-il 
urgent, monsieur le ministre? Quelle est l’ur
gence de chacun de ces exemples qui tous 
tombent sous les dispositions actuelles de la

L'hon. M. Drury: Permettez-moi de décri: 
les circonstances du cas. Par contrat l’Impi 
rial Oil s’engageait à consigner de l’essem 
d’avion à Fort Pepperrell pour le ravitaill 
ment de l’aviation militaire. Il était stipu 
dans le contrat que dans le cas où nous n’a: 
rions plus besoin de ravitaillement en essen 
à cet endroit, nous achèterions l’essen 
entreposée au prix de 28.17 cents le galle

lire 9 plus 28.
L'hon. M. Drury: Le coût du transport éta'1 

le 9 cents.
Sénateur Croll: Était-ce 9 au lieu de 28?

Sénateur McCutcheon: Quelle était 
quantité?

L'hon. M. Drury: 552,000 gallons.

Sénateur McCutcheon: Le coût est de 
000. Ce serait correct en vertu de l’alinéa d’-

'leL'hon. M. Drury: En plus de cela, i*5 jj 
pouvaient transporter que 552,000 gall°nS’u5 
nous restait donc 68,000 gallons que n° 
devions acheter à 28 cents le gallon.

Sénateur McCutcheon: En tout $17,000 
$18,000.

Le président suppléant: Ce qui est bc3 
coup moins que $500,000.

Sénateur McCutcheon: C’est beauc° ,g
- - et1

itai*

ce

ucuaxcui «... — —.

noms qu’un quart de million de dollars 
ninistre a toute latitude jusqu’à ce mon 
Y a-t-il un autre exemple?

Sénateur Walker: Peut-on trouver c'f°SllIje 
cas quelque chose qui ressemble a 
extrême urgence? y#

L'hon. M. Drury: Je décris les deux °uc0ur5 
occasions où le problème s’est posé au eji 
de l’année. D’abord le ravitaillerne11 ju 
viande des navires de la Marine roya $ep- 
Canada qui devait s’effectuer avant le * ;0fis 
tembre 1966. On a sollicité des soumh 
auprès des fabricants de conserves de 
qui pouvaient assurer le ravitaillemei*
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Srève immobilisait ces compagnies et seule la 
Stvi/t Canadian Packers était en mesure de 
Présenter une offre. Le règlement de la grève 
res deux autres compagnies était tout à fait 
^certain. Mais tout en attendant les offres 
ps autres compagnies et la fin de la grève, le 
temps fixé pour les exercices de la flotte 
Approchait et nous avons dû finalement accep- 

l’unique soumission de la Swift Canadian 
'■°- Limited.

Sénateur Walker: De quel montant s’agis- 
a*t'il, monsieur le ministre?

leVl
L'hon. M. Drury: Cette fois le montant s’é-

tr,

ait à $46,000.
Sénateur Walker: C’est aussi un cas d’ex- 
eme urgence.
b'hon. M. Drury: Pardon?

c Sénateur Walker: Je dis que c’est un beau 
s d’extrême urgence. Vous nous donnez pré- 

., ement des exemples où vous n’auriez pas 
âv Utiliser cette latitude. Pourquoi ne pas 
av°!r convoqué le Conseil du Trésor et ne pas 

0lr obtenu un décret du conseil?
d6Sénateur McCutcheon: Monsieur le prési- 

Permettez-moi de rappeler à monsieur 
le ^inistre, et ce faisant j’enfreins peut-être 
réa^eS^ement’ ûu’il aura toute discrétion pour 
Plem6r ^es quatre transactions qu’il vient de 
j tionner lorsque l’alinéa d) du paragraphe 
tj0®ra remis en vigueur, suivant la proposi
ez C*u bill. Il n’aura même pas à demander 
c0n s°Urnissions, car il a tout pouvoir jusqu’à 
^Pr'Urrence d’un quart de million de dollars.

tout, des quatre contrats cités impli
que,uc ^es cenf;aines de milliers de dollars, 
le ^ exemple ne dépasse $100,000. Monsieur 
Con"tlniStre concédera, je crois, que les cir- 

ances réclament la modification proposée.

il r),e président suppléant: En d’autres termes, 
eh avait pas le pouvoir l’an passé.
6hateur McCutcheon: Mais il l’aura.

Le .
V0: President suppléant: Il jouira de ce pou-

6n vertu de l’alinéa d).
d) 6tlateur McCutcheon: En vertu de l’alinéa 
tw?,1 Le but de notre motion est de suppri-

F1 alinéa e).

tti0^aieur Walker: Permettez-moi d’ajouter, 
!Uerri’Cur le président, qu’on devrait rayer la 
de î. l,ere Phrase de l’alinéa d): «sous-réserve 
^allnéa e),.

à 0i„ Président suppléant: Y a-t-il autre chose
cuter?

Ut!g eur Walker: Monsieur le sénateur 
’ lui a fait montre de tant de modération

dans les circonstances, pourrait-il nous dire 
s’il accepte la modification?

Sénateur Lang: Ceci me place plutôt sur la 
sellette, monsieur le président.

Sénateur Walker: Certes pas.

Sénateur Lang: Je ne voudrais pas émettre 
une opinion impliquant une connaissance de 
l’administration du ministère, mais d’après 
mon expérience des événements passés, l’ali
néa d) serait, à mon avis, une ample autorité. 
Mais je ne suis pas prophète. Dans cette épo
que de boutons-pression, je ne puis pas pré
voir les éventualités qui pourraient entraver 
l’action du ministre dans le cas où on suppri
merait l’alinéa e).

A mon avis, si monsieur le ministre répond 
à ma question par la négative, j’appuierai la 
modification proposée par monsieur Walker.

Sénateur Walker: Monsieur le ministre 
nous permettra peut-être de le consulter 
avant le vote. N’acceptera-t-il pas de suppri
mer l’alinéa? Nous ne venons pas ici dans le 
but de lui causer des ennuis. Nous voulons 
user de modération et nous ne sentons pas 
encore le besoin de nous en départir. Mon
sieur le ministre lui-même ne l’a pas remar
qué tout d’abord. N’est-il pas d’accord, au 
moins actuellement, pour supprimer l’alinéa, 
tant que la matière n’aura pas été examinée 
plus à fond.

L'hon. M. Drury: J’admets qu’on pourrait le 
supprimer, sous réserve toutefois que peut- 
être, et je dis peut-être, risque-t-on de gêner 
plus tard les démarches dans le cas d’une 
circonstance imprévue dont je ne puis fran
chement prévoir la vraie nature.

Sénateur Smith (Queens-Shelburne): Mon
sieur le président, qu’on me permette de 
demander en quelles circonstances et en 
quelle année on a promulgué le paragraphe 1 
de l’article 17?

L'hon. M. Drury: Il est entré en vigueur en 
1951, au moment où la Loi sur la production 
de défense créait le ministère et a toujours eu 
force de loi depuis lors.

Sénateur Smith (Queens-Shelburne): En
1951. N’est-ce pas pendant la guerre de 
Corée?

L'hon. M. Drury: Oui, monsieur, et notre 
participation aux opérations militaires en 
Corée était évidemment beaucoup plus active 
et beaucoup plus immédiate que notre partici
pation actuelle au maintien de la paix, spécia
lement à Chypre. La dimension de notre force 
armée à Chypre ne semble pas imposer des
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contrats urgents dont les montants d’argent 
seraient supérieurs à ceux que nous avons 
déjà mentionnés.

Sénateur Roebuck: Puis-je poser une ques
tion? En temps d’hostilités ou de guerre, la 
Loi sur les mesures de guerre ne vous confé
rerait-elle pas tous les pouvoirs que vous 
réclamez ici?

intérim vous télégraphiez ou téléphoniez a 
vos collègues, ils auront pour vous toute la 
confiance que vous réclamez actuellement du 
public.

Sénateur Walker: Voilà un point de vu® 
bien intéressant, monsieur le sénateur.

Sénateur McCutcheon: Il faut habituelle
ment qu’une proclamation du gouverneur en 
conseil les mette en vigueur.

Sénateur Roebuck: Oui; la loi vous proté
gerait-elle suffisamment, si vous vous trouviez 
dans une situation semblable?

L'hon. M. Drury: C’est un sujet philosopha 
que très intéressant. Le but de cette dispos1' 
tion n’est pas, je l’espère, de prêter plus d® 
vraisemblance à une décision du ministre 
mais d’assurer que celui-ci soit dans la bonne 
voie, car la valeur de son action sera influeI1' 
cée en grande partie par les avis reçus. Pr’ 
s’il agit de lui-même sur l’avis du minister®’

- - ------------- lYieil'
son action ne sera probablement pas m

L'hon. M. Drury: La loi sur les mesures de 
guerre viserait suffisamment cette situation.

leure ou pire parce qu’il aura communii9ue
,ust®ses intentions à trois de ses collègues î

Sénateur Roebuck: Voilà ce que je pensais. 
Ceci ne peut s’appliquer qu’en temps de paix?

L'hon. M. Drury: Oui, monsieur, lorsque 
nous ne sommes pas officiellement en guerre.

assez pour les persuader de dire «oui». Vo> 
précisément l’argument que je veux fal 
ressortir.Le but de l’examen rigoureux et de PapP®® 
bation du Conseil du Trésor est de permet 
que ses conseillers et son personnel étud1®

--«'nistr6'

Le président suppléant: Monsieur le minis
tre, puis-je demander quel est le minimum de 
temps requis pour convoquer une réunion du 
Conseil du Trésor?

attentivement la proposition du mm1 lui'

L'hon. M. Drury: Comme monsieur le séna
teur McCutcheon l’a indiqué, il suffit d’un très 
court délai pour réunir le quorum du Conseil 
du Trésor.

Ainsi le Conseil du Trésor connaîtra par lw't 
même ce projet, et non par le ministre, 
pourra à l’occasion lui indiquer une aU 
marche à suivre.

Sénateur McCutcheon: Vous allez désor 
vous en libérer.

lai5

, oh'

Le président suppléant: Y a-t-il un délai 
minimum requis?

L'hon. M. Drury: Aucun délai minimum.

L'hon. M. Drury: J’admets avec vous, P1'
sieur le sénateur, que dans les circonstah
actuelles les limitations de $10,000 et de $ 
000 impliquent une énorme paperaS5

Sénateur McCutcheon: Tout ce que vous 
avez à faire, c’est de placer un appel 
téléphonique.

tf*»'

L'hon. M. Drury: Il n’y a aucun délai mini
mum requis. Le vrai problème est de prépa
rer suffisamment les ministres convoqués à 
prendre leur part de responsabilité dans une 
décision. Et il ne serait pas tout à fait juste, il 
me semble, de faire partager la responsabilité 
d’une décision que les collègues ne connaî
traient pas suffisamment.

représentant un travail inutile
Sénateur McCutcheon: Lorsque vous 

vez à un quart ou à un demi-million de <e 
lars, vous pouvez en éliminer la plus ëra 

partie.
L'hon. M. Drury: Certainement.

ah

Sénateur McCutcheon: Ce serait certes reje
ter la doctrine de solidarité. Vous partagez 
tous la responsabilité, peu importe que vous 
en connaissiez le sujet.

Le président suppléant: Y a-t-il un 
point à discuter? Êtes-vous prêts à ader V 
voix? Dois-je rappeler ce que comP°r \e$ 
motion du sénateur Walker? Supprirne 
mots du Bill «sous réserve de l’alinéa ®^iff®f 
ligne 6 de l’alinéa d) du paragraphe (p> , 
le mot «et» à la ligne 10 et rayer Palin®3

itfe

Sénateur MacKenzie: Avant de

Sénateur Roebuck: Dans ce cas, vous 
demandez que le public témoigne plus de 
confiance au ministre que les collègues de 
celui-ci. Certes, si en qualité de ministre par

motion aux voix, monsieur le Pr-0tiiV®’

Est-il d 
sérieux à l'accomplissement 
un cas d’urgence?

motion aux voix, muuwcm 
puis-je demander au ministre s’il

l’avis qu’elle constituera un 0 
à l’accomplissement de sa tâcn
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L'hon. M. Drury: Non, monsieur le prési- 
“®ht, je ne crois pas qu’elle constitue un 
°bstacle sérieux. Elle pourrait à l’occasion 
Rendre ma tâche un peu plus difficile, mais 
. ne crois pas qu’elle crée des problèmes 
^surmontables.
, be président suppléant: Êtes-vous prêts à 
voter?

Sénateur Roebuck: Avant de procéder au 
5?te. monsieur le président, permettez-moi de 

*re quelques mots. Je n’aime pas cet article, 
ais le supprimer complètement constitue 

J16 mesure rigoureuse de notre part. Mon- 
eur le ministre pourrait-il proposer un com- 
*°hiis entre la motion et le bill dont nous 

jeunes saisis? Ne pourrions-nous pas suivre 
6 voie intermédiaire qui soit satisfaisante? 

suis un profane qui examine des ques- 
jj.ns militaires en relation avec leur ministre. 
c 0r>. insiste maintenant pour faire adopter 
j6 , motion, je voterai en ce sens. D’un côté 
v n aime pas supprimer l’alinéa e) complète- 

et rï’un autre côté, je n’aime pas cet 
taj?ea tel que conçu présentement. Pour- 

~°n suivre une opinion plus modérée?
sj^^aieur McCuicheon: Certainement, mon- 

le ministre nous a indiqué dans chaque 
et qu’il jouissait d’une liberté absolue
8) j 11 peut maintenant en vertu de l’alinéa 

Hiser ses pouvoirs pour des montants 
ti6 CouP Plus considérables. A mon avis, il 

y avoir de compromis, sauf dans le 
bie a un chiffre d’un million ou autre sembla- 

’et je ne crois pas que ce soit convenable.
%ejnaleur McDonald: En vertu de l’alinéa d) 
Voq 6st le montant maximum d’argent que 

Pouvez autoriser?
8)l j^°n- M. Drury: Conformément à l’alinéa 
’b’Ssi autoriser $500,000 lorsque des sou
mit ^ns ont été sollicitées et que plus d’une 

reçues’ ol $250,000 sans soumission ou 
^ °n en a reçu seulement une.

nateur Walker: C’est beaucoup.

L'hon. M. Drury: Naturellement, il ne s’agit 
ici que d’une soumission valide.

Le président suppléant: Êtes-vous prêts à 
voter? Tous ceux qui sont en faveur de la 
motion présentée par monsieur le sénateur 
Walker, veuillez lever la main droite?

Sénateur Walker: Monsieur le président, 
pouvons-nous procéder au vote?

Le président suppléant: Monsieur le séna
teur, nous n’enregistrons pas les noms en 
Comité, sénateur Walker.

Le secrétaire du comité: En faveur, 15.
Le président suppléant: Combien sont 

contre?
Le secrétaire du comité: Contre, 3.
Le président suppléant: La motion est 

adoptée par 15 voix contre 3.
Nous devons maintenant examiner le reste 

du bill. Y a-t-il un autre point à discuter à 
l’alinéa d)? Par suite de cette modification, 
monsieur le ministre, voulez-vous dire quel
ques mots concernant ce bill?

L'hon. M. Drury: Je crois, monsieur le pré
sident, qu’en ce qui concerne l’alinéa d) il 
semble y avoir un accord général.

Sénateur McCutcheon: Monsieur le prési
dent, je propose que rapport soit fait du bill 
ainsi modifié.

Sénateur Walker: Je seconde cette motion, 
monsieur le président.

Le président suppléant: Il a été proposé par 
monsieur le sénateur McCutcheon, appuyé 
par monsieur le sénateur Walker que rapport 
soit fait du bill ainsi amendé. Que tous ceux 
qui sont en faveur veuillent le signaler? La 
motion est adoptée.

Le Comité ayant terminé son étude, la 
séance est levée.

Sur quoi le Comité s’ajourne.
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat en date du lundi 11 décembre 1967:
«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 

l’honorable sénateur Croll, appuyé par l’honorable sénatrice Fergusson, ten
ant à la deuxième lecture du Bill C-161, intitulé: «Loi établissant un ministère 

la Consommation et des Corporations».
Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Croll propose, appuyé par l’honorable sénatrice 

ergusson, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques et du 
c°ttimerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le Greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.

20—3
27672—1$
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PROCÈS-VERBAL
mardi 12 décembre 1967.

(21)

En conformité de la motion d’ajournement et de l’avis de convocation, le 
comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 10 heures 

matin.
En l’absence du président et sur la motion du sénateur Croll, le sénateur 

Leonard est élu président suppléant.

Présents: Les honorables sénateurs Leonard (président suppléant), Asel- 
tihe, Beaubien (Bedford), Cook, Croll, Everett, Fergusson, Flynn, Haig, Irvine, 
Lang, Macdonald (Cap-Breton), McCutcheon, McDonald, Paterson, Pouliot, 
Roebuck et Smith (Queens-Shelburne) — (18).

Aussi présents: M. E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller par
lementaire. M. R. J. Batt, secrétaire-légiste adjoint, conseiller parlementaire et 
chef de la Direction des comités.

Sur proposition du sénateur Croll, il est décidé de faire le rapport suivant: 
Le Comité recommande qu’il lui soit permis de faire imprimer 800 exemplaires 
6tl anglais et 300 exemplaires en français de ses délibérations sur le bill C-161.

Le bill C-161, Loi établissant un ministère de la Consommation et des 
0rPorations, est lu et étudié.

Est entendu le témoin suivant: Ministère du registraire général: L’hono
re John N. Turner, ministre.

bill Sur proposition du sénateur McCutcheon, il est décidé de rapporter ledit 
sans amendement.

c A 10 h. 40 du matin, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau sur 
évocation du président.

Attesté.

Le secrétaire du Comité 
Frank A. Jackson.

20—5



RAPPORT DU COMITÉ

mardi 12 décembre 1967.
Le Comité permanent des banques et du commerce auquel a été déféré le 

Bill C-161, intitulé: «Loi établissant un ministère de la Consommation et des 
Corporations», a, pour obtempérer à l’ordre de renvoi du 11 décembre 1967, 
étudié ledit bill et il en fait maintenant rapport sans amendement.

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire im
primer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses dé
libérations à l’égard de ce bill.

Le tout respectueusement soumis.
Le président suppléant, 
T. D’ARCY LEONARD.

20—6



LE SENAT
COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mardi 12 décembre 1967
Le comité permanent des banques et du 

Commerce, qui a été saisi du bill C-161 visant 
* établir un ministère de la Consommation et 
?es Corporations, se réunit aujourd’hui à 10 
eures du matin pour l’étude du bill.
Le sénateur T. D’Arcy Leonard (président 

uPpléant) occupe le fauteuil.
Le président suppléant: Honorables séna- 

6Urs, il est 10 heures et nous sommes en 
ambre. Le Sénat nous a renvoyé le bill C- 

$ L Loi établissant un ministère de la Con
frmation et des Corporations. C’est une 
esure importante du gouvernement. Allons- 
°Us faire la demande habituelle pour l’im- 
ession des délibérations?

Le Comité décide qu’un compte rendu 
sténographique sera fait de ses délibéra
tions sur ce bill.

Le Comité décide de recommander que 
Permission soit accordée d’imprimer 800 
eXemplaires en anglais et 300 exemplaires 
en français de ses délibérations sur ce 
bill.

que*s honorables sénateurs sont au courant 
Ce bill a été présenté au Sénat par le 

hist Ur Liroll, et nous avons eu un débat 
^Uctif lors de la deuxième lecture avant 
fl'jj feovoi au Comité. Notre témoin aujour- 
tfa^1 est l’honorable John N. Turner, regis- 

général du Canada. C’est sa première 
f]rJn riL°n devant le Comité. Je lui souhaite 
(j6 spécialement la bienvenue en sa qualité 

distraire général.
4vt Q^°n' J°hn N. Turner (registraire général

”a<ia): Merci, monsieur le président.
Le .

presideni suppléant: Vous plaît-il que 
% .Cotnmencions de la façon habituelle par 

e°laration du ministre sur le bill?
Jes

v°>x: D’accord.

Lip,Pr^S^ent suppléant: Aimeriez-vous nous 
, cr*ter ________  _ . • ____ _______
'ent er les personnes qui vous accompa- 

’ monsieur le ministre?

L'hon. M. Turner: Bien sûr. Monsieur le 
président, les honorables sénateurs, m’accom
pagnent le sous-registraire général, M. Jim. 
Grandy, M. Jim Ryan, du ministère de la 
Justice, et M. Lloyd Axworthy et M. G. Si- 
card, de mon ministère. Le secrétaire parle
mentaire, M. O. Laflamme, n’a pas pu être 
présent, parce qu’il participe à la conférence 
sur le logement: il vous prie de l’excuser.

Je suis bien aise d’être au milieu de vous; 
je veux vous dire en tout premier lieu que je 
suis très sensible au fait que le sénat a abordé 
ce bill avec diligence et de façon efficace. J’ai 
assisté à une partie du débat et j’en ai lu 
toutes les délibérations. J’ai quitté quand la 
lumière a fait défaut pendant les remarques 
du sénateur Everett, mais je pense que vous 
avez abordé la plupart des points.

En résumé, et je ne veux faire qu’une 
brève déclaration, c’est un effort de pionnier 
pour un gouvernement national dans le 
monde occidental. Si le sénat veut bien don
ner son approbation au bill, il n’y aura pas 
d’autre ministère pareil à celui-ci dans le 
monde occidental. Il n’y a pas d’autre minis
tère d’un gouvernement qui s’intéresse 
expressément à l’aspect de la demande du 
marché. C’est-à-dire tant en ce qui regarde 
l’épargnant qu’en ce qui concerne le 
consommateur.

Le présent bill va conférer au ministère 
l’autorité de traiter au nom du secteur 
demande du marché avec les deux groupes 
qui sont en rapport dans le marché: l’ache
teur en ce qu’il touche le consommateur, et 
l’investisseur, la partie fournisseur en ce 
qu’elle touche aux multiples aspects de la vie 
commerciale qui a affaire avec l’investisseur 
ou le consommateur. Et c’est ce qui explique 
l’association des affaires du consommateur; 
les sociétés et leurs titres; les coalitions, les 
fusions, les monopoles et la restriction du 
commerce; la banqueroute et la faillite, et les 
brevets, le droit d’auteur et les marques de 
commerce.

Il s’agit donc d’une nouvelle orientation 
économique qui vise à relier le pouvoir juri
dique de réglementation du gouvernement à 
une politique économique unifiée au nom,
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comme je l’ai dit, du consommateur et de 
l’épargnant.

Je désire rendre hommage encore une fois, 
comme je l’ai fait devant l’autre Chambre, au 
comité du Sénat et de la Chambre des com
munes, et je me réjouis de voir ici le sénateur 
Croll. Je pense que le Sénat peut s’attribuer 
une bonne part du mérite du présent bill. Une 
bonne part de la phraséologie, en particulier 
à l’article 6, qui énonce les pouvoirs du con
sommateur, est le résultat direct des vœux du 
comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
communes.

Nous espérons créer le climat pour un mar
ché au Canada qui serait plus effectif tant 
pour le consommateur et le producteur. Nous 
espérons que le nouveau ministère contri
buera à faire surgir les forces de la concur
rence libre, ce qui permettra au consomma
teur d’obtenir le maximum de son revenu.

Je note que le sénateur Everett a parlé 
spécialement des forces de concurrence que le 
présent bill met en cause. Le bill, en ce qui 
concerne le pouvoir de réglementation du 
marché, repose sur les forces de concurrence. 
Nous croyons que le consommateur et l’ache
teur obtiendront à la longue un meilleur prix, 
des produits de meilleure qualité si les forces 
de concurrence sont réellement mises en œu
vre, s’il n’y a pas de pratiques commerciales 
frauduleuses ou fallacieuses, et s’il n’y a pas 
de restriction à la liberté du commerce ou de 
collusion au sujet des prix et de choses de cet 
ordre.

Le ministère aura pour objet la protection 
du consommateur contre des pratiques com
merciales de mauvais aloi et néfastes. J’ai fait 
mention de la fraude, de la restriction de la 
liberté du commerce et de l’annonce déce
vante, et aussi des produits qui peuvent être 
dommageables et dangereux. Nous aurons 
aussi le devoir d’assurer que le consommateur 
est pleinement informé et renseigné. Bien sûr, 
le libellé du bill assure à l’épargnant et au 
consommateur une représentation directe 
dans les conseils du gouvernement.

Or, certains sénateurs ont demandé au 
cours du débat ce qu’il y avait de nouveau 
dans le bill; quel pouvoir il conférait au 
registraire général qu’il n’avait pas déjà? Eh 
bien, il y a deux choses nouvelles ajoutées 
aux pouvoirs du ministre des Corporations et 
de la Consommation en plus de ceux dont 
jouit présentement le registraire général. En 
premier lieu, les affaires du consommateur 
prévues à la disposition 5 a), et les titres des 
sociétés à la disposition 5 b).

Le sénateur McCutcheon: Je m’excuse d’in
terrompre le ministre, mais est-ce là le seul 
changement qui a été apporté aux pouvoirs 
du registraire général, en ce qui concerne les 
affaires du consommateur et les titres des

sociétés? J’imagine que la disposition d’ordre 
général qui est maintenant dans la loi inclu
rait probablement les titres de compagnies.

L'hon. M. Turner: Je ne veux pas entamer 
une discussion d’ordre juridique avec l’hono
rable sénateur, mais je penserais que le gou
vernement fédéral, à mon avis, devra faire 
sentir sa présence dans le domaine des titres 
au Canada, en ce qui concerne la réglementa
tion des titres. Je suis d’avis que, dans Ie 
développement d’un marché national pour les 
capitaux qui fonctionne d’une manière légi' 
time, le gouvernement fédéral s’y trouvera 
impliqué.

La question qui devra faire l’objet de nég°' 
ciations avec les provinces est la suivant^ 
comment allons-nous réglementer notre inté
rêt dans le marché des valeurs. Est-ce que ce 
sera une commission des titres fédérale °u 
une commission mixte fédérale-provincial6, 
d’après les principes envisagés par M. Lanë' 
ford, de la Commission des titres d’Ontari°-

Le sénateur McCutcheon: Cela devient tres
clair.

L'hon. M. Turner: En effet. Ce sera donc ufl
exercice nouveau de l’autorité par le gouver 
nement fédéral, parce que nous n’aV^s

souffert 
el*»'

exercé aucune autorité dans le domaine 
titres, et quant à moi nous en avons 
particulièrement en ce qui concerne nos re^ 
lions avec la Securities Exchange Comfn^ 
sion, de Washington, parce que nous n’avo11- 
pu assurer la réciprocité à l’égard de l’inf°,e 
mation et de l’application en matière d 
sécurité.

L’autre addition consiste dans les m0^ 
«affaires du consommateur», lesquels m® 
relatifs aux affaires du consommateur défi111^ 
sent les fonctions prévues à l’article *>- ( 
l’heure actuelle, au sein du gouvernem6^ 
fédéral, il se trouve plusieurs ministères^ 
organismes qui ont quelque autorité sur „ 
affaires du consommateur. Cela a été P'j 
établi dans les discours des sénateurs Cr°1,,. 
Carter; ils comprennent le ministère de ‘ 
griculture, le ministère des Pêcheries, 
ministère du Commerce, le Bureau fédéra^, 
la statistique, le ministère de la Justice, 
près le Code criminel, le Bureau des g°a et
neurs de la radiodiffusion, Radio-Canada
d’autres. ...e

Mais aucun ministère n’a comme Prer?ètif' 
fonction la représentation du consomma 
Tous ces organismes relatifs à la consom 
tion dans les autres ministères ont et 
réalité des annexes dans des ministères ^ 
affichent un intérêt dans la producti0 ^{e 
pays. Après tout, le ministère de l’AgricUt jgS 
est censé représenter les cultivateurs ® Re
producteurs agricoles; le ministère des f jtf 
ries représente les pêcheurs; le minist6
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ravail, la classe ouvrière du pays; le minis- 
du Commerce se voue à la défense des 

‘^érêts des hommes d’affaires, et ainsi de 
uHe. Ainsi donc, leur intérêt premier, d’a- 
res leur constitution, est de représenter les

producteurs.
^’article 6 vise à la coordination des orga- 
,j!Srnes du gouvernement qui ont pour objet 
]e rePrésenter le consommateur; c’est-à-dire 
, coordonner sous un seul ministère. Je dis 
coordonner», parce que nous n’avons pas 

ç^core décidé comment et où ces divers servi
le du gouvernement doivent être adminis- 
p®8- En d’autres termes, nous ne cherchons 
ks à ériger un empire. La tâche première à 

cure actuelle est de coordonner ces organis- 
qu s en une ligne de conduite unifiée, de sorte 
j,® ia disposition 6 a) confère au ministre le 
t>re V°*r de lancer, recommander et entre- 
l’i^dre des programmes visant à favoriser 

^rêt du consommateur canadien. Il!>térê.
-6?iste aucun ministère du gouvernement ca-
a^en qui jouisse 'd’un tel pouvoir.

t disposition 6 b) confère au ministre la 
Nt ■ coordonner des programmes ten- 

a favoriser les intérêts du consommateur 
>v‘adien. Aucun ministère du gouvernement 
dis a l’heure actuelle une telle fonction. La 
l’(.^°sdion 6 (1) c) permet au ministre d’être 
le$ ttlent de coordination avec les provinces, 
tVy °rganismes et les institutions privées. Il 

j, Pas à l’heure actuelle de ministère qui 
tW.aut°rité pour établir une liaison avec les 

j/Ohces.
W. disposition 6 (1) d) nous confère une 

dlance centrale sur les services d’infor
me La disposition 6 (2) confère au minis- 
4s q n° fonction de recherche en général, et 
4 j oporables sénateurs doivent observer que 
’mitçCtion relative à la recherche n’est pas 
“•le s, simplement à la consommation, mais 
Vu ,applique aussi à tout ce que prévoit~ auooi a uvviv v-c j/icvuj.»,

4 ^ e 5. Je tiens à signaler que ce n’est pas 
gramme complet quant à la con- 

-v a d --°n' C’est un bill qui nous habilite; il 
:j la eja un programme considérable relatif 
4ais j?ns°mmation dans les lois du Canada, 

.est exécuté d’une façon plutôt inco-snéehoi
6g Par plusieurs ministères et orga

ns ' Comme je l’ai dit, c’est un bill qui 
1 stèfç rruet de centraliser en un seul mi- 
^ & la ligne de conduite, l’initiative et 
,°nt . ,v°lrs de coordination. Ces pouvoirs 
q-.Pfés,9 dans les lois: ils ne sont pas dans 
Çlà bill. C’est le pouvoir qui existe

‘*1 So ns la législation qui donne au présent 
a ^iati rnordant, sous les fonctions de co- 
‘|J> jUs °n; Pour une application uniforme, 
at'là r*U>a Présent ont été exécutées par-ci 

d’une façon incoordonnée.
>'tr|t)l(tl)ateUr Elynn: Pouvez-vous donner un

Elus tôt ce matin, nous avions étu

dié une loi modifiant la Loi sur l’inspection 
du poisson, qui va demeurer une fonction du 
ministère des Pêcheries. Quelle autorité vous 
confère le présent bill en ce qui concerne le 
consommateur, puisque le présent bill vise 
non seulement le producteur mais aussi le 
consommateur?

L'hon. M. Turner: Cela ne s’applique pas 
seulement à la Loi sur l’inspection du poisson. 
Le Conseil économique du Canada a démontré 
qu’il y a actuellement quatre ou cinq groupes 
d’inspecteurs qui visitent les épiceries, les 
grands magasins d’alimentation à travers le 
Canada dans le but d’inspecter les divers ser
vices; les ministères de l’Agriculture, des Pê
cheries, du Commerce, par la Direction des 
poids et mesures, le Bureau fédéral de la 
statistique. Il y a d’autres inspecteurs qui 
s’occupent pour le ministère de la Justice de 
l’annonce trompeuse.

Bien sûr, ce n’est pas notre intention de 
centraliser cette fonction, mais nous avons 
établi un comité interministériel en prévision 
du pouvoir de coordination conféré par le 
présent bill. Le président de ce comité sera le 
sous-registraire général, et, si le bill devient 
loi, ce sera le sous-ministre du ministère. Le 
secrétariat relèvera de notre ministère, et 
l’une de nos premières tâches sera d’étudier 
ces domaines de chevauchement qui existent 
dans la structure fédérale. Vous avez raison 
de dire que nous n’avons aucune autorité 
juridique pour éliminer les services d’inspec
tion dans le commerce de détail du poisson, 
mais nous espérons qu’avec une meilleure 
coordination interministérielle nous serons en 
mesure d’éliminer une partie du chevauche
ment qui semble exister dans la structure 
générale du gouvernement.

Le sénateur Roebuck: Prévoyez-vous une 
loi qui en temps opportun groupera sous 
votre juridiction ses fonctions qui sont disper
sées ici et là dans les divers ministères?

L'hon. M. Turner: Je ne crois pas qu’une 
nouvelle loi sera nécessaire pour effectuer le 
transfert de ces fonctions au nouveau minis
tère. Je pense que la Loi sur les remanie
ments et transferts de fonctions est probable
ment suffisante pour le transfert de l’autorité 
d’un ministère à un autre. C’est pourquoi je 
n’envisage aucune loi à cette fin.

Le sénateur McCutcheon: Vous n’envisagez 
pas non plus de faire relever de votre minis
tère l’exécution de la Loi sur l’inspection du 
poisson et la Direction des poids et mesures? 
Vous ne visez à rien de plus que la 
coordination?

L'hon. M. Turner: Non, comme je l’ai dit, 
nous n’avons pas décidé à l’avance où l’exécu
tion se situerait le mieux. L’un de nos pre
miers objectifs sera d’établir où l’exécution
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pourra le mieux s’intégrer dans la structure 
fédérale. Le Conseil économique du Canada a 
donné à entendre que peut-être la Direction 
des aliments et drogues devrait être transféré 
au nouveau ministère. D’autre part, il a été 
proposé que la Direction des poids et mesures 
devrait être laissée là où elle est. Mais nous 
n’avons pas d’idées préconçues sur le sujet. 
L’un de nos problèmes sera la coordination 
avec les provinces. Je dirais que la plus 
grande part de la juridiction et de l’autorité à 
l’égard de la consommation est du domaine 
provincial, en particulier en ce qui concerne 
le commerce de détail, mise à part la question 
des poursuites criminelles. Je pense que l’une 
de nos premières tâches sera de créer un 
mode de liaison avec les autres ministères. De 
plus, l’une de nos premières tâches immédia
tes sera de rendre le public conscient de ces 
questions, non seulement chez le consomma
teur mais aussi dans le monde des affaires. Je 
me suis rencontré avec plusieurs associations 
pour le commerce de détail et le commerce 
d’alimentation et je leur ai assuré que nous 
avons besoin de leur coopération si le nou
veau ministère doit accomplir ce qu’on attend 
de lui.

A cette étape-ci, je veux dire qu’en ce qui 
concerne le ministère il y a trois choses qui 
ne se produiront pas. Ce ne sera pas une 
cause de plus de bureaucratie. Je pense que 
c’est en premier lieu une réorganisation des 
organismes existants du gouvernement qui 
s’occupent de la consommation. Si l’adminis
tration est judicieuse, beaucoup de chevau
chement pourra être éliminé.

Nous n’envisageons pas pour cette année 
plus de 26 nouveaux postes dans tout le ser
vice de la consommation, et nous espérons 
que nous pourrons faire le recrutement dans 
la plupart des organismes existants.

Il n’y aura pas plus d’intervention de la 
part du gouvernement. Nous n’intervenons 
pas dans le marché, sauf dans les cas que j’ai 
mentionnés: la fraude, les représentations fal
lacieuses, les cas prévus par la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions ou lorsque la 
santé et la sécurité du public sont en cause.

Le sénateur McCutcheon: Ces cas sont 
expressément prévus par une loi.

L'hon. M. Turner: Ces domaines sont déjà 
expressément prévus par une loi. Je ne dis 
pas que nous ne trouverons pas, à la suite de 
cette coordination, des échappatoires. Je 
pense qu’il y a des échappatoires dans le cas 
des substances dangereuses, de même qu’une 
absence d’uniformité dans l’application de la 
loi qui concerne l’annonce fallacieuse. Vous 
avez raison de dire, sénateur, qu’il y a déjà

beaucoup de pouvoirs dans les lois, ce qui 
constituer les moyens d’application.

Je prétends que la création du ministry 
n’implique pas en lui-même plus d’interveS 
tion gouvernementale dans le marché.

Enfin, je n’entrevois pas que le gouvern^ 
ment dépensera beaucoup plus par suite de 
création de ce ministère. Il ne fera pas dou6 ^ 
emploi. J’espère qu’il y aura désormais u 
meilleure coordination et intégration des se 

vices existants.Les honorables sénateurs seront peut-ê^ 
bien aise d’apprendre que les dépenses P° . 
le ministère au cours de l’année financé 
courante s’élèvent à 8 millions, contre des r 
cettes de 6 millions et demi. Ces recettes Vx 
viennent ties brevets, des marques de coP 
merce, des faillites et de l’érection üg5 
sociétés et ainsi de suite. Je ne veux P . 
donner à entendre que nous avons joui dü. 
saine situation financière, simplement Pare|) 
qu’il y a eu au pays beaucoup de faillite5 
ces dernières années. Le coût net du 111 
tère pour le contribuable s’établira entre ^ 
million et demi et deux millions. Bien sûr. „ 
n’est pas une bagatelle, mais c’est peu 
l’ensemble du budget fédéral de 1®' 

millions.
Le sénateur Everett: Ce sont là les chi^1

pour l’an dernier?

L'hon.
courante.

M. Turner: L’année fi«an'iciel,te

|U$t V°v'
Le sénateur Roebuck: Le revenu d0" utreS 

. —1__ ______ * ~~ ~ ^>-1 f norpil par d **parlez est maintenant perçu 
ministères, n’est-ce pas?

se
L'hon. M. Turner: Non, la percepti01^^ 

fait par nos soins et nous remettons ens 
la somme au Fonds consolidé du reven

Le sénateur Everett: C’est la financière de votre ministère avant la ve 

du présent bill?
L'hon. M. Turner: C’est exact: en prév,f)- 

quelques-uns de ces emplois.
bill a “

il'Le sénateur Lang: Une fois que le ^ 
été adopté, le coût net variera entre un 

lion et demi et deux millions?
• sera1

L'hon. M. Turner: Je prévois que ce » ^ 31 
le résultat pour l’année se terminant 
mars 1968.

J’ai été très heureux de me 
devant le Comité et, il va sans dire, 3e 
la disposition du Comité.

ar*

préS^
gfl

Le président suppléant: Je vous re ^ 
monsieur le ministre. Nous en sommes

■ci*
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‘enant à la période des questions. Le ministre 
a laissé entendre qu’il est prêt à répondre à 
toute question.

Le sénateur Lang: Pour en revenir à la 
Présentation de cette loi, vous avez affirmé 
9Ue ce ministère était unique en son genre 
Qans le monde occidental. Qu’y a-t-il d’unique 
au Canada pour rendre ce ministère néces- 
toire, alors qu’il ne l’est pas dans les autres 
Pays? Est-ce la situation géographique, est-ce 
absence d’associations de consommateurs 

imparables à celles des États-Unis, ou bien 
a*--ee la prétendue crédulité des consom- 

toateurs canadiens?

L'hon. M. Turner: Si je puis me permettre 
6 me mêler quelque peu de cette affaire, je 

Panse que nos associations de consommateurs 
Pt aussi puissantes que celles de n’importe 

|?Uel autre pays. L’Association des consom
mateurs s’est fait le champion d’un tel 
PPPistère depuis 1960.

. Le sénateur McCutcheon: Elles font cer- 
topement autant de bruit.

„ L'hon. M. Turner: Je ne le conteste pas. 
Ia lon moi, les forces économiques, y compris 
le c°mplexité du marché, qui ont déterminé 
de Gouvernement à présenter cette loi, sont 
k Paême nature que celles qui inévitablement 

Useront les États-Unis, le Royaume-Uni et 
autres pays d’Europe à une actiontollable.

>»Gn a déjà présenté au Congrès des États- 
.ls des projets de loi visant la création d’untoin:

6PCi istère pour les consommateurs. L’expéri-
sUlt;
le

;e se limite actuellement à un comité con
atif sous l’autorité du Président. Ce comité 

n; P°ssède aucun pouvoir exécutif; il ne peut 
c°ordonner, ni prendre d’initiatives. 

c0h6 Royaume-Uni a fait l’expérience d’un 
des consommateurs à caractère consul- 

* et gouvernemental.
g- est donc bien vrai, comme je l’ai affirmé 
t>a s ma première déclaration, qu’aucun autre 
tçfs P’a accordé d’autorité ministérielle ni de 
Cy Popsabilité ministérielle à la partie des 

Sornrnateurs. J’estime que c’est inévitable.
. A
v0jr , ---- --------------- —
Sitü 16 Canada, pour une fois, devancer une 
V,xati°n économique plutôt que de suivre 

6Piple des États-Unis ou du Royaume-Uni.
Letu sénateur McCutcheon: Comme l’unifica-

nion avis, il ne faut pas s’inquiéter de

% ^es forces armées?
'<>U *1°n" M. Turner: Disons que c’est une 

re de pionnier.

d’après le premier, de la plus grande œuvre 
réalisée par un gouvernement, et, d’après le 
second, c’était un monument en voie 
d’érection.

L'hon. M. Turner: M. le sénateur Croll 
possède mieux sa langue que moi.

Le sénateur Flynn: Si les travaux de pion
nier s’arrêtaient où ils en sont, ce ne serait 
qu’à partir de maintenant que nous pourrions 
juger le monument.

L'hon. M. Turner: Monsieur le sénateur 
Flynn, j’ai l’impression que vous serez très 
satisfait de cette discussion en 1967.

Le sénateur Croll: Le ministre a peut-être 
oublié de mentionner que le président Ken
nedy tout d’abord et ensuite le président 
Johnson ont recommandé des ministères de ce 
genre et qu’il leur fut impossible de les faire 
accepter par le Congrès. De plus, il ressort du 
dernier rapport de Grande-Bretagne qu’on 
s’éloigne des efforts bénévoles accomplis 
jusqu’à maintenant et que l’on s’adresse à la 
Chambre de commerce, pour essayer d’assu
mer ces responsabilités particulières. Pour 
une fois, ne pourrions-nous pas devancer ces 
pays plutôt que de les suivre?

L'hon. M. Turner: J’avoue que j’étais d’une 
modestie bien canadienne. Les États-Unis et 
le Royaume-Uni m’ont déjà fait part du grand 
intérêt qu’ils portent à ce ministère. J’ai aussi 
déclaré qu’il n’était peut-être pas conforme à 
l’usale canadien de vouloir des faits avant 
d’adopter une politique, mais nous avons 
essayé d’établir les faits et nous continuerons 
de le faire avant d’adopter une politique en 
ce domaine particulier.

Le sénateur Croll: Permettez-moi d’ajouter 
une seule remarque, pour montrer de quelle 
façon nous procédons. Nous avons traité ici de 
la divulgation et ensuite de la loi sur les 
banques.

Chacune des provinces, l’Ontario, la Nou
velle-Écosse, etc., sont déjà passées à l’action 
comme elles l’entendaient, alors que les États- 
Unis n’ont pu faire voter un projet de loi 
traitant en partie ce domaine, avant la 
semaine dernière.

Le sénateur McCutcheon: Qu’entendez-vous 
par «divulgation»?

Le sénateur Croll: La divulgation des frais 
du crédit, la divulgation du crédit.

Le sénateur McCutcheon: Vous la limitez à

bar s®naleur Flynn: Selon les mots employés 
tos sénateurs Croll et Everett, il s’agissait,

cela?

Le sénateur Croll: Oui.
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Le sénateur McCulcheon: Afin que je 
puisse comprendre.

Le sénateur Croll: Oui, la divulgation du 
crédit n’est qu’un exemple. Nous possédons 
une avance confortable sur les autres qui 
s’efforcent de leur mieux de traiter ce 
domaine particulier dont l’importance est pri
mordiale. Les États-Unis ont échoué jusqu’à 
présent. Le dernier projet de loi voté n’en 
traite que partiellement; mais nous avons 
réussi à le faire, non seulement au niveau du 
gouvernement fédéral, mais à l’échelon de 
chacune des provinces, par les lois qui ont été 
votées au cours des deux dernières années.

Le président suppléant: Avez-vous d’autres 
questions, sénateur McCutcheon?

Le sénateur McCutcheon: Non. Je propose 
de rapporter le projet de loi sans 
amendement.

Le sénateur Croll: J’appuie la proposition.
Le sénateur McCutcheon: Monsieur le pre- 

sident, j’espère que le ministre nous revien
dra l’année prochaine et que ses actions jus
tifieront son optimisme actuel.

Le président suppléant: Je suis convaincu 
que ce sera toujours une joie d’accueilhr 
monsieur le ministre parmi nous.

L'hom M. Turner: Laissez-moi vous assurer 
du grand plaisir que m’a procuré cette entre
vue. J’envisage un certain nombre de mesure5 
législatives qui seront présentées à ce co
mité au cours ties six prochains mois.

Le président suppléant: Y a-t-il des rem^r- 
ques à faire sur la proposition?

Des voix: Adopté.
La séance est levée.
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Thorvaldsen 
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Membres d’office: Connolly (Ottawa-Ouest) et Flynn.
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ORDRE DE RENVOI
Extrait des Procès-verbaux du Sénat, le mardi 12 décembre 1967:

«Avec la permission du Sénat,
L’Ordre du jour portant reprise du débat sur la motion de l’hono

rable sénateur Lang, appuyé par l’honorable sénateur Cook, tendant à 
la deuxième lecture du Bill C-164, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur 
la Banque d’expansion industrielle», est avancé.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion 
de l’honorable sénateur Lang, appuyé par l’honorable sénateur Cook, 
tendant à la deuxième lecture du Bill C-164, intitulé: «Loi modifiant 
la Loi sur la Banque d’expansion industrielle».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Lang propose, appuyé par l’honorable séna

teur Cook, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques 
et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le Greffier du Sénat,
J. F. MacNEILL.

21—3
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PROCÈS-VERBAL
Mercredi 13 décembre 1967.

(22)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 
*0 heures du matin.

En raison de l’absence du président, l’honorable sénateur Leonard est 
^ommé président suppléant sur une proposition de l’honorable sénateur 
Cron.

Présents: Les honorables sénateurs Leonard (président suppléant), Cook, 
Croll, Fergusson, Flynn, Haig, Irvine, Lang, MacKenzie, McDonald, Molson, 
oarson, Pouliot, Rattenbury, Smith (Queens-Shelburne) et Vaillancourt. (16)

Présents, mais ne faisant pas partie du Comité: Les honorables sénateurs 
Carter et Méthot.
, Aussi présents: M. E. Russell Hopkins, secrétaire légiste et conseiller par- 
aoientaire; M. R. J. Batt, secrétaire légiste adjoint, conseiller parlementaire 
t chef de la Direction des comités.

c Sur la proposition de l’honorable sénateur Croll, il est décidé que le 
^crnité demande la permission de faire imprimer 800 exemplaires en anglais 

300 exemplaires en français de ses délibérations sur le Bill C-164.
i Le Bill C-164, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la Banque d’expansion 

^Ustrielle», est lu et mis à l’étude.
c J. R. Beattie, sous-gouverneur de la Banque du Canada comparaît 

témoin devant le Comité.
le Sur la proposition de l’honorable sénateur Rattenbury, il est décidé que 

^ bill soit rapporté sans amendement.
A 11 h. 15, le Comité ajourne jusqu’à prochaine convocation du président.
Attesté.

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.
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RAPPORT DU COMITÉ
Le mercredi 13 décembre 1967.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 
le Bill C-164, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la Banque d’expansion indus
trielle», a, pour obtempérer à l’ordre de renvoi du 12 décembre 1967, étudie 
ledit bill et il en fait maintenant rapport sans amendement.

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire Ù11' 
primer 800 exemplaires en anglais et 300 en français de ses délibérations a 
l’égard de ce bill.

Le président suppléant, 
T. D’ARCY LEONARD.
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LE SENAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, mercredi 13 décembre 1967.
Le Comité permanent des banques et du 

.'■’ibrneree auquel a été renvoyé le bill C-164, 
^titulé «Loi modifiant la Loi sur la Banque 
^Xpansion industrielle», se réunit aujour- 
j,hui à 10 heures du matin pour procéder à 

e3carnen du bill.

S)JLe sénateur T. D'Arcy Leonard ((président 
Ppléant) occupe le fauteuil.

V* Président suppléant: Honorables séna- 

SUi
>ifieV
j().rs> le Sénat nous a renvoyé le bill C-164, 

est une mesure du gouvernement pour 
6r l°i intitulée «Loi sur la Banque 

tension industrielle». Suivrons-nous la 
[piqûre habituelle pour l’impression des

dations?
Les

’’an,
voix: D’accord, 

fais]
Le Comité décide de présenter un rap

port verbatim de ses délibérations.
Le Comité décide de demander la per

mission de faire imprimer 800 exemplai-
.. en anglais et 300 en français de ses 
^libérations.

raci'
Le

Action]
;6lirs Résident suppléant: Honourables séna- 
jWA n°Us avons avec nous aujourd’hui M. 
f^arj6’ Sous"gouverneur de la Banque du 
^ ]ja a et membre du conseil de direction de 
'5t lue d’expansion industrielle. M. Beattie 

m connu des membres du comité, puis- 
t c°hin Venu ici à plusieurs reprises. Il est 

?a§né de M. Grey Hamilton, sous-secré- 
LotiSe 6 *a Banque d’expansion industrielle, 
'leilp tez-vous à suivre la procédure habi- 

’ ct demander à M. Beattie de faire une
9rat:

J6s
;i°n sur le Bill? 

v°ix: D’accord.

^Q^^ident suppléant: Pourriez-vous com-
votre exposé, monsieur Beattie?

Beattie, sous-gouverneur de la 
Canada: Monsieur le président,

honorables sénateurs, je ne voudrais pas vous 
ennuyer avec une trop longue introduction. 
Je dois d’abord vous informer que M. 
Rasminsky, président de la Banque d’ex
pansion industrielle, n’a, de même que vous, 
été convoqué à cette assemblée que tard hier. 
Il devait rencontrer aujourd’hui plusieurs per
sonnes de l’extérieur de la ville et il m’a 
demandé de le remplacer parce qu’il ne pou
vait se rendre à votre invitation.

Le sénateur Lang: Je voudrais souligner 
respectueusement qu’aucun rendez-vous du 
président de la Banque d’expansion indus
trielle n’a autant d’importance que la com
parution devant un comité parlementaire, 
même s’il s’agit de visites de l’extérieur. Je 
ne sais si le comité partage mon opinion, mais 
c’est là un point important à mon avis.

Le président suppléant: Merci, sénateur 
Lang. Si M. Beattie veut bien continuer.

M. Beattie: Il n’a pas eu le temps de remet
tre ces rendez-vous. Si les membres du comité 
désirent rencontrer M. Rasminsky, je suis 
persuadé qu’il se fera un devoir de venir.

Le sénateur Croll: Je suis d’accord avec 
mon collègue, et j’ajouterais qu’on nous 
néglige un peu. De fait, la fonction publique 
ne peut soutenir l’allure rapide du Sénat.

M. Beattie: Il est très rapide en effet.

Le sénateur Croll: Nous avons adopté le 
Bill hier soir, et déjà, nous tenons une réu
nion ce matin. C’est peut-être aller trop rapi
dement pour qu’ils puissent organiser les 
assemblées. Je suis persuadé que la convoca
tion a été faite vers quatre ou cinq heures, 
après l’adoption du Bill, et c’est compréhensi
ble. En temps normal, le sénateur Lang aurait 
raison, mais, vu les circonstances, nous pou
vons comprendre ce qui s’est produit.
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Le président suppléant: Je devrais peut- 
être vous rappeler, honorables sénateurs, 
qu’après l’audition des témoins, et notamment 
de M. Beattie, si le Comité désire entendre M. 
Rasminsky, nous pouvons ajourner. Cette 
question n’est pas tellement pressée, et nous 
pouvons convoquer M. Rasminsky, si nous le 
désirons. Cette façon de procéder n’est pas 
incompatible avec la réflexion du sénateur 
Lang ou les remarques du sénateur Croll.

Le sénateur Flynn: Nous pourrons prendre 
cette décision après avoir entendu M. Beattie, 
et convoquer une nouvelle réunion, si 
nécessaire.

Le président suppléant: Nous pourrons nous 
prononcer sur cette convocation à la fln des 
délibérations.

M. Beattie: Honorables membres du 
Comité, vous avez reçu une copie du rapport 
annuel de la Banque d’expansion industrielle. 
J’ai cru observer que la plupart d’entre vous 
ont parcouru ce document depuis le début de 
la réunion. C’est une bonne source de rensei
gnements sur les dernières opérations de la 
Banque et sur l’état actuel de ses affaires.

La Banque d’expansion industrielle a con
senti environ 2,200 prêts par année, qui se 
chiffrent à 100 millions de dollars. La Banque 
a presque épuisé son mandat d’emprunt, et a 
dû faire face, en quelques mois, à l’éventua
lité de réduire le rythme des prêts, afin de les 
faire cadrer avec le flot des remboursements, 
qui s’élèvent couramment à 60 millions de 
dollars par année.

Le sénateur Pearson: Pourriez-vous nous 
donner une vue d’ensemble du montant de 
ces avances?

M. Beattie: Je dirais, que dans l’ensemble, 
50 p. 100 des prêts de la Banque d’expansion 
industrielle sont de $25,000 et moins, près de 
70 p. 100 de $50,000 ou moins et que 90 p. 100 
d’entre eux ne dépassent pas $100,000. Le pro
jet de loi original, qui a toujours été fidèle
ment suivi par la B.E.I., nous fixait comme 
objectif principal de prêter aux petites 
entreprises.

Le sénateur MacKenzie: Quelle est la pro
portion des remboursements? Est-ce que dans 
la plupart des cas, vous êtes remboursés au 
moment de l’échéance?

M. Beattie: Oui, sénateur MacKenzie. 
ne prêtons jamais si nous prévoyons ne 
être remboursés, et habituellement, nos 
visions se vérifient. Nous avons subi que 
pertes, mais je suis persuadé que quico 
connaît le crédit réalisera qu’une telle e

prise doit compter avec ce genre de situation- 
Toutefois, les pertes sont peu nombreuses, 51 
l’on considère le risque apparent que noaS 
prenons au moment de l’emprunt.

Le sénateur MacKenzie: A tout prend!6' 
faites-vous des profits?

M. Beattie: Nous nous autofinançons. N°u® 
avons créé un fonds de réserve qui est légère_ 
ment moins considérable que le fonds d’am°r 
tissement permis aux banques à charte, ° 
aux sociétés de fiducie et de prêt. Le V0^U^L 
des valeurs non-encaissables, c’est-à-dire 1 
montants amortis à ce jour, du capital, s’e^ 
blit à $3 millions, répartis sur une période 
23 ans. La réserve est actuellement de '• 
millions de dollars, ce qui correspond à 
de 1.9 p. 100 des prêts à recouvrer ° 
consentis.

. i$
Le sénateur MacKenzie: Quelle est . 

charge d’intérêt actuelle? Est-ce le taux 9 
prévaut actuellement?

M. Beattie: Nous devons établir nos taux ^ 
prêt en fonction des taux d’emprunt, et c 
derniers dépendent du marché du crédit.

Le sénateur MacKenzie: C’est donc le
actuel?

Le sénateur Croll: Quel est le taux coura11

M. Beattie: Présentement, le taux d’i°t®r? 
sur les petits prêts a été augmenté, ü ;ap- 
quelques semaines, de 7.5 à 8 p. 100, et 5 
plique aux prêts inférieurs à $75,000.

Il arrive parfois, sur un prêt très peu f_
jeV

hyp°;
rét

qui n’est garanti que par une deuxième WjLe 
thèque, garantie de créance peu sûre, 
nous exigions un taux plus élevé, mais n jes 
tuellement, l’intérêt est de 8 p. 100 su 
prêts les moins importants.

Nous exigeons 8.5 p. 100 sur les ernP^ se 
de $75,000 à $150,000, 9 p. 100 si l’ava~9r 
situe entre $150,000 et $350,000, et, 6 
ment, les prêts qui dépassent cette so 
sont émis à un taux minimum de 9 P- 
mais ils sont peu nombreux. ^

Hn des motifs de cette augmentatiorlejjr 
taux selon le montant, découle de la 
même, qui nous défend de prêter à <lul<;eI-rhe5 
peut trouver du crédit ailleurs, à des 1 
et des conditions raisonnables. Nous 1 cett6 
par tous les moyens, de respectei e5‘ 
injonction, mais, l’interprétation de la t pi6’ 
plus délicate, si le montant du prêt eS 
élevé. En effet, plus l’emprunt est imP ar ,e, 
plus il est facile d’obtenir le crédit P^ypo' 
voies habituelles, soit des prêteurs su! U’ 
thèque, ou parfois même du marche^ gp 
préférons renforcer notre prévision e
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®eant un taux d’intérêt plus élevé, afin de 
Pousser les emprunteurs à trouver un autre 
fancier, si c’est possible.

Le
f°nds

sénateur MacKenzie: Est-ce que vos 
proviennent de la Banque du Canada?

, Beattie: Oui, mais me permettriez-vous 
e continuer mon exposé?

j, président suppléant: Si nous donnons 
s°Ccasion au témoin de poursuivre son idée, il 
, Peut qu’il aborde certains de ces problèmes 
g, rant son exposé. Même si les questions sont 

Un grand intérêt, nous pourrons y revenir 
aUd le témoin aura terminé.

Beattie: J’aimerais bien mettre un termeM.
leCette question des taux d’intérêt, monsieur 

Président. Les taux plus élevés sur les 
£ets importants nous aident grandement à 
^ j r les frais généraux occasionnés par l’é- 
v lssion de prêts moins élevés. L’émission d’a- 
DefS de $10,000, $15,000 et $25,000 à 8 p. 100 

fait nécessairement pas ses frais, si nous 
nou°Ps payer plus de 6 p. 100 sur l’argent que 

s Prêtons. Les prêts plus importants, d’un 
à ^ ant relativement considérable et consentis 
clJ1 taux plus élevé, nous aident à couvrir ces 
- ePses. Ils nous permettent aussi de nous

e9o'rter que l’emprunteur éventuel a 
s0UjL Pour trouver des fonds à une 

Ce> avant d’avoir recours à nous.

fait un 
autre

VoUg senateur Croll: Puis-je, à ce point-ci, 
lnterrompre et poser une question? Vous 

^Us ?®claré> <lue sur les prêts de $350,000 et 
i>. taux était établi à 9 ou au-dessus de 9100. Que signifie «au-dessus»? Quelle limite

Ce Posée?
aUsg\ ®eatlie: Incidemment, des emprunts 
^ité Considérables sont négociés par le Co- 
Oe j exécutif ou le Conseil d’administration 
^Va$1 Banque d’expansion industrielle. Des 
%c es de cet ordre sont peu nombreuses, et 
ct'ojsUrie est considérée individuellement. Je 

3Ue le taux le plus fort qui ait été exigé, 
de »i P. 100.
sénateur Croll: C’est donc 9J.

M, n
6attie: C’est un des chiffres les plus

Le s-
°btenS6nateur Croll: Sur les petits prêts, vous 

Gz du 8.5 et payez 6?
K
^ eattie: 8, monsieur.

^v6£Senateur Croll: Vous retirez donc du 8 et

B
Payer 6.

^cetlYus Sue
0‘6 pdes c°ûts d’emprunts, et ils reviennent 

100, en moyenne.

6aitie: Effectivement, nous payons un 
6. J’ai ici le barème le plus

Le sénateur Croll: S’ils vous coûtent 6.6 p. 
100, vous faites un bénéfice de 1.5 n’est-ce 
pas?

M. Beattie: Oui.

Le sénateur Croll: Pouvez-vous faire des 
affaires dans un tel cas? Est-ce qu’un profit 
de 1.5 constitue une bonne source de 
revenus?

M. Beattie: Pas sur des avances de $25,000, 
et près de la moitié de nos prêts ne dépassent 
pas ce montant.

Le sénateur Rattenbury: Il en coûterait 
probablement plus pour un petit prêt que 
pour un emprunt plus important.

M. Beattie: Ce ne serait certes pas propor
tionnel au montant du prêt. Une moyenne de 
2 p. 100, répartie sur la durée du prêt, corres
pondrait à seulement $250 par année. N’ou
bliez pas que ces emprunts présentent, par 
définition et selon les dispositions de la loi, 
plus de risques que ceux consentis par les 
institutions privées et qu’il doivent, par con
séquent, faire l’objet d’une enquête plus 
approfondie. Si la Banque doit subvenir à ses 
besoins et ne pas imposer un fardeau au 
Fonds du revenu consolidé, cette somme n’est 
pas considérable.

Le sénateur Croll: M. Beattie, vous parlez 
de prêts qui présentent plus de risques, mais 
vous avez déclaré auparavant que la Banque 
avait constitué un fonds de réserve de 7.5 
millions, inférieur à la réserve prévue norma
lement par les banques.

M. Beattie: C’est exact. La réserve corres
pond à un peu plus bas pourcentage. Elle tota
lise 1.9 p. 100 du montant des prêts à recouvrer 
et consentis. La loi permet aux banques à 
charte de créer un fonds d’amortissement des 
créances douteuses de 3 p. 100 et plus, et aux 
compagnies de fiducie et de prêts, de prévoir 
une réserve de 3 p. 100 sur les hypothèques. 
Nous sommes donc plus limités dans nos 
mouvements que ces institutions.

Le sénateur Croll: On a déposé hier, sur le 
parquet du Sénat, une proposition valable au 
sujet de votre position prudente en tant que 
prêteurs de dernier recours. Il y était déclaré 
que vous ne prenez pas assez de risques en 
vue d’aider les industries qui ont besoin de 
fonds. Voilà l’essence de la proposition, et je 
crois qu’elle est justifiée.

M. Beattie: J’interprète cette proposition 
comme une critique de la B.E.I. et je crois 
que la meilleure façon d’y répondre serait 
d’examiner les 45 ou 50 derniers emprunts
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que nous consentons chaque semaine. Vous 
pourriez alors juger si nous sommes trop pru
dents. Plusieurs d’entre eux vous rendraient 
nerveux si vous deviez les consentir et si 
votre réputation au sein de l’organisation 
dépendait de vos décisions.

Nous essayons de naviguer près du vent et 
de prendre de plus en plus de risques, mais 
nous devons tenir compte de notre situation 
d’autofinancement. Nous ne distribuons pas 
l’argent du gouvernement et ne voulons pas 
dépendre de subventions. Naturellement, si 
nous établissions une réserve plus importante, 
les profits nets seraient accrus. Nous mainte
nons le fonds d’amortissement à ce niveau, 
parce que c’est tout ce que nos revenus nous 
permettent.

Le président suppléant: Les sénateurs Car
ter, Cook, Molson et Lang m’ont signifié leur 
intention de poser des questions. Il reste 
encore à déterminer si vous désirez procéder 
à une période de questions, ou laisser M. 
Beattie terminer son exposé. Je crois qu’il 
serait préférable de le laisser conclure et 
ensuite de le questionner dans l’ordre 
mentionné.

Le sénateur Raitenbury: Pourriez-vous 
ajouter mon nom à la liste, monsieur le 
président?

Le sénateur McDonald: Et le mien aussi, 
monsieur le président.

Le président suppléant: Oui. Voilà, mon
sieur Beattie, vous pouvez y aller, que ce soit 
près du vent ou non.

ces à cette institution par des emprunts sur Ie 
marché du crédit. Un bilan d’inventaire, coffl' 
prenant un nombre suffisant de parts é«s 
actionnaires, serait une excellente mesure. ba 
seconde partie propose l’augmentation de 5 3 
10 du rapport des emprunts sur débentures- 
au capital et aux réserves. Le rapport aut°" 
risé pour les compagnies de fiducie et de Pr®*’ 
constituées en corporation par le gouverP6 
ment fédéral, est de 15. Par conséquent, un 
rapport de 10 ne semble pas excessif et Per 
met à la B.E.I. de contracter des emprunt 
sur le marché du crédit.

Je ne veux pas donner à cette question deS 
emprunts sur le marché un caractère d’ur 
gence, mais la loi est modifiée si peu souven < 
qu’il semblait sage de prendre cet élément 
considération quand les propositions ont e 
présentées. Voilà, je crois que c’est tout °e 

que j’avais à déclarer.

Le président suppléant: Merci, monsi1 
Beattie. Sénateur Carter, vous avez la parole

ieuf

Le sénateur Carter: Monsieur le préside’1*
j» laj’aurais quelques questions au sujet de 

politique de la Banque relativement al1' 
fonds de roulement, mais j’aimerais auPa1^ 
vant, poursuivre dans le même sens 9ue 
sénateur Croll, et interroger M. Beattie 5 
les risques que prend la Banque.

Voici. Selon votre rapport annuel, un Pr^ 
gramme de décentralisation a été mi® 
œuvre vers la fin de l’année dernière.

M. Beattie: Je ne veux expliquer qu’un se' 
autre point, en partie parce qu’on en a di 
cuté hier au Sénat. La proposition en favei 
d’une augmentation des ressources financièri 
de la B.E.I. se divise en deux parties. C 
propose d’abord une augmentation du capit 
autorisé de 50 à 75 millions de dollars. I 
dernier relèvement du capital, à 50 million 
date de 1961, et depuis ce temps la B.E.I. 
accru de 50 p. 100 le volume de ses affaire 
En conséquence, l’augmentation proposée c 
capital autorisé à 75 millions paraît justifié 
Il y a d’autre part une autre raison qui ju 
tifierait cet accroissement de capital. A i 
certain stade, quand une organisation e
mieux connue et a fait ses preuves, les divers 
milieux financiers qui sont en rapport avec 
elle, apprécieraient le fait qu’elle puisse 
emprunter au marché, autant que la Ban
que du Canada, voire de remplacer les créan-

M. Beattie: Oui.
Le sénateur Carter: Et depuis ce W0’111'1' 

jusqu’à la fin de l’année, le rapport ind**^ 
qu’en 1967, vous avez consenti moins de Pr 
et que la somme globale des emprunts éta^ 
inférieure à celle des années précédentes- 
ne sais si cette situation découle des effets ^ 

la décentralisation, qui laisse les pouvoir® ^ 

décision aux gérants de succursales! 
encore d’une attitude plus prudente qu’aV 
ravant de la part de ceux-ci.

.e V
M. Beattie: Sénateur Carter, je crois 9 

léger fléchissement dans le nombre et le 111 ^ 
tant des prêts en 1967, comparativemerl ^ 

l’exercice financier de 1966, est imputable 
situation moins prometteuse dans les secte 
où la plupart de nos clients sont engagés-
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De plus, je voudrais souligner qu’il y a eu 
Une extension dans le champ d’application de 

loi en 1961, et qu’il nous a fallu plusieurs 
années pour enquêter sur le bilan des entre
prises qui étaient admissibles aux prêts de la 

à ce moment-là. Vous pouvez croire 
Pu’il y a un intervalle suffisant entre 1961 et 
1966, mais, selon nous, il' est très difficile de 
s assurer que tous ceux qui ont droit aux 
Prêts de la B.E.I., connaissent notre institu
tion ou sa raison d’être. Il y a fort à faire 
avant que les gens connaissent l’existence de 
•a Banque, évaluent leurs besoins, formulent 
aos demandes et que ces dernières soient
approuvées.

il faut aussi considérer qu’après 1961, il y a 
eu une reprise des activités sur le marché du
crédit
1966.

qui peut avoir affecté les données de

une responsabilité particulière vis-à-vis de ce 
genre d’exploitations, plus particulièrement 
dans une région qui subit un retard économi
que. C’est pourquoi cette baisse m’inquiète. Il 
se peut que tous les prêts sur le capital d’ex
ploitation aient été faits dans les Maritimes. 
Si tel est le cas, c’est parfait, mais je n’en 
suis pas sûr, et je voudrais me renseigner à 
ce sujet. Quelle proportion de ces prêts a été 
consentie dans chaque province Maritime, 
dans Terre-Neuve, dans la Nouvelle-Écosse, 
au Nouveau-Brunswick et dans l’île-du- 
Prince-Édouard? Quel en est le montant ou le 
nombre dans chacun des cas?

Le président suppléant: Vous entendez les 
prêts sur les fonds de roulement seulement?

Le sénateur Carter: Précisément.

Actuellement, depuis les derniers mois, 
®°ûs approuvons plus de demandes de prêts 
et nous dépassons le niveau de l’année der- 
aière, et je crois que le volume des affaires 
accusera une hausse l’an prochain. Je suis 
assuré que le programme de décentralisation 

a Pas contribué à la baisse du montant des 
avances. Les gérants sont impatients de nous 
Montrer leurs possibilités et on retrouve un 

®°Uci de perfection dans le travail à tous les 
aiiers de l’organ:sation, en autant que les 
lsPositions de la loi nous le permettent.

sénateur Carier: La politique de la Ban- 
9Ue relativement aux prêts sur les fonds de 
^lement me préoccupe plus particulièrement.

après le rapport, l’année dernière 9 p. 100 
t6s Prêts ont été faits sur le capital d’exploi- 
aUon, comparativement à 10 p. 100 l’année 

^récédente et à 13 p. 100 il y a trois ans. Il 
aible donc qu’il y ait une baisse sur ce 
nre de prêts et cette baisse est accrue parce 

Utie la proportion de 9 p. 100 est calculée sur 
montant global inférieur à celui desatiné

6e
9ue
Wu$

mes précédentes. Je viens des Maritimes, 
Terre-Neuve, et notre structure économi- 
tiépend des petites entreprises. Il nous est 

e avantageux d’avoir cinq entreprises qui 
°au chent 20 employés chacune, qu’une 

çi 0 qui offre de l’emploi à 100 personnes, 
tij imtits étabVssements sont habituellement 
fj^és par des gens plein d’initiative et expé-

entés, qui ont réussi par leurs propres

ble;,0yens et qui n’ont pas d’expérience préala-
a\>ec les institutions bancaires.

g^rès souvent les banques à charte sont éloi- 
la CpS 0u ne peuvent les aider. Votre Banque, 

tianque d’expansion industrielle, a donc

M. Beattie: Sénateur Carter, cette propor
tion de 9 p. 100 est établie en fonction de 
l’ensemble des programmes aux emprunteurs 
et cet ensemble était plus considérable que la 
somme que nous leur avons prêtée, mais c’est 
la seule façon d’exprimer en termes de statis
tiques les différents secteurs que la B.E.I. 
finance par des prêts. Cette proportion de 9 p. 
100 visant à l’accroissement des fonds de rou
lement, est répartie sur l’ensemble des prêts. 
En réalité, notre objectif est de financer l’ex
pansion des biens de capital, qui se présen
tent sous la forme de terrains, de construc
tions et de machinerie, et l’augmentation 
d’une partie du fonds de roulement est com
prise dans le prêt. En comparaison avec les 
autres types d’avances, nous consentons très 
peu d’emprunts exclusivement sur le capital 
d’exploitation.

Le sénateur Carter: Ce sont là les rensei
gnements que je dés.rais et vous avez 
confirmé mes craintes. Le capital d’exploita
tion est confondu avec des prêts destinés à 
d’autres usages. Ce que vous avez isolé et 
inscrit comme étant une proportion de 9 p. 100 
représente différents types de prêts et non les 
avances sur le fonds de roulement seulement. 
Si je comprends bien, vous avez peur de 
couvrir par un prêt, les dépenses d’investisse
ment d’un individu qui se trouve dans une 
position difficile, parce qu’il a besoin de capi
tal d’exploitation. Par conséquent, vous ne 
comblez pas les besoins de la majorité des 
petites entreprises de ma région. C’est encore 
une nécessité que vous laissez de côté.

M. Beattie: Nous reconnaissons qu’il y a un 
besoin, mais ce genre de prêt de l’article 88 
sur un nantissement, les inventaires et les 
échéances, exige, comme vous le savez, des
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contacts rapprochés et fréquents avec l’em
prunteur, si on veut le mener à bien. Dans 
des conditions idéales, la banque doit entrete
nir des relations suivies avec son client, tou
tes les deux semaines, tous les mois, parfois 
plus souvent, tout comme les banques qui 
consentent des prêts de ce genre. Nous n’a
vons que 28 succursales au Canada, et mal
heureusement, une seule d’entre elles est à 
Terre-Neuve. Je crois qu’il nous soit impossi
ble d’établir les rapports fréquents qui s’im
poseraient avec ceux qui empruntent sur le 
capital d’exploitation pour que pareille opéra
tion s’effectue de façon convenable et avec 
d’heureux résultats. Nous faisons quelquefois 
des affaires de ce genre, principalement en 
garantissant l’avance en fonds de roulement 
d’une banque à charte. Ceci arrive très rare
ment et vous pouvez constater que matérielle
ment, nous ne pouvons nous lancer dans ce 
type d’opération. A certains égards, nos pres
tations sont plus hasardeuses, mais elles sont 
basées sur une hypothèque des ressources 
matérielles de l’entreprise. Nous attachons 
naturellement de l’importance à l’administra
tion, parce que la gestion d’une entreprise est 
l’aspect le plus important qui entre en ligne 
de compte dans une demande de prêt. Mais 
l’inventaire et les échéances varient au jour le 
jour et il faut être en relations étroites avec 
le client pour suivre la marche de ses affaires.

Le sénateur Carter: Est-ce que je dois com
prendre que vous ne consentez jamais de 
prêts sur le capital d’exploitation?

M. Beattie: Nous en avons fait quelques- 
uns. Je ne puis me souvenir du nombre de 
but en blanc, mais il n’y en a pas beaucoup. 
Nous sommes conscients, encore plus qu’au- 
paravant, que nous sommes matériellement 
incapables d’être à la hauteur dans les cas de 
ce genre, où il est essentiel de connaître, de 
semaine en semaine, l’inventaire et les 
échéances du débiteur.

Le sénateur Pearson: Pour ajouter à cette 
question, serait-il possible, comme l’a fait 
remarquer le sénateur Carter, de prendre 
1 exemple d’une entreprise déjà établie, mais 
qui manque de capitaux. La Banque d’expan
sion industrielle ne pourrait-elle pas consentir 
un prêt sur l’actif, et donner au débiteur les 
fonds nécessaires pour produire?

M. Beattie: Effectivement, cette situation se 
produit souvent. Nous pourrions citer comme 
cas typique celui d’une société dont le capital 
d exploitation est épuisé parce qu’elle a 
investi sur des terrains, des constructions, des 
installations ou encore de l’équipement. Si

elle fait une demande de prêt, nous examine- 
rons la façon dont elle a administré ses fonds, 
les critères employés pour évaluer le montant 
de l’emprunt, et, naturellement, nous devrons 
prendre une hypothèque sur ses immobili58' 
lions et son équipement, pour garantir 1® 
prêt. Cette situation se produit fréquemment, 
et nous reconstituons, par une avance, 1®S 
fonds de roulement épuisés par les dépenses 
en immobilisations. Mais les prêts sur le cap1' 
tal d’exploitation en soi, qui sont garantis P®r
l’inventaire et les échéances, ne sont pas„̂ de
notre ressort. Le petit nombre de succursale5 
et le manque de possibilités matérielles li®1' 
tent nos opérations dans ce secteur d’activité-

Le sénateur Carter: Pourriez-vous me don' 
ner la répartition de ce 9 p. 100 dans l®5 
différentes provinces? Avez-vous les données-

Le président suppléant: S’agit-il seulern®nJ 
des prêts sur les fonds de roulement qui ” 
sont pas garantis par des immobilisations 
de l’équipement?

Le sénateur Carter: Non. Il vient de n10U5

déclarer qu’ils se confondent avec des P 
de genre différent, mais j’aimerais sa’ 
quelle partie revient aux Maritimes.

jrêt5
ivoif

iisM. Beattie: Je n’ai pas ces chiffres, ma*s j 
peuvent être calculés. Ces prêts représent®
9 p. 100 de 167 millions de dollars; c’est in ^ 
qué dans le rapport. Autrement dit, le 
gramme de prêts sur lequel on a consenti ^ 
millions d’avances, se monte à 167 milli°nS ^ 
9 p. 100 de cette somme sont consacrés a 
reconstitution ou à l’accroissement des i° .1 CLUUùlltUUUil VW. a. x ------------------------------

de roulement. Dans plusieurs cas, la reC°capi- 
tution est faite en raison de la baisse de 
taux occasionnée par les dépenses dirïl 
bilisations.

Le président suppléant: Seriez-vous ^ ^ 
cord si le témoin vous faisait parven>r t 
réponse et m’en adressait une copie en 
que président du Comité?

1®
Le sénateur Carter: Oui, monsieur 

président.
Le sénateur Pouliot: Monsieur 1® ^ 

dent...

,rés>'

Pouli°1’
Le president suppléant: Sénateur r . ÿr 

il y a plusieurs sénateurs sur la liste Qul 
sirent questionner le témoin avant vous-

Le sénateur Pouliot: Mais, monsieur 
sident, je n’ai qu’une seule question. •

le P>r®'
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Le président suppléant: Voulez-vous que 
j inscrive votre nom à la fin de la liste?

Le sénateur Pouliot: Non, monsieur le pré
sent, mais je vous dirai que. . .

Le président suppléant: Les honorables sé
nateurs permettent-ils au sénateur Pouliot de 
Parler avant eux?

Les voix: Assentiment.
. Le sénateur Pouliot: Non, monsieur le pré- 
l<tent, je ne veux pas; je vais cependant vous 
he ce que je voulais savoir, et puis, si le 

,e,T>oin veut bien répondre à ma question plus 
^ardj ce sera parfait. n s’agit des relations qui 
pistent entre la Banque d’expansion indus- 

relie et le ministère du Commerce de la 
Province de Québec. Je ne suis pas pressé.

Le président suppléant: Si l’on peut facile- 
séent répondre à la question, et si les autres 

hateurs n’y voient aucun inconvénient. . .
Le sénateur Pouliot: Je ne veux passer 
arit personne.
Ls président suppléant: Sénateur Cook?

t Le sénateur Cook: La banque peut exiger 
tes les garanties qu’elle veut, dès le début?

' ^L Beattie: Oui, je le crois, en autant que
Uni Permettent physiquement ses moyens.
^ sénateur Cook: Lorsque vous accordez 
vQü re" non exigible à un taux élevé, pouvez- 
iw, imposer des amendes pour prévenir le 

°ursement anticipé d’un prêt?
Beattie: Nous n’aimons pas parler 

Rendes..

6 sénaleur Cook: Des restrictions?
a*icu ®eattie: Non. Voici. Nous n’imposons 
ütitip-6- resiriction sur les remboursements 
faif ,Pcs> mais lorsque ce remboursement se 
S0 Ls ^es premières années du prêt, nous 
de i.„0ns une indemnité qui couvre les frais
Ss Suête, car la B.E.I. n’irnpose aucuns 
'Spr enquête ou autre genre d’honoraires à 
Se$ ^üieur avant d’inscrire le prêt dans ses 
Sr . s’agit pour ainsi dire de prêts d’hon- 

Q'Jr(i5ui’ dans nombre de cas, entraînent de 
S S ^penses, et la perception d’un droit 
Se remboursements anticipés est une pra- 

bam6Sque universellement acceptée par 
Sus llleurs de fonds sur hypothèque, du 
ÎSts par.ceux qui admettent les remboursé
es anticipés, car nombre d’entre eux ne 
Sées.e^ent pas au cours des premières

*vilèg CePendant, quand la chose se fait, ce 
1 droit,68*' presQue invariablement soumis à

Quelconque.
6tabournateur Cook: Mais vous acceptez les 

Sements anticipés n’importe quand?

M. Beattie: Nous acceptons, en effet, les 
remboursements anticipés. Nous imposons 
une indemnité les cinq ou six premières 
années.

Le sénateur Cook: La banque exige-t-elle 
aussi une part des actions? Lorsqu’elle prête 
de l’argent à un client qui, de son avis, pro
met, l’oblige-t-elle, avant de consentir le prêt, 
à lui céder une partie de ses actions 
ordinaires?

M. Beattie: Parfois oui, mais très rarement, 
et presque uniquement pour les très gros 
prêts. Sous ce rapport, la mesure a en quel
que sorte le même effet qu’un taux d’intérêt 
élevé. Nous nous assurons ainsi qùe l’entre
prise en question ne peut obtenir de l’argent 
ailleurs à des conditions raisonnables, comme 
le précise la loi.

Le sénateur Cook: Vous êtes parfois bien 
intransigeants.

M. Beattie: Nous recourons rarement à ce 
procédé. Je dirais que le nombre de cas où 
nous avons retenu les actions ordinaires, sur 
les 14,000 emprunteurs, ou à peu près, avec 
lesquels nous faisons affaire, ne dépasse pas 
40 ou 50 et il s’agit presque toujours de prêts 
importants et même très importants.

Le sénateur Molson: J’aimerais poser trois 
brèves questions, monsieur le président. Je 
voudrais parler du bilan. Il ne s’agit que de 
quelques points mineurs. Sur le bilan de la 
B.E.I., le fonds de réserve est le fonds désigné 
sous le nom de compte de réserve dans le cas 
des banques à charte.

M. Beattie: C’est le revenu net non 
distribué.

Le sénateur Molson: Dans le cas de votre 
banque, la proportion des prêts est extraordi
nairement élevée, mais est-ce parce que vous 
ne disposez pas de passif de dépôt?

M. Beattie: C’est exact, nous ne devons rien 
au public.

Le sénaleur Molson: Ainsi, rien n’empêche 
ce taux d’être aussi élevé qu’il l’est pour cette 
raison?

M. Beattie: Non, le but unique de la banque 
est de consentir des prêts, particulièrement 
aux petites entreprises. La durée de l’em
prunt que contracte la Banque d’expansion 
industrielle auprès de la Banque du Canada 
ou peut-être sur le marché dans l’avenir 
dépend de l’échéance moyenne de ses prêts. 
Nous établissons ainsi un équilibre entre 
notre actif et notre passif, en ce qui concerne 
l’échéance.
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Le sénateur Molson: Deux autres questions. 
Maintenez-vous des réserves déterminées 
pour garantir les prêts? Je ne vois aucune 
inscription au compte du revenu et des 
dépenses. Les banques à charte, nous le 
savons, maintiennent des réserves détermi
nées, mais je présume que tel n’est pas votre 
cas.

M. Beattie: Une réserve pour les prêts, 
c’est-à-dire le troisième article de la fin à la 
colonne du passif, correspondrait aux réser
ves d’une banque à charte ou d’une société de 
fiducie ou d’une compagnie de prêt. Cette 
réserve se chiffre actuellement à 7£ millions 
de dollars.

Le sénateur Molson: Mais ces chiffres ronds 
ne correspondent probablement pas aux 
réserves véritables.

M. Beattie: Us ne sont pas affectés à des 
comptes précis, particuliers, car, d’après 
notre expérience, et je suis sûr que ce fut 
l’expérience de tous les établissements de 
prêt, une bonne partie des pertes réellement 
subies ne peut être prévue que quelques mois 
ou quelques semaines avant qu’elles ne se 
produisent, mais vous vous attendez toujours 
à subir des pertes pour les comptes qui sem
blent en parfait état pour le moment. Il faut 
donc prévoir, entre autres choses, les condi
tions défavorables qui frapperont l’économie 
en général, quoique la chose soit moins fré
quente dernièrement; elles sont plus facile
ment discernables dans les industries indivi
duelles, et parfois elles surviennent très 
rapidement.

Le sénateur Molson: Si un compte précis, la 
chose doit se produire assez fréquemment, 
commence à se détériorer, déterminez-vous 
votre réserve en fonction de cette situation ou 
calculez-vous toujours des réserves générales?

M. Beattie: Deux fois par année, nous étu
dions très attentivement tous les comptes ins
crits au livre pour séparer les comptes qui 
d’après divers critères peuvent être tenus 
pour non satisfaisants et essayer d’estimer les 
pertes que peut occasionner ce compte parti
culier; mais nous ne nous arrêtons pas là car, 
comme je viens tout juste de le mentionner, 
nombre des pertes réellement subies ne peu
vent être prévues longtemps avant l’opération 
même qui met la perte en lumière. La réserve 
de 7j, millions de dollars est générale, mais 
elle est fixée après une étude très approfondie 
de toutes les analyses possibles des comptes 
en souffrance ou qui présentent quelques 
détails peu rassurants. L’établissement d’une 
réserve pour pertes, croyez-moi, est très cou
rant dans le monde des affaires.

Le sénateur Molson: Je n’en doute pas. Je 
fais tout simplement remarquer que 1® 
méthode est quelque peu différente des façons 
de procéder des banques à charte à cet égard.

M. Beattie: Oui. Je ne connais pas bien leu‘ 
façon de procéder.

Le sénateur Molson: Elles établissent une 
réserve déterminée pour les comptesles comptes 9^ 
varient de bons à douteux, pour l’une de 
raisons que vous venez de mentionner, ^

un

plus des réserves générales pour les prêts, 
constate une légère différence à ce sujet.

M. Beattie: Je vois. Des 7.5 millions, 
certain montant est théoriquement alloue “ 
des comptes particuliers, mais nous croy°™ 
préférable de maintenir, en outre, une cet 
taine marge. Comme je le disais, ce 7.5 m1 
lions, proportionnellement au montant tôt 
en cours, plus les engagements non débours 
représentent, sauf erreur, 1.9 p. 100, ce 9 
est inférieur à ce que les établissements 
prêt, qui courent peut-être moins de risQ® 
que nous, peuvent maintenir. Je présume 9 
ce rapport serait plus élevé si nous pouV1°s 
tirer un revenu net plus élevé, si les frais 
enquêtes ne s’étaient pas révélés si éleves-

Le sénateur Molson: Une autre quest-® 
monsieur le président. La banque exige-t'e.pS 
une balance de compensation dans cert® 
cas?

M. Beattie: Non. Je devrais peut-être 
ner plus de détails à ce sujet. Nous ne t 
dons vraiment pas d’autre service au cl ^e, 
que de lui consentir un prêt hypothec®^. 
Nous n’encaissons pas ses chèques, ne sur . 
Ions pas l’état de ses fonds, n’assurons ^ t 
tous les services divers auxquels le > c teIj- 
d’une banque à charte est en droit de s® je 
dre. Nous nous bornons purement à prête ^ 
l’argent, et le taux de l’intérêt est le tota 
frais qui lui incombent.

- o^e
Le sénateur Lang: Ma question de je 

d’une remarque antérieure de M. Beatty y 
soupçonne que l’impopularité générale pe 
Banque d’expansion industrielle, et 1 V 
crois pas exagérer en disant cela, cl1 £t!e 
public emprunteur au Canada, pui556^^ 
attribuée au fait qu’elle n’est pas en irl,epëe 
de consentir des prêts en vertu de ce 9U ptje5, 
normalement l’article 88 sur les f?af de
Néanmoins, elle est bien placée, en rai-•S?V
son système, pour prêter de l’argen^fl»
garanties fixes. Si tel est le cas, P°url3 cr^*1 
banque n’étend-elle pas ses services de p de 
en garantissant un prêt normal, en ve 
l’article 88, à une banque à charte nor®0 ^êt' 
en laissant cette banque s’occuper du
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Autrement dit, pourquoi ne peut-elle pas 
c^éer un régime de succursale à l’intérieur du 
teseau normal des succursales bancaires? D’a- 
t>r®s moi, vous élimineriez ainsi maintes criti
cs dirigées contre la B.E.I.

M. Beattie: Comme je vous le disais, nous 
, vons à quelques reprises garanti des prêts de 
sar>que à charte mais pour cela, bien 
p^tendu, nous devons imposer un droit que 
Jthprunteur devrait probablement payer.
, ldée ne lui plaît habituellement pas 
e=tUcoup.

S* nous nous occupons peu de ce genre 
affaires, c’est surtout parce que le pays est 

g,®n Pourvu de banques à charte, c’est-à-dire 
établissements de prêt de capital de roule- 

j.éht. Le régime des succursales est très 
Pandu. Les banques se disputent beaucoup 

®ehre d’affaires.
Lors de l’établissement de la B.E.I., en 1944, 

H Croyait que si le pays souffrait d’une pénu- 
j,et. ^’établissements de prêt desservant les 
Co ltes entreprises, cette carence était beau- 

plus prononcée dans le domaine des 
tcsts à moyen terme et des prêts hypothécai- 
i}e ffue dans le domaine des prêts de capital 

r°ulement. Comparativement peu de 
gaines ou genres d’affaires ne peuvent être 

Sservis par les banques à charte.

W?Us s°mmes prêts à étudier des proposions

%
ftêt

tyh'' ce genre et nous en appliquons cer- 
s- mais d’après notre expérience, un

Conteur sûr peut normalement obtenir un 
'ti’une banque à charte, un prêt d’argent

fta;r°utiement, sans devoir nous payer des 
suPplémentaires pour garantir ce prêt.

e^nPrésident suppléant: Mais si la banque à 
W f rejette sa demande, celle-ci sait-elle 

la B.E.Iliions serait prête à intervenir aux 
qu’a mentionnées le sénateur

M. B
6alt*e: Oui, elle le sait. Nous en avons 
.ors de notre comparution devant la 

étyw 1Ssion Porter. La chose est certainement 
4CceBV <“omme ie 1s disais, nous avons

tant de cas de ce genre que bien des 
savent maintenant que nous le fai- 

qU’Qtl tinrent à l’occasion. Nous attendons 
lUe r°quière ce genre de service plutôt 

96 ti’offrir.

®nateur Rattenbury: Ma question, mon- 
® Président, porte sur la durée des 

%br„ 1Xe-t-on une date limite pour le
°Ursement?

M. Beattie: Oui, le prêt a toujours une 
échéance, et il est habituellement remis par 
mensualités au cours de l’année, mais dans le 
cas d’une entreprise saisonnière, nous accor
dons un moratorium pendant la saison morte. 
Mais le mode de remboursement est adapté 
aux possibilités de la maison d’affaires. A 
notre avis, il est préférable que les paiements 
se fassent couramment pour que la personne 
soit constamment obligée de surveiller son 
affaire de près et pour ainsi pouvoir déceler 
toute irrégularité dès le début. Si quelque 
chose tourne mal, nous pouvons étudier la 
question et aider la personne à remédier à la 
situation.

Le sénateur Rattenbury: Impose-t-on une 
limite au nombre d’années sur lesquelles peut 
s’étendre le remboursement?

M. Beattie: L’échéance n’est subordonnée à 
aucune limite absolue. La durée normale 
varie de cinq à dix ans, mais nous avons 
certainement consenti des prêts s’étendant 
jusqu’à 15 ans. Il n’existe aucune limite théo
rique ou prescrite, aucune limite de terminai
son absolue. Nous usons de jugement dans 
chaque cas particulier.

Le sénateur Rattenbury: Je me souviens 
d’un cas qui s’est produit dans ma province 
du Nouveau-Brunswick, il y a plusieurs 
années, et je me demande si l’on procède 
toujours de la même façon. Il y a plusieurs 
années de cela, une ancienne entreprise bien 
établie du Nouveau-Brunswick, l’une des 
meilleures dans son domaine, a demandé à 
votre banque un prêt de $500,000. Sauf 
erreur, le prêt a été accordé mais devait être 
remboursé avant dix ans. L’entreprise en 
question s’est dit qu’elle ne pouvait rembour
ser dans un délai de dix ans, les paiements 
échelonnés risquant d’être trop élevés. Pour 
cette raison, si je ne m’abuse, elle a refusé le 
prêt et s’est adressée au marché au moyen 
d’une émission d’obligations qui furent ache
tées sur-le-champ en raison de la réputation 
de bonne administration de la maison d’af
faires. Mais la durée est encore de cinq ou 
dix ans, n’est-ce pas?

M. Beattie: Je ne connais pas ...

Le sénateur Rattenbury: On a reproché à la 
banque, à l’époque, de n’avoir pas accédé à la 
demande de cette entreprise qui jouissait 
d’une très bonne réputation.

M. Beattie: Le fait qu’elle ait pu émettre 
une obligation sur le marché prouve qu’elle 
ne pouvait s’adresser à nous en vertu de la 
loi. Mais le refus reposait sans doute sur le 
fait que l’entreprise était en mesure de rem-
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bourser un prêt de la B.E.I. en dix ans et qu à 
notre avis il était préférable qu’il en soit 
ainsi. Il ne conviendrait vraiment pas, à mon 
avis, que la B.E.I. consente des prêts à très 
long terme à une entreprise qui n’avait pas 
besoin d’une si longue échéance, compte tenu 
de son argent liquide.

Le sénateur Rattenbury: Si l’entreprise en 
question devait vraiment s’adresser à la B.E.I. 
Toutefois, je voudrais poser une autre question 
dans le même ordre d’idée que les observa
tions du sénateur Carter, à propos de Terre- 
Neuve, et dans une large mesure la même 
situation s’applique au Nouveau-Brunswick; 
les emprunteurs éventuels se plaignent sou
vent de ce qu’une personne qui a besoin d’un 
prêt d’aide de la B.E.I. doive recourir aux 
services d’un avocat (évidemment, c’est bon 
pour les avocats) et d’un comptable agréé 
pour rédiger la demande de prêt. Est-on 
moins strict à ce point de vue maintenant? A 
vous dire franchement, j’entends bien moins 
souvent ces critiques.

M. Beattie: Je ne crois pas qu’il soit néces
saire de demandes à un avocat ou à un comp
table agréé de préparer le texte, mais 
lorsqu’une demande doit être étudiée et ap
prouvée, nous devons certainement obtenir 
des états comptables pour pouvoir juger de la 
solvabilité de l’entreprise.

Le sénateur Rattenbury: Vos enquêteurs ne 
pourraient pas faire ces recherches quand 
vous accordez un petit prêt à une petite 
entreprise?

M. Beattie: Toutes les entreprises ont 
besoin d’une certaine forme de comptabilité.

Le sénateur Rattenbury: Mais toutes les 
entreprises ne peuvent pas se payer les servi
ces d'un comptable agréé.

M. Beattie: Elles doivent avoir une certaine 
forme de comptabilité pour tenir compte de 
leurs opérations. Les entreprises qui ne peu
vent fournir d’états comptables sont de plus 
en plus rares. Nous n’exigons pas que le 
comptable vienne présenter la demande. Pro
bablement, et c’est à souhaiter, le chef de 
1 entreprise en sait assez sur la marche de ses 
affaires pour rédiger ce rapport bien mieux 
qu’un comptable.

Le sénateur Rattenbury: C’est également 
mon avis.

M. Beattie: Pour souscrire une garantie 
hypothécaire, il faut que la formule passe 
entre les mains d’un homme de loi afin d’en 
assurer la validité, mais c’est le seul cas où les

services d’un avoué sont requis. Il n’est cer
tainement pas nécessaire d’avoir recours à lu 
pour présenter la demande.

Le sénateur Rattenbury: Mais la chose 
produit fréquemment, n’est-ce pas? Ou êtes 
vous au courant de tels cas?

SiM. Beattie: La chose se produit parfois- 
un avocat se trouve être l’un des adminisn

;ure 
>oHs

un u v vouv UV, «A \/ vt • ^ w _ _______________

leurs de l’entreprise ou si elle le touche 
près, il se peut qu’il soit le mieux en mes
de faire ce travail, mais nous ne l’exige 
pas.

Le sénateur Cook: Il peut toujours 
utile.

Le sénateur Molson: II obtient toujours 
part.

être

sa

voua
Le sénateur Rattenbury: J’ignore si j ■ 

pouvez répondre à cette question, qui m y, 
resse à titre personnel. Je constate un cer ^ 
ralentissement des prêts dans l’industrie Ç ■ 
construction. Est-ce par suite du risque e 
ou de la rareté des demandes?

pria111M. Beattie: Je ne savais pas qu’un ce* ^ 
ralentissement se faisait sentir. Je sais 9ue,j0p 
prêts destinés aux entreprises de construe $ 
sont approuvés toutes les semaines. Au c -y 
de l’année financière, on a consenti 130 P 
d’une valeur totale de 5 millions de doll3

Le sénateur Rattenbury: A la page 6.
M. Beattie: Je m’excuse. J’en étais 

pages 16 et 17. „
Le sénateur Rattenbury: «Classific® 

détaillée des prêts consentis selon Ie ° 
d’affaires.»

M. Beattie: Je crois qu’il s’agit d’un P ,o(it 
centage du total, mais les chiffres absolu jy 
donnés à la page 17, vers le cam 5i* 
tableau, où l’on constate que pour L je 
dernières années financières, le nom 
prêts consentis a varié de 117 à 159; ce 
bre était de 130 l’an passé; le montant ^e 5 
de 3.9 millions à 6.6 millions, et il êta1 
millions l’an passé.

au*

oas vtf
Le sénateur Rattenbury: Je n’avais Pa 

ce tableau. Merci, monsieur Beattie.
au’a.

Le sénateur McDonald: Je remarque 
cun administrateur de votre banque ne_,gSt ^ 
sente la province de la Saskatchewan- 
seule province du Canada dans ce cas- .

M. Beattie: La chose découle d’un u’il 
de circonstances. M. Arthur Child, lorL[xe ** 
été nommé administrateur de la ■®algvato£,,t 
Canada et de la B.E.I., vivait à Sas $ e^ 
mais un an plus tard, ou à peu Pr® ’ a 
déménagé à Calgary. Je pourrais d.j ? 
sujet que la nature du nouveau trava 
Child l’oblige à voyager très souven
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Province de la Saskatchewan et qu’il peut 
lhsi se tenir au courant de la situation dans 
6tte Province.

sénateur McDonald: Je connais M. Child 
^rsonnellement, je le connais même très 
yetl- Il y a près de deux ans que M. Child 
®ftieure à Calgary et, sauf votre respect, je 

,jr°is que la province de la Saskatchewan a le 
v d’avoir un administrateur qui vit et tra- 
j, dans la province de la Saskatchewan. 
SjfsP®re qu’il est possible de remédier à cette 
Ration. Certaines gens de la Saskatchewan 

paient beaucoup pouvoir s’adresser à un 
H ^inistrateur. Lorsqu’aucun administrateur 

dans la province, la chose n’est pas 
,, Slt)le et j’aimerais beaucoup qu’on apporte 
16 Rangement pour que les gens qui le veu- 
>, 1 Puissent rendre visite à un administra- 
ty.r Sans être obligés d’aller jusqu’à Calgary, 
j'ç^Pag ou quelque autre ville du Canada. 
4e$Pere que vous ferez des instances auprès 

autorités compétententes.

Beattie: Le gouverneur en conseil 
v^‘fltrie les administrateurs de la banque en 
i,r.,ütü de la Loi. Le mandat de nos administra- 

rs est de trois ans.

sénateur McDonald: Lorsque votre ban- 
v8h a aPprouvé un prêt et que dans l’inter- 
l’8t e ^’emprunteur décide de ne pas prendre 
i^^6rit immédiatement, votre banque lui 

Se-t-il un droit, des frais supplémentaires ?

Le président suppléant: Il s’agit d’un taux 
uniforme?

M. Beattie: Ce taux est imposé sur les 
prêts de plus de $25,000 non acceptés et en 
cours, de temps à autre.

Le sénateur McDonald: A supposer que 
vous ayez consenti un prêt sur hypothèque du 
terrain et du matériel, que vous constatiez 
que le prêt prend mauvaise tournure et que 
vous vouliez le liquider, vous saisissez l’hypo
thèque et vendez le terrain et le matériel. Si 
vous obtenez un montant excédant de loin le 
solde du prêt en souffrance, que faites-vous 
de cette différence? A supposer que vous ayez 
approuvé un prêt de $250,000 et que vous 
vendiez la garantie pour $500,000, que faites- 
vous du solde, des $250,000 de bénéfice?

M. Beattie: Je ne crois pas que la chose se 
soit jamais présentée.

Le sénateur McDonald: Un tel cas se des
sine à l’horizon.

M. Beattie: Dans ce cas, l’emprunteur 
devrait vraiment vendre tout d’abord sa 
propriété.

Le sénateur McDonald: Il est dans une 
situation où il ne peut vendre à cause de ses 
autres dettes.

Le sénateur Cook: Il ferait mieux de se 
trouver un avocat.

Le sénateur Rattenbury: Travaillez-vous 
beaucoup ce matin?

M. R*'ère eattie: Oui, dans certains cas, particu
le <}^lent en ce qui concerne les gros prêts. Si 
s’il attlatlde du requérant a été approuvée, et 
itt)p0 nule le prêt après l’avoir accepté, on lui 

86 Un droit de promesse de 2 p. 100 du 
tiu tt°u un minimum de $50, en compensation 
Hs aV’a‘l que nous avons dû faire et qui ne 
Wsq^PPorte absolument rien. A part cela, 
chéat) Un Prêt est approuvé, on fixe l’é- 

du remboursement; ce sera un assez 
^oi)atnornbre de mois après la date de l’ap- 
% l0lb car nous devons avoir le temps 
V* la garantie et de régler tous les 
r;- qu de la garantie. Il s’agira normalement 
Vtire’,Cinq ou six mois. Si la question de 
'’|c s0nte n’est pas réglée ou si les versements 
'Sit p pas faits à cette date, on impose un
%,i wovisoire de 2 P 100 par an> passé ce 

<lébi>rrtla^ernent’ f3^ qu’un Prêt ne soit 
(j,^°qué dépend vraiment de l’emprun- 

t ' ’lir j^^^ude, le retard avec lequel on a pu 
ia a garantie en est la cause. Encore une 

'4r‘her ■'S.I. remplit un engagement sans 
quoi que ce soit.

Le sénateur McDonald: C’est pour cela qu’il 
est en difficulté. Avez-vous des règlements à 
ce sujet? Vous n’avez jamais eu à faire face à 
ce genre de situation?

M. Beattie: Je ne crois pas que le problème 
se soit jamais posé jusqu’ici. Je ne pourrais 
vous l’affirmer catégoriquement.

Le président suppléant: Lorsque la chose se 
fait à la suite d’une vente ou d’une saisie de 
l’hypothèque.

Le sénateur Flynn: L’excédent ne sera pas 
remis à l’emprunteur. Si la banque saisit la 
propriété, que ce soit par donation ou paie
ment, elle a le droit de garder l’excédent. Ce 
n’est peut-être pas très juste, mais la loi le 
permet.

M. Beattie: Je ne me souviens d’aucun cas 
de saisie de biens où il n’ait pas fallu conclure 
par une défalcation.

Le sénateur McDonald: C’est normal.
Le président suppléant: Sénateur Flynn. Le 

sénateur Pouliot m’a confié ses questions. Le 
sénateur McCutcheon avait des questions à
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poser mais il n’est pas ici. Nous devrions 
peut-être les poser d’une façon ou de l’autre 
au témoin.

Le sénateur Flynn: Ma première question 
complète celle du sénateur Carter. La B.E.I. 
est considérée comme une banque de dernier 
recours, c’est-à-dire à laquelle on s’adresse 
quand toutes les autres sources ont été épui
sées. A votre avis, est-ce juste qu’il en soit 
ainsi, là où les autres sources n’existent pas, 
c’est-à-dire lorsque les banques à charte n’ont 
pas les moyens, comme dans les postes isolés, 
dépourvus des moyens qu’on trouve ailleurs.

M. Beattie: Dans ces régions, bien entendu,

c’estM. Beattie: Tout ce que je puis dire 
que, à mon avis, nous «serrons le vent» au Pj 
près, compte tenu de l’autofinancement 9
nous incombe. La loi, et le débat qui a eu 
au Parlement lors de l’adoption de la 
indiquent l’intention de la banque de ne v 
puiser à même les fonds du Gouvernera 
de tirer un bénéfice suffisant pour couvrir 
pertes. Comme je vous le disais, la re®eons 
destinée à couvrir les pertes de 7J rnn*1 
de dollars est passablement inférieure 
pourcentage à la perte que la législation a s 
rise pour les banques à charte, les soci ^ 
fédérales de fiducie ou les compagnie5

m. oeame: Dans les legiuna, ui=.. —, prêt. Si nous exploitions une entreprise P p
par simple définition, nous serions encore que certaine d’absorber des pertes beauc° 
moins en mesure d’être convenablement pius élevées, nous assurerions une plus

Mnno ot,™* Hoc r»rr«Pntants oui marge entre les taux de prêt et les taux de ^
prunt. Presque tout notre revenu est ver ^ 
la réserve des pertes, et, à mon avis, 
réserve prévue pour nos pertes n es 
excessive.

Le président suppléant: Vous ne 
aucun impôt sur les bénéfices ni 
dividende?

représentés. Nous avons des représentants qui 
se rendent périodiquement dans ces régions, y 
compris le Yukon et les Territoires du Nord- 
Ouest, pour y effectuer un certain degré 
d’affaires. Il est juste de dire, à mon avis, que 
dans les postes très éloignés de ce genre, tout 
comme dans les régions désignées ou les 
régions de croissance plus lente, notre person
nel va beaucoup plus loin qu’il ne le ferait 
normalement pour trouver le moyen d’ap
prouver un prêt. Nous nous efforçons vrai
ment de nous occuper de ces cas.

Le sénateur Flynn: La réponse est affirma
tive, vous essayez de prêter dans les postes 
isolés?

M. Beattie: Autant que possible, avec les 
ressources matérielles à notre disposition.

Le sénateur Flynn: Voici ma deuxième 
question. Quelles sont vos pertes comparati
vement aux pertes des banques à charte, 
proportionnellement?

M. Beattie: Je crains de ne pouvoir répon
dre sur-le-champ à cette question, parce que 
je ne suis pas certain de posséder des rensei
gnements aussi complets sur les pertes des 
banques à charte, comparativement aux 
nôtres

M. Beattie: C’est exact. Nous ne - pas soumis à la Loi de l’impôt sur le rev 
et nous n’avons versé aucun dividende. ulieZ

Le président suppléant: Si vous v°u eI) 
payer des dividendes, votre exploitation' 
fait, ne donnerait aucun bénéfice?

M. Beattie: Les impôts à payer se: 
relativement peu élevés, moyennant la A® er 
latitude qu’ont les prêteurs privés de se 
une provision pour les pertes. Il nous r 
rait très peu d’argent.

Le président suppléant: L'explo^^t 
reçoit une subvention indirecte, en ne Pay 

aucun dividende?

soin111',PS

Les pertes sont indiquées à la page 28 de 
notre rapport annuel. En avez-vous un exem
plaire, sénateur Flynn? Voyez-vous aux deux 
tiers environ de la page, le chiffre des mau
vaises créances amorties. Nous n’amortissons 
pas les dettes avant d’avoir vraiment essayé
de redresser la situation pour permettre au a^entotion "du' capital, ou du V
propriétaire initial de poursuivre l’exploita- f°rt® rapacité d’emprunt et de Ve1 
tion de son entreprise et éventuellement de de la capac —* d ...
réussir.

.. j o1*
M. Beattie: Le dividende sur le cap^ ^aiS 

le revenu sur le capital, est peu éleve,^ ÿi 
nous versons le taux complet, le tau de 
marché, sur les emprunts, les emprun 
débenture de la B.E.I.

Le président suppléant: Si je puis re^
dre la question du sénateur McCutch®0^ p
Beattie est certainement au courant ^ei)r
situation à laquelle fait allusion le se P
McCutcheon. Le sénateur veut savoir j^s

m du u\. p

,-el'c
dG 13 CctjJêUJltC UUUJ/ruiik —
banque, peut indiquer un changement
tude en ce qui concerne les prêts, soit se

■L. ml’el1Le sénateur Flynn: Je vous tude en ce qui concerne ies - , 11p -2“ fin' lti,boanr^e r6tirait tr°P d’argent pour augmente les prêts risqués soit du
** 11MÛ u-------- J- j—s-- lance dans un domaine normalement e

_ _ augmente îes prêts — . res*'
sa fin, celle ffiètrê''unT^ue ITS lance dans un domaine normalement <
recours. A votre avis, accomplissez-vous aux établissements bancaires oron ,aCtio 
regie générale, les fonctions pour lesquelles que cet élargissement de votre champ 
votre banque a été créée? entraîne une augmentation des P
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Amande si c’est là une des raisons pour les
quelles la banque accumule des fonds pour 
les prêts.

Est-ce ce que voulait dire le sénateur 
~?cCutcheon, au sujet de la forte augmenta- 
Uon qu’on constate actuellement? Peut-on en 
déduire un changement du mode de prêt?

M. Beattie: Pas que je sache, compte tenu 
. la remarque que j’ai formulée il y a un 
Estant, à savoir que nous cherchons conti
nuellement à connaître les risques du genre 
d exploitation auquel nous nous adonnons 
^ésentement. Nous nous efforçons régulière
ment de prendre un peu plus de risques, 
d approuver des prêts, de voir comment les 
cUoses se passent et, si tout va bien, d’aller 
dn peu plus loin encore. Nous augmentons 
progressivement le degré de risque, mais cela 
dqre depuis plus de quinze ans au moins, et il 

pas question de changement radical.
En ce qui concerne la concurrence avec les 

jeteurs du secteur privé, la loi nous l’inter- 
j. • Nous respectons cette restriction ou inter
action et nous nous efforçons de nous y con

finer très consciencieusement.
sénateur Rattenbury: Monsieur le prési- 

- — > est-ce qu’une motion visant à faire rap- 
°rt du bill serait en règle?

„ président
V°^-plaît

suppléant: Un instant, s’il- 
II y a la question que le sénateur

Pouliot m’a confiée: «Existe-t-il quelque rela
tion entre la Banque d’expansion industrielle 
et le ministère du Commerce de la province 
de Québec?» et, deuxièmement: «Si oui, de 
quel genre de relation s’agit-il?»

M. Beattie: Aucune relation officielle n’exis
te, j’en suis sûr. En ce qui concerne le 
ministère fédéral du Commerce, le sous- 
ministre fait partie du conseil d’administra
tion de la B.E.I., mais nous n’entretenons 
aucune relation directe ou officielle avec le 
ministère du Québec. Nous nous efforçons 
toujours de nous tenir en rapport avec lui et, 
si ce dernier juge qu’un certain client dési
reux de recourir aux services de la B.E.I. 
répond à nos conditions nous sommes tou
jours heureux de recevoir ce renseignement, 
et, si le ministère en cause peut nous donner 
quelque renseignement sur les conditions de 
l’industrie au Québec, nous en faisons aussi 
grand cas. Nous voulons demeurer en aussi 
bons termes que possible, mais ces rapports 
n’ont rien d’officiel ou d’obligatoire.

Le président suppléant: Merci, monsieur 
Beattie, au nom du Comité, de vos renseigne
ments, toujours au point. Le bill sera-t-il rap
porté sans modification?

Des voix: Assentiment.
La séance est levée.
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ORDRE DE RENVOI
Extrait des Procès-verbaux du Sénat, le lundi 6 novembre 1967:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
l’honorable sénateur Carter, appuyé par l’honorable sénateur Basha, 
tendant à la deuxième lecture du Bill S-22, intitulé: «Loi interdisant la 
vente et l’annonce de substances dangereuses, modifiant la Loi des ali
ments et drogues et la Loi sur la réglementation des stupéfiants et appor
tant, par voie de conséquence, un changement au Code criminel».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Carter propose, appuyé par l’honorable séna

teur McGrand, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques 
et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
mercredi 24 janvier 1968 

(23)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à neuf 
heures trente du matin.

Présents: MM. les sénateurs Hayden (Président), Beaubien (Bedford), 
Blois, Fergusson, Gershaw, Irvine, Leonard, MacKenzie, Macnaughton, Mc
Donald, Molson et Thorvaldson—(12).

Aussi présents: M. E. Russel Hopkins, secrétaire légiste et conseiller parle
mentaire; M. R. J. Batt, secrétaire légiste et conseiller parlementaire adjoint et 
chef de la Direction des comités.

Après discussion et sur la proposition du sénateur Molson,
Il est décidé—Que le Comité fasse rapport comme suit:

Le Comité recommande qu’il soit versé aux personnes qui, à la demande du 
Comité ont témoigné devant les membres, à la séance du mercredi 6 décembre 
1968 en vue d’étudier le Bill S-21, «Loi modifiant la Loi des aliments et drogues», 
des honoraires et des indemnités répartis de la façon suivante: pour le Dr L. P. 
Soulursh, $161.50 et pour le Dr E. F. W. Baker, $200.

On poursuit l’étude du Bill S-22, «Loi sur les substances dangereuses».

Les témoins suivants sont entendus:
Finistère de la Santé nationale et du Bien-être social:

Le Dr R. A. Chapman, directeur général de la Direction des aliments 
et drogues.

M. J. D. McCarthy, conseiller juridique.
Association canadienne des fabricants de peinture:

M. Eric Barry, vice-président exécutif.
M. J. M. Coyne, Q.C., conseiller parlementaire.

Amendements:
Suite aux délibérations, on apporte des amendements aux articles 2, 3, 4, 

3» et 14 et aux articles 2 et 3 de la Partie I de l’Annexe, amendements que l’on 
couvera au complet dans le Rapport du comité faisant immédiatement suite au 

wocès-verbal.

Sur la proposition de l’honorable sénateur Macnaughton,
Il est décidé—Que l’on rapporte le Bill tel qu’amendé.

A onze heures moins cinq du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle 
évocation du président.

Attesté.
Le secrétaire du Comité, 

Frank A. Jackson.
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RAPPORT DU COMITÉ

mercredi 24 janvier 1968.

L’honorable sénateur Hayden, du Comité permanent des banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill S-22, intitulé: «Loi interdisant la vente 
et l’annonce de substances dangereuses, modifiant la Loi des aliments et drogues 
et la Loi sur la réglementation des stupéfiants et apportant, par voie de consé
quence, un changement au Code criminel», rapporte que le comité, après avoir 
étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec six amendements.

Le Greffier adjoint donne alors lecture des amendements, comme il suit.
1. Page 1, ligne 9: Après le mot «aliénation», insérer les mots «au public 

en général».

2. Page 2: Retrancher l’article 3 du bill et y substituer ce qui suit:
(2) Nul ne doit ni faire de la publicité au sujet d’une substance dan

gereuse mentionnée à la Partie II de l’annexe ni vendre une semblable 
substance, sauf comme l’autorisent les règlements.

(3) Quiconque enfreint le paragraphe (1) ou (2) est coupable.
a) d’une infraction et passible, sur déclaration sommaire de culp3 

bilité, d’une amende de mille dollars ou d’un emprisonnement e 
six mois ou à la fois de l’amende et de l’emprisonnement; ou

b) d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement de deux ans-
(4) Une poursuite en vertu de l’alinéa a) du paragraphe (3) peut être 

intentée n’importe quand dans les douze mois qui suivent la date où le suje 
de la cause a pris naissance.»

3. Page 2: Retrancher l’article 4 du bill et y substituer ce qui suit:
«4. (1) Le ministre peut désigner comme inspecteur de substances dan' 

gereuses toute personne qui fait partie du personnel du ministère de 
Santé nationale et du Bien-être social et qui, de l’avis du Ministre, eS 
compétente pour agir à ce titre.

(2) Une personne désignée comme inspecteur en conformité du par3' 
graphe ( 1 ) doit agir pour la période pendant laquelle elle est à l’emploi du 
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social pour telle période a3 
cours de la durée de cet emploi que le Ministre peut spécifier.»
4. Page 7: Retrancher l’article 13 du bill et y substituer ce qui suit:

«13. La présente Partie ne s’applique pas à quelque substance ou artic 
qui est

a) un explosif, selon la définition qu’en donne la Loi sur les e5C 
plosifs;

b) un cosmétique, un instrument, une drogue ou une substance 3 
mentaire, selon les définitions qu’en donne la Loi des aliments 
drogues;

c) un produit antiparasitaire, selon la définition qu’en donne l3 ^ 
sur les produits antiparasitaires; ou
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d) une substance prescrite, selon la définition qu’en donne la Loi sur 
le contrôle de l’énergie atomique.

5. Page 7: Retrancher l’article 14 du bill et y substituer ce qui suit:
«14. Le paragraphe (2) de l’article 3 entrera en vigueur à une date 

fixée par proclamation.

6. Page 8: Retrancher les articles 2 et 3 de la Partie I de l’annexe et y
substituer ce qui suit:
«2. Meubles, jouets et autres articles destinés aux enfants, enduits d’un 

revêtement protecteur liquide contenant des composés du plomb dont la 
teneur en plomb (exprimée en quantité de plomb) dépasse 0.50 pour cent 
du poids total des corps solides y contenus, y compris les pigments, les 
corps solides de la pellicule et les siccatifs.

3. Revêtements protecteurs liquides et décapants pour peintures et 
vernis, à usage domestique, ayant un point d’inflammation de moins de 
0°F déterminé par la méthode 3.1 de la norme l-GP-71 de l’Office des 
normes du gouvernement canadien.»

Le président,
SALTER A. HAYDEN.
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LE SENAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mercredi 24 janvier 1968

Le Comité permanent des banques et du 
°ftimerce chargé de l’étude du Bill S-22 
nterdisant la vente de substances dangereu- 

et la publicité à leur sujet et modifiant la 
r°‘ des aliments et drogues et la Loi sur la 
ve§lementation des stupéfiants ainsi que, par 
t?le de conséquence, le Code criminel 
k Unit ce matin à neuf heures trente 
°Ursuivre l’étude du projet de loi.

se 
pour

5 Le président en
fer A. Hayden (Président).

fonction est le sénateur

Le
Nr

Président: La séance est ouverte.
S'29°Us Poursuivons ce matin l’étude du Bill 

On vous a distribué hier les amende- 
qui ont été proposés et je voudrais 

6oJser que ces amendments découlent d’ex- 
sllr®s Présentés à notre Comité, de la part

eut de l’Association canadienne des fabri-
s de peinture. On a consulté l’association

à l’esprit et à la lettre des amende- 
Sa^.8- Ces derniers semblent être satisfai
te8,’ ^ais nous avons avec nous ce matin des 
teintants de cette association et nous 
déwi ^ercms un plaisir de les écouter s’ils le

Slrent.
d’aborder cette partie de notre tra- 

1» ,1 J armerais vous rappeler qu’au cours de 
ernière journée des débats touchant le 

S^-21, ]a Loi sur ie LSD, comme nous 
V- n°us avons entendu deux médecins de 

,° venus ici pour clarifier—c’est bien le 
't'ouv- atmosphère dans laquelle nous nous 
6técZ°ns après les délibrations de la séance 

nte avec d’autres témoins. Nous avons 
^ aes médecins. Ils ne nous avaient pas 
Ntc P® eux-mêmes de venir. Ils nous ont 
^ leunVOyé une note de leurs honoraires et 
W* déboursés et il nous faudrait une 
ÿgjs l°n du comité pour régler cette note. Il 
“aiç6t,ad des docteurs L. P. Solursh et E. F. W. 
^Dn.,’ et il est proposé que nous fassions le 

suivant au Sénat:
a comité recommande qu’il soit versé 

x Personnes qui, à la demande du 
t^hiité, ont témoigné devant les mem- 

,®S’ à la séance du mercredi 6 décembre1967 eh vue d’étudier le Bill S-21, «Loi

modifiant la Loi des aliments et drogues», 
des honoraires et des indemnités répartis 
de la façon suivante:

Dr L. P. Solursh $161.50
Le Dr E. F. W. Baker $200
Le tout dûment soumis.

Est-il convenu que le comité fasse ce rapport 
au Sénat?

Des voix: Entendu!
Le sénateur Leonard: Je suppose que nous 

ne pouvons pas demander à l’OMSIP d’en 
faire les frais.

Le président: Non, je ne crois pas.
Le sénateur Macnaughion: Pour l’intérêt de 

la chose, monsieur le président, n’avons-nous 
pas d’après le Règlement du comité l’autorisa
tion générale d’effectuer ce paiement?

Le président: En de qui concerne les comi
tés permanents, non, mais pour les comités 
spéciaux, la réponse est oui. Comme notre 
comité est permanent, il nous faudra l’incor
porer dans un rapport au Sénat.

Le sénateur Thorvaldsen: S’agit-il des per
sonnes qui sont venues des États-Unis?

Le président: Non, ils sont venus après les 
personnes des États-Unis, si vous voyez la 
différence et la distinction que je fais.

Le sénateur Molson: Nous avons, monsieur 
le président, le pouvoir de les appeler et d’en
courir les dépenses, mais il faut ensuite faire 
autoriser ces dépenses?

Le président: En effet, mais il faut bien 
vous rappeler qu’en pratique rares ont été les 
occasions où nous avons de fait appelé un 
témoin, dans le sens où nous l’avons prié de 
bien vouloir venir témoigner. Tout ce que 
nous faisions, c’est inviter un groupe de per
sonnes ayant exprimé un certain intérêt ou 
des individus susceptibles d’être intéressés, en 
leur disant que le comité se réunira à telle 
date et que s’ils désirent faire des représenta
tions ou être entendus, le comité est prêt à les 
recevoir. Mais il y a une différence si nous les 
invitons particulièrement à venir traiter une 
situation précise, ce que nous avons fait dans 
le cas qui nous occupe. Nous avons invité ces 
deux médecins.
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Des voix: D’accord!
Le président: Et maintenant, pour en reve

nir au Bill S-22, nous avons parmi nous le Dr 
R. A. Chapman et M. J. D. McCarthy, du mi
nistère de la Santé nationale et du Bien-être 
social; je les prierais de s’avancer. Les mem
bres du comité ont en main les amendements 
qui ont été proposés, et au fur et à mesure 
que nous les passerons en revue, j’aimerais 
que nos deux témoins en expliquent les 
intentions.

Le premier amendement proposé se rap
porte à la ligne 10 de la première page du 
bill. Aimeriez-vous en parler, monsieur 
Chapman?

M. J. D. McCarthy, conseiller juridique. Di
rection des aliments et drogues, ministère de 
la Santé nationale et du Bien-être social: Ce
changement provient de ce qu’il a semblé 
opportun de confirmer les restrictions portant 
sur la publicité au sujet des substances dan
gereuses aux seuls cas de vente destinée au 
public en général. Il y a de nombreuses cir
constances où ces substances passent entre les 
mains des gens du méritier, circonstances 
auxquelles la loi ne pouvait s’appliquer. C’est 
l’effet sur le public en général qu’il fallait 
réglementer en ajoutant ces mots «au public 
en général»

Le président: Si vous regardez l’article 2 a) 
vous voyez la définition de «faire de la 
publicité». Tout ce qu’il y a d’ajouté ce sont 
les mots «au public en général» après le mot 
• aliénation»?

M. McCarthy: En effet.

Le président: M. McCarthy est celui de n°s 
témoins qui s’est inquiété la dernière fois des 
problèmes que pourrait créer l’emploi du m°! 
«stimuler» dans l’amendement que Ton voU' 
lait apporter au Bill S-21. Aimeriez-vous- 
monsieur, ajouter quelque chose maintenan, 
quant à l’emploi de ce mot dans le bill Qul 
nous occupe?

M. McCarthy: Je ne sais pas, monsieur Ie 
président, si j’aimerais le faire.

Le président: Je vous invite à le faire.
M. McCarthy: Dans le bill que nous avo#’ 

discuté auparavant, il était très difficile, s 
mon avis du moins, de faire en sorte 
l’action de stimuler la vente de quelque ch0®e 
soit une infraction, à moins de connaître * 
signification du verbe «stimuler». Dans le ca 
présent, il ne s’agit pas d’une infraction. P 
verbe «stimuler» employé ici ne signifie P*' 
une infraction, comme c’était le cas pour 1 
loi sur le LSD. C’était en somme notre pierIe 
d’achoppement dans l’autre cas où, parce Qu 
l’on faisait de l’action de stimuler la vente ü 
délit criminel, il était presque nécessaire û 
définir le mot, dans la mesure du possible'

Le président: Vous présentez une expÜaa 
tion intéressante, monsieur. Je conviens qu » 
droit criminel, l’infraction serait clairemeÇ 
définie, mais je crois qu’il faudrait éclair01^ 
et d’une façon adéquate, la définition Ap 
portée ou des limites de la publicité, 
dites ici «stimuler directement ou 
rectement» et on ne peut avoir de 
plus étendu, n’est-ce pas? Nous n’avor. 
de définition particulière du mot «stimul6 
n’est-ce pas?

VoUs
ir>
serf
pa$

Le président: J’ai l’impression, monsieur 
Molson, que vous allez trouver cette défini
tion de «faire de la publicité» très intéres
sante en ce qui touche le mot «stimuler», rela
tivement à certaines des choses qui ont été 
dites lorsque nous avons étudié le Bill S-21.

Le sénateur Molson: Très intéressante, en 
effet. Mais je me demande aussi pourquoi il 
était impossible de définir des mots du genre 
dans le Bill S-21, quand il semble très facile 
de le faire dans le Bill S-22.

Le président: Il suffit apparemment de dire 
«stimuler directement ou indirectement». Je 
ne vois rien d’autre qui ait un sens plus 
étendu.

Le sénateur Molson: C’est très intéressant.
Le président: Nous serons toutefois aux 

aguets la prochaine fois.

Le sénateur Leonard: Notre témoin aurait 
peut-être quelques remarques à faire à ce 
sujet.

M. McCarthy: Non, pas ici.
Le sénateur Molson: Je suis également ^ 

peu perplexe parce qu’à l’article 3, ÙU1 fle 
rapporte à l’infraction, on peut lire ule(r 
doit faire de la publicité» et que dans l’alT'cll- 
dement que nous sommes en train de dis ^ 
ter, nous étudions le terme «faire de,, 
publicité». Il m’est donc difficile de bien 
prendre le témoin à ce sujet. Il s’agit 
d’une infraction.

• et cfPLe président: Si vous faites ce qui est p 
tenu dans la définition de «faire de g|1 
publicité», à l’article 2 a), et que v°uStafl' 
veniez à l’article 3, relativement aux subset 
ces décrites dans la Partie I de l’annexe, 
une infraction.

Le sénateur Molson: Bien. Ce QU1 
ramène au point de départ, si je PU1

,ll5
fl1

permettre.
d’ilM. McCarthy: Non, je ne crois PaS ^ 

sieur, avec tous mes respects. A mon a ^ 
y a infraction si l’on fait de la publicite^jgjt 
le but de faire quelque chose. On ne P
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Pas dans l’autre cas de faire de la publicité, il 
^agissait de stimuler la vente.

Le sénateur Molson: Nous n’avons pas 
lnclus les termes «faire de la publicité» dans 
l’autre bill. Nous aurions pu les y inclure, 
Mis on nous a dit qu’il était préférable de ne 
Pas le faire.

Le sénateur Leonard: Je crois comprendre 
Me l’autre loi nous reviendra, même si ce 
n’est pas immédiatement. N’y avait-il pas 
autre chose que nous devions revoir dans un 
ah ou deux?

Le président: Non, vous pensez aux modi- 
Ppations à la Loi sur la société d’assurance- 
Pspôts du Canada.

Le sénateur Leonard: C’est juste.

président: Nous avons si bien fait qu’il 
., faudra revenir s’ils veulent en changer la 
^finition. Je crois que nous devrions ajouter 
aPe ou deux choses du genre à tous ces pro- 

de loi pour qu’ils nous reviennent. Nous 
Pons comploter pour que M. McCarthy nous 
^vienne à ce sujet. Vous avez une résolution 
lsant à expliquer le changement apporté au 

Vernier amendement. Est-elle adoptée?

^es voix: Adoptée.
Pe président: L’amendement suivant ce 

aPporte à la page 2 et vise à rayer l’article 3 
°Ur le remplacer par celui-ci:

3. (1) Nul ne doit ni faire de la publicité 
au sujet d’une substance dangereuse men
tionnée à la Partie I de l’annexe ni ven
dre une semblable substance.

(2) Nul ne doit ni faire de la publicité 
au sujet d’une substance dangereuse men
tionnée à la Partie II de l’annexe ni ven
dre une semblable substance, sauf comme 
l’autorisent les règlements.

(3) Quiconque enfreint le paragraphe 
il) ou (2) est coupable

o) d’une infraction et passible, sur décla
ration sommaire de culpabilité, d’une 
amende de mille dollars ou d’un 
emprisonnement de six mois ou à la 
fois de l’amende et de l’emprisonne
ment; ou

td d’un acte criminel et passible d’un 
emprisonnement de deux ans.

(4) Une poursuite en vertu de l’alinéa 
(d du paragraphe (3) peut être intentée 
n importe quand dans les douze mois qui 
suivent la date où le sujet de la cause a 
Ms naissance.

k sont les changements, ici, monsieur
Earthy?

e McCarthy: Le changement fondamental 
r°uve dans la division de l’infraction

décrite actuellement dans le bill et provenant 
de la vente de substances dangereuses ou de 
la publicité à leur sujet, substances comprises 
dans la Partie I de l’annexe ou, sauf dans les 
cas autorisés par le règlement, dans la Partie 
II, parce qu’il était devenu nécessaire de divi
ser ces deux genres d’infraction en deux par
ties, soit les deux parties de l’annexe. Nous 
l’avons divisée en deux paragraphes dont l’un 
doit entrer en vigueur dès l’adoption du bill. 
Le paragraphe (2) qui se rapporte à la Partie 
II de l’annexe doit entrer en vigueur par 
proclamation, à cause de la nécessité de pro
céder à certaines mises au point, notamment 
au sein de l’industrie. Pour en arriver à deux 
dates distinctes d’entrée en vigueur, il est 
nécessaire de diviser l’infraction en deux par
ties distinctes, l’une touchant la Partie I de 
l’annexe, l’autre la Partie II.

Le président: Puisque vous avez procédé à 
la division, allez-vous stipuler que dans le 
cadre du paragraphe a), se rapportant, je 
crois, à la Partie I de l’annexe...

M. McCarthy: C’est bien cela.

Le président: ... on pourra intenter des 
poursuites dans les douze mois? Autrement 
dit, les poursuites doivent-elles s’effectuer à 
l’intérieur de limites statutaires?

M. McCarthy: Oui, monsieur.

Le président: Qu’avez-vous fait quant aux 
infractions relevant de la Partie II de l’an
nexe? Vendre des substances dangereuses telles 
que décrites dans la Partie II ou faire de la 
publicité à leur sujet, constitue une infrac
tion, à moins que le règlement l’autorise, et 
vous pouvez poursuivre en tout temps les vio
lateurs, si je comprends bien.

M. McCarthy: Une fois qu’il s’agira d’in
fraction. Il n’y aura pas d’infraction tant 
qu’une proclamation n’aura pas mis cette par
tie en vigueur.

Le président: Avez-vous des questions?

Le sénateur Leonard: Nous avons discuté à 
la dernière séance la possibilité de faire pas
ser par voie de règlement les articles de la 
Partie I de l’annexe, à la Partie II de l’an
nexe et réciproquement. Y a-t-il ici des chan
gements? Est-ce entendu qu’il est possible de 
déplacer les articles par voie de règlement?

M. McCarthy: En effet, monsieur, c’est tout 
à fait clair. Le bill contient le pouvoir de 
décréter l’addition ou la suppression d’articles 
dans l’une ou l’autre des parties de l’annexe.
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Le président: Il est donc possible de suppri
mer un article de la Partie I et de l’ajouter à 
la Partie II?

M. McCarthy: En effet.
Le président: Et l’on pourrait également le 

supprimer de la Partie II pour l’ajouter à la 
Partie I?

M. McCarthy: En effet.
Le président: Toujours par décret du 

conseil.

sité de modifier le contenu de ces annexes, àe 
devoir recourir au Parlement pour effectue! 
le changement.

Le sénateur Thorvaldson: Nous en somme5 
bien conscients, monsieur, mais c’est du prit1' 
cipe de ce genre de choses que nous parlons-

Le président: Il serait bien de souligner ce 
fait et de dire qu’il s’agit d’un cas spécial et 
que nous ne l’acceptons pas comme princiP6 
général en matière de loi.

L’amendement est-il adopté?

Le sénateur Thorvaldson: Ce me semble 
une situation renversante, de pouvoir changer 
une loi par décret du conseil.

Le président: C’est la chaise musicale, 
quoi?

Le sénateur Thorvaldson: N’est-ce pas inha
bituel, pour le moins?

Le président: Sauf qu’il s’agit ici d’un 
domaine où l’on découvre presque tous les 
jours des applications nouvelles à tel ou tel 
produit, et il peut se faire qu’une nouvelle 
application rende un produit plus dangereux 
et qu’il soit nécessaire de ce fait de l’insérer 
dans la Partie I alors qu’il se trouvait peut- 
être dans la Partie II. N’ai-je pas raison?

M. McCarthy: En effet, monsieur.
Le président: Je conviens qu’il doive habi

tuellement y avoir certaines limites définies 
quant à la possibilité de déplacer les choses 
par décret du conseil et dans la mesure de la 
loi.

Le sénateur Thorvaldson: Je veux parler 
du principe par lequel il est possible actuelle
ment d’amender la loi par décret du conseil, 
parce que c’est là son effet. Je doute même si 
ce principe passerait à la cour.

Le président: Ne nous querellons pas là- 
dessus, parce que j’ai l’impression qu’il tien
drait, si le Parlement le dit. Monsieur McCar
thy aurait-il des remarques à faire à ce sujet?

M. McCarthy: Il y a de nombreux exemples 
de règlements du même genre, surtout en ce 
qui touche les aliments et les drogues. La Loi 
des aliments et drogues a cinq ou six annexes 
qui contiennent différentes listes de drogues 
dont on fait mention dans les différentes par
ties de la loi. Il y a aussi évidemment la Loi 
sur la réglementation des stupéfiants qui a 
une annexe où l’on peut ajouter ou retran
cher, par décret du conseil, l’une ou l’autre de 
ces annexes, pour répondre à des nouvelles 
conditions ou des nouveaux barèmes. De l’a
vis général, et qui me semble justifié, il serait 
assez inopportun, chaque fois qu’il y a néces

Des voix: Adopté.
Le président: Le prochain amendement s_e 

trouve à la page 2 et veut supprimer l’artid6 
4 pour le remplacer par ce qui suit:

4. (1) Le Ministre peut désigner comtf1^ 
inspecteur de substances dangereus^ 
toute personne qui fait partie du nain15' 
tère de la Santé nationale et du Bien-étr. 
social et qui, de l’avis du Ministre, eS 
compétente pour agir à ce titre.

(2) Une personne désignée comme 
pecteur en conformité du paragraphe j 
doit agir pour la période pendant laque. 
elle est à l’emploi du ministère de . 
Santé nationale et du Bien-être sod5 
pour telle période au cours de la durée 0 
cet emploi que le Ministre peut spécifie1-

Où se trouve le changement ici?
M. McCarthy: Nous avons tout d’ab°^ 

divisé l’article en deux parties pour fin® ^ 
rédaction. Dans la première partie, 
avons ajouté une disposition à l’effet que ^ 
personne nommée à ce poste doit être, ^ 
l’avis du ministre, compétente pour agù’ •{ 
titre d’inspecteur. Cette disposition n’y e 
pas auparavant.

Le sénateur Leonard: Je crois que c’est 1 ^ 
gument qu’ont soulevé ceux du métier qul ^ 
témoigné devant nous, à savoir si l’inspec1^ 
serait une personne compétente. Il me sen1 
que cet amendement aurait pour but d’a® je 
rer la compétence de la personne désignée-^ 
me demande si l’on a soumis cet amende#1 . 
aux personnes qui ont témoigné devant _n^e< 
ou aux associations qui nous ont envoy6 ^ 
représentants et si ces associations ^ 
accepté cet amendement ou si elles ont 
part de leur satisfaction.

o^'
M. McCarlhy: Je crois bien due 

n’est-ce pas?
, , ai àe

Le Dr. R. A. Chapman, directeur gei>eI y, 
la Direction des aliments et drogues, 1,1 
tère de la Santé nationale et du Bi®11
Social: Oui.

Le président: Monsieur Coyne, avez 
pris connaissance de cet amendement?

.vo^
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M. J. M. Coyne, Q.C., conseiller parlemen
tas de l'Association canadienne des fabri- 
Cants de peinture: Ce n’est pas l’un des points 
Présentés par notre association. Je crois qu’il 
aPpartient aux gens de l’industrie chimique.

Le président: Et ils ont pris part aux dis- 
cPssions à ce sujet.

Le président: L’annexe de la page 8 du bill 
nous donne la liste des produits contenus 
dans la Partie I et la Partie II. Je crois que 
M. Coyne et ses clients se trouvent ici surtout 
pour traiter de ces articles, n’est-ce pas, 
monsieur?

M. Coyne: En effet.

Le sénateur Thorvaldson: Vous vous sou- 
Vlendrez qu’à la deuxième lecture j’avais mis 
eP doute la portée de ce paragraphe.

LeIav, président: Oui, je sais. Etes-vous en
eur de cette disposition conditionnelle?

Le sénateur Thorvaldson: Je suis d’accord 
Vec le changement.

Le président: C’est un changement néces- 
vlre, à mon avis. Êtes-vous prêts à approu- 

®r le paragraphe?
voix: Adopté.

Le président: Le paragraphe est approuvé.
H L'amendement suivant se rapporte à l’ar- 
yCe 14, à la page 7 du bill. Il se lit actuelle- 

eht comme suit:
Cette partie entrera en vigueur à une 

y date fixée par proclamation.
°lc* l’amendement que l’on propose:

A la page 7, rayer l’article 14 et le 
remplacer comme suit:
*14. Le paragraphe (2) de l’article 3 
e titrera en vigueur à une date fixée par 

q Proclamation.»
eLe en est la raison, monsieur McCarthy?

^Carlhy: C’est dans le but d’indiquer 
aU> ^6S interdictions de vente, relativement 
éjh I articles de la Partie I de l’annexe, entre- 
w en vigueur immédiatement, tandis que 

^es articles susceptibles de règlements 
^anx, l’interdiction entrera en vigueur par 

rnation, une f0js que ies mesures néces- 
6s auront été prises.

1$ ® Président: On y fait la distinction entre 
Wl du bill qui doit entrer en vigueur 
Vig a sanction royale et celle qui entrera en 

edr par proclamation?
111 McCarthy: C’est juste.

Us Président: Une fois que vous aurez passé 
GSlements spéciaux?
McCarthy: Oui.

Le .n President:
UVé?

L’amendement est-il ap-

Leg
v°ix: Adopté.

Le président: Et vous avez parcouru les 
changements que propose cet amendement?

M. Coyne: Oui, monsieur le président.
Le président: Et vous en êtes satisfaits?
M. Coyne: Oui, monsieur le président.

Le président: Et je suppose que si le Minis
tère les présente c’est qu’il en est satisfait.

M. McCarthy: En effet, monsieur.

Le président: Pourriez-vous indiquer en 
quoi résident les changements? Je suppose 
que tous les membres du comité ont en main 
ces amendements.

M. Chapman: Monsieur le président, hono
rables sénateurs, à la suite de nos entretiens 
avec les représentants de l’Association cana
dienne des fabricants en peinture, nous avons 
convenu qu’il faudrait une nouvelle nomen
clature pour cet article. Vous remarquerez 
qu’au lieu de 0.1 p. 100 du liquide, nous 
inscrivons 0.5 p. 100 du poids total des corps 
solides y contenus. Nous avons donc un nou
veau barème que nous croyons plus précis.

De plus, au cours de nos entretiens avec les 
représentants de l’Association canadienne des 
fabricants en peinture, nous avons convenu 
que la base de 0.5 p. 100 des corps solides 
était satisfaisante du point de vue commer
cial; ce serait un moyen de protéger la vente 
des produits légitimes tout en ne constituant 
pas un danger pour la santé. Nous proposons 
donc cet amendement.

Le président: C’est en effet une description 
plus large que celle que vous aviez dans la 
Partie I du bill, soit 0.1 du poids pour la 
teneur en oxyde de plomb, c’est-à-dire, 
n’est-ce pas, la teneur en oxyde de plomb de 
la peinture.

M. Chapman: En effet.

Le président: Vous avez porté le pourcen
tage à 0.5 du poids total du liquide, ce qui 
veut dire plus que la teneur en oxyde de 
plomb?

M. Chapman: Non, non, ce n’est pas tout à 
fait cela, monsieur. La teneur en plomb est 
maintenant de 0.5 du poids total des corps
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solides y contenus, alors qu’auparavant nous 
avions 0.1 p. 100 du liquide. Ce dernier chiffre 
de 0.1 p. 100 du liquide représenterait proba
blement environ 2.5 p. 100 des corps solides y 
contenus.

Le président: Je suppose que c’est bien, 
mais vous m’avez perdu un peu en cours de 
route.

Le sénateur Leonard: Cette mesure est 
moins restrictive que la précédente.

Le président: C’est ce que je pensais. C’est 
bien cela?

un chiffre précis. A la suite de consultations 
avec les représentants de l’industrie, nous 
avons adopté une méthode contenue dans l3 
norme l-GP-71 de l’Office des normes du goU' 
vernement canadien, et dans les circonstan- 
ces, le point d’inflammation devrait être de 
moins 0°F.

Le président: Oui, mais en parlant de reli®r 
cette détermination aux normes de l’Offl®6 
des normes du gouvernement canadien, il h1® 
vient à l’esprit que ces dernières peuveu 
changer de temps à autre, n’est-ce pas?

v-x • 4- cii cnon+lVllSS Ae

M. Chapman: En effet. Ce n’est cependant 
pas cinq fois plus, parce que nous parlons 
maintenant en termes de corps solides plutôt 
qu’en termes de liquide. Autrement dit, pour 
faire la conversion du liquide aux corps soli
des y contenus, il faudrait porter le chiffre à 
environ 0.25. Si nous l’avons porté à 0.5, c’est 
qu’à la suite de discussions avec les gens de 
l’industrie, nous nous sommes aperçus, qu’ils 
avaient besoin de ce 0.5. A notre avis, c’est un 
pourcentage réaliste et qui ne représente 
aucun danger.

Le sénateur Molson: Quel est le change
ment apporté dans le degré de toxicité?

M. Chapman: C’est extrêmement difficile à 
dire pour le cas qui nous occupe. Il faudrait 
d’abord déterminer la quantité qu’un enfant 
pourrait intégrer et la quantité qu’il serait sus
ceptible de ronger sur un meuble. Il est donc 
extrêmement difficile de connaître le degré de 
toxicité, mais on s’accorde à dire qu’en bas de 
0.5 p. 100, il n’y a aucun danger.

Le sénateur Leonard: Et encore une fois, 
l’Association qui nous a fait des représenta
tions en est satisfaite?

Le président: En effet. Est-ce le seul chan
gement que vous apportez?

M. Chapman: Le seul pour l’article 2.
Le président: Pour l’article 2. Vous avez 

aussi un changement à l’article 3. Vous propo
sez dans l’amendement de rayer les points 2 
et 3 pour y substituer d’autres termes. 
Avons-nous terminé avec le nouvel article 2?

M. Chapman: Oui.

changement. ,
Le président: Et le changement peut s® 

faire, je crois, sans qu’il y ait recours à la 
législature du Parlement.

M. Chapman: En effet. Nous inscrive11® 
donc ici une variable, c’est-à-dire que le 
de la formule est susceptible de changer.

Le sénateur Leonard: Est-ce pour cette r31 
son que vous avez eu recours à la définit*011 
de l’Office des normes du gouvernement cana 
dien. Cette méthode est-elle définie Pa^ 
l’Office des normes du gouvernement can3 
dien à des fins de sécurité?

M. Chapman: Eh bien, monsieur, si l’°n ° j 
définit pas la méthode, le chiffre indiqué 1 
et se rapportant à la température manque1^ 
de précision, parce qu’il varierait selon 
méthode employée. gfl

Le sénateur Leonard: Là où je veux 
venir, en posant cette question, c’est due 
les normes de l’Office des normes du goUv , 
nement canadien répondent à un autre 
que celui de la sécurité, elles peuvent e 
changées, tandis qu’en ce qui nous touc 
c’est la sécurité seulement qui compte- 
maintenant, les normes de l’Office ont-6 
trait directement à la sécurité?

M. Chapman: Non, monsieur. Mais 
quez bien que l’on dit ici zéro degré Fahr 
heit, tel que déterminé par la méthode en 
cée dans cette norme.

Le président: Qu’avez-vous à dire au sujet 
du nouvel article 3?

M. Chapman: De nouveau, au cours de nos 
entretiens avec les représentants de l’indus
trie, nous avons discuté la méthode qui serait 
employée pour déterminer le point d’inflam
mation, et nous avons décidé qu’il fallait 
énoncer la méthode. Ce qui serait souhaitable, 
vu l’impossibilité, autrement, d’en arriver à

aitLe sénateur Leonard: Si l’on change3 ^ 
méthode, comme le supposait M. le Prés, jtf 
cela pourrait-il atteindre la sécurité

produit?
M. Chapman: Si c’était un changeI^f0 

important dans la méthode, le chiffre de 
degré Fahrenheit pourrait changer.



Banques et commerce 163

Le président: Si nous parlons de cette 
/^ttiode, monsieur le sénateur, nous voulons 
Parler des normes qui existent actuellement; 

! ces dernières sont modifiées, cette disposi- 
■on va-t-elle de pair avec le changement? 
°us revenons à cet article particulier qui dit 

^terminé par la méthode 3.1 de la norme 
'Gp_7i çjg ^office des normes du gouverne- 

rj, ht canadien». A l’heure actuelle, il s’agit 
Un article en particulier. Je vous ai 

s.ehiandé tantôt s’il s’agissait d’une variable et 
.’ advenant un changement dans les normes 

® l’Office, elle serait elle aussi modifiée sans 
11 en soit rien changé à la lettre.

tj sénateur Molson: Il s’agit d’une défini- 
°U> n’est-ce pas?
Le Président: Oui.

c Le sénateur Molson: Je veux dire que le 3.1 
hstitue réellement une définition.

Chapman: Oui, bien sûr.
. Le
*iiCi président: Alors elle est réellement 
l’Q^Porée et quoi qu’il advienne ensuite à 
tfje uce des normes du gouvernement cana- 

c’est la définition telle qu’elle est écrite 
a force de loi.

sénateur Molson: Elle serait en vigueur.
c0^L E. Russell Hopkins (secrétaire légiste et 
teller parlementaire): De toute façon elle 

être modifiée. Le Gouvernement peut 
les termes de l’article n’importe

s®nal:eur Leonard: Mais il s’agit de 
lr si cela changerait le bill.

Le „ ,teUt President: Le fait que le Gouvernement 
changer les normes peut-il modifier la 

e lue nous avons décrite en vue de 
hiiner le point d’inflammation?

Le .lli'il Senateur Leonard: Autrement dit, est-ce 
'itl’ç hous faudrait ajouter les mots «tel 

lstant actuellement»?

president: Ou encore «tel qu’existant de 
ÿ ge a autre». Je n’aimerais pas donner dans 
Sc re d’amendement; cela me fait penser à 
SS'hhe position d’ailier libre que nous 

d y a des années au hockey.

^nateur Molson: S’il s’agit de la 
\ S6 3.1 contenue dans les normes actuel- 
Saj hie semble alors que si les normes 
^it à changer, cette méthode continue- 

s’appliquer.
. Lg
S;y6 Président: Nous devrions peut-être 
Whe — découvrir l’argument que M.

v%ià ses clients ont voulu faire ressortir.
Parole, M. Coyne.

M. Coyne: Monsieur le président, je prie
rais le vice-président exécutif de l’Associa
tion, M. Barry, qui est à mes côtés, et qui est 
plus compétent que moi en la matière, de 
bien vouloir vous répondre.

Le président: Si vous voulez vous avancer, 
M. Barry.

M. Eric Barry, vice-président exécutif de 
l'Association canadienne des fabricants de 
peinture: Monsieur le président, honorables 
sénateurs, nous avons cru qu’il était impor
tant d’énoncer une méthode en particulier 
pour qu’il soit possible de déterminer exacte
ment le point d’inflammation. Ce qui donne 
lieu à des problèmes. Rien ne nous empêche, 
je suppose, d’indiquer la date de la norme ou 
encore, peut-être de spécifier la méthode au 
moyen d’un règlement.

Le président: Si l’on disait donc «à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi», quels 
que soient les changements qu’il pourrait y 
avoir dans les normes, le tout serait gelé.

M. Barry: La norme l-GP-71 sert à définir 
les méthodes d’essai devant être employées 
pour l’expérimentation des autres normes 
relatives à la peinture, émises par l’Office des 
normes du gouvernement canadien, et l’é
preuve appelée la méthode 3.1 est internatio
nale. Elle ressemble à une épreuve de l’Ame- 
rican Society for Testing and Materials. Cette 
épreuve appelée E-134 est parfois aussi appe
lée la Pensky-Martens closed cut test. Mais il 
y a différentes méthodes selon les différents 
points d’inflammation que l’on veut obtenir. 
On obtient une variété de résultats, selon la 
méthode utilisée.

Le présideni: Si l’on reliait donc cette 
méthode indiquée ici aux normes actuelles, 
puisqu’elle se rapporte à ces normes, y ver
riez-vous des objections?

M. Barry: Non, je crois que nous aurions 
ainsi la solution du problème.

M. Chapman: J’aurais quelques mots à ce 
sujet, Monsieur le président.

M. Barry: J’ai l’impression, monsieur, que 
ce serait un lien trop étroit, parce qu’il est 
possible que cette méthode s’améliore et si 
elle est rattachée à une date précise dans la 
loi, il faudrait pour modifier cette méthode, 
en appeler de nouveau au Parlement.

Le président: Vous avez raison.
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M. Chapman: M. Barry nous suggérait éga
lement de régler le problème en exigeant tout 
simplement un point d’inflammation de moins 
de 0°F et de spécifier la méthode au moyen 
d’un règlement. Vous remarquerez qu’il y 
a à l’article 7 d) une disposition permet
tant au gouverneur en conseil d’édicter des 
règlements de façon générale concernant la 
réalisation des objets et l’application des dis
positions de la Partie II; on pourrait donc 
procéder de la même façon. Ce qui nous 
donnerait la souplesse nécessaire pour spé
cifier actuellement par voie de règlement la 
méthode indiquée ici. Et ce qui accorderait 
aussi la souplesse nécessaire pour effectuer 
des changements s’il survient des améliora
tions.

Le président: Si je comprends bien, si nous 
incorporons cet amendement dans les termes 
actuels, il y aura toujours la possibilité de la 
modifier par la suite par voie de règlement?

M. Coyne: Puis-je intervenir? Nous éprou
vons une difficulté qui est essentiellement 
d’ordre pratique, en ce sens qu’une fois que le 
règlement aura reçu la sanction royale, cette 
partie deviendra en vigueur immédiatement. 
Il importe que dès qu’il entrera en vigueur, il 
y ait une méthode qui entre en vigueur au 
même moment afin de pouvoir interpréter 
cette définition.

Le président: C’est pourquoi j’ai formulé 
ma question comme je l’ai fait. A savoir que 
le changement qui est proposé à l’article 3 
resterait tel qu’il est formulé dans le bill, 
mais que toutefois l’on pourrait y apporter 
des amélioratiions par la suite, par voie de 
règlement.

M. Coyne: Exactement, monsieur le prési
dent. Notre association préconisait que cette 
méthode puisse être déterminée par voie de 
règlement. C’est peut-être préférable ainsi. 
Rien ne nous assure qu’il y aura un règlement 
à la date précise où le bill recevra la sanction 
royale, ce qui fait que nous aurons quand 
même une épreuve précise.

Le président: Je saisis l’argument de MM. 
Coyne et Barry. En inscrivant du moins cette 
définition et cette formule au règlement, vous 
avez une base dès le début. Si l’on améliore 
les techniques visant à déterminer le point 
d’inflammation, le gouverneur en conseil peut 
effectuer ces changements par voie de règle
ment. Il n’y a donc pas, il me semble, la 
confusion que nous imaginions. Êtes-vous 
d’accord? Le Ministère est-il satisfait ou le 
serait-il si nous adoptions l’amendement dans 
la forme qui nous est proposée?

M. Chapman: Oui.

Le sénateur Leonard: Est-ce que quelqu’un 
des témoins pourrait nous dire, à nous Pr°' 
fanes, ce que signifie avoir un point d’inflarn" 
mation de 0°F avec cette méthode de déter
mination?

Le président: C’est-à-dire par opposition a 
ce que nous avons dans le bill?

Le sénateur Leonard: Oui. J’aimer31® 
savoir, en termes profanes, quel en serai 
l’effet.

Le président: Le docteur Chapman P°ur' 
rait-il expliquer la différence?

M. Chapman: Eh bien, nous avons ici Ul1 
spécialiste.

M. Barry: Je ne suis pas chimiste, mais J® 
crois savoir que le ministère a eu affaire av 
des produits dont le point d’inflammation 
trouvait à plusieurs degrés sous zéro Fa 
renheit. Quant au point d’inflammation, si -L 
comprends bien, en soumettant un liquid6^ 
la chaleur, il produit des vapeurs et le P0l.jg 
d’inflammation est la température à laqu® 
il prendra feu s’il est exposé à la flamme- » 
produits qui nous occupent sont ceux qui P 
duiraient ces vapeurs à 40°F et qui Pre$e 
draient feu à cette température. Les limite® r 
trouvent bien au-dessus et auraient P 
objet d’exclure les produits dont le point o 
flammation se trouve sous zéro. Nous, a -y 
bien que notre ministère, sommes satis ^ 
pour l’instant. Nous avons convenu, “e1 
nécessité de nouvelles discussions sur l’6.113. 
de formules visant à prévenir les indiŸ*, 
contre des produits dont le point d'inAa0^. 
tion se trouve au-dessus de zéro degre
renheit, comme cela se fait aux États .Unis-

lie»
Le président: Où se trouve alors if se 

avec le bill quand le point d’infiamniati0 
situe à moins de 40°F?

M. Barry: Cette température nous P®.0pS 
sait trop élevée et à la suite de consult j9 
avec le ministère, ce dernier a accep ^ 
température de 0°F, ce qui met fin au* 
objections et correspond en même temP 
desseins du ministre. ^

Le président: Vous dites une tempcr®jflt 
trop élevée, mais cela est relatif. ÊP^-e»' 
d’inflammation de moins de 40 degrés F sgüe 
heit ne pourrait-il pas comprendre P 
tous les produits? »

it1,1,6
M. Barry: Non, mais cela comprend>a \e‘-

certaine variété de produits, com 
laques utilisés dans le finissage des ta c6r 
certains genres de vernis à plancher j'jji' 
tains genres de décapants ayant un P01 
flammation de moins de 40 degrés égeI)t6» 
heit. Ce sont des produits qui ne Pr
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Pas de danger si on les utilise dans de bonnes 
Conditions: pourvu, par exemple, qu’on ne 
dme pas en les employant et qu’il y ait une 

aeration convenable. Si le consommateur est 
au courant des conditions, interdire ces pro
dits sur le marché peut sembler une mesure 
r°P dure et qui n’est pas nécessaire; mais il y 
lieu de s’inquiéter au sujet des produits qui 
enflammeront à plusieurs degrés sous zéro, 
pus avons convenu avec le ministère de la 
ecessité d’une disposition visant à interdire 
68 Produits.

de.

présente Partie ne s’applique 
quelque substance ou article qui

j ahte
atomique, offre une protection

aUt91inéaSldent: De la même façon que pour 
d'os lois ’ ê) et c) où vous trouvez que les 

s offrent une protection suffisante?

M. McCarthy: Oui.

L’amendement est-il ap-Le président:
prouvé?

So 6 Président: Pourquoi dites-vous qu’ils 
qu 1 dangereux? J’aurais tendance à croire 

Çlus le point d’inflammation exige une 
tp..?arature élevée, plus grande sera la pro
ton -• — ■* —!gr. et vous dites maintenant qu’à 40 

c°hditS 6t mcans faut avertir les gens des 
l.ons d’emploi. Au sujet des vernis, par 

flegr-ple> vous utilisez l’épreuve de zéro

Barry: Cette mesure aurait pour effet 
datip Fc ire ^es Produits qui sont extrêmement 
f©v, ,e^eux- Il y en a d’autres qui prennent 
degr. des températures normales de 60 ou 70 
autre S e* P35 avant. Mais il y a de nombreux 

mS pr°duits que les gens utilisent, comme 
datig.Un^ons et ainsi de suite, et qui sont 
eouditreu* s’ils ne sont pas employés dans les 
donc ’°vS qui s’imposent; et nous croyons 
a’agjt qu Us font partie de cette catégorie. Il 
sairP ®Ul"tout d’un jugement qu’il est néces- 

^ d apporter.
diçqj Président: Je vous remercie. L’amende- 

(L> est"il approuvé?
^ Rendement est approuvé.)

aîtietl(Pr®sident: Nous avons encore un autre 
^icle ^ent‘ Si vous regardez à la page 7, 
*8it j, vous verrez que nous ajoutons en 
iairG , n°uvel alinéa, l’alinéa d) et qu’il faut 

escendre le «ou» de un alinéa. Nous 
18 ceci:
n l3’

Pas 4
e$t...

I®5 alinéas a), b) et c) nous avons 
d) v°us pouvez le voir un nouvel alinéa 

substance prescrite selon la défini- 
I d°n> qu’en donne la Loi sur le contrôle 
ci5 raise 1 énergie atomique, 
ïj ainp de cet amendement, c’est que ce 
J‘en Cc? e$t couvert par une autre loi. C’est 

Xj a> monsieur McCarthy?
}i°i’ en^?Carthy: Nous croyons qu’une autre 
K6derP; °ccurrence la Loi sur le contrôle de Sle ---.---- . z,— ----

Des voix: Adopté.
Le président: Tout notre travail jusqu’à 

maintenant n’a porté que sur la Partie I du 
bill touchant les substances dangereuses Ce 
bill comprend toutefois une Partie II et je 
prierais les représentants du ministère de 
bien vouloir expliquer officiellement le but et 
la portée des modifications à d’autres lois 
proposées dans la Partie II du bill. Qui de 
vous, messieurs, voudrait prendre la parole?

M. McCarthy: Moi, monsieur le président 
La Partie II du bill a pour but d’apporter les 
modifications nécessaires au Code criminel et 
à la Loi des aliments et drogues de sorte qu’il 
ne sera plus contraire à la loi de vendre une 
substance—une substance ou un instrument 
anticonceptionnels—ou de faire de la publicité 
à son sujet, mais que cela pourra se faire à 
l’avenir sous l’autorité des règlements de la 
Loi sur les aliments et drogues. Il y a une 
partie dans la Loi sur les aliments et drogues 
qui légifère en matière d’instruments anticon
ceptionnels et la présente modification a pour 
but de retirer de l’article 150 du Code crimi
nel, ayant trait à la dissémination de rensei
gnements touchant des articles comme les ins
truments anticonceptionnels, de retirer donc 
ces articles du Code criminel et de faire en 
sorte qu’ils ne soient plus susceptibles d’une 
infraction au Code mais qu’ils relèvent de la 
Loi sur les aliments et drogues, sous contrôle 
de règlements spéciaux.

Le président: Cette référence au Code cri
minel se trouve à l’article 23 du bill?

M. McCarthy: En effet.
Le président: Vous reportez donc la régle

mentation des interdictions et de l’infraction, 
du Code criminel à la Loi sur les aliments et 
drogues?

M. McCarthy: C’est bien cela.
Le président: A l’article 22, vous proposez 

d’abroger l’article 9 de la Loi sur les stu
péfiants. Cet article se rapporte seulement au 
certificat d’un analyste. Qu’avez-vous accom
pli ici?

M. McCarthy: Le bill comprend trois arti
cles qui ont pour but d’uniformiser les trois 
dispositions; l’un touche la Loi sur les stu
péfiants, et les autres, la Loi sur les aliments 
et drogues, et ils ont trait à l’admissibilité en 
preuve du certificat d’un analyste. Jusqu’ici,

27748—2



166 Comité permanent

ces articles différaient entre eux. Ce nouvel 
article qui entre en jeu relativement à la 
réglementation des drogues, a pour but d’être 
utilisé uniformément dans la Loi sur les stu
péfiants et dans la Loi sur les aliments et 
drogues. Nous avons donc une disposition uni
forme qui permet de produire en preuve le 
certificat d’un analyste et de l’accepter comme 
tel, à moins d’une preuve contraire.

Le président: Ces trois dispositions tou
chant le certificat d’un analyste prévoient que 
si dans chacun des cas la poursuite produit en 
cour le certificat d’un analyste, portant la 
signature et la profession du signataire, et 
disant bien «analyste», en l’absence de récu
sation de la part de l’accusé, il ne sera pas 
nécessaire d’établir la qualité officielle de 
l’analyste?

M. McCarthy: Cela peut se faire ainsi, à la 
discrétion de la cour. La mesure est receva
ble, mais la cour n’est pas obligée de 
l’accepter.

Le président: L’article 18 du bill prévoit 
que:

... le certificat d’un analyste portant 
qu’il a analysé ou examiné un article ou 
un échantillon que lui a soumis un ins
pecteur et énonçant le résultat de son 
examen est recevable en preuve dans 
toute poursuite...

M. McCarthy: Oui.

Le président: Je poursuis:
... et, en l’absence de preuve contraire, 
constitue la preuve des déclarations qu’il 
contient sans qu’il soit nécessaire d’éta
blir l’authenticité de la signature de la 
personne paraissant avoir signé le certi
ficat ni de justifier de sa qualité officielle.

Ce qui simplifie le précédent que la Cou
ronne pourra ou devra faire.

M. McCarthy: Oui.

Le président: C’est une protection du droit 
de l’accusé à exiger la présence de l’analyste 
à des fins de contre-interrogatoire.

M. McCarthy: Oui. Il n’y a pas de change
ment dans ce sens, mais la modification 
exprime mieux ce que l’article disait déjà.

Le président: Avez-vous des questions au 
sujet de la Partie II? Êtes-vous prêts donc à 
faire rapport du bill?

Le sénateur Leonard: Y aurait-il d’autre 
explications à apporter? Vous avez examn1 
l’article 18; quels sont les faits, par exemP1 ' 
qui se rapportent à l’article 19?

M. McCarthy: Le docteur Chapman P°ugS 
rait sans doute vous fournir de meilleur ^ 
explications, mais il y a des substances qul- 
je comprends bien, ne sont pas techni9u 
ment des drogues, mais des composants 
base, ou des drogues qui doivent être contr 
lées; voilà donc la raison de la modification 
l’article 19 du bill où nous avons ajouté ceci- 

« drogue contrôlée» désigne toute droS^ 
ou autre substance mentionnée à ^ 
nexe G;»

parce que, techniquement, il y a des substs^ 
ces qui doivent y être contenues mais ÙU1 0t 
sont pas couvertes par la définition du 111 
«drogue».

M. Chapman: C’est juste. deLe sénateur Leonard: S’agit-il de graines 
pavot, d’opium et autres choses du genre?

M. Chapman: Monsieur le président, h°geS 
râbles sénateurs, il s’agit de substab. 
comme les barbituriques qui sont des droB e 
contrôlées. Il arrive que ce produit chinuu^ 
serve à d’autres usages, comme tampon- Pj, 
exemple, dans certains procédés photograP 
ques. Puisqu’il s’agit d’un barbiturique P gSt 
vant être employé comme drogue, i1 ja 
nécessaire d’en contrôler l’importation e -g 
vente bien qu’il soit sensé servir non L 
comme drogue mais en photographie. ^e$ 
pourquoi il est nécessaire d’ajouter les ter u. 
« autre substance» pour y inclure les bar ■ 
riques et afin de contrôler ces produits b® e 
turiques qui ne sont pas vendus c° 
drogues. g(

Le président: Il ne s’agit pas de déterrn^g 
si le produit est une drogue ou non- ^{0- 
dites plutôt ici que si vous l’appelez une ^ 
gue contrôlée, vous limitez l’applicatio^^jj. 
l’annexe à cette substance auand elle est jiouta1i»1
sée en tant que drogue; tandis qu’en aj° 
l'alinéa suivant: atoUP1

«drogue contrôlée» désigne toute ° 
ou autre substance mentionnée à l’A
G;» hstaPf

vous proposez le contrôle de cette sun\or 
advenant le cas où elle serait emP 
comme drogue, n’est-ce pas?

M. Chapman: En effet, monsieur.
Le président: Comment appelleri®^^1 

cette substance? S’agit-il essentiel 
d’une drogue? je?

M. Chapman: Tous ces composés 
produits chimiques, il dépend entif,eJppl0! 
très souvent des recommandations ° ^
pour qu’ils constituent ou non en * 
drogues.
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Le président: Appelle-t-on cette substance 
Urie drogue à cause de son usage ou bien 
Parce qu’elle constitue en fait une drogue?

Chapman: C’est vraiment à cause de son 
usage.

Le sénateur Molson: Il semble même que 
des doses assez fortes pourraient être mortel
les. Le changement que vous proposez pour
rait peut-être éventuellement s’appliquer à ce 
genre de produits s’ils étaient énoncés?

Le sénateur Macnaughton: C’est une sub- 
^ance utilisée dans l’industrie mais qui pour- 
a>t être employée comme drogue si on la 
urobe à l’industrie, n’est-ce pas?
to. Chapman: Oui, en effet.
Le président: Comment l’appeler en elle- 
eRie? Est-ce une drogue ou bien devient-elle 

<elfement une dro8ue si je l’emploie comme

Le sénateur Molson: Une substance ne 
eut-elle contenir une drogue?
to. Chapman: Je pourrais peut-être expli- 

Par ceci en me reportant à la définition du 
,, °t "drogue» dans la Loi sur les aliments et 
to°8Ues’ selon laquelle une «drogue» signifie 
j Pte substance ou mélange de substances, 
tt(3 qu®e’ vendue ou annoncée pour utilisa- 
a- P dans les diagnostics, les traitements et 
lor ^ su^e- L-e produit devient une drogue 

est fabriqué, vendu ou annoncé en 
e d’être utilisé comme drogue.

^ 6 Président: Une fois que l’on connaît la 
*lniti°n du mot «drogue», on a la réponse à 
Question que j’ai essayé de poser.
to- Chapman: Oui.

0 ® Président: Si donc vous voulez contrôler 
(jJ'taitement la possibilité d’utiliser comme 
tiê°8Ue cette substance ou une autre, il est 
vast SSa^re d’avoir une définition à portée plus 
c0me. lue celle qui dit simplement: «drogue 
8Uh * lée » veut dire toute drogue ou autre 

°stance...» n’est-ce-pas?
• Chapman: C’est juste.

tjç 6 sénateur Molson: Je lisais dans le journal 
Ce matin que l’on utilise maintenant une 

tiSvv®Ue substance à des fins d’expériences 
leg l . déliques. Le fait, qui s’est révélé dans 
e hôpitaux de Montréal, s’obtient grâce à un 
^ent °S® vendu normalement pour le traite- 
tair 1 de l’asthme. Le traitement demande de 
lej..e brûler la substance pour pouvoir l’inha- 
IV diais il semble que dissous, ou mêlé a 
e$e. et ensuite avalé, il peut produire des 

d’une très grande violence.
v°Va ^r®s*dent: Vous voulez parler des

Le
ages»?
sénateur Molson: Oui.

^^6it^iinateur Leonard: Des voyages pour

6r°d*uit apman: c>est bien ce qui s’est

Le président: Auriez-vous des remarques à 
ce sujet, docteur?

M. Chapman: Oui, monsieur le président. 
Le produit dont on vient de parler et que 
mentionnaient les nouvelles de ce matin est 
sur le marché depuis plusieurs années. Il s’agit 
d’un produit pour le traitement de l’asthme. Il 
est composé d’atropine, de belladonne et de 
stramoine. Si l’on suit bien le mode d’emploi 
qui recommande de faire brûler la substance 
pour ensuite en inhaler les vapeurs, ce n’est 
pas une drogue dangereuse. On a cependant 
découvert qu’en faisant dissoudre le produit 
dans l’eau et en avalant le mélange, on 
obtient un effet violent. Il y a toutefois le pro
blème suivant, que la dose nécessaire pour 
produire cet effet est très proche de la dose 
toxique ou mortelle, et qu’en dépassant juste 
un peu la mesure, vous pouvez aboutir à l’hô
pital dans une condition très critique.

Le président: Ou bien au cimetière.
M. Chapman: Encore. Mais il n’est pas dans 

notre intention de faire appliquer le présent 
article à ce genre de produit.

Le sénateur Molson: J’aurais alors une 
autre question, je vous prie. Que faites-vous 
de ces produits, d’usage assez répandu, pou
vant s’obtenir facilement mais qui peuvent 
être employés à des fins dangereuses? Qu’en 
faites-vous? N’est-il pas possible de les ajou
ter à vos deux annexes, afin de pouvoir con
trôler leur vente, pour qu’on ne puisse les ob
tenir que sur ordonnance, par exemple. N’y 
a-t-il pas des moyens pour empêcher l’abus de 
ce genre de choses?

M. Chapman: En fait, monsieur, il y a litté
ralement des centaines de substances et de 
drogues du genre actuellement sur le marché 
et qui ne représentent aucun danger pour la 
santé si elles sont employées convenablement 
mais qui peuvent être d’un très grave danger 
si on en fait un mauvais emploi. Je ne con
nais aucun moyen de légiférer contre ce genre 
de mauvais usage.

Le sénateur MacKenzie: N’est-il pas vrai 
que l’aspirine employée à trop fortes doses 
peut être délétère pour la santé dans certai
nes circonstances? En ce qui a trait aux 
enfants, par exemple.
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M. Chapman: Oui, vous avez raison. De 
fait, l’acide acétylsalicylique et les produits 
contenant de l’acide acétylsalicylique consti
tuent environ 25 p. 100 des cas d’empoisonne
ment rapportés chaque année par les centres 
de traitement contre le poison partout au Ca
nada. Et bien souvent, il ne s’agit pas d’un 
cas où un enfant se serait emparé d’une bou
teille de comprimés d’acide acétylsalicylique, 
mais d’une dose excessive donnée par des 
parents inconscients du fait qu’il s’agit d’une 
substance dangereuse si elle est prise en 
grande quantité.

Le président: C’est la vieille histoire de la 
hache qui sert à abattre un arbre mais qui a 
aussi d’autres usages que l’on pourrait parfois 
appeler abusifs. Je ne sais pas si l’on peut 
légiférer dans ce domaine.

Le sénateur Molson: Pourquoi perdre son 
temps à aspirer de la colle quand on peut se 
procurer ce remède contre l’asthme? De quoi 
nous inquiétons-nous? Plutôt que d’aspirer de 
la colle ou de vous entrer la tête dans un sac, 
ou que sais-je, vous prenez un peu de remède 
contre l’asthme et vous l’avalez. Il me semble 
que nous faisons beaucoup au sujet de toutes 
ces choses dangereuses qui se font jour conti
nuellement et nous semblons nous dire: «Im
possible de les atteindre toutes parce qu’il y 
en a des centaines de milliers». Il semble que 
cela dépende de l’usage que l’on en fait, ou 
plutôt devrais-je dire du mauvais usage.

Le président: J’ai cru comprendre que l’em
ploi du produit dont nous avons parlé pour le 
traitement de l’asthme le ferait entrer dans la 
définition que vous avez d’une drogue, 
n’est-ce pas?

Le président: Si donc vous modifiez la 
définition d’une drogue contrôlée pour >' 
inclure toute drogue ou autre substance) 
quand ce remède contre l’asthme es1 
employée pour obtenir des effets psychédéli" 
ques, il relèverait alors de votre juridiction.

M. Chapman: Oui, monsieur, en effet.
Le sénateur Molson: C’est ce que je vous s1 

déjà demandé. Je vous ai demandé si, dans l6 
cas où le problème prendrait des proportion5 
alarmantes, on pourrait alors l’inclure à l’a11' 
nexe. Si l’abus de cette substance ou d’un1; 
autre du genre se généralisait et devena1*1 

dangereux, vous auriez le pouvoir de les i®®' 
crire à l’annexe, ce qui limiterait la possib1' 
lité de les obtenir, n’est-ce pas?

M. Chapman: En effet.
Le sénateur Molson: C’est ce que je voula15 

dire.
Le président: Nous avons parlé des nioC** 

fications à la Loi des aliments et drogues, à 
Loi sur les stupéfiants et au Code criming 
mais la teneur réelle de la Partie II vient ° 
ce que la vente des instruments anticonçeP 
tionnels et la publicité à leur sujet ne relèŸ, 
ront plus du Code criminel et ne constituent 
plus une infraction au Code, mais relèverez 
maintenant de la Loi sur les aliments ^ 
drogues. Voilà la vraie teneur de la 
tie II.

Après examen des amendements et 
modifications, êtes-vous prêts à approuver 
bill tel qu’amendé?

Des voix: Adopté.
Le président: Voilà qui conclut notre t1" 

vail de ce matin.
M. Chapman: En effet, monsieur. La séance est levée.
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des procès-verbaux du Sénat, le jeudi 25 janvier 1968:
A la lecture de l’Ordre du jour,
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Fournier (Madawaska-Restigouche) reprend 

le débat sur la motion de l’honorable sénateur Roebuck, appuyé par 
l’honorable sénatrice Fergusson, tendant à la deuxième lecture du Bill 
C-187, intitulé: «Loi concernant le divorce».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Roebuck propose, appuyé par l’honorable séna

teur McDonald, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques 
et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le greffier du Sénat, 

JOHN F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAUX
Le mercredi 31 janvier 1968 

(24)
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 9 
heures et demie.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aird, Aseltine, 
^enidickson, Burchill, Connolly (Ottawa-Ouest), Cook, Dessureault, Everett, 
^ergusson, Flynn, Gélinas, Gershaw, Irvine, Lang, Leonard, Macdonald, Mac
kenzie, Macnaughton, McDonald, Molson, Pearson, Pouliot, Power, Roebuck, 

horvaldson, Vaillancourt et Willis.— (28).
Présents, mais ne faisant pas partie du Comité: Les honorables sénateurs 

ournier (Madawaska-Restigouche), Grosart, Hollett, Méthot, McElman, 
Leary (Antigonish-Guysborough), Sullivan et Thompson.

Aussi présents:
E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parlementaire.
R. J. Batt, secrétaire-légiste et conseiller parlementaire adjoint et chef 

de la Direction des comités.
Sur une motion, il est décidé de recommander que 800 exemplaires en an- 

^ ®is et 300 exemplaires en français des Procès-verbaux et témoignagees du Co- 
^ité soient imprimés.
B Le bill C-187, «Loi concernant le divorce» est lu et examiné, article par
Article.

Les témoins suivants sont entendus :

^nistère de la justice:

D. S. Maxwell, sous-ministre et procureur général adjoint.
D. S. Thorson, sous-ministre adjoint.

Après discussion, il est convenu que l’alinéa e) de 1 article 2 soit icmis en 
estion à une date ultérieure jusqu’à ce que le ministre de la Justice se pre- 
nte devant le Comité afin de discuter les amendements proposes.

ÉTIONS:
«« texte complet des motions suivantes es, cité au chapitre des Témoi*

®artir de la page 169.) , ,
v , l’article 3 soit amende par 1 ad-L’honorable sénateur Roebuck prop Q
jonction d’un nouvel alinéa e).
Lïise aux voix, la proposition est rejetée par 7 voix cont
T >U „ , , nronose auc l’article 3 soit amende par 1 ad-L honorable sénateur Roebuck pi P ^ étant différent en substance de 
jonction d’un nouvel alinea e), led 
celui proposé dans la motion pièce en e.
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Mise aux voix, la proposition est rejetée par 7 voix contre 4.

L’honorable sénateur Roebuck propose que le sous-alinéa (1) de l’article 4 
soit amendé.

Mise aux voix, la proposition est rejetée.

L’honorable sénateur Roebuck propose que le sous-alinéa (ii) de l’alinéa o) 
du paragraphe (1) de l’article 4 soit amendé.

Mise aux voix, la motion est rejetée par 7 voix contre 5.

L’honorable sénateur Lang propose que le sous-alinéa (2) de l’article 4 
soit rayé.

Mise aux voix, la proposition est rejetée.

A une heure de l’après-midi, le Comité suspend l’examen dudit bill jusqu’à 
la levée de la séance du Sénat plus tard dans la journée.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Le mercredi 31 janvier 1968 
(25)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, Ie 
Comité permanent des banques et du commerce reprend à 4 heures son exameI1 
du Bill C-187, «Loi concernant le divorce».

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aseltine, Beaubi611 
(Bedford), Burchill, Connolly (Ottawa-Ouest), Cook, Dessureault, Everett- 
Fergusson, Haig, Irvine, Lang, Leonard, Macdonald, MacKenzie, McDonald’ 
Molson, Pearson, Power, Roebuck, Smith (Queens-Shelburne) et Thorvalds011' 
(22)

Présents mais ne faisant pas partie du Comité: Les honorables sénateUrS 
Méthot, McElman et O’Leary (Antigonish-Guysborough).

Aussi présents:
E. Rusell Hopkins, greffier et conseiller parlementaire.
R. J. Batt, greffier adjoint et conseiller parlementaire, et secrétait 

principal des comités.

M. Maxwell et M. Thorson sont entendus de nouveau.

MOTION:

(Le texte complet de la motion suivante est cité au chapitre des Témoi9na^e 
à partir de la page 169.)

L’honorable sénateur Roebuck propose que le sous-alinéa (1) de l’alt*
11 soit amendé par l’adjonction d’un nouvel alinéa d).
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Mise aux voix, la proposition est rejetée par 7 voix contre 5. 

AMENDEMENT:
L’honorable sénateur Roebuck propose que le sous-alinéa (1) de l’article 
26 soit amendé dans ledit bill, y compris dans la version française.
Mise aux voix, la motion est adoptée.
(L’amendement ci-dessus est cité en entier dans le rapport du Comité im
médiatement après ces procès-verbaux. )

A 5 h. 20, l’examen dudit bill est suspendu jusqu’au jeudi 1" février 1968, 
a 9 heures et demie.

Le jeudi 1er février 1968
(26)

Conformément à la motion d’ajournement et à lavis de convocation le 
Comité reprend à 9 heures et demie l’examen du Bill C-187, Loi concernant 
le divorce».

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aseltine, Beau
bien (Provencher), Benidickson, Burctüll, Co™ol^g Leonard, Macdonald’ 
Bverett, Fergusson, Flynn, Gershaw, Haig, Irvme. ^ ë TWvaldsnn J
MacKenzie, McDonald, Roebuck, Smith (Queens-Shelburne), Thorvaldsen et 
Willis. (22)

„ , .. rnmité- Les honorables sénateursPresents mais ne faisant pas partie du Co
McElman et Thompson.

Aussi présents:
E. Russell Hopkins, greffier et conseiller parlementaire.
R. J. Batt, greffier adjoint et conseiller parlementaire, et secretaire 

principal des comités.
Les témoins suivants sont entendus:

Finistère de la justice:

L’honorable P. E. Trudeau, ministre et procureur general.
D. S. Maxwell, sous-ministre et procureur general adjoin .
D. S. Thorson, sous-ministre adjoint.

ÉTIONS:

(T B , . .ri 9]1 chapitre des Témoignages, à partir dei 6 texte complet des motions est cite a P
Page 169.) J „ ,. . _

L'honorable sénateur Flynn propose que le sous-alinea e) de 1 article 
soit amendé.
Mise aux voix, la motion est rejetée.
L'honorable sénateur Roebuck propose que le sous-alinéa (-) de 1 almea e) 
de l’article 2 soit amendé.



Mise aux voix, la motion est rejetée par 10 voix contre 4.

Sur une motion de l’honorable sénateur Aseltine il est décidé de présenter 
ledit bill tel qu’amendé.

A 10 h. 50, le Comité passe à l’ordre du jour.

ATTESTÉ:
Le secrétaire du Comité, 

Frank A. Jackson.
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RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 1" février 1968.
(24)

L’honorable sénateur Hayden, du Comité permanent des banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill C-187, intitule: «Loi concernant le di
vorce», a pour obtempérer à l’ordre de renvoi du 25 janvier 1968, rapporte

p hill l’a charge d’en faire rapport au Sénatque le comité, apres avoir étudié ce oui, i * &
&vec un amendement.

Le Greffier adjoint donne alors lecture de l'amendement, comme U suit: 
Dans la version anglaise du bill, retrancher le paragraphe (1) de l'article 

26 et y substituer ce qui suit: . . . .,
-O) The Dissolution «d

ftTdÎSÛtiol'of'marrmgTand the British Columbia Divorce Appeals 

Act are repealed» ; et
Dans la version française du bill, retrancher le paragraphe (1) de l’article

26 et substituer ce qui suit: vannulation du mariage, la Loi
«(1) La loi sur la dtsso u 1 la Loi sur le divorce (Ontario)

sur la juridiction en matière de t disso’lution du mariage, et la Loi sur 
dans la mesure ou elle a trait a îa u t abrogées »les appels du divorce en Colombie-Britannique sont abrogées.

Le président,
SALTER A. HAYDEN.
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LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Otiawa, le mercredi 31 janvier 1968

Le comité permanent des banques et du 
coinmerce auquel est soumis le Bill C-187, 
aae loi concernant le divorce, se réunit 
aUjourd’hui à 9 heures et demie du matin, 
afin d’examiner le bill.

Le sénateur Sailer A. Hayden préside.

Le président: Honorables sénateurs, nous 
avons devant nous ce matin le bill C-187. 
Puisque l’examen de ce bill peut entiaîner 
Utle discussion très importante et d’éventuelles 
Modifications, je crois que le comité voudrait 
9Ue ie compte rendu de ses délibérations soit 
établi. Puis-je avoir la motion d’usage?

Le Comité décide de présenter un rap
port verbatim de ses délibérations.

Le greffier: Il n’y a eu aucune correspon
dance, monsieur le président.

Le sénateur Flynn: S’il y a de la correspon
dance, nous sera-t-elle communiquée lorsque 
nous en arriverons aux articles en question?

Le président: Oui. En fait, il y en a eu une 
qui a été transmise aux Communes mais elle 
est arrivée après l’examen du bill. Le greffier 
des Communes l’a envoyée au greffier du 
Sénat, qui me l’a adressée. Elle provenait 
d’une étude de Toronto. Lorsque nous en arri
verons à cet article, je vous en parlerai. Je ne 
crois pas qu’elle ajoute quoi que ce soit à la 
discussion.

Le sénateur Roebuck: Puis-je vous dire, 
monsieur le président, que j’ai eu une liasse 
de lettres?

Le Comité décide de demander la per
mission de faire imprimer 800 exemplai
res en anglais et 300 en français de ses 
délibérations.

ti0îlC'étant réglé, vient ensuite la ques
ts ,.e -*a marche à suivre. Étant donné toute 
bifi 1Scussions et l’examen complet dont le 
Me 3 l’objet depuis un certain temps, il 
devr-3raît due dans ces circonstances nous 
iét,ni°ns nous attaquer à la besogne de la 
s6r j °n et commencer par l’article 1" et pas- 

6 bill en revue, article par article.

$>ov,r^. y a des corrélatifs aux clauses, nous 
boijg \°ns nous en occuper, mais je crois que 
bfij ovrions commencer par l’article 1er du 

continuer de la sorte.
Lebicaf Gnaieur Flynn: Y a-t-il eu une commu- 

du bÿ?11 ou une représentation faite au sujet 
tel qu’il a été adopté à la Chambre?

Le n„. .b’en . esident: Non, en tant que président je 
9Ues pas eu connaissance. Il y a eu quel- 
Mtlcl Attires relatives au libellé de certains 

esi mais rien d’autre, est-ce exact?

Le président: Et bien, naturellement vous 
êtes l’aimant (magnet), et je ne dis pas le 
«magnat» (magnate).

Le sénateur Roebuck: La plupart d’entre 
elles sont sans intérêt sauf une ou deux, mais 
nous pourrons en reparler au moment 
opportun.

Le président: Honorables sénateurs, nous 
avons parmi nous ce matin M. D. S. Maxwell, 
sous-ministre de la Justice et procureur géné
ral adjoint, ainsi que M. D. S. Thorson qui est 
sous-ministre adjoint. Ils sont ici dans le but 
de fournir tout renseignement et toutes expli
cations utiles dans la mesure du possible. 
Bien entendu, si nous abordons des questions 
de politique il faudra attendre que le ministre 
puisse se présenter, si le comité veut s’entre
tenir avec lui de cette question.

Le sénaieur Flynn: Est-ce à comprendre 
que le ministre ne sera ici que si le comité le 
souhaite?

Le président: Non, il devait être ici ce 
matin mais apparemment il y a d’importantes 
affaires gouvernementales qui l’appelaient à

169



170 Comité permanent

l’extérieur et il n’est pas disponible. S’il 
devient important, pour nous pour une raison 
quelconque, qu’il se présente devant le comité 
nous pouvons nous arranger pour qu’il 
vienne.

Je commence par l’article 2, l’article de 
l’interprétation.

Le sénateur Roebuck: Et au sujet du titre? 
Y reviendrez-vous?

Le président: Nous passons ensuite à l’ali
néa b), «enfants issus du mariage». Avez- 
vous des questions à poser?

Des voix: Adopté.

Le président: Alinéa c) sur la définition de 
«collusion». Y a-t-il des questions?

Des voix: Adopté.
Le président: J’y reviendrai.
Le sénateur Roebuck: Monsieur le prési

dent, j’ai un certain nombre d’amendements 
à proposer.

Le président: Alinéa d) en haut de la page 
2, «pardon». Y a-t-il des questions?

Des voix: Adopté.

Le président: Avez-vous un amendement 
relatif à l’alinéa a), la définition d’«enfant» 
dans l’article de l’interprétation?

Le sénateur Roebuck: Monsieur le prési
dent, j’ai pas mal d’amendements.

Le président: Avez-vous des amendements 
portant sur l’alinéa a), la définition d’« enfant» 
dans l’article de l’interprétation?

Le sénateur Roebuck: J’ai plusieurs amen
dements. Je vais attendre un petit moment, 
cependant. J’ai fait faire des copies des amen
dements que je propose, de façon à ce que 
tout le monde les ait. Ils sont d’ailleurs réunis 
en petites liasses, tous rassemblés par paquets, 
et ensuite il y a bien assez de paquets pour 
nous tous. Je suggère que nous les distri
buions maintenant et qu’ils soient étudiés au 
fur et à mesure que nous y arriverons. Il 
vaudrait mieux, je crois, qu’ils soient distri
bués au fur et à mesure, mais ils ne sont pas 
assemblés à cette fin. La presse peut avoir un 
exemplaire des amendements à condition 
qu’elle ne publie rien avant d’être présentés 
ici.

Le président: Non, ces documents ne sont 
pas à l’étude pour le moment. Nous y procé
derons au fur et à mesure que nous examine
rons le bill. Donc c’est le seul moment où on 
pourra les communiquer à la presse et pas 
avant.

Le sénateur Roebuck: Alors, si les honora
bles sénateurs veulent bien mettre de côté la 
petite liasse d’amendements que je proposerai 
pour les étudier par étapes, il n’y aura pas 
d’anicroches.

Le président: Maintenant nous commençons 
par l’article 2 du bill, alinéa a) définition 
d’«enfant». Y a-t-il contestation à ce sujet? 
Avez-vous des questions? Cette définition, au 
paragraphe a est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le président: Maintenant nous arrivons a 
l’alinéa e), la définition d’un tribunal.

Le sénateur Roebuck: j’ai quelque chose a 
dire à ce sujet.

2. (i) pour les provinces d’Ontario, d® 
Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswic* 
ou d’Alberta, la division ou section d’in5' 
truction de la Cour suprême de la 
province...

Il n’y a rien de tel dans la province d’OnW' 
rio, comme il est dit à l’article 2, Partiel 
traitant de l’interprétation.

Si vous regardez l’amendement que je Pr°' 
pose, messieurs, vous verrez ce qui suit:

Que l’article 2 e) soit modifié par I’iai 
sertion après la ligne 7, à la page 2, <3 
se lit «tribunal en ce qui concerne u 
province désignée,», les mots suivants- 

(i) pour la province d’Ontario, la haU 
Cour de justice de l’Ontario

9 deet par la suppression à la ligne “ 
l’article 2 e) du mot «Ontario»

et en donnant une nouvelle numéro 
tion aux paragraphes qui suivent.

, faveaLe president: Un instant. Vous m
égaré. Nous, nous parlons du sous-alinea
J’ai votre amendement sous les yeux.

Le sénateur Roebuck: Je supprltte 
«Ontario» à e) (i) et j’insère au-dessus c,e^ce 
phrase supplémentaire «pour la Pr°v 
d’Ontario ou la Haute Cour de justice 
l’Ontario».

Si vous me le permettez, je ferai due^ur. 
commentaires à ce propos. Ce que l’on P° 
rait appeler vaguement la division ou sec ^ 
d’instruction de la Cour suprême de la ^ ja 
vince est désigné dans le Judicature Act 
province d’Ontario, soit le chapitre
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Statuts révisés d’Ontario, article 3, comme il
suit:

La Cour suprême continuera à se com
poser de deux sections, la Cour d’appel 
d’Ontario et la haute Cour de justice 
d’Ontario.

Or, c’est l’article 3 du Ch. 190 des S.R.O.

Les fonctions de la Haute-Cour de justice 
^’Ontario sont déterminées dans le «Judica
ture Act» d’Ontario sous le titre •Jurisdiction 
4nd Law, R.S.O., 1950,190, II, (I):

La Cour d’appel exercera cette partie 
de la compétence dont est investie la Cour 
suprême qui, le 31 décembre 1912, était 
investie en Cour d’appel et dans les 
Cours de division de la Haute-Cour, et 
cette compétence sera exercée par la 
Cour d’appel, et au nom de la Cour 
suprême.

Le paragraphe (2) de cet article se lit ainsi 
qu’il suit:

Sauf ce qui est prévu au paragraphe 1, 
toute la compétence investie dans la Cour 
suprême sera exercée par la haute Cour 
au nom de la Cour suprême.

.. Or, cela veut dire que la compétence tradi- 
*°nnelle de la Cour suprême restera la même 
1 la prétendue division d’instruction se 

la haute Cour de la Cour suprême.

L’honorable James C. McRuer, LL.D.,
U tien juge en chef de la haute Cour de Jus- 

c,Ce d’Ontario, se référant à cet article, 
®st-à-dire l’article 2 e), où il est dit:

•tribunal» en ce qui concerne la province 
d’Ontario désigne «La division ou section 
d’instruction de la Cour suprême de la 
Province.»

Or •’ le lis ce qu’il dit:
Ces mots n’ont aucune signification 

juridique précise en Ontario. L’article 3 
du Judicature Act stipule que la Cour 
suprême se composera de deux sections, 
la Cour d’appel d’Ontario et la Haute- 
Cour de justice d’Ontario. Il est vrai que 
le Haute-Cour de justice est la cour où 
les causes sont instruites mais ce n’est 
Pas la section d’instruction de la Cour 
suprême d’Ontario. La Haute-Cour de 
justice d’Ontario s’occupe de bien d’au- 
Ires affaires à part l’instruction. En bref, 
le division ou section d’instruction de la 
Cour suprême d’Ontario n’a pas d’exis- 
lence légale connue. Lorsque la compé
tence est attribuée à une cour, cela 
devrait être en un langage qui est clair, 
sens équivoque et qui ne demande pas

d’interprétation par la recherche de l’in
tention du Parlement dans l’emploi d’un 
langage impropre dans la législation.

Or, je suis incapable de dire si les autres 
désignations qui s’appliquent plus loin pour 
les autres provinces sont correctement énon
cées, mais il est parfaitement évident d’après 
ce que j’ai dit du «Judicature Act» et de ce 
que dit l’ancien juge en chef qu’il est tout à 
fait erroné de désigner le tribunal particulier 
auquel nous attribuons la compétence sous le 
nom de la Cour suprême, et de ne pas utiliser 
la désignation énoncée dans la loi.

Et je propose une motion en conséquence.

Le président: Monsieur Maxwell, qu’avez- 
vous à dire?

M. D. S. Maxwell, sous-ministre et procu
reur général adjoint, ministère de la Justice:
Je crois que je devrais peut-être faire remar
quer d’abord que pour toutes les provinces 
mentionnées au sous-alinéa (i), où la Cour 
supérieure de la province est appelée «Cour 
suprême» et dans chaque cas cette Cour 
suprême est divisée en deux parties, une par
tie fonctionnant en tant que Cour d’appel et 
l’autre partie fonctionnant effectivement en 
tant que tribunal d’instruction.

Il est vrai que nous n’avons pas choisi la 
désignation précise, mais nous avons utilisé 
un langage général et descriptif qui selon moi 
décrirait, dans le cas de l’Ontario, la haute 
Cour de justice, et de fait ne pourrait définir 
rien d’autre que cette cour. Il y a peut-être 
quelque avantage à utiliser une description 
générale parce que, bien sûr, la province 
pourrait changer la désignation de sa haute 
Cour de justice n’importe quand, mais il est 
peu vraisemblable, cependant, qu’elle change 
de rôle qui se borne essentiellement à 
l’in&truction.

Je dirais qu’il ne peut y avoir aucun doute 
possible en ce qui concerne le tribunal que 
nous désignons par cette description, sénateur 
Roebuck.

Le président: Assurément, vous dites, M. 
Maxwell, que la description ici porte sur la 
fonction.

M. D. S. Thorson (sous-ministre adjoint, 
ministère de la Justice): En effet.

Le président: Plutôt que d’essayer de don
ner à tout prix un nom exact à l’organisme 
particulier effectuant cette opération à l’heure 
actuelle.

M. Thorson: Oui.
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M. Maxwell: Oui, et je peux dire, sénateur, 
que si nous devions modifier la description 
comme le suggérait le sénateur Roebuck, il 
nous faudrait probablement examiner et 
modifier toutes les descriptions qui se trou
vent actuellement au sous-alinéa (i). Je crois 
qu’il faudrait choisir la dénomination propre 
qui est employée pour chacune des provinces 
en question.

Le sénateur Roebuck: Eh bien, je soutiens 
qu’on devrait faire cela. Lorsque la législation 
de la province dit que la dénomination du 
tribunal devrait être telle ou telle, je crois 
qu’on devrait l’employer, et le juge en chef 
dit qu’elle ne devrait pas donner lieu à 
interprétation.

Le président: Vous voulez dire l’ancien juge 
en chef de la division d’instruction?

Le sénateur Roebuck: Eh bien, oui; il a pas 
mal d’expérience.

Le président: J’ai à ma droite, M. Maxwell, 
sous-ministre de la Justice et procureur géné
ral adjoint.

Le sénateur Pouliot: Je me demande si le 
sénateur Roebuck a encore quelque chose à 
dire parce que, sinon, j’aimerais poser une 
question concernant les divorces en Ontario.

Le président: Vous pouvez poser cette ques
tion, sénateur. Je crois que le sénateur Roe
buck en a terminé pour l’instant.

Le sénateur Pouliot: Vous savez, monsieur 
Maxwell, que la législation concernant lf 
divorce en Ontario n’a jamais été soumise à 
la Cour suprême. Je veux dire la loi de 1930- 
Comme je dis, elle n’a jamais été soumise à la 
Cour suprême en vue d’une décision sur la 
légalité du statut.

M. Maxwell: Vous voulez dire pour ce qui 
est de savoir si la Loi sur le divorce (Ontario) 
est conforme à la constitution?

Le président: Je crois qu’il n’était pas utile 
de le dire, sénateur, vous connaissez les liens 
d’amitié qui m’unissent au juge McRuer. Nous 
sommes de grands amis et j’ai un respect 
énorme pour son jugement et ses capacités. 
Alors je ne le dénigrais pas en disant qu’il 
était l’ex-juge en chef, et ne diminuais pas 
ses capacités.

Le sénateur Roebuck: Moi non plus. Et je 
n’ai pas du tout eu cette impression d’après ce 
que vous disiez. Mais je crois que lorsque 
nous légiférons sur l’investiture de certains 
droits et pouvoirs à certains tribunaux nous 
devrions attribuer à chaque tribunal la déno
mination qui lui est attribuée dans les statuts 
de la province et ne pas laisser cela à l’inter
prétation. Cela pourrait donner l’impression 
que nous ne savons tout simplement pas de 
quel tribunal il s’agit.

Le président: La motion du sénateur Roe
buck est fondée sur le fait que le tribunal 
s’appelle le tribunal d’instruction en Ontario.

Le sénateur Thorvaldsen: Avant d’aller 
plus loin, je pourrais poser une question à M. 
Maxwell. Si nous modifiions cet article dans le 
sens de l’amendement, est-ce que ça n’aurait 
pas l’effet d’accorder la compétence à des 
juges de la cour d’appel des provinces, ce qui 
n’est pas ce qu’on recherche?

M. Maxwell: Ce ne serait pas le cas. Nous 
désignerions toujours le tribunal, non les 
juges du tribunal.

Le sénateur Pouliot: Monsieur le président, 
qui est le bel homme assis à votre droite?

Le sénateur Pouliot: Je veux dire qu’un6 
loi fédérale a été décrétée en 1930 reconnais' 
sant à la province d’Ontario le pouvoir de 
légiférer au sujet du divorce.

M. Maxwell; Oui.

Le sénateur Pouliot: C’est le statut fédérai' 
Mais je ne sais pas si vous savez que le statu 
n’a jamais été envoyé devant la Coin 
suprême pour une très bonne raison, c’eSt 
qu’à cette époque une élection avait lieu 
M. Bennett ne voulait pas le soumettre à 
Cour suprême du Canada pour qu’elle déci 
de sa légalité. Le saviez-vous?

M. Maxwell: Je ne sais pas si je le sava^ 
ou non, mais peut-être qu’on a pensé 9U 
n’était pas nécessaire qu’il soit soumis.

Le sénateur Pouliot: Vous pouvez U1 
croire, et je sais qu’il en est ainsi.

Maintenant, monsieur le président, )g 
tenais beaucoup à assister à la séance ^ 
matin, et à voir le ministre de la Justice 1 -g 
cette réunion très importante. J’ai un ^ 
grand respect pour monsieur Maxwell, ®a ^ 
n’est pas habilité à parler de la politi3u g av 
ministère. Alors j’ai une suggestion à iall^apS 
comité. Comme vous le savez, il y a eu 
le Montreal Gazette un article sur un®t*a\Va 
velle répartition des pouvoirs entre Ç et 
et les provinces, et la question du mai'1VteUr' 
des divorces y est mentionnée. Or, sen t JU 
si le mariage et le divorce devienne 
ressort des provinces dès la semaine 
chaîne, je ne vois pas pourquoi nous 
compliquerions la vie en discutant u 
comme celui-ci.
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,A mon avis, nous rendrions un grand ser- 
vice aux provinces en leur accordant la com
pétence sur le mariage et le divorce et entre- 
■®tops, nous pourrions adopter une loi afin 
^’habiliter les juges ou les commissaires à 
a6ir. C’est ma suggestion.

Le président: Maintenant, j’ai commencé à 
aire que la question devant nous est...

. Le sénateur Flynn: Monsieur le président,
)e voulais faire remarquer que la position 
"üe j’ai prise au Sénat...

„ Le président: Ça figure au paragraphe
Suivant.

g.Le sénateur Flynn: C’est au paragraphe (3).
•J ^’amendement que j’ai dit vouloir proposer 

ait adopté, celui du sénateur Roebuck ne 
4 rait alors plus nécessaire. Le problème qu’il 

soulevé ne sera plus du seul fait de l’ac- 
;} Ptation de mon amendement, donc je me 
l’aïïlande s’il ne vaudrait pas mieux différer 
n Rendement du sénateur Roebuck, pendant 

nous discutons le point de vue que j’ai 
nnais au sénat l’autre jour. D’un autre côté, 

Gj{ Ce qui concerne l’opinion que j’aimerais 
Primer, il me semble que la présence du 
unstr® serait très souhaitable et s’il était 

Plü^kle se présente devant le comité
^ss tard, je proposerai même que nous 
scions le paragraphe e) jusqu’à ce qu’il 
S\)r ,’ci puisqu’il faudra poser des questions 

] . Politique du ministère pour ce qui est 
qüj ‘qisser aux provinces le choix du tribunal 

s Occuperait des requêtes en divorces.
^/imerais que le ministre nous dise pour- 
Sueî,^ s’opposerait à laisser la situation telle 
diV;*. > si ce n’est donner la compétence à la 
qUiGSl°n des divorces de la Cour de l’Échi- 
c6 Qr Pour le Québec et Terre-Neuve jusqu’à 

I *es législatures de ces provinces en
i 6oi,t ent autrement. C’est une question de 

h0tlslque sur laquelle je crois que nous aime- 
^ avoir l’opinion du ministre. J’ai un 
t>at j 'ertlent dans ce sens et s’il est adopté 
*UCu 6 comité, alors nous n’avons à définir 
iégq des tribunaux provinciaux qui sont 
6qs^1s a l’alinéa e). Donc l’amendement pro- 
tiécg Par le sénateur Roebuck ne serait pas 
Si'.aue. Je ne sais pas ce que pense le 
j’ïi f6. en ce qui concerne la suggestion que 
JU^te que nous différions ce paragraphe 

a Ce que nous ayons le ministre devant

LelUg Résident: Eh bien, si le comité souhaite 
Ministre se présente ici à un moment 

I ^ w’ n°us essayerons d’arranger cela, mais 
s faut une démarche en règle. En pre

mier lieu, je ne sais pas si le comité est prêt à 
approuver votre amendement.

Le sénateur Flynn: Certes, il y aurait une 
petite chance si le ministre ne s’y oppose pas.

Le président: Vous proposez en ce moment 
un amendement à l’amendement du sénateur 
Roebuck. Nous pouvons procéder de cette 
façon, bien que ce soit, j’en conviens, très 
peu satisfaisant.

Le sénateur Flynn: Mais ce ne serait pas un 
sous-amendement à l’amendement du séna
teur Roebuck. Si je peux lire ce que j’ai ici; 
mon amendement remplacerait ce qui est dit 
ici:

1. Rayer l’alinéa e) de l’article 2 et le 
remplacer par ce qui suit:

«e) «tribunal» en ce qui concerne une 
province désigne le tribunal habilité à 
recevoir une requête en divorce en vertu 
de la loi de cette province, et lorsque 
aucune compétence de la sorte n’est 
accordée, la division des divorces de la 
Cour de l’Échiquier et, pour le Territoire 
du Yukon ou les Territoires du Nord- 
Ouest, la Cour territoriale:»

2. Rayer l’article 22 et changer la 
numérotation des articles suivants en 
conséquence.

Actuellement, en Ontario c’est la Cour 
suprême et en Nouvelle-Écosse c’est la Cour 
spéciale des divorces. En d’autres endroits on 
a suggéré que ce soit le tribunal de comté. 
Beaucoup de provinces ont indiqué leur désir 
et leur intention de créer des tribunaux fami
liaux auxquels seraient soumis non seulement 
des problèmes de divorce mais aussi toutes 
les affaires matrimoniales afférentes. Donc, si 
comme je l’ai laissé entendre, c’est à la pro
vince qu’il incombe de veiller sur l’applica
tion de la justice dans la province, ce serait à 
la législature qu’il reviendrait de décider quel 
tribunal est le mieux habilité pour s’occuper 
du divorce et des affaires afférentes.

Le président: En bref, votre proposition 
vise à accorder à la province le pouvoir de 
désigner les tribunaux de la province qui 
entendront le divorce.

Le sénateur Flynn: C’est la situation 
actuelle.

Le président: Ça ressemble à une déléga
tion de pouvoirs.

Le sénateur Flynn: Non. Eh bien, on peut 
en discuter, mais actuellement, monsieur le 
président, vous savez très bien que les tribu-
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naux qui jugent les divorces tiennent leur 
compétence de la législature; et si vous parlez 
de délégation, il y a délégation là. C’est pour
quoi je dis que c’est un problème de politi
que, et j’aimerais que le ministre dise pour
quoi il continuerait à désigner aux provinces 
le tribunal qui va s’occuper de divorce dans 
chacune d’elles. Je ne vois pas pourquoi le 
gouvernement fédéral dicterait sa volonté aux 
provinces dans ce domaine, et j’aimerais 
avoir l’avis du ministre sur ce point même.

Le président: Vous êtes en plein dans le 
domaine de la politique maintenant.

Le sénateur Flynn: Oui.

Le président: Avant de réserver l’article 
afin d’entendre le ministre sur ce point, le 
comité souhaite-t-il entendre le ministre 
adjoint sur les aspects juridiques de la 
question?

La sénatrice Fergusson: J’attendais l’occa
sion d’appuyer la motion du sénateur Roe
buck, et je n’ai pas grand-chose à dire, mais 
en consultant quelques causes en vue de réfu
ter l’argument du sénateur Prowse au Sénat 
concernant l’idée que le juge veillera à l’e®' 
tretien de la femme abandonnée, sans tenu 
compte de la législation existante, je suis 
tombé sur quelques causes, dont l’une 
appuyait certainement ma thèse, celle de M1' 
naker c. Minaker. En feuilletant, je suis tom
bé sur un rapport de l’Ontario Weekly NoteS 
de 1949, à la page 71, et en tête de cela il eS 
énoncé que cela se trouve devant la haut6 
Cour de justice. On n’indique pas la CoUr 
suprême d’Ontario, ni la Cour d’appel d’Ord3' 
rio, mais on la nomme haute Cour de justi66' 
Je crois que ça appuie la suggestion du sén3' 
teur Roebuck; et je crois aussi que tous c6_ 
tribunaux devraient être désignés no®1' 
mément.

Le sénateur Flynn: Je n’ai aucune objection 
à cela.

Le sénateur Macdonald: Peut-être pour
rait-il nous dire s’il y a objection à ce que 
l’actuelle Court for Divorce and Matrimonial 
Causes en Nouvelle-Écosse continue à enten
dre les causes de divorce.

Le président: Je crois que d’après son 
expérience, le témoin se bornera à discuter 
les aspects juridiques, et il y a un élément de 
politique dans la question que vous devrez 
soumettre au ministre.

Le sénateur Roebuck: Puis-je suggérer que 
nous poursuivions, monsieur le Président? 
Nos paroles sont enregistrées; nos motions 
seront versées au compte rendu. Le ministre 
et ses collaborateurs peuvent les étudier 
ensuite. Nous pourrions tenir une autre réu
nion pour entendre le ministre, mais je crois 
que nous devrions continuer. Nous avons 
invité le ministre ici aujourd’hui, mais il n’a 
pu venir. Acquittons-nous de notre tâche.

Le président: Nous progressons, sénateur, 
mais je conçois que le comité veuille entendre 
le point de vue juridique à l’appui de notre 
façon de procéder, sans qu’il soit question de 
politique, car c’est au ministre d’en discuter. 
On a suggéré que nous entendions monsieur 
Maxwell sur l’aspect juridique. Est-ce que le 
comité le souhaite?

La sénatrice Fergusson: Puis-je interrompre 
ici, monsieur le président?

Le président: Oui, sénateur Fergusson.

Le sénateur Roebuck: Comme il faut.

La sénatrice Fergusson: Oui, avec les dé®0 
minations propres.

M. Maxwell: Honorables sénateurs, il ? 
deux ou trois points qui ont été soulevés.
devrais peut-être dire quelque chose au 
du commentaire du Sénateur Flynn. Je c

J6
et

,roi5
vaisque j’ai dit à peu près tout ce que je P°uLur 

dire à propos des suggestions du sénate 
Roebuck.

, -égtlf
Pour en venir aux suggestions du sen^ ^e 

Flynn, j’estime qu’il n’y a vraiment Pa3 e5 
pouvoir constitutionnel dans les Pr°vL \s 
investissant les tribunaux provinciaux “ ^ 
compétence en ce qui concerne une Tubr 
fédérale. Dans une cause très récente Pla uge 
devant la Cour suprême du Canada, la c-r si 
Lafleur, la question fut soulevée de saV°vgit 
oui ou non la législature du Québec P° ^ 
accorder la compétence, en ce qui c0I^,rdi®' 
l’interdiction de statuer sur les affaires ^g, 
nelles, à sa Cour supérieure, et ce fut 1® -1 ar
ment de la cour, à l’unanimité, rend er o»1*Monsieur le juge Fauteux, que la P
n’avait pas ce pouvoir. Donc, je 
nous devons en conclure que la

crois 
rubrid^1 

de

ue

l’article 92, concernant l’administration^ 
justice dans la province n’autorise 
assemblée législative à accorder la ^d6' 
tence en ce qui concerne une rubridue 
raie à un de ses propres tribunaux.

est P:i3r
rèsLa seule autre façon d’y arriver ^ 

voie de délégation des pouvoirs, et 
notre constitution cette voie n’est PaS d6 
non plus. Alors, des deux points de
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affaire, il apparaîtrait que la législature n’a 
Pas le pouvoir constitutionnel de ce faire. Je 
Cr°is donc que je pourrais faire cette remar- 
?Ue générale, qui touche peut-être tout juste 
j* la politique, qu’à ma connaissance, à pré
fère vue, ce genre de chose ne se fait pas en 
g® 9ui concerne d’autres rubriques à l’article 

1- C’est le Parlement du Canada qui décide 
jlhel tribunal exercera la compétence crimi- 
p6He dans la province. C’est le Parlement du 
j anada qui décide quel tribunal administrera 
a loi sur les faillites, et ainsi de suite. Alors, 
e crois que ceci peut indiquer, en matière de 

Politique, tout à fait à part la considération 
ridiqUe—et la «politique» dans le sens très 

ehéral du terme—que ce ne serait pas une 
r°cédure normale.

s sénateur Roebuck: Lorsque la Cour 
Prêrne d’Ontario fut habilitée à juger les 

j bses de divorce, qui l’a fait: la province ou 
Pouvoir central?

qu’une disposition de ce genre pour assurer 
que la compétence accordée par mon amende
ment soit constitutionnelle. C’est ainsi que je 
comprends la pensée du sénateur Leonard.

Le sénateur Leonard: C’est ce que j’essaie 
de préciser.

M. Maxwell: Peut-être que je n’ai pas 
rejoint votre point de vue. Peut-être que je 
devrais vous renvoyer au sous-alinéa (ii) à 
l’article 2 e).

Le président: C’est à la page 2.
M. Maxwell: La partie (B) de ce sous-ali

néa, en traitant de la province de Québec, 
vous voyez, c’est le statut qui confère la com
pétence. Ce n’est pas la législature provinciale 
qui confère la compétence.

Le sénateur Leonard: C’est tout à fait vrai.
M. Maxwell: Eh bien, c’est une différence 

juridique fondamentale.

Maxwell: Le Parlement.
sénateur Flynn: En vertu de quelle loi?
Maxwell: La loi sur le divorce (Onta- 

0)> en 1930.
fa. 6 sénateur Leonard: Ne peut-on pas le 
(j comme c’est le cas actuellement en vertu 

Article 22 du Bill?
h„ 6 sénateur Flynn: Et dans les autres

evinces?
Président: Quel article, sénateur?

6 sénateur Leonard: L’article 22 du bill.
jw • Maxwell: Je crois que l’article 22 n’est 
tijj, Vraiment un octroi de pouvoir à la législa- 
V0j ’ ^ais en réalité est l’invocation d’un pou- 
§i fédéral quand certaines choses arrivent. 
twe bill fait force de loi, il pourrait fonc- 

J1®!" de façon à accorder la compétence à 
V?Ur supérieure du Québec ou à la Cour 

erne de Terre-Neuve.
U .terjj. ®e*iateur Leonard: Est-ce que le sena- 

!W. Flynn ne veut pas faire valoir que la 
kt6 l,nce devrait déclarer quelle cour doit 

li tribunal, puis, sur la recommandation 
Vçtriebtenant gouverneur en conseil, le gou- 

eyr en conseil fait la proclamation?
Maxwell: Je ne crois pas que ce soit ce 

co^ bropose le sénateur Flynn, tel que je 
Sp ends sa proposition, et je crois que ce 

ra*t peut-être pas une chose normale à

l6 .
1% Senateur Flynn: Ce que suggère le séna- 

e°nard est que s’il vous faut seulement 
',0(lsrbi°r la décision d’une province, comme 

aites à l’article 22, il ne vous faudrait

Le sénateur Leonard: Mais cela ne se fait 
pas par délégation de pouvoirs. Cela se fait en 
disant dans le premier cas, ce sera la Cour de 
l’Échiquier, et dans le second cas en partant 
que le gouverneur général en conseil fera une 
proclamation que le tribunal sera déterminé 
par la province.

Le président: Non, l’article 22 (1) dit:
Le gouverneur en conseil peut, sur la 

recommandation du lieutenant-gouver
neur en conseil du Québec, faire une 
proclamation...

M. Maxwell: La province ne peut prendre 
qu’une décision qu’en vertu d’une loi, à savoir 
que ce tribunal devrait ou ne devrait pas être 
le tribunal. Cela ne donne pas à la province 
l’occasion de déterminer que la compétence 
devrait échoir à un autre tribunal.

Le sénateur Connolly (Ottawa-Ouest):
Quelle est la différence entre une délégation 
et une désignation?

Le président: Oui.
Le sénateur Thorvaldson: Quelle est la 

différence entre une délégation et une dési
gnation? Est-ce que ces deux mots n’ont pas 
le même sens?

Le sénateur Leonard: Ici il y a vraiment 
désignation, ce n’est pas une délégation. Nous 
désignons ou bien la haute Cour de justice 
d’Ontario ou bien quelque tribunal qui est 
nommé ensuite par le lieutenant gouverneur 
en conseil.

Le président: Bien sûr, quand on com
mence à jongler avec ces mots on doit se 
rendre compte qu’en fin de compte c’est l’au
torité fédérale qui a la compétence exclusive
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en matière de divorce. Il faut vous en tenir à 
ça. L’autorité fédérale confère l’autorité ou la 
compétence.

Le sénateur Leonard: A un tribunal.
Le président: Oui, à un tribunal. C’est une 

confrontation directe. C’est une façon de 
sélectionner un organisme ou un groupe 
donné en disant: «Nous conférons l’autorité à 
cet organisme ou groupe», ce qui consiste à 
désigner. Une fois que cet organisme reçoit 
cette autorité il l’exerce, mais il ne peut pas 
la déléguer plus avant.

Le sénateur Flynn: Le système proposé par 
le sénateur Leonard serait de la désignation 
parce que l’acceptation du choix de la pro
vince serait laissée au gouverneur en conseil. 
Le gouverneur en conseil accepte le choix que 
fait la province en ce qui concerne un tribu
nal de divorce. Il y a beaucoup de bonnes 
raisons pour qu’une province préfère dans un 
cas donné, accorder cette compétence à la 
cour supérieure ou à la Cour suprême, ou 
ailleurs à un tribunal familial. Si le gouver
neur général en conseil est satisfait de procé
der d’après le système prévu à l’article 22, il 
approuvera ou n’approuvera pas le choix fait 
par la province et, par cette décision, dési
gnera donc le tribunal. Il n’y a pas de doute 
là-dessus.

Le président: Je regrette, mais je ne peux 
pas vous suivre, sénateur, je comprends ce 
que vous dites, mais je ne peux pas suivre...

Le sénateur Flynn: Eh bien, quand vous ne 
voulez pas me suivre, vous ne le faites pas, 
mais quand vous le voulez, vous vous y 
appliquez.

Le président: Sénateur, cela s’applique 
aussi pour vous.

Le sénateur Flynn: C’est peut-être vrai, 
mais je vous suis plus souvent que vous ne le 
faites.

Le sénateur Connolly (Ottawa-Ouest): Puis- 
je faire remarquer que l’autorité conférée 
à l’article 22, tel que je le lis, consiste à 
désigner non pas un tribunal quelconque 
choisi par la province, mais la Cour supé
rieure dans le cas du Québec, et la Cour 
suprême dans le cas de Terre-Neuve. C’est 
précisément ce que se fait d’après l’article 22. 
Cet article établit la Cour de l’Échiquier pour 
entendre les divorces dans ces deux provin
ces. Si, néanmoins, les provinces choisissent 
de ne pas avoir recours à la Cour de l’Échi
quier, l’autorité fédérale confère l’autorité à 
leur gré aux cours supérieures. L’article 22 
est un exercice de la compétence fédérale en 
ce qui concerne la Cour supérieure dans le 
cas du Québec et la Cour suprême dans le cas

de Terre-Neuve, si ces provinces choisissent 
de s’en servir.

Le président: Puis-je résumer ce que Je 
crois être la position actuelle. Il semble que 
nous sommes arrivés au stade où nous avons 
entendu exprimer des opinions selon lesquel' 
les ce qui est proposé par la motion du séna
teur Flynn ne serait pas un exercice valide du 
pouvoir. Nous avons entendu des opinion5 
divergentes. Vient se greffer à toute cela ja 
question de la politique. Même si le point d 
vue du sénateur Flynn était soutenable & 
droit il y a toujours la question de la polit1' 
que qui représente le choix entre deux voie5. 
Quand nous en arriverons là, il me semb^ 
que ce que nous devrions faire est de résef 
ver l’article, et de le discuter avec le ministr ■ 
Nous ne sommes pas obligés d’accepter le. ■ •

Le sénateur Thorvaldson: Je suis conteU 
que vous ayez fait cette déclaration, monsie 
le président, parce que vous n’étiez pas 1° 
de suggérer que nous n’étions qu’un tamP0 
et n’avions aucun pouvoir d’accepter...

Le président: Sénateur, je me demande^ 
vous m’avez écouté. Je suggère que l°rS<?,aj 
vous retournerez lire le texte de ce que 
dit vous n’y trouverez rien de ce genre.

Le sénateur Leonard: Je crois qu’il laU ... 
réserver l’article, mais avant puis-je défi1 
der si les provinces de Nouvelle-Écosse- , 
Nouveau-Brunswick ou de l’Alberta estim 
d’après ce qu’a dit le sénateur Roebuck, ^ 
cette désignation ou description n’est PaS J.v;„ 
te? Est-ce que la description actuelle «la ^ 
sion ou section d’instruction de la 
suprême de la province» serait applicat> et 
Nouvelle-Écosse, au Nouveau-BrunsWic {
en Alberta, nonobstant ce qu’a dit le sen 
Roebuck sur son inapplicabilité en Ontar1

à
Le président: Avez-vous quelque ctl 

dire là-dessus, sénateur Macdonald?

Le sénateur Macdonald: Ce ne serai1

applicable en Nouvelle-Écosse. Nous ayons
p2s

et d,ik
tribunal à part qui a été établi en 1841, ' ,ap- 
fonctionne sans interruption depuis.

en
tri'pua0

pelle la Court for Divorce and 
Causes. La raison pour laquelle nous, 
velle-Écosse, voudrions garder ce u‘~sSitiS' 
outre le fait qu’il a généralement donn^^tflr 
faction, est que six juges de la Cour stri

première instance de Nouvelle--^^5 c?
de Nouvelle-Écosse et six juges du 
de
ont été nommés. Il y a douze juges
tribunal qui peuvent entendre les cause5
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divorce, et nous voulons conserver ce tribu- 
j?aL Je pensais donc proposer un sous-amen- 
ement à l’amendement du sénateur Roebuck, 

®°it introduire après les mots «haute Cour de 
Justice d’Ontario» l’expression «pour la pro- 
ince de Nouvelle-Écosse la Court for Divorce 

Matrimonial Causes et alors suivront 
Quelques mots. Mais si tout l’article doit être 
réservé, j’attendrai.
., Le président: Je crois que la question que 
avais l’intention de vous poser—et je crois 

nUe c’est aussi la question du sénateur Leo- 
^rd -est de savoir si «Cour suprême de Nou- 
peUe-Écosse», dans le sens de cour où se fait 
instruction, est une description exacte des 
étions de cette cour. Dire «la division ou la 

wction d’instruction de la Cour suprême de 
°Uvelie-Écosse.»...

Le sénateur Thorvaldsen: Je veux dire seu
lement qu’en ce qui concerne la province du 
Manitoba, la Cour du banc de la Reine a 
toujours eu compétence.

Ls sénateur Flynn: Monsieur le président, 
j’ai une autre question. Je ne sais quel statut 
fédéral désigne la cour ayant compétence en 
matière de divorce au Nouveau-Brunswick, 
en Saskatchewan, au Manitoba ou dans les 
autres provinces. Voudriez-vous me dire où 
nous trouvons cette désignation dans une loi 
fédérale?

M. Maxwell: En ce qui concerne le Nou
veau-Brunswick, bien entendu, le tribunal 
tient sa compétence du droit antérieur à la 
Confédération, alors je ne crois pas que nous 
trouvions cette désignation à l’heure actuelle 
dans une loi fédérale.

c ,^e sénateur Macdonald: Oui, c’est une des- 
•Ption juste.

tc^e Président: Maintenant, y a-t-il un séna- 
rj. r du Nouveau-Brunswick qui puisse nous 
U e la même chose en ce qui concerne cette 
Cr?vlhce? M. Maxwell, est-ce que cette des- 
^ Pti°n es(- une description en accord avec les 
^nations statuaires dans les autres

)v-inces?
M.r Monsieur le président,

i’ava- mais il faudrait que je vérifie ça. 
iijge 18 mon exemplaire " ” —

* Maxwell:

de la Loi sur

je
Si
les

je pourrais le faire sur-le-champ.
Président: Alors nous réservons...

dj^6, sénateur Leonard: J’ai autre chose à 
qq.jja ce sujet, monsieur le président. Je crois 

,y a une certaine maladresse dans le 
tlop, e de l’amendement du sénateur Roebuck 
lots °n devrait probablement tenir compte 

° l’afïaire reviendra sur le tapis. Je 
Sue le langage n’est pas tout à fait aussi 

fi0tlseux qu’il pourrait l’être, et nous pour- 
y jeter encore un coup d’œil.

®st t Résident; Oui. Une fois que le principe 
1u6syCePté nous pouvons alors aborder cette

Le sénateur Leonard: Oui.
Oateur Thorvaldsen: Monsieur le pre
^w’e^Uis-je

L,
poser une question M.

Pïésident: Oui.
Sit S®nateur Thorvaldson: Je voulais seule- 
v’67 ]/lentionner que le fait est que depuis 
A i_]p Pouvoir fédéral a toujours été exercé 

ribunal de la province. Il n’y a pas eu 
. Sernent à cet égard?

r s%hXWe^: *^e cro^s due c es* exac^- Il ne 
pas de prime abord.

Le sénateur Flynn: Il en va de même pour 
la Nouvelle-Écosse si je comprends bien.

M. Maxwell: C’est exact.

Le sénateur Macdonald: Cette division 
d’instruction fut établie il y a quelque deux 
ans seulement. Avant ça, c’était antérieur à la 
confédération, mais on a cette division d’ins
truction là où on ne l’aurait pas eue il y a 
quelques années.

Le sénateur Flynn: M. Maxwell voudrait-il 
continuer? La réponse n’est pas complète.

M. Maxwell: Nous parlons maintenant des 
provinces de l’Ouest?

Le sénateur Flynn: Oui.

M. Maxwell: On a encore une compétence 
du fait qu’il y a un ensemble de droit positif 
en vigueur dans ces provinces sans aucune 
designation du tribunal. Donc le Conseil privé 
a maintenu que ce sont les cours supérieures 
de ces provinces qui ont compétence en l’ab
sence de toute autre désignation.

Le sénateur Flynn: Je suggère que si vous 
n’avez besoin d’aucune désignation précise, 
les législatures pourraient probablement dési
gner quel tribunal.

M. Maxwell: A mon avis, non pas pour 
cette raison. Là où il n’y a désignation d’au
cune sorte, je crois que ça doit être nécessai
rement la Cour supérieure. En bref, on en 
viendrait au même résultat. Selon ma thèse, 
ce n’est pas parce qu’il n’y a pas de désigna
tion qu’une province peut automatiquement 
intervenir et s’en charger. Je ne le crois pas.

Le sénateur Benidickson: Dans le nord- 
ouest de l’Ontario nous ne dérangeons un 
juge de la Cour suprême que deux fois par an

27750—21
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à peu près et ça a l’air impressionnant et 
coûteux. Que pouvons-nous faire pour habili
ter un juge de la cour du district à s’en 
occuper?

Le sénateur Roebuck: Aussitôt que nous en 
aurons fini avec l’amendement actuel, vous 
verrez que j’y arrive dans un autre 
amendement.

Le sénateur MacKenzie: J’aimerais seule
ment demander si notre greffier pourrait 
vérifier la situation en ce qui concerne la 
Colombie-Britannique, étant donné la législa
tion récemment adoptée là-bas, conférant les 
pouvoirs aux seuls juges des cours de comté, 
fondée je crois sur des précédents antérieurs 
à la Confédération. J’ai oublié la cause, mais 
j’aimerais que ce soit Vérifié.

M. Maxwell: Je connais cette cause. J’y ai 
même été mêlé. Je crois que cette cause pour
rait être mentionnée à un stade ultérieur.

Le sénateur Grosart: J’aimerais expliciter 
cette question de délégation des pouvoirs et 
de désignation à l’intention des profanes. M. 
Maxwell voudrait-il me dire ce que serait à 
son point de vue les conséquences sur le plan 
constitutionnel ou autre si l’article 22, sous- 
alinéa (I) se lisait. . .

Le président: Attendez un instant, sénateur. 
Nous en sommes à l’article 2 pour le moment.

Le sénateur Grosart: Mais nous discutons 
l’article 22.

Le président: Nous ne nous lançons pas 
dans un examen de l’article 22.

Le sénateur Grosart: Je ne suggère pas que 
nous le fassions. Étant donné la discussion 
que nous avons eue sur l’autre article je 
demande ce qui se passerait si l’article 22 se 
lisait de la façon que j’étais sur le point de 
suggérer. Je veux demander ceci parce que 
cela a un rapport direct avec la délégation 
des pouvoirs et la désignation, qui a été au 
cœur du débat jusqu’à présent. Je vous 
demanderai, monsieur le président, la permis
sion d’adresser cette question à M. Maxwell 
pour avoir son opinion et des éclaircisse
ments. Si vous pensez qu’il vaut mieux 
attendre, je le ferai volontiers.

Le président: Non, vous pouvez y aller.
Le sénateur Grosart: Pourrions-nous avoir 

votre opinion, M. Maxwell sur les conséquen
ces constitutionnelles ou autre au cas où l’ar
ticle 22 sous-alinéa (1) auquel on a fait allu
sion au cours de la discussion, se lirait ainsi 
qu’il suit:

Le gouverneur en conseil peut, sur la 
recommandation du lieutenent gouver

neur en conseil d’une province, faire une 
proclamation désignant un tribunal de 
cette province aux fins de cette loi. ..

et ainsi de suite?
M. Maxwell: Si j’ai bien compris, vou5 

envisagez que ce soit la province qui décid® 
et ceci liera les mains du gouverneur en cort' 
seil. Je ne m’explique pas très bien ce ns® 
semble.

Le sénateur Grosart: Si vous permettes 
monsieur Maxwell, j’expliquerai. ..

Le président: Relisez-le.
OS®Le sénateur Grosart: M. Maxwell m’a P 

une question. Ce n’est pas ce que j’en vis® 
geais. J’entendais qu’on confère au gouve 
neur en conseil le pouvoir de désigner { 
tribunal sur la recommandation du lieutena 
gouverneur en conseil d’une province.

au®M. Maxwell: Mais il ne pourrait agir 
sur la recommandation?

Le sénateur Grosart: Il peut agir sur 
recommandation, comme il le peut maU1 t 
nant d’après l’article 22. Il peut seulem 
agir sur la recommandation en ce qui cg 
cerne Québec et Terre-Neuve. Je demand® ^ 
qu’il en serait sur le plan constitution!!6 
autre—et cela seulement—relativement à 
tension de cette désignation de certains 
naux au Québec et en Terre-Neuve à t° 
les autres provinces.

e d®
M. Maxwell: Je crois qu’il n’y a P‘.apti® 

doute que la formule énoncée au paragr^p5 
(1) de l’article 22 pourrait s’appliquer 
toutes les provinces. ,

gtiv
Le sénateur Grosart: Constitutionnelle11 ^
M. Maxwell: Oh, oui. Cette formule P

rait s’appliquer. .
. à ^ répond

1®

Le sénateur Grosart: Ça
question.

sûr. S>
Le sénateur Flynn: Je veux en être -- l 

au lieu de mentionner un tribunal cûIr 
l’article 22 on dit que le gouverneur 
seil pourrait approuver, ratifier ou 1®
son accord en ce qui concerne le ck01* vjt)®e’ 
recommandation faits par une P gol1' 
comme le suggère le sénateur Grosart, pd® 
verneur en conseil peut sur la recom 
tion du lieutenant gouverneur en {
d’une province proclamer qu’une c°ur 
d’une province est le tribunal 
habilité.

Le sénateur Grosart: Je n’ai pas 
cour donnée». Une cour.

dit
✓
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Le sénateur Flynn: Une cour devant être 
e tribunal aux fins de la loi.

Le président: Nous faisons des conjectures 
^Ur la combinaison de l’alinéa e) et (B) en 
J-aitant de la situation dans la province de 
Québec en ce qui concerne l’article 22. Vous 
Présentez quelque chose qui méconnaîtrait la 
^finition d’un tribunal. Dans ce bill, la 
Pafinition d’un tribunal s’applique à la Cour 
supérieure de la province de Québec, le cas 
eehéant.

Le sénateur Flynn: Bien entendu, cela pré- 
Uppose un amendement à l’alinéa e). La pro

position du sénateur Grosart s’entendrait pro- 
ublement pour toute province où une procla- 

], ation a été faite d’après le paragraphe (2) de 
article 22 désignant le tribunal en question.

<tivi
Le sénateur Leonard: Autrement dit, la

qu^ion des divorces de la Cour de l’Échi-

est"6 ,Pr®sident: Alors l’alinéa e) de l’article 2 
^1jn^eservé jusqu’à ce que le ministre l’exa-

sénateur Roebuck: Non, nous ne le 
W*v°ns pas en tant qu’article. Faisons-le 

j Pour l’amendement, s’il vous plaît. J’ai 
veu tres amendements à cet article que je 
$)9sx soumettre au comité. Nous ne sommes 
ititô encore prêts à réserver l’article dans son

teSralité.
Le - ..c°hiit President: veux dire que c’est au

'Lest-6 ® décider. J’ai compris que sur la 
tb0r !°n de la définition du «tribunal» nous 
copiii-°ns le domaine de la politique et que le 
4’ent6 voulait que l’article soit réservé afin 

ePdre le ministre.
fa,t6 sénateur Roebuck: Ca me satisfait tout à 

^ais je pensais que vous aviez dit de 
ver l’article.

3e * présideni: Non, nous différons l’examen 
dipe rticle. Je ne vois pas de différence entre 
l’arç. "différer l’examen» et «réserver 

Ça veut dire que nous ne nous en 
^ es Pas occupés.

1U6 . s®nateur Roebuck: La seule chose est 
veux proposer un autre amendement. 

1 tout.
Leleiti6 Président: Si vous avez un autre amen- 

%ont concernant la question que nous nous 
'SUrP^0ris de différer, je crois qu’il devrait■Hj, J- ------ 7

au compte rendu dès maintenant.
V® dateur Roebuck: Je ne sais même pas 
i> °re — ----- ------ce que vous différez. Remettez-vous 

des amendements qui sont proposés
tenant?

Le sénateur Léonard: Soit de 2a) à 2 g) ?

Le président: La proposition telle que je la 
comprends consiste à l’examen supplémen
taire de cet alinéa e) jusqu’à ce que le minis
tre soit présent.

Le sénateur Roebuck: Oui. Eh bien, êtes- 
vous prêts à accepter un autre amendement?

Le président: Si l’un de vous a un autre 
amendement à proposer en ce qui concerne 
l’alinéa e), je crois que nous devrions l’enre
gistrer maintenant.

Le sénateur Roebuck: Merci, monsieur le 
président, j’ai ici cet amendement.

Le président: Il se trouve à la page 11 de 
votre mémoire, n’est-ce pas?

Le sénateur Roebuck: Oui, c’est le numéro 
11. Dans son rapport, le comité conjoint a 
recommandé que les cours de comté de toutes 
les provinces habilitées à dissoudre les maria
ges reçoivent la compétence en matière de 
divorce. Le comité a aussi recommandé 
qu’une requête présentée à une cour de comté 
puisse être transférée à la Cour suprême par 
l’une ou l’autre des parties désirant une ins
truction devant un tribunal supérieur, comme 
c’est le cas pour toutes les causes dépassant la 
compétence de la cour de comté.

L’article 2 du bill C-187 stipule que dans les 
provinces autres que le Québec et Terre- 
Neuve, la Cour suprême soit le tribunal ayant 
compétence en matière de divorce et autres 
affaires—bien que dans les provinces du Ma
nitoba et de la Saskatchewan la Cour 
suprême se nomme la Cour du banc de la 
Reine, et dans le territoire du Yukon et les 
territoires du Nord-Ouest la Cour suprême se 
nomme la Cour territoriale.

Le comité conjoint a étudié cette question 
minutieusement et après un tel examen, ayant 
entendu aussi le témoignage de l’honorable J. 
C. McRuer, l’ex-juge en chef de la haute 
Cour d’Ontario, il a recommandé que les 
cours de comté de toutes les provinces ayant 
compétence pour dissoudre les mariages 
reçoivent la compétence en matière de 
divorce, à égalité et parallèlement avec la 
Cour suprême des provinces respectives. 
Étant donné que les juges des cours de comté 
sont des juges locaux résidant dans leurs 
comtés respectifs et ayant des bureaux dans 
les petites villes, de sorte qu’ils sont facile
ment accessibles, et à l’échelle des frais des 
cours de comté, l’adoption de la recommanda-
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tion du comité présenterait de grands avanta
ges pour les parties, les témoins, les hommes 
de loi, et autres. Donc, je vais proposer que 
l’article 2 e) soit amendé ainsi qu’il suit:

Le président: Où ajoutez-vous l’amende
ment. Où vous proposez-vous d’ajouter l’a
mendement, à quelle partie de l’article?

Le sénateur Roebuck: Attendez que je le 
lise.

Le président: Je l’ai lu. Allez-y.
Le sénateur Roebuck: Je l’amende à cet 

endroit précis. Voici l’amendement proposé:
Que l’article 2 e) soit amendé ainsi qu’il 

suit: Partout où il est fait mention dans le 
paragraphe susdit de «Cour suprême» ou 
• Cour supérieure» ou «Cour du banc de 
la Reine» ou «Cour territoriale» qu’il soit 
ajouté immédiatement après: «et Cour de 
comté».

Un sénateur a suggéré que mon amende
ment précédant n’était peut-être pas très heu
reux. Bien sûr, je ne suis pas suffisamment 
égoïste pour penser que j’ai le dernier mot 
sur la phraséologie des amendements, mais 
dans cet amendement, je crois que je me suis 
fait clairement comprendre. Je veux faire sui
vre la Cour suprême de la «Cour de comté» 
partout où il est fait mention de cette cour ou 
d’un autre tribunal.

Le président: L’un d’entre vous veut-d 
faire un commentaire en ce qui concerne l’ex' 
tension de la compétence au-delà de ce 9ue 
stipule le bill, en d’autres termes, son exten- 
sion à la cour de comté dans les diverses 
provinces?

Le sénateur Flynn: J’allais demander af 
sénateur Roebuck si «cour de comté» sera^ 
une description adéquate de tous les tribu' 
naux dans les autres provinces?

Le sénateur Roebuck: Il se peut que non.

Le sénateur Aseltine: Cour de district?
Le président: Le sénateur Roebuck n’av®‘* 

pas l’intention de faire accepter ce mot précl '

Le sénateur Roebuck: Non, le sens y est.

Le président: C’est juste.

Le sénateur Roebuck: Par ailleurs, 
rai que quelques-uns de ces articles du 
devraient peut-être être amendés en f°nC jÊ 
de cet amendement. Je ne le sais pas car a 
n’ai pas eu le temps d’étudier chacun d’e e 
cet égard. Si nous acceptons ceci, le 
nous aidera sans doute, ou bien notre con ^ 
1er juridique, dans la phraséologie exact 
l’amendement.

Le président: Cela entraînerait vraiment 
l’adjonction de ces mots à chacun des sous- 
alinéas de e)?

Le sénateur Roebuck: Oui, alors en réalité 
j’amende tous les sous-alinéas.

Le président: Le sens de votre proposition 
est clair et elle figure au compte-rendu. Y 
a-t-il d’autres amendements à l’ailnéa e) de 
l’article 2?

Le sénateur Flynn: Je voudrais...
Le sénateur Roebuck: Je ne crois pas avoir 

d’autre amendement à cet article.
Le président: Sénateur Flynn, vous avez 

enregistré le vôtre.
Le sénateur Flynn: C’est très bien.
Le sénateur Leonard: Étant donné que vous 

réservez l’article entier, je me demande si 
nous ne devrions pas aussi discuter du der
nier amendement proposé par le sénateur 
Roebuck, si quelqu’un veut dire quelque 
chose.

Le président: Oui, oui.

Le sénateur Roebuck: Mais certainement. 
J’aimerais qu’on en discute.

itiS
Le président: C’est exact.
Le sénateur Roebuck: J’aimerais que '° 

me fassiez connaître vos opinions.

Le sénateur Flynn: Êtes-vous partisan t, 
les provinces aient le choix entre, d’une gt; 
la Cour suprême ou la Cour supérieur .g. 
d’autre part, les cours de comté, ou acc 
rez-vous aux deux la même compétence-

Le sénateur Roebuck: Je crois que if ^piiS 
rais convenir avec le président qul j,a- 
appartient de désigner le tribunal. ^°.alli3>s 
vons fait dans le nassé et nous n’avons J ^gl)svons fait dans le passé et nous n’avons 
procédé autrement. D’un autre 
avons toujours accepté les recordman je 
des autres, compte tenu de notre optl9 ue ou 
suis certain que si la Colombie-Britann^^al 
une autre province proposait un ^ yde 
donné, nous étudierions très sérieusem6 ^ajr 
telle recommandation. En attendant,
moins, je suis pour l’exercice de 
tence qui nous a été accordée et de 
le tribunal nous-mêmes. Une étude g e 
cette affaire de tribunaux est opP°r 
s’impose vraiment.

et
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Le sénateur Flynn: Vous n’avez pas 
r®Pondu à ma question. Je demandais si ceci 
conférait des pouvoirs aux deux tribunaux, 
°U seulement à l’un d’eux.

Le sénateur Roebuck: Je croyais que j’avais 
Men précisé cela, c’est une compétence com
mune. J’ai mentionné aussi la pensée du rap- 
b°rt, qu’une des parties pourrait demander le 
ransfert de l’instruction d’une affaire de la 

c°Ur de comité à la Cour suprême si elle 
^tintait que le procès devait être déféré en 

°Ur suprême. Il n’en est pas question dans 
Cette courte proposition.

Le président: Non, mais je crois qu’il est 
lair que vous avez l’intention d’étendre les 
Ottipétences de manière à inclure ce qu’on 

Pourrait appeler le tribunal inférieur.
Le sénateur Roebuck: Oui.

, Le président: Dans le sens de sa compé- 
etlCe dans la province?

b’S sénateur Roebuck: Oui.
président: Quelqu’un a-t-il autre chose à

La sénatrice Fergusson: Au sujet des tribu
naux qui doivent être désignés j’aimerais 
poser une question, si vous permettez.

Le président intérimaire: Allez-y.

La sénatrice Fergusson: Je comprends 
qu’au Nouveau-Brunswick la majorité du bar
reau n’est pas favorable à ce que les cours de 
comté aient cette compétence. Il y est tout à 
fait opposé. Mais je n’ai eu aucun écho du 
département du procureur général, et je me 
demandais si le ministère de la Justice avait 
reçu quelque représentation à ce sujet du 
département du procureur général du Nou
veau-Brunswick, et dans ce cas qu’en est-il. 
J’aimerais le savoir.

M. Maxwell: Les renseignements que j’ai, 
sénateur Fergusson, portent que la province 
du Nouveau-Brunswick est très satisfaite du 
bill dans sa forme actuelle sur ce point au 
moins.

La sénatrice Fergusson: C’est ce que je 
crois comprendre aussi. Ils ne veulent pas 
qu’il soit changé.

clç® sénateur Benidickson: Monsieur le prési- 
d’a ’ Puis-je dire que j’ai exercé la profession 
ho °Cat dans la partie nord-ouest de l’Onta- 

c’était aussi éloigné de la capitale 
fl6s ,a‘ifax l’est. Je répète, nous ne dérangions 
t>ar ^11 £es de la Cour suprême que deux fois 
les atl- Je crois que c’était assez pénible pour 
atter,?fS°nnes intéressées d’être obligées de les 
C0Urare ou d’acquitter des frais élevés à la

supérieure.
Vr,ue Président: Honorables sénateurs, voulez- 
ttvQs ^’excuser quelques instants, car je dois 
W5Uper d’un appel urgent? Le sénateur 

nard nrésidera.
(Le

l présidera.
sénateur T. D'Arcy Leonard préside).

. Président intérimaire: Est-ce terminé 
c i’alinéa e) ou bien est-il réservé?

te ,
Sistj. enateur Flynn: Oui. Aux fins de l’enre- 

rnent, si mon amendement devait être 
je propose à la place

lg£ . -, — ------ -
^ f,, .^constitutionnel 

qUl suit:
_ tribunal > en ce qui concerne une pro- 
lnce, désigne

j a) lorsque aucune proclamation n’a été 
j,aite aux termes du paragraphe (1) de 
article 22, la Division des divorces de la 
°Ur de l’Échiquier, ou 
b) lorsqu’une proclamation a été faite 

j * termes du paragraphe Cl) de l’article 
^ te tribunal ci-désigné.

V . Résident intérimaire: Contestez-vous ce 
ePt de dire le sénateur Flynn?

M. Maxwell: C’est vrai. En fait, les rensei
gnements que j’ai obtenus au cours des quel
ques derniers mois sont qu’il y a une diver
gence de vues considérable au sujet de la 
compétence des cours de comté.

Le sénateur Thorvaldsen: Monsieur le pré
sident, dans le même ordre d’idées, puis-je 
demander à M. Maxwell s’il a eu des rensei
gnements semblables ou autres du procureur 
général du Manitoba?

M. Maxwell: Non je ne crois pas, sénateur, 
je n’ai pas reçu de communication directe de 
cette province, mais je n’ai aucune raison de 
penser qu’ils sont du tout mécontents des ter
mes du bill.

La sénatrice Fergusson: Je ne sais toujours 
pas ce que dit M. Maxwell en réponse à ma 
question, à savoir si le ministère de la Justice 
a reçu une communication directe du départe
ment du procureur général du Nouveau- 
Brunswick, et, le cas échéant, ce qu’elle était.

M. Maxwell: J’ai eu des entretiens avec le 
procureur général adjoint et M. Hickman.

Le président intérimaire: Cela vous satis
fait-il, sénateur Fergusson?

La sénatrice Fergusson: Eh bien, non. J’ai
merais avoir l’opinion du procureur général.

M. Maxwell: Excusez-moi. Je croyais avoir 
dit que les autorités de la province étaient
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satisfaites du bill tel qu’il est rédigé actuelle- Le président intérimaire: Est-ce que ça re
ment, en ce qu’il s’applique à ce point. pond à votre question, sénateur Macdonald.

La sénatrice Fergusson: Excusez-moi. Je 
pensais que vous parliez du bureau du 
Nouveau-Brunswick.

M. Maxwell: Non, j’ai parlé au procureur 
général adjoint et à M. Hickman qui est l’ex- 
procureur général adjoint et qui à présent 
fait office de conseiller auprès du procureur 
général.

Le sénateur Macdonald: J’ai demandé soD 
avis et il me l’a donné.

Le sénateur Flynn: L’abrogation ne s’appb' 
querait que dans le cas du divorce.

M. Maxwell: Oui. On peut abroger impUc*' 
tement, bien entendu. C’est une façon possib1 
d’abroger une loi.

Le président intérimaire: Y a-t-il d’autres 
commentaires?

Le sénateur Macdonald: Avez-vous eu une 
communication du procureur général de la 
Nouvelle-Écosse à ce sujet?

M. Maxwell: Le procureur général de la 
Nouvelle-Écosse a écrit au ministre qui à fait 
réponse.

Le sénateur Macdonald: Je pourrais peut- 
être poser une question de plus qui, bien 
qu’elle ne s’applique pas tout à fait s’inscrit 
dans le contexte. A l’article 26 où diverses 
lois sont abrogées, il est dit au paragraphe 
(2):

Sous réserve du paragraphe (3) de l’ar
ticle 19, toutes les autres lois relatives au 
divorce qui étaient en vigueur au Canada 
ou dans une province immédiatement 
avant l’entrée en vigueur de la présente 
loi sont abrogées, mais rien dans la pré
sente loi ne doit s’interpréter comme 
abrogeant une telle loi dans la mesure où 
cette loi fait autorité pour toute autre 
cause en matière de mariage.

Constitutionnellement cela suffirait-il pour 
abroger la loi de 1841 en Nouvelle-Écosse éta
blissant la Court for Divorce and Matrimonial 
Causes?

M. Maxwell: Eh bien, ça maintient la loi 
dans la mesure où elle peut s’appliquer à toute 
autre cause matrimoniale, sénateur Macdo
nald. Je suppose dans la mesure où il reste 
peut-être une compétence en matière d’annu
lation dans votre tribunal actuel de la Confé
dération, ce serait bien entendu maintenu ne 
serait-ce que pour ça.

Le sénateur Macdonald: Pensez-vous qu’il 
s’ensuit nécessairement que tout le reste est 
abrogé sans être désigné précisément?

M. Maxwell: Oh, oui, je le croirais. J’estime 
qu’il ne serait pas nécessaire de désigner pré
cisément le statut abrogé si les mots explici
tent la chose, et je crois que ce serait le cas.

Le sénateur Macdonald: Si je me souvie11 
bien, je crois que c’est l’article 129 de la j*0 
A.N.B.—les lois antérieures à la Confédér^ 
tion restent en vigueur jusqu’à leur abrog3 
tion par le parlement fédéral.

M. Maxwell: C’est exact.

Le sénateur Macdonald: Je me deman1 
si l’implication nécessaire suffirait dans un 
pareil ou s’il faudrait désigner la loi.

dais
cas

M. Maxwell: Je ne crois pas, sénateur M 
donald, qu’il faille désigner le statut. Je crtg„ 
que si on décrétait une loi qui va manife5^; 
ment à l’opposé d’une loi antérieure, cftte,est 
serait abrogée implicitement, même s’il n 
pas expressément question d’abrogation ^ 
dedans. Donc, si vous abrogez des lois e» g 
décrivant de manière générale, je suis toL 
fait convaincu que cela fonctionnerait c0lïl 
une abrogation, bien qu’il n’y ait aucune m 
tion expresse de la loi.

Le président intérimaire: Avez-vous a 
chose à dire au sujet de l’alinéa e)?

,utre

-eide11*’
Le sénateur Grosarl: Monsieur le prêt” ,s 

étant donné que le ministre, si je comP^ 
bien, sera ici, c’est une question de Po11 *' 
et je n’adresserai pas la question à M- g 
well, mais je dirai qu’à mon avis bien QL 
mesure prise dans ce bill de multiplier ^0-
sonnablement les causes de divorce soit

ssist6gressiste, ce serait tout aussi progress et de
réduire les frais qu’implique le divorce 
faciliter le recours à la justice pour Ie 
dien moyen.

ebU1CK-

à'»'
Le président intérimaire: Sénateur R0'

Le sénateur Roebuck: J’allais dire 9u^g \t 
près ce qui a été dit il semble clair d Jes 
situation n’est pas la même dans tou <je 
provinces et personne ne peut s’en °cC^1,ors,5* 
façon aussi efficace que le ministère. 
nous différons cette question, conMUe bi
nons proposons de le faire, en atten ge\ie 
Trudeau, une étude plus importante Ql
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faite jusqu’ici suivra sans doute. Quand il 
viendra, ses paroles feront sans doute au
torité.

Le président intérimaire: L’alinéa e) est-il
réservé?

Des voix: Réservé.
Le président intérimaire: f) note marginale 

‘Cour d’appel».
Des voix: Adopté.
Le sénateur Flynn: Permettez-moi de men

tionner en passant à propos de /) que, si le 
, orientent répugne à accorder la compétence 
a ties tribunaux différents dans la province, le 
ait qu’on peut faire appel à la Cour d’appel 

Qe chaque province et ensuite à la Cour 
saprême, si la Cour suprême voulait recevoir 
tin tel appel, cela aiderait à créer une juris
prudence uniforme dans ce domaine.

(Le sénateur Salter A. Hayden préside).
Le président: /) est adopté.
Des voix: Adopté.
Le président: g) «requête»?
Le sénateur Aseltine: En ce qui concerne 

1 dans la province de Saskatchewan nous 
avons pas de requête en divorce. Nous 

s or>s seulement des actions en divorce qui 
nt intentées de la même manière que n’im- 

|.;0rtc quelle autre action. Il y a une assigna- 
et°n' les conclusions de l’avocat y sont jointes, 

ces conclusions demandent une ordonnance 
cvisoire.

qü£st-ce que la définition telle quelle s’appli- 
erait à un cas de ce genre?
tie président: M. Maxwell?

Maxwell: Eh bien, sénateur, bien 
le ePtiu, ce bill envisagerait la possibilité que

de 
ne 
de

________ pas
V f°utes les requêtes doivent se ressembler, 
çj.tic suppose pas qu’elles doivent toutes dire 
s clement la même chose, mais je crois qu’il 

l.f juste de dire que nous espérions qu’il y 
B}. ati une bonne dose d’uniformité dans les 
q(J,.<;es en divorce dans tout le pays. Je crois 
ck* est juste de dire que ce bill a été écrit 

as ce but.

6 sénateur Aseltine: Il nous faudrait 
Odre notre loi du Banc de la Reine et 
ti9l) es les règles de procédure de nos tribu- 

Pour nous y conformer.
Maxwell: Sauf votre respect, je crois 

tègi„ v°us faudrait décréter de nouvelles 
flçç S tie procédure, c’est-à-dire que les juges 

tribunaux décréteraient de nouvelles

<jj U°cument entamant une procédure 
s orce soit sous forme d’une requête. Je 
Su î °Se pas (îu’on Puisse contourner cela 
r,,. tiUe façon nno co Qnit Tl no s’ensuit

règles. Je peux dire à cet égard que nous 
avons l’intention, une fois que les deux cham
bres auront adopté ce bill, de convoquer une 
conférence réunissant les juges en vue d’es
sayer d’élaborer des règles appropriées, et, 
nous l’espérons, plus ou moins uniformes, des 
règles qui s’appliqueront d’un bout à l’autre 
du pays dans toutes les cours supérieures.

Le sénateur Benidickson: Monsieur le prési
dent, le témoin vient de faire allusion à des 
règles uniformes dans les cours supérieures 
du Canada. Quelques-unes de ces questions 
ont été différées, mais je me demande si nous 
pourrions considérer entre-temps les moyens 
de faciliter les choses pour les gens qui 
vivent, par exemple, au Manitoba et qui sont 
à 1,000 milles d’une Cour supérieure, et au 
nord-ouest de l’Ontario, à ma connaissance, 
il y a des gens qui demeurent à 1,000 milles 
du siège de la Cour supérieure—ne serait-il 
pas possible d’élaborer des règles de procé
dure uniformes qui leur donneraient la possi
bilité de bénéficier de cette nouvelle loi.

M. Maxwell: Je n’ai aucun doute, sénateur, 
qu’il en sera question lorsque nous nous atta
querons à la tâche ardue d’essayer de formu
ler de nouvelles règles pour les tribunaux.

Le président: Êtes-vous prêts à voter? 
L’alinéa g) est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Le président: Alors, honorables sénateurs, 
nous arrivons à l’article 3 du bill—les causes 
du divorce.

Le sénateur Roebuck: J’ai quelques amen
dements à proposer ici. Le comité fait remar
quer que le défaut volontaire de soutien de la 
part du mari est une infraction conjugale 
grave, mais aucune mention n’en est faite 
dans le bill à moins que l’intention fût de 
l’inclure dans l’article 4 (1) e) lorsque les 
époux ont vécu séparés pour une raison ou 
une autre pendant trois ans au moins. Ceci, 
néanmoins, est basé sur une rupture défini
tive du mariage. Il vaudrait beaucoup mieux, 
cependant, l’inclure parmi les infractions tel
les que les a décrites le comité, et en tant 
qu’infraction du même degré que l’abandon 
ou la cruauté. Je proposerai donc que l’article 
3 soit amendé par l’adjonction à la suite de 
l’alinéa d) des mots suivants:

Le défaut volontaire du mari de faire 
vivre sa femme, son enfant ou ses enfants 
sans raison valable pendant un an au 
moins.

Puis-je ajouter à ça que les tribunaux 
familiaux sont bombardés de cas d’hommes 
qui ont abandonné leurs femmes et refusé de 
subvenir à leurs besoins alors qu’ils pouvaient 
le faire.
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J’attire spécialement l’attention sur les mots 
♦ défaut volontaire de soutien» comme une 
infraction grave et il ne devrait pas du tout 
se trouver à l’article 4. Il devrait se trouver 
parmi les causes de divorce à l’article 3 en 
tant qu’infraction conjugale. L’article 4 est 
différent en ceci qu’il rend une ordonnance 
provisoire là où il n’y a aucune véritable 
infraction démontrable mais où néanmoins le 
mariage est un échec, est lettre morte. Donc, 
ceci devrait être à l’article 3 et je propose en 
conséquence qu’il en soit ainsi.

Le président: Sénateur Roebuck, j’aime
rais avoir votre point de vue sur l’article 4 qui 
fournit des causes supplémentaires toutes fon
dées sur la rupture du mariage. Ne convien
driez-vous pas que le défaut volontaire de 
subvenir aux besoins, tout au moins, pendant 
un an serait une cause qui devrait se rappor
ter à l’article 4 en tant que rupture de 
mariage?

Le sénateur Roebuck: Je ne le crois pas. Je 
ne crois pas du tout que ce serait une cause 
de rupture de mariage. La pauvre femme 
commencera peut-être par être fidèle et le 
restera sans doute, bien qu’il lui soit tout à 
fait infidèle. Je ne crois pas qu’il soit judi
cieux de l’intégrer à l’article 4. Ça devrait 
figurer à l’article 3 en tant qu’infraction sans 
qu’il soit tenu compte d’une rupture anté
rieure du mariage. Ceci s’applique en parti
culier à l’enfant ou aux enfants issu(s) du 
mariage. Ce serait une aubaine pour les tri
bunaux familiaux et pour ceux qui veulent 
faire respecter le jugement des tribunaux fa
miliaux quand il s’agit de faire payer les 
maris quand ils en ont le moyens. Comme 
vous le comprendrez ceci s’applique seule
ment aux maris quand ils peuvent payer et 
ne le font pas.

Le sénateur Aseltine: A mon avis ça ne 
devrait pas être une cause de divorce. C’est 
aller trop loin.

Le sénateur Roebuck: Si nous sommes con
frontés par une situation désespérée, pour
quoi n’accordons-nous pas cette ordonnance?

Le sénateur Grosart: Monsieur le président, 
puis-je faire remarquer qu’en procédant à la 
lecture du bill, je ne vois pas que l’article 4 
prescrive le divorce automatique ou le droit 
de divorcer lorsqu’il y a seulement une rup
ture définitive d’un mariage ou séparation. Il 
stipule rupture définitive, la séparation, et en 
plus ces diverses infractions conjugales. Alors 
je suggérerais qu’il semble assez inexact de 
dire que le défaut volontaire de subvenir aux 
besoins est compris dans le paragraphe d).

Le président: Personne n’a dit que c’était 
compris. J’ai demandé au sénateur Roebuck si

à son avis ça l’était et il a dit qu’il n’en était 
rien. Il a dit que ça n’avait rien à voir avec 
l’article 4.

Le sénateur Roebuck: Ce n’est pas suffisait1'
ment dans l’esprit de cet article.

Le président: Il me semble que s’ils vivent 
séparés l’un de l’autre pendant trois ans, alorS 
c’est une cause supplémentaire de divor®® 
aux termes de l’article 4.

Le sénateur Roebuck: A moins qu’eU® 
meure de faim pendant ce temps.

Le président: Il faut que nous restions ®D 
deçà de certaines limites, je crois, et rien n® 
prouve que s’il y a défaut volontaire de sub' 
venir aux besoins de l’épouse pendant un 
le juge qui accorde un divorce ou pronon® 
une ordonnance en matière de pension 
mentaire, etc. aura plus de succès qu’ils "f 
ont eu dans les tribunaux ou autres endro1 
où vont les gens maintenant pour de tell® 
ordonnances.

Le sénateur Roebuck: Non, mais elle trOu 
vera peut-être un bien meilleur mari.

,c® 
c®Le sénateur Leonard: Je ne crois pas que

soit une cause suffisante de divorce dans
cas particulier. Ça n’entre pas dans la meI^e 
catégorie que les autres infractions telles 9 
la cruauté et la bigamie. J’hésiterais à a®cey 
ter cela.

M. Maxwell: Je devrais préciser que 
gouvernement a étudié cette recommanda 1 
et l’a rejetée surtout pour des raisons de P^g 
tique. Mais j’ajouterai qu’un grand nofl1 
de gens ont l’impression que ce genre ^ 
cause pourrait bien aboutir à rendi®^, 
divorce beaucoup trop facile. Mais, ,tat-

dt d paspose, c’est une question qu’on pourrait <- 
tre à deux points de vue. Je ne cr0lS /ce 
pouvoir aider le comité beaucoup plus 
propos.

Le président: Êtes-vous prêts à mettre
et

flt?
amendement aux voix? Ceux qui l’apPu*e 
Ceux qui s’y opposent?

Le greffier: Rejeté par sept voix confie
Le président: L’amendement est rejets-

t l’ar
Le sénateur Macdonald: En examina" ,g j) 

tide 3 pourquoi ne pas s’arrêter à l’al1 
où il est dit: c u"®

«A traité le conjoint requérant av repd 
cruauté physique ou mentale qUbabtfa' 
intolérable la continuation de la c° 
tion des époux». eIflplo1

Le mot «intolérable» semble d’n" Q11® 
assez vague dans ce contexte. Je croir
ce serait chose difficile à prouver.

Le président: Peut-être monsieur pat
pourrait-il nous dire si cela est Pr

;ll

la loi!
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M. Maxwell: Je ne suis pas sûr qu’il y ait 
Une jurisprudence expresse au sujet du mot 
'intolérable». Nous pensions énoncer une 
^Preuve qui serait acceptable. Après tout, 
iorsque nous entretenons une conversation, 
Assumons que l’activité n’est pas intolérable, 
■ûlors peut-être qu’il ne devrait y avoir au- 
cPn motif à divorce dans ce cas. Assurément 
^est seulement quand l’action ou l’activité 
ct°nt on se plaint crée une situation intolé- 
rable qu’il devrait y avoir, au moins sur le 
Pian de l’argument, une cause de divorce. 
e ne crois pas que je puisse vous donner 
n article du statut qui traite de ce langage 

ep tant que tel, mais nous avons pensé que 
^ était une épreuve raisonnablement conve- 

able que les tribunaux pouvaient mettre en
Pratique.

Le sénateur Flynn: Je suis tout à fait con- 
aincu que c’est subjectif parce que ce qui 
ei't paraître intolérable à l’un des conjoints 

. eut ne pas l’être pour l’autre. Je crois que la 
. risprudence dans les affaires de séparation 
® corps et de biens, en ce qui concerne les 
uences injurieuses, celles-ci ont été jugées 

>e façon subjective, suivant les circonstances.
'cruauté mentale» est aussi quelque chose 

6 subjectif.
président: Oh oui!

tfit^6 E®nateur Macdonald: Je vois qu’il est 
t , 'avec une cruauté physique ou men- 
s 6 ; • • » Est-ce qu’une combinaison des deux 

rait acceptée?
Maxwell: Oui, ça ne peut pas se lire 

Puue une proposition disjonctive.
Président: L’article 3 est-il adopté?

d6 6 sénateur Roebuck: J’ai un autre amen- 
» ,ent, monsieur le président. 

tj0n article 4 est le seul endroit où on men
ti^:16 ^abandon, il me faut donc considérer 
t’a Une mesure ces deux causes ensemble, 

ucle 4 e) (ii) dit:
a cause de l’abandon par le requérant du 
°len<^eur Pendant cinq ans au moins. 

eCornité a recommandé que l’abandon soit 
i>e®Use de divorce en tant qu’infraction, et 

N;t sûrement. Je me suis élevé fortement 
?ront^rtains mes collègues s’en souvien- 
9 Rentre l’utilisation d’une infraction de 

du requérant comme une cause de 
ri h d°nf 11 bénéficierait. Ça ne part pas 

0,1 principe et ça ne vaut rien de bien 
(;0ns, alors je vais maintenant proposer

Que l’article 3 soit amendé par l’ad- 
Cçç. tlction des mots suivants:

6st le numéro 3 dans ma liasse 
er>dements.
tr^ a abandonné le requérant pendant 

0ls ans, pendant lesquels les parties

n’ont pas cohabité et rien ne laisse rai
sonnablement présager une reprise de la 
cohabitation dans un délai raisonnable.

Ce qui écarte toute possibilité pour le cou
pable de profiter de sa propre faute. Ceci 
veut dire que la personne abandonnée peut 
présenter cette requête au tribunal contre 
celui qui a abandonné le foyer. Ceci n’est pas 
du tout compris dans le bill maintenant à 
moins d’aborder le terrain de la séparation 
simplement, ce à quoi nous viendrons plus 
tard.

Le sénateur Aseltine: N’est-ce pas compris 
dans l’article 4, dans un sens?

Le sénateur Roebuck: Dans un sens ça l’est 
parce que là on dit «pour une raison» mais 
c’est bien trop étendu pour un bill de ce 
genre. Ma foi, je ne sais pas quelles seraient 
les décisions des tribunaux là-dessus, mais, à 
part cela, ce n’est pas à sa bonne place à 
l’article 4. C’est une infraction qui devrait 
être à l’article 3 qui traite des infractions.

Le président: Pourquoi dites-vous que c’est 
une infraction?

Le sénateur Roebuck: Abandonner votre 
femme? Bien sûr que ça l’est; c’est une 
infraction d’ordre matrimonial, et non 
criminel.

Le président: Je parle de l’amendement que 
vous proposez pris dans son ensemble. L’a
bandon est compris à l’article 4.

Le sénateur Roebuck: L’abandon est com
pris à l’article 4 d’une drôle de façon qui 
accorde à celui qui abandonne le droit de 
poursuivre la personne abandonnée après 
cinq ans.

Le président: Oui et ça donne à la personne 
abandonnée le droit de poursuivre l’autre 
conjoint au bout de trois ans.

Le sénateur Roebuck: Ça peut être ou ne 
pas être «pour une raison», ce qui est en 
vérité très très vague.

Le président: Ce n’est pas «peut ou ne peut 
pas». L’article 4 (1) e) se lit comme il suit: 

les époux ont vécu séparés l’un de l’autre 
(i) pour une raison...

Le sénateur Roebuck: «pour une raison», 
c’est à peu près aussi vaste que l’Atlantique.

Le président: Cela donne une très grande 
latitude à la femme, si elle est abandonnée.

Le sénateur Roebuck: Je suppose que nous 
pourrions abolir l’ensemble de la loi—le séna
teur Grosart l’a suggéré lorsque nous débat
tions le bill au Sénat—et dire que pour une
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raison quelconque n’importe qui peut deman
der le divorce, juste comme ça; et alors vous 
n’avez pas besoin du reste de la loi du tout.

Le sénateur Leonard: Pourrais-je demander 
au sénateur Roebuck s’il a l’intention de rem
placer l’abandon de trois ans mentionné à 
l’article 4 (1) c) pair cet amendement à l’ar
ticle 3?

Le sénateur Roebuck: Non, c’est une pure 
séparation, et j’y viendrai sous peu. Mais je 
ne laisserai pas subsister qu’une personne 
puisse demander le divorce après une sépara
tion de trois ans pour une raison ou une 
autre, absolument pas. J’ai expliqué pourquoi 
à la Chambre, de façon assez complète, je 
pensais. J’amenderai cela pour dire, s’ils ont 
vécu séparés l’un de l’autre pendant trois ans 
et n’ont pas cohabité, et qu’il n’est pas vrai
semblable qu’ils reprennent la cohabitation. 
C’est une bonne cause de divorce, motivée 
par la séparation. Ce n’est pas ce que ça dit 
maintenant.

Le sénateur Leonard: Pourrais-je demander 
encore au sénateur Roebuck, si cela est censé 
remplacer le délai de cinq ans à l’article 4 
(1) e) Qi)?

Le sénateur Roebuck: Je le supprimerais.
Le sénateur Leonard: Votre amendement, 

en effet, à l’article 3 ramène le délai actuel de 
cinq ans à trois ans, est-ce exact?

Le sénateur Roebuck: Oui, pour cette 
bonne raison, que quand vous en venez à 
déterminer la vraie culpabilité entre les par
ties lorqu’elles se séparent, l’une peut être, 
pour la forme, celle qui abandonne et l’autre, 
pour la forme, abandonnée, mais qui sait 
quelles sont les raisons à la base de cette 
séparation? Il y a beaucoup d’hommes qui, 
pour la forme, sont ceux qui ont abandonné 
le foyer et qui ont permis qu’une requête soit 
présentée à leur encontre lorsque la femme 
fait sa demande aux termes des articles sur la 
séparation judiciaire.

Le président: Pour la pension alimentaire?
Le sénateur Roebuck: Pour cela et le reste. 

L’homme est prêt à laisser la femme présen
ter une motion. Elle allègue qu’elle a été 
abandonnée, et bien qu’il ne soit pas coupable 
il devient pour la forme celui qui abandonne, 
tandis que, en fait, son départ peut être tout 
à fait justifié. Alors je n’entrerais pas dans les 
détails à moins que ce ne soit soulevé par la 
défense, et c’est là que nous arrivons à l’arti
cle 3. Mais ça a très peu à voir avec ma 
suggestion que lorsqu’un mari abandonne sa 
femme, nous devrions soumettre le cas au 
tribunal parce que c’est une infraction à l’en
tente conjugale.

Le sénateur Aseltine: Quelle est la politique
du ministère à ce propos?

Le sénateur Roebuck: Le ministère appuie 
le bill.

M. Maxwell: Eh bien, je crois ...
Le sénateur Aseltine: Je comprends que la 

loi anglaise le considère comme une cause de 
divorce.

M. Maxwell: Oui, on pourrait le considérer 
ainsi.

Le sénateur Aseltine: Et dans les bills que 
j’ai présentés au Sénat c’était considère 
comme une cause.

M. Maxwell: Voyez-vous, nous nous trou
vons dans cette situation. Je crois que si vous 
voulez faire de l’abandon une infraction coU' 
jugale, alors en toute logique il faut lui don
ner la même dimension que les autres infrac
tions conjugales énoncées ici, par exemP1® 
l’adultère. Il ne devrait pas être question d® 
la reprise de la vie commune par les parti6 
et ce genre de choses. J’aurais pensé fiu.® 
c’était une infraction qui entraînait automati
quement et sans restriction, le divorce. Or,} 
recommandation du comité conjoint au suj® 
de l’abandon était libellée en des termes tel ^ 
d’après mes souvenirs, qu’elle contenait cel ■ 
taines qualifications, et les qualifications fi 
ont été insérées amènent plutôt à la cond 
sion que ça se décrivait plus justem® 
comme une cause de rupture et quand. • •

Le sénateur Aseltine: C’est ce que je veU' 
aborder.

M. Maxwell: Oui, et quand vous coBiin ^ 
cez à examiner la question de savoir si ou1 
non il y a des causes de divorce, c’est 
concept suffisamment simple dans l’ensen1 
que de parler de vivre séparés l’un de l’3®1 
parce que c’est une question de fait re à 
ment simple, plutôt que de commenc^ 
chercher à savoir qui a abandonné l’a1 
parce que ça soulève des difficultés et am ? 
une grande controverse quant à savoir s 1 
abandon ou non. Mais c’est une chose 
vement simple et une situation facile a .. 
miner que de savoir si des gens vivent 
rés l’un de l’autre ou non.

Le sénateur Gros art: Mais, pourtant, ^ 
sieur Maxwell, c’est quelque chose fiu ^ y 
extrêmement important de déterminer-'' 
a eu abandon. Il est très bien de dir1e 
c’est simple de déterminer si les p j,oS® 
vivent séparées, mais c’est quelque ,eSt-Ce 
dont la législation devrait s’occuper n tje 
pas: la question de savoir qui est c 
dans un cas particulier.

on'
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M. Maxwell: Je crois, sénateur Grosart, que 
Ça Pourrait être un facteur mais il est certain 
Çu étant donné la façon dont il est traité dans 
Çe bill il deviendrait important seulement 
orsque celui qui abandonne décide d’intenter 
Pe action ou une requête en divorce. A ce 
oment-là ce serait un facteur déterminant. 
eci, bien entendu, est une action passible 
une sanction en ce qui concerne celui qui 
bandonne. Il ne peut intenter son action 

|3U après cinq ans d’abandon, tandis que la 
Partie abandonnée, selon notre thèse, peut 
^tenter après trois ans.
Le sénateur Grosart: Monsieur le président, 

e ne sais pas si nous sommes en train de 
*scuter l’article 4 maintenant—ou bien les 

Qeux ensemble ...
Le président: Il le faut. S’il y a quelque 

j nu sujet de l’abandon à l’article 4 alors 
Vu iS,remarquer y a un amendement en 
j> ® d’introduire quelque chose au sujet de 

bandon à l’article 3. Allez-vous laisser l’ar- 
llcle 3, et le faire.. .
SpLe sénateur Grosart: Non, non; je demande 
cl uicment s’il est à propos de discuter l’arti- 
Vr0 ^ en rapport avec les remarques de M. 
Maxwell.

Le président: J’ai cru que vous vous oppo- 
2 à ce que nous traitions les deux articles 
niême temps.

SlJ^e sénateur Grosart: Pas du tout. Je ne me 
g *s jamais élevé contre votre façon de diri- 
je e comité, monsieur le président. En fait, 
fa;.v°Us en ai souvent félicité. Je suis tout à 

j d’accord.
sUr ^ra's Quelques doutes, comme d’autres, 
tjv j opportunité de situer cette clause rela
ta® à l’abandon à l’article 3, parce que,

6 M" Maxwe11 l’a fait remarquer, aux 
c°n?,eS ^’article 3 les infractions conjugales 
jj^srent là une cause immédiate et le droit 

Çdiat de présenter une requête. Or, ceci 
Aijy aPPlique pas aux termes de l’article 4. 
tiéjg. termes de l’article 4 nous avons des 
tto* en ce qui concerne chacune des causes 
^ Piémentaires qui viennent se greffer sur la 
<JrLUre définitive et la séparation. Je soutien- 
Sén‘s. la suggestion qui je crois émane du 
Cqj. teur Roebuck, que l’article 4 (i) e) soit 
d9ri giclement révisé, autrement nous serons 
itifrS la position anormale de rendre une 
ba, a.ction légale—et elle ne l’est peut-être

J lcL
comprends que les tribunaux ont déter- 

le d® au cours des années que l’abandon, dont 
6st G*aut volontaire de moyens de subsistance 

Un élément, doit être considéré comme 
Ce ^fraction conjugale. Je ne crois pas que 
%e°lt l’intention de cette loi de ne pas en

tout simplement une infraction conju

gale, mais le fait de l’abandon, en lui-même, 
une cause de divorce. Voilà l’objection que 
j’ai faite au Sénat et je la refais ici.

Le président: Êtes-vous prêts à voter?

Le sénateur Leonard: Je voudrais préciser, 
monsieur le président, que je pense que l’a
mendement suggéré par le sénateur Roebuck 
se situe davantage à l’article 4. Alors je vais 
voter contre en ce qui concerne l’article 3 
dans l’espoir qu’il proposera un amendement 
à l’article 4 concernant le délai d’abandon.

Le président: Et s’il ne le fait pas, Eh bien! 
vous en proposerez peut-être un.

Êtes-vous prêts à voter?

Le sénateur Roebuck: Que diriez-vous de 
laisser ça de côté pour l’instant et de passer à 
l’article 4?

Le président: Il y a un amendement pro
posé à l’article 3, et, bien entendu.. .

Le sénateur Leonard: Monsieur le prési
dent, il serait intéressant de savoir pourquoi 
l’article 4 est distinct de l’article 3, et s’il y a 
une preuve supplémentaire exigée en vertu 
de l’article 4 qui ne l’est pas selon l’article 3.

Le président: Voulez-vous dire que nous 
devrions demander à M. Maxwell de nous 
expliquer l’existence des deux articles 3 et 4?

Le sénateur Leonard: J’aimerais l’entendre.

Le président: Eh bien! monsieur Maxwell?

M. Maxwell: Précisément, je crois qu’on 
pourrait se référer à cet égard à l’article 9 du 
bill, et aux alinéas d) e) et f) du paragraphe 
(1) en particulier, car ce sont les alinéas qui 
imposent au tribunal des devoirs spéciaux 
lorsque le procès se déroule aux termes de 
l’article 4 plutôt qu’en vertu de l’article 3. Je 
suppose que je n’ai pas à les lire car ils sont 
plutôt clairs...

Le président: Non. La question est de 
savoir s’il y a possibilité de réconciliation?

M. Maxwell: C’est exact.

Le sénateur Leonard: Ce sont deux con
cepts différents?

M. Maxwell: Oui, c’est exact, sénateur, et 
je pourrais dire ceci, que la recommandation 
du comité conjoint concernant l’abandon sti
pulait que ce serait juste—et je cite—«lors
qu’il n’y a aucun espoir raisonnable de 
reprise de la cohabitation dans un délai 
raisonnable».
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C’est le genre de clause additionnelle, si je 
puis l’exprimer ainsi, qui serait plus heureuse 
appliquée au concept de la rupture, et c’est 
là, bien entendu, que nous l’avons à l’alinéa 
d).

Le président: Est-ce satisfaisant, sénateur?
Le sénateur Leonard: Merci, monsieur le 

président.
Le président: Êtes-vous prêts à voter? Ceux 

qui appuient l’amendement, veuillez l’indi
quer. Ceux qui s’y opposent? L’amendement 
est rejeté.

Le sénateur Roebuck: Quel était le vote?
Le président: Six contre un.
La sénatrice Fergusson: Non, j’ai voté pour.
Le président: Vous n’aviez pas la main 

levée. Je vous redemanderai de voter. Que 
ceux qui appuient l’amendement veuillent 
l’indiquer. Il y a quatre mains levées. Ceux 
qui s’y opposent? Il y a dix mains levées. 
L’amendement est rejeté par dix voix contre 
quatre.

L’article 3 est-il adopté?
Des voix: Adopté.

ties n’aient pas cohabité pendant les trois ans 
précédant la séparation, et qu’il ne semble y 
avoir aucun espoir raisonnable d’une reprise 
de la cohabitation dans un délai prévisible. 
C’est quelque chose de précis que l’esprit peut 
saisir. «Définitive» ne peut être saisi de la 
même façon.

En conséquence, je propose que l’article 4 
soit amendé par la radiation du mot 
«définitive» à la ligne 5 de l’article et par 
l’adjonction à la suite du mot «requête» à la 
ligne 6 des mots suivants:

Les parties n’ayant pas cohabité pendant 
les trois ans précédant la présentation de 
la requête et vu qu’il ne semble y avoir 
aucun espoir raisonnable d’une reprise de 
la vie commune dans un délai prévisible.

C’est surtout une question de phraséologie- 
Je n’aime pas ce mot «définitive» parce qu’il 
n’est pas nécessaire: il ne précise pas vrai
ment ce qu’il veut dire. Dans le rapport du 
comité, il y avait deux pensées, les parties 
s’étaient séparées pendant un temps sans 
cohabiter et vraisemblablement aucune 
chance de reprendre la vie commune. C’es1 
précis et quelque chose qui peut être conve
nablement administré par un tribunal.

Le président: Nous arrivons alors à l’article 
4. Ce sont les causes supplémentaires.

Le sénateur Roebuck: J’ai quelque chose 
sous la forme d’une déclaration préliminaire à 
faire à ce sujet.

Le président: L’article se poursuit en don
nant un moyen d’interpréter «définitive». ** 
dit:

définitive ... à cause de l’une ou plusieur5 
des circonstances suivantes.

Le rapport du comité a énuméré un certain 
nombre de conditions qui ruinent un mariage 
tout en ne comportant pas d’infraction conju
gale de la part des époux, mais qui mettent 
un terme effectivement à la cohabitation. 
Parmi celles-ci, il y a l’ivrognerie flagrante et 
constante, la toxicomanie, la criminalité abou
tissant à de lourdes peines de prison, et la 
maladie mentale ou physique.

L’article 4 du bill se propose de réunir les 
diverses recommandations sous cette rubri
que. L’article mentionne la rupture définitive 
du mariage en raison d’une ou de plusieurs 
des circonstances énumérées. Si le mot 
«définitive» est compris par les tribunaux tel 
qu’il est défini par le dictionnaire Webster, 
comme «durant jusqu’à la fin», avec toutes les 
circonstances mentionnées, le requérant se 
trouverait devant une impossibilité—au moins 
dans certains cas. Il ne serait pas possible de 
dire dans la plupart des cas que la séparation 
serait pour toujours, ou jusqu’à la mort d’une 
des parties. Les témoins ne peuvent dire que 
ce qu’ils savent. Le comité a paré à cette 
difficulté en stipulant qu’il fallait que les par-

Le sénateur Roebuck: Oui, il y a une seu 
circonstance. N’oubliez pas que le paragraph 
(2) de l’article 4 annule toute l’affaire. ^ 
paragraphe (2) dit:

Dans toute requête présentée en vertu 
présent article, lorsque l’existence 
l’une quelconque des circonstances dec 
tes au paragraphe (1) a été établie» ^ 
rupture définitive du mariage à cause ^ 
ces circonstances est censée avoir 
établie.

C’est une présomption irréfutable.

Le président: Ce qu’on dit c’est 
«définitive» ne veut pas dire définitive s 
dans la portée de cet article. Si vous étab ^ 
sez une de ces choses, conditions ou ^ve,cSt 
ments, alors, aux fins de cet article, 
définitif.

c®
Le sénateur Roebuck: Exact. Bien d116,^ 

ne soit peut-être pas permanent et du l, 
témoin ne puisse dire que les conditions F 
sentes ne changeront jamais.
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Le sénateur Aseltine: Ne pensez-vous pas 
9ue vous êtes quelque peu en train de couper 
les cheveux en quatre ici?

Le sénateur Roebuck: Ça vaut la peine de 
couper les cheveux en quatre pour un bill de 
Cette importance.

Le président: C’est agréable d’avoir à en 
couper, sénateur!

Le sénateur Roebuck: Je n’aime pas le mot 
•définitive». Il n’est pas employé dans le rap
port du comité. Les termes par lesquels je 
^cux le remplacer sont compréhensibles et à 
*a Portée d’un témoin. Un témoin ne sait que 
rePondre au mot «définitive».

Le président: Vous y mettez une autre 
c°ndition.

Le sénateur Roebuck: Non. Je l’exprime 
Paiement d’une autre façon. J’en ajoute 
jPèrne peut-être un peu. Je stipule que les 
Pitiés ne doivent pas avoir cohabité et aussi 
lo’il n’y a aucune possibilité d’un retour à la 
c°habitation.

Le président: Ce qui revient à dire que le 
/'ari, par exemple, a pu sur les cinq ans 
Précédant immédiatement la présentation de 

® requête en passer au moins trois en prison, 
s a*s si votre amendement était accepté, ce ne 
erait pas une preuve suffisante, il faudrait 

^r°Uver qu’ils n’ont pas cohabité depuis trois 
t)r's et qu’il n’y a aucune chance qu’ils repren- 

®nt la vie commune.

Le sénateur Roebuck: Tout cela est impli- 
6 dans la rupture définitive.

Le sénateur Roebuck: Je crois que ce serait 
une bonne chose que tout cet alinéa soit 
réexaminé. Vous avez la toxicomanie, et là 
une rupture telle que je l’ai décrite s’impose; 
pour l’alcoolisme elle n’est pas nécessaire, 
ainsi que dans les cas de disparition, et de 
non-consommation du mariage. Dans e) sous 
«pour une raison autre» c’est nécessaire et de 
façon évidente.

M. Thorson: Cela figure maintenant dans le 
bill à l’article 9 (1) d). C’est déjà une condi
tion applicable aux diverses causes énoncées.

Le sénateur Roebuck: Cela se lit comme il 
suit:

lorsqu’un jugement est demandé en vertu 
de l’article 4, refuser de prononcer le 
jugement demandé s’il y a un espoir rai
sonnable de cohabitation ou de reprise de 
la cohabitation dans un délai raisonnable
ment prévisible.

On n’est qu’à mi-chemin de la question. Cela 
n’exprime pas l’idée qu’ils n’ont pas cohabité 
depuis trois ans. Ils sont séparés depuis trois 
ans «pour n’importe quelle raison».

M. Thorson: Je répète que l’épreuve de 
non-cohabitation depuis trois ans n’est pas 
applicable universellement aux diverses cir
constances énumérées à l’article 4. Elle n’est 
pas censée l’être.

Le sénateur Leonard: Elle est plus à propos 
à l’alinéa e), n’est-ce pas?

M. Thorson: Oui.
Le président: Vous avez aussi l’article 9 (1) 

d) auquel M. Thorson faisait allusion et qui 
semble traiter de cela.

Thorson: Puis-je poser une question? 
g. VlSa3ez-vous d’étendre le langage de votre 
l’alternent à tous les alinéas énoncés dans 
^ticle 4?

Le
Saire

sénateur Roebuck: Ce n’est pas néces- 
Pour certains alinéas, c’est sûr.

lflç 1 Thorson: Eh bien, ça modifie complété
es * ks causes. Par exemple à l’article con
fie »ant le conjoint qui s’adonne à la boisson 
61étt^<’0n excessive, la séparation n’est pas un

LeV, " sénateur Roebuck: Je ne crois pas que 
Of, s c°mpreniez ce que j’essaie d’établir. Là 
l’9j. °Us avons besoin de l’amendement est à 

e) et j’y arrive. C’est là qu’il devrait
6 mséré.
Le „ .Votr President: S’il en est ainsi, peut-être que 

4 Q? Rendement ne devrait pas être inséré 
a Vous l’avez indiqué mais à l’alinéa e).

Le sénateur Leonard: Oui.

M. Thorson: C’est seulement un an à l’arti
cle 4 (1) d), par exemple.

Le sénateur Grosart: Ce qui est davantage 
une cause d’annulation que de divorce.

Le président: C’est vrai.
Le sénateur Thorvaldson: Avant de voter, 

j’aimerais évoquer l’amendement et le mot 
«définitive». Je ne crois pas du tout que nous 
soyons en train de couper les cheveux en 
quatre à ce sujet. Je crois qu’il est très 
important de garder le mot «définitive» parce 
que si j’étais juge et que cet article vienne 
devant moi accompagnant la phrase «rupture 
du mariage», il n’aurait pas de sens pour moi. 
Il y a toutes sortes de ruptures de mariages 
auxquelles on peut remédier et je ne saurais 
que faire. En supprimant le mot «définitive» 
nous nous trouverions dans une situation dans 
laquelle nous n’avons pas du tout l’intention
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de nous trouver. Je crois qu’il est très impor
tant de conserver le mot «définitive» dans cet 
article, avec tout le respect que je dois à mon 
ami, le sénateur Roebuck. Par conséquent, je 
crois qu’il est essentiel de retenir ça. En 
vérité, ça l’est à la lumière de tout ce qui suit 
et de tous les sous-alinéas. C’est mon point de 
vue et j’y tiens, monsieur le président.

Le président: Sénateur Roebuck, dois-je 
comprendre que la forme sous laquelle vous 
avez présenté votre amendement est par l’ad
jonction de certains mots au début de l’article 
4?

Le sénateur Roebuck: En effet.

Le président: Est-ce sous cette forme que 
vous voulez qu’on l’envisage?

Le sénateur Roebuck: Eh bien, je pourrais 
probablement y réfléchir un peu plus; non 
pas que ma critique du mot «définitivement» 
demande davantage de réflexion de ma part.

Voyez-vous, l’alinéa (2) de cet article dit que 
si tous ces sous-alinéas b) c) et d) sont établis, 
alors la rupture définitive a été établie. Cela 
n’a pas de bon sens. Cela n’a peut-être pas été 
établi. Ce que l’article devrait dire, je crois, 
est que les termes que j’ai employés s’appli
queront à e) (il et seulement à «pour une 
raison». Peut-être que mon amendement 
devrait être remanié de manière à expliciter.

Le sénateur Everett: Monsieur le président, 
puis-je demander à M. Maxwell, si le juge, en 
examinant la requête en vertu de l’article 4, 
ne sera pas obligé de définir le mot «défini
tive» par rapport aux sous-alinéas o), b), c), 
d) e), en d’autres mots, il lui faudra avoir re
cours à un dictionnaire.

M. Maxwell: Permettez que je m’inscrive 
en faux contre ceci. Je crois que le mot 
«définitive» est utile en ce qu’il précise la 
pensée. Elle est définitive par opposition au 
provisoire. Le Parlement est allé de l’avant et 
a dit «nous parlons de rupture définitive». Et 
puis il dit «par rupture définitive, nous enten
dons ces circonstances».

Le sénateur Everett: Même si le juge 
définissait le mot «définitive» plus rigoureuse
ment que dans le sous-alinéa, il serait tou
jours restreint par les termes des 
sous-alinéas.

M. Maxwell: C’est exact.

Le sénateur Everett: Merci, monsieur.

Le sénateur Roebuck: Je crois que les tri
bunaux ont une façon de définir «définitive»

de façon assez expéditive, mais pourquoi lais
serions-nous ceci aux tribunaux quand nous 
avons la possibilité de l’éclaircir?

Le président: Dans la plus grande partie de 
la législation que nous avons, nous pensons 
que nous éclaircissons, mais presque tous les 
ans, dans le cas de nombre de ces bills que 
nous décrétons après un examen sérieux, 
nous trouvons que nous devons décréter quel
ques amendements. Il n’y a rien de tel que les 
tâtonnements pour éprouver et prouver qu’ü 
y a peut-être quelque faiblesse inhérente ou 
quelque confusion qui se développera seule
ment dans la pratique. Nous n’allons pas pr°' 
duire un document parfait cette fois-ci, séna' 
teur. Nous ne l’avons pas fait dans le passé.

Le sénateur Everett: Le Parlement pourra^ 
employer le mot «rupture» ou «ruptut6 
définitive» et ça aurait exactement le mêh1 
effet dans l’application de cet article de loi-

Le président: Mais je ne crois pas que 
soit l’intention du Parlement. Celui-ci enten

ce
d:

«Est-il vraisemblable que ceci dure longternP 
ou y a-t-il quelque chance que ce soit moih 
que ça?»

Le sénateur Everett: L’application de l’a'11 
cle 9 en prend soin.

Le président: Mais pour avoir la réponse a 
ça, il faut se reporter aux restrictions de c 
qui est dit à l’article 4.

Le sénateur Everett: Oui, je suis d’acÇOI\ 
avec vous, mais c’est la limitation énonce6 ^ 
l’article 4 qui définit ce qu’est «définitive» 
non le dictionnaire.

Le sénateur Grosart: Bien qu’il me
S0jt

désagréable d’être en désaccord avec le senje 
teur Roebuck, je suis tout à fait d’avis 
mot «définitive» demeure. Je crois qu’il a 
signification très importante, et aide, c°rï'cjli 
disait le sous-ministre, à définir l'intention 
Parlement.

Cependant, je me demande si le sous-a^*Ve 
(2) est du tout nécessaire. Celui-ci énonce 
dans toute requête, si l’une de ces circon» 
ces décrites au sous-alinéa (1) existe, on 1
qu’il y a rupture définitive.

La raison pour laquelle je mets en 
cette nécessité, c’est que d’après le s0US'ai*uge

d o^e 
-ali"6'’

on J1 
de-

(1) s’il y a deux séries de conditions, 
qu’il y a rupture définitive en raison 
plus une condition secondaire.

tred>re
Or, le sous-alinéa (2) semble con jjtio1’5 

ceci, parce qu’il stipule que si ces con ^1$ 
existent, il y a rupture définitive. Je ne jajt
pas que ce soit ce que le législateur vo
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^re vraiment. Je vais répéter ceci. On dit 
•voici les conditions, aux termes de l’article 4, 
c,est une rupture définitive, vous vivez sépa- 
r®s l’un de l’autre, en raison de a), b), c), d), 

• Puis on va plus loin et on dit «si l’une de 
pelles-ci existe». Il ne s’agit pas de rupture 
définitive plus la séparation plus une de ces 
conditions. Il faut toutes les trois. Si on a 
fine de ces conditions, on a une rupture 

definitive.

J’ai d’autres commentaires à faire à d’au- 
res sujets, si vous permettez, plus tard.

v président: Je me demande si dans ce que 
°us avez dit en parlant de «définitive», vous 

,Vez étudié à fond les répercussions de l’arti- 
ie 9 (1) d) e) et /)?

. sénateur Grosart: Je crois que si, mon- 
eUr le président.

président: Il me semble que s’il y a une 
çÇfiUête en divorce fondée sur l’article 4 et les 
^constances, l’une quelconque de celles 
rincées à l’article 4 est établie, le juge, par 
j, PPort à quelques-unes de ces conditions à 
ihrUcle 4, doit alors être satisfait qu’il n’y ait 

cUne possibilité de réhabilitation en vertu
de temps

te,

de v
(irç.utticle 9 (1) b) dans un laps

'flsible avant de pouvoir déterminer que 
c définitif et accorder le divorce.

V0;* sénateur Grosart: Sauf le respect que je 
di_, s dois, il dit seulement que si la condition 
d’e caractère définitif en vertu de l’article 4 

k ^as remPlie. il n’accorde pas le divorce. 
0$,. bleh, c’est nécessaire, il doit constater le 
da-.ctère definitif, la cohabitation, faisant 

tle du...

!Ufi hiensonge.

Grosart: Ça pourrait 1 êtreVs ?enateur
c est la preuve la plus forte qui soit.

Le président: Qu’est-ce que vous proposez? 
Nous ne voulons pas introduire des choses qui 
n’ont pas de sens. Qu’est-ce que vous propo
sez pour empêcher les gens de mentir?

pas

%e Président: Je dis que cette constatation 
hip. 6s circonstances ont été établies, que la 
l*k re est définitive, doit être considérée à 

Ulïnère de l’article 9 (1) d).
. Leiç tl^senateur Grosart: Je suis d’accord, mais 
t>af ,, suis pas le moindrement impressionné
SU'à .fr^cle 9 (1) d) parce qu’il ne reste plus 
hj Une des parties à dire: «Votre Honneur, 
Viv UcUne circonstance je ne cohabiterai, ni 
*lots 1 de nouveau avec cette personne» et 
s0it ^ y a là la preuve la plus évidente qui 
X U ^ n’y a aucune possibilité de réhabili
te^ " ^’importe quelle partie peut faire cette 
%’6s|ad°n et la faire sous serment, et 

~Ce due le juge doit faire?

% ,Senateur Thorvaldsen: Ça peut toujours

Le sénateur Grosart: Je ne propose 
qu’on empêcherait les gens de mentir.

Le président: Ils témoignent sous serment.
Le sénateur Grosart: Je cherche à établir 

comment on peut améliorer la situation. Je ne 
propose pas de mettre en doute les preuves 
devant les tribunaux. Je ne suis pas avocat 
et je ne suis en aucune façon compétent pour 
en discuter.

Le président: C’est la solution que vous avez 
préconisée. Vous disiez que n’importe qui 
pourrait se présenter et dire: «en aucune cir
constance, je ne retournerai vivre avec telle 
ou telle personne», et si cette personne donne 
cette preuve, si le juge y croit, et si elle 
concorde avec les circonstances énumérées à 
l’article 4, il doit accorder le divorce.

Le sénateur Grosart: Ça, j’en conviens.
Le sénateur Roebuck: Il peut changer d’a

vis parfois; il peut croire que c’est définitif, et 
puis...

Le sénateur Grosart: Le juge, si je com
prends bien la procédure en cour, considérera 
les preuves qui lui sont soumises, et décidera 
si c’est vraiment l’intention de cette partie ou 
non.

Le président: Il ne peut rien faire d’autre. 
Que pourrait-il faire d’autre?

Le sénateur Grosart: Je reviens sur ce 
point primordial, quelle est la nécessité du 
sous-alinéa (2). Je ne le comprends pas. Si les 
responsables me disent que le sous-alinéa (1) 
ne signifie pas ce que je crois, alors je suis 
satisfait. S’ils me disent qu’il ne signifie pas 
qu’il faut une rupture définitive, la sépara
tion, qu’il faut d’autres conditions; s’ils disent 
que c’est ce qu’ils veulent dire, je conviendrai 
que le bill dit ce qu’ils veulent dire. Mais je 
ne serai pas d’accord avec le principe.

Le sénateur Everett: Il me semble que le 
sous-alinéa (2) est de caractère purement 
technique, en ceci qu’il impose au conjoint 
intimé la charge de réfuter la preuve ou de 
réfuter la présomption créée par la condition 
alléguée dans l’un quelconque des sous- 
alinéas.

Le sénateur Roebuck: Il n’y a pas de réfu
tation ici, ceci est irréfutable.

Le sénateur Flynn: Il l’est. On peut appor
ter la preuve du contraire.

27750—3
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Le président: Je crois qu’il y a eu quelque 
interprétation erronée du sous-alinéa (2). 
C’est que ces circonstances ont été établies à 
la satisfaction du juge; ensuite il apporte une 
conclusion sur un point de fait.

Le sénateur Everett: C’est sûrement une 
présomption à ce stade.

Le président: Ce n’est pas une présumption 
pour ce qui est de savoir si les circonstances 
ont été établies. Ça doit être une conclusion 
sur un point de fait par le juge.

Le sénateur Roebuck: Et ce n’est que lors
qu’ils ont vécu séparés l’un de l’autre. Une 
fois qu’ils vivent séparés l’un de l’autre, 
alors il est établi que la rupture est définitive.

Le président: Je crois qu’avant que le juge 
en arrive à la conclusion qu’il doit considérer 
l’application de l’article 9 (1) d) qu’il peut 
refuser le jugement s’il y a un espoir raison
nable de cohabitation ou de reprise de la 
cohabitation dans un délai raisonnablement 
prévisible. Je crois qu’il doit prendre cette 
décision aussi.

semble pas y avoir un espoir raisonnable 
de la reprise de la cohabitation dans uo 
délai raisonnablement prévisible.

Le président: Voyons, sénateur Grosart 
nous n’en sommes pas encore au paragraph6 
e). Nous traitons l’amendement du sénateur 
Roebuck qui vise à rayer le mot «définitive- 
qui apparaît au début du paragraphe (1) et a 
ajouter à la suite de «requête» deux ligne5 
plus loin, ce qui suit:

Les parties n’ayant pas cohabité aU 
cours des trois années précédant la pr6' 
sentation de la requête, et il ne semh'e 
pas y avoir un espoir raisonnable de ^ 
reprise de la cohabitation dans un déla* 
raisonnablement prévisible.

Maintenant nous sommes fixés à propos d6 
l’amendement, et de l’endroit où il se^ 
inséré. Êtes-vous prêts pour la mise aU> 
voix?

Le sénateur Grosari: Je respecte entié1^ 
ment votre décision, monsieur le président, e 
je m’inclinerai, mais je ferai remarquer que 
majeure partie de la discussion suscitée P* 
l’amendement a porté sur e) et non sur 4 (1 '

Le sénateur Roebuck: Us vont peut-être 
reprendre la vie commune mais à ce moment 
c’est ainsi que l’affaire se présente.

Le président: C’est alors que le juge doit 
prendre sa décision. Il n’a pas de boule de 
cristal pour prévoir l’avenir. Je souhaiterais 
parfois que les juges en aient.

Maintenant, sénateur Grosart, vous vouliez 
poser une question à M. Maxwell.

Le sénateur Grosart: J’ai posé une question, 
à savoir si mon interprétation de l’intention 
de la rédaction de l’article (4) (1) était telle 
que je pensais. C’est-à-dire, si la situation ré
pondait à ces trois conditions ou si seulement 
on—comme j’en parlerai peut-être lorsque 
nous arriverons au sous-alinéa e) que tout 
simplement je ne comprends pas, si je peux 
juste retracer.

Le président: Sénateur Grosart, ce dont 
nous traitons en ce moment c’est un amende
ment du sénateur Roebuck dont nous ne 
savons pas très bien où il doit être inséré. 
Est-ce que votre motion est de rayer le mot 
♦ définitive» sénateur Roebuck?

Le sénateur Roebuck: Oui, et de le rempla
cer à la fin de l’alinéa, à la suite du mot 
♦requête» par ces termes:

Les parties n’ayant pas cohabité au 
cours des trois années précédant la pré
sentation de la requête, et vu qu’il ne

Le président: Nous devons passer à l’arïie5e 
dement maintenant et à l’endroit où 1’°”, 
propose de l’insérer. Vous savez quel est I 
mendement et où l’on se propose de l’inser^. 
Ceux qui appuient l’amendement du séna4^, 
Roebuck, levez la main. Et maintenant ce 
qui s’y opposent. L’amendement est rejete-

Le sénateur Roebuck: Quel est le résuh 
du vote?

Le président: Eh bien il y avait deux v° 
pour.

Le sénateur Roebuck: Il y en avait dav£! 
tage, non?

le5
Le président: Non, monsieur. Toutes , 

autres étaient contre. C’était presque je 
nime, sénateur. Consolez-vous, cependan^r. 
me suis parfois trouvé d’un côté de 4a ,0ll» 
rière alors que tous les autres étaient de 
tre côté.

T , ,aUef°iS
Le sénateur Flynn: Je suis <3uew

passé complètement inaperçu.
î

Le sénateur Roebuck: J’ai voté seu 
des fois. Je n’en ai pas honte.

Le président: Maintenant nous reyenohs
— c ah1'l’examen de l’article 4. Y a-t-il d’autre^ ^ jeS 

dements proposés ou quelqu’un a" 
objections au sujet de l’article 4?

.eh'



Banques et commerce 193

Le sénateur Roebuck: Je vais proposer ici 
lue le paragraphe (2) soit supprimé.

Le sénateur Léonard: Monsieur le prési- 
ent, ceci n’est pas vraiment ce que je 
6vrais mettre sur le tapis. Néanmoins, quand 

ahUS -en discutions, nous avons vraiment 
y 0rdé, je dirai, l’article e) et quelqu’un vou- 

a probablement traiter de e). Je ne le ferai 
l’av n?°*"m^me- Je suis tout à fait satisfait de 

tel qu’il est, mais je crois d’après le 
a_ °at en Chambre et d’après la discussion ici 

Jourd’hui que quelques-uns des amende- 
que nous proposions à propos de (3) et 
devraient vraiment s’appliquer à e).

SjJ*e Président: Eh bien, faisons la compres- 
n suivante article 4 (1) a). Est-ce adopté?

si ve s®nateur Grosart: J’ai un commentaire, 
tés vUS Permettez. Je ne sais pas si les autori- 
ley.1®611! le Hansard du Sénat mais j’ai sou- 
l’év' a Question de savoir si on avait étudié 
d’Unen,;ualité de la peine de prison en vertu 
t)fe e juridiction autre qu’au Canada avec des 
Cann,es et des accusations inacceptables au 
VA et je faisais allusion précisément à la 
lin lité qu’un correspondant de presse ou 
tanc ‘Plomate soit emprisonné en des circons- 

6s Qui ne seraient pas acceptables au Ca
tions' °r’ sais très bien qu’il y a des condi- 
8, c visant à améliorer la situation à l’article 
sieurmme v°us l’avez fait remarquer à plu- 
s0g„? reprises, monsieur le président, mais je 
Plots Te qu’on pourrait peut-être ajouter les 
t-atiarj311 Canada» ou «sous une juridiction au 

a* ou «en des circonstances acceptables 
% p?\t canadien». Je ne fais qu’une sugges- 

1 je m’en tiens là.
Le .6$t ariPreEtdenI: Est-ce que l’article 4 (1) a) 

adopté?

Los. .voix: Adopté. 
teB . .^°t>té7eS*^ent: Ensuite le sous-alinéa b) est-il 

Le g.,etlateur Grosart: Encore une fois, mon- 
% « Président, je regrette de me lever si 

Lien que je ne fasse pas partie du 
ie Hiv’ .mais j’ai quelque peu étudié ce bill et 
? tait lrtl;éresse. J’ai soulevé la question tout 
^ 6t0tiSec°ndaire concernant le sous-alinéa b) 

t°S. de la Place de la virgule après les 
°0 °* sur les stupéfiants. Je me demande

saccePtera ma suggestion que cette vir- 
suPprimée de façon à ce que nous 

J pas dans cette loi un exposé inexact
I 6*Nls h-re loi ce qui serait le cas- si je com"

len la grammaire anglaise.

M. Thorson: Si je peux dire un mot à ce 
sujet, sénateur Grosart. Il n’y a pas de défini
tion de l’alcool dans la Loi sur les stupéfiants. 
Nous sommes tout à fait conscients de ce fait. 
Néanmoins on décrit dans ce bill deux catégo
ries de gens qui s’adonnent soit à l’alcool soit 
aux stupéfiants, tel que défini dans la Loi sur 
les stupéfiants.

Le sénateur Grosart: Tout à fait exact. 
Alors la virgule devrait être enlevée. D’après 
les règles élémentaires de la grammaire 
anglaise, cette virgule doit être supprimée. 
Permettez-moi de m’entêter à ce sujet. C’est 
un point très, très secondaire mais si les 
honorables sénateurs lisent ceci, ils devront 
reconnaître sans restriction que si nous vou
lons en faire une phrase anglaise d’après les 
normes acceptées de la ponctuation anglaise, 
cette virgule devrait se trouver après alcool, 
de sorte que la phrase se lirait ainsi qu’il suit:

... s’est adonné de façon excessive à l’al
cool, ou à un stupéfiant tel que le définit 
la Loi sur les stupéfiants ...

Actuellement elle se lit:
... s’est adonné de façon excessive à l’al
cool ou à un stupéfiant, tel que le définit 
la Loi sur les stupéfiants.

Et je vous demande d’accepter cela.

M. Thorson: Je voulais seulement faire 
remarquer que je ne crois pas que la législa
tion telle qu’elle est écrite peut prêter à con
fusion, étant donné qu’il n’est pas question de 
l’alcool dans la Loi sur les stupéfiants.

Le sénateur Grosart: Peut-être qu’elle ne 
peut pas prêter à confusion, mais ne faisons 
pas dans une loi un exposé inexact d’une 
autre loi.

Le sénateur Roebuck: Cela prête à 
confusion.

Le président: D’après ce que dit le greffier, 
nous pourrions considérer la virgule comme 
une erreur typographique faite à l’impression 
et la faire corriger en conséquence.

Le sénateur Leonard: Oui, nous réglerons 
cette question ainsi.

Le greffier: Je corrigerai cela.

Le président: Si le Comité est satisfait de 
cette façon de procéder à la correction, ce 
serait plus simple.

Le sénateur Roebuck: Je soutiens à fond la 
thèse du sénateur Grosart selon laquelle elle 
devrait être supprimée après les mots Loi sur 
les stupéfiants, et suivre le mot alcool.
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Le greffier: Nous pouvons procéder à cette 
correction sans qu’un amendement soit 
nécessaire.

Le président: Alors est-ce que le sous-ali
néa b) est adopté?

Des voix: Adopté.
Le sénateur Roebuck: Il est adopté avec 

cette modification?
Le président: Oui, oui, mais nous n’avons 

pas besoin d’un amendement dans les règles. 
Nous le ferons par la voie administrative lors 
de la réimpression du bill. Maintenant est-ce 
que le sous-alinéa c) est adopté?

Des voix: Adopté.
Le président: Sous-alinéa d)?
Des voix: Adopté.
Le président: Maintenant nous en arrivons 

au sous-alinéa e). Avez-vous encore quelque 
chose à dire à ce sujet?

La sénatrice Fergusson: Eh, bien, monsieur 
le président, j’ai quelques mots à dire là-des
sus, j’ai déjà dit à peu près tout ce que je 
voulais dire au Sénat. A ce moment-là, je 
n’avais pas l’intention de prendre position 
particulièrement sur ce point si ce n’est pour 
dire que j’espérais que le ministère étudierait 
plus attentivement certaines choses qui lui 
ont échappé. Cependant, j’ai reçu tant de let
tres à ce sujet depuis lors que je crois que je 
devrais élaborer quelque peu maintenant. 
Pour préciser ma pensée, j’aimerais citer un 
article de 1’ « Ottawa Citizen» du 18 janvier 
1968, où il est dit:

La loi, selon les canons victoriens, la 
considère plutôt comme une créature qui 
a besoin de protection que comme une 
partenaire conjugale—ce qu’elle stipule 
quelquefois avec un succès assez limité. 
Elle ne reconnaît pas que le fait de 
confier sa vie et donner son énergie au 
conjoint lui confère un véritable droit au 
partage égal des biens accumulés par les 
partenaires conjugaux.

Ce concept d’égalité dans les fruits d’un 
mariage, partagés également, a été pro
posé par un groupe de recherche de cinq 
hommes faisant un rapport au comité de 
réforme judiciaire du gouvernement de 
■l’Ontario comme une façon de régler le 
sort d’une propriété quand un conjoint 
meurt ou qu’un mariage se désintègre.

Voici pourquoi je veux attirer l’attention du 
ministère là-dessus. Le groupe de recherche 
suscité propose apparemment que l’on tienne 
compte de la femme dans les cas où des biens 
ont été accumulés par les liens du mariage. 
Par ceci je n’entends pas seulement la pro
priété qu’elle possédait avant le mariage mais

la propriété qui a été accumulée durant le 
mariage parce que je pense que le ministère 
n’a pas suffisamment étudié cette affaire sur 
le plan pratique. J’avais pensé présenter un 
amendement demandant la radiation de l’arti
cle 4 (1) e) (ii) dans son intégralité, mais je ne 
suis pas sûre que c’est vraiment ce que ,ie 
voudrais faire. Cependant, avant de faire 
suggestion que j’ai l’intention de faire il y 3 
bien des raisons pour lesquelles je n’aime pas 
l’état actuel des choses et j’aimerais en men
tionner quelques-unes. Par exemple, si nous 
laissons aux provinces le soin de décider du 
partage, toute action intentée suivra un® 
action en divorce et les parties sauront sûre
ment qu’il va se passer quelque chose et i* 
serait peut-être très facile pour le mari de 
prendre des mesures pour se défaire de 
propriété qu’il sait que le tribunal pourrai* 
reconnaître à sa femme. Cette situation es* 
reconnue dans la Loi sur les faillites, donc 
nous avons apporté une protection en pareil' 
les circonstances, mais aucune protection de 
ce genre n’est apportée à la femme en cas de 
divorce.

Le président: Mais ceci n’est-il pas du reS' 
sort des droits des provinces, sénateur?

La sénatrice Fergusson: Oui, mais je ^ 
mentionne pour appuyer ce à quoi je veux e 
venir. Je me rends compte que nous avons u 
conflit de lois et une multiplicité d’actioa ’ 
mais je dis tout simplement pour étayer 
question que j’aimerais qu’un article ®°.g 
ajouté à ce bill, au lieu de supprimer l’artlC 
4 (1) e) (ii) stipulant précisément que le 
s’occupe des droits à la propriété des de 
parties compte tenu à ce moment des bie 
que la femme a apportés. Non seulement 
devrait se faire, mais ça devrait se faireug- 
moment opportun. Pour cette raison, je s 
gère que le ministère étudie ceci davantage

Cela entraînerait peut-être une question ^ 
droit constitutionnel, mais sûrement <3U 1. ja 
va ainsi, et je parle maintenant des droits^ 
propriété là où d’après ce bill, une fern

et
ifle
se

pourrait être responsable du divorce " gSt 
voir obligée de payer une pension tel 9U * rté 
indiqué à l’article 11. On a sûrement P 
atteinte au droit civil dans cette affaire-

j’ai
Le président: Mais, sénateur Fergusso > j, 

lu dans les journaux récemment 9ue ati 
ques-unes des femmes les plus éminen ull 
Canada ont fait remarquer que c’eta 
exemple du progrès réalisé dans l’ob pÊr 
d’un statut égal pour la femme. Queldue g jeS 
sonnalités féminines ont été citées na ^gI)s 
journaux. Elles disent que c’est un PaS 
la bonne voie.
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La sénalrice Fergusson: Je suis tout à fait 
Pour ou en fait pour tout ce qui apportera 
aux femmes une égalité plus grande, mais ici 
vous enlevez quelque chose aux femmes sans 
r\en donner en retour. Je crois qu’au moment 
où un divorce est prononcé quelque décision 
devrait être prise au sujet des droits à la 
Propriété de la femme. Je ne vois pas com
ment quelqu’un puisse s’y opposer.

Le président: Si vous examinez l’article 11 
ù) a) vous verrez qu’il dit qu’en prononçant 
uh jugement conditionnel un juge peut rendre 
Une ordonnance enjoignant au mari de veiller 
a la sécurité de sa famille ou de payer la 
s°hime globale ou les sommes échelonnées 
Sue le tribunal estime raisonnables pour sub- 
v°nir aux besoins (i) de l’épouse, (ii ) des 
ePfants issus du mariage; estimez-vous que ça 
P est pas suffisant?

fUs:
*0]

La sénalrice Fergusson: Je ne le crois pas 
Parce que cette somme globale est seulement 
Pestinée à la pension alimentaire et je crois 
^Ue l’épouse devrait avoir plus que l’assu- 
^ce qu’on pourvoie à sa subsistance. Nous 
6 devons pas perdre de vue ce qu’elle a pu 

apporter lors du mariage; elle a peut-être 
tiioncé à une carrière prometteuse qu’elle ne 

Peht pas reprendre maintenant du fait qu’elle 
Passé tant d’années à s’occuper d’un foyer 

g d’une famille. Je crois qu’équitablement on 
ev'rait lui apporter davantage. Je me rappelle 
| ~si les commentaires du sénateur Prowse, 

h'tique je fis la même déclaration au Sénat. 
c à ce stade, je pourrais le renvoyer à une 

Pse qUe j’ai mentionnée auparavant mais 
ç.Ue je n’ai pas citée précisément, et c’est la 
l6Use Minaker c. Minaker. Si vous consultez 

tome 657 des causes enregistrées à la Cour 
Prêrne du Canada et les documents joints et 

Vocopie de la preuve au sujet de cette cause, 
^ ',s constaterez comment une épouse et une 
0 ere exemplaire et dévouée a été abandonnée 

son mari qui s’appropria ses biens et la 
Ha?°uilla légalement de tout ce qui lui reve- 

d- C’est une cause précise dont j’ai connais- 
le_Ce- J’en connais d’autres, mais je cite cel- 
0a.Cl en particulier. Dans ce cas on ne lui a 

Permis d’avoir la moindre part qui lui 
Vehait.

j’aimerais que le ministère procède à une 
autre étude avant que le bill ne soit adopté.

Le sénateur MacKenzie: Monsieur le prési
dent, j’ai suivi le débat au Sénat et ici au 
comité ce matin. Il me semble qu’il y a deux 
questions soulevées à ce propos. La première 
concerne le partage de la propriété, et ici, j’ai 
beaucoup de sympathie pour le point qu’a 
soulevé le sénateur Fergusson. S’il y a un 
moyen de faire quelque chose sur le plan 
constitutionnel, pour faire en sorte que le 
mari ou l’épouse obtienne une juste part de la 
propriété en cause, je suis pour.

L’autre point concerne la rupture du 
mariage, et je comprends d’après ce qu’on a 
dit au Sénat qu’on s’est élevé fortement con
tre ce que la partie qui abandonne bénéficie 
de cette législation. Je crois que le fait de 
l’abandon ou de l’absence n’inplique pas qu’il 
y a obligatoirement rupture de mariage, et 
nous connaissons tous des cas où en général 
des hommes mais quelquefois des femmes, ne 
veulent pas permettre à leurs conjoints d’ob
tenir une séparation légale et refusent une 
séparation bien qu’elle soit pleinement jus
tifiée. Alors moi, pour me part, je m’intéresse 
à étudier et à donner suite à ce point de vue 
de la rupture du mariage. Je crois qu’après 
un délai soit de trois ans soit de cinq, et je 
préférerais moi-même la seconde éventualité, 
mais cela est sans importance. Je crois qu’il 
ne faut pas tenir compte de cette question.

Le président: Dans le bill qui nous est sou
mis, le délai est de cinq ans.

Le sénateur MacKenzie: Cinq ans dites-vous?

Le président: Oui.

Le sénateur MacKenzie: J’accepterais volon
tiers cela.

Le sénateur Lang: Je suggère, monsieur le 
président, que cette discussion devrait vrai
ment porter sur l’article 11, et je peux con
cevoir un amendement à l’article 11 qui pour
rait englober ceci.

Le président: Lorsque nous arriverons à 
l’article 11, nous pourrons nous en occuper.

Le President: Sénateur, je crois que per- 
*le ne contesterait ce que vous venez de 

ql( ’ On serait d’accord avec vous mais la 
q^tiion est de savoir comment procéder dans 

statut fédéral?

s®natrice Fergusson: Eh bien, je com- 
ia difficulté, mais j’aimerais qu’on étu- 

h’a Ce Point. Je crois que jusqu’à présent on 
®as étudié suffisamment la question et

Le sénateur Grosart: J’allais suggérer lors
que nous arriverons à l’article 11, que nous 
supprimions les mots «la subsistance de» et 
que la phrase se lise ainsi qu’il suit:

une ordonnance enjoignant à l’épouse au 
mari de veiller à la sécurité ou de payer 
la somme globale, ou les sommes échelon
nées que le tribunal estime raisonnables.

Je le mentionne en passant, mais nous y vien
drons plus tard.
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Une objection plus générale et j’essaierai de 
l’exprimer aussi simplement que possible...

raison», mais je crois qu’il devrait y avoir 
quelque restriction ici.

Le président: Ceci concerne l’alinéa e)?
Le sénateur Grosart: Oui, cela a trait à 

l’alinét e), et le sous-alinéa (il) figure obliga
toirement dans ma thèse. Ce que dit le bill 
actuellement, honorables sénateurs, que ce soit 
généralement reconnu ou non, et si je sais 
lire l’anglais, est que lorsqu’il y a rupture 
définitive, que les parties vivent séparées 
l’une de l’autre depuis trois ans «pour une 
raison autre que celle mentionnée au sous- 
alinéa (ii)» cela constitue une cause suffisante 
de divorce. S’il en est ainsi à quoi servent 
tous les autres articles? Prenez la peine de 
prison par exemple. Si l’un des conjoints est 
emprisonné pendant trois ans, les deux époux 
vivent séparés l’un de l’autre pendant trois 
ans, et cette situation est tout à fait prévue 
dans ce «pour une raison autre». Le principal 
article mentionne une peine de deux ans, 
mais c’est un détail. Celui concernant l’al
coolisme de trois ans. Pourquoi précisons- 
nous certaines choses, pour en venir ensuite 
à dire «pour une raison autre»?

Le président: Ceci ressemble à un 
méli-mélo.

Le sénateur Grosart: C’est plus qu’un méli- 
mélo; c’est un article destructeur.

Le président: Le méli-mélo a souvent des 
effets funestes.

Le sénateur Grosart: Je suppose qu’il pour
rait l’être. Mais ceci détruit l’intention 
apparente du bill, parce qu’on pourrait dire 
que s’ils vivent séparés l’un de l’autre pen
dant trois ans «pour une raison autre» et puis 
au sous-alinéa (ii), on dit, s’ils vivent séparés 
l’un de l’autre pour une raison, ceci remplit 
les conditions générales énoncées au sous- 
alinéa (i) qu’il y a rupture définitive et qu’ils 
vivent séparés l’un de l’autre.

Ce que je vais suggérer, monsieur le prési
dent, étant donné que j’ai eu quelque 
difficulté en tentant de composer un amende
ment qui puisse, à mon idée, mieux aligner 
e) sur le reste de l’article et j’ai réussi— 
est que nous réservions e). Je ne peux pas 
proposer une motion à cet effet parce que je 
ne fais pas partie du comité, mais je vous en 
fais simplement la suggestion et j’espère, vu 
les remarques du sénateur Fergusson et les 
quelques-unes que je ferai, que les législa
teurs envisagent de le réexaminer. Parce que 
je pense qu’on entend par toute «bonne» 
raison à l’alinéa e) c’est toute raison que le 
tribunal considérerait comme tombant sous 
l’empire de la loi. Ceci confère au tribunal le 
pouvoir de le faire «pour n’importe quelle

En en discutant au Sénat, le sénateur Roe- 
buck m’a donné l’impression qu’on visait aussi 
à couvrir quelques autres contingences non 
comprises aux alinéas a), b), c) et d), telle5 
que la maladie et ainsi de suite. Mais en ce 
moment, ceci s’appliquerait dans la triste 
éventualité d’une nouvelle guerre, à un solda 
parti outre-mer pour plus de trois ans—«P°ur 
une raison». Nous aurons beaucoup de lettres 
de rupture.

Le président: Vous méconnaissez Partiel*3 
9(1) d).

Le sénateur Grosart: Je ne le méconnais PaS 
une minute. Je dis seulement que les articlj 
3 et 4 énoncent des causes précises de 
divorce, de droit—assujetties, bien entendu, 
certaines circonstances pouvant améliorer 
situation.

Le président: Mais, sénateur, quand v°uS 
avez cité l’exemple du soldat parti outre-m'y 
dans l’éventualité d’une nouvelle 8uerr ’ 
est-ce que les circonstances seraient telles 9
le juge puisse dire qu’il refuse de prononc 
un jugement, si la femme présente la reque 
de divorce, et dire: «Il y a un espoir rais0 
nable de reprise de la cohabitation dans 
délai raisonnablement prévisible»

la

Le sénateur Grosart: Je peux penser à bi
des cas où un divorce serait accordé, soit 
cas où il y a eu séparation en raison de 
guerre, où le soldat a reçu une lettre de r 
ture et a répondu en disant: «Si vous épr° 
vez de tels sentiments, quand je reviendra1 
trouverai quelqu’un d’autre». Ce serait ** 
cause raisonnable. Mais ce n’est sûrement 
l’intention de cette loi de prendre en conS1üjje 
ration la séparation pour trois ans «pour ^ 
raison»? Même si un juge dit «je le refus ^ 
parce qu’il pourrait y avoir une chance ^ 
réconciliation», la preuve soumise éman ^ 
d’une seule des parties, la requérante, 
d’une façon générale, une action non c'e ^ 
due où la seule preuve qu’il a est qu’il y 
cette séparation de trois ans «pour a 
raison» et la preuve devant lui est qu’il n 
aucun espoir que ce mariage continue.

Le président: Sénateur, vous ne dite8 
ça pour l’article 9 (1) /).

dre1Le sénateur Grosart: Non, je W a1 
à...

Le président: Il faut aussi examine* ^ 
cle 9 (1) f), parce qu’il se greffe direc e 
sur l’alinéa e) (1).

*5*

rti;
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Le sénateur Grosart: Je serais heureux de 
lire parce que je l’ai déjà lu.

Le président: Je ne vous propose pas seule
ment un exercice, mais je vous demande d’en 
tenir compte dans ce que vous dites.

Le sénateur Grosart: Eh bien, je suis sur
pris de trouver que notre Parlement dit dans 
tere loi que nos juges devraient être impar- 
«aux et raisonnablement sévères. Si j’étais 
Jllge, je crois que je prendrais ça en mauvaise 
Part. Je ne voudrais pas qu’une loi édictée 
Par le Parlement me dise comment appliquer 
te loi. En tant que juge, je ne voudrais pas 
Won me dise que je ne dois pas être partial 
Pf trop sévère dans mon jugement. Voilà ma 
teponse, monsieur le président.

Le président: Mais vous interprétez mal la 
Phraséologie. Cet article ne dit pas cela. Il dit 
?Ue le juge doit déterminer s’il doit refuser le 
tegement si ce dernier devait être trop dur ou 
Partial pour l’un des conjoints ou serait pré
judiciable à la conclusion d’une entente rai- 
^Pnable, telle que la pension alimentaire etc. 

Çilà les circonstances dans lesquelles il peut 
aire ça. Ce n’est pas que le juge se comporte 
,e façon déraisonnable ici, ni qu’on lui 
6rnande de ne pas se montrer sévère outre 

mesure D’après l’article 9, le juge en déci- 
doit prononcer un jugement, doit 

lue ce jugement dans ces circonstan- 
pas trop sévère ni partial.

he sénateur Grosart: Monsieur le président, 
tepirne j’ai dit plus tôt je ne couperai pas les 
Paveux en quatre.

I he président: Non, mais vous pouvez vous
6 Permettre.

. he sénateur Grosart: Mon collègue me dit 
.,e faire attention, mais je reviens sur ce que 

dit, que l’alinéa e) en particulier lorsqu’il 
Jf accolé au sous-alinéa (ii) est d’une portée 
j, °P générale, et surtout lorsqu’on examine 
Attelé 9 et d’autres articles. Je suggérerais 

^ * législateurs de jeter encore un coup d’œil 
Q, dessus, parce que je crois que c’est un cas 

avec quelque hâte on redressera un grand 
tnbre de torts—ce que fera ce bill—il n’y a 
Cun doute là-dessus, nous risquons peut- 

t^,6 de créer bien d’autres torts. Cela m’a- 
6tte au sous-alinéa (ii), qui se lit:

*à cause de l’abandon du requérant, pen
dant les cinq ans au moins.»

croirais à la lecture du bill qu’on veut 
(j ® Sue si pour quelque raison il y a aban- 

’ te partie lésée peut intenter une action 
s Une période de trois ans, mais une res

s’il 
ecider c 

Ces n’est'

triction serait imposée à celui qui abandonne, 
car un homme qui abandonne sa femme ne 
peut rien faire avant cinq ans. Alors, même 
dans le bill, il y a quelque indication qu’on 
considère l’abandon comme une faute, ou au 
moins comme une cause, ce qui n’implique 
pas les mêmes droits que les autres causes. Je 
dirai donc qu’il y a une aberration dans la 
rédaction ici. Je suis d’accord avec le prin
cipe. Je suis d’accord que celui qui abandonne 
ne doit pas avoir les mêmes droits, et qu’il 
devrait attendre plus longtemps, et je ne sug
gère pas une minute qu’il ne devrait jamais 
obtenir le divorce. Un homme a pu abandonner 
sa femme à un certain moment dans sa jeu
nesse alors qu’il avait peut-être d’assez bonnes 
raisons de le faire. Je ne suggère pas qu’il n’ait 
jamais la possibilité d’obtenir le divorce seu
lement parce qu’il a commis cette faute con
jugale à un certain moment. Mais je dis que 
ça ne semble pas avoir de sens de singulariser 
cette faute parmi toutes les fautes surtout 
celles énoncées à l’article 3, et de dire: «Nous 
allons prendre en mains le cas de cet indi
vidu, celui qui a abandonné, et nous allons 
lui accorder une situation privilégiée en vertu 
de ce bill. Il peut utiliser cette faute conju
gale comme cause de divorce, mais celui qui 
viole, le sodomite et le bigame ne le peuvent 
pas». Voici, tel que je le comprends, précisé
ment ce que dit le bill.

Il dit à une personne: «Voici les causes 
auxquelles vous pouvez avoir recours». Ce 
sont les causes de divorce établies précisé
ment aux articles 3 et 4, et elles tendront à 
devenir aux yeux du public, aux yeux du 
barreau, et aux yeux de la magistrature, des 
causes de divorce, de droit. Je dis qu’il n’y a 
aucun mal à ça, mais ici nous disons à celui 
qui abandonne, qui n’est pas le pire des fau
tifs: «Vous allez être une personne privilégiée. 
Vous allez être celui qui pourra utiliser sa 
faute conjugale comme cause de divorce».

Je suggère aux responsables que s’ils ré
examinaient ceci, ils produiraient un libellé 
qui correspondrait davantage à l’esprit du bill.

Le président: Sénateur, si vous acceptez le 
principe que la rupture est une cause de 
divorce, alors ce que je crois comprendre 
c’est que vous proposez bien qu’on soit d’ac
cord qu’il y a rupture et aucune possibilité de 
réconciliation, que le seul qui puisse recher
cher l’abandon est la personne lésée. Or, il y 
a une certaine anomalie à dire cela.

Le sénateur Grosart: Sauf le respect que je 
vous dois monsieur le président, je n’ai pas 
dit cela.

Le président: Je crois que ça revient au 
même...
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Le sénateur Grosart: Non, j’ai bien précisé 
que je considérais que celui qui abandonne 
a le plein droit en temps et lieu.

Le président: J’ai promis au sénateur Mac
donald qu’il pourrait prendre la parole 
maintenant.

Le président: Est-ce que cinq ans suffisent? 
Est-ce «en temps et lieu».

Le sénateur Grosart: Je crois que cinq ans 
suffisent. Je n’y vois pas d’objection.

Le sénateur Macdonald: Soyons logiques 
avec nous-mêmes, monsieur le président...

Le sénateur Grosart: Je m’oppose à ce 
qu’on en fasse une des causes. C’est tout ce 
que je dis.

Le président: Sénateur Lang?

Le sénateur Lang: J’ai peut-être une sug
gestion de quelque validité ici. Je conçois le 
point de vue du sénateur Grosart, et je crois 
que cet article lu de concert avec l’article 9, 
entraîne une contradiction dans la rédaction, 
mais je crois que le problème se trouve peut- 
être au paragraphe (2) dans la présomption 
qui y est établie. Ces diverses séries de cir
constances, et celle que cite en particulier le 
sénateur Grosart, stipulent un délai.

Il m’apparaît que l’article semble porter 
que s’il y a rupture définitive en sus de quel
ques autres conditions alors des causes exis
tent, et puis on dit qu’on présumera qu’il y a 
rupture dans diverses conditions—non une 
rupture définitive.

En d’autres termes, les délais cités dans les 
sous-alinéas déliminent ou définissent les cau
ses, mais le dernier alinéa dit seulement 
qu’une rupture ou une précondition existe— 
non une rupture définitive, mais une rupture 
—sous une des conditions nommées.

J’estime que l’objection du sénateur Gro
sart peut être surmontée en supprimant le 
mot «définitive» au paragraphe 2, tout en le 
laissant au premier alinéa du paragraphe (1) 
et laissant aussi au tribunal la charge de 
déterminer si oui ou non elle est permanente. 
Ceci est compatible avec l’article 9.

Le président: Je ne crois pas, sénateur. Je 
crois que l’article 9 (1) d) doit être examiné à 
la lumière de la conclusion du juge avant que 
le paragraphe (2) ne devienne opérant.

Le sénateur Leonard: Je me demande si 
nous pourrions entendre les responsables du 
ministère.

Le sénateur Roebuck: J’aimerais dire quel
que chose avant que nous entendions le 
ministre.

Le sénateur Macdonald: Je la cède.

Le président: Le sénateur cède la parole.

Le sénateur Roebuck: Oui, j’aimerais que Ie 
ministère explique comment ils peuvent récon
cilier les deux choses. Je m’aligne sur ce 
qu’ont dit les sénateurs Leonard et Grosart- 
L’article 9 (1) d) se lit comme il suit:

Lorsqu’un jugement est demandé eD 
vertu de l’article 4, refuser de prononcer 
le jugement demandé s’il y a un esp0)X 
raisonnable de cohabitation ou de repris6 
de la cohabitation dans un délai raisonna' 
blement prévisible.

L’article 4 (2) se lit
Dans toute requête présentée en vertu

du présent article, lorsque l’existence de
l’une quelconque des circonstances décr1 
tes au paragraphe (1) a été établie, 
rupture définitive du mariage à cause 
ces circonstances est censée avoir e 
établie.

On ne peut pas lire les deux ensemble. L ^ 
dit que la rupture est définitive, établie 
irréfutable—il n’y a pas de doute là-dess^s 
—mais lorsque nous tournons la page n°&s 
voyons que si le juge trouve qu’il n’y a ^ 
rupture, eh bien alors, il peut refuser de P 
noncer le jugement. Nous ne pouvons en r 
ter là, les deux se contredisent.

,rle se

Le président: Non. Je crois qulis 
complètent.

,, j la
Le sénateur Roebuck: Je parlais de <*i 

page 7.

Le président: L’article 9 commence en 
termes:

Le tribunal saisi d’une requête 
divorce doit...

en

Le sénateur Roebuck: Exactement.

Le président: L’alinéa d) énonce: , ey
Lorsqu’un jugement est demandeur 
vertu de l’article (4) refuser de pr°n 
le jugement...

. aUtre'
en certaines circonstances, même si . 0p 
ment d’après les dispositions de la 
aurait droit à un jugement.

Le sénateur Roebuck: Ceci va exactcm 
l’opposé de ce que dit l’article 2.

Le président: Non, il peut 
obligatoire.

rendre

,t à 

ç»
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Le sénateur Roebuck: Pourquoi poser ce 
genre de problème à un tribunal? Tout le 
bill devrait être remanié.

Le président: C’est ce que nous étudions. 
Entendrons-nous monsieur Maxwell?

Des voix: D’accord.

M. Maxwell: Peut-être cela aiderait-il le 
sénateur Roebuck si je faisais cette remarque.
E ne s’ensuit pas nécessairement que parce 
lu’il y a eu une rupture définitive—pour 
®hiployer le terme de notre loi—que le juge
ment sera prononcé nécessairement. Je crois 
Sue tous ceux au courant de cette question 
^connaissent qu’il y a toutes sortes de ruptu- 
res de mariages, mais que le jugement doive 

non être prononcé dans une situation par- 
meulière est une question qui en fin de 
c°mpte, selon notre loi, est laissée à l’appré- 
Çiation du tribunal sur la base des principes 
ctioncés à l’article 9, alinéas d), e) et /). Je ne 
^ais pas si je réponds à votre question, séna- 
.°ur, mais je crois que oui. En bref, il y a 
Peut-être rupture et même, d’après les termes 

6 notre loi, rupture définitive—mais cela ne 
eUt pas dire que les parties obtiendront un 

mgement. Ils obtiendront un jugement seule- 
jrent si leur cas correspond aux critères 
j,ecrits. Je soumets que sur cet aspect de 
affaire il n’y a aucune contradiction, et 
-erne, je suggère, aucune véritable difficulté 
°Ur un tribunal qui appliquera les critères.

Ee sénateur Roebuck: Soutenez-vous l’idée 
j, p le tribunal soit lié par une affirmation à 
Pffet que quelque chose qui n’est pas vrai 
lt jugé? C’est ce que dit le bill.

q Maxwell: Si vous me permettez, je crois 
<j.e le problème est celui-ci. Vous avez 
rjr/n°ntré ce matin qu’il faudrait être presque 

fiiscient pour déterminer si oui ou non une 
^Pture est en fait définitive. Ce qui est 
^rlvé c’est que la Parlement a établi un bill 
q. Preud courageusement le parti de définir ce 
q,1 ®st entendu par «définitive», parce que ce 

Pas une question qui peut être laissée à 
jq décision la magistrature. A mon avis, les 
tj^es auraient les pires difficultés du monde à 

n'r par leurs propres moyens, dans un cas 
nné, s’il y a eu ou non rupture définitive.

itj'"6 sénateur Roebuck: Je conviens que c’est 
°ssible à définir.

Jyr
%, ," Maxwell: Je crois qu’il est fort possible 
S0q PU soit ainsi, et c’est pourquoi nous pen- 
^qS lue ce genre de disposition nécessaire. 

6 ffu’un doit établir des restrictions, quel

qu’un doit trancher la question, et si ce bill et 
adopté, ce sera le Parlement.

Le sénateur Lang: Est-ce que le sous-minis- 
tre convient que le sous-alinéa (ii) rend 
dénuées de sens les deux conditions contenues 
dans la première partie du paragraphe (i)? 
Ceci n’est-il pas au cœur du problème? Pour
quoi mentionnons-nous la rupture définitive si 
nous disons que ces conditions constitueront 
une rupture définitive? Pourquoi ne disons- 
nous pas tout simplement qu’il y a des causes 
de divorce si ces choses arrivent?

M. Maxwell: Je crois que nous en avons 
traité il y a un moment, si je me souviens 
bien. Je crois que j’ai dit que bien que le mot 
ne soit pas absolument nécessaire—en bref, 
je ne suis pas sûr qu’il ait une signification 
juridique—il aide à comprendre la pensée du 
bill. Le Parlement dit ici «Nous sommes prêts 
à dire qu’on devrait traiter la rupture défini
tive de cette façon, et nous sommes prêts à 
dire ce qu’est une rupture définitive».

Le sénateur Lang: N’essayez-vous pas de 
dire «Nous laissons aux tribunaux le soin de 
décider ce qu’est la rupture définitive»?

M. Maxwell: Ici le Parlement définit ce 
qu’il entend par «rupture définitive».

Le sénateur Lang: Vous dites qu’il faut 
qu’il y ait rupture définitive mais aussi ces 
autres circonstances, et que si on prouve ces 
autres circonstances, on a la rupture défini
tive. On tourne en rond.

Le président: Il me semble que nous som
mes en plein quiproquo. Ce que dit l’article 4 
c’est que dans une requête en divorce si l’on 
n’a aucune des causes énoncées à l’article 3, 
on peut invoquer n’importe laquelle de ces 
causes à l’article 4. Mais à un stade donné, 
on passera en jugement et des preuves seront 
produites établissant l’une ou l’autre de ces 
causes. Avant que le juge ne décide, il se 
peut bien que ces causes suffisent à démontrer 
que le mariage est définitivement rompu, 
mais le juge a le devoir de se servir de l’arti
cle 9 et, en certaines circonstances, il doit 
refuser de prononcer un jugement.

Le sénateur Lang: S’il en est ainsi, pour
quoi ne pas dire «vivant séparés l’un de 
l’autre» et que le mariage est définitivement 
rompu, rien à faire avec a), b), c), d) et e), si 
c’est l’intention de la législation.
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Le sénateur Leonard: C’est tout à fait le 
contraire. On veut prouver l’une ou l’autre de 
ces choses; alors on prouve la rupture du 
mariage.

Le président: C’est exact.
Le sénateur Everett: Je suis quelque peu à 

la remorque. Il me semble que nous avons 
abordé le paragraphe (2) mais j’en suis tou
jours au paragraphe (1) e). Pourrions-nous y 
retourner et demander à Monsieur Maxwell 
de répondre au point soulevé par le sénateur 
Grosart, qui, je crois, a suggéré que l’alinéa 
e) soit rayé? soit:

Pour une raison autre que la raison men
tionnée au sous-alinéa (ii), pendant les 
trois ans au moins.

Le sénateur Leonard: Je ne crois pas qu’il 
ait suggéré de le supprimer. Ce qu’il a dit 
pouvait couvrir aussi tous les autres alinéas.

Le sénateur Grosart: Si je peux. . .
Le président: Un instant. Le sénateur Eve

rett a posé une question. Vous attendez une 
réponse de Monsieur Maxwell, n’est-ce pas?

Le sénateur Everett: C’était au sujet de la 
question soulevée par le sénateur Grosart, 
peut-être pourrait-il apporter des précisions. 
J’aimerais entendre la réponse.

Le sénateur Grosart: Comme je suis cité et, 
je crois, paraphrasé pas tout à fait exacte
ment, peut-être devrais-je préciser ma posi
tion. Je n’ai pas suggéré que l’alinéa e) soit 
supprimé.

Le président: Je croyais que vous l’aviez 
fait clairement entendre.

Le sénateur Grosart: J’ai suggéré qu’il soit 
réexaminé.

Le sénateur Thorvaldson: Qu’est-ce que 
vous entendez par cela?

Le sénateur Grosart: A la lumière de la 
discussion ici, en particulier du fait que l’ali
néa e) stipule tout de go que si des gens ont 
vécu séparés l’un de l’autre pour une raison 
quelconque, il est présumé que toutes les 
autres conditions à l’article 4 sont satisfaites.

Le sénateur Thorvaldson: Vivant séparés 
l’un de l’autre pendant un certain temps. Je 
crois que nous devons être précis dans nos 
termes.

Le sénateur Grosart: Vivant séparés l’un de 
l’autre pendant trois ans pour une raison 
quelconque. Je dis que ceci rend ridicules les 
restrictions apparentes dans le reste du bill, 
parce que vous appuyez ceci avec le paragra

phe (2) où il est dit que si la requête est 
présentée pour une raison, y compris de vivre 
séparés l’un de l’autre pendant trois ans, cela 
constitue une preuve de plein droit et en soi 
de rupture définitive d’après les autres condi
tions requises. Voilà ce contre quoi ie 
m’élève.

Le sénateur Everett: Monsieur le président, 
j’aimerais entendre la réponse de M. Maxwell 
sur ce point.

Le président: Nous tournons en rond depuis 
un bon moment, mais maintenant, monsieur 
Maxwell, vous avez enfin la parole.

M. Maxwell: D’abord, permettez-moi de 
dire que l’alinéa e), je suppose, est un méli' 
mélo, si je peux employer cette terminologie 
et il n’y a pas de doute sur ce que j’entends 
par là. II s’étend bien entendu à des cas du‘ 
ne seraient pas compris dans les sous-alinéa 
précédents.

On pourrait vraisemblablement rayer tous 
les sous-alinéas et simplement avoir le drÇ1 
de présenter une requête après que les part1® 
auront vécu séparées l’une de l’autre penda11^ 
trois ans. Je suppose que ça donnerait lied 
une justice un peu sommaire, mais le résun 
juridique serait tout à fait différent. " 
exemple, examinons l’alinéa b).

Cet alinéa parle de l’alcoolisme et de
toxicomanie. Or, il n’est pas exigé en vertu ^ 
b) que les conjoints vivent séparés l’un 
l’autre pendant trois ans. Il se peut bien 9a t 
aient vécu séparés l’un de l’autre pend3con-

bie11quelques mois seulement. En bref, un 
joint peut continuer à vivre avec l’autre, # 
que celui-ci s’adonne depuis très longtemP^ 
la drogue ou à la boisson, mais tout d’un c 
peut se rendre compte que ça n’a pas de 5 j0 
alors ils se séparent, puis soit l’épouse soi 
mari présente une requête. Vous pouvez e - 
cer cela si vous voulez, mais je ne crois v 
que ça donnerait grand-chose. . ^

Et ainsi de suite, vous pourriez exam1 
tous les sous-alinéas précédents.

• ♦ de d-Le sénateur Macdonald: Et au sujet 
monsieur?

Le sénateur Roebuck: La disparition.
ti ofl'M. Maxwell: Oui ça concerne la dispal ü$e 

Cela constitue, dans une certaine mesur > j y 
protection, parce que nous pensions 9 jjs- 
avait contestation lorsque l’un des épo u’jlS 
paraît. Il n’est pas tout à fait éviden ge 
vivent peut-être séparés l’un de l’aU savoPs 
disparu est peut-être mort. Nous n’en ^ se 
rien. On ne sait tout simplement PaS aV-oPs 
trouve le conjoint disparu. Alors nous ^isP0' 
pensé que nous devions introduire un.® atioO' 
sition spéciale afin de traiter cette si cela 
Si l’on parle de séparation de corP »
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implique que les deux époux vivent séparés 
l’un de l’autre. L’alinéa c) couvre la disparition 
du conjoint. Il peut être mort ou vivant.

Le président: Ça s’appliquerait sûrement 
s’il était mort.

M. Maxwell: Nous ne le savons pas.
Le sénateur Leonard: Est-ce que ça ne doit 

Pas être lu de pair avec l’article 9 (1) f) en 
vertu duquel, il y a certaines dispositions qui 
doivent vraiment être retrouvées dans l’arti
cle 4 e) (1) ou lues de concert avec cet alinéa?

M. Maxwell: Sénateur Leonard, à cet 
égard, je crois qu’il vaut mieux l’exprimer 
ainsi, peut-être, c’est-à-dire que le jugement 
selon l’article 4 est discrétionnaire. A partir 
du moment où vous établissez la rupture 
définitive, il est encore douteux que vous 
obteniez le jugement. Vous n’aurez peut-être 
]e jugement que si vous satisfaisez à toutes 
les autres prescriptions de la loi. Celles-ci 
Sont précisées bien sûr en particulier aux ali- 
déas d), e) /) de l’article 9.

Le sénateur Leonard: Oui, mais il y a une 
disposition particulière concernant l’article 4 

(i).
M. Maxwell: Oui.
Le sénateur Leonard: Il faut aborder la 

Question de ce qu’il est trop dur ou injuste et 
Préjudiciable à la conclusion des accords
Raisonnables.

M. Maxwell: C’est exact.
Le sénateur Leonard: Il me semble que 

article 4 e) (i) vise plutôt le genre de situa- 
l°n où l’une des parties se trouve alienee 
Pondant un certain temps. Je constate que ce 
,.as n’a pas été prévu dans une autre disposi- 
l°n de l’article 4.

®*« Maxwell: C’est tout à fait vrai.
i, Le sénateur Leonard: Mais les termes de 
i,articie g (i) /) s’appliquent à un tel cas a 
article 4 (i) e).

Maxwell: C’est juste.
..t'e sénateur Grosart: Monsieur le pré
vôt ...
sirLe sénateur Thorvaldson: Est-ce que mon- 

ClJr Maxwell a terminé?

Président: Voulez-vous revenir là-des- 
S| sénateur Grosart?

{3e sénateur Grosart: Non, je ne reviendrai 
là-dessus. J’aimerais poser une dernière 

ostion. Je crois qu’elle peut être utile a 
Psieur Maxwell. Ma dernière question est,

juridiquement, est-ce que l’article 4 (1) e) 
veut dire que si un couple vit séparé depuis 
trois ans, pour une raison quelconque, et les 
deux conjoints veulent obtenir un divorce, et 
sont prêts, qu’ils aient des enfants ou non, à 
conclure les accords, qui ne sont ni trop durs 
ni injustes pour les deux parties, veut-on dire 
par là, que, par consentement mutuel, n’im
porte quel couple peut obtenir le divorce, 
pour une raison quelconque, après trois ans 
de séparation, en vertu de cet article? Est-ce 
ce qu’on entend? Est-ce l’interprétation 
juridique?

M. Maxwell: Ce peut être le résultat juridi
que. Il est certain que la question de savoir 
s’ils sont consentants ou non n’est pas trop 
pertinente, c’est une question de droit. Mais 
je crois que ce serait indubitablement le 
résultat juridique, d’après les faits que vous 
avez cités.

Le sénateur Everett: Je suggère qu’il n’est 
pas juste d’extraire un article de la loi qui 
définit la rupture et de passer sous silence 
tous les remèdes à cette rupture que fournit 
la loi. Il y a amplement protection. On peut 
trouver un cas de rupture à l’article 4, de la 
façon suggérée par le sénateur Grosart, mais 
cela ne veut dire en aucune façon que dans 
l’application de cette loi cela aboutira à un 
divorce. Loin de là, dans le cas qu’il vient de 
suggérer—absolument pas.

Le président: Eh bien, nous avons pleine
ment discuté cet alinéa e). Y a-t-il des amen
dements ou bien êtes-vous prêts pour la mise 
aux voix?

Le sénateur Roebuck: Je voudrais apporter 
des précisions. J’ai dit à la Chambre que je 
n’aimais pas voir imprimé noir sur blanc le 
fait que l’un des conjoints pouvait tirer avan
tage de sa propre faute. J’aimerais proposer 
un amendement à cet article 4 (1) e) en 
rayant tous les mots du sous-alinéa (i) qui 
suivent l’expression «autre que la raison men
tionnée au sous-alinéa (ii). Ça éliminera cela. 
Ensuite, je voudrais éliminer le paragraphe 
(2) dans son intégralité.

Le président: Tenons-nous en à l’alinéa (1) 
e) pour le moment. Quel est l’amendement 
que vous proposez au sujet de cet alinéa?

Le sénateur Roebuck: Je voudrais rayer au 
sous-alinéa (i) les mots «autre que la raison 
mentionnée au sous-alinéa (ii)».

Le président: Bien.
Le sénateur Roebuck: Maintenant, voici ce 

qu’on décrit au sous-alinéa (ii):
(ii) à cause de l’abandon par le requé

rant, pendant les cinq ans au moins...
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J’estime qu’il est absolument immoral 
d’affirmer ici noir sur blanc qu’un homme 
puisse tirer parti de sa propre faute. Ensuite, 
j’aimerais aussi supprimer, et c’est ce dont 
nous discutons depuis si longtemps, tout le 
paragraphe (2).

Le président: Attendez un instant. Il n’est 
pas question du paragraphe (2) en ce moment. 
Ces amendements doivent attendre leur tour, 
autrement nous allons aboutir à une pagaille 
horrible. Nous avons un amendement pour 
l’alinéa e) qui, effectivement supprimerait 
toutes les allusions au droit particulier qu’a le 
requérant qui a abandonné son épouse de pou
voir demander le divorce à quelque moment 
que ce soit.

Le sénateur Roebuck: J’aimerais répondre à 
cela...

Le président: Puis-je faire remarquer sa 
signification? Si vous rayez la partie dont 
parlait le sénateur, alors l’alinéa e) se lirait 
simplement:

e) Les conjoints ont vécu séparés l’un 
de l’autre pour une raison (autre) pendant 
trois ans, au moins, précédant immédiate
ment la présentation de la requête.

Cela voudrait dire que ni l’un ni l’autre ne 
pourrait rien faire avant trois ans.

Le sénateur Roebuck: Et c’est bien ainsi...

Le président: Trois ans au lieu de cinq.

Le sénateur Roebuck: C’est parfait.

Le sénateur Leonard: C’est le paragraphe 
(2) qui avantage le coupable, n’est-ce pas? Et 
c’est l’abandon pendant cinq ans. Le mari qui 
a abandonné sa femme peut toujours présen
ter sa demande après cinq ans.

Le président: Mais si nous rayons ce que 
propose le sénateur Roebuck...

Le sénateur Roebuck: J’essaie justement 
d’en venir à ce que nous devrions abolir cette 
chose relative à la culpabilité d’une partie ou 
de l’autre et permettre à l’une ou à l’autre de 
faire sa demande pour une raison donnée, et 
si la partie adverse soulève le point à savoir 
qui a abandonné qui, elle soulèvera alors la 
question dans son ensemble et le juge pourra 
en disposer comme bon lui semblera. Ce 
serait beaucoup mieux que de soulever cette 
question de savoir qui a abandonné qui.

Le sénateur Lang: J’appuierai l’amende
ment du sénateur Roebuck, mais je ne le

ferai que dans la mesure où le paragraphe <2> 
doit être supprimé.

Le président: Nous n’en sommes pas encore 
au paragraphe 2.

Le sénateur Lang: Je crois que les deux se 
tiennent.

Le président: Nous ne pouvons nous occu
per que d’un amendement à la fois.

Le sénateur Lang: Je ne suis pas pour un 
divorce par consentement mutuel après un 
délai de trois ans et c’est ce que nous aurions- 
Si nous laissons le paragraphe (2), cela pré' 
supposerait la rupture du mariage.

Le président: Nous avons un amendement 
pour l’alinéa e) que propose le sénateur R°e' 
buck; cet amendement vise à rayer (ii) QU1 
traite du plein droit pour le requérant qui a 
abandonné sa femme de faire une requête en 
divorce et à ne laisser qu’à e), que les épou* 
ont vécu séparés l’un de l’autre pour une 
raison pendant cinq ans, au moins, précéda11 
immédiatement la présentation de la requête 
Je crois que cela ne prête à aucune confusion' 
Ceux qui appuient l’amendement?

Le sénateur Lang: Je m’oppose à la ségre 
gation envers ces deux articles. Je ne PeU 
voter:

Le président: Il n’y a qu’une façon de vcllS 
opposer. Si vous vous opposez. ..

Le sénateur Lang: Je proposerai ^ 
modifier l’amendement du sénateur RoebU 
par l’inclusion de la partie du paragraphe 
qui a été supprimée.

Le président: Je déclare votre amendemcn 
irrecevable.

Le sénateur Everett: Je crois qu’il y a 
ment du vrai dans ce que dit le

sûr®'
vrai dans ce que dit le sénat® 

Lang, monsieur le président, parce que arnol)r 
der l’alinéa (i) et ne pas faire de même P 
l’alinéa (ii) lui enlèverait toute signification'

Le président: Nous ne prenons pas de d® 
sion pour le moment au sujet du paragrnP.^ 
(2). Nous nous en occuperons tout de 5 
après.

Le sénateur Everett: Admettons g0jt 
mendement qu’il propose pour l’alinéa dû 
battu, alors à l’alinéa (ii) vous auriez 
allusion à l’alinéa (i) ce qui n’aurait PaS 
sens.

Le sénateur Leonard: Est-ce que nous 
Ions des chiffres romains (i) et (ii)?

Le président: Le sénateur Lang a 
un amendement visant à inclure dans

proP1
l’an1'

,0s®
efl'
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dement à l’alinéa e) la radiation du paragra
phe (2), et je dis que nous devons procéder 
méthodiquement, et j’ai déclaré son amende
ment irrecevable.

Le sénateur Leonard: Certains de nous sont 
confus, il se pourrait qu’il fasse allusion, au 
chiffre romain (ii). Le sous-alinéa (ii) n’est 
Pas indispensable, si par hasard cet amende
ment est adopté, parce qu’il suffit comme 
cause de vivre séparés pendant trois ans.

Le président: C’est vrai.
Le sénateur Thorvaldson: Monsieur le pré

sident, je voulais seulement dire que nous 
avons écouté les arguments contre cet article 
depuis pas mal de temps. Il y en a peut-être 
dn ou deux parmi nous qui voudraient soute
nir l’article.

Le président: Je le mets aux voix tout de 
suite, sénateur.

Le sénateur Thorvaldson: J’espère qu avant 
le vote vous permettrez à ceux d’entre nous 
Uüi sommes pour cet article tel que libellé de 
i appuyer par des arguments. Ca ne prendra 
Qu’une ou deux minutes.

Le président: Allez-y.
Le sénateur Thorvaldson: A propos de 1 ar

gument selon lequel il serait injuste de per
mettre à un conjoint qui a abandonné l’autre 
'mpjoint d’avoir un recours, je crois que c est 
°ut à fait incompatible avec la réalité quoti

dienne telle que la connaît tout avocat 
^Ui a une très longue carrière à son actif, 
d°mrne c’est le cas pour certains d’entre nous. 
Va Peut paraître injuste que celui qui aban- 
°hne le foyer doive avoir des droits quelcon

ques à présenter une requête en divorce, mais 
1 vous regardez la vie en face et la réalité de 
?Us les jours telle que nous la connaissons, 
°rs tout comme moi vous devriez appuyer 

Cet article.
h lorsque nous parlons de ceux qui abandon- 
, ®ht le foyer par exemple, les gens pensent 
mmédiatement que c’est l’homme le fautif. 11 

« a des quantités de femmes qui épousent des 
'Pons de la pire espèce. Chacun de nous le 

f 11 Pertinemment bien. Que peuvent faire ces 
6 mines? N’est-ce pas une chose merveilleuse 
a°Ur une femme d’avoir au moins apres cinq 
ri:S| le droit de présenter une rehueteen 
y °rce, en particulier quand, à l’article 9 f), i 

a ^a garantie qu’on y donne?
suggère à ceux qui veulent faire sautei 

y. alinéa e), que bien que l’on puisse faire 
.Sortir que celui qui abandonne le foyer 

,uh mauvais sujet et ne devrait donc pas 
avalr de droits, vous ne pouvez neanmoins 
j Peer cela sans vous référer à l’article 9 j). 

v°ulais seulement apporter cette precision,

monsieur le président. Selon ma propre expé
rience, j’ai connu des douzaines de cas de 
personnes mariées à des mauvais sujets et ce 
n’est pas toujours le mari; dans bien des cas, 
c’est le femme qui est une friponne—et qui 
n’avaient aucun recours. Aujourd’hui on 
donne à ces gens une chance et je suis d’ac
cord avec l’article et j’espère qu’il restera 
absolument tel qu’il est.

Le sénateur Cook: Je n’ai qu’un point à 
faire valoir à l’appui de cela. Celui qu’on 
prétend être le fautif a, dans bien des cas, 
refait sa vie selon le droit commun et il se 
pourrait qu’il ait des enfants étrangers à tout 
cela. Pourquoi ne pas le laisser divorcer?

Le président: Ceux qui appuient l’amende
ment du sénateur Roebuck, veuillez lever la 
main. Ceux qui s’y opposent?

Le greffier: Rejeté par sept voix contre 
cinq.

Le président: L’amendement est rejeté. 
Nous arrivons donc au paragraphe (2). Je sug
gérerais que si nous en finissions avec le 
paragraphe (2), s’il y a des chances dans un 
avenir prévisible, qu’on applique la loi telle 
que libellée, nous pourrions alors entrevoir 
l’ajournement. Nous avons déjà discuté du 
paragraphe 2 et il y a la motion du sénateur 
Flynn qui vise à le rayer.

Le sénateur Roebuck: A quoi bon proposer 
une motion ici? Vous appuyerez le bill.

Le sénateur Lang: Eh bien, je proposerai 
une motion visant à rayer le paragraphe (2) 
parce que, sauf le respect que je dois aux 
responsables du ministère, je crois que c’est 
de la mauvaise législation. Je crois que j’au
rais beaucoup de mal si j’étais juge siégeant 
au tribunal à me sortir du dilemme de l’inter
prétation. C’est à mon point de vue une 
difficulté foncière en ceci qu’il ne dit pas ce 
qu’il est censé dire et passe par la petite porte 
en soulevant la présomption d’une rupture 
définitive de mariage et fournit ensuite les 
conditions qui enlèvent tout sens à la pre
mière partie de l’article.

Le président: Votre motion, sénateur Lang, 
porte que nous rayions le paragraphe (2)?

Le sénateur Lang: Je suis favorable aux 
causes de divorce telles qu’énoncées dans 
l’article, mais je ne veux pas qu’elles soient 
accompagnées par quelque chose que le tribu
nal doit interpréter comme c’est le cas pour la 
question de rupture définitive de mariage. 
Avec le paragraphe (2), cette condition préa
lable n’est plus et nous arrivons très près du 
divorce par consentement.

Le sénateur Leonard: Sauf le respect que je 
dois à mon honorable collègue et ancien com
pagnon de chambre, je crois que la rédaction 
est bonne.
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Le président: Je le crois aussi. Alors, le 
sénateur Lang a proposé un amendement 
visant à supprimer le paragraphe (2) de l’arti
cle 4. Ceux qui appuient cet amendement, 
voulez-vous l’indiquer en conséquence. Main
tenant, ceux qui s’y opposent? L’amendement 
est rejeté. Est-ce que le paragraphe (2) est 
adopté?

Des voix: Adopté.
Le président: Je crois qu’il est temps de 

lever la séance et je suggérerais que nous 
ajournions jusqu’à ce que le Sénat lève la 
séance aujourd’hui, nous reprendrons alors la 
discussion.

Le sénateur Flynn: Le ministre assistera- 
t-il à la séance?

Le président: Je doute que nous ayons le 
ministre avant demain.

Le Comité lève la séance.

A la reprise à 16 heures.
Le président: La séance est ouverte. Nous 

sommes en nombre et nos responsables minis
tériels sont arrivés. Nous en étions à l’article 
5. Est-ce que l’article 5, paragraphe (1) est 
adopté? Il porte sur la compétence du tri
bunal.

Des voix: Adopté.
Le président: Et le paragraphe 2 a) et b) 

est-il adopté?
Des voix: Adopté.
Le président: Passons ensuite à l’article 6 

concernant le domicile. Le paragraphe (1) de 
l’article 6 est-il adopté?

Des voix: Adopté.
Le président: Le paragraphe 2 de l’article 6 

est-il adopté?
Des voix: Adopté.
Le sénateur MacKenzie: Puis-je poser une 

question?
Le président: Allez-y.
Le sénateur MacKenzie: Cela soulève-t-il 

des complications en ce qui concerne la 
définition du domicile dans une affaire de ce 
genre?

Le président: Vous voulez dire en général.
Le sénateur MacKenzie: Oui.
Le président: Cette règle est destinée uni

quement à ce statut.

Le sénateur MacKenzie: Je le sais, mais le 
but de ceci est de fournir à une femme un 
domicile.

Le président: C’est exact.
Le sénateur MacKenzie: En dehors de la 

compétence juridique en quelque sorte.
Le président: Eh bien, c’est tout à fait en 

dehors de la règle générale.
Le sénateur MacKenzie: Je demande seule

ment si c’est le cas. Un de mes collègues m’a 
suggéré que cela pourrait susciter des compli
cations en droit, et je demande seulement a 
ces messieurs s’ils avaient prévu des compU' 
cations. Je n’en ai pas prévu moi-même. Ca 
m’a l’air plutôt clair.

M. Maxwell: Le paragraphe 2 de l’article 6 
a, bien entendu, une portée un peu plus éten
due parce qu’il vise à aider à déterminer Ie 
statut conjugal au Canada. Il ne s’applique un 
peu plus largement qu’en rapport avec un® 
requête en divorce en vertu de cette loi part1' 
culière; mais pour répondre à votre question 
pour l’instant je ne crois pas qu’il doive P°ser 
de problème spécial. Bien entendu, on 
peut être sûr de ce genre de chose, mais Je 116 
le crois pas.

Le président: Adopté?
Des voix: Adopté.
Le président: L’article 7, concernant la P^° 

cédure sur la présentation et l’audition ° 
requêtes. L’article 7 (1) qui comprend les a 
néas a), b) et c). Ceux-ci sont-ils adoptes-

Le sénateur Roebuck: Je me contenterai 
faire remarquer ici que si nous n’étend ^ 
pas la compétence des tribunaux de faÇ°nüe 
englober le tribunal du comté, ceci n’est fi 
de l’étalage de vitrine. J’ai entendu des c 
laines de causes dans lesquelles nous av ^ 
demandé aux parties s’il y avait une ch^QU- 
de réconciliation et leurs réponses ont 
jours été non. Pendant toutes ces années, P 
sonne n’a jamais dit oui.

Le président: C’est vrai. S’ils en arrivent 
eh bien... ,y a

Le sénateur Roebuck: Exactement. H n ' 
aucune chance.

le PrÊ'Le sénateur Thorvaldson: Monsieur i 
sident, je rejoindrai le sénateur Roebu g5 
dessus et j’ajouterai que très peu de di s 
passent par les études d’avocats dans cf nci~ 
sans que tout soit mis en œuvre pour r 
lier les parties.
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Le président: C’est vrai. Le paragraphe (1) 
est adopté. Le paragraphe (2) est-il adopté? 
c’est la déclaration qui doit être inscrite sur 
la requête.

Des voix: Adopté.
Le président: L’article 8 porte sur les pro

cures de réconciliation.
Le sénateur Roebuck: Ça tombe dans la 

^ême catégorie.
Le président: Oui, ceci concerne la façon 

tfont le juge exercera ses fonctions. L’article 8 
esMl adopté?

De sénateur Roebuck: Ça ne ferait pas de
Sial.

Des voix: Adopté.

produire dans un pays où la population est 
éparpillée, où l’éloignement des tribunaux joue 
beaucoup et où il est impossible d’obtenir la 
preuve, disons, en ayant recours au service 
de détectives et à d’autres moyens. Alors j’ai
merais savoir ce que recherche le ministère 
en rédigeant cet alinéa tel qu’il est libellé.

Le président: Sénateur, je devrais vous dire 
que lorsque le bill a été examiné aux Commu
nes, le mot «seulement» ne figurait pas dans 
cet alinéa. Le mot «seulement» est un amen
dement qui a été introduit lors de l’examen du 
bill, et je crois qu’on a procédé à son adjonc
tion afin de fournir quelque preuve de corro
boration qui rendrait l’admission admissible 
en preuve. Autrement, s’il n’était pas fait 
mention du mot «seulement» ces admissions 
n’étaient pas admissibles en preuve. Est-ce 
exact?

De président: L’article 9. Nous en avons 
e3Ucoup discuté ce matin, à propos des 
evoirs supplémentaires d’un tribunal. L’arti- 

c e 9 (1) a) est-il adopté?
. De sénateur Aseltine: C’est l’article auquel 
6 ^’opposais quand je parlais du bill en 
econde lecture.

De président: C’est pourquoi j’ai énoncé 9 
a), parce que je savais que vous aviez fait 

*Jtle objection. Alors, qu’est-ce que vous avez 
3 ^e, sénateur?

De sénateur Aseltine: Je ne savais que pen- 
Jrr du mot «admissions» stipulé au paragra- 
s e (1) a). A ce propos, j’ai attiré 1 attention 
e'11' le fait que dans les provinces de l’Ouest, 
.J1 Particulier dans la province de Saskatche- 

aP> lorsqu’un divorce a été entamé par une 
sSs‘gnation écrite, les conclusions de 1 avocat 
°ht signifiées au défendeur intimé et au co- 

]e° endeur intimé, bien que dans l’action on 
aPpelle seulement défendeurs. Selon nos 

(j.^uients, nous soumettons souvent le 
i . ehdeur ou le codéfendeur à un interroga- 
Sj*re et quand le greffier de la localité leur 

mlse en garde habituelle, on leur 
ihfie certaines questions ayant trait à leur 
^délité telle qu’imputée dans les conclusions 
v_ l’avocat. Or, s’ils veulent répondre ils peu- 
Vu *■ *e faire et lorsque la cause est inscrite en 
c6j! r;*u procès et que la preuve est soumise, 
toi ai*es questions et réponses de l’interroga- 

6 s°nt admises comme preuve et fréquem- 
d’in ^ les réponses sont des admissions 
^délité.

Cet alinéa veut dire ce que je pense qu il 
C dlre> U va entraver dans une mesure 

ldérable les preuves que nous devons

Le sénateur Aseltine: J’aimerais demander 
à Monsieur Maxwell si en procédant de la 
sorte, on voulait légiférer contre la collusion 
en vue d’obtenir un divorce. Était-ce l’idée à 
la base?

M. Maxwell: Sénateur, à cet égard je crois 
que ce que nous essayons de faire ici est de 
mettre sur un pied d’égalité les admissions, 
de quelque sorte qu’elles soient, que ce soit 
dans des conclusions officielles devant le tri
bunal, que ce soit à la suite d’interrogatoires 
ou tout simplement de banales admissions fai
tes à un cocktail, parce que nous ne voyons 
pas pourquoi nous ne les mettrions pas sur un 
pied d’égalité; c’est-à-dire que ces admissions 
ont une valeur de preuve et peuvent être 
admises mais, en soi, elles ne suffiraient pas. 
Il faudrait donc quelque autre preuve en sus 
de l’admission.

Le sénateur Aseltine: Mais je suppose qu’il 
y a toujours quelque corroboration des faits.

Le président: Du point de vue documen
taire. L’article 9, paragraphe (i) o) est-il 
adopté?

Des voix: Adopté.
Le sénateur Roebuck: Avant de passer à un 

autre article, il est arrivé souvent que le 
défendeur et le co-défendeur témoignaient, 
admettant qu’ils vivaient ensemble et qu’ils 
avaient des enfants et ainsi de suite. Nous 
avons eu bien des causes ici où nous avons 
accepté ce genre de preuve. Il est vrai que 
normalement nous avions la preuve fournie 
par le requérant d’habitude, ce qui est, je 
suppose, une corroboration dans une certaine 
mesure. Est-ce que cela éliminerait les deux?
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M. Maxwell: Non, ça élimine toutes les 
admissions dans la situation où elles tombent 
sous la règle du ouï-dire. Ça n’éliminerait pas 
la preuve directe donnée par un témoin à la 
barre des témoins parce qu’une telle preuve 
n’est pas une admission dans le sens où le 
terme est employé dans cette disposition.

Le sénateur Aselline: Le co-défendeur est 
souvent cité à comparaître.

Le sénateur Roebuck: Puis-je demander à 
M. Maxwell ce qu’il en est—étant donné je 
n’ai jamais eu des causes de ce genre; je les 
laissais à d’autres qui probablement les 
aimaient mieux—mais il me semble vague
ment me rappeler une disposition dans les 
règles de l’Ontario qui interdit l’emploi d’une 
admission faite à l’interrogatoire.

M. Maxwell: Autrefois, il y avait une dis
position dans les règles de l’Ontario qui se 
lisait ainsi et je vous la cite.

A l’instruction, les admissions d’une 
faute conjugale faites dans les conclusions 
ou à l’interrogatoire ou au contre-interro
gatoire par une déclaration écrite faite 
sous serment ne seront pas acceptées 
comme preuve suffisante d’une faute 
conjugale.

C’est une disposition qui était dans les règles 
de l’Ontario. En fait ce fut modifié, si je me 
souviens bien, en 1950, parce que le comité 
des règles estima que c’était une disposition 
de fond et non une disposition de procédure.

Le président: Pourrais-je vous renvoyer à 
Cartwright on Divorce, troisième édition, à la 
page 70, où il est dit:

L’ancienne règle de l’Ontario 787 stipu
lait qu’une admission faite à l’interroga
toire ou au contre-interrogatoire par une 
déclaration écrite faite sous serment n’é
tait pas une preuve suffisante pour per
mettre au tribunal de prononcer un juge
ment mais après qu’une règle semblable 
fut tenue comme invalide par la Cour 
d’Appel de la Saskatchewan (v) la règle 
fut amendée et cette disposition n’a plus 
cours. L’admissibilité de la preuve est 
une question de droit et pas seulement de 
procédure. Néanmoins, il est peu proba
ble qu’un tribunal accorde un jugement 
dans un cas pareil sans quelque preve 
corroborative.

Le sénateur Thorvaldson: Pourrais-je poser 
une seule question à monsieur Maxwell, car 
c’est ce qui me tracassait vraiment au sujet de 
l’article. Vous dites, monsieur Maxwell, que 
vous êtes certain que malgré l’injonction con
tre les admissions, une admission devant le 
tribunal est néanmoins différente d’une 
admission en témoignage faite sous serment, 
admettons un interrogatoire?

M. Maxwell: Je dis, sénateur, que l’ad
mission directe par la partie de son adultère 
n’est pas une admission dans le sens de la loi. 
C’est une preuve directe du fait en litige. 
«Admissions» est un terme technique. Il con
cerne une exception bien connue à la règle de 
l’ouï-dire. Les admissions sont toujours accep
tables à titre de preuve contre qui les fait, et 
cela fait figure d’exception àla règle de l’ouï- 
dire. Autrement, on ne pourrait avoir de 
preuve par admissions.

Le sénateur Thorvaldson: Je comprends ça 
très bien.

M. Maxwell: Mais lorsque le défendeur 
vient à la barre et dit: «Oui, j’ai comrWs 
l’adultère la nuit dernière» cela n’est pas une 
admission. Le profane l’appellerait une admis- 
sion, mais ce n’est pas une admission pour ce 
qui est du témoignage. C’est une preuve 
directe sur un fait, sous serment.

Le sénateur Aseltine: Mais l’interrogatoir® 
se fait sous serment aussi.

M. Maxwell: C’est une forme spéciale d’ad' 
mission, sénateur, tel que j’en comprends Ie 
principe. C’est une façon d’obtenir des admis- 
sions formelles devant le tribunal, mais ce 
sont encore des admissions et elles ne consti
tuent pas une preuve directe. La seule faÇ011 
d’obtenir une preuve directe est d’appeler Ie 
témoin à la barre et de l’interroger devant un 
juge, avec contre-interrogatoire par l’avocat.

Le sénateur Thorvaldson: Je crois 
serait bon de verser cette déclaration de ^ ^ 
Maxwell au procès-verbal, monsieur le Pr®sl 
dent, parce que j’ai l’impression qu’il fana 
peut-être s’en servir devant certains triv 
naux.

Le président: Je vous en prie, sénateur, 
ne nous dérange pas de rendre service. L 3 
néa b), page 7, est-il adopté?

Le sénateur Everett: Pourrais-je demand
à M. Maxwell si une entente intervenue eintre

(I)

les parties d’un mariage d’après l’article 
e) de vivre séparées et aboutissant à un 
cès après trois ans parce qu’elles ont, 
séparées, serait qualifiée de collusion d ap 
l’article 9 (1) b)?

M. Maxwell: Apriori, je dirais non.
Le président: L’alinéa b) est-il adopté-

Des voix: Adopté.
Le président: L’alinéa c), page 

adopté?

est-il
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Des voix: Adopté.
Le président: L’alinéa d), page 7 est-il

adopté?
Des voix: Adopté.
Le président: L’alinéa e) page 7?
Des voix: Adopté.
Le président: Et l’alinéa /) page 7?

Des voix: Adopté.
Le président: Maintenant le paragraphe 2, 

SUr la question de pardon. L’adopte-t-on?
Le sénateur Roebuck: C’est un article très 

'apportant.
Le président: Oui. Adopté?
Des voix: Adopté.
Le président: Accepte-t-on les alinéas a) et 

) du paragraphe 3, à la page 7? Il y est 
Question de supputer le temps de la
separation.

Le sénateur Roebuck: Il s’inspire de la loi 
anSlaise et il semble bien aller ici.

Le président: Oui. Adopté?
Des voix: Adopté.
Le président: L’article 10 a trait aux ordon
nes provisoires. Est-il adopté? Y a-t-il des

testions?
Des voix: Adopté.
Le président: Article 11.
Le sénateur Roebuck: Un mot à ce sujet. 

^°h collègue, la sénatrice Fergusson, en a 
^ aité ce matin. L’épouse a certainement droit 
^Müs qu’une pitance. Dans certains cas, elle a 

availlé des années durant, tout comme son 
ari! elle, s’occupant du foyer, lui, étant le 

^ëtle'Pain, les deux participant à l’édification 
J1 *ev,r domaine, et pourtant, selon le «com- 
.°n law», elle ne reçoit rien en cas de 
dlvorce.
^ehdant longtemps, le sénateur Fergusson a 

testé contre cela et je constate le bien- 
de sa réclamation. Je propose, monsieur 

^Président, que l’article 11 (1) soit modifié 
ai°utant après l’alinéa c) ce qui suit:

Le tribunal aurait ainsi le pouvoir d’établir 
l’apport du mari et celui de la femme de 
manière à assurer un partage équitable.

Le sénateur Pearson: Cela s’appliquerait-il 
à une femme selon le droit commun?

Le sénateur Roebuck: Non.

Le sénateur Leonard: Il n’existe pas de 
telle personne en droit.

Le président: Qu’avez-vous décidé, mon
sieur Maxwell?

M. Maxwell: Je suppose que l’une des pre
mières difficultés dans l’examen d’un tel 
amendement est de définir les mots «pour
voyant au partage, selon l’équité, des biens 
conjugaux.» J’aurais cru qu’on se serait ins
piré à cet égard des décisions et des principes 
de la cour de la chancellerie en Angleterre, 
de même que des principes de justice que 
ceux d’entre nous, qui ont appris le droit 
coutumier, connaissent bien. Évidemment, si 
on l’entend ainsi, rien ne serait changé car, si 
je puis m’exprimer ainsi, les biens conju
gaux—j’ignore ce que cela comporte—appar
tiennent à l’un ou à l’autre des conjoints, ou 
bien il s’agit de copossession. La propriété 
doit se ranger dans l’une de ces trois 
catégories.

Le sénateur Roebuck: Oh non. Nous avons 
souvent reconnu les droits de la femme lors
qu’elle a contribué ou fourni un certain mon
tant d’argent avec lequel le mari achète la 
propriété. On peut, à mon avis, relever bien 
des cas de ce genre.

Le président: Alors, elle pourrait ester en 
justice devant un tribunal provincial.

M. Maxwell: C’est ce à quoi je voulais en 
venir. Si l’on se réfère aux lois existantes sur 
l’équité, et c’est bien ce que je crois qu’il faut 
entendre...

Le sénateur Roebuck: Non...

Le président: Vous avez employé l’expres
sion «selon l’équité».

Le sénateur Roebuck: J’entends l’équité 
telle que définie dans les dictionnaires. Peut- 
être devais-je remplacer «selon l’équité» par 
«en toute justice».

d) une ordonnance pourvoyant au par
age, selon l’équité, des biens conjugaux 
entre le demandeur et le défendeur.

27750—4
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M. Maxwell: Vous auriez alors, sénateurs, 
je crois, cette difficulté que personne ne sau
rait dire ce qu’on entend par là. J’ignore 
quelle interprétation les tribunaux donne
raient à cette disposition.

La sénairice Fergusson: Pourriez-vous y 
substituer l’expression «en toute impartialité»?

Le président: Mais vous en revenez encore 
à la question de savoir quel est le fondement 
juridique qui permettrait aux autorités fédé
rales d’inclure une telle stipulation. Le comité 
mixte dont vous étiez coprésident, sénateur, a 
reçu l’opinion de M. Driedger, alors sous- 
rendu du comité mixte, figure le texte suivant 
ministre de la Justice. A la page 59 du compte 
du rapport de M. Driedger:

La répartition des biens entre les per
sonnes divorcées (indépendamment de la 
question de soutien ou de pension alimen
taire), ainsi que des questions comme les 
arrangements matrimoniaux, la dot, les 
droits aux biens de famille, le droit des 
femmes mariées à posséder des biens et 
ester en justice en leur propre nom, etc. 
peuvent fort bien se situer à un autre 
niveau.

Il a d’abord traité du soutien et de la garde 
des enfants, et dit que la question se ratta
chait au droit de légiférer en matière de 
divorce et comment la chose se justifiait, pré
cisant toutefois qu’elle pourrait fort bien se 
situer à un autre niveau. Il poursuit:

Ces questions comportent des droits et 
des obligations entre le mari et la 
femme, mais elles semblent se rattacher 
à la propriété et aux droits civils des 
parties au mariage plus qu’à leur statut 
juridique de personnes mariées. Elles 
pourraient varier de temps à autre et 
d’une sphère de compétence à l’autre. Il 
n’est ni nécessaire ni essentiel de s’en 
tenir à une règle particulière pour que 
cela constitue un mariage.

Il ajoute que les questions de propriété et de 
droits civils relèvent, bien entendu, des 
provinces.

Voilà les problèmes auxquels on se heurte
rait sur le plan juridique si l’on tentait de 
démontrer qu’une disposition comme celle 
que constitue l’amendement proposé, était 
valide et constitutionnelle. Auriez-vous des 
commentaires à formuler à ce sujet, monsieur 
Maxwell?

M. Maxwell: Selon, moi sénateur, il serait 
préférable, et de loin, de tenir compte du fait 
que les lois relatives à la propriété et aux

droits civils relèvent de la compétence 
provinciale.

La sénatrice Fergusson: Pourquoi alors ne 
pas soumettre à la Cour suprême la question 
de savoir qui a le droit de prendre une déci
sion à cet égard?

Le président: Cela peut se faire indépen
damment du bill à l’étude, si la question est 
soulevée, et si le gouvernement est un jour 
disposé à faire trancher ainsi une foule de 
questions.

La sénatrice Fergusson: Je crois qu_^ 
serait opportun que la Cour se prononce la" 
dessus. Je ne tiens pas à retarder les travail* 
du Comité, mais avant d’adopter un b»j 
comme celui-ci, nous devrions savoir quel es 
notre domaine de compétence.

Le président: La question est de savoir S d 
s’agit de propriété et de droits civils. J’estim® 
que la plupart des spécialistes du droit consti
tutionnel—et je ne prétends pas en être 
un—soutiendraient qu’il s’agit d’une questi°p 
de propriété et de droits civils qui relève °e 
la compétence provinciale.

Le sénateur Burchill: Y a-t-il une disp°f 
tion de ce genre dans la loi britannique sur 
divorce ou quelque autre loi sur le divorce?

M. Maxwell: Je crois que leur dispositif 
va plus loin que la nôtre, mais on doit 
rappeler que l’Angleterre est un état unitaf 
qui n’a pas nos problèmes de dr 
constitutionnel.

Le président: Il n’y a là qu’un seul g°uVe*,.
ern®nement, il n’est pas question de gouv1 

ment provincial.
oUSLe sénateur Thorvaldson: Je crois que 11 ..g

nous heurtons ici à un problème très difn ^ 
et technique. Aussi m’opposerai-je vivef ^ 
à l’inclusion d’une telle disposition, s ^gir 
qu’il ne soit pas sûr que nous puissions 
ainsi en vertu de la constitution. J® 0, 
quant à moi, convaincu qu’il s’agit de V ^ 
priété et de droits civils et que cela eSp$r. 
ressort provincial, et non fédéral. Que Ie 
lement du Canada ait compétence en 
matière me paraîtrait fort inusité. , au*

Le sénateur Lang: Le pouvoir énonce ^ 
alinéas a) et b) est-il conféré en ver ^ 
l’article 91 de l’Acte de l’Amérique du 
britannique?

M. Maxwell: C’est notre avis, oui.
Le sénateur Thorvaldson: J’en doutei 

sans doute M. Maxwell a-t-il raison.
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M. Maxwell: Je suis sûr que bon nombre de 
Sens en doutent, mais c’est là notre avis. Nous 
Cfoyons pouvoir agir ainsi, mais non pas en 
Ce qui concerne l’autre question.

Le sénateur Thorvaldson: Je crois que la 
Question de fond de l’amendement à l’étude 
*6ra un jour l’objet d’un appel, ce qui sera 
*°rt opportun puisque cela permettra d’établir 
Nettement notre compétence constitutionnelle 
en matière de pension alimentaire.

Le président: Voici ce qu’a dit, en partie, 
Driedger au comité mixte, quant au sou- 

^en et à la garde des enfants, points que vous 
avez soulevés, sénateur Roebuck et à l’égard 
desquels vous vous demandez si le tribunal en 
^connaîtrait le bien-fondé:

Le mari a le devoir de subvenir aux 
besoins de son épouse. Lorsque le 
mariage est dissous, normalement cette 
obligation cesse parce que les relations 
entre le mari et l’épouse n’existent plus. 
Pour les raisons que j’ai mentionnées, je 
crois qu’il appartient au Parlement de 
définir dans quelle mesure la dissolution 
modifie les droits et les obligations inhé
rents au mariage et dans quelle mesure la 
Pension alimentaire doit continuer à être 
Payée...

cite ensuite les propos de Lord Atkin dans 
3 cause Hyman v. H. (1929). Appeal cases, 

j.a®e 601, à l’appui de cette thèse. Puis il 
vient à ce cas-ci où valent les mêmes argu- 

11 ts, et poursuit en ces termes:

Le même raisonnement peut s’appli
quer à la pension et à la garde des 
enfants. Tant que dure le mariage, le 
hiari est obligé de pourvoir à l’entretien 

à l’instruction des enfants issus du 
hiariage, et le mari et la femme en ont la 
Sarde conjointe. Tels sont les droits et 
°bligations qui proviennent des rapports 
c°njugaux. Le divorce qui met fin aux 
rapports conjugaux entrave naturelle
ment ces droits et obligations, et, à mon 
avis, la compétence du Parlement par 
rapport au divorce inclurait le pouvoir de 
^terminer dans quelle mesure ces droits 
et obligations doivent être révoqués ou
Prolongés.

Un raisonnement acceptable.
Le .del)t Senateur Leonard: Monsieur le pr 

’ Ce raisonnement ne vaut pas pour 1’

néa b) de l’article qui prévoit une ordonnance 
stipulant que la femme doit payer pour l’en
tretien de son mari.

Le président: Non, c’est du nouveau, à n’en 
pas douter. Je ne crois pas qu’en donnant 
cet avis on ait songé à cet aspect, bien que la 
chose soit possible. Le mari peut avoir droit à 
l’entretien et au soutien, mais l’épouse n’a- 
t-elle aucune obligation à cet égard? Je ne 
saurais l’affirmer.

Le sénateur Lang: Monsieur le président, 
puis-je poser une question aux hauts fonc
tionnaires du ministère? Quel serait, à leur 
avis, le résultat si on biffait des alinéas a) et 
b) les mots «pour l’entretien, etc... Il n’y 
aurait alors aucune réserve à l’ordonnance.

Le sénateur Léonard: Ce serait pire. Il faut 
que l’ordonnance prévoie au moins l’entretien, 
ce qui posera quand même des difficultés.

M. Maxwell: N’oublions pas que la compé
tence du Parlement s’étend non seulement au 
divorce mais aussi au mariage. Il ne faut pas 
être grand clerc pour savoir que légiférer en 
matière de mariage, mise à part la question 
du divorce, comporte le droit de définir les 
droits et les obligations des conjoints. Si l’on 
va plus loin, à supposer que l’un des conjoints 
soit malade et incapable de pourvoir à ses 
besoins, ce genre d’obligation pourrait être 
imposée à l’autre conjoint par une certaine 
Assemblée législative et, vraisemblablement, 
par le Parlement du Canada aux termes de la 
constitution actuelle.

Le président: Il faudrait peut-être recourir 
au droit pénal.

M. Maxwell: C’est une autre solution de 
rechange et, nous devons en tenir compte. 
Cependant, lorsqu’il s’agit, en fait, de confé
rer à l’épouse un droit de propriété, nous 
passons de notre domaine de compétence en 
matière de mariage à celui du droit de 
propriété. A mon avis, il ne fait aucun doute 
que la loi en vertu de laquelle une épouse 
obtient une séparation de biens est bel et bien 
une mesure législative provinciale. Voilà le 
nœud du problème. S’agit-il d’une loi sur la 
propriété, ou d’une loi sur le mariage et le 
divorce?
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La sénatrice Fergusson: Monsieur le prési
dent, puis-je répéter ce que j’ai dit au Sénat? 
Des spécialistes du droit constitutionnel esti
ment que cette question se range sous la 
rubrique Mariage et Divorce à l’article 91. Et 
il s’agit non pas de dilettantes, mais de gens 
qui ont exercé le droit dans ce domaine parti
culier et avec qui j’ai discuté de la chose. Des 
professeurs de droit, dans nos universités et 
nos collèges, sont du même avis. Ils m’ont, à 
l’occasion, fait part de leur opinion dans ce 
sens.

Je tiens à signaler aussi que Kent Power, 
auteur de Power on Divorce, cité à plusieurs 
reprises, a déclaré que s’il y a litige au sujet 
de la compétence fédérale et provinciale, c’est 
le gouvernement fédéral...

Le président: Un instant. Vous parlez de 
biens accumulés ou acquis grâce à la mise en 
commun du travail du mari et de la femme?

La sénatrice Fergusson: Oui.

Le président: Le titre peut être au nom de 
l’épouse ou du mari. S’il est au nom des deux, 
alors il n’y a plus de problème. Mais s’il est 
au nom de l’un des conjoints, alors il se pose 
un problème. Il s’agit d’établir alors si cela 
tient au contrat de mariage conclu entre les 
parties ou si c’est une question de droits 
contractuels.

La sénatrice Fergusson: Autant que je 
sache, il y a très peu de contrats de mariage, 
sauf au Québec.

Le président: Il peut résulter des circons
tances du mariage que la femme, en contri
buant à l’accumulation des biens, le faisait en 
vue de revendiquer un droit à la propriété 
qu’un tribunal pourrait reconnaître, mais il 
s’agit là d’un droit de propriété.

Alors, si nous innovons là au risque de voir 
l’affaire contestée devant les tribunaux, pour
quoi ne pas innover au sujet de l’article dont 
je parle?

Le président: Quoi qu’il en soit, vous devez 
admettre que c’est du nouveau. Nous n’avons 
pas encore établi si c’est constitutionnel. C’est 
la question que j’allais poser à M. Maxwell.

M. Maxwell: Sénateur Fergusson, j’ai déjà 
fait part de mon opinion sur le sujet. S’il est 
permis de douter à cet égard de la comPe' 
tence fédérale, quand il s’agit d’un divorce, U 
ne l’est plus dans le cas d’un mariage, car ce 
domaine relève exclusivement du Parlement 
du Canada. C’est un aspect qu’il ne faut PaS 
perdre de vue dans l’étude du bill dont nou® 
sommes saisis, mais il reste à savoir jusqu’011 

on peut aller. L’ensemble du bill indiQue 
qu’on s’engage dans un nouveau domaiu6 
juridique, du moins jusqu’à un certain Poiat' 
Je veux dire, jusqu’au point énoncé à l’aliuéa 
b). Mais, attention, si l’on va plus loin et sl
l’on commence à parler des droits respectifs

litdes conjoints, alors je dis que si le Parleme1 
du Canada est compétent dans ce domaine> 11 
lui incombe alors de faire changer les lois sur 
la communauté et la propriété de la provins® 
de Québec. Et, du point de vue constitutin'1 
nel, ce serait fort audacieux.

Le président: Est-on prêt à voter?

Le sénateur Roebuck: Je ne crois pas ^ 
ce soit aussi simple que cela, car il sem^® 
bien que M. Maxwell peut ne pas avoir 
La question des droits conférés en vertu de 
Constitution n’est pas encore réglée, loin 
là. Selon moi, si le tribunal peut séparer 
conjoints, il peut aussi statuer sur la sépara 
tion des biens.

La sénatrice Fergusson: Surtout si le tribu
nal est présidé par un homme, monsieur le 
président.

Le président: Quelle différence cela peut-il 
faire?

La sénatrice Fergusson: Ma remarque est 
peut-être saugrenue mais c’est mon impres
sion. Mais vous-même avez signalé, à propos 
de l’article 11 (1) d), que nous innovions.

Le sénateur Aseltine: Tous les biens? 

Le sénateur Roebuck: Oui, selon les dr°its 
ait

des conjoints. Supposons qu’une épouse g
contribué financièrement à l’achat ^u

p’aubpropriété, et que ce fait soit reconnu, 
part, pour revenir à ce que j’ai dit tan1tôt»

lorsque l’épouse s’occupe du foyer Pe:nda]iflt
.rtvque le mari gagne l’argent, les deux ont Pa ^ 

cipé à l’accumulation d’un bien et les d 
ont droit en toute justice.
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Le président: Mais, sénateur, vous admet
trez que, même avant la présentation d’une 
Pétition de divorce, la femme peut, moyen
nant preuve à l’appui, faire reconnaître son 
’troit à la propriété par un tribunal provin- 
cial. Le projet de loi à l’étude n’infirme en 
rien cette autorité.

Le sénateur Roebuck: Non, mais elle doit 
Suand même intenter une action en justice si 
eUe est divorcée. Naturellement, tant qu’elle 
est heureuse en mariage, elle ne veut pas de 
s®Paration de biens, mais si l’on en vient au 
divorce, c’est une autre paire de manches.

Le président: Le meilleur moment pour ce 
faire serait au temps du bonheur conjugal.

Le sénateur Lang: Nous traitons évidem
ment ici de procédure. Nous tenons à ce que 
*a cour ait compétence en temps utile. Mais 
Peurquoi ne pas contourner un problème d’or- 
'^re constitutionnel en nous en tenant aux ter
mes de l’amendement du sénateur Roebuck:

Que l’article 11 (1) soit modifié en ajou
tant après l’alinéa c) ce qui suit:

d) une ordonnance pourvoyant au 
partage, selon l’équité, des biens con
jugaux entre le demandeur et le 
défendeur.

président: Si j’interprète bien votre pen- 
®e> on agirait ainsi, selon le projet d’amende- 

du sénateur Roebuck, lorsqu’une ins- 
j 1166 en divorce comporterait une requête 
^Pdée sur l’apport à la propriété, en vue 
^ P® déclaration selon laquelle on aurait 

à une part des biens? Si une instance en 
v°rce se fondant sur les motifs ordinaires 

■ Présentée et si un tribunal provincial 
** simultanément saisi d’une demande 

l^mpRiant une partie ou la totalité des biens, 
deux causes pourraient être entendues en 

tl temps. Mais vous avez établi une dis- 
t C^°P nette entre les domaines de compé- 
l^Ce en question. Les poursuites relatives à 

*éï*ration des biens sont du ressort Previn
s'. ’ une ordonnance du juge pourrait
, mipdre qu’elles soient entendues en même
N*.

Le sénateur Roebuck: On pourrait, en l’oc
currence, conjuguer les deux causes.

Le sénateur Thorvaldsen: Je dois faire 
remarquer que si l’on accepte l’amendement 
du sénateur Roebuck il faudra alors modifier 
le paragraphe 2 qui précise:

Une ordonnance rendue en conformité du 
présent article peut être modifiée à l’oc
casion ou révoquée par le tribunal qui l’a 
rendue s’il l’estime et le reste.

Comment révoquer une ordonnance en vertu 
de laquelle des capitaux fixes ont été 
partagés?

Le président: Cela ne pose aucun problème, 
car on peut modifier le paragraphe 2 de 
manière que l’autorité prévue à l’alinéa d) 
proposé par le sénateur Roebuck n’y relève 
pas, ce qui ne serait guère difficile.

Le sénateur Thorvaldson: Je veux simple
ment signaler qu’à l’autre endroit on n’a pas 
voulu aller plus loin quant à la somme à 
verser pour l’entretien, et le reste. Si nous 
touchons à la question du partage des capi
taux fixes, il se peut que le projet de loi à 
l’étude ne soit pas adopté. L’amendement pro
posé ne me paraît pas de tout repos, et j’hési
terais beaucoup à le consigner à la mesure de 
peur qu’il ne soulève une question d’ordre 
constitutionnel. Il va bien au-delà des avis 
formulés par le légistes.

Le président: Sénateur, le libellé de votre 
amendement est-il définitif?

Le sénateur Roebuck: Non. Je vais accepter 
la proposition du sénateur Lang et substituer 
les mots «selon la loi» aux mots «selon 
l’équité». La loi, en l’occurrence peut être du 
ressort fédéral ou provincial, peu m’importe. 
L’amendement se lirait donc comme il suit:

.. . pourvoyant au partage, selon la loi 
des biens... entre le demandeur et le 
défendeur.

Le président: La question est débattable si 
vous rattachez le jugement au droit à la pro
priété conféré par la loi. Rattacher à la décla
ration accordant le divorce une ordonnance 
aux fins de l’entretien, de la garde des 
enfants et de la séparation des biens, serait 
donner dans un guêpier et retarder, voire 
faire échouer le bill à l’étude. Or, il s’agit 
d’une mesure fort opportune, comme vous le 
savez, et vous avez travaillé d’arrache-pied 
assez longtemps pour l’amener à cette 
étape-ci.
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Le sénateur Roebuck: C’est un bon projet 
de loi, je voulais simplement l’améliorer, sans 
grand succès, je dois l’avouer.

Le sénateur Aseltine: Vous ne voulez pas le 
voir échouer.

Le sénateur Roebuck: Je tiens à dire nette
ment que tout en essayant de l’améliorer, je 
le trouve fort opportun et j’ai à maintes 
reprises dit que c’était un excellent projet de 
loi.

Le sénateur Leonard: Est-ce que M. Max
well et le sénateur Thorvaldson ont la même 
admiration pour la phraséologie générale telle 
que «toute ordonnance ultérieure sur la pro
priété du mari ou de l’épouse selon ce que la 
cour estime juste et approprié.» A-t-on les 
mêmes objections?

M. Maxwell: Essentiellement les mêmes, 
sénateur. A mon avis, ce membre de phrase 
n’aurait pratiquement aucune signification.

Le sénateur Leonard: Excepté qu’il pourrait 
en découler une entente, alors que présente
ment les conjoints doivent s’en tenir à 
l’entretien.

M. Maxwell: Mais à la vérité, si vous allez 
plus loin, je pense que le bill deviendrait 
vulnérable sur le plan constitutionnel, et Dieu 
sait ce qui se produirait: tout l’article pourait 
être éliminé.

Le sénateur Cook: Le juge ne doit-il pas 
prendre tous les faits en considération? Je ne 
vois pas du tout la nécessité de cet 
amendement.

Le président: Est-on prêt à voter?
Le sénateur Lang: Je désirerais savoir 

pourquoi les hauts fonctionnaires s’opposent à 
l’amendement du sénateur Roebuck, s’il était 
modifié selon ma suggestion.

Le président: Alors modifiez-le en 
conséquence.

Le sénateur Lang: Nuirait-il au bill pour 
des motifs d’ordre constitutionnel?

M. Maxwell: Oui, je le crois. Il n’y aurait, à 
mon avis, aucune amélioration. Ce serait pro
bablement une expression juridique sans por
tée. Si je comprends bien ce que vous dites, 
vous déclarez que le tribunal peut faire tout 
ce que la loi autorise.

Le sénateur Roebuck: Mais ne lui confé
rons-nous pas ainsi compétence en la matière?

Le président: Vous n’avez pas besoin de 
donner aux tribunaux d’Ontario compétence 
en matière de propriété.

Le sénateur Roebuck: Mais dans le cas 
d’une instance en divorce...

Le président: L’autorité fédérale ne s’étend 
pas à cette phase, à moins de lier la question 
avec le divorce. Je ne vois pas comment l’aP'
port financier du mari et de l’épouse et a la
propriété soit inhérent aux rapP°rts 
conjugaux.

Le sénateur Lang: Tout ce que nous cher 
chons à éviter c’est le cumul d’actions. N°uS

en
une

déclarons tout simplement que le juge 
accordant un divorce peut aussi rendre 
ordonnance.

Le président: Mais vous traitez du di°* 
matériel comme d’une question de procédure’

Le sénateur Lang: Cela éliminerait * 
cumul d’actions sur le même sujet.

Le président: Mais c’est déjà une quesh0 
de droit, et vous mettez...

Le sénateur Lang: Ce n’est pas une 9llC 
tion de droit à mon avis, parce que. • ■

Le président: Si ce n’est pas une qU®5^. 
de droit matériel que de déterminer les 
ports conjugaux relativement à la propjr0it 
je ne sais plus ce qu’on entend Par 
matériel.

Le sénateur Lang: Mais c’est une consi jg 
tion nécessaire dans l’octroi d’un div°r<^ 
ne crois pas que la constitutionality 
mesure soit en jeu.

Le président: Nous tournons en rond- 'ur 
sommes saisis d’une proposition et le rne ^et- 
moyen de trancher la question est de 1® n0l)s 
tre aux voix. Nous n’arriverons jamais 
mettre d’accord là-dessus.

fniacti°n.
Le sénateur Leonard: Les hautes 1 vavl 

naires sont-ils nettement d’avis qu’il n ^ 
pas la peine de réserver cet article»^ C0' 
divergence d’opinions des membres 
mité à ce sujet? Nous avons encore. • •

» uê le5 C
Le président: Ces messieurs ont eu 

seillers du ministre. ^Q(ls
Le sénateur Leonard: Comme n°U^j, to^e

jNT°uS

lue senaieur Leonara:
déjà réservé un article, nous devronsVAV.JV* AA--------- f

façon revenir là-dessus. S’ils son nf0r^e ’
de cet avis, nous devons nous y corn1
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ttiais j’ai l’impression qu’on a fermement sou
tenu que ce point pourrait être compris.

M. Maxwell: Peut-être pourrais-je dire ceci. 
Au cours de la préparation du bill nous avons 
étudié soigneusement cet aspect. Je serais très 
étonné que le ministre de la Justice, s’il était 
lci, fasse la moindre concession à ce sujet, 
^êrne si je ne puis parler en son nom sur ce 
Point, je ne puis imaginer qu’il y souscrirait.

est, à mon avis, pour le moins étonnant de 
dire que le Parlement puisse modifier les 
Principes dont s’inspire le Code civil en ce 
Soi concerne, par exemple, la communauté 
des biens. En fait, je ne conçois pas qu’aucun 
sPécialiste du droit constitutionnel puisse 
Arriver à une telle conclusion.

La sénatrice Fergusson: Il me semble qu’a- 
près cette longue discussion ce n’est pas trop 
exiger que de demander au ministère de 
réexaminer la question.

M. Maxwell: Nous l’avons étudiée à tel 
point, sénatrice Fergusson, qu’il serait inutile 
de la réexaminer.

La sénatrice Fergusson: Ce n’est pas mon 
avis; vous devriez l’examiner de nouveau.

Le sénateur Leonard: N’avons-nous rien 
ajouté à vos considérations, monsieur 
Maxwell?

La sénatrice Fergusson: N’avons-nous pas 
soulevé de points qui ont pu vous échapper?

M. Maxwell: Je ne crois pas.
Le sénateur Lang: Je ne dis pas que.. ■

! Le sénateur Leonard: Il s’agit d’appliquer 
6 Code civil, si vous voulez, quant aux pour- 

SuUes intentées en vertu de cette loi. Voilà, je 
Pense, ce que veut dire le sénateur Lang.

Le président: La question est de savoir si 
°n Pourrait rendre une décision au sujet de 

droits. Il faut certainement rendre une 
Vision pour déterminer les droits de l’é- 

Use aux biens en cause.A.
J6 tes~vous Prêts à vous prononcer, messieurs? 
b suPpose que le Comité a saisi le sens de 

^ndement du sénateur Roebuck.
6 sénateur Lang: On n’a pas répondu à la 

f0esL°n posée par le sénateur Leonard aux 
cuonnaires du ministère.

Président: Je crois que M. Maxwell y a
p°ndu.

bGg6 s®nateur Leonard: Il ne m’a pas laissé 
Uc°up d’espoir.

Le président: Allons-nous procéder au 
vote?

La sénatrice Fergusson: On s’entête à ne pas 
vouloir réexaminer la question.

Le président: L’entêtement peut se manifes
ter de part et d’autre.

La sénatrice Fergusson: Touché!
Le président: Je mets l’amendement du 

sénateur Roebuck aux voix et nous prendrons 
le vote à main levée: ceux qui l’appuient? 
Ceux qui s’y opposent?

L’amendement est rejeté par sept voix con
tre cinq.

Les paragraphes (1) et (2) de l’article 11 
sont-ils adoptés?

Des voix: Adopté.
Le président: L’article 12 est-il adopté?
Des voix: Adopté.

Lecaté Senateur Lang: Il n’a pas été très
eSorique.
Le .vehi,, esideni: Bien peu d’entre nous peu- 

11 être.
Le vS’a8it 6naleur Lang: Je persiste à croire qu’il 

6e^Se point très important. C’est, je
i»ju ’. n°tre devoir de veiller à éviter toute 

lce inhérente à ces situations.
Le .ke)c^Sen3teur Thorvaldsen: A mon avis, M. 
Vé/1 a donné une réponse très claire et, à 
^ 1 e. très intéressante.

5 tçp^êsidenl: Quoiqu’il en soit, M. Maxwell 
'ker j0ridu de son mieux et nous devons en 

e Meilleur parti possible.

Le président: L’article 13 (1) traitant des 
décrets et ordonnances est-il adopté?

Des voix: Adopté.
Le président: Le paragraphe (2) est-il 

adopté?
Des voix: Adopté.
Le président: Le paragraphe (3) est-il

adopté?
Le sénateur Aseltine: C’est normal.

Des voix: Adopté.
Le président: Le paragraphe (4) est-il

adopté?
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Des voix: Adopté.
Le président: Passons à l’article 14. Est-il 

adopté?
Des voix: Adopté.
Le président: L’article 15?
Des voix: Adopté.
Le président: L’article 16 sur le jugement 

irrévocable est-il adopté?
Le sénateur Thorvaldson: L’article 16 est-il 

vraiment nécessaire?
Toute partie au mariage antérieur peut 

se remarier après l’obtention d’un juge
ment irrévocable de divorce.

Le président: Il s’agit peut-être de préciser 
la chose davantage, je l’ignore.

M. Maxwell: Ex abundanti cautela au 
moins.

Le président: Ce qui signifie s’en assurer 
doublement.

Le sénateur Roebuck: Je crois que cet arti
cle est absolument nécessaire. Il y a, voyez- 
vous, la séparation judiciaire qui, aux termes 
de la loi est un divorce mais qui n’accorde 
pas le droit de se remarier. Il serait sage de 
garder cet article.

Le président: Est-il adopté?
Des voix: Adopté.
Le président: L’article 17 a trait aux appels. 

Le paragraphe (1) est-il adopté?
Des voix: Adopté.

Le sénateur Roebuck: Je suppose qu’il s’a
git de règles analogues à celles d’autres lois, 
monsieur Maxwell, où le juge ou d’autres 
personnes sont autorisées à en établir?

M. Maxwell: C’est ce qui se fait d’ordinaire.
Le sénateur Roebuck: En effet.
Le sénateur Leonard: Monsieur le prési

dent, nous risquons d’avoir des ennuis si l’a* 
mendement comprend en outre les cours de 
comté.

Le président: Il nous faudrait alors revenir 
aux autres articles.

Le sénateur Leonard: Oui, en effet.
Le sénateur Roebuck: C’est ce que j’ai dit 

lorsque j’ai proposé l’amendement.
Le président: En effet.
Le sénateur Roebuck: Il se peut qu’oh 

doive revenir sur certains articles que je n’a1 
pas eu le temps d’examiner.

Le président: L’article 19, est-il alors 
adopté?

Des voix: Adopté.
Le président: L’article 20 a trait à la 

preuve. Les paragraphes (1) et (2) sont-ü5 
adoptés?

Des voix: Adopté.
Le sénateur Roebuck: Ici nous changeons 

un peu les règles. Jusqu’ici, dans les cause5 
de ce genre, qui seront désormais entendue5 
par la Cour de l’Échiquier, on s’en tient aU* 
règles de la preuve de la province où leS 
procédures sont engagées.

Le président: Le paragraphe (2)?
Des voix: Adopté.
Le président: Le paragraphe (3)?
Des voix: Adopté.
Le président: Le paragraphe (4)?

Des voix: Adopté.
Le président: L’article 18 se rapporte aux 

appels à la Cour suprême du Canada. Le 
paragraphe (1) est-il adopté?

Des voix: Adopté.
Le président: Le paragraphe (2)?
Des voix: Adopté.
Le président: L’article 19 renferme les 

règles de pratique. A-t-on des questions à 
poser à ce sujet?

Le président: Oui.
Le sénateur Roebuck: Mais là les chose5 

changeront sensiblement, si ma mémoire eS 
fidèle car ici nous avons suivi les règles de 'a 
preuve de la province d’Ontario alors que leS 
parties venaient de la province de Québec.

Le président: Selon l’article à l’étude, °1’ 
suivra les règles de la preuve de la proving 
où est présentée la demande de divorce, 50 
les règles de Terre-Neuve ou du QuébeC' 
selon le cas.

Le sénateur Roebuck: Ce qui signifie 
Cour de l’Échiquier devra connaître les ^ 
de ces provinces, ce qui n’est pas une ihù1 
tâche.

M. Maxwell: Elle les connaît déjà, sénate11^ 
Sinon, les avocats se chargeront de 
renseigner.

que1"
rè#5
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Le sénateur Roebuck: Vraiment?
Le président: L’article est-il adopté?
Le sénateur Roebuck: Je ne m’y oppose 

Pas.
Des voix: Adopté.

Le président: Passons alors à l’article 24, 
concernant le titre. L’article est-il adopté?

Des voix: Adopté.
Le président: Vient ensuite l’article concer

nant les mesures transitoires et l’abrogation. 
Est-il adopté?

Le président: L’article 21?
Des voix: Adopté.
Le président: L’article 22? Il s’agit ici de 

Terre-Neuve et du Québec. L’article a trait à 
*a Proclamation en vertu de laquelle la com
pétence sera exercée par la Cour supérieure 
ae l’une ou l’autre de ces provinces, selon le 
Cas, et non plus par la Cour de l’Échiquier. 
Test bien cela, n’est-ce pas?

M. Maxwell: Oui.
Le président: L’article 22 est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Le sénateur Roebuck: J’ai un mot à dire au 
sujet de l’article 26.

Le président: Un instant, sénateur, je crois 
que nous avons reçu un projet d’amendement 
au sujet de l’article 26.

Le sénateur Roebuck: Oui. A ce propos, le 
ministère m’a envoyé un amendement que je 
veux proposer. Vous avez rejeté tous les 
autres amendements, mais vous ne sauriez 
rejeter celui-ci.

U
Le sénateur Roebuck: Il y aura peut-être 

eU de le modifier si les cours de comté sont
c°rnprises.

Le président: Non. Si, comme le suggère le 
s®hateur Flynn, nous changions la définition 
ae cour, il nous faudrait reconsidérer ce
Point.

Le sénateur Roebuck: Peut-être est-ce le 
^ornent de le faire, car l’article traite de 
*c°ur» et le mot se retrouve à l’article 2.

Le président: Adopté?

Les voix: Adopté.

Le président: Les paragraphes (1), (2), et (3) 
°Pt-iis adoptés?
Les voix: Adopté.

tj Le président: Passons alors aux modifica- 
résultantes, à l’article 23. Veut-on des 

^ôcisions de M. Maxwell, à ce sujet, ou 
S 'ce bien clair?

L® sénateur Haig: C’est clair.

Le sénateur Roebuck: On peut toujours 
leUrnir des précisions, mais je crois que, sur 

Plân juridique, rien ne laisse à désirer.

Président: Je crois que tout est clair.
Les voix: Adopté.

tjç * Président: L’article s’étend sur une par- 
tdr, 6 *a Page 14 et sur toute la page 15. Est-il

opté?
Des

Le président: Évidemment, sénateur, je ne 
songerais pas à le proposer, moi-même, vu 
que vous êtes là.

Le sénateur Roebuck: Je le ferai avec joie.

Le président: Et je vais vous appuyer.

Le sénateur Roebuck: Oui, et tous les au
tres en feront autant.

Le président: Le sénateur Fergusson vou
dra peut-être l’appuyer?

La sénatrice Fergusson: J’en serais heureux.

Le président: Us auront au moins eu quel
ques succès.

Le sénateur Roebuck: Puis-je dire en peu 
de mots ce dont il s’agit? L’article 26 abroge 
la loi sur le divorce (Ontario). Cette loi, qui 
date de 1930, conférait à la Cour suprême 
d’Ontario la juridiction en matière de dissolu
tion et d’annulation de mariages. L’abrogation 
de cette loi accorde à la Cour suprême d’On
tario la juridiction en matière de dissolution 
du mariage, mais par une mission des 
auteurs, l’annulation a été laissée de côté. L’a
mendement a donc simplement pour but de 
rectifier cette lacune.

Le président: Peut-être devrais-je deman
der au secrétaire-légiste s’il l’a constaté?

Le secrétaire-légiste: Je l’ai constaté.

Le président: Êtes-vous satisfait de la façon 
dont nous procéderons: biffer une ligne et la 
remplacer par autre chose?

27750—5
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Le secrétaire-légiste: On pourra trouver la 
formule exacte, mais les mots paraissent bien 
refléter l’objet visé.

Le sénateur Roebuck: Je crois comprendre 
que l’amendement a été approuvé par le 
ministre.

Le président: Voulez-vous alors proposer 
l’amendement et nous l’approuverons à 
l’unanimité?

Le sénateur Roebuck: Je l’ai ici en français 
et en anglais. Je propose donc que la version 
anglaise du bill C-187 concernant le divorce 
soit modifiée en biffant la ligne 2, à la page 
16, et en la remplaçant par ce qui suit:

Act, the Divorce Jurisdiction Act, the 
Divorce Act (Ontario) in so far as it re
lates to the dissolution of marriage.

Le président: Et l’article se poursuit?

Le sénateur Roebuck: Oui.

Le président: Vous avez entendu l’amende
ment proposé par le sénateur Roebuck et 
appuyé par le sénateur Fergusson. Ceux qui 
l’appuient? Ceux qui s’y opposent?

Des voix: Adopté.
Le président: Nous avons maintenant à 

nous prononcer sur la version française.

[Français]
Le sénateur Méthot: Que la version fran

çaise du bill C-187 soit modifiée par la sup
pression de la ligne 10 à la page 17 et la sub
stitution de la ligne suivante:

la Loi sur le divorce (Ontario) dans la 
mesure où elle a trait à la dissolution du 
mariage, et la Loi sur les appels de...

[Traduction]
Le président: C’est l’équivalent français de 

la proposition. La version française est-elle 
adoptée?

Des voix: Adopté.

Le président: Je présume que le paragra
phe (2) est adopté. L’article 27 concerne l’en
trée en vigueur. Est-il adopté?

Le sénateur Thorvaldsen: Pourquoi le délai 
de trois mois?

Le président: Je crois que l’on veut permet
tre aux juges des diverses juridictions de se 
réunir afin d’établir les règles de pratique et, 
du point de vue fédéral, d’assurer l’unifor
mité de ces règles dans toutes les provinces. 
Cela peut prendre un peu de temps.

Le sénateur Roebuck: Le sénateur Grosart 
a demandé qu’on réduise le délai mais j’ai

expliqué au Sénat qu’il n’était pas trop long 
et que si les gens avaient attendu 100 ans 
pour cette mesure...

Le président: D’autres gens, pas les même8.

Le sénateur Roebuck: C’est très juste. En 
tout cas, j’ai dit que si l’on avait attendu 10® 
ans, on pourrait patienter encore un peu. J,&1 
reçu des lettres assez catégoriques de ëenS 
qui attendent avec impatience la promulg®' 
tion de ce projet de loi.

Le président: L’article 27 est-il adopté?

Des voix: Adopté.
Le président: Nous avons réservé l’alinéa ^ 

de l’article 2 pour entendre le ministre. M°uS 
avons étudié tous les autres articles du 
Le Comité devrait-il s’ajourner jusqu’à 9 hen 
res 30 demain matin, dans l’espoir que *e 
ministre sera disponible?

Le sénateur Roebuck: Le sera-t-il?
Le président: Je l’espère, mais nous nOuS 

renseignerons.

Le Comité s’ajourne.

Ottawa, le jeudi 1er février 1968-

(N
sufLe Comité permanent des banques et 

commerce auquel on a déféré le bill C-l®7 ^ 
le divorce se réunit aujourd’hui à 9 h. ^ 
matin pour poursuivre l’étude du bill.

, .jgjii'
Le sénateur Salter A. Hayden (presi

occupe le fauteuil.
NollS

Le président: La seance est ouverte, 
avons avec nous ce matin l’honorable P1® ^ 
Elliott Trudeau, ministre de la Justice.

,r °'

s«':IJS
pr6'

1 tgj
avions réservé l’étude de l’alinéa e) de 
cle 2, afin d’entendre ses propos sur leS 
jets d’amendement qui changeraient 1® 
de la définition de «tribunal», qui figure 
sentement au projet de loi. ^

Je crois, monsieur le ministre, 9ue eJJt. 
êtes au courant de ces projets d’amende 
Le sénateur Flynn a proposé une modi^^jé 
que je vais essayer d’interpréter. Il n P pi 
que le projet de loi désigne la provincJ^, 
confère la juridiction et la province 
quemment désignerait le tribunal co
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Est-ce bien ce que vous proposez, sénateur 
Flynn?

Le sénateur Flynn: Ou bien que le tribunal 
soit choisi par le gouverneur en conseil sur la 
recommandation du lieutenant-gouverneur en 
conseil. Je veux ainsi donner suite à l’objec- 
tion de M. Maxwell. Je n’en suis pas con
vaincu, mais je suis disposé à accepter son 
Point de vue pour arriver au même but.

Le président: Très bien.

Le sénateur Leonard: Monsieur le prési- 
detlL pour mettre les choses au clair, on n’en- 
tendait pas que le gouverneur en conseil soit 
tenu d’accepter la désignation.

Le sénateur Flynn: Non.

Le président: Mais il le pourrait.

L’honorable M. J. C. McRuer a dit dans sa 
déposition au comité qu’on ne devrait pas 
écarter entièrement la Cour suprême et que 
celle-ci pourrait être saisie d’une cause même 
si elle avait été entendue par la cour de 
comté. Une fois rendue la décision relative au 
divorce, on pourrait considérer les questions 
connexes: entretien, permission de voir les 
enfants, garde des enfants, etc., que le juge 
local peut mieux régler que le juge itinérant. 
En outre, même si la cause avait été entendue 
par la Cour suprême, la pension alimentaire 
et les autres questions accessoires pourraient 
être réglées par le tribunal local.

Le président: L’autre point, et je pense que 
vous en êtes au courant, monsieur le ministre, 
a été soulevé par le sénateur MacDonald: l’u
tilisation des cours de divorce telles qu’elles 
existent en Nouvelle-Écosse. Auriez-vous des 
commentaires à formuler à ce sujet?

Le sénateur Leonard: Oui.

Ee président: Le sénateur Roebuck a alors 
^r°Posé qu’on ajoute les cours de comté—ou 

district, selon les provinces—aux cours 
compétentes en vertu du bill. Voilà le 

°nd de la question.

Ee sénateur Roebuck: J’ai souligné l’impor- 
ance d’un tribunal local plus facilement 
Cessible. J’ai signalé en outre que la dési- 
®r>ation de la cour relevait du Parlement et 
11011 des provinces, et que nous devions 

®sUrner notre responsabilité et faire la 
Agnation.
c "*e Proposais donc d’ajouter les «cours de 
^0tlUé» après la mention de la Cour supé- 
j,eUre ou de la Cour suprême à l’alinéa e) de 
^articie 2. J’ai dit également que ma proposi- 

devait être considérée comme tout chan- 
f)Çtïleri*; de forme entraînant de légères modi- 

adons à d’autres articles, 
kj'dais je songeajs aux avantages que com- 
qu>ait l’accès facile aux cours de comté, 
bi) °11 *es appelle comme on voudra—les tri- 

aviX de première instance dans la province 
°ause—qui, de concert avec la Cour

L'honorable Pierre-Elliott Trudeau (minis
tre de la Justice et Procureur général du Ca
nada): Oui, et je tâcherai d’être bref. Sauf 
erreur, certains de ces points ont été traités 
hier par mon sous-ministre, et je suis sûr 
qu’il l’a fait mieux que je n’aurais su le faire 
moi-même. Je serais porté à croire qu’au 
moins deux des amendements sont incompati
bles. Selon le sénateur Flynn, on devrait 
transférer aux provinces l’importante respon
sabilité de désigner les tribunaux. D’autre 
part, le sénateur Roebuck soutient que cette 
responsabilité incombe au Parlement. Ces 
deux messieurs pourraient peut-être aller sur 
le terrain, et nous étudierions l’amendement 
du survivant.

0rrie> feraient rapport au comité. Cet 
j„_ a®e a été signalé. On a précisé aussi que

dçjs■ °u l’autre des parties pourrait, si elle le
s4hv.. lt’ Présenter son instance " ’

Prettle
à la Cour

Le sénateur
chance.

Roebuck: Je n’aurais aucune

Le président: Au contraire, on me dit que le 
sénateur Roebuck excelle dans le corps à 
corps.

L'honorable M. Trudeau: Dois-je compren
dre que les deux survivraient? Alors, com
mençons par traiter le point du sénateur Roe
buck. Nous avons voulu, par la mesure à 
l’étude, assurer autant que possible l’uniformi
té en matière de divorce partout au pays. Le 
meilleur moyen d’y parvenir était, selon moi, 
de restreindre la compétence aux cours supé- 
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rieures des provinces, c’est-à-dire à la divi
sion d’instruction de la cour supérieure, peu 
importe comment on la désigne, de la pro
vince. Accorder la compétence aux cours de 
comté serait, à mon avis, courir le risque de 
voir la loi interprétée de diverses façons. 
Dans cette refonte radicale de la loi sur le 
divorce, cela nous semblait être une considé
ration fort importante.

Entre autres choses, j’ai été influencé par le 
rapport de l’archevêque de Cantorbéry sur le 
divorce. Il a été souvent évoqué à la Chambre 
des communes et les partisans de la «faillite 
du mariage» s’en inspiraient beaucoup. L’un 
des paragraphes souligne la gravité du pro
blème du divorce et j’aimerais vous le lire; il 
commence au bas de la page 77. Le rapport, 
rédigé par un groupe dont les membres ont 
été désignés par l’archevêque de Cantorbéry 
en 1964, figure dans un petit ouvrage intitulé 
«Putting Asunder»—A Divorce Law for Con
temporary Society:

A l’instar de la commission Morton et 
du comité Denning, nous souscrivons aux 
propos de la commission Gorell de 
1912... Le divorce et autres causes 
matrimoniales sont des sujets graves en 
ce qu’ils touchent à la vie familiale, au 
statut des conjoints, au bien-être des 
enfants et, quant à l’état, à la morale et 
au bien-être social des citoyens. Il est 
donc souhaitable, même pour les plus 
pauvres, que ces causes soient entendues 
par la cour supérieure du pays, secondée 
par le Barreau. C’est là à nos yeux, un 
point très important tant pour les parties 
que pour le bien commun.

Ces motifs valent pour le Canada, d’autant 
plus que nous avons ici un régime fédéral et 
que diverses questions touchant la vie et le 
statut des parties relèvent de la compétence 
fédérale ou de la compétence provinciale. Vu 
le risque de voir diverses interprétations 
d’une loi fédérale, il nous a paru important 
de faire entendre la cause par la Cour supé
rieure de la province.

La principale objection qu’on a fait valoir a 
trait aux frais. C’est du moins celle qu’on a le 
plus fréquemment soulevée à la Chambre des

communes; on peut y répondre, du moins en 
principe. J’ignore quels seront les frais. Mais 
il n’est pas vrai de dire que les frais d’une 
cour supérieure sont automatiquement plus 
élevés que ceux d’une cour de comté. H5 
devraient être établis selon les Règles de pra
tique, et j’espère qu’on s’efforcera de les fixer 
au plus bas. Pour ce qui est des frais, on fait 
valoir une objection contre la désignation de 
cours de comté. C’est que l’un des conjoints 
pourrait choisir une cour de comté aussi éloi
gnée que possible de la résidence de l’autre- 
Nous ne pourrions pas non plus édicter des 
lois sur le lieu de domicile qui s’appliflU6' 
raient aux comtés, du moins pas à mon avis- 
Il pourrait y avoir aussi le cas d’un conjoint 
qui rechercherait un juge de comté dont leS 
vues sur le divorce lui conviendrait ou a 
cause des frais.

Je suppose que, si j’ai bien interprété sa 
pensée, le sénateur Roebuck pourrait soute 
nir que, dans ce cas, l’un des conjoints P°ur 
rait transférer la cause à la Cour suprêm6- 
Mais s’il croit que cela se produirait souvent» 
je n’en vois pas l’avantage; on reviendra 
toujours aux cours supérieures. Si le contrait® 
devait se produire souvent, si les gens d un® 
province trouvaient la chose plus commode 
si l’Assemblée législative de la province 
mait, dans sa sagesse, que la pratique sU1^e 
en matière de divorce était satisfaisante, 
pourrait, n’importe quand bien entendu, d
gner ou nous demander de désigner les 1i Courde comtés à titre de juges locaux de la

c flSsuprême. Il n’est pas question de ne pas * ^
mer nos responsabilités. Nous sommes Pr®tS^ 
les assumer et à dire qu’en principe et P°u^ 
bonne administration de la justice, l’aut° 
doit être désignée, il serait peut-être pm® e 
mode pour les parties qu’il soit nomme a 
de juge local de la Cour suprême. En o 
termes, il ne s’agit pas de juger de la c° ^ 
tence des juges. En principe, ils sont 
compétents. C’est le palier du tribunal 
nous intéresse. Et je pense que notre ^
à ce sujet montre à quel point nous ten ^

ettraiter les questions de divorce, ^
ferons preuve de la souplesse nécessah6^ ^ 
que les provinces règlent ce problem6 
manière qui leur conviendra le mieU3!;'
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On pourrait maintenant invoquer un autre 
argument qui est un peu abstrait, mais la 
chose pourrait se présenter assez souvent. A 
supposer que nous accordions la compétence 
aux cours de comté et que la question de la 
séparation de biens se pose, il faudrait la 
traiter, non pas en vertu de la loi sur le 
divorce mais en vertu de la législation pro
vinciale relative au partage des biens. La 
Partition Act d’Ontario, par exemple, stipule 
lue lorsque les biens ne sont pas dans le 
blême comté, le juge doit être un juge de la 
Cour supérieure de la province. Ainsi, si les 
cours de comté étaient compétentes, au lieu 
de simplifier les actions prises concurremment 
°U subséquemment, dont a parlé le sénateur 
Roebuck, cela les compliquerait, car la 
demande de divorce et la cause relative au 
Partage des biens ne pourraient être enten
dues par le même tribunal. Dans un tel cas, 
*es conjoints seraient obligés de présenter 
*6Ur demande de divorce à une cour de comté 
et de s’adresser à une cour supérieure pour la 
s®Paration de biens. C’est un autre argument 
eU faveur des cours de divorces provinciales.

Voilà en résumé, monsieur le président, à 
DeU près tous mes arguments. Ils ne sont pas 
6,1 tous points irréfutables. J’admets que c’est 
bvec crainte et tremblement, comme dit la 
bk, que nous nous sommes écartés des 

Recommandations du comité Roebuck. Si nous 
av'ons fait, c’est parce qu’en adoptant une 

aVitudc révolutionnaire ou quasi-révolution- 
tla‘re à propos du divorce au Canada, nous 
RV°ns estimé qu’un peu de prudence quant à 
^bterprétation de cette loi révolutionnaire se 
6vélerait opportun. Nous avons songé à ce 

j0dipromis. Selon nous, la loi serait non seu- 
^dient mieux appliquée mais sans doute 
^ eux comprise et mieux acceptée si la ques- 

°b relevait des cours supérieures.
^ajouterai à l’appui de ma thèse qu’au 

k °*ns une province et les Territoires n’ont 
de cours de comté et que là le problème 

^ Se pose pas. De plus, d’autres provinces 
c°Us ont dit préférer notre choix à celui des 

ars de comté.
£ °fre choix tient à toutes ces raisons. Je ne 
k^nds Pas, je le répète, que ce soit le meil- 

mais il a été fait au meilleur de notre 
tt>tltla*ssance et nous croyons devoir nous en 
niràcela.

Quant à l’objection du sénateur Flynn, j’ai 
compris que le problème de droit constitu
tionnel était réglé, que vous admettiez, aux 
fins de la discussions, qu’il ne posait plus de 
difficulté?

Le sénateur Flynn: C’est-à-dire que mon 
amendement définit «tribunal, comme celui 
auquel la loi provinciale donne juridiction. 
Mais M. Maxwell nous a donné à entendre 
que c’était là déléguer un pouvoir à la pro
vince et que cela ne pouvait se faire. Soit dit 
en toute déférence, je suis disposé à souscrire 
à son avis. A supposer que le tribunal soit 
désigné par proclamation du gouverneur en 
conseil sur la recommandation du lieutenant- 
gouverneur en conseil, et pour parler d’une 
manière concrète, la Nouvelle-Écosse, par 
exemple, aurait une cour de divorce. Si le 
lieutenant-gouverneur en conseil était d’ac
cord, il émettrait une proclamation en ces 
termes: «La cour de divorce de la Nouvelle- 
Écosse est, aux fins de la présente loi, le 
tribunal de la Nouvelle-Écosse.»

Autre exemple, si, dans une province, l’As
semblée législative crée une cour de famille 
et si le lieutenant-gouverneur en conseil 
recommande qu’elle soit habilitée comme cour 
de divorce pour cette province, le gouverneur 
en conseil émettrait une proclamation en ces 
termes: «Cette cour de famille—par exemple, 
au Québec ou en Colombie-Britannique—sera 
le tribunal aux fins de la présente loi.»

L'honorable M. Trudeau: Mais je suppose 
que si le gouverneur en conseil n’acquiesce 
pas, il pourrait refuser?

Le sénateur Flynn: Oui, ce serait alors la 
section du divorce à la cour de l’Échiquier 
qui aurait compétence.

Le président: Non, sénateur, ce n’est pas 
vraiment ce que vous voulez dire?

Le sénateur Flynn: Oui.
L'honorable M. Trudeau: Vous pensez à la 

province de Québec alors?
Le sénateur Flynn: Au Québec, à la Nou

velle-Écosse et à d’autres provinces. A suppo
ser que le mot «tribunal», à la page 2, soit 
interprété ainsi. Je dirais:

«tribunal» en ce qui concerne une pro
vince désigne...
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A. Lorsque aucune proclamation n’a été 
faite aux termes du paragraphe (1) de 
l’article 22, la Division des divorces de la 
Cour de l’Échiquier, ou

B. Lorsqu’une proclamation a été faite 
aux termes du paragraphe (1) de l’article 
22, la cour mentionnée dans la 
proclamation

Et, passant à l’article 22, nous bifferions 
quelque mention que ce soit de Québec ou de 
Terre-Neuve et mettrions:

Le gouverneur en conseil peut, sur la 
recommandation du lieutenant-gouver
neur en conseil d’une province, faire une 
proclamation ...

Le sénateur Flynn: Vous auriez alors la sec
tion du divorce à la Cour de l’Échiquier.

L'honorable M. Trudeau: Oui, mais ce 
serait leur demander de faire le choix, et, 
alors, dans notre grande sagesse, nous trouve
rions leur choix mauvais car ils n’auraient pas 
décidé selon nos vues. A mon avis, ce ne 
serait plus seulement une forme d’abdication 
de nos responsabilités, mais cela aboutirait a 
de graves difficultés dans le domaine des rela
tions fédérales-provinciales.

Le sénateur Flynn: Sauf votre respect...

Nous disons «peut» car il n’est pas obligé,
déclarant que la cour ainsi recommandée 
par le lieutenant-gouverneur en conseil 
est, pour cette province, le tribunal aux 
fins de la présente loi.

L'honorable M. Trudeau: Citons un exem
ple. Une province désigne un niveau de juri
diction, mettons une cour de police qui s’oc
cupe de...

Ainsi, on comprendrait toutes les situations 
au Canada.

A mon avis—et je crois que le ministre le 
partage—le mariage et le divorce sont du res
sort fédéral pour une seule raison: l’unifor
mité afin d’empêcher qu’une majorité 
religieuse n’impose sa volonté à cet égard. 
Autrement, ces questions seraient, comme il se 
doit, du domaine de la propriété et des droits 
civils. Et nous savons bien que, dans toutes 
les provinces, pour ce qui est du divorce, 
nous devons nous occuper de toutes sortes de 
problèmes accessoires qui relèvent présente
ment de la compétence provinciale. Il se peut 
donc très bien qu’une province veuille une 
cour spécialisée pour traiter non seulement 
du divorce mais de ces problèmes connexes. 
Une cour de famille, bien organisée, ne serait 
pas un tribunal de première instance, mais 
l’équivalent de la Cour supérieure. Je ne vois 
pas pourquoi le gouverneur en conseil ne con
viendrait pas qu’une telle cour soit la cour de 
divorce pour cette province.

L'honorable M. Trudeau: Selon moi, ou 
bien les provinces désigneraient la Cour supé
rieure, la Cour suprême ou une cour équiva
lente, et il n’y aurait plus alors de désaccord 
ni la nécessité de changer notre loi, ou bien 
elles désigneraient une cour de première ins
tance qui pourrait être, selon votre hypo
thèse, non seulement une cour de comté, mais 
une cour de recorder, de magistrat ou toute 
autre cour; et nous ne saurions accepter cela 
pour les motifs que j’ai indiqués au sénateur 
Roebuck. Cela, à mon avis, créerait des situa
tions politiques assez difficiles.

Le sénateur Flynn: Mais ...

L'honorable M. Trudeau: Quel exempt 
donneriez-vous, sénateur?

Le sénateur Flynn: J’ai mentionné, à titre 
d’exemple, la cour de divorce de la Nouvel
le-Écosse, ou une cour de famille dont Ie 
personnel spécialisé peut donner des conseil5 
aux conjoints en vue d’une réconciliation, ce 
qui est un des objets de la loi.

L'honorable M. Trudeau: Ces cours 
famille seraient-elles, selon la constitution 
des cours supérieures ou non?

Le sénateur Flynn: Quelle norme adopl® 
riez-vous pour déterminer ce qui constU116 
une cour supérieure?

L'honorable M. Trudeau: La norme adoP 
tée par la Cour suprême du Canada P° ^ 
interpréter les articles de l’Acte de l’Am®1^ 
que du Nord britannique. Elle détermine ^ 
qui constitue une cour supérieure aux terU1 
de cet acte.

Le sénateur Flynn: Sauf votre reSPÊpe 
l'Acte de l’Amérique du Nord britannique 
donne pas la définition d’une cour supérieur

L'honorable M. Trudeau: Non, mal5
:IlSe

Cour suprême a eu à définir ce qui est ce 
l’être, et je présume que nous adopterions
meme norme.
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Le sénateur Flynn: Je ne vois pas pourquoi 
Utie cour de famille doit nécessairement être 
11 n tribunal de première instance. Elle pour
rit être une cour supérieure.

, L'honorable M. Trudeau: S’il en est ainsi, 
^ n’y a plus de problème, car elle tomberait 
s°us le coup de notre loi.

Le sénateur Flynn: J’en doute beaucoup, 
^ar il faut que ce soit la cour selon la défini- 
l°n actuelle de tribunal. Si l’on crée une 

Nouvelle cour, elle ne pourrait être reconnue 
au* termes de la présente loi.

Le
faire

président: Non, mais on pourrait le 
au moyen de modifications.

Le sénateur Flynn: Oui, mais j’entends.. .

, Le président: Le problème se pose pour 
°ute mesure législative.

Le sénateur Flynn: Dans bien des lois on y 
°Urvoit au moyen de règlements. En d’au- 
es termes, pour ce qui est de la compétence 

j,c la cour aux termes de la présente loi, 
^estime que nous devrions procéder par voie 

règlements ou de proclamations du gou
verneur en conseil. Voilà ma proposition; ce 

rait beaucoup plus...

v président: «souple», est-ce le mot que 
°Us cherchez?

SQ^"e sénateur Flynn: Oui, beaucoup plus 
u-°le qu’à présent.

quLe Président: Vous n’avez pas touché à la 
t06sti°n des prétendus juges—je le dis en 
^ déférence—de certaines de ces cours
^vinciales qui n’ont pas été nommés par 

6 autorité fédérale.

te,.? sénateur Flynn: Exactement. Je m’at- 
a*s à ce que le Ministre définisse la cour 

toj-V16, étant celle dont les juges sont 
he î,111®5 Par le gouvernement fédéral mais il 

1 a Pas fait.
tet*^norable M. Trudeau: C’est là un résul- 
hiq. e l’Acte de l’Amérique du Nord britan- 
t)6ll,e qui dit que le gouvernement fédéral 

Pommer les juges de la Cour supérieure.
de 6 sénaieur Flynn: Et aussi ceux des cours 

L°mté.
F'ho% honorable M. Trudeau: Oui, les deux, mais 

dr.q* Pe répond pas à votre question sur la 
té ‘Hon d’une Cour supérieure ou de com- 
t’es, 6 n’y puis répondre en disant que 
fég. CeHe dont les juges sont nommés par le 

car c’est une pétition de principes, 
t); a avons à invoquer un autre chef, par 
C’e D}e’ l’objet de la compétence de la cour, 

là le critère dont use la Cour suprême et

dont nous-mêmes nous nous sommes inspirés 
pour ce bill. Nous avons considéré que la 
matière de cette loi est telle qu’elle doit aller 
en Cour supérieure. Si nous acceptons les 
raisons historiques que vous invoquez, séna
teur, et qui font que la juridiction a été 
donnée au Parlement du Canada, je dis alors 
que si ces raisons sont fondées elles gardent 
encore leur valeur. Nous ne voudrions pas...

Le sénateur Flynn: Elles gardent leur 
valeur, j’en conviens, mais pas avec la même 
force qu’il y a cent ans. Le Parlement du 
Canada a toujours répugné à légiférer en 
cette matière mais maintenant moins à cause 
de la pression de l’opinion qui n’existait pas 
il y a même dix ans.

L'honorable M. Trudeau: Nous n’en savons 
rien, n’est-ce pas? Nous n’avons aucune rai
son de croire (peut-être au contraire de vous) 
que la province de Québec a l’intention de 
transférer la compétence aux cours supé
rieures plutôt que de la laisser à la cour de 
l’Échiquier.

Le sénateur Flynn: Si je n’en ai pas fait 
mention, ce n’est pas que je l’ignore. Ce que 
je sais pertinemment, c’est que depuis long
temps on pense à créer des cours familiales 
pour décider de ces questions.

L'honorable M. Trudeau: Sauf votre 
respect, cela m’apparaît comme une situation 
théorique, une hypothèse. Je sais que le Bar
reau de Québec et, en fait, de plusieurs pro
vinces font campagne depuis des dizaines 
d’années en faveur de la mise sur pied d’une 
structure juridique de cours familiales, mais 
jusqu’à présent, il y a eu plus de bruit que 
d’action. La chose n’est pas facile. Je n’irai 
pas jusqu’à dire qu’il y a eu. ..

Le président: Des lenteurs?

L'hon. M. Trudeau: Merci. Je ne dirai pas 
cela car il est vraiment difficile de rassembler 
tous ces thèmes dans la même cour. Mais si 
la province à laquelle nous songeons, séna
teur, si Québec s’y résout, je crois alors qu’on 
préférerait les confier à une cour supérieure 
qu’à une cour inférieure, car la province 
attache une grande importance aux questions 
familiales. Et, encore une fois, s’il en est 
ainsi, il n’y a plus de conflit. Les deux gou
vernements seraient d’accord sur le niveau 
de compétence auquel il convient d’aborder 
une question de cette importance.

Le sénateur Flynn: Puis-je dire que dans 
l’hypothèse où Québec créerait une cour 
familiale comme cour supérieure, aux juges 
nommés par le fédéral, cela ne permettrait 
pas de déférer les questions de divorce à une 
telle cour car cette dernière ne serait pas une
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cour supérieure, selon la définition donnée 
ici.

L'hon. M. Trudeau: S’agirait-il du conten
tieux de la cour supérieure? Je ne sais. Ce ne 
serait pas, en tout cas, une cour d’appel.

Le sénateur Flynn: Non, ce ne serait pas 
une cour dans l’esprit de la définition.

L'hon. M. Trudeau: Vous avez sans doute 
raison, sénateur. Nous disons «la cour supé
rieure de la province». La cour supérieure de 
la province serait appelée, dans l’exemple 
que vous donnez, cour familiale, de la même 
façon qu’on parle de cour suprême ou de 
Haute cour dans certaines provinces. Mais 
dans mon esprit ce serait plutôt une question 
de matière de compétence que de nom.

Le sénateur Flynn: Si l’on appelait cette 
cour la cour supérieure du Québec, ou la 
cour supérieure (division de la famille) de la 
province, je ne suis pas si sûr que la loi y 
afférente la constituerait comme une cour 
distincte si elle répondait aux termes de 
«cour supérieure de la province» dans le cas 
présent.

L'hon. M. Trudeau: Pardon, sénateur, elle 
le deviendrait, si, au cours de la rédaction de 
leur loi (la loi sur l’administration de la jus
tice), ils employaient l’expression: «les ques
tions d’ordre familial seront tranchées par la 
cour supérieure à telles ou telles fins». Tout 
dépend naturellement de ce qu’on a dans 
l’idée. Mais notre loi revêt un caractère 
général et si une province ne tenait pas à ce 
que cette cour familiale soit présidée par des 
juges de la cour supérieure...

Le sénateur Flynn: Comme vous l’avez dit, 
c’est une question théorique, mais prenons un 
exemple concret, celui notamment de la Nou
velle-Écosse. Si la Nouvelle-Écosse propose 
que la cour de divorce soit maintenue comme 
telle selon la présente loi vous dites, n’est-ce 
pas, que vous ne vous y objectez pas?

L'honorable M. Trudeau: Je m’y objecte
rais pour cette cour, en quelque sorte, du fait 
que la cour de divorce de la Nouvelle-Écosse 
se compose pour moitié de juges de cour de 
comté et de juges de cour supérieure. En fait, 
les statistiques à ma disposition me portent à 
croire que la moitié groupant les juges de 
cour de comté s’occupe d’environ un tiers des 
cas. Là encore, l’esprit dans lequel on admi
nistre la justice en Nouvelle-Écosse est, en 
fait, plus près de notre conception que de 
celle de juges de comté. Cela ne prouve pas 
grand-chose mais du moins cela dénote qu’en

Nouvelle-Écosse on penche plutôt vers Ie 
palier de la cour supérieure ou de la cour 
suprême.

Le sénateur Flynn: Mais, avez-vous des 
objections quant à la cour de divorce de la 
Nouvelle-Écosse?

L'honorable M. Trudeau: Eh bien, du 
moment qu’elle se compose en partie de juges 
de cour de comté, j’estime que si l’on veut 
que ces juges-là ou les juges au palier de la 
cour de comté continuent à juger les ques
tions de divorce, on peut très bien donner 
aux juges locaux ou à ceux de la cour de 
comté le titre de juges locaux de la cour 
suprême.

Le sénateur Flynn: Quelle différence ^ 
aurait-il en pratique?

L'honorable M. Trudeau: C’est que, comme 
je l’ai expliqué au sénateur Roebuck, non5 
tenons à ce que les questions de divorce 
soient traitées en cour supérieure.

Le sénateur Flynn: Ce n’est pas mieux.
L'honorable M. Trudeau: Pas mieux da*15 

ce sens que je ne prétends pas qu’un juge àe 
cour de comté n’est pas moins capable, ho11 
nête et expérimenté qu’un juge de la coi’r 
suprême—mais certainement mieux dlie 
dans le cas où ces matières relèveraient d’^m® 
cour supérieure. Sans doute il n’y a paS 
raison de penser que les litiges soient mieU 
décidés à un niveau plutôt qu’à un autre’

viÜ'
,urD’autre part, dès l’origine de la société ci 

sée, l’administration de la justice a pris P°u‘ 
acquis qu’il convenait de traiter de certain 
questions à un niveau donné de compel®0 
et d’autres à un autre niveau. Et la fictl 
persiste.

Le sénateur Flynn: Mais on a modifie 
juridictions au long des années.

Le sénateur Macdonald: La cour de div0^. 
et des causes matrimoniales en NoW 
Écosse date, si je ne me trompe, de 1841 e , 
ne sache pas qu’elle n’ait pas donné sati® 
tion. N’êtes-vous point contre l’idée de c^„ 
cour du seul fait que ces nouvelles disP ^ 
tiens entraîneraient, dans tout le Canada, 
niformité des audiences relatives au divoi

. bu*
L'honorable M. Trudeau: Oui, c’est 1 

que nous cherchons à atteindre, l’unif01 ^ 
des lois de divorce et la constance dans 
application. Et nous croyons pouvoir y ^ 
ver en plaçant l’interprétation de *01,.0pS 
niveau de la cour supérieure. Nous 3
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pu décider de ne pas exercer notre juridic
tion sur le mariage et le divorce, ou nous en 
tenir au système d’avant la Confédération. 
Mais j’en reviens à l’argument antérieur soit, 
que nous avons voulu préparer une loi toute 
nouvelle, chargée de réformes radicales. L’u
niformité des lois et la constance dans leur 
interprétation constitue l’une de ces réformes. 
C’est la courbe de progrès des lois canadien
nes. Au début, de la Confédération, les lois 
antérieures ont subsisté jusqu’à ce que le 
Parlement du Canada les remplace par des 
lois plus uniformes, d’application plus cons
tante. C’est ce que nous prétendons faire ici, 
avec, peut-être, un retard de cent ans.

Le sénateur Macdonald: En somme, la 
seule différence est que si un juge de cour de 
comté continue à entendre les causes de di
vorce, ce sera, désormais, à titre de représen
tant de la cour suprême?

L'honorable M. Trudeau: C’est exact et 
cela se présente dans d’autres provinces. 
C’est le cas en Colombie-Britannique où on a 
eu la cause-type en jurisprudence de Attor- 
neV General of British Columbia v. M. 
Lloyd Mackenzie. La cour suprême a jugé 
Sue, selon le droit constitutionnel, la province 
Pouvait habiliter un juge local à agir au nom 
de la cour suprême. Par lettres patentes ou 
au moment de la désignation de ce juge, nous 
Ie désignons comme, disons, juge du comté de 
Vancouver et comme juge local de la cour 
sUprême de la Colombie-Britannique. C’est 
Pourquoi je dis que notre système est le plus 
s°uple, il fait un choix. Nous désignons le 
^veau de juridiction auquel nous voulons 
She la question soit jugée. Mais la loi permet 
au provinces si ces dernières estiment 
^Pieux répartir les fardeaux par le moyen des 
iPges de comté, de procéder de la sorte. Mais 

les juges agiront comme juges locaux de 
a cour suprême. Par exemple, dans un cas 

division de biens (exemple que j’ai déjà 
Ponné), ils régleront le problème avec la pré- 
P°gative d’une juridiction supérieure, puisque 

juges de cour de comté feront fonctions 
6 juges de cour suprême.
Le sénateur Macdonald: Apparemment 

P®tte objection ne s’est pas présentée au long 
des années.

L'honorable M. Trudeau: Ne s’est pas
kPésentée?

Le sénateur Macdonald: Je veux dire tant 
les cours ont fonctionné. Ce n’est que 

ePuis deux ans que les juges de comté ont 
en cette qualité. C’est en 1965 que la

présente administration les a ainsi désignés. 
Vous écartez en somme la cour locale. Je me 
demande, monsieur le ministre, si vous com
prenez bien notre point de vue, la perspective 
de voir disparaître ces cours ne nous plaît 
guère, et pour diverses raisons.

L'honorable M. Trudeau: Nous ne les fai
sons pas disparaître, sénateur. Nous deman
dons à la province, comme en 1965, de 
modifier l’administration de la justice et de 
changer les noms. Ce n’est pas supprimer la 
cour, c’est en changer le titre.

Le sénateur Macdonald: Nous coupons 
encore les cheveux en quatre.

Le président: Certains ne sont pas en 
mesure d’en faire autant.

La sénairice Fergusson: Puis-je demander 
un éclaircissement au sujet du Nouveau- 
Brunswick? Notre cas est le même puisque 
nous avons une cour d’avant la Confédéra
tion appelée la cour de divorce et des causes 
matrimoniales, présidée par un juge de la 
cour suprême. L’effet de la nouvelle loi est-il 
que cette cour est supprimée et devient une 
simple division de la cour suprême?

L'honorable M. Trudeau: Oui, c’est le sens, 
en ce qui concerne le divorce.

La sénat rice Fergusson: Je voulais seule
ment être édifiée sur ce point.

Le sénateur Roebuck: Quelques questions 
sur ce qu’a dit le Ministre par rapport à ma 
suggestion. Au début, il a cité le «Putting 
Asunder». Je me demande si le Ministre a 
bien saisi la différence entre l’Angleterre et 
le Canada. Je crois que la distance entre 
John Groats et le Land’s End est d’environ 
1000 milles de population dense. La distance 
d’un bout du Canada à l’autre est de quel
ques milliers de milles. La distance entre les 
villes de comtés et la capitale d’une province 
ici au Canada est parfois d’un grand nombre 
de milles par exemple entre Toronto et la 
Tête des lacs. N’est-ce pas là une différence 
qui porterait à croire que les cours de comté 
réparties dans les provinces sont plus néces
saires au Canada qu’en Angleterre?

L'honorable M. Trudeau: Cela fait une 
différence, sénateur, et c’est pourquoi nous 
avons au Canada un gouvernement fédéral. 
Je souligne qu’au moins une province et 
peut-être plusieurs, sont plus petites que l’An-
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gleterre et, partant, les juges de la cour 
suprême des petites provinces sont dans une 
position équivalente sinon meilleure que les 
juges du Royaume-Uni pour juger de ces 
causes.

Le sénateur Roebuck: La plupart des pro
vinces sont plus grandes. Je parlais de trans
férer les cas d’un comté à l’autre. Cela se 
pratique bien selon les règles des cours cana
diennes. Leur juridiction est généralement 
confinée au comté, sauf quelques exceptions. 
Pourquoi cela ne s’appliquerait-il pas en 
divorce comme en toute autre matière?

Le président: Ce n’est pas strictement le 
cas en Ontario car les juges sont amenés des 
divers comtés à Toronto, par exemple, pour 
instruire les causes.

Le sénateur Roebuck: J’ai parlé de certai
nes exceptions. Il s’agit moins du juge que de 
la partie. Le demandeur présente la cause à 
la cour du comté où il est domicilié.

L'honorable M. Trudeau: Il est certain que 
dans un cas de ce genre vous ne pourriez 
appliquer les règles actuelles de la cour, ou 
alors il nous faudrait renverser la pratique de 
plusieurs années. Notre critère maintenant 
est la résidence dans la province. Ce n’est pas 
la résidence dans le comté mais le domicile 
au Canada.

Le sénateur Roebuck: Généralement par
lant cela donne au pétitionnaire accès aux 
cours mais s’il choisit une cour de comté ne 
devrait-elle pas être celle du comté ou de la 
région où il habite, tout comme il fait mainte
nant pour toute matière administrative du 
comté? Il ne peut errer à la ronde.

L'honorable M. Trudeau: C’est ce qu’il 
ferait si la loi éait modifiée pour dire qu’il 
doit se présenter à la cour de comté de son 
domicile.

Le sénateur Roebuck: Il n’y aurait pas de 
difficulté à le faire.

L'honorable M. Trudeau: Sauf que cela 
créerait une difficulté d’un genre différent. 
Qu’advient-il si les deux conjoints sont de la 
même province mais n’habitent pas dans le 
même comté?

Le sénateur Roebuck: Les règles de prati
que sont là pour ça.

L'honorable M. Trudeau: Cela ne se trouve 
pas dans la loi sur le divorce.

Le sénateur Roebuck: Non dans la loi elle- 
même mais dans les règles de pratique qui

résolvent le cas; mais passons. Le Ministre a 
parlé de la division des biens. Hier, j’ai pro
posé un amendement au sujet des biens 
matrimoniaux, c’est bien ce dont le Ministre 
parlait. Ma proposition a été rejetée. On n’en 
parle donc plus maintenant.

L'honorable M. Trudeau: Cela n’intervient 
pas dans la Loi sur le divorce mais le point 
devrait être réglé dans la province et devra 
l’être dans une cour quelconque. Selon moi, si 
l’on admet la cour de comté pour le divorce, 
il faudra quand même recourir à une cour 
plus élevée pour la division des biens, ce qui 
léserait l’intérêt des conjoints. Au lieu de 
simplifier la loi, nous les forçons à recourir a 
une autre cour pour régler un problème inti' 
mement lié à celui du divorce.

Le sénateur Roebuck: Ce n’est pas en 
vigueur en ce moment car le projet de l01 
que nous nous proposons de faire adopter ne 
prévoit pas des biens.

L'honorable M. Trudeau: Très bien, malS 
cela ne règle pas le cas. Il reste à diviser leS 
biens.

Le sénateur Roebuck: Oui, et la partie doi* 
recourir à la cour de la manière ordinair6’ 
c’est-à-dire par une nouvelle action jud1' 
ciaire. Ma pensée était de conférer au iu=e 
du divorce la compétence voulue pour réê'-eï 
la division des biens en même temps, a^rl 
d’éviter une seconde action en justice.

L'honorable M. Trudeau: Nous l’aurions fa^’ 
sénateur, si nous avions jugé la chose c°n 
forme au droit constitutionnel. Mais n° 
avons estimé que cela serait dépasser la c°rrl 
pétence du Parlement du Canada.

Le sénateur Roebuck: En somme cela 11 
pas été fait, à ma grande déception.

Le président: Sénateur, si vous vous rapP^ 
lez, hier j’ai proposé une autre solution, 
amorcerait les procédures de divorce ^ 
Ontario selon le projet de loi à l’étude et, ^ 
même temps, les parties se présenterais 
la Cour suprême du Canada. Les deux ac ^ 
pourraient être menées de front, vous 1a g 
admis, et lorsque le divorce serait sub )u ^ 
les deux procès, sur l’ordre du juge, P e 
raient se dérouler de concert pour 
administration plus expéditive de la justice-
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La sénatrice Fergusson: Après le divorce et 
avant que les arrangements dans les diverses 
cours soient terminées, la personne possédant 
les biens peut s’en départir comme cela 
arrive dans les cas de faillite auxquels main
tenant pourvoit la loi. J’espère que cette 
loi-ci va également prévenir la chose.

Le président: Le droit de l’épouse, par 
exemple, de réclamer une partie des biens de 
famille existe indépendamment de toute 
action de divorce en cours ou non.

La sénatrice Fergusson: Pour les biens de
famille?

Le président: Oui.
L'honorable M. Trudeau: S’ils sont

dissipés.
Le sénateur Roebuck: Encore un point et 

î’ai terminé. En ce qui concerne la position

Le sénateur Flynn: Pardon, je parlais de 
l’uniformité dans l’interprétation de la loi, vu 
l’appel prévu dans la présente loi. Malgré les 
diverses compétences des cours inférieures, la 
cour d’appel et la cour suprême tendraient à 
une interprétation uniforme de la loi.

L'honorable M. Trudeau: C’est juste. Si 
vous demandez si après une certaine période 
d’interprétation, de coûts, de délais, il y 
aurait uniformité dans l’interprétation de la 
loi, je serais d’accord.

Le sénateur Flynn: De toute façon il faut 
en passer par là.

L'honorable M. Trudeau: Je répondrais 
que, le cas échéant, comme gouvernement—à 
supposer que nous soyons encore là—on ces
sait d’insister pour que cela passe en cour 
suprême. L’uniformité une fois assurée, on 
pourrait alors se rabattre sur les cours de 
comté ou les cours familiales.

sénateur Flynn, nous ne tenons pas du 
toht à ce que deux avocats s’occupent du cas 
lorsqu’un seul suffit. Pour ce qui est de la 
Province, je suis d’accord.

Si une province a, par législation, approuvé 
*a compétence d’une cour, je suis sûr que les 
Autorités fédérales agiront dans le même sens, 
^cme si cela n’est pas forcé. La solution 
®ratique du problème reste donc ouverte. Du 
f’cint de vue théorique, il est certes fort 
'fifticile d’insérer ce principe dans un projet 

6 loi. Concrètement si la province de la 
°Uvelle-Écosse devrait informer le gouverne- 

^6tlt fédéral et l’autorité compétente, par 
^semblée législative de préférence, je suis 
/^vaincu que tout serait mis en œuvre pour 
^jhdier nos représentations. Nos positions ne 

"crent donc pas tellement.
président: A-t-on d’autres questions 

0llr le Ministre, car il doit se rendre ailleurs.
6 sénateur Flynn: Deux courtes questions.

*e Ministre, les appels à la cour d’ap- 
°rdinaire et aussi les appels à la cour 

ils ^tne sur un Point de droit assureraient- 
Un^ormifé? Nous avons en effet bien des 

r$ dans la province surtout si l’on consi- 
9ue toutes les cours supérieures n’ont 

*a même compétence.
^ h°norabIe M. Trudeau: Je le crois si vous 

augmenter le nombre et le coût des

Le sénateur Flynn: Je n’en vois pas la 
nécessité.

Le président: C’est alors une décision du 
juge.

La sénatrice Fergusson: Je suis sûre que le 
Ministre a eu connaissance d’une partie au 
moins de l’instance que j’ai faite au Sénat au 
sujet de l’article 4 (1) e) (ii). J’y soulignais 
combien il est injuste pour l’épouse inno
cente de se voir imposer un divorce. C’est là 
une injustice flagrante de la loi actuelle. On 
la dépouille d’une somme de biens accumulés 
sur lesquels elle pouvait compter, par exem
ple, la contribution qu’elle a apportée à l’as
surance sur la vie de son mari ou à sa 
pension. Tout cela passe au bleu de même 
que les droits qu’elle pourrait avoir en vertu 
de la loi Douaire.

Je suis d’accord avec le sénateur Roebuck, 
l’ordonnance devrait être faite au moment de 
l’octroi du divorce. Ni le Gouvernement ni le 
Ministère ne sont disposés à accepter cela 
mais je tiens à souligner que dans d’autres 
pays, on montre plus de considération pour 
l’épouse.

Ainsi en Australie et en Nouvelle-Zélande 
cette ordonnance coïncide avec le décret de 
divorce.

J’insiste pour que Ton reconsidère tout 
cela. Je sais que le sous-ministre a déclaré 
qu’il n’y avait pas lieu de le faire mais je 
suis sûr que bien des gens considèrent ces 
mesures comme injustes.
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Je tiens toutefois à dire que le projet de loi 
dans son ensemble me plaît beaucoup et je 
me réjouis qu’on le passe. Je ne voudrais pas 
qu’on en conclue que je ne l’approuve pas 
mais je voudrais que ce bill soit aussi parfait 
que possible. A mon sens, le ministère n’a pas 
examiné tous les points avec assez de soin.

Le sénateur Roebuck: Puisque le Ministre 
doit partir je devrais lui exprimer notre gra
titude à tous. Veuillez considérer que notre 
vigoureuse opposition sur certains détails ne 
nous empêche pas d’apprécier le bill dans son 
ensemble. A plusieurs reprises déjà, j’en ai 
souligné l’excellence et la contribution qu’il 
apporte au bien public. Je félicite les fonc
tionnaires du ministère pour le travail de 
préparation du texte. Je n’ai pas été entière
ment d’accord sur certains détails, peut-être 
moins importants eu égard au bill même et à 
la grande réforme qui se prépare mais j’es
père avoir l’honneur de présenter la troisième 
lecture au Sénat au moment voulu. Malgré le 
débat suscité par des points de détail, le bill 
me donne vraiment satisfaction.

L'honorable M. Trudeau: Monsieur le pré
sident, je tiens à remercier le sénateur Roe
buck. Je lui suis reconnaissant d’avoir rendu 
hommage au travail de mes conseillers qui 
méritent un hommage public. Il convient éga
lement que je remercie les sénateurs, comme 
je l’ai déjà fait à la Chambre, pour le travail 
préliminaire qu’ils ont accompli d’année en 
année au sujet du divorce, les changements 
apportés ces dernières années, et, notamment, 
en préparant l’opinion publique à l’accepta
tion de cette nouvelle loi.

Il est évident que le Gouvernement n’au
rait pas pu passer cette loi, avec l’assentiment 
du Parlement et de la population, si vous, 
sénateurs, et vos collègues, n’aviez pas acom- 
pli ce travail magistral. Je vous suis plus 
reconnaissant que vous ne pourriez l’être à 
mon égard.

Le sénateur Roebuck: Nous nous réjouis
sons tous.

Le président: Je pense que nous en avons 
terminé avec les questions, monsieur le 
ministre. Je vous remercie beaucoup.

L'honorable M. Trudeau: Je vous remercie, 
monsieur le président. Je dois maintenant 
retourner au Cabinet.

Le président: Sénateurs, nous avions sus
pendu pour étude l’article 2 e) pour permet
tre au ministre de venir sur les lieux. Nous 
l’avons maintenant entendu. On nous propose 
deux amendements. Tout d’abord, celui du 
sénateur Roebuck qui ajoute la mention des 
cours de comté et des cours de district à 
l’énumération des cours pour chaque pr°" 
vince, excepté le Québec où de telles cours 
n’existent pas. Est-on prêt à voter?

Le sénateur Roebuck: Qu’on me permet!6 
avant tout de dire qu’il ne s’agit pas unique- 
ment de ma proposition, car cette question 6 
donné lieu à bien des échanges de vues et a 
nombre de suggestions. Je me demande si 
Maxwell n’a pas quelque commentaire à faire 
avant le vote.

Le président: Vous entendez de nouveau* 
commentaires?

Le sénateur Roebuck: Je veux bien, 
nouveaux commentaires. La nuit a peut-êtr® 
porté conseil et il aurait peut-être quelqye 
chose à dire.

M. Maxwell: Je pense, sénateur Roebu6*'’ 
qu’en ce qui concerne la compétence ° ^ 
cours de comté, le ministre de la Jus tic® 
couvert tout le sujet. Je ne vois rien à aj°u. 
ter. Si quelque point reste obscur je donne 
volontiers des éclaircissements.

Le sénateur Roebuck: Qu’en est-il de 
Cour suprême d’Ontario. Pourquoi ne V 
employer le nom exact?

Le président: C’est là une autre quest'0 
J’y viens après.

Le sénateur Roebuck: Très bien, je v°lS
Le président: Cela n’est pas contenu 

votre amendement et j’aurais là-dessus <1 
ques idées. Il est évident que l’on doit 
tenir à la nomenclature officielle.

Le sénateur Roebuck: Naturellement.
11 est

Le président: Mais nous y viendrons- 
maintenant question d’ajouter, selon l’a01 ^ 
dement proposé, les cours de comté et ^ 
cours de district pour les diverses provin 
mentionnées. y

Le sénateur Aseltine: Je ne crois PaS qU je
résident^.

ième
ait lieu d’insister, monsieur le pré 
l’ai fait dans mon discours en deux 
turej mais après la déclaration du rninl= 
n’en vois plus la nécessité.

tre,
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Le président: Mais il y a la proposition du 
sénateur Roebuck. A moins qu’il ne la retire, 
je dois mettre son amendement aux voix et 
e’est, je crois, son désir, n’est-ce pas, sénateur?

Le sénateur Roebuck: Je ne crois pas qu’il 
Vaille qu’on se mette en frais de la re
jeter comme on a rejeté tous mes autres 
Rendements.

Le président: Vous le retirez alors?
Le sénateur Roebuck: Oui.
Le président: Sénateur Flynn?
Le sénateur Flynn: J’insiste sur le mien, 

Sl*rtout du fait que le sénateur Roebuck m’a 
aPpuyé. Il a dit que le gouvernement fédéral 
Pe devrait certainement pas s’opposer à ce 
lu’une cour soit munie de toute la compé- 
tence que veut lui conférer une province. Je 
Cr°is donc que ce bill devrait contenir les 
Causes répondant à une aussi sage recom
mandation venue d’un gouvernement pro
vincial.

Pour faire droit aux remarques de M. 
Rxwell, hier, je ne propose plus le même 
ekte mais le modifie dans le sens suivant:

Biffer l’alinéa e) de l’article 2 et lui
substituer ce qui suit: 
e) «cour» désigne

(i) pour toute province
a) où il n’y a pas eu de proclamation 

selon le paragraphe (1) de l’article 
22 la Division des divorces de la 
cour de l’Échiquier ou

b) où une proclamation a été faite selon 
le paragraphe (1) de l’article 22, la 
cour désignée dans une telle 
proclamation.

(ii) pour le territoire du Yukon ou les 
Territoires du Nord-Ouest, la cour terri
toriale d’iceux.

^ j’ajoute que je désire proposer un 
Rendement conséquent pour l’article 22 si 

P amendement est accepté.
teti,e President: Bien entendu, si l’amende- 

q m est adopté. Nous avons eu maintenant 
°ngues discussions. Est-on prêt à voter 

e*, Rendement du sénateur Flynn? Ceux 
Pveur?.. .Ceux contre?...

(î.

Rendement est rejeté.) 
t^Prticle 2 e) de ce bill qui avait été 

rvé hier est donc adopté.

Le sénateur Macdonald: Sur partage des 
voix.

Le sénateur Roebuck: Et sous réserve du 
nom de la cour.

Le président: Oui il y a encore ce point 
avant d’adopter l’article tel quel. Je suis d’a
vis qu’il faut respecter la nomenclature 
officielle. Pour l’Ontario donc, la désignation 
officielle qu’a indiquée le sénateur Roebuck 
hier, pour la Cour suprême, devrait être 
incluse.

Le sénateur Roebuck: La Haute cour de
justice.

Le président: La Haute cour de justice. 
Pour les autres provinces, monsieur Maxwell, 
votre nomenclaure est-elle exacte?

M. Maxwell: Non, elle ne l’est pas, et je 
devrais peut-être faire une remarque là- 
dessus.

Le président: Je vous en prie.

M. Maxwell: En fait l’amendement proposé 
n’a aucune conséquence d’ordre juridique, 
mais le texte du bill en serait allongé et nous 
aurions à étudier le cas de chaque province 
en particulier pour l’appellation de la cour. 
Ainsi, pour le Nouveau-Brunswick; nous 
aurions à spécifier la Division de la cour du 
Banc de la Reine de la cour suprême du Nou
veau-Brunswick; pour la Nouvelle-Écosse. De 
même pour l’Alberta.

A mon humble avis, il n’y a pas d’équivo
que possible dans le texte actuel et, pour 
l’Ontario, je ne vois pas qu’on puisse hésiter 
sur le fait qu’il désigne la Haute cour de 
justice de la province d’Ontario.

Le sénateur Roebuck: Mais pas avec 
précision.

M. Maxwell: Non, mais je ne crois pas 
ainsi que j’ai pu hier le mentionner, que ce 
soit la chose la plus désirable au monde— 
quoi qu’en pense le sénateur Hayden—d’em
ployer un nom particulier qui peut être 
modifié du jour au lendemain par une loi 
provinciale.

Le sénateur Roebuck: Le nom a duré 
soixante-quinze ans pour l’Ontario.
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La sénatrice Fergusson: Et plus de cent ans 
au Nouveau-Brunswick.

M. Maxwell: Il y a eu récemment des 
changements en Nouvelle-Écosse. Dans un 
cas particulier, je me rappelle qu’il a fallu 
cinq ans pour s’apercevoir que^ le nom de la 
cour avait été changé dans l’île du Prince- 
Édouard. Le bill, maintenant, donne le nom 
exact, mais il y a bien des lois fédérales, je 
regrette de le dire, qui ne donnent pas le 
nom propre de la Cour suprême de l’île du 
Prince-Édouard. De telles choses arrivent.

Le président: Quoi qu’il en soit, nous avons 
maintenant l’amendement proposé par le 
sénateur Roebuck, où l’on indique le nom 
officiel de la Cour suprême d’Ontario, soit la 
Haute cour de justice de l’Ontario. A mon 
avis, cet amendement est conçu en termes 
assez larges pour requérir, sauf erreur, les 
noms officiels des cours dans les diverses pro
vinces qui apparaissent au numéro (I), chiffre 
romain, de l’article 2 e)?

Le sénateur Roebuck: Oui.
Le président: On pourrait arguer long

temps, mais je pense que le moment est venu 
de mettre la question aux voix. Ceux en 
faveur, levez la main selon la manière habi
tuelle ... ceux contre... L’amendement est re
jeté par 10 voix contre 4.

Le sénateur Roebuck: A ce qu’il me paraît, 
il ne vaut guère la peine de se présenter 
devant ce comité avec des amendements.

Le sénateur Everett: Puis-je demander à 
M. Maxwell s’il verrait objection à ce qu’on 
s’en remette au Gouverneur en conseil pour 
la désignation des cours sans spécifier les 
provinces?

M. Maxwell: Je dirais ceci. Je n’y vois 
aucune objection juridique ou d’ordre consti
tutionnel. Mais je serais porté à croire que le 
public s’attend à ce que le Parlement, en tant 
qu’institution, prenne ses responsabilités, 
dans la mesure où la constitution l’en charge.

En bref, et ce n’est pas seulement, je croiSi 
mon opinion personnelle, ce n’est pas là une 
matière à laisser à l’Exécutif. Ce pourrait 
être le résultat de la proposition du sénateur 
Flynn. Ce serait déplacer la responsabilité de 
désigner le tribunal suprême et à mon avis» 
c’est une décision d’ordre politique qui res
sortit au Parlement.

Le sénateur Aseltine: Le ministère a-t-** 
prévu que, pour un certain nombre d’année5 
au moins, le nombre des causes de divorce 
monter, sinon en flèche, mais de façon nota' 
ble? Si nous passons la loi telle qu’elle eS ’ 
cela ne signifie-t-il pas qu’il faudra nomWet 
bien plus de juges de cour supérieure pour 
faire face à la tâche?

Le sénateur Macdonald: Pas forcément 
on pourra faire assumer aux juges des coUr® 
de comté, s’il y a lieu, les fonctions de juSe5 
de la Cour supérieure.

M. Maxwell: Cela pourra très bien arrivC 
dans certaines juridictions. Il est difficile d 
prévoir l’avenir, il faut attendre et voir venir' 
On aura peut-être en fin de compte quelque( 
additions à faire mais la vue générale eS 
qu’il n’y aura pas un accroissement sensib ^ 
du nombre des divorces, ou, du moins, s’il/. 
augmentation, elle sera graduelle. N’oubU0^ 
pas que les affaires judiciaires prenn® ,j 
généralement de l’ampleur dans le pays, et 
en sera de même pour les divorces.

Le président: Approuve-t-on le préam,W*T

Les honorables sénateurs: Approuvé.

Le président: Approuve-t-on le titre?
Les honorables sénateurs: Approuvé.

jjjJ
Le président: Dois-je faire rapport du 

tel qu’amendé?

ine
Les honorables sénateurs: Entendu.
A 10 heures 50 du matin, le comité terr? je 

l’étude du bill et passe au point suivau 
l’ordre du jour.
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ORDRE DE RENVOI
Extrait des Procès-verbaux du Sénat, le mardi 30 janvier 1968:

«Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Thompson propose, 
appuyé par l’honorable sénateur Laird, que le Bill S-32, intitulé: «Loi 
modifiant la Loi sur les terres territoriales, la Loi sur les titres de 
biens-fonds et la Loi sur les concessions de terres publiques», soit lu 
pour la deuxième fois.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Thompson propose, appuyé par 1 honorable 

sénateur Laird, que le bill soit déféré au Comité permanent des ban
ques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le greffier du Sénat,
John F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
jeudi 1" février 1968.

(27)
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

. Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 
10 h. 55 du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aseltine, Beau- 
bien (Provencher), Benidickson, Burchill, Connolly (Ottawa-Ouest), Cook, 
Everett, Fergusson, Flynn, Gershaw, Haig, Irvine, Lang, Leonard, Macdonald, 
MacKenzie, McDonald, Roebuck, Smith (Queens-Shelburne), Thorvaldson et 
Willis—(22). -

Aussi présents:
E. Russell Hopkins, légiste et conseiller parlementaire.
R. J. Batt, légiste adjoint, conseiller parlementaire et chef de la 

Division des comités.
Sur une motion, il est décidé de recommander que soient imprimés 800 

exemplaires en anglais et 300 en français des délibérations du Comité.
Le Bill S-32, «Loi modifiant la Loi sur les terres territoriales la Loi sur 

les titres de biens-fonds et la Loi sur les concessions de terres publiques», est 
étudié.

TÉMOIN:
Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien.

M. Digby Hunt, directeur, développement des ressources.
Sur la proposition de l’honorable sénateur McDonald, il est décidé de 

faire un rapport du bill sans modification.
A 11 h. 20 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 

président.
ATTESTÉ: Le secrétaire du Comité, 

Frank A. Jackson.
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RAPPORT DU COMITÉ

jeudi 1" février 1968.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 
le Bill S-32, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur les terres territoriales, la Loi 
sur les titres de biens-fonds et la Loi sur les concessions de terres publiques», 
a, pour obtempérer à l’ordre de renvoi du 30 janvier 1968, étudié ledit bill, 
et il en fait maintenant rapport sans amendement.

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire im
primer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses déli
bérations à l’égard de ce bill.

Le président,

SALTER A. HAYDEN.
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LE SENAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le jeudi 1" février 1968

Le Comité permanent des banques et du 
pommer ce, à qui a été déféré le bill S-32 
intitulé «Loi modifiant la Loi sur les terres 
territoriales, la Loi sur les titres de biens- 
fonds et la Loi sur les concessions des terres 
Publiques», se réunit aujourd’hui à 10 h. 55 
du matin pour étudier ce projet de loi.

Le sénateur Salter A. Hayden (président)
°ecupe le fauteuil.

Le Comité décide qu’un compte rendu 
sténographique sera fait de ses délibéra
tions.

Le Comité décide de demander la per
mission de faire imprimer 800 exem
plaires en anglais et 300 en français de 
ses délibérations.

Le président: Ce matin nous avons avec 
r‘°us M. Digby Hunt, directeur du développe
ront des ressources au ministère des Affaires 
jhdiennes et du Nord canadien. Monsieur 
**Unt, pourriez-vous nous donner, une expli- 
cation succincte du bill car je ne crois pas 
tL,’il soit litigieux.

M. Digby Hunt, directeur du développe- 
r®nt des ressources, ministère des Affaires 
l,1diennes et du Nord canadien: Monsieur le 
résident, honorables sénateurs, l’objet du 
dl est de simplifier les modalités de la vente 
r* public, à diverses fins, de terres fédérales 
ans les territoires du Yukon et du Nord- 

I Uest En ce moment, la procédure est assez 
Pngue. Sur la présentation d’une demande 

c a°hat de terre située dans l’un ou l’autre de 
territoires, et une fois l’achat conclu, il 

aut, selon la procédure, délivrer des lettres 
^tentes sous le grand sceau du Canada. Cette 

^r°cédure est en vigueur depuis plusieurs 
g^ées; malheureusement, elle est assez lon- 
^ 6‘ Avec la meilleure volonté du monde, on 

a s’en tire pas avant six à huit semaines. Je 
i si vous y tenez, vous en décrire toutes 

s étapes. Du reste, il faut passer par environ

quatre ministères différents et obtenir, dans 
chacun d’eux, la signature de plusieurs hauts 
fonctionnaires. Cela incommode considérable
ment les intéressés dans les deux territoires. 
C’est très ennuyeux car habituellement si l’on 
acquiert une terre c’est évidemment pour l’a
méliorer; or, dans les deux territoires, le 
temps de la construction est beaucoup plus 
court qu’au sud du soixantième parallèle.

Le président: On pourrait peut-être en dire 
autant de l’exploitation minière.

M. Hunt: Oui, en effet.

Le président: Et tout retard excessif quant 
à l’obtention du titre pourrait nuire au finan
cement de l’entreprise.

Le sénateur Aseltine: Ne pourrait-on agir
autrement?

M. Hunt: Cest ce qu’on entend faire.

Le sénateur Aseltine: N’y a-t-il pas un
autre moyen selon la Loi sur les titres de 
biens-fonds? Se propose-t-on de céder, d’une 
façon ou d’une autre, les ressources naturelles 
aux territoires?

M. Hunt: Les modifications proposées ici ne 
porteront nullement atteinte au statut actuel 
en ce qui concerne la possession et la gestion 
des ressources dans les territoires. Il s’agit 
tout simplement de modifier la méthode rela
tive à la concession de terres territoriales.

Le président: N’est-ce pas plutôt une autre 
méthode pour l’émission des lettres patentes? 
Comme nous le savons, la méthode ordinaire 
est d’obtenir les lettres patentes de la Cou
ronne qui, en l’occurrence, procure le titre à 
l’intéressé. Mais, l’on propose ici une méthode 
plus succincte, c’est-à-dire faire une division 
par un diviseur inférieur à treize au lieu 
d’une division par un diviseur supérieur à 
douze, soit la méthode appelée la notification?

229
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M. Hunt: Oui. est pleinement autorisé à en fixer le prix, et
il peut négocier sur-le-champ avec les 

Le sénateur Aseltine: Pour obtenir le même intéressés, 
résultat?

M. Hunt: Oui. La notification au lieu des 
lettres patentes serait ...

Le sénateur Aseltine: Y aura-t-il suffisam
ment de contrôle pour empêcher l’exploi
tation?

Le président: Voilà le nie. Sa notification 
procurera-t-elle en fin de compte un titre pré
cis de la Couronne?

M. Hunt: Oui, monsieur. Le système Tor
rens est en vigueur dans les deux territoires, 
et la notification est envoyée par le ministre 
ou par le commissaire, selon le cas, directe
ment au régistrateur des titres de biens- 
fonds, qui doit s’assurer que la description de 
la terre est précise et que la notification est 
en règle. Ce dernier, bien entendu, émettra 
ensuite un double du certificat de titre, et 
nous espérons que la procédure qui prend 
maintenant, disons, deux mois, outre la 
période de négociations normales pour la 
vente, ne prendra désormais que sept à dix 
jours, autre la période de négociations.

Le sénateur Everett: Toutes les terres des 
localités mises en valeur lui sont cédées 
maintenant?

M. Hunt: Oui, je signale que dans le terri
toire du Yukon presque toutes les terres 
situées à l’intérieur de localités et de munici
palités sont assujetties à l’autorité et à l’admi
nistration du commissaire; et on a l’intention 
bien arrêtée de lui céder toutes les terres qui 
relèvent de sa compétence.

Dans les Territoires du Nord-Ouest le gou
vernement territorial est en train de se former» 
et dans quelques mois on aura la même situa
tion: le commissaire des Territoires du Nord- 
Ouest aura pleine autorité quant à l’adminis
tration des terres à l’intérieur des localités.

Le sénateur Everett: N’est-il pas vrai qu’d 
pourra concéder des terres sans consulter Ie 
ministre?

M. Hunt: Oui.

Le sénateur Burchill: Qui a l’autorisation 
de vendre la terre?

M. Hunt: Toutes les terres des territoires 
du Yukon et du Nord-Ouest qui ne sont pas 
détachées de la Couronne demeurent la pro
priété de la Couronne du chef du Canada et 
sont gérées par le ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien. C’est lui qui a 
l’autorisation de vendre les terres. Ainsi, l’ad
ministration a cédé au commissaire de chaque 
territoire non pas la propriété mais le con
trôle et l’administration de certaines terres de 
la Couronne situées à l’intérieur de localités 
et de municipalités; et il est proposé que le 
commissaire soit également autorisé à émettre 
une notification à l’égard de terres au sein de 
localités qui relèvent de son administration; 
bien entendu, l’administration et le contrôle 
ne sont cédés à l’un ou l’autre des commissai
res que par le gouverneur en conseil sur la 
recommandation du ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien.

Le sénateur Burchill: Mais le commissaire 
est autorisé à veiller aux détails, aux négocia
tions, et le reste?

M. Hunt: Dès qu’une terre qui se trouve 
dans les limites d’une localité lui est cédée, il

Le sénateur Everett: Si le bill est adopté?

M. Hunt: Oui.
Le sénateur Everett: Sans consulter du totd 

le ministre?

M. Hunt: Oui.

Le sénateur Everett: Ce bill a fait un dd1' 
ble but. Il simplifie les modalités, mais, de 
plus, le ministre cède au commissaire, da 
moins effectivement, le droit de concéder de_ 
terres. Ainsi, en réalité, le ministre renonce 
l’exercice de ce droit.

M. Hunt: Oui, mais seulement à l’égard en
terres dont il recommande la cession a 
commissaire.

Le sénateur Everett: Mais la 
ministère est précisément de céi 
au commissaire?

politique d 
er les terr«s

M. Hunt: Oui.
-» • jit

Le sénateur Everett: C’est pourquoi j’al 
«effectivement».

céàè
Le president: Mais quand le ministre a L ^ 

des terres au commissaire c’est celui-ci qul
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a la charge par la suite. Par conséquent, il en 
a la charge dans la mesure où il en détient les 
titres.

M. Hunt: Oui. Même aujourd’hui le contrôle 
et l’administration de certaines terres ont 
été cédés au commissaire; mais dans la prati
que, lorsqu’il veut vendre un lopin, il doit 
s’adresser au ministre et lui dire: «J’ai pris 
certaines dispositions. Veilleriez-vous à ce 
qu’un décret du conseil les autorise?»

Le président: Aux termes de la mesure à 
l’étude, le ministre cède en fait son autorité 
au commissaire?

M. Hunt: En effet.
Le président: Avez-vous d’autres questions 

à poser? Vais-je faire rapport du bill sang 
modification?

Des voix: D’accord.
La séance est levée.
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, en date du lundi 19 février 1968:
«Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Langlois propose, 

appuyé par l’honorable sénateur Cameron, que le Bill C-192, intitulé:. 
«Loi modifiant la Loi sur l’accise», soit lu pour la deuxième fois.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par l’honorable 

sénateur Cameron, que le bill soit déféré au Comité permanent des 
banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le greffier du Sénat, 
ROBERT FORTIER.
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PROCÈS-VERBAL
Le jeudi 22 février 1968.

(28)
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 
9 heures et demie du matin, sous la présidence de l’honorable sénateur 
Hayden.

Présents: Les honorables sénateurs Hayden (président), Aird, Benidickson, 
Burchill, Carter, Connolly (Ottawa-Ouest), Cook, Croll, Everett, Fergusson, 
Gélinas, Inman, Lang, MacKenzie, McDonald, Rattenbury et Smith (Queens- 
Shel burne )—(17).

Aussi présent: M. E. Russell Hopkins, légiste et conseiller parlementaire.
Sur une motion, il est décidé de recommander l’impression de 800 exem

plaires en anglais et 300 en français du compte rendu des présentes délibé
rations.

Le Bill n° C-192, Loi modifiant la Loi sur l’accise, est étudié article par 
article.

TÉMOINS:
Ministère des Finances:

M. F. R. Irwin, directeur, Division du régime fiscal.
Ministère du Revenu national:

M. E. N. Smith, directeur, Droit d’accise.
Sur la motion de l’honorable sénateur Croll, il est décidé de faire rapport 

du bill sans amendement.
A 9 h. 55 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 

président.
Attesté.

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.



RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 22 février 1968.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 
le Bill C-192, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur l’accise», rapporte que le 
comité, après avoir étudié ce bill, et, pour obtempérer à l’ordre de renvoi du 
19 février 1968, l’a chargé d’en faire rapport sans amendement.

Le président,
SALTER A. HAYDEN.



LE SÉNAT

COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le jeudi 22 février 1968

Le Comité permanent des banques et du 
c°himerce, auquel a été déféré le bill n° 

tendant à modifier la loi sur l’accise, se 
r®ünit aujourd’hui à 9 heures et demie du 
^atin, sous la présidence du sénateur Salter 

Hayden, afin d’étudier ledit projet de loi.
Le président: Honorables 

proposer la motiondrait-on
faire imprimer 

^libérations?
le

sénateurs, vou- 
coutumière afin 

compte rendu des

Le Comité décide de présenter un rap
port verbatim de ses délibérations.

Le Comité décide de demander la per
mission de faire imprimer 800 exemplai
res en anglais et 300 en français de ses 
délibérations.

ç Le président: Nous sommes saisis du bill n° 
jjl92. Les témoins qui comparaîtront devant 

Comité sont M. F. R. Irwin, directeur de la 
vision du régime fiscal, ministère des Fi- 

j^hces, et M. E. N. Smith, directeur de la 
*vision du droit d’accise, ministère du Re- 
^ national.
Monsieur 

Barole Irwin, 
le premier?

allez-vous prendre la

t. • F. R. Irwin, Directeur de la Division du 
Hscal, ministère des Finances: Mon- 

In président, nous sommes ici pour four
ni ^nte l’aide possible en donnant des ren- 
^Snements et en répondant aux questions 

°n voudra nous poser.

h0^6 Président: Vu que le projet de loi se 
lajsne à majorer quelque peu les droits, j’al- 

Proposer de traiter des articles dans l’or- 
Us figurent dans le bill, ce qui, à mon 

1^ ’ 6sl la façon la plus expéditive d’étudier 
üestion. Est-on d’accord?

v°ix: Convenu.
I- . .

% President: Voudriez-vous aborder l’arti- 
1> monsieur Irwin?

M. Irwin: La modification proposée, comme 
on l’a expliqué au cours du débat au Sénat, 
tend à transférer à un nouvel article de la loi 
la déduction pour déchets de fabrication. Le 
montant de la déduction n’est pas modifié. 
Quoi qu’il en soit, le but de ce changement 
est d’empêcher que cette déduction pour 
déchets de fabrication ne porte sur la bière 
importée.

La déduction pour déchets de fabrication 
s’impose parce que le droit de douane qui 
frappe la bière est calculé au cours des opéra
tions de brassage, alors que la bière se trouve 
dans la cuve de fermentation et qu’il se pro
duit une perte de volume à partir de ce 
moment jusqu’à la mise en fûts ou en bouteil
les. Cette déduction pour déchets de fabrica
tion figure dans la loi depuis nombre 
d’années.

La modification transfert la déduction de 
l’Annexe à un article de la loi. La déduction 
ne visait pas la bière importée par le passé. 
Bien entendu, point n’est besoin de prévoir 
une déduction pour déchets de fabrication à 
l’égard de la bière importée qui entre généra
lement au pays en fûts ou en bouteilles. Elle a 
dépassé l’étape où la perte se produit. A cause 
d’une modification projetée au Tarif douanier, 
laquelle, si elle entre en vigueur, stipulera 
que le prélèvement correspondant dans le 
Tarif s’appliquera aux dispositions de la loi 
sur l’accise, la déduction pour déchets de 
fabrication aurait à l’avenir visé la bière 
importée. On propose donc qu’elle soit trans
férée de l’Annexe, où les taux sont énoncés, 
au corps même de la loi. Par conséquent, la 
déduction pour déchets de fabrication ne 
visera que la bière fabriquée au Canada.

Le président: L’article 1 est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Le président: L’article 2 traite de la majo
ration du droit sur les spiritueux.

M. Irwin: Il majore de $1.25 le gallon le 
droit d’accise qui frappe les spiritueux.

233
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Le sénateur Rattenbury: Comment cela se 
compare-t-il au droit d’accise sur le whisky, 
mettons?

M. Irwin: «Spiritueux» est le mot utilisé 
pour le whisky, le rhum, le genièvre et tou
tes les boissons distillées, sauf le brandy.

Le sénateur Rattenbury: La bière est-elle 
mise sur le même pied, c’est-à-dire d’après le 
gallon d’esprit-preuve?

M. Irwin: Non, monsieur, la bière est impo
sée selon le volume, à tant par gallon, tandis 
que les spiritueux—le whisky, le vodka, le 
genièvre, etc.—sont imposés à raison de tant 
le gallon d’esprit-preuve.

Le sénateur Rattenbury: Il n’y a alors 
aucun rapport entre le droit qui frappe la 
bière et celui qui frappe un gallon d’esprit- 
preuve de spiritueux.

M. Irwin: C’est exact, monsieur.
Le sénateur Smith (Queens-Shelburne): 

Monsieur Irwin pourrait-il éclairer ma lanter
ne? Quelle majoration du droit cela repré
sente-t-il pour une bouteille de whisky 
importé?

M. Irwin: J’aurais dû expliquer d’abord 
que le droit d’accise ne frappe que les pro
duits fabriqués au Canada et que le Tarif 
comporte un droit correspondant à l’égard des 
importations. Une autre résolution, suivie 
d’un autre projet de loi, imposera un droit 
additionnel de $1.25 en vertu du Tarif doua
nier sur les spiritueux importés. Cette dispo
sition ne restera en vigueur que pendant une 
courte période, parce que l’autre changement 
que j’ai mentionné rendra, nous l’espérons, 
la chose automatique, de sorte que le Tarif 
douanier enregistre automatiquement une 
augmentation correspondante à la majoration 
prévue par la loi sur l’accise, cela dit en 
passant. L’augmentation est de $1.25 le gallon, 
soit environ 15§c. par bouteille de 25 onces 
de whisky, de rhum ou de genièvre de 70 p. 
100 d’esprit-preuve.

Le sénateur Benidickson: Vous dites «70 p. 
100 d’esprit-preuve». La loi adoptée au cours 
de la seconde grande guerre concernant le 
maximum d’esprit-preuve à la fabrique est- 
elle toujours en vigueur?

M. Irwin: Je ne crois pas que ce soit là un 
règlement fédéral, monsieur. Je crois que cela 
relève des provinces. M. Smith serait peut- 
etre en mesure d’en parler.

M. E. N. Smith, directeur. Droit d'accise, 
ministère du Revenu national: Non, monsieur. 
La restriction fédérale a été abolie lors de 
1 abrogation de la loi sur les mesures de 
guerre; mais les provinces ont cru souhaitable 
de maintenir la restriction à 30 au-dessous de 
preuve ou 70 d’esprit-preuve.

uh

est

Le sénateur Benidickson: Existe-t-il des 
restrictions aux États-Unis?

M. Smith: Aucune restriction fédérale n’est 
imposée au Canada; les lois provinciales n’#1 
comportent pas non plus. C’est la Régie des 
alcools qui désire vendre des spiritueux à ^ 
p. 100 au-dessous de preuve ou à 70 p. 1®® 
d’esprit-preuve.

Le sénateur Benidickson: C’est 
maximum?

M. Smith: Par conséquent le volume 
plus considérable.

Le sénateur Smith (Queens-Shelburn®^
Mettons les choses au point. Je constate 
la présente loi n’en fait pas mention, mais ^ 
majoration frappant la bière en bouteilles Qu 
comporte le nouveau budget...

Le président: Il s’agit d’un article ultérieur-

Le sénateur Croll: C’est le dernier article-
Le sénateur Smith (Queens - Shelburp®js

Pourriez-vous établir une comparaison tan 
que nous débattons la question?

LiSSe
ir-oJ1M. Irwin: Elle est d’environ 8£c. par ca 

de 24 bouteilles de 12 onces, soit enVL',es 
Je. par bouteille. J’inclus dans ces chiu 
la taxe de vente qui est légèrement maj°Ut 
elle aussi dès que nous imposons le d 
d’accise.

Le sénateur Everett: Le droit est-il Pr®^ 
au niveau du fabricant?

M. Irwin: Oui, monsieur.
Le sénateur Everett: Sa marge de bébe 

est-elle calculée sur le droit majoré?
M. Irwin: J’ignore la ligne de conduit® 

distilleries en matière de prix.
Le sénateur Rattenbury: Les gouv®111 

ments provinciaux majorent ce chiffre.

0

0

■ c#eLe président: Il y a deux majorations- 
du gouvernement provincial et celle des 9 
gies des alcools; par conséquent d 
superposition. ..pj-i>

Le sénateur Everett: De sorte que Ie 
du produit est majoré à deux reprises.

0
0Le sénateur Smith ( Queens - Shelby,,.

Peu-être n’avez-vous pas les renseigu® 0 
par-devers vous, mais serait-il exact d ^0il' 

que le chiffre ne dépasse guère Je. Par 
teille de bière d’une chopine?

M. Irwin: Oui, monsieur.

Le sénateur MacKenzie: Douze onces-
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Le sénateur Smith (Queens-Shelburne): Eh
bien...

Le sénateur MacKenzie: Je n’aime pas 
qu’on me trompe en désignant ces bouteilles 
du mot «chopine».

Le président: Le témoin a dit «bouteille».
Le sénateur Carter: Lorsque le gouverne

ment fédéral prélève ce droit, se fonde-t-il 
sUr les frais de production ou le prix de vente 
du fabricant?

M. Irwin: Il est prélevé sur le nombre de 
gallons de preuve de spiritueux produits. 
■Dans le cas de la bière, il se fonde sur le 
Nombre de gallons produits.

M. Smith: De chaque mesure.
Le sénateur Carter: En fonction de la quan

tité contenue dans les réservoirs avant l’em
bouteillage final?

M. Irwin: Dans le cas de la bière, oui.
Le président: Le droit frappant les spiri

tueux distillés au Canada n’a aucun rapport 
avec le prix qu’on les paie. Il est de tant le 
Sullon de preuve.

Le sénateur Everett: Accordez-vous au dis
tillateur une allocation pour la perte de 
volume, le cas échéant? J’imagine que c’est ce 
qui se produit?

M. Smith: Oui. La loi sur l’accise prévoit 
une allocation maximum lors de l’entrepo
sage. Elle est de 8 p. 100 la première année. 
On doit établir la preuve, sinon le maximum 
pourrait atteindre 50 p. 100. Seule la quantité 
allouée est effectivement défalquée.

Le sénateur Everett: On les autorise à 
défalquer ce montant de la taxe d’accise qu’ils 
doivent acquitter, n’est-ce pas?

M. Smith: La défalcation se fonde sur les 
gallons de preuve.

Le président: Défalquer n’est peut-être pas 
le mot juste.

M. Smith: Si vous avez mis 1,000 gallons en 
entrepôt et si vous embouteillez 750 gallons, 
la taxe ne frappe que ces 750 gallons parce 
que la perte ne dépasse pas l’allocation pré
vue par la loi sur l’accise.

Le sénateur Everett: Lorsque vous entrepo
sez 1,000 gallons quand la taxe est-elle 
exigible?

Le sénateur Everett: Mais le droit fappe les 
sPiritueux embouteillés. Il ne serait pas 
apposé sur la quantité qui se trouve dans le 
reservoir, n’est-ce pas?

M. Irwin: Peut-être devrais-je consulter M. 
j’hiith à ce sujet, car il est beaucoup plus 
Stnilier avec les méthodes que moi. La loi 

sPr l’accise prévoit plusieurs méthodes de cal
culer le montant du droit d’accise à l’égard 

es spiritueux.
1^- Smith: En général, il se fonde sur le 

wallon de preuve. On le désigne «droit 
; accise» à cause de la distinction qui existe 
sntre le droit et la taxe, quoique les deux 
°lent des impôts. Le montant qui figure à 
-Vnnexe à la loi sur l’accise est dû et exigible 
-es que le produit entre au Canada, qu’il 
p'ovienne d’outre-frontière ou d’ailleurs. 

Ursqu’i! est fabriqué ou cultivé au Canada, il 
*• ussujetti à un droit d’accise.

n sénateur Everett: De sorte que, lorsque 
r> parlons des spiritueux distillés au 
^ahada...

Smith: Les spiritueux distillés au Ca- 
sont assujettis au droit dès qu’ils sont 

l’af c*ans des récipients scellés. Au sortir de 
sé atnbic, les spiritueux doivent être entrepo
nt °u bien le droit doit être acquitté. On peut 
q ^eposer les spiritueux afin d’éviter d’ac- 

droit immédiatement, car parfois il 
1 les entreposer pendant six ans.

M. Smith: Elle doit être acquittée ou bien 
les spiritueux doivent être mis dans un entre
pôt en douane.

Le sénateur Everett: Par conséquent, lors
qu’ils sont dédouanés, la taxe est exigible, 
n’est-ce pas?

M. Smith: C’est exact, monsieur.
Le président: Il y a aussi un autre produit, 

les spiritueux distillés du vin, qui relèvent 
également de l’article 2.

M. Irwin: Oui, monsieur. Des explications 
ont été fournies à ce sujet, je crois, lors du 
débat au Sénat. Le but de cet amendement est 
de permettre que les spiritueux distillés du vin 
fait de miel soient utilisés dans la fabrication 
du vin. A l’heure actuelle, seuls les spiritueux 
distillés du vin produit de fruits indigènes ont 
droit à cette exemption. La modification biffe 
les mots «produits de fruits indigènes» de 
sorte que les spiritueux distillés de vin fait de 
miel—je ne sache pas qu’on utilise autres 
choses—seront exemptés du droit d’accise.

Le président: Il s’agit de spiritueux utilisés 
afin d’alcooliser le vin, n’est-ce pas?

M. Irwin: C’est exact, monsieur.
Le président: L’article est-il adopté?
Des voix: Adopté.
Le président: L’article 3 traite du brandy, 

n’est-ce pas?
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M. Irwin: Oui, monsieur. L’article accroît le 
taux du droit frappant le brandy de $1.25 le 
gallon d’esprit-preuve.

Le président: A-t-on des questions à poser?
L’article est-il adopté?
Des voix: Adopté.
Le président: L’article 4 traite de la majo

ration du droit sur la bière. Vous en avez 
déjà parlé. A-t-on d’autres questions à poser?

Le sénateur Smith (Queens-Shelburne):
Aux fins du compte rendu et d’après mes 
calculs—on me reprendra si j’ai tort—l’aug
mentation dans le cas d’un verre d’alcool au 
bar du Château dans la mesure où le gouver
nement fédéral est concerné, est de le. En ce 
qui concerne la bière, l’augmentation de la 
taxe fédérale est de Je. la bouteille d’une 
chopine. La raison de cette augmentation 
relativement plus faible c’est qu’elle favorise 
les gens qui, pour des raisons d’économie ou 
autres, préfèrent la bière. Certains ont pré
tendu que cela était injuste envers l’amateur 
de bière, mais à ce compte-là, je crois que 
c’est un avantage.

Le président: Je me demande, sénateur, si 
la préférence pour la bière est dictée par des 
raisons d’économie, je veux dire si c’était là 
le mobile.

Le sénateur Smith (Queens-Shelburne): On
me dit que si vous en buvez six bouteilles 
d’affilée, c’est bon et c’est économique.

Le président: A-t-on d’autres questions à 
poser? L’article est-il adopté?

Des voix: Adopté.
Le président: Devrais-je faire rapport du 

bill sans amendement?
Le sénateur Everett: Je ne crois pas que 

vous ayez traité de l’article 5. Le gouverne
ment perçoit-il ce droit depuis le 1" décem
bre 1967?

M. Irwin: Je le crois.
Le sénateur Everett: Merci.
Le président: Vais-je faire rapport du biU 

sans amendement?
Des voix: D’accord.
Le président: Pour le moment, l’ordre du 

jour est épuisé.
Le Comité s’ajoume.
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux du Sénat, le jeudi 22 février 1968:
«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion 

du sénateur Cook, appuyé par l’honorable sénateur Burchill, tendant à 
la deuxième lecture du Bill C-191, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur 
la taxe d’accise».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Cook propose, appuyé par l’honorable séna

teur Burchill, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques 
et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le greffier du Sénat, 
ROBERT FORTIER.
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PROCÈS-VERBAL
Le mardi 27 février 1968.

(29)

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 9 h. 30 
du matin sous la présidence de l’honorable sénateur Hayden.

Présents: Les honorables sénateurs Blois, Bourget, Burehill, Carter, Cook, 
Croll, Gouin, Hayden (président), Inman, Irvine, Laird, Leonard, MacKenzie, 
McDonald, Paterson, Pouliot, Smith (Queens-Shelburne) et Thorvaldson—(18).

Aussi présent: M. E. Russell Hopkins, secrétaire légiste et conseiller par
lementaire.

Sur motion dûment adoptée, il est décidé de demander la permission de 
faire imprimer 800 exemplaires en anglais et 300 en français des délibérations 
d’aujourd’hui.

Le Comité étudie article par article le Bill C-191, «Loi modifiant la Loi 
sur la taxe d’accise».

SONT TÉMOINS:
Ou ministère des Finances:

M. R. F. Irwin, directeur de la division de la politique fiscale.
Ou ministère du Revenu national:

M. A. P. Mills, directeur de l’application des taxes d’accise.
Sur motion dûment adoptée, il est décidé de faire rapport du bill sans 

amendement.
A 10 h. 20 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 

Président.
ATTESTÉ:

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.
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RAPPORTS DU COMITÉ

Le mardi 27 février 1968.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 
le Bill C-191, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la taxe d’accise», rapporte 
que le Comité, après avoir étudié ce bill, et, pour obtempérer à l’ordre de 
renvoi du 22 février 1968, l’a chargé d’en faire rapport sans amendement.

Le président,
SALTER A. HAYDEN.

Le mardi 27 février 1968.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 
le Bill C-191, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la taxe d’accise», présente 
le rapport qui suit:

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire im
primer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses déli
bérations à l’égard de ce bill.

Le président,
SALTER A. HAYDEN.

26—6



LE SÉNAT
COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mardi 27 février 1968
Le Comité permanent des banques et du 

commerce, auquel avait été déféré le bill C- 
191—Loi modifiant la Loi sur la taxe d’accise, 
se réunit aujourd’hui à 9 h 30 du matin, sous 
la présidence de l’honorable Salter A. Hay
den, pour étudier ledit bill.

Le président: Honorables sénateurs, nous 
devons étudier ce matin le bill C-191—Loi 
hiodifiant la Loi sur la taxe d’accise.
[français]

Le Comité décide de présenter un rap
port verbatim de ses délibérations.

Le Comité décide de demander la per
mission de faire imprimer 800 exemplai
res en anglais et 300 en français de ses 
délibérations.

[Traduction]
Nous comptons parmi nous ce matin, 

Monsieur F. R. Irwin, directeur de la division 
de la politique fiscale du ministère des 
"Ihances, qui nous apportera des explications 
pertinentes, et monsieur A. P. Mills, directeur 
de l’application des taxes d’accise au ministère 

Revenu national.
Honorables sénateurs, l’étude de ce bill 

Promet d’être intéressante puisqu’il comporte 
Plusieurs réductions d’impôts, sujets sur les
quels nous nous penchons avec plaisir. Je le 
tePète, aucun principe particulier n’entre ici 

ligne de compte puisqu’il s’agit tout sim
plement soit de prendre votre argent, soit de 
;°Us le remettre. Étudions donc le bill ar- 
,lcle par article. Je donne la parole à M. 
P>in.

F. R. Irwin, directeur de la division de la 
j^litique fiscale au ministère des Finances:
.Monsieur le président, honorables sénateurs, 
v Pie ferai un plaisir de répondre à vos ques- 

et de vous apporter les explications qui 
°Urraient s’imposer.

e président: Voulez-vous, s’il vous plaît, 
Pliquer l’article 1er?

Irwin: La modification de l’article est 
Uirecte, en ce sens qu’elle repose sur une 
0(Hfication qui tend à exempter de la taxe

de ventes certains produits pharmaceutiques. 
La modification radie tout simplement les 
mots «ou produits pharmaceutiques » dans la 
définition de fabricant ou de producteur.

Le président: L’article premier est-il 
approuvé?

Des voix: Approuvé.
M. Irwin: A l’article 2 s’ajoutent unique

ment les mots soulignés de la 22" ligne. La 
modification, indirecte également, repose sur 
une modification ultérieure du bill.

Des voix: Approuvé.
M. Irwin: L’article 3 ajoute à la loi le nou

vel article 28A qui impose une taxe supplé
mentaire sur les vins. La nouvelle taxe de 2£ 
cents le gallon frappera les vins ne contenant 
pas plus de 7 p. 100 d’alcool absolu en 
volume, cependant que la nouvelle taxe de 5 
cents le gallon s’appliquera aux vins qui con
tiennent plus de 7 p. 100 d’alcool absolu en 
volume. On reconnaît ordinairement comme 
cidres les vins qui ne contiennent pas plus de 
7 p. 100 d’alcool absolu en volume. Les vins 
qui contiennent plus de 7 p. 100 d’alcool 
absolu en volume sont les vins de table, les 
Xérès et ceux de même nature.

Le président: Pouvez-vous nous indiquer à 
peu près quelle sera la majoration par bou
teille qu’imposera la nouvelle taxe?

M. Irwin: Elle sera fort minime puisque la 
nouvelle taxe est imposée selon le volume. 
J’imagine que les vins nous arrivent ordinai
rement en bouteilles de 25 ou 26 onces, même 
s’il en est qui sont variées. Dans le cas des 
2à cents, la majoration sera inférieure à un 
cent alors que dans le cas de la taxe de 5 
cents, elle sera d’un cent environ par bou
teille. Il s’agit de chiffres de cet ordre.

Le président: Quels revenus pensez-vous 
retirer de cette imposition?

M. Irwin: Pas trop, monsieur le président. 
Dans un an, $750,000 environ. L’objet de cette 
taxe vise à maintenir un certain équilibre 
entre les différentes boissons alcooliques plu
tôt qu’à récolter des revenus.
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Le président: La semaine dernière, nous 
avons traité de spiritueux, de cognac et de 
bière.

A l’article 28A envisagé, la taxe frappe tous 
les vins, sauf qu’elle est un supplément ajouté 
aux vins canadiens.

M. Irwin: Oui, monsieur.
Le président: Alors, tous seront donc sur le 

même pied, sans traitement de faveur.
M. Irwin: C’est ce que nous visons.
Le sénateur McDonald: L’article 28 parle 

actuellement d’une taxe sur les vins, n’est-ce 
pas, monsieur le président?

M. Irwin: Oui, monsieur.
Le sénateur McDonald: Alors, pourquoi la 

désigne-t-on taxe d’accise spéciale sur les 
vins?

M. Irwin: La taxe d’accise actuelle sur les 
vins a ceci de particulier qu’elle frappe seule
ment les vins du Canada. Un montant égal 
frappe les droits d’entrée et c’est pourquoi il 
n’a pas été facile de modifier l’article. La taxe 
visée par l’article 28A frappera autant les 
vins importés que ceux des crus canadiens.

Le sénateur Blois: Le cidre est-il un vin 
aux termes de la présente loi, monsieur le 
président?

M. Irwin: Oui, sénateur.
Le président: Sauf, monsieur Irwin, que 

l’article 28 de la Loi sur la taxe d’accise traite 
d’une taxe sur les vins et précise 
nommément:
[Français]

28A (1) Sont imposées, prélevées et 
perçues, outre la taxe applicable, s’il y a 
lieu, en vertu de l’article 28, les taxes 
d’accise suivantes:

a) une taxe de deux cents et demi par 
gallon sur les vins de toute espèce conte
nant au plus sept pour cent d’alcool 
absolu en volume...

[Traduction]
A l’article 3, un nouvel article 28A (l)a) 
impose une taxe de 2£ cents du gallon. En 
supplément, n’est-ce pas?

M. Irwin: Oui, monsieur.
Le président: En supplément à la taxe 

actuelle qui est une taxe d’accise. Alors il 
s’agit bien ici d’une taxe d’accise supplémen
taire. C’est en vérité une taxe de 2] cents le 
gallon imposée sur tous les vins...

Le sénateur Cook: De fabrication cana
dienne, au regard d’une taxe de 2£ cents sur 
les vins importés.

Le président: Oui. Le paragraphe 2 précise 
que «les taxes d’accise imposées par le para
graphe 1 b) sont, dans le cas de vins autres 
que les vins importés au Canada, exigibles au 
moment de la vente par le fabricant 
canadien.»

Le sénateur Cook: Oui, mais une taxe 
frappe déjà les vins importés. En modifiant 
l’article 28, on ne touche que les vins 
canadiens.

Le sénateur MacKenzie: A la suite de la 
question qu’a posée le sénateur Blois, la 
mesure ne s’appliquerait pas au cidre doux 
mais seulement au cidre fermenté?

M. E. Russell Hopkins, secrétaire légiste et 
conseiller parlementaire: Le cidre doux tombe 
sous l’imposition du 7 p. 100 d’alcool en 
volume.

M. Irwin: Pour que la taxe le frappe, ü 
faudra qu’il contienne de l’alcool.

Le président: Et le cidre doux ne contient 
pas d’alcool. A-t-on d’autres questions à poser 
là-dessus?

Le sénateur Burchill: Monsieur le prési
dent, la consommation des vins augmente- 
t-elle au Canada?

M. Irwin: Je le crois, monsieur.
Le sénateur Burchill: On me dit que leS 

Canadiens ne sont pas des buveurs de vin. ka 
consommation va-t-elle en augmentant?

M. Irwin: Je le crois, monsieur. Les reVe' 
nus que nous en retirons augmentent chaQu 
année.

Le sénateur Burchill: C’est ce que je v°11
lais savoir.

Le sénateur Cook: Est-ce parce que 
sommes plus nombreux ou parce que h° 
buvons plus de vin?

M. Irwin: Je ne saurais dire.
Le sénateur Croll: Y a-t-il moyen d’étab 

si l’augmentation des vins canadiens se com 
pare à celle des vins importés?

M. Irwin: Les chiffres me manquent 
vous répondre, mais nous pourrions peut-® ^ 
les déterminer en calculant les revenus qu je 
rapportés les ventes des années passées- 
crois en outre que l’association des Pr0. tj- 
teurs de vins canadiens possède des stat ^ec 
ques à cet égard, mais je ne les ai PaS a 
moi.

Le sénateur Croll: Je pense que les et 
canadiens s’améliorent d’année en ann® 
que de plus les prix sont convenable®- jt 
produit est meilleur qu’il ne 1 
auparavant.
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Le président: L’article 3 est-il approuvé?
Des voix: Approuvé.
Le président: Voulez-vous nous expliquer 

article 4, monsieur Irwin?
M. Irwin: La modification supprime les 

Mots «ou produits pharmaceutiques», mais 
eUe repose sur une exemption qu’accorde une 
disposition ultérieure à l’égard de certains 
Médicaments.

Des voix: Approuvé.
Le président: L’article 5.
M. Irwin: Toutes les modifications de l’arti- 

^je 5 sont indirectes ou énoncées à des fins de 
Mrification. Toutes, à mon avis, sont fort 
expliquées. Je vais les passer en revue et 
°üs les expliquer de mon mieux, si le cœur 

V°hs en dit.
i .1® président: D’accord, si vous le voulez
0len.

Irwin: La modification du paragraphe 
lui commence à la ligne 39 substitue les 

s,r°is neuvièmes» aux mots «50 p. 100». Il ne 
,aSit pas d’une modification au taux de la 
b X déjà imposée. Il s’agit de l’Annexe IV où 

h décrit les articles fabriqués par les aveu- 
(Xs ou les sourds-muets. Depuis 1931, la taxe 
k Vente sur ces articles est inférieure de 50 
,je 100 à la taxe ordinaire. Elle est de 6 au lieu 
6$. ■*? p. loo. Toutefois, une certaine confusion 
,b Xtervenue parce que la Loi sur la taxe 

Ccise décrète une taxe de vente de neuf 
alors que la Loi sur la sécurité de laNies

(k Ure de la loi actuelle, on pourrait préten- 
jw imposer une taxe de 50 p. 100 de neuf 
Mr/5’ s°ü- P- 100, aux termes de la Loi 
<j0 la taxe d’accise et de trois points en vertu 

Loi sur la sécurité de la vieillesse; au
al p. 100.

-sse en impose une de trois points. A la

®. sénateur Croll: Avant que vous ne me 
vieh 62 totalement> pouvez-vous me dire que 
19 m faire là-dedans la Loi sur la sécurité de 
twleiUesse? Nous parlez-vous d’une propor- 

n Quelconque?
1^‘ lrwin: La Loi sur la sécurité de la vieil- 
IQq6 impose sur les ventes une taxe de 3 p.

le*-sénateur Croll: Je vois.
. M >’ irwin: Et la Loi sur la taxe d’accise 
6. jJM une taxe de vente de 9 p. 100, soit 12 
î>^t ® au total. La modification apportée au 
^H^XPhe (2) prévoit une imposition de trois 
6. j Mmes seulement de neuf. C’est-à-dire 3 
*niciü en vertu de la taxe d’accise sur les 

es que fabriquent les aveugles, plus un

autre 3 p. 100 imposé aux termes de la Loi 
sur la sécurité de la vieillesse, soit 6 p. 100 au 
total, ce qui a été le taux normal.

Le président: Vous vous limitez donc à 
mettre à jour votre loi pour mettre en œuvre 
vos intentions de même que votre action 
actuelle.

M. Irwin: C’est exact, monsieur.
Le président: On traite du paragraphe (2) à 

la deuxième partie. Mais en haut de la page 3, 
on trouve d’autres paragraphes.

M. Irwin: Le paragraphe (3) qui commence 
au haut de la page 3 est identique au paragra
phe 3a) actuel. On se limite ici à modifier les 
numéros d’ordre simplement. Le paragraphe 
(3) actuel est supprimé à cause d’une exemp
tion qu’accorde l’article 11 du présent projet 
de loi aux machines servant à la production.

La modification du paragraphe (4) commen
çant à la 5e ligne supprime un renvoi au 
poste 70500-1 du tarif, sans modifier le prin
cipe de la loi. Elle repose sur une modifica
tion éventuelle du tarif douanier en vertu de 
laquelle les marchandises énumérées au poste 
70500-1,—poste tarifaire que l’on supprime 
ici,—tomberont désormais sous l’empire du 
poste 70505-1, qui se trouve parmi les postes 
tarifaires que maintient le paragraphe.

Le paragraphe (5), qui commence à la 10e 
ligne, est nouveau. Il précise que les % du 
paragraphe (2) et les % du paragraphe (3) ne 
s’appliquent qu’aux neuf points centésimaux 
qu’impose la Loi sur la taxe d’accise. Ce qui 
fait que les trois points centésimaux imposés 
par la Loi sur la sécurité de la vieillesse 
doivent s’ajouter à ce qui précède pour arri
ver au taux global de la taxe. Enfin, le para
graphe (2) de l’article 5 qui commence à la 
14e ligne s’efforce de supprimer l’incertitude 
au sujet du taux de la taxe de vente qui doit 
s’appliquer vu qu’elle est imposée en partie 
par la Loi sur la taxe d’accise et par la Loi 
sur la sécurité de la vieillesse.

Le président: C’est prévoir une triple 
assurance!

M. Irwin: Oui.
Des voix: Approuvé.
Le président: L’article 6.
M. Irwin: La présente modification est con

signée au nouvel alinéa c) de l’article 47A de 
la Loi sur la taxe d’accise. Elle se limite à 
étendre une exemption déjà accordée pour les 
matériaux de construction achetés par ou
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pour les écoles, les universités ou d’autres 
institutions d’enseignement placées sous la 
régie d’une société provinciale de la Couronne 
créée uniquement pour édifier des résidences 
d’étudiants qui fréquentent des universités ou 
d’autres institutions d’enseignement.

Le sénateur Leonard: Mais encore ici la Loi 
sur la sécurité de la vieillesse s’applique et la 
taxe est de 9 p. 100 seulement?

M. Irwin: La disposition s’applique en 
vertu des deux lois. A l’heure actuelle la taxe 
sur les matériaux de construction est de 11 p. 
100.

Des voix: Approuvé.
Le président: L’article 7.
Le sénateur Leonard: Je m’excuse de reve

nir sur le sujet. Mais pourquoi une telle dis
position se limite-t-elle à une société que la 
Couronne détient intégralement et administre 
en vertu d’une prérogative royale? Est-ce dire 
que la disposition ne s’applique qu’à un 
immeuble qu’elle érige et que l’exemption ne 
s’accorde pas autrement?

M. Irwin: L’exemption a pris naissance à 
cause d’un changement d’ordre pratique. Les 
matériaux de construction destinés à l’édifica
tion d’immeubles universitaires étaient 
exemptés par la loi depuis 1963. Tout récem
ment, au moins une province a institué une 
société de la Couronne pour construire des 
résidences à l’usage des universités, leur enle
vant par le fait même le fardeau et l’obliga
tion d’édifier ces résidences. On fit remarquer 
au gouvernement que si les universités 
avaient continué d’ériger elles-mêmes leurs 
résidences, l’exemption aurait été maintenue. 
Mais puisque cette tâche est maintenant dévo
lue à une société de la Couronne qui agit pour 
les universités au nom du gouvernement, il 
convenait que l’exemption soit accordée.

Le sénateur Leonard: Merci.
Le sénateur Croll: Approuvé.
Le président: Je vous demande, monsieui 

Irwin, de rappeler à vos rédacteurs le soin d< 
vérifier la rédaction du projet de loi qui es 
plutôt boiteuse. L’introduction de l’article 47P. 
stipule au début: <Lorsque des matériaux on 
été achetés par ou au nom de—» puis vient 1< 
commencement du paragraphe c) et les mots 
«une corporation appartenant intégralement: 
Sa Majesté et soumise à son autorité—». Plu: 
loin, on trouve: «à la seule fin de fournir de: 
habitations aux étudiants d’universités—» 
Pourtant l’introduction en dit beaucoup plus.

M. Irwin: J’attirerai l’attention du rédac' 
teur là-dessus.

Le président: Je veux tout simplement vous 
souligner que la rédaction est plutôt impr®' 
cise. Nous savons toutefois où vous voulez en 
venir.

L’article 7.
M. Irwin: Cet amendement ajoute un noU' 

vel article à la loi, l’article 47D qui prévoit 
une exemption de la taxe de vente sur l^5 
achats que font les buanderies d’hôpitaux- 
l’heure actuelle, ce travail se fait par 
hôpitaux eux-mêmes dans leurs propr6^ 
immeubles et puisque les hôpitaux échappa 
à la taxe de vente, il en est ainsi des achats 
que font leurs buanderies. Toutefois, les hôp1 
taux ont constaté qu’il conviendrait mieux ^ 
créer une buanderie distincte qui poun®1

les

iatre
unfaire le travail de deux, trois et même qu1 

hôpitaux. Cet immeuble ne serait pas 
hôpital et, à ce titre, ne pourrait pas réclam ^ 
l’exemption de la taxe de vente. C’est P°ur 
quoi la modification étend aux achats d u 
telle entreprise de buanderie «hospital'®1"6 
l’exemption précitée.

Le sénateur Croll: Pourvu que ces buand 
ries ne fassent exclusivement que ce travail-

de
Le président: L’entreprise doit etre ^ 

bonne foi et appartenir, directement ou 1 
rectement, à un ou deux hôpitaux reconnus-

, i cet*eM. Irwin: Et doit etre constituée a 
seule fin.

Des voix: Approuvé.
Le président: L’article 8.

l’obiet
M. Irwin: Cette modification fait - . ^ 

d’un article de la loi qui reconnaît l’apPel 
Commission du tarif. Elle apporte deux ma . 
fications qu’avait recommandées le PreS ^ 
de la commission. La première supprimj^ ^ 
mots qui restreignent la compétence ^ 
Commission du tarif dans les cas qul 
pas fait l’objet de jurisprudence. La \e 
xième, ou si Ton préfère l’autre partie ^ ja 
modification, précise que les pouvoirs ^ 
Commission se limitent à déterminer Ie
convenable de la taxe.

une cet'
Le président: Ne fait-on pas ici jre- 

taine exception? Un ministère voit °rdinaune 
ment à l’exécution d’une loi imposaIlt
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taxe et il la détermine. Toute contestation à 
cet égard ouvre un droit à l’appel, ou encore 
l’appel à la Commission du tarif lorsqu’il s’a
git de douanes, de droits d’accise ou de taxe 
de vente.

Dans le cas qui nous préoccupe et tel que je 
l’entends, vous semblez dire qu’on en appelle 
à la commission du tarif en première instance 
afin de déterminer le taux de la taxe. Mais ne 
doit-on pas tout d’abord faire une évaluation 
avant de porter la cause à la Commission du 
tarif?

M. Irwin: Je crois qu’on a recours à une 
évaluation avant de porter le cas à la Com- 
hfission du tarif.

Le président: Le texte se lit ainsi:
[Texte]

Lorsqu’il se produit un différend ou 
qu’un doute existe sur la question de 
savoir si, aux termes de la présente loi, 
un article est assujetti à la taxe ou sur le 
taux applicable à l’article, la Commission 
du tarif, instituée par la Loi sur la Com
mission du tarif, peut déclarer... 

[Production]
Ce langage est plutôt vague et équivoque, 

"rétendre que l’évaluation de mon produit est 
prônée ou trop élevée, c’est donner lieu au 
d°ute, à des divergences et me reconnaître un 
droit d’appel. Ou bien, ce droit d’appel existe
nt indépendamment du recours à la commis- 
Si°n du tarif? Qui m’autorise d’ailleurs à 
évoquer ce recours—le ministre ou l’indi- 

Jdu, ou encore la société intéressée?
M. Irwin: Je me garde bien, monsieur le 

Président, de donner à ces mots une certaine 
Jfierprétation devant un groupe où se cou
rent des sommités juridiques. Je me limite 

Préciser que la formulation de l’article n’est 
,as modifiée. Je n’aimerais pas qu’on me 
ettiande non plus de préciser le sens de cer- 
difis articles de la Loi sur la taxe d’accise. 

v.d y a recours depuis des années et il con- 
lefidrait qu’on en fasse la revue.
Le président: Je pense qu’une telle matière 

y°Urrait fort bien faire l’objet d’une étude.
°Us pouvez l’ajouter à votre liste.

(. Le sénateur Cook: La disposition accorde- 
j'eUe au contribuable le droit de déterminer 
(j, 1-aux de la taxe avant de la payer? En 

autres termes, avant la fabrication ou la 
tentation de l’article?

président: La loi impose le taux de la 
0,*°- Tel est bien ce que semble dire les mots 
, 1 Vivent, malgré tout:

Lorsqu’il se produit un différend ou 
Tu’un doute existe sur la question de 
savoir si...un article est assujetti à la 
taxe ou sur le taux applicable ..

[Traduction]
Où le doute prend-il naissance? Dans l’esprit 
du ministre lorsqu’il impose la taxe sans trop 
d’assurance ou dans l’esprit du contribuable?

Le sénateur Cook: Le manufacturier ou 
l’importateur serait plutôt enclin au doute.

Le président: Je pense qu’il s’agit du con
tribuable. Mais on y arrive par un chemine
ment assez vague.

Le sénateur Leonard: De telles décisions 
peuvent-elles faire l’objet d’un appel?

Le président: Je ne le pense pas.
M. Irwin: Oui, à la Cour de l’Échiquier. M. 

Mills pourrait peut-être nous donner des 
explications à ce sujet. Il connaît mieux que 
moi la Commission du tarif.

M. A. P. Mills, directeur de la division de 
la politique fiscale au ministère du Revenu 
national: La grande majorité des appels inter
jetés en vertu de cet article proviennent 
d’une décision administrative qu’a formulée le 
ministère à l’effet qu’une marchandise est 
imposable lorsque le contribuable prétend 
qu’elle ne devrait pas l’être à cause des 
exemptions mentionnées en annexe. Rarement 
s’en prend-on au taux de la taxe, de 12 ou 11 
p. 100. On cherche plutôt à déterminer si la 
marchandise est imposable. C’est pour le 
déterminer que le contribuable peut en appe
ler à la commission du tarif en invoquant le 
présent article.

Le sénateur Carter: Cela se rapporte-t-il 
aux matériaux de construction?

M. Mills: La disposition s’applique en 
général.

Le sénateur Carter: Mais l’imposition d’un 
droit de douane se fait surtout en fonction 
d’un classement. Plusieurs litiges présentés à 
la Commission du tarif cherchent à détermi
ner si la marchandise doit être taxée en vertu 
de la catégorie «X» ou la catégorie «Y». N’en 
est-il pas ainsi?

Le président: Cela concerne uniquement la 
Loi sur la taxe d’accise.

Le sénateur Carier: Je vois.
Le président: Ainsi que vous pouvez l’attes

ter, monsieur Mills, je connais bien les dispo
sitions de la loi, mais son libellé me cause 
de nombreux soucis. Il me semble très im
précis et, à mon sens, il y aurait lieu de le 
soumettre à un examen. Naturellement, si l’on 
modifie un article en oubliant l’ensemble des 
dispositions, alors on peut créer plutôt que
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supprimer des difficultés. Je crois que le mi
nistère devrait y voir. Il n’en demeure pas 
moins que l’appel des décisions de la com
mission du tarif ne peut être interjeté que sur 
un point de droit et que le litige se résume 
à une interprétation, quel que soit le poste 
du tarif qui en fasse l’objet.

M. Mills: Oui.
Le sénateur Croll: Monsieur le président, 

malgré mon expérience, je ne connais per
sonne qui comprenne la loi en question. Alors 
pourquoi ne pas laisser régner la confusion et 
poursuivre quand même notre étude?

M. Irwin: Le présent amendement a pour 
objet de porter le droit ad valorem de 15 
cents à 17à cents sur les cigares.

Le président: Croyez-vous ainsi collecter 
beaucoup d’argent?

Le sénateur Croll: Vous, sénateur Burchill» 
vous êtes le fumeur de cigares, alors hurlez!

M. Irwin: Nous nous attendons à recueillir 
environ $250,000 et peut-être $500,000 par an.

Le président: C’est beaucoup de fumée> 
n’est-ce pas?

Le président: Je reconnais, sénateur Croll, 
pour y avoir travaillé durant des années, que 
ces articles de loi sont difficiles à comprendre. 
Mais devrions-nous, béatement, ne rien faire 
à leur sujet? Cest pourquoi aujourd’hui, je 
m’efforce de faire comprendre aux fonction
naires du ministère «que s’ils n’effectuent pas 
une révision, la situaton deviendra telle que 
nous allons y voir nous-mêmes».

Le sénateur Croll: Je pense que cet avertis
sement suffira.

Le sénateur Leonard: Que signifie la radia
tion des mots suivants:
[Français]

... et qu’aucun tribunal compétent n’a 
jusque-là rendu, en l’espèce, une décision 
visant tout le Canada ... ?

[Traduction]
Le sénateur Cook: C’est ce qui m’a poussé 

à demander si, antérieurement, on ne pou
vait pas obtenir une décision.

Des voix: Approuvé.
Le président: L’article 10.
M. Irwin: La modification prévoit porter de 

2i cents à 3 cents la taxe sur cinq cigarettes- 
Et la taxe sur le tabac manufacturé passerai* 
de 80 cents à 90 cents la livre.

Le président: Quelle sera la majoration Par 
paquet de cigarettes?

M. Irwin: Elle sera de 2 cents le paquet de 
20 cigarettes.

Le sénateur Blois: C’est-à-dire au prix d1- 
détail?

M. Irwin: Il s’agit d’une taxe supplémen 
taire à celle qui existe déjà sur le montant 
cigarettes précité. Le prix au détail relèv e 
évidemment des commerçants.

Le sénateur Blois: Alors, ils majoreront *

M. Irwin: C’est la première partie de la 
modification. Elle intervient à la suite des 
représentations qu’a faites au gouvernement 
le président de la commission en invoquant 
que la rédaction actuelle de l’article créait 
certaines difficultés vu qu’il était difficile 
d’établir si véritablement «un tribunal com
pétent avait rendu antérieurement une déci
sion applicable à tout le Canada.» Pour se 
conformer à cette prescription, il fallait dé
terminer si les décisions concernant une cer
taine denrée s’appliquaient également à une 
autre sensiblement analogue. Ce libellé, selor 
le président, n’épargnait pas le temps de 1e 
commission comme on l’avait tout d’aborc prevu.

Le sénateur Leonard: Merci.
Le président: L’article est-il approuvé? 
Des voix: Approuvé.
Le président: L’article 9?

prix d’au moins trois cents.
Le président: Les deux cents de taxe sei'011 

imposés aux manufacturiers. Sachant la sll|g 
charge des détaillants, on peut détermine1" 
majoration de prix que devra acquitte1 
consommateur. Elle pourra être de cinq ccn 
qui sait? L’article 10 est-il approuvé?

Des voix: Approuvé.
,-votis

Le président: Quel montant estimez- 
recevoir de la majoration de la taxe su 
cigarettes et sur le tabac manufacturé?

M. Irwin: En 1968-1969, environ 50 m*111^ 
sur les cigarettes et quelque deux milli°nS 
le tabac. ^

Le président: Les 50 millions, c’est gl°^efl. 
Je cherche à connaître le montant supP* 
taire qu’apportera la nouvelle taxe.
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M. Irwin: J’ai cité les montants supplé
mentaires.

Le sénateur Croll: La vente des cigarettes 
continue-t-elle d’augmenter à un tel rythme?

M. Irwin: Oui, c’est une exemption. Le 
paragraphe deux est une modification indi
recte, puisqu’elle dépend d’une exemption des 
produits pharmaceutiques. Elle radie les mots 
«autres que les produits pharmaceutiques ».

M. Irwin: Il s’agit d’une majoration de 
taxe. On présume que n’interviendra pas au 
cours de l’année un fléchissement remarqua
ble dans le nombre des fumeurs, en raison de 
l’augmentation ou pour tout autre motif.

Le sénateur Croll: A-t-on remarqué un 
fléchissement dans les années précédentes?

M. Irwin: Non, pas récemment, monsieur.
Le président: Voilà, il me semble, une 

bonne source de revenus. J’ai lu récemment 
flUelque part qu’on cherche à l’heure actuelle 
fle nouvelles sources de revenus. Les tabacs 
semblent donc tout indiqués.

Le sénateur Croll: Voilà en effet un bon 
Produit à taxer.

Le président: Oui, et sans que la taxe ne 
s°it trop élevée.

Le sénateur Bourget: Le revenu global de 
taxe sur les tabacs se chiffre-t-il entre 400 
500 millions?
M. Irwin: La totalité des droits d’accise sur 

les cigarettes et le tabac a rapporté quelque 
lQ6 millions en 1966-1967 et la taxe d’accise 
sPr les cigarettes, les tabacs et les cigares a 
flonné 248 millions de dollars.

Le président: Je pense que nous venons 
P®ut-être de trouver une mine d’or.

Le sénateur Paterson: De cette somme, quel 
Entant a été versé par les femmes?

Irwin: Je ne le sais pas, monsieur.
Le président: Les statistiques ne prévoient 

^as une telle répartition, sénateur.
Le sénateur Leonard: Ce sont toujours les 

. 0lhmes qui soldent la note, directement ou 
^directement.

be président: L’article 11, monsieur Irwin?
Irwin: A l’article 11 se greffent certains 

^aragraphes. Le premier paragraphe se limite 
j^ai°uter les mots soulignés à la ligne 40 de 

Son à renfermer les pièces des charrettes 
écoles et des traîneaux agricoles.

Président: Il s’agit d’une exemption?

Le président: C’est ici qu’intervient la 
modification formelle visant à exempter des 
médicaments de la taxe de vente?

M. Irwin: Non, pas aux termes du présent 
paragraphe.

Le président: Mais au cours de l’article?
M. Irwin: Oui, au cours de l’article. Le 

paragraphe (3) ajoute les marchandises dési
gnées aux numéros du Tarif soulignés aux 
lignes 25 et 26. Le premier de ces numéros du 
Tarif se rattache aux chaussures ou appareils 
spécialement fabriqués sur commande pour 
une personne souffrant d’une infirmité ou 
d’une déformation du pied ou de la cheville. 
Le deuxième se rapporte aux paires de chaus
sures particulières pour pieds défectueux ou 
anormaux, quand elles sont achetées sur l’or
donnance écrite d’un médecin. La modifica
tion accorde une exemption sur ces chaussu
res spéciales.

Le sénateur Croll: Je me souviens que cette 
question a été soulevée à la Chambre il y a 
dix ans. Pourquoi mettre tant de temps à y 
arriver? Des plaintes ont été formulées à ce 
sujet il y a environ dix ans.

Le président: L’engrenage du ministère 
démarre lentement.

Le sénateur Croll: Peut-on invoquer une 
raison véritable motivant un tel état de cho
se? Ne saviez-vous pas tout ce que cela 
comportait?

M. Irwin: Je ne peux répondre directement 
à votre question, sénateur. Mais je crois que 
vous touchez au problème lorsque vous dites 
que d’autres facteurs entrent en ligne de 
compte. De nouvelles exemptions créent de 
nouvelles difficultés parce qu’un produit quasi 
analogue demeurera imposable.

Le président: Le paragraphe (4)?
M. Irwin: Le paragraphe (4) accorde tout 

simplement une exemption sur les matériaux 
qui entrent dans la fabrication des chaussures 
précitées.

Le paragraphe (5) ajoute les produits phar
maceutiques à la liste des produits qui échap
pent à la taxe de vente.

Le président: Nous en sommes donc aux 
exemptions. Le paragraphe (6) alors?
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M. Irwin: S’ajoute ici le nouvel article 2a, 
dans le dessein de soustraire à la taxe de 
vente les appareils de respiration artificielle 
dont se servent ceux qui souffrent de troubles 
respiratoires. Certaines personnes ainsi affli
gées en ont besoin.

Le président: Cela comprend-il, par exem
ple, un appareil de climatisation?

M. Irwin: Il faudrait interpréter la loi en 
conséquence, mais je ne crois pas.

Le sénateur Croll: Les appareils de ce 
genre destinés aux hôpitaux ont toujours été 
exempts, n’est-ce pas?

M. Irwin: Oui, monsieur.
Le sénateur Croll: Mais il s’agit ici de l’u

sage qu’en ferait un individu?
M. Irwin: Certaines personnes quittent l’hô

pital munies d’un appareil repiratoire porta
tif. Lorsqu’elles devront s’en procurer elles- 
mêmes, l’exemption prévaudra.

Le président: Le paragraphe (7) abroge tout 
simplement une disposition?

M. Irwin: Le paragraphe abrogé mentionne 
l’extrait de foie, vu que la disposition n’est 
plus nécessaire en raison de l’exemption 
générale accordée aux produits pharmaceuti
ques.

Le président: Oui. Et le paragraphe (8)?
M. Irwin: Il abroge l’exemption accordée à 

l’égard des vaccins contre la poliomyélite, vu 
l’exemption générale accordée aux produits 
pharmaceutiques.

Le paragraphe (9) ajoute le radium à la 
liste des produits qui sont exonérés la taxe de 
vente. La modification est surtout d’ordre 
technique. Aux termes de la loi actuelle, le 
radium est exempté quel que soit l’usage 
qu’on en fasse. Mais on l’utilise à des fins qui 
ne sont pas toutes d’ordre médical. Ainsi, la 
nouvelle exemption accordée aux produits 
pharmaceutiques le soustrait à la taxe lorsqu’il 
s’agit d’en faire usage à des fins médicales. 
Alors, vu la réorganisation dans l’ordre des 
modifications, il faut reporter le radium à 
l’Annexe III.

Le président: Vous le consignez à l’Annexe 
des exemptions?

M. Irwin: Oui, monsieur Le paragraphe 10 
dans la Partie XIII qui couvre les deux pro
chaines pages, accorde une exemption poui 
les machines de production utilisées dans 1e 
fabrication On se souviendra que le budgel

de 1966 proposait que la taxe sur ces machi
nes soit réduite à 6 p. 100 à compter du 1er 
avril 1967 et qu’elle disparaîtrait le 1er avril 
1968. Le budget présenté en juin 1967 a 
reporté l’abrogation au 1er juin 1967 et c’est 
pour donner suite à cette mesure que la 
modification est envisagée.

Le président: Je remarque une ligne noire 
vis-à-vis la modification dans la liste de la 
page 9, au paragraphe 3, ce qui laisse sous- 
entendre qu’il s’agit d’une addition.

M. Irwin: On porte à la page 9 une addition 
à la liste des marchandises exemptées. Cette 
nouvelle exemption a trait aux plans, dessins 
et devis connexes utilisés dans l’installation 
de machines et dans des opérations manu
facturières.

Le président: Voilà qui termine l’article- 
Approuvons-nous l’article 11?

Des voix: Approuvé.
M. Irwin: L’article 12 abroge l’Annexe 

inutile désormais puisque la Partie XIII c!e 
l’Annexe III renferme la liste des marchan' 
dises qui échappent à la taxe de vente.

Des voix: Approuvé.
M. Irwin: L’article 13 indique à quelle da*e 

les dispositions en question entreront eIi 
vigueur.

Le président: Quand l’article concernant leS 
médicaments est-il entré en vigueur?

M. Irwin: Le V septembre 1967.
Le président: A-t-on des questions à PoS^ 

au sujet de l’article 13 et de l’entrée 
vigueur des dispositions? Dois-je mettre 
question aux voix?

un®Le sénateur Burchill: Puis-je poser ^ 
question avant d’aller plus loin? Je revie 
l’article 6 pour me renseigner sur un P 
Est-il vrai que l’on remboursera à une so 
provinciale de la Couronne instituée aux 
de construction d’habitations pour leS ^js 
diants d’université la taxe versée sur le ^ 
utilisé dans l’érection de ces habitations, ^ 
que les habitations qu’ont érigées 
universités n’en sont pas exemptées? 
exact? ,s

M. Irwin: Non, monsieur. Les un’VC|Ven* 
qui ont érigé de telles habitations reÇ ^te 
des remboursements de la taxe de 
depuis un certain nombre d’années.
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Le sénateur Burchill: Il s’agit alors tout 
simplement de mettre à la page une société 

la Couronne?
M. Irwin: C’est exact.
Le président: C’est autoriser une société de 

la Couronne à se prévaloir des mêmes avan
ces que les universités.

Le sénateur Burchill: Je croyais qu’on 
accordait une exemption spéciale aux sociétés 
de la Couronne.

Le président: Dois-je faire rapport du bill 
sans amendement?

Des voix: Convenu.
La séance est levée.
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ORDRE DE RENVOI

Extrait des procès-verbaux du Sénat, le 6 mars 1968:
Suivant l’ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion 

de l’honorable sénateur Carter, appuyé par l’honorable sénateur Basha, 
pour la deuxième lecture du bill C-197 intitulé: «Loi modifiant la Loi 
sur l’assurance-chômage ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Carter propose, appuyé par l’honorable séna

teur Davey, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques 
et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le greffier du Sénat, 

ROBERT FORTIER
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PROCÈS-VERBAL

Le mardi 7 mars 1968.
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 9 
heures et demie du matin.

Sur motion, l’honorable sénateur Leonard est élu président suppléant.
Présents: Les honorables sénateurs Leonard (président suppléant), Carter, 

Cook, Croll, Everett, Fergusson, Irvine, Laird, Macdonald, McDonald, Paterson, 
Pouliot, Rattenbury, Roebuck et Thorvaldson—(15).

Aussi présent:
M. R. J. Batt, greffier adjoint des lois et conseiller parlementaire, et 

greffier en chef des comités.
Le bill C-197, «Loi modifiant la Loi sur l’assurance-chômage», est étudié. 
TÉMOINS:

Du Ministère du Travail:
L’honorable John R. Nicholson, ministre.

De la Commission d’assurance-chômage:
M. R. L. Beatty, directeur général
M. M. C. Hay, commissaire
M. J. W. Douglas, conseiller juridique

Sur motion, il est décidé que les renseignements qui seront fournis au 
greffier par la Commission d’assurance-chômage, constitueront les appendices 
A, B et C.

Sur motion, il est décidé de renvoyer ledit projet de loi sans amendement.
A 10 heures et 25 minutes du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle 

convocation du président.
ATTESTÉ:

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.



RAPPORTS DU COMITÉ

Le jeudi 7 mars 1968.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré le 
bill C-197 intitulé: «Loi modifiant la Loi sur l’assurance-chômage», présente 
le rapport qui suit:

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire im
primer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses 
délibérations à l’égard de ce bill.

Le président suppléant,
T. D’ARCY LEONARD.

Le jeudi 7 mars 1968.

Le Comité permanent des Banques et du commerce, auquel a été déféré 
le bill C-197 intitulé: «Loi modifiant la Loi sur l’assurance-chômage» a, pour 
obtempérer à l’ordre de renvoi du 6 mars 1968, étudié ledit bill et il en a 
fait maintenant rapport sans amendement.

Le président suppléant,
T. D’ARCY LEONARD.

27—6



LE SÉNAT
COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES
Ottawa, le jeudi 7 mars 1968

Le Comité permanent des banques et du 
commerce, saisi du projet de loi C-197 visant 
à modifier la Loi sur l’assurance-chômage, se 
réunit ce matin à 9 heures et 30 minutes, afin 
^’étudier le projet de loi.

Le sénateur T. D'Arcy Leonard (président 
suppléant) occupe le fauteuil.

Le président suppléant: Messieurs les séna- 
teurs, le Sénat est saisi du projet de loi C-197, 
visant à modifier la Loi sur l’assurance-chô- 
^age. Le Gouvernement nous soumet là un
^r°jet de loi fort important. Suivrons-nous 
* ordre habituel pour l’impression des 
délibérations?

Des sénateurs: Accordé.
Le Comité décide de présenter un rap

port verbatim de ses délibérations.
Le Comité décide de demander la per

mission de faire imprimer 800 exemplai
res en anglais et 300 en français de ses 
délibérations.

Le président suppléant: Messieurs les séna- 
6Urs, je guis très heureux d’accueillir en 
^°tre nom l’honorable John R. Nicholson, 
bistre du Travail; M. M. C. Hay, C. R. 
^0lhmissaire de l’assurance-chômage; M. R. L. 
jy5atty, directeur général des opérations; et 
ç ’ J- W. Douglas, conseiller juridique à la 
émission d’assurance-chômage.
limeriez-vous que nous procédions de la 

^atiière habituelle et que le ministre fasse 
abord une déclaration concernant ce projet 
6 loi?
Les sénateurs: D’accord.

honorable John R. Nicholson, ministre du
Monsieur le président, messieurs les 

la ateUrs, ainsi que vous le constaterez, et à 
Suite du débat qui a eu lieu lorsque ce 

jH, J.et de loi vous a été soumis, il s’agit d’un 
ble"let de loi assez court et relativement sim- 

J’espérais qu’il serait possible d’en faire

une étude beaucoup plus complète au cours 
de la présente session, mais j’ai travaillé pen
dant plusieurs mois avec la Commission et 
avec les responsables du comité interministé
riel créé, il y a quelques mois, par le premier 
ministre, mais nous avons dû nous rendre à 
l’évidence: vu les nombreuses recommanda
tions du Comité Gill et les contre-propositions 
du comité interministériel, il nous faudrait au 
moins de trois à six mois de session pour y 
arriver, et il ne saurait être question de 
réduire ce minimum.

Par ailleurs, certains changements ont déjà 
beaucoup trop tardé. La loi en question n’a 
subi aucune modification depuis neuf ans, à 
preuve le plafonnement des fonctionnaires 
salariés. Il existe un plafond d’environ $5,400 
à $5,450, qui est en vigueur depuis neuf ans, 
alors qu’à ce moment-là le salaire hebdoma
daire moyen des Canadiens était d’environ 
$70 par semaine. Aujourd’hui il est de $103. Il 
se trouve donc que nombre de gens, qui nor
malement devraient être protégés par l’assu
rance-chômage, en sont exclus. Il y a bien 
400,000 personnes qui, de façon habituelle, 
seraient protégées par l’assurance-chômage si 
le plafond avait été relevé au même rythme 
que le coût de la vie et les autres facteurs 
économiques qui ont modifié la situation 
depuis huit ou neuf ans. Le gouvernement a 
donc jugé qu’il ne pouvait retarder davantage 
de légiférer à cet égard, et qu’il fallait re
lever le plafonds des travailleurs salariés, de 
manière à englober 400,000 à 500,000 person
nes de plus.

Le sénateur Roebuck: Le plafond n’avait-il 
pas été relevé il y a environ neuf ans?

L'hon. M. Nicholson: Le plafond a été 
relevé en 1959 pour tenir compte du niveau 
des salaires et du coût de la vie de ce 
temps-là.

Le salaire moyen, dans l’ensemble du pays, 
était alors de $72 à $73 par semaine (et même 
inférieur à cela dans les provinces de l’Atlan-
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tique et dans l’est du Québec); or, il atteint 
$103 à présent. Par contre, il n’y a eu aucun 
accroissement des prestations. En toute jus
tice, un relèvement des prestations s’est déjà 
trop longtemps fait attendre. A ce projet de 
loi composé de trois parties se rattache une 
augmentation des contributions rendue néces
saire tout simplement par la hausse des pres
tations qui seront accordées si le projet de 
loi est adopté.

Le sénateur Roebuck: Avez-vous tenu 
compte de la hausse du coût de la vie? Elle 
est de 11.4 p. 100 depuis deux ans.

L'hon. M. Nicholson: D’autre part, on a 
rajusté en conséquence les gains admissibles, 
en les maintenant toutefois assez bas pour 
que le travailleur soit encouragé à garder 
son emploi, au lieu de chercher seulement à 
obtenir le maximum de prestations d’assu
rance-chômage.

Ce sont les trois principes fondamentaux de 
ce nouveau projet de loi. Il est court et ne 
renferme que sept dispositions.

Le sénateur Croll: Monsieur le ministre, je 
n’ai pas à me plaindre de ce projet de loi. Je 
veux bien qu’il soit approuvé, mais ce qui 
m’inquiète, c’est ce qui n’a pas été dit, et 
notamment que depuis 1959 la loi a été éten
due à d’autres catégories de personnes.

L'hon. M. Nicholson: Peu nombreuses.

Le sénateur Croll: C’était avant 1959.

L'hon. M. Nicholson: Oui, de 1954 à 1957.

Le sénateur Croll: Je ne crois pas qu’un 
fort pourcentage des personnes auxquelles 
vous étendez la loi cette fois-ci, arrivera 
jamais à retirer de l’assurance-chômage.

L'hon. M. Nicholson: Il s’agit de personnes 
des mêmes catégories qui sont protégées par 
la loi actuelle; ces personnes sont exclues du 
fait des plafonds actuels.

Le sénateur Croll: Oui, mais en relevant 
vos plafonds, vous englobez une nouvelle 
catégorie de personnes.

Le président suppléant: Ceux du haut de 
lechelle?

Le sénateur Croll: Oui, et ces gens-là n’au- 
ron probablement jamais besoin de la loi, et 
c es ce qui produit un malaise. Vous ne dites

pas, par exemple, que ceux qui gagnent 
jusqu’à $10,000, $12,000, ou jusqu’à un pla
fond donné, doivent verser une contribution, 
qu’ils puissent ou non retirer des prestations.

L'hon. M. Nicholson: Monsieur le sénateur, 
vous parlez de protection universelle. Nombre 
de Canadiens souhaiteraient voir l’assurance- 
chômage s’étendre à toutes les classes de la 
société, qu’elles en aient besoin ou non. D’un 
autre côté, vous constaterez que les membres 
des Forces armées, les fonctionnaires et les 
enseignants n’auront probablement jamais 
besoin d’assurance-chômage. Le cas des 
enseignants constitue le meilleur exemple 
que je puisse trouver. Il existe aujourd’hui 
au Canada, une telle demande d’enseignants, 
(de toutes catégories, tant pour les écoles que 
pour les instituts de technologie et les univer
sités), que l’assurance-chômage ne leur sera 
guère utile. Du moment donc que vous voulez 
vous rapprocher de l’universalité, vous vous 
heurtez à ce bloc.

Les enseignants disent: «Vous nous embri' 
gadez dans le Régime de pensions du Canada- 
Vous nous obligez à contribuer à l’assuranc® 
santé, et maintenant vous nous demandez de 
contribuer à un programme d’assurance-chô' 
mage dont nous ne tirerons aucun bénéfice-’ 
Voilà la raison pour laquelle nous n’avons Pu 
mener jusqu’au bout la série complète de» 
modifications que nous jugions nécessaire5' 
Si nous n’avons pas réussi, c’est qu’il exist® 
deux écoles de pensée au sein du groupe dot1 
vous parlez.

Pour revenir à votre première questing 
dans laquelle vous dites que ces personn 
n’ont rien à attendre de l’assurance-chôm3^ 
j’ajouterais, sauf votre respect, monsieur 
sénateur, qu’il n’en est pas ainsi. Je Pengt 
aux gens de l’île du Cap-Breton. Le Cabi11 
a longuement étudié les problèmes que ce 
région aurait eus si la grande usine ava,e 
fermé ses portes. Grâce à l’action concer 
des deux gouvernements et à l’intervenu^ 
du gouvernement de la Nouvelle-Écosse, ÇC ^ 
usine demeurera active indéfiniment; mai5^ 
rien de cela ne s’était fait, tout ce m°Pg5 
serait tombé en chômage, et ceux dont 
salaires vont de $5,400 à $7,800 par anh^ 
n’auraient pu bénéficier d’aucune assura11^ 
alors qu’avant 1959 tous auraient 
protégés.

Notre projet de loi veut protéger 
gorie de personnes que la loi devai 
lorsqu’elle a été adoptée, mais qui S^se 
exclues à présent de son application à ca 
du déplacement des niveaux de revenus-
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Un travailleur que l’assurance-chômage 
protégeait et qui obtient une augmentation de 
salaire le mettant au-dessus du niveau des 
$5,400 par année peut continuer à adhérer au 
Plan; mais un Néo-Canadien, mettons, qui 
arrive d’Europe et obtient un emploi à $5,500 
ou $5,460 par année, ne pourrait bénéficier de 
l’assurance-chômage, même s’il le voulait. 
Telle n’était pas l’intention de la loi, et nous 
Voulons corriger cette anomalie. Il y a donc 
Un avantage certain étendre la protection 
de l’assurance à ces quelque 400,000 
Personnes.

Le président suppléant: Je ne sais plus si 
le ministre avait achevé sa déclaration et s’il 
en était rendu à répondre aux questions.

L'hon. M. Nicholson: Oui, j’avais fini.
Le président suppléant: Le premier nom 

que je vois sur ma liste d’interrogateurs est 
celui du sénateur Rattenbury, et si d’autres 
sénateurs désirent aussi poser des questions, 
Us voudront bien me le faire savoir.

Le sénateur Rattenbury: Monsieur le prési
dent, j’aimerais poser au ministre une ques
tion concernant ses vues sur le salaire moyen 
eu Canada. Il a dit que ce salaire était de 
$103 par semaine. Comme il le sait, je viens 
de l’Est, et je voudrais lui demander quel est

salaire moyen dans cette partie-là du pays. 
”°s fonctionnaires pourraient-ils me donner 
Ce renseignement, monsieur le ministre?

L'hon. M. Nicholson: Je pense bien qu’il 
Serait au-dessous de $150 par mois.

Le sénateur Rattenbury: Voilà. Et regardez 
jUaintenant le tableau de l’article 5. La pres
sion maximum d’un homme marié ayant 

Uhe personne à sa charge est de $53, et il a le 
Soit de gagner $27.

L'hon. M. Nicholson: C’est bien cela.
, Le sénateur Rattenbury: Ces $27 équiva
ut à une journée et demie de travail, ou 
°Ut au plus à deux jours de travail au cours 
6 la même semaine. Nous avons, nous les 
Piployeurs, beaucoup de difficulté à trouver 
es ouvriers. Je suis dans l’industrie de la 
hstruction, et chacun sait que les sans-tra- 

pSl, à Saint-Jean, se chiffrent pas milliers. 
ri6Pendant, lorsque nous demandons une 
Pdzaine d’ouvriers, nous nous comptons 
. aziceux d’en trouver deux ou trois. Lesch,

«iis
verPositions en question ne feront qu’aggra-

la situation, puisqu’un homme pourra
q ^cher $80 par semaine en ne travaillant 
c, une journée et demie ou deux jours, et 

là, je crois, à peu près l’équivalent du 
tt aire moyen d’un ouvrier non spécialisé qui 

paillerait une semaine entière. 
e comprends qu’il soit bien difficile de 

r^re des distinctions entre les différentes 
V(H°ns du Canada, mais je tiens à attirer 

re attention sur le fait que cette loi com

pliquerait la tâche des employeurs voulant 
embaucher des travailleurs non spécialisés, 
les prestations étant trop élevées.

L'hon. M. Nicholson: Monsieur le sénateur, 
vous ne voulez assurément pas dire que les 
prestations sont trop élevées! Je suis moi- 
même du Nouveau-Brunswick, comme vous 
savez...

Le sénateur Rattenbury: Je le sais.
L'hon. M. Nicholson: Je me tiens en rela

tions assez étroites avec cette province, avec 
cette partie du Canada. Je sais qu’aujour- 
d’hui un homme marié et chef de famille, 
qu’il vive au Nouveau-Brunswick ou en 
Colombie-Britannique, ne pourra aller bien 
loin avec un revenu maximum de $53 par 
semaine.

Le sénateur Rattenbury: Plus $27.
L'hon. M. Nicholson: Et d’autant moins loin 

qu’il aura quatre ou cinq enfants.
Le sénateur Rattenbury: Je comprends tout 

cela
L'hon. M. Nicholson: Et si, au surplus, il 

est dans la catégorie des gagne-petit, il rece
vra en prestations hebdomadaires tout au 
plus $17.

Le président suppléant: Est-ce que les 
prestations et aussi le revenu permissible ne 
sont pas fondés sur les gains effectifs?.

Le sénateur Rattenbury: Oui, mais ce qui 
arrive (et on voit cela tous les jours) c’est 
qu’ils ne travaillent plus que quelques jours 
par semaine. Malheureusement, leur niveau 
de vie est peut-être établi sur la base d’une 
somme de $75, $80 ou $85 par semaine. Le 
ministre connaît bien la situation. Les 
ouvriers sont heureux de rapporter une telle 
somme à la maison.

L'hon. M. Nicholson: Naturellement, tous 
ne sont pas admissibles aux $53. Ainsi que le 
faisait remarquer le président, les prestations 
correspondent aux salaires. Les travailleurs 
du dernier échelon reçoivent environ $29, et 
non $53.

Le sénateur Carter: Les travailleurs dont 
parle le sénateur Rattenbury, sont ceux qui 
touchent les prestations.

Le sénateur Rattenbury: Les plus fortes 
prestations.

Le sénateur Carter Si vous cherchiez à 
embaucher une douzaine d’hommes, en trou
veriez-vous plus de deux, à supposer qu’il y 
en aurait douze sans emploi?

Le sénateur Rattenbury: Je me compterais 
heureux d’en trouver un seul. Nous man
quons de travailleurs spécialisés.

Le président suppléant: Je pense que les 
questions devraient être posées par l’intermé
diaire du président, et si nécessaire, au séna
teur Rattenbury.
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Le sénateur Rattenbury: J’avais fini.

Le sénateur Thorvaldson: Il s’agit proba
blement plus d’un calcul arithmétique que 
d’autre chose. Vous relevez le plafond, et tous 
les nouveaux arrivants touchés par la loi des 
nouveaux plafonds seront des contributeurs.

L'hon. M. Nicholson: C’est bien cela, et 
leurs employeurs aussi.

Le sénateur Thorvaldson: Quel est le mon
tant le plus élevé que le fonds ait jamais 
atteint? En 1959, je crois.

L'hon. M. Nicholson: Environ un milliard 
de dollars: 975 millions.

Le sénateur Croll: Je croyais qu’il avait 
atteint 990 millions?

L'hon. M. Nicholson: 975, je crois.
Le sénateur Thorvaldson: Des contribu

teurs au fonds. Je me demandais justement 
quelles pourraient être les objections à cette 
façon de procéder. En d’autres termes, les 
sommes sortantes se paieront-elles d’elles- 
mêmes par les primes reçues, ou bien y aura- 
t-il une différence?

L'hon. M. Nicholson: Ce problème a été 
étudié par les fonctionnaires du ministère et 
leurs conseillers. Des actuaires les ont con
seillés et leurs chiffres sont basés sur une 
moyenne de chômage de 4J p. 100. La 
moyenne canadienne s’est maintenue à ce 
niveau depuis quelques mois. Ordinairement, 
la moyenne est plus basse.

Le sénateur Thorvaldson: Donc, l’unique 
raison d’augmenter les contributions, c’est le 
relèvement des prestations?

L'hon. M. Nicholson: L’une est directe
ment liée à l’autre. Nous ne croyons pas que 
le fonds général réalisera des profits, ni qu’il 
perdra de l’argent.

Le sénateur Thorvaldson: Je suppose que 
tout a été calculé.

L'hon. M. Nicholson: Je vais vous donner 
des chiffres. En 1963, le fonds d’assurance- 
chômage était insolvable; en 1962 et encore 
en 1963, on a dû emprunter auprès de la 
trésorerie fédérale. Par suite de l’amélioration 
du marché du travail, le fonds s’est 
reconstitué, mettons depuis le 1” janvier 
1964, pour atteindre, à la fin du dernier exer
cice financier le total de 250 millions de dol
lars. Bien que l’on constate une hausse du 
chômage de 3£ p. 100 à 4| p. 100 environ 
ces derniers temps, nous espérons terminer 
l’exercice financier, à la fin de ce mois-ci, 
avec une augmentation d’environ 50 millions. 
Le fonds est encore solvable.

Le sénateur Thorvaldson: Dois-je compren
dre que les autorités trouvent satisfaisant le 
niveau actuel du fonds?

L hon. M. Nicholson: Oui.
Le sénateur Thorvaldson: Le niveau actuel.
L hon. M. Nicholson: Nous voudrions re

constituer le fonds, comme avant la réces
sion de 1953. Nous voudrions continuer à

augmenter, mais nous ne le ferons pas par 
la modification que nous étudions.

Le sénateur Thorvaldson: En quelle année?

L'hon. M. Nicholson: C’était dans l’été de 
1957. Après la clôture de l’exercice financier 
le 31 mars 1957, précisément.

Le sénateur Roebuck: Bien entendu, il est 
souhaitable de protéger le plus de gens possi
ble. L’idéal serait d’arriver à une protection 
universelle. J’ai fait partie, dès l’origine, du 
comité qui a imaginé le plan, et le sujet m a 
toujours intéressé depuis. La loi anglaise a 
précédé la nôtre, et je me souviens d’une 
lettre qu’une dame anglaise nous écrivait’ 
«Notre Gladys paie sa part depuis fort long' 
temps, et jamais elle n’a rien retiré». Cette 
phrase exprime de façon typique l’attitude de 
beaucoup de gens, et j’y vois l’explication de 
bien des fraudes commises à l’endroit de 
notre fonds. Les gens ont l’impression d’avoir 
donné beaucoup, et par conséquent d’être 
droit de retirer quelque chose, et qu’il n’eI1 
tient qu’à eux de trouver le moyen.

Je me demande pourquoi nous n’avons 
jamais fait de distinction entre les diver 
groupes d’employeurs, comme la chose se fal 
pour la Loi sur les accidents du travail. Cet _ 
loi n’établit pas des taux uniformes; ceux- ^ 
sont fixés d’après le nombre des accidents 
d’après le coût des accidents propres à cha 
que genre de travail. Pourquoi ne feri<?n s 
nous pas la même chose? Je me sou vie ^ 
qu’au début de nos recherches au sein de 
Comité, nous nous demandions quelles ca ,s 
gories nous pourrions accepter. Les empl°- 
des banques ont fait l’objet de nos préoçc 
pations à ce moment-là. Ils s’opposa^6 ^ 
vigoureusement à notre plan, parce du lLs- 
avait très peu de chômage dans leur Pr0j 
sion; ils refusaient de contribuer au P1 J 
puisqu’ils n’auraient rien à en retirer PaTQns 
suite. Dans mes propres bureaux, nous av , 
versé des contributions pour le person 
sténographes, commis et autres, pendant ^ 
années, et je n’ai jamais entendu dire 9^ ur. 
cun d’eux ait reçu quoi que ce soit en te

Le sénateur Croll: Les femmes enceiP 
retirent ce qui leur est dû.

as 16Le sénateur Roebuck: Ce n’est Pa ^js 
bureau qui les met dans cet état... Je Me 
pas que nous ne devrions pas payer nlJIiais 
les banques ne devraient pas payer,
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nous répondrions à la critique «notre Gladys 
n’en a jamais rien retiré» si le tarif de la 
contribution, d’une façon ou d’une autre, se 
rapprochait davantage de ce qu’il en coûte.

L'hon. M. Nicholson: Je suis d’accord. A 
nia connaissance, voilà bien deux ans que 
nous nous débattons avec ce problème, sans 
trouver de solution satisfaisante. Il est exact 
que, dans les conditions actuelles les ensei
gnants, par exemple, auraient rarement l’oc
casion de faire des réclamations en vertu de 
cette loi. Il en va de même des infirmières 
qui veulent réellement travailler, ou des 
techniciens de laboratoire. Toutefois, les 
temps pourraient bien changer. Nous avons 
vu la chose se produire pendant les années 
de crise de 1930, alors que bien des personnes 
de ces catégories auraient souhaité être pro
tégées par une assurance. Je sais qu’aujour- 
d’hui, le gouvernement estime que ce serait 
fine erreur de vouloir étendre la protection 
aux catégories de gens qui ne courent aucun 
risque. On percevrait des primes des ensei
gnants, mettons, aussi minimes qu’elles 
Puissent être sans qu’il y ait la moindre pro
babilité de réclamation. Les banques diraient 
aussitôt: «Nous sommes presque en aussi 
bonne posture que les enseignants». Il en se
rait de même des compagnies d’assurance. 
Les employés des chemins de fer qui ont at
teint un certain degré d’ancienneté, sont dans 
*6 même cas. Les autres qui travaillent de
puis dix ans pour les grandes papeteries, ont 
aussi acquis de l’ancienneté. Ils disent: «Nous 
s°mmes tout aussi permanents que les 
fonctionnaires».

C’est là le problème le plus difficile que le 
e°rnité interministériel ait eu à étudier. Les 
?Pinions sont divisées, et la question reste 
llhpossible à trancher.

Le président suppléant: D’un autre côté, les
barges les plus lourdes vont retomber sur 

CeUx dont les besoins sont les plus grands.
L'hon. M. Nicholson: Exactement.
Le sénateur Thorvaldsen: Le rapport Gill 

a't-ii fait des recommandations à ce sujet?
L'hon. M. Nicholson: Oui, le rapport Gill 

, Commandait une protection quasi uni- 
verSeiie.

Le sénateur Roebuck: Le rapport Gill a-t-il
à l’objection que vous venez.°Uvé réponse 

6 soulever?
j.. L'hon. M. Nicholson: Non, il n’a pas 
^P°ndu à cette objection. Aucune formule 

a été proposée.Wr- Il est toujours facile de 
pas^Oposer des solutions quand on n’est

h-Le 
bec,

1 l’obligation de les mettre en oeuvre.
sénateur Roebuck: Oui. Il n’est 

essaire d’être absolument juste,
pas
du

moment que, dans l’ensemble, il y a justice. 
Certaines de ces institutions que vous avez 
énumérées, telles les banques et autres, où il 
y a rarement des réclamations, paieraient leur 
contribution sans exiger la protection corres
pondante, et peut-être que cela améliorerait 
les choses. De fait, si la protection était plus 
générale, les cotisations seraient minimes; il se 
pourrait que vous réussisiez sans l’apport de 
ceux qui ne contribuent pas déjà et sans que 
ceux-ci s’en plaignent, à maintenir les contri
butions des classes pauvres au même niveau 
qu’à présent, même si leurs réclamations sont 
plus fortes. La chose vaut la peine d’être 
étudiée.

L'hon. M. Nicholson: Si l’on pouvait adop
ter une formule définitive semblable à celle 
que vous suggérez, il serait peut-être beau
coup plus facile d’en venir à la protection 
universelle complète. Il restera toujours cer
taines catégories que vous ne pourrez rejoin
dre. Il y a le trappeur, par exemple. Je doute 
aussi que vous puissiez être utile à l’athlète 
professionnel, dont la gratification est plus 
élevée que son salaire. Il y a toutes ces caté
gories particulières.

Par ailleurs, le comité cherche à protéger 
toutes les catégories de gens qui peuvent 
avoir besoin d’aide. Nous travaillons de plus 
en plus en ce sens. Lorsque le sénateur Hays 
était ministre de l’Agriculture, par exemple, 
il recommanda au gouvernement d’accorder 
une protection aux ouvriers agricoles. Cette 
recommandation a fait l’objet d’une loi qui 
est en vigueur depuis le 1" avril de l’année 
dernière. Dans l’application, nous avons ren
contré nombre d’obstacles, parce que les 
ouvriers travaillaient moins de trente ou 
quarante heures chez leurs divers 
employeurs. La comptabilité devenait si com
plexe qu’il nous a fallu modifier les règle
ments, afin de surmonter ces difficultés. De 
plus en plus, la tendance est à la protection 
universelle, englobant beaucoup plus de caté
gories que ne le prévoyait la loi de 1941.

Le sénateur Roebuck: Ne croyez-vous pas 
qu’en rendant le système plus juste et en 
cessant de vouloir fixer le prix de l’assurance 
d’après ce que coûte la protection donnée, de 
manière à étendre graduellement la protec
tion, tout serait beaucoup plus facile? A 
l’heure actuelle, les principes sont mauvais, 
parce qu’ils sont injustes.

L'hon. M. Nicholson: Tout ce que je puis 
dire, monsieur le sénateur, c’est que le comité 
interministériel connaît la situation. Il tra
vaille à résoudre ces problèmes. Le commis
saire Hay, qui est parmi nous, travaille avec 
le Comité depuis presque deux ans déjà. Le 
conseiller juridique, M. Douglas, et le direc
teur général, M. Beatty, sont ici. Je suis cer-
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tain qu’ils tiendront compte de vos sugges
tions dans leurs travaux à venir.

Le président suppléant: Si vous me permet
tez une question, se rattachant à celle du 
sénateur Roebuck, j’aimerais savoir combien 
de personnes sont protégées, en ce moment, 
par l’assurance-chômage, et quel pourcentage 
du chiffre total des chômeurs est protégé?

L'hon. M. Nicholson: Nous avons aujour
d’hui, au Canada, environ 7.57 millions de tra
vailleurs. De ce nombre, environ les deux 
tiers, c’est-à-dire 5 millions, sont protégés 
par l’assurance, et 450,000 de plus le seraient 
si la modification que nous demandons de
venait loi.

Le président suppléant: Il est probable 
qu’une forte proportion de la population 
active se trouve maintenant protégée.

Le sénateur Carter: J’ai deux questions fort 
simples à poser, mais avant de le faire, j’ai
merais donner suite brièvement à la question 
du sénateur Roebuck. Ces catégories de gens 
dont nous parlions, tels les instituteurs par 
exemple, nous répugnons à les intégrer dans 
le système parce qu’ils n’en retireront aucun 
avantage. Cependant, nous en avons qui sont 
dans une situation assez voisine de celle de 
cette catégorie des enseignants; plusieurs tra
vailleurs jouissent d’une ancienneté établie 
dans les compagnies ou ailleurs et ne touche
ront jamais de prestations. Pour ces groupes, 
serait-il possible d’adopter une formule un 
peu dans le genre de l’assurance-vie, où inter
vient un élément de ristourne? Le client est 
protégé, il paie sa protection, mais à un 
moment donné il reçoit un boni, une ristourne 
en argent comptant calculée d’après les mon
tants qu’il a versés. N’y aurait-il pas moyen 
d’adopter un système de ce genre pour les 
catégories particulières?

L'hon. M. Nicholson: Je ne saurais répondre 
a cela. M. Beatty serait peut-être en mesure 
de le faire.

M. R. L. Beatty (directeur général de la 
Commission d'assurance-chômage): S’il nous 
fallait remettre à chacun une ristourne en 
argent comptant, nous serions obligés d’aug- 
n?®^er les primes d’assurance. Ce serait pos
sible, mais à cette condition seulement.

Le sénateur Carter: Il ne s’agirait pas de 
remettre une somme à tous les contributeurs, 
mais seulement à cette catégorie particulière 

e personnes qui ne retirent jamais rien du 
on s général. A ceux qui donnent sans cesse, 

i s pouvaient envisager un boni, même fort
nime, il me semble qu’ils verraient la chose 

comme...
d>Le sénateur Roebuck: Une poule aux œufs 

gérait Sanateur Carter: Leur attitude chan-

L'hon. M. Nicholson: Monsieur Carter, la 
difficulté est celle-ci. Elle me rappelle un 
mémoire qu’une industrie a présenté au gou
vernement, ces derniers mois, et qui parlait 
d’assurance-chômage. Dans leur industrie par
ticulière, les dirigeants auraient voulu n’in
clure que les risques marqués. En consé
quence, les primes de ce groupe auraient été 
haussées de façon prohibitive, puisque les 
dépenses n’auraient pas été réparties sur tout 
le groupe.

Le sénateur Carter: Peut-être pourrait-il y 
avoir un tarif spécial pour les personnes qui, 
comme les employés des banques, ne sont 
jamais en chômage, si l’on tient à tout prix à 
les intégrer au système?

L'hon. M. Nicholson: C’est une des raisons 
pour lesquelles, j’ai déclaré, il y a quelques 
jours, aux Communes, en réponse à une ques
tion qui m’a été posée, que, même s’il est 
assez facile de démontrer la nécessité d’une 
protection quasi universelle, il existe de vastes 
groupes d’employés—tels les fonctionnaires, 
les membres des Forces armées en particu
lier, et les enseignants, qui n’ont pas besoin 
de ce genre de protection et qui refusent de 
souscrire. Ils disent: «Pourquoi nous assurer 
contre un risque inexistant?» Il s’agit d’ud 
projet d’assurance, et ils n’en veulent pas.

L’été dernier, nous avons eu, à Kingston
un débat très intéressant auquel participaient 
les fonctionnaires supérieurs de l’assurance' 
chômage de toutes les parties du Canada, 
ainsi que d’autres personnes qui s’intéressent 
aux lois de sécurité sociale. Nous discutions 
précisément de ce problème, et de prop05 
délibéré j’ai pris la même attitude que 
sénateur Roebuck ce matin, demandant, a°s 
fins du débat, la protection universelle. ke 
lendemain, les journaux disaient que *e 
ministre voulait inclure les enseignants et Ie5 
fonctionnaires. Je n’avais jamais demand 
cela. Et même, les enseignants n’ont à aucd 
moment été mentionnés au cours du débat.

Le sénateur Croll: Monsieur le minis*11’" 
parlons alors des Forces armées, où v° , 
dites que cela n’arrive jamais; cela est arrh'6, 
pourtant.

L'hon. M. Nicholson: Oui, c’est arrivé. 

Le sénateur Croll: Je me souviens très bie*1
UPque les instituteurs nous ont donné beauc°’ 

de mal lorsque nous discutions du Régime { 
pensions. Le président et le coprésident s° f 
parmi nous. Les instituteurs vinrent préseB* 
leur mémoire. A la fin, nous l’avons mis 
côté, et nous avons déclaré que nous emhri®
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dions tout le monde. Ces arguments ont leur Le sénateur Carter: Sont-ils visés par le 
valeur en période de nécessité. système?

L'hon. M. Nicholson: Je suis d’accord, mon
sieur Croll. Si nous avions pu obliger les gens 
à participer au fonds en bloc, même ceux qui 
en bénéficieront fort peu, comme dans le cas 
du Régime des pensions, et comme ce sera le 
cas pour l’assurance-santé, la protection uni
verselle serait moins difficile à instaurer 
aujourd’hui. Mais on ne peut tout faire à la 
fois. Pour y arriver, il faudra le faire par 
étapes.

M. Beatty: Les fonctionnaires fédéraux sont 
protégés au cours des deux premières années 
d’emploi, ou bien pour la période d’emploi 
que leur ministère déclare temporaire. Après 
ce temps, si le ministère les déclare employés 
permanents, ils ne sont plus protégés par 
l’assurance.

L'hon. M. Nicholson: Mais ils sont protégés 
aussi longtemps que dure leur stage à l’essai.

Le sénateur Carter: J’ai encore deux ques
tions. Vous parliez des fonctionnaires. Com
bien d’ententes ont-elles été conclues entre la 
Commission d’assurance-chômage et les diffé
rentes provinces pour protéger les fonction
naires provinciaux?

L'hon. M. Nicholson: M. Beatty répondra à 
cette question.

M. Beatty: Jusqu’ici, lorsqu’un gouverne
ment provincial était d’accord, nous assurions 
tous ses employés, tant les employés tempo
raires ou occasionnels que les permanents, 
^ous faisions d’abord une entente avec la 
Province. Je n’ai pas les chiffres ici, mais je 
sais que plusieurs provinces ont conclu de 
telles ententes avec le gouvernement fédéral.

Le sénateur Carter: Vous ne savez pas si 
toutes l’ont fait?

M. Beatty: Non, pas toutes.

L'hon. M. Nicholson: Non. On m’a posé 
?®tte question. Pas toutes les provinces, mais 
a majorité l’ont fait.

Ce sénateur Carter: Pourriez-vous nous dire 
^belles sont les provinces qui ne l’ont pas
tait?

L'hon. M. Nicholson. M. Beatty vous ren-
Seisnerait.

v.Ce président suppléant: Y a-t-il une pro- 
btce en particulier qui vous intéresse?

s Ce sénateur Carter: J’en connais assez long 
y une province en particulier. Ce qui veut 

que les fonctionnaires provinciaux sont 
°tégés, à l’heure actuelle.
C'hon. M. Nicholson: Ils peuvent l’être si le 

°bvernement fédéral le juge bon.
j.Q^e sénateur Carter: Et qu’advient-il des 

Actionnaires fédéraux?

Le sénateur Carter: Voici ma dernière 
question: le gouvernement fournit 20 p. 100 
des fonds?

L'hon. M. Nicholson: C’est bien cela.

Le sénateur Carter: Et de plus, le gouver
nement assume les frais d’administration?

L'hon. M. Nicholson: Oui, il paie les frais 
d’administration.

Le sénateur Carter: Avez-vous des chiffres 
qui nous indiqueraient quel pourcentage du 
fonds passe en frais d’administration? Com
bien coûte l’administration, en pourcentage?

M. Beatty: Le coût global de l’administra
tion se monte à environ 43 millions de dollars.

Le sénateur Carter: Ce chiffre représente- 
t-il 10 p. 100 du fonds?

M. Beatty: En ce moment, le fonds est à 
environ 335 millions, et nous avons versé en 
prestations, durant l’année écoulée—nous 
allons payer à peu près 300 millions; et nous 
recevons un peu plus que cette somme.

Le sénateur Carter: Pour ce qui est du 
fonds lui-même, des argents que vous perce
vez pour constituer ce fonds en une année, les 
frais d’administration seraient d’environ 10 p. 
100. C’est bien cela? Vous percevez environ 
400 millions de dollars.

M. Beatty: Ces dernières années nous avons 
perçu au total, environ 400 millions de dol
lars, mais nous avons eu des frais d’adminis
tration de l’ordre de 43 millions. Donc, d’un 
peu plus de 10 p. 100.

Le sénateur Carter: La contribution fédé
rale est donc de l’ordre de 30 p. 100.

L'hon. M. Nicholson: C’est bien cela.
.^'hon. M. Nicholson: Ils ne sont pas proté- 

8es du tout.
Le sénateur Croll: J’aimerais avoir réponse 

à deux questions. La première a été posée au
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Sénat par M. Macdonald, de l’île du Cap-Bre
ton, qui est ici en ce moment et qui pourra la 
poser lui-même. Je suis d’avis que sa ques
tion mérite d’être inscrite au procès-verbal. 
L’autre question a été posée par le sénateur 
Choquette, qui n’est pas avec nous en ce 
moment. Sa question portait sur les sommes 
que vous avez dû recouvrer auprès de person
nes qui avaient retiré des prestations trop 
fortes ou qui, pour une raison ou pour une 
autre, auraient reçu des sommes auxquelles 
elles n’avaient pas droit.

L'hon. M. Nicholson: Oui, cette question a 
été posée, l’autre jour, par le sénateur Cho
quette. Le chiffre de $1,114,000 a été donné. 
Quel pourcentage de ce montant a été 
recouvré, monsieur Beatty?

absolument pas faire de paiement complet, 
nous proposons le paiement par versements, 
et nous organisons avec elle le mode de paie
ment équitable qui conviendra le mieux à ses 
possibilités.

Le sénateur Rattenbury: Il y a aussi les cas 
que vous portez devant les tribunaux.

M. Beatty: C’est exact.
Le sénateur Roebuck: Sont-ils nombreux?
M. Beatty: Nous ne portons qu’un très petit 

nombre de cas devant les tribunaux; seule
ment les cas d’abus flagrants.

L'hon. M. Nicholson: Les cas de fraude, eh 
d’autres termes.

M. Beatty: Un très fort pourcentage. Je n’ai 
pas sous les yeux le chiffre exact, mais, règle 
générale, nous recouvrons chaque année à 
peu près l’équivalent de ce que nous avons 
donné en trop. D’après nos dossiers, le mon
tant de ces paiements en souffrance, à l’heure 
actuelle, s’élèverait à 300 millions de dollars, 
chiffre qui est demeuré assez stable depuis 
quatre ou cinq ans. Cela nous ramène à l’an
née des débuts du fonds. Nous recouvrons un 
très fort pourcentage des sommes versées en 
trop. Nous en recouvrons certainement au- 
delà de 95 p. 100.

Le sénateur Croll: Avez-vous une idée de 
ce qu’il vous en coûte?

M. Beatty: Le coût exact serait très 
difficile à déterminer car il est intégré aux 
frais d’administration. Par exemple, nous 
avons recours à une agence connue sous le 
nom de «Service du crédit au consommateur, 
qui nous vient en aide dans ce domaine; pour 
chaque dollar que nous versons à cette 
agence, nous retirons huit ou neuf dollars. Ce 
n’est pas là la totalité des frais que les recou
vrements nous coûtent, mais vous pouvez 
quand même constater que nous retirons plus 
que ce que nous déboursons en frais de 
recouvrement.

Le sénateur Croll: Vous n’êtes pas trop 
sévères au chapitre des réclamations?

M. Beatty: Je ne le crois pas, non.

Le sénateur Roebuck: Faites-vous des pour
suites, dans certains cas?

M. Beatty: Lorsque nous fixons les modali
tés de remboursement, nous avons égard à li 
situation dans laquelle se trouve la personne 
qui doit nous remettre de l’argent; si elle peu 
nous prouver qu’elle traverse une période 
particulièrement difficile, ou qu’elle ne peu

Le sénateur Thorvaldson: Quel genre de 
service vous donne l’agence de crédit? Faites- 
vous appel à ses services pour tous vos assu
rés, ou bien seulement pour ceux qui vous 
trompent, ou dont vous croyez qu’ils vous 
trompent?

M. Beatty: Nous choisissons les cas d’apreS 
les circonstances. Et d’après les circonstances 
nous jugeons s’il y a lieu de renvoyer le cas 3 
l’agence de crédit pour qu’elle fasse enquêt®- 
Il n’y a donc qu’un certain pourcentage des 
cas qui soient renvoyés à l’agence de crédit.

Le sénateur Thorvaldson: La compagnie n® 
s’occupe que des cas où les choses vont m3” 
ou lorsque vous croyez qu’il y a quel9u 
chose qui ne va pas?

M. Beatty: C’est bien cela; lorsqu’il est bi®n 
établi que ça ne tourne pas rond.

L'hon. M. Nicholson: Comme vous le saye ’ 
messieurs les sénateurs, la Commission d 3 
surance-chômage a été créée par un 3 ^ 
législatif. Elle est composée d’un représenta 
des employeurs et d’un représentant des t 
vailleurs, et il y a un président autonome» 
commissaire en chef. Les deux premiers P ^ 
vent mettre le commissaire en minorité- 
ont l’œil ouvert sur la situation et ils P*: pt 
nent leurs décisions d’après les principes “ ^ 
a parlé le sénateur Croll. M. Hay est icl^g5
matin en tant que représentant ^ 
employeurs au sein de la Commission. M- je 
possède une longue expérience ^anS^an5 
domaine de l’industrie, qu’il a acquise ^ 
l’une de nos plus grandes compagni®5 
caoutchouc.

Le président suppléant: Le sénateur M3^, 
nald, de l’île du Cap-Breton, a posé une 9 
tion au Sénat. Voulez-vous encore poser gJ- 
question, ou quelque autre question, mon 
le sénateur?
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Le sénateur Macdonald (Cap-Breton): Je
voulais une analyse du nombre des requé
rants de chaque province et leurs catégories 
respectives.

M. Beatty: La question qui nous est sou
mise, si je comprends bien, avait trait au 
nombre de requérants par province, analysé 
d’après le niveau des prestations que nous 
Payons. Nous recevrons ce renseignement et 
le mettrons à votre disposition, cet avant-
midi,

L'honorable M. Nicholson: Je verrai, sé
nateur, à ce que vous receviez ce rensei
gnement.

Le président suppléant: Lorsque nous l’au
rons reçu, ce renseignement pourrait peut- 
etre être consigné au compte rendu des déli
bérations imprimées.

Des voix: Entendu.
[Voir appendices «A», «B» et «C».]

L'honorable M. Nicholson: Nous espérons 
v°us fournir ce renseignement avant midi et 
nezni aujourd’hui.

Le sénateur Everett: Au taux d’assurance 
be 4J p. 100, le fonds n’est-il pas valable au 
b°int de vue actuariel?

L'honorable M. Nicholson: Je le croirais, 
c’est l’opinion que nous avons reçue et je sais 
avoir consacré quelque temps à la vérifier.

Le sénateur Everett: Est-ce que cela com- 
Prend la contribution de 20 p. 100 versée par 
6 gouvernement fédéral?

L'honorable M. Nicholson: Oui.

Le sénateur Everett: Est-ce que cela com- 
] ehd l’intérêt ou le revenu sur le fonds 
Ui-même?

L'honorable M. Nicholson: Oui, ces sommes 
0tlt à notre crédit.

..Le sénateur Everett: Savez-vous à quel 
•Veau cet intérêt s’applique, le volume du 

tohds?

5 L'honorable M. Nicholson: Cela se résout à 
S(b. loo. La Commission d’assurance-chômage 
^hhaiterait recevoir davantage, mais comme 
3[j Gouvernement fédéral paie, de toute façon, 

P- 100 des frais, il n’est guère important 
6 ce soit 5 ou 5£.

sénateur Thorvaldson: N’existe-t-il 
v Ctm moyen d’éviter ces frais au gouvern
ât fédéral?

L'honorable M. Nicholson: Je présume qu’il 
en existe, si nous voulons hausser les contri
butions des employeurs et des employés. L’on 
pourrait les supprimer de cette manière. Mais 
ce fonds est très précieux pour la population 
du Canada.

Le sénateur Roebuck: Très bien! Très bien!

L'honorable M. Nicholson: Lorsque l’on 
constate que plus de 5 milliards de dollars ont 
été distribués à la population du Canada à 
même ce fonds, on voit qu’il constitue un 
avantage considérable. De plus, de ce mon
tant, 3 milliards de dollars ont été distribués 
durant les périodes de régression allant de la 
fin de 1957 au début de 1962. Trois milliards 
de dollars étaient toujours disponibles pour 
acheter nourriture et vêtements pour les gens 
qui en avaient besoin, et si nous avions ce 
montant d’argent dans le fonds d’assurance- 
chômage, c’est parce que le gouvernement 
fédéral l’avait souscrit.

Le sénateur Thorvaldson: Ce n’était pas le 
fondement de ma question.

Le sénateur Everett: Lorsque le taux d’em
ploi est de 70 p. 100, pendant combien de 
temps estimez-vous que ce fonds puisse rester 
à son niveau actuel de 300 milliards?

L'honorable M. Nicholson: Bien, pendant la 
moitié de l’année 1957, le fonds est resté à un 
niveau de près d’un milliard, et en l’espace 
de cinq ans, il était pratiquement épuisé. Par 
ailleurs, il est encourageant et réconfortant de 
constater que, depuis le l”r janvier 1964 envi
ron, nous avons porté le fonds à un niveau de 
plus de 300 millions de dollars, niveau où il 
est maintenant. Et puis, au cours du mois de 
mars, alors que l’indice du chômage était le 
plus élevé—les pires mois ayant été janvier, 
février et mars—nous nous attendons toujours 
de terminer l’année avec un fonds dépassant 
les 300 millions de dollars.

Le sénateur Croll: Je me souviens qu’à l’é
poque où furent adoptées, en Angleterre, les 
premières mesures législatives de ce genre, le 
fonds britannique accusait à un moment 
donné un déficit de 20 millions de livres. Ceci 
a commencé à l’époque de Lloyd George. Au
jourd’hui, il s’agit d’un fonds énorme, mais 
telle a été l’expérience que le fonds britanni
que a connue à ses débuts.

L'honorable M. Nicholson: Oui, et ces deux 
expériences très néfastes ont été enregistrées 
au cours de l’avant-première guerre mondiale 
et ensuite au début des années 1920. Il est 
intéressant de noter que le parrain de cette 
mesure législative, était feu sir Winston 
Churchill.



256 Comité permanent

Le sénateur Croll: Mais c’est Lloyd George 
qui en a été le promoteur et il la préconisait.

L'honorable M. Nicholson: Mais Churchill 
était le président du «Board of Trade», alors 
que Lloyd George était ministre du Travail. 
Et c’est le président du «Board of Trade» qui 
a eu l’honneur de la présenter à la Chambre.

Le sénateur Thorvaldson: Pour en revenir 
au déficit que le fonds a subi il y a deux ans, 
je crois comprendre qu’il a été comblé.

L'honorable M. Nicholson: Je crois que le 
Trésor fédéral a avancé 75 millions de dol
lars, soit 50 millions en 1962 et 25 millions en 
1963. C’est une avance qui a été entièrement 
récupérée.

Le sénateur Croll: C’eût été une excellente 
idée d’en prêter une partie au ministre des 
Finances, M. Sharp, au cours des deux der
nières semaines.

L'honorable M. Nicholson: Oh, bien, il en a 
profité également.

Le sénateur Roebuck: Permettez-moi de 
signaler ici que si nous n’avons pas eu d’é

meutes au Canada, nous le devons en partie à 
la Loi sur l’assurance-chômage. C’est grâce 
aussi aux autres lois de bien-être social incor
porées à notre législation. Cette législation 
nous a apporté, en tant que peuple, de grands 
avantages; même si le gouvernement doit 
débourser quelque peu, cela en vaut la peine. 
Je me souviens que cette législation a été 
introduite pour la première fois en 1941, alors 
que M. McLarty était ministre fédéral du 
Travail.

Le président suppléant: Quelqu’un désire- 
t-il ajouter quelque chose à ce que vient de 
dire le ministre?

Merci, monsieur le ministre et messieurs- 
Allons-nous poursuivre l’examen de ce bill 
article par article?

Le sénateur Croll: Non, cela n’est pas 
nécessaire. Je propose qu’on fasse rapport sur 
ce bill sans modification.

Le sénateur Thorvaldson: J’appuie 1® 
proposition.

Les honorables sénateurs: D’accord.
La séance est levée.
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APPENDICE «A»

APPLICATION DE LA LOI SUR L’ASSURANCE-CHÔMAGE AUX 

FONCTIONNAIRES PROVINCIAUX

La Loi sur l’assurance-chômage n’oblige pas 
les gouvernements provinciaux à assurer 
leurs employés. Cependant, elle prévoit que 
tout gouvernement provincial peut, avec l’as
sentiment de la Commission d’assurance-chô- 
naage, consentir à assurer ses employés.

Toutes les provinces, sauf Québec, ont con
senti à assurer leurs employés occasionnels 
et temporaires, du moins au sein de quelques

ministères. Dans certains cas, seuls les em
ployés de trois ou quatre ministères sont as
surés dans d’autres cas, le champ d’applica
tion s’étend aux employés occasionnels et 
temporaires de presque tous les ministères.

Au Québec, le seul organisme gouverne
mental provincial qui assure ses employés est 
l’Hydro-Québec, qui assure tous ses employés, 
qu’ils soient permanents ou temporaires.

27758—2



APPENDICE «B»
REQUÉRANTS QUI TOUCHENT DES PRESTATIONS, PAR PROVINCES—1967

janv. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc.

Terre-Neuve...................................... ................. 33,509 34,039 32,992 28,850 14,667 8,791 6,031 5,767 5,561 6,625 12,005 26,590

Ile du Prince-Édouard................... ................ 6,495 6,625 6,181 5,297 1,947 930 856 757 664 701 1,623 5,036

Nouvelle-Écosse............................... ................ 34,411 34,884 34,409 30,947 14,352 10,691 9,497 9,695 8,323 8,875 13,516 23,438

Nouveau-Brunswick....................... ................. 31,335 33,697 34,172 13,311 15,464 9,583 7,742 7,145 6,853 7,651 13,133 25,243

Québec................................................. ................. 154,402 165,435 172,386 158,282 106,350 80,862 77,611 72,284 70,328 80,389 114,147 160,514

Ontario................................................ ................  153,918 160,101 152,613 137,494 85,867 85,297 103,097 87,350 78,456 87,637 101,608 141,491

Manitoba............................................. ................ 17,996 18,666 18,568 16,540 8,864 6,118 5,934 5,719 5,625 6,369 13,796 20,493

Saskatchewan................................... ................. 16,068 16,554 15,477 12,856 5,812 3,771 3,388 3,275 3,131 3,993 8,373 14,557

Alberta................................................ ................. 21,010 21,789 20,761 19,485 12,696 8,194 7,150 7,353 6,582 8,134 13,479 20,300

Colombie-Britannique................... ................ 62,782 60,047 56,211 51,232 34,043 28,583 24,956 27,753 25,340 32,080 44,947 63,861

CANADA......................... ................  531,926 551,837 543,770 492,294 300,062 242,820 246,262 227,098 210,863 242,454 336,627 501,523
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APPENDICE «C
PRESTATIONS HEBDOMADAIRES MOYENNES, PAR PROVINCES—1967

janv. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc.

$ $ $ $ $ $ $ $ $ S $ $

Terre-Neuve...................................... .............. 27.74 26.07 26.26 26.69 26.91 26.21 24.85 24.26 24.04 24.30 24.78 26.23

Ile du Prince-Édouard.................... .............. 23.89 24.23 24.21 24.54 24.06 21.95 21.35 21.91 21.77 22.45 22.66 24.80

Nouvelle-Écosse............................... .............. 24.11 24.77 24.65 24.38 23.66 23.02 23.43 23.87 23.71 23.57 23.82 24.23

Nouveau-Brunswick........................ .............. 23.54 24.59 24.84 25.33 25.23 24.01 23.65 23.15 23.13 23.33 23.93 25.21

Québec................................................. .............. 25.80 26.19 26.36 26.02 25.81 25.14 24.92 24.63 24.81 25.14 25.53 26.42

Ontario................................................ .............. 25.41 25.81 25.68 25.28 24.66 24.31 24.91 24.50 24.80 25.01 25.43 25.69

Manitoba............................................ ............... 28.46 25.72 25.58 25.21 24.65 22.80 22.58 22.67 22.77 23.28 24.41 26.34

Saskatchewan.................................... .............. 25.46 25.72 25.63 25.45 24.91 22.86 22.86 22.40 22.66 23.05 24.11 26.27

Alberta................................................ .............. 27.73 25.79 25.85 25.85 25.69 24.43 24.01 23.73 23.55 24.10 25.14 26.45

Colombie-Britannique.................... .............. 27.72 26.81 26.06 25.90 25.45 24.61 24.64 24.81 25.37 25.45 26.22 27.09

CANADA.......................... .............. 25.96 25.89 25.82 25.63 25.28 24.56 24.64 24.38 24.62 24.86 25.36 26.09
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ORDRE DE RENVOI
Extrait des procès-verbaux du Sénat, le jeudi 14 mars 1968:

«La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message 
avec un Bill C-202, intitulé: «Loi modifiant la Loi nationale de 1954 
sur l’habitation», pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par l’honorable 

sénateur Cameron, que le bill soit lu pour la deuxième fois dès mainte
nant.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois.
L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par l’honorable séna

teur Cameron, que le bill soit déféré au Comité des banques et du 
commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le greffier du Sénat, 
ROBERT FORTIER.

28—3
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PROCÈS-VERBAL
Le jeudi 14 mars 1968.

(31)
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

Comité permanent des banques et du commerce se réunit à 3 heures de l’après- 
midi.

Sur proposition, l’honorable sénateur McDonald est élu président suppléant.
Présents: Les honorables sénateurs McDonald (président suppléant), 

Aseltine, Beaubien (Bedford), Benidickson, Blois, Carter, Cook, Croll, Flynn, 
Inman, Irvine, MacKenzie, McCutcheon, Paterson, Pearson, Power, White et 
Willis—(18).

Aussi présents:
E. Russell Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parlementaire;
R. J. Batt, secrétaire-légiste et conseiller parlementaire adjoint, et 

chef de la Direction des comités.
Le Comité étudie le bill C-202, «Loi modifiant la Loi nationale de 1954 

sur l’habitation».

TÉMOINS:
De la Société centrale d’hypothèques et de logement:

H. W. Hignett, président.
R. T. Adamson, directeur exécutif.

Sur proposition, il est décidé de faire rapport dudit bill sans amendement.
A 3 heures 30 de l’après-midi, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convo

cation du président.
ATTESTÉ.

Le secrétaire du Comité, 
Frank A. Jackson.
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RAPPORTS DU COMITÉ
Le jeudi 14 mars 1968.

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré le 
Bill C-202, intitulé: «Loi modifiant la Loi nationale de 1954 sur l’habitation», 
présente le rapport qui suit:

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire im
primer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses dé
libérations à l’égard de ce bill.

Le président suppléant,
a. h. McDonald.

Le jeudi 14 mars 1968.
Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré le 

Bill C-202, intitulé: «Loi modifiant la Loi nationale de 1954 sur l’habitation», 
rapporte que le Comité, après avoir étudié ce bill, et, pour obtempérer à l’ordre 
de renvoi du 14 mars 1968, l’a chargé d’en faire rapport sans amendement.

Le président suppléant,
a. h. McDonald.
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LE SÉNAT
COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le jeudi 14 mars 1968

Le Comité permanent des banques et du 
commerce, auquel a été déféré le bill C-202, 
loi modifiant la Loi nationale de 1954 sur 
l’habitation, se réunit à 3 heures de l’après- 
ttüdi pour étudier le bill.

Le sénateur A. Hamilton McDonald (prési
dent suppléant) préside.

Le président suppléant: Honorables séna
teurs, le bill que nous avons sous les yeux est 
le seul que nous avons à étudier, loi modifiant 
1^ Loi nationale de 1954 sur l’habitation. Quel
qu’un voudrait-il présenter la motion d’usage 
Pour l’impression?

Le Comité décide de présenter un rap
port sténographié de ses délibérations.

Le Comité décide de demander la per
mission de faire imprimer 800 exemplai
res en anglais et 300 en français de ses 
délibérations.

Deux représentants de la Société centrale 
a hypothèques et de logement sont présents.

Hignett est président et M. Adamson, 
hecteur exécutif.
Monsieur Hignett, peut-être aimeriez-vous 

aire un exposé préliminaire au sujet du bill?

M. H. W. Hignett. président de la Société 
^6tUrale d'hypothèques et de logement: Mon- 
. 6Ur le président, honorables sénateurs, ce 

*ll est fort simple.

M. Hignett: Le projet de loi n’a qu’un seul 
but. La Loi nationale sur l’habitation stipule 
que les prêts régis par la Loi nationale sur 
l’habitation vont jusqu’à 95 p. 100 des pre
miers $13,000 de la valeur de prêt et 70 p. 100 
de l’excédent de $13,000 jusqu’à concurrence 
du maximum, lequel est fixé à $18,000 par 
règlement.

Ce bill a pour objet de modifier ces propor
tions en les portant à 95 p. 100 des premiers 
$18,000 de la valeur de prêt et à 70 p. 100 de 
l’excédent. Pour le moment du moins, le prêt 
maximum demeure fixé à $18,000 par 
règlement.

Le sénateur Croll: Monsieur Hignett, si ce 
bill reçoit la sanction royale cette semaine, 
quand sera-t-il en vigueur et quand s’appli
quera-t-il aux demandes de prêt actuellement 
en instance? Autrement dit, dans quelle 
mesure aidera-t-il ceux dont les demandes de 
prêt sont déjà à l’étude?

M. Hignett: La nouvelle loi sera en vigueur 
à l’ouverture de nos bureaux le lendemain. 
Quand le bill a été adopté à la Chambre des 
communes, en ce qui concerne les prêts que 
nous accordons directement, nous avons mis 
les demandes de prêt en suspens, car nous 
avons jugé qu’il ne s’écoulerait probablement 
pas plus d’une semaine entre l’adoption du 
bill par la Chambre et son adoption au Sénat. 
Donc, en ce moment, les demandes de prêt 
sont toutes en suspens dans nos propres 
bureaux en attendant l’adoption de ce projet 
de loi.

*-e sénateur Croll: Je tiens à vous dire, 
°hsieur Hignett, que nous sommes tous 

ll°Ur ce bill. Vous pouvez perdre, mais vous 
avez rien à gagner ici.

*"e sénateur Beaubien (Bedford): N’entrez 
trop dans les détails, monsieur Hignett.

- sénateur Benidickson: D’ailleurs, la note 
^ucative est vraiment très simple.

Quant aux prêteurs agréés, on leur permet
tra d’ajuster les prêts qu’ils ont consentis 
depuis octobre 1967 à l’égard de maisons en 
construction si la dernière avance hypothé
caire n’a pas encore été faite ou si la maison, 
construite par un entrepreneur, n’a pas 
encore été vendue.

Le sénateur Croll: Très bien.

Le président suppléant: Avez-vous d’autres 
questions à poser?
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Le sénateur Paterson: Faites-vous une 
enquête approfondie sur les gens à qui vous 
accordez des prêts? Exigez-vous des 
références?

M. Higneti: En ce qui concerne les prêts 
consentis par les prêteurs agréés, c’est-à-dire 
les compagnies d’assurance-vie, les compa
gnies de fiducie et les banques à charte, nous 
comptons sur leur prudence pour le bon exa
men du crédit des emprunteurs.

Le sénateur Paterson: Pensez-vous que 
cette loi produira effectivement un change
ment? Activera-t-elle la construction d’habi
tations?

M. Hignett: Elle réduira les apports person
nels d’environ $1,250 par maison et augmen
tera ainsi la demande.

Le sénateur Beaubien (Bedford): De quelle 
façon ce maximum de 95 p. 100 influera-t-il 
sur l’ensemble de la situation? Je crois qu’on 
ne peut pas prêter plus qu’un total de $18,000.

M. Hignett: Oui.
Le sénateur Beaubien (Bedford): Y a-t-il 

une disposition dans le bill qui vous permet 
d’augmenter ce maximum si vous le jugez à 
propos?

Le sénateur Pearson: Quel est le rapport 
entre le coût des matériaux et le coût de la 
main-d’œuvre?

M. Hignett: Environ 60 et 40, soit 60 p. 100 
en matériaux et 40 p. 100 en main-d’œuvre.

Le sénateur Pearson: C’est le même rapport 
qu’auparavant. Par conséquent, le facteur 
main-d’œuvre, s’il évolue, évolue vers la 
baisse, même si la main-d’œuvre est mieux 
rémunérée à l’heure actuelle.

M. Hignett: Depuis 10 ans, le coût de la 
main-d’œuvre relatif à la construction d’une 
maison a augmenté d’environ 70 p. 100, mais 
le coût réel de la main-d’œuvre ne s’est accru 
que de 25 p. 100, vu l’augmentation de la 
productivité et la réduction de la main-d’œu
vre utilisée.

Le sénateur White: Si une maison coûte 
$18,000, la Société centrale prêtera 95 p. 1®® 
de ce montant?

M. Hignett: Oui. Autrement dit, pour un® 
maison se vendant $18,000 ou moins, le prê1 
sera de 95 p. 100 ou de $17,000.

Le sénateur While: Pensez-vous que c’eS* 
un bon risque?

M. Hignett: Le maximum des prêts visés 
par la Loi nationale sur l’habitation est fixé 
par règlement.

Le sénateur Beaubien (Bedford): Par
décret?

M. Hignett: Oui, par décret et il est possi
ble de le modifier n’importe quand.

Le sénateur Beaubien (Bedford): Si une
maison coûte plus de $18,000, que se 
passe-t-il?

M. Hignett: C’est pour cela que le bill pré
voit un prêt égal à 70 p. 100 du montant de la 
valeur de prêt excédant $18,000. Si le prêt 
maximum prévu par la Loi nationale sur l’ha
bitation est porté à $22,000, le prêt sera de 95 

1°° des premiers $18,000 plus 70 p. 100 des 
4,000 dollars restants.

Le sénateur Beaubien (Bedford): Comment 
a valeur de prêt se compare-t-elle à la valeur 

du marché?

o ' *?igneHs La valeur de prêt établie pa 
o.u.tLL. est fondée sur le coût et non su
rinX -i1 ™arcllé. Elle est fondée sur le t 

u com de la construction de la maison, h 
constamment l’évolution des prix 

revient des habitations au Canada et les 1
snnt r!eJ-ec7ant à établir les valeurs de
v:or f+°idl^eS deux fois par année, le 1er v.er et le 1” juillet.

M. Hignett: Je le crois. Cela n’ajoute pas 1111 
grand risque supplémentaire pour la caiss® 
d’assurance des prêts, qui fonctionne depV1® 
1954. La Loi nationale sur l’habitation a ®t® 
modifiée à plusieurs reprises et chaque chah' 
gement a eu pour effet d’augmenter le risQu® 
pour la caisse, mais celle-ci renferme actu® 
lement plus de 200 millions de dollars. El 
n’a encore rien perdu. La caisse n’a pas su^ 
de pertes sur les prêts hypothécaires conSeI^ 
tis en vertu de la Loi nationale sur l’habit® 
tion, et nous croyons qu’elle est capable d’a g 
sumer ce risque additionnel sans aucup 
modification des primes individuelles.

Le sénateur Pearson: Il n’y a eu aucun v 
de pertes individuelles?

M. Hignett: fl y a eu des pertes apparent®^ 
sur les acquisitions résultant de saisies.^ ™ jj 
à la longue, les placements sont très sût's- ^ 

est arrivé à la caisse de garder des propn® ^ 
un certain temps en attendant que le maiCje 
s’améliore, mais elle les a vendues une folS1 
marché devenu meilleur, si bien que les eX 
dents provenant de la vente d’immeu 
totalisent environ $4,000,000 dans la ca*5 ^ 
Par conséquent, loin de perdre de Targem’ 
caisse a gagné $4,000,000.

Le sénateur Pearson: Si le marché 
soudainement, y aurait-il danger 
caisse de perdre de l’argent?

pou*
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M. Hignett: Oui, cela pourrait arriver, mais 
nous ne le prévoyons pas. Nous croyons qu’en 
1975 la caisse sera assez forte pour franchir 
avec succès une période semblable à celles 
des années 1930

Le sénateur Carter: Ces prêts supplémen
taires sont-ils assurés ou assurables?

M. Hignett: Vous parlez de prêts élevés?
Le sénateur Carter: Supposons qu’une per

sonne obtient un prêt et meurt subitement, 
est-elle protégée par l’assurance?

M. Hignett: Nous n’assurons pas l’emprun
teur, mais toutes les grandes compagnies d’as
surance offrent ce genre de police décrois
sante d’assurance sur la vie pour couvrir les 
soldes hypothécaires. Les compagnies d’assu
rance-vie émettent des polices à terme à cette 
fin.

Le sénateur Carter: Mais avez-vous une 
assurance pour ce genre de prêt?

M. Hignett: Non, seul le prêt est assuré.
Le sénateur Carter: Avec ce changement,

Une personne peut construire une maison de 
$30,000 avec un apport personnel de $2,500, 
h’est-ce pas?

M. Hignett: Avec ce changement?
Le sénateur Carter: Oui.
M. Hignett: Non monsieur. Si c’est une mai

son de $30,000, le versement initial sera de 
$12,900.

Le sénateur Carter: Je croyais que vous 
aviez dit 95 p. 100 des premiers $18,000 ce 
Oui est $17,100, n’est-ce pas?

M. Hignett: Oui.
Le sénateur Carter: Plus 70 p. 100 des 12,- 

°00 dollars restants?
M. Hignett: Mais en ce moment le prêt 

Maximum autorisé par la Loi nationale sur 
‘habitation est de $18,000.

Le sénateur Carter: Oh, le maximum ne
haut pas encore être dépassé?

M. Hignett: C’est exact.
Le sénateur Croll: Vos riches amis ne peu- 

VeQt pas encore en profiter.
Le président suppléant: Est-ce que le mon- 

;ant de $18,000 s’applique à la maison et au
6rrain sur lequel elle se trouve, ou bien seu-
euient à la maison?

hf. Hignett: A la maison et au terrain.
he président suppléant: A l’ensemble?
M. Hignett: Oui et, de nos jours, cela corn
ed tous les services.

Le sénateur Flynn: Quel pourcentage d’aug
mentation avez-vous dit que le coût des mai
sons avait subi depuis quelques années, 70 p. 
100?

M. Hignett: C’est là l’augmentation du coût 
de la main-d’œuvre depuis 10 ans.

Le sénateur Flynn: A combien évaluez-vous 
l’augmentation du coût de la construction 
d’une maison depuis, mettons, cinq ans?

M. Hignett: Depuis cinq ans, le coût d’une 
maison a augmenté d’environ 3 p. 100 par 
année, ce qui fait environ 15 p. 100 depuis 
cinq ans. Cependant, l’augmentation a été un 
peu moins forte que cela au cours des deux 
premières années; elle a été plus forte en 1965 
et en 1966, et le taux d’augmentation a été 
plus faible en 1967. L’an dernier, le coût 
d’une maison a monté d’environ 2£ p. 100, 
contre 5 p. 100 en 1966.

Le sénateur Flynn: Quelle partie de cette 
augmentation est attribuable au prix du 
terrain?

M. Hignett: La moitié en moyenne dans tout 
le Canada, mais plus que cela en Ontario, où 
les terrains à bâtir posent un problème spé
cial pour diverses raisons.

Le sénateur Benidickson: Quelles sont ces 
raisons?

M. Hignett: Tout d’abord, en Ontario, 
aucune municipalité ne se charge de la viabi
lité des terrains à bâtir; tous les services sont 
installés par des particuliers. En général, les 
municipalités de l’Ontario ne font pas un trop 
bon accueil aux nouveaux ensembles domici
liaires, ce qui est particulièrement vrai des 
principaux centres, surtout dans le plus grand 
Toronto et dans une certaine mesure à Ot
tawa, quand il s’agit d’habitations à bas prix, 
et elles ont recours depuis 10 ans à des strata
gèmes qui entravent la construction d’habita
tions d’une manière très efficace dans la plu
part des municipalités ontariennes.

Il y a d’abord le fait que les municipalités 
de l’Ontario surveillent très jalousement le 
nombre des nouveaux lots à bâtir dont elles 
autorisent l’homologation chaque année, ce 
qui a pour effet de limiter à un minimum 
voulu le nombre de lots mis sur le marché 
chaque année. Naturellement, les prix des lots 
s’en ressentent. Les municipalités de l’Ontario 
exigent dans les lotissements domiciliaires un 
degré de viabilité que certains considèrent 
comme beaucoup trop élevé par rapport aux 
besoins d’un lotissement domiciliaire.

Il y a aussi en Ontario le truc qui consiste à 
obliger les lotisseurs à verser comptant lors 
de l’homologation un impôt qui va jusqu’à 
$1,000 par lot. Pour être acceptable à l’heure
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actuelle dans les grandes villes de l’Ontario, il 
faut qu’une maison rapporte autant qu’elle 
coûte au trésor municipal. En ce moment, une 
maison ayant une valeur marchande d’envi
ron $27,000 satisfait à cette condition, elle ne 
représente pas un déficit pour la minicipalité. 
C’est pourquoi la plupart des villes ne font 
pas bon accueil aux maisons dont le prix est 
inférieur à celui-là. Elles les refusent en par
tie par les moyens que j’ai décrits et en partie 
par une réglementation sévère de la superficie 
des lots. Le lot moyen à l’heure actuelle est 
de 65 pieds par 70. Elles les refusent aussi par 
leurs règlements de zonage et en stipulant la 
grandeur de la maison à construire; la gran
deur minimum est généralement de 1,100 ou 
1,200 pieds carrés en Ontario. L’ensemble de 
ces exigences fait qu’il est fort difficile de 
construire des maisons pour les familles à 
petit revenu.

Le sénateur Flynn: Considérez-vous que ces 
exigences sont trop grandes en général?

Le sénateur MacKenzie: Je crois qu’on peut 
en dire autant des maisons particulières dans 
certains cas.

M. Higneii: Oui. Il existe une ou deux for
mes de crédit pour les maisons privées, mais 
non pour les résidences universitaires. Cette 
question a été soulevée par la Fondation et il 
se prépare un bill beaucoup plus important 
pour modifier la Loi nationale sur l’habita
tion. Ce bill couvrira à peu près tout le 
terrain.

Le sénateur MacKenzie: Afin de fournir les 
mêmes avantages...

M. Higneii: Ce bill portera sur l’acquisition 
de maisons existantes et la réfection de mai
sons existantes.

Le sénateur MacKenzie: Ce sera très utile 
dans bien des cas, j’en suis sûr.

M. Higneii: La loi relative aux résidences 
universitaires a eu un succès retentissant.

M. Hignett: Si j’administrais une
municipalité, je ne le croirais pas, mais étant 
donné que je m’occupe entièrement de l’ha
bitation, je crois qu’elles le sont. J’ai pro
noncé beaucoup de discours à ce sujet, mais 
si l’on songe au fardeau des municipalités et 
aux problèmes que pose leur financement, il 
n’est vraiment pas étonnant qu’elles aient 
recours à des procédés semblables.

Le sénateur MacKenzie: Je le sais.
M. Hignett: Comme les honorables séna

teurs s’en souviennent, c’est le sénateur Wall 
qui a le plus combattu pour obtenir cette loi 
et, depuis son adoption en 1961, le nombre 
des places d’étudiants dans les résidences uni
versitaires est passé de 10,000 à 50,000.

Le président suppléant: Depuis 1961?
Le sénateur Carier: Quelle est la valeur 

moyenne des maisons que vous construisez 
sous ces divers...

M. Hignett: L’an dernier, en 1967, le prêt 
moyen directement consenti par la Société 
centrale d’hypothèques et de logement était 
de $15,500.

Le sénateur Benidickson: Quel est le total 
des habitations qui a servi à établir cette 
moyenne?

M. Hignett: La Société centrale d’hypothè
ques et de logement a consenti 38,000 prêts 
directs.

Le sénateur MacKenzie: Monsieur le prési
dent, j’ai une question à poser. Elle ne se 
rapporte vraiment pas à la question discutée, 
mais elle concerne la S.C.H.L. Il s’agit des 
residences universitaires. Je crois être au cou
rant de votre programme actuel, monsieur 

ignett. Nous vous sommes reconnaissants de 
avoir institué, mais dans certains cas il 

serait très utile de prêter votre concours à la 
renovation des résidences existantes au lieu 

e vous limiter aux nouvelles résidences.
M. Hignett: Oui.

M. Hignett: Oui, depuis 1961. Le gouverne
ment fédéral a immobilisé environ 270 mil' 
lions de dollars dans ce genre d’habitations et 
les résultats semblent avoir été excellents.

Le sénateur MacKenzie: En effet, cette ini' 
tiative a été des plus heureuses.

M. Hignett: Et nous avons étendu cette lQl 
à d’autres maisons d’enseignement qui man' 
quaient d’espace pour loger leurs étudiants- 
Nous avons construit des résidences d’infir' 
mières, des résidences d’internes d’hôpitau5* 
universitaires et même des résidences P°Ll 
étudiants d’écoles techniques.

Le sénateur MacKenzie: L’augmentati0^ 
des taux d’intérêt et les loyers que les étu^ 
diants doivent payer sont nos seules in 
quiétudes à l’heure actuelle.

M. Hignett: Oui, et cela devient de pluS eD 
plus rude, n’est-ce pas?

Le sénateur MacKenzie: Oui, de pluS 
plus dur pour les étudiants.

en

M. Hignett: Oui. Ces prêts portent le 
à long terme du gouvernement et ce 
comme vous le savez, est le plus bas que 
puissions accorder. Il est quand même

tau*
tau*’
n0us
très
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élevé. En ce moment, il est de 6| p. 100, soit 
près de 7 p. 100.

Le sénateur Pearson: Qui assure le service 
de la dette de ces résidences universitaires?

M. Hignett: Elles sont possédées et exploi
tées par les universités.

Le président suppléant: Avez-vous d’autres 
questions à poser?

Le sénateur Croll: Je propose que le bill 
soit rapporté sans amendement.

Des voix: D’accord.
La séance est levée.
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ORDRE DE RENVOI
Extrait des Procès-verbaux du Sénat, le vendredi 15 mars 1968:

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message 
avec un Bill C-208, intitulé: «Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le 
revenu», pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Lang propose, appuyé par l’honorable sénateur 

Cook, que le bill soit lu pour la deuxième fois dès maintenant.
Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée sur division.
Le bill est alors lu pour la deuxième fois, sur division.
L’honorable sénateur Lang propose, appuyé par l’honorable séna

teur Cook, que le bill soit déféré au Comité permanent des banques et 
du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
Le greffier du Sénat, 
ROBERT FORTIER.
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PROCÈS-VERBAL
Vendredi 15 mars 1968 

(32)
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

Comité permanent des banques et du commerce se réunit aujourd’hui à 4 h. 20 
de l’après-midi.

Sur une motion, l’honorable sénateur McDonald est élu président suppléant.
Présents: Les honorables sénateurs McDonald (président suppléant), 

Aseltine, Blois, Burchill, Choquette, Connolly (Ottawa-Ouest), Cook, Fergus- 
son, Flynn, Inman, Irvine, Laird, Lang, Macdonald, MacKenzie, McCutcheon, 
Paterson, Pearson, Pouliot, Power et Roebuck—(21).

Aussi présents, mais non membres du comité: les honorables sénateurs 
Deschatelets et O’Leary (Antigonish-Guysborough).

Sur une proposition, il est décidé qu’on fasse imprimer 800 exemplaires en 
anglais et 300 exemplaires en français des présentes délibérations.

On passe à l’étude du bill C-208 «Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le 
revenu.»

TÉMOIN:
Du ministère des Finances:

L’honorable Mitchell Sharp, ministre.
Sur une proposition, il est décidé de faire rapport du bill sans amendement.
A 5 h. 25 de l’après-midi, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 

du président.
ATTESTÉ:

Le secrétaire du comité, 
Frank A. Jackson.
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RAPPORTS DU COMITÉ
Le vendredi 15 mars 1968

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 
le Bill C-208, intitulé: «Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu», présente 
le rapport qui suit:

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire impri
mer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses délibé
rations à l’égard de ce bill.

Le président suppléant,
A. H. MCDONALD.

Le vendredi 15 mars 1968
Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a été déféré 

le Bill C-208, intitulé: «Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu», rapporte 
que le comité, après avoir étudié ce bill et pour obtempérer à l’ordre de renvoi 
du 15 mars 1968, l’a chargé d’en faire rapport sans amendement.

Le président suppléant,
A. H. MCDONALD.



LE SENAT
COMITÉ PERMANENT DES BANQUES ET DU COMMERCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le vendredi 15 mars 1968

Le Comité permanent des banques et du 
commerce, auquel on a déféré le bill C-208 
visant à modifier la Loi de l’impôt sur le 
revenu, se réunit aujourd’hui à 4 h. 20 de 
l’après-midi afin d’étudier ce bill.

Le sénateur A. Hamilton McDonald occupe 
le fauteuil à titre de président suppléant.

Le président suppléant: Honorables séna
teurs, quelqu’un veut-il proposer la motion 
habituelle de faire imprimer les délibérations?

Le Comité décide de présenter un rap
port verbatim de ses délibérations.

Le Comité décide de demander la per
mission de faire imprimer 800 exemplai
res en anglais et 300 en français de ses 
délibérations.

rieurement. Je crois que c’est la première fois 
que les honorables sénateurs sont saisis de ce 
fameux projet de loi sur la fiscalité.

Le besoin de trouver d’autres revenus et 
d’équilibrer nos comptes au cours du prochain 
exercice financier a d’abord été soumis à la 
Chambre en novembre 1967 et on n’a pu, 
avant le congé de Noël, disposer de tous les 
bills pertinents.

Les honorables sénateurs se souviendront 
qu’on a approuvé en principe, lors de la deux
ième lecture en comité, le bill C-193. Arrivé 
à la troisième lecture, le bill a subi un revers 
et on a voté contre. J’hésite à dire «défait» 
parce que je ne suis pas très certain que ce 
soit là ce qui est arrivé...

Le sénateur Flynn: Le saurons-nous
jamais?

Le président suppléant: Honorables séna
teurs, cet après-midi nous sommes saisis du 
bill C-208. Les témoins convoqués sont le 
hiinistre des Finances ainsi que MM. Irwin et 
Davidson des ministères des Finances et du 
Revenu national.

Honorables sénateurs, je suppose que vous 
vous attendez à une déclaration générale du 
Ministre au sujet de ce bill. Est-ce entendu?

L'hon. M. Sharp: Pourtant, la troisième lec
ture n’a pas été sanctionnée.

A titre de ministre des Finances et de l’avis 
de mes collègues, j’ai cru qu’il était essentiel 
de mettre en œuvre un programme fiscal d’im
portance équivalente. Donc, j’ai proposé à 
mes collègues, et ils m’ont appuyé, de substi
tuer d’autres impôts à ceux que visait le bill 
C-193. J’ai également recommandé une autre 
diminution des dépenses.

Des voix: D’accord.

Le sénateur McCutcheon: Le ministre 
^ait-il des commentaires sur la situation en 
Général en ce qui a trait à la baisse des 
^penses et le plafonnement des emplois dans 
a Fonction publique.

Le sénateur Roebuck: Sur tout cela et cer
tes autres choses.

L'hon. Mitchell Sharp, ministre des Finances 
Receveur général: Merci beaucoup, mon- 

Sl®Ur le président et honorables sénateurs. Il

bie:
bioi

6st pas exagéré de dire que la présente
:sUre législative a connu une vie plutôt 
hvementée. Toutefois, le Sénat n’a pas eu à
comparer à celle qui a été présentée anté

Le sénateur McCutcheon: Dans ce cas, on 
avait bien fait de rejeter le premier bill.

L'hon. M. Sharp: Il s’agit là, certes, d’une 
opinion. Je préférais les mesures que j’avais 
prises en premier lieu. Bref, le bill C-193 
visait à prélever des revenus, pour l’exercice 
financier 1968-1969, s’élevant à quelque 425 
millions de dollars tandis que le présent bill 
vise à l’obtention d’environ 390 millions. Cette 
perte de recettes sera compensée par une 
autre diminution des dépenses s’élevant à 75 
millions, ce qui produira, dans l’ensemble de 
l’exercice budgétaire, une amélioration nette 
de quelque 40 millions. Si nous atteignons le 
montant des dépenses envisagé et si nous 
avons prévu correctement nos recettes, notre
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déficit nominal sera de 40 millions qui, à tou
tes fins pratiques, représente un budget 
équilibré.

Deux rubriques, soit dit en passant, ne font 
pas partie des dépenses de l’an prochain. 
L’une d’elles a trait à l’assurance frais médi
caux dans la mesure où en profitent les 
provinces; l’autre se rattache au dé
ficit dû à l’Expo. Je voudrais signaler, à 
l’égard de cette dernière rubrique, qu’il n’y 
aura pas lieu de prélever d’autres recettes. 
Nous avons déjà, certes, affecté des fonds à 
l’exploitation d’Expo. Il nous faut cependant 
régler la question du déficit qui est une opé
ration comptable n’entraînant pas le prélève
ment d’autres recettes à cette fin. Par ailleurs, 
tout déboursé afférent à l’assurance frais 
médicaux susciterait aussi d’autres déboursés 
nets et affecterait en outre nos besoins 
d’encaisses.

Comme je l’ai dit au nom du gouverne
ment, il ne faut pas que les déboursés à l’é
gard de l’assurance frais médicaux viennent 
s’ajouter au déficit ou soient retranchés des 
surplus, le cas échéant. Veuillez remarquer 
que le bill à l’étude renferme deux rubriques 
importantes de recettes. D’abord, il renferme 
une anticipation de deux mois de la percep
tion des impôts provenant des sociétés. Cette 
formule d’anticipation des paiements signifie 
que, au cours de l’exercice financier 1968- 
1969, les corporations seront tenues de verser 
quelque 240 millions de dollars en sus du 
montant qu’elles auraient eu à verser n’eût 
été la formule de versements anticipés. Tous 
ceux qui sont au courant des affaires savent 
qu’il s’agit là de déboursés supplémentaires 
par les corporations au paiement des impôts. 
Elles ne peuvent recouvrer cet argent, à vrai 
dire, qu’en se retirant des affaires car, somme 
toute, elles auront en dernier ressort versé 
leurs impôts plus rapidement. Si elles aban
donnaient les affaires, elles auraient à les ver
ser en fin de compte. La plupart ont d’ailleurs 
l’intention de perpétuer leurs entreprises et, 
de fait, cela entraîne nettement le versement 
d’impôts supplémentaires au cours de l’année. 
Cela veut dire également un apport perma
nent aux recettes gouvernementales. Toute
fois, il s’agit d’une opération portant sur un 
seul coup; ces deux mois comportant un 
devancement ne produiront pas d’autres reve
nus les années suivantes. En somme, il y aura 
des recettes supplémentaires prévues cette 
année s’élevant à 240 millions de dollars.

La deuxième proposition importante tou
chant le prélèvement de recettes se rattache à 
un supplément des impôts payable par les 
particuliers et les sociétés équivalant à 3 p. 
100 de l’impôt payable.

Le bill C-193, de triste mémoire, comportait 
une modalité différente, soit un impôt de 5 p.

100 sur le revenu des particuliers assujetti à 
des maximum et minimum différents. Cet 
impôt supplémentaire frappant les particu
liers est calculé selon l’impôt de base. Je 
répondrai plus tard aux questions qu’on vou
dra me poser à ce sujet. Il ne s’agit pas 
précisément de la même chose que de l’impôt 
versé et il comporte des aspects techniques. 
L’impôt supplémentaire n’est pas payable sur 
les premiers $200 d’impôt de base. Sont ainsi 
soustraits à cette obligation d’impôt supplé
mentaire quelque 2,400,000 contribuables ou 
environ 36 p. 100 des particuliers que frap
pent les impôts.

La deuxième partie de la proposition com
porte une taxe supplémentaire au même titre 
frappant l’impôt payable par les corpora
tions. Ces deux impôts doivent porter sur les 
deux années civiles 1968 et 1969. Les recettes 
provenant de ces deux méthodes d’imposition 
s’élèveront à 105 millions pour les particu
liers et à 45 millions à l’égard des sociétés.

Le bill comporte également des rabatte
ments, non seulement sur les revenus imposa
bles sans en délimiter le montant à l’égard de 
legs à la Couronne du droit du Canada, mais 
sont aussi visés les legs à la Couronne du 
droit des provinces. Nous songions depuis 
quelque temps à ces aspects et nous avons cru 
qu’il est maintenant propice d’agir ainsi.

Le meilleur exemple que je puisse vous 
signaler quant au bien-fondé de cette politi
que a trait à la collection McMichael qui se 
trouve juste au nord de Toronto, à Kleinburg- 
M. McMichael détenait une magnifique collec
tion de peintures de l’École des Sept—surtout 
des œuvres de Jackson et Thompson—et il l’a 
offerte à la Couronne du droit du Canada' 
Cependant, la Galerie nationale n’était pas eU 
mesure d’accepter cette collection à cause de 
sa situation. Cet organisme n’a pas les instal
lations voulues à l’extérieur d’Ottawa. 
McMichael a donc offert sa collection à ^ 
province d’Ontario et celle-ci l’a acceptée; 
Afin de traiter équitablement cet homme qu* 
voulait faire cette contribution, il était néces
saire d’effectuer certains dégrèvements d’ih1' 
pots au moyen de remboursement. NoU^ 
avons cru qu’il serait souhaitable, le momen 
venu, d’apporter des adoucissements à la 1°*’ 
eu égard à une ligne de conduite touchant Ie 
public, quand il s’agit de tels dons à la Coü' 
ronne du droit d’une province, sujets à de 
dégrèvements d’impôts dans la même mesut 
où le legs aurait été fait à sa Majesté du dro1 
du Canada.

Le Comité sait sans doute que des dégrèVÊt 
ments sont accordés pour dons de charité f 
que des dispositions touchent les dons d 
droit des provinces à concurrence de 10 p- * g 
du revenu du donateur. Dans les cas de d°* 

à la Couronne du droit du Canada, il n’e*1
tait pas de délimitation. Par conséquent, ,ü5
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avons décrété que cette disposition portera 
sur les dons à la Couronne du droit d’une 
province et nous permettons au contribuable 
de retenir une somme s’élevant jusqu’à con
currence de son revenu imposable pendant 
une année et de reporter le surplus sur une 
deuxième année. Voilà les grandes lignes que 
comporte ce bill.

Certaines autres dispositions du bill C-193 
avaient été annexées à la mesure à l’étude, 
mais l’Orateur de la Chambre des communes 
a décidé que, étant identiques, elles ne pou
vaient être insérées à nouveau dans le bill. Il 
s’agissait de détails et on pourra s’en occuper 
lors du budget ordinaire, au printemps. Ce 
que l’on a ainsi retranché en particulier ne 
touchera d’aucune façon l’assiette de l’impôt, 
bien qu’il eût été préférable de modifier la 
loi.

Les événements survenus au cours des 
deux ou trois dernières semaines ont concré
tisé dans mon esprit et, je crois, celui de tous 
les députés aux Communes, le besoin de poli
tiques fiscales valables au moment où la 
situation internationale est fortement ébran
lée. Je crois que, vu le consentement de la 
Chambre des communes à endosser la respon
sabilité de ces mesures quant à l’impôt et vu 
son acceptation d’autres diminutions des 
dépenses et d’autres mesures prises, surtout 
celle ayant trait à l’abolition des restrictions 
qu’avaient imposées les États-Unis afin de 
maintenir leur propre balance des paiements 
et les autres dispositions visant à raffermir les 
ressources que pouvait utiliser le gouverne
ment afin de protéger le dollar canadien, ce 
sont toutes ces mesures ensemble qui nous 
°nt si bien aidés à surmonter les difficultés au 
Palier international.

Voilà tout ce que j’avais à dire, monsieur le 
Président.

Le président suppléant: Le ministre a ter
miné ses remarques. A-t-on des questions à 
mi poser?

Le sénateur McCutcheon: On va quand 
même rembourser la partie remboursable des 
Phpôts aux corporations?

L'hon. M. Sharp: Oui, la loi le prévoyait
^éjà.

Le sénateur McCutcheon: La date de l’en- 
,rce en vigueur de cette disposition est laissée 
a Votre discrétion?

L'hon. M. Sharp: Oui, mais j’ai dit, si vous
°Us en souvenez, qu’on a jugé plus utile de 

Rembourser ces sommes et ne pas attendre 
soient écoulées trois années parce que, 

Semble-t-il, le problème se serait alors aggravé
qu’il était préférable de devancer les verse

ments d’impôts des corporations en obtenant 
ainsi une partie des recettes dont on avait 
besoin.

Certains ont prétendu que cette surtaxe de 
3 p. 100 était imposée afin de remettre aux 
sociétés l’impôt remboursable. De fait, nous 
avons devancé le versement des impôts par 
les sociétés et de cette façon celles-ci contri
buent financièrement au remboursement de 
cette taxe. A défaut de remboursement des 
impôts des sociétés, celles-ci n’auraient peut- 
être pas été financièrement en mesure de réa
liser l’expansion envisagée.

Voilà une des raisons pour lesquelles j’ai 
proposé qu’on devrait maintenant verser l’im
pôt remboursable sans tarder. Il m’a semblé 
qu’un ensemble harmonieux de politiques 
consisterait à neutraliser en quelque sorte 
l’impôt des sociétés, ou la perception par anti
cipation des impôts des sociétés, au moyen 
d’avoirs liquides accrus en payant d’avance 
l’impôt remboursable. Après réflexion, j’ai 
écarté toutes les autres lignes de conduite vu 
leur valeur moindre par rapport à la situation 
commerciale.

Le sénateur Flynn: Puis-je poser une ques
tion au ministre, monsieur le président?

Le président suppléant: Oui.

Le sénateur Flynn: Vous ai-je bien entendu 
dire que la mise en œuvre de l’assurance frais 
médicaux ne modifierait ou n’ajouterait rien 
au compte du déficit?

L'hon. M. Sharp: Oui. Ma déclaration géné
rale portait que le coût de l’assurance frais 
médicaux serait défrayé par une hausse des 
impôts ou par une diminution des dépenses. 
Autrement dit, je ne consens pas à déséquili
brer notre situation financière à cause du coût 
de l’assurance frais médicaux.

Le sénateur Flynn: Ce qui signifie que la 
mise en œuvre de l’assurance frais médicaux 
entraînera d’autres impôts?

L'hon. M. Sharp: Oui. Mais, pour mieux 
comprendre, je dirai que si seulement la Sas
katchewan et la Colombie-Britannique tirent 
parti des dispositions de l’assurance frais mé
dicaux en se conformant à nos exigences et 
deviennent admissibles à la quote-part fédéra
le le 1" juillet 1968, le coût sera inférieur à 
30 millions au cours de l’exercice financier 
1968-1969. Donc, il n’est pas question encore 
d’une somme très importante.

Le sénateur McCutcheon: Croyez-vous 
épargner une autre somme de 30 millions de 
dollars?
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L'hon. M. Sharp: Eh bien, vous savez que 
ces chiffres ne signifient par une très haute 
augmentation des impôts et il ne s’agit pas 
non plus d’un très grand changement au cha
pitre des dépenses. Je n’ai rien à retrancher à 
mes paroles touchant les résolutions du gou
vernement à ce sujet. Afin de bien situer le 
problème, j’ai signalé qu’il ne s’agit pas de 
centaines de millions de dollars. Il n’est ques
tion que de modestes sommes dans la mesure 
où seules deux provinces profiteront de l’assu
rance frais médicaux.

Le sénateur McCutcheon: Pourriez-nous 
facilement trouver plusieurs centaines de mil
lions de dollars si d’autres provinces déci
daient d’en faire partie?

L'hon. M. Sharp: On a dit que j’ai tenté 
d’exagérer le coût de l’assurance frais médi
caux au cas où chaque province en tirerait 
parti. On se rendra compte, le moment venu, 
que mon évaluation est très juste si, de fait, 
toutes les provinces en tirent parti. Attendons 
les événements car, actuellement, aucun 
indice nous porte à croire qu’il en sera ainsi.

Le sénateur McCutcheon: Dans ce domaine 
les calculs les plus vraisemblables sont sou
vent en deçà de la réalité.

L'hon. M. Sharp: C’est ce que j’ai constaté 
moi-même.

Le sénateur Flynn: Quelle est l’épargne pré
vue à l’égard du plafonnement du nombre des 
employés dans la Fonction publique?

L'hon. M. Sharp: S’il nous faut agir sage
ment et aboutir à une réduction substantielle 
du taux d’accroissement des dépenses, nous 
devons imposer des limites rigoureuses quant 
au nombre des fonctionnaires car, estime- 
t-on, chaque fonctionnaire motive une 
dépense annuelle d’environ $10,000.

Le sénateur McCutcheon: S’agit-il d’une 
moyenne?

L'hon. M. Sharp: Oui, les données se situent 
dans cette moyenne. Mais c’est un règlement 
très dur et j’espère que le Comité se rend 
compte à juste titre des mesures d’économie 
que préconise le gouvernement. J’ai cru que 
les mesures que nous avions prises au préala
ble étaient de nature à utiliser prudemment 
nos ressources—eh bien, je vous cite un exem
ple. Nos dépenses se sont accrues au rythme

environ 10, 11 ou 12 p. 100 au cours des 
deux ou trois dernières années. Nous avions 
songé à diminuer ce taux à moins de 4J p.

100. Les coûts accusent un accroissement et 
les salaires augmentent considérablement. En 
outre, si l’on songe à ce qui s’est produit en 
Ontario, où la hausse des dépenses au cours 
de l’année à venir sera de 21 p. 100, on cons
tate alors la rigueur de notre budget.

Le sénateur McCutcheon: Vous vous 
réjouissez de ne pas vous préoccuper du sec
teur de l’éducation.

L'hon. M. Sharp: De fait, nous nous en occu
pons. Nous versons la moitié des frais d’ex
ploitation des institutions de haut savoir et 
nous en ressentirons l’étreinte. De nombreux 
postes de dépenses ne sont pas du ressort du 
gouvernement fédéral et sont du domaine 
des provinces parce que nous avons consenti, 
aux termes de certains engagements à frais 
non limités, à verser une partie des dépenses. 
Il ne s’agit pas, dans le cas des institutions de 
haut savoir, de verser des sommes égales à 
celles que versent les provinces; nous payons 
simplement la moitié des dépenses afférentes 
à ces institutions sur lesquelles nous n’exer
çons aucune autorité.

A la vérité, nous avons opté pour ce régime 
au lieu du régime de subventions par tête aux 
provinces afin de subvenir au coût croissant 
de l’enseignement supérieur. Certains ont for
mulé des critiques à ce sujet parce que, 
croyait-on, le gouvernement fédéral allait 
traiter avec les provinces plutôt que directe
ment avec les universités. J’ignore si le séna
teur MacKenzie partage cet avis ou non, mais 
j’estime qu’il s’agirait là d’une méthode plus 
souple de faire face aux dépenses de l’ensei
gnement supérieur.

Le sénateur MacKenzie: En supposant tou
jours que les provinces versent ces montants-

L'hon. M. Sharp: Oui, mais vous savez qu® 
plus elles donnent, plus nous donnons.

Le sénateur MacKenzie: Elles ne sont paS 
toutefois tenues de verser des fonds au* 
universités.

L'hon. M. Sharp: D’accord, mais elles doi' 
vent en verser aux institutions de haut savotf 
afin d’avoir plus d’argent de nous. Je sais <3ue 
les opinions sont partagées, mais j’ai cru Que 
ce serait une méthode plus souple de combler 
ces besoins. Cette opinion est également cell6 
d’autres institutions, non seulement celle deS 
provinces, mais d’autres personnes qui fou1" 
nissent un apport à ces institutions.

Le sénateur McCutcheon: J’ai lieu de crob6 
que les restrictions imposées à la fonctio^ 
publique n’ont trait qu’au nombre de se 
employés. Le nombre n’en est-il pas rédu1 >
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en outre, à cause des décès, des démissions et 
des mises à la retraite?

L'hon. M. Sharp: Non, il s’agit d’un gel des 
effectifs de la fonction publique. On ne 
pourra engager de nouveaux employés que 
pour remplacer ceux qui ont démissionné ou 
ceux qui sont décédés.

Le sénateur McCutcheon: Remplaceriez- 
Vous un commis classe 1 par un sous-ministre?

L'hon. M. Sharp: Cela est possible en théo
rie, bien qu’à mon avis ce serait dommage de 
donner au sous-ministre un emploi tellement 
au-dessous de ses capacités.

Le sénateur Pearson: Le ministre pour
rait-il nous dire quel effet cette augmentation 
de l’impôt sur les sociétés aura sur le chô
mage qui existe actuellement au pays? La 
situation empirera -1-elle?

L'hon. M. Sharp: Cette surtaxe n’est pas 
très élevée. On frappe les sociétés d’un impôt 
de seulement 45 millions de dollars. Par 
exemple, cela veut dire que les premiers $35,- 
000 sont frappés d’un impôt de 18.5 p. 100 au 
Ueu de 18 p. 100 et que l’impôt de 47 p. 100 
sur le revenu au-delà de $35,000 est porté à 
48.4 p. 100. Cela est le taux réel de l’impôt; il 
de s’agit donc pas d’une augmentation très 
considérable.

Le sénateur McCutcheon: Cela pourrait tou
jours être la goutte qui fait déborder le verre, 
vous savez.

L'hon. M. Sharp: Oui, je m’en rends compte 
c’est pour cela que je préférais ma pre

mière version du projet de loi.
Le sénateur McCutcheon: Je ne m’oppose

rais nullement à votre première version si 
°n y ajoutait certaines dispositions que vous 

avez mentionnées depuis.
Le sénateur Pearson: La réponse à ma 

Gestion est-elle que cette mesure n’aura 
adcun effet sur le chômage?

L'hon. M. Sharp: Il nous faut ici adopter les 
Politiques qui permettent de retirer les meil- 
®drs avantages ou du moins qui font le moins 

P® mal. Il n’y a pas d’impôt qui soit bon ou 
Populaire. Il s’agit simplement de mettre en 
•SUeur l’impôt qui fait le moins de mal et 

pOi permet d’obtenir des revenus le plus 
, 'icacement possible. J’aimerais bien qu’il y 
ç des impôts populaires et des impôts qui 
jdcouragent la production, mais je crois qu’il 
j,^ en a pas. Si l’on veut obtenir des revenus, 

^ut bien soutirer de l’argent à quelqu’un, 
q L’autre part, toutefois, je suis convaincu 
q® nous encourageons davantage l’emploi de 
j^hadiens et que nous favorisons davantage 

stabilisation des prix et des coûts en équili

brant notre budget pour l’an prochain que 
nous ne le ferions en prenant d’autres mesu
res. Si nous ne réussissons pas à stabiliser 
notre économie et à protéger le dollar cana
dien, cela aura évidemment des conséquences 
beaucoup plus graves pour la situation de 
l’emploi; il me semble qu’il faut donc se ser
vir de cet argument pour défendre ces mesu
res. Elles constituent une tentative de pour
voir à nos dépenses de façon permanente. A 
mon sens, il ne s’agit pas là d’une politique 
très déflationniste. On pourrait peut-être dire 
que c’est une politique neutre, mais il s’agit 
d’une amélioration par rapport à l’année en 
cours, au début de laquelle il semblait que les 
circonstances seraient très différentes.

J’aimerais dire à cet égard que j’ai été 
intéressé et plutôt encouragé, en tant que 
ministre des Finances, par le rapport de l’Or
ganisation pour la coopération et le développe
ment économique, à laquelle participent les 
pays les plus industrialisés du monde.

Le sénateur Connolly (Ottawa-Ouest): Nous 
en avons parlé hier soir; non pas du rapport, 
mais de l’OCDE.

L'hon. M. Sharp: Bon. Les pays membres 
sont l’Autriche, la Belgique, le Canada, le 
Danemark, la France, la République fédérale 
d’Allemagne, la Grèce, l’Islande, l’Irlande, l’I
talie, le Japon, le Luxembourg, les Pays-Bas, 
la Norvège, le Portugal, l’Espagne, la Suède, 
la Suisse, la Turquie, le Royaume-Uni et les 
États-Unis. L’Organisation pour la coopéra
tion et le développement économique a pour 
objectif principal d’atteindre des taux d’ex
pansion souhaitables. L’Organisation a établi 
des objectifs collectifs pour l’ensemble de 
tous ces pays et nous essayons de collaborer 
et d’appliquer des politiques qui sont mutuel
lement solidaires et qui nous aident à attein
dre ces objectifs.

Dans les conclusions de ce rapport, qui a 
été publié en février, la section ayant trait au 
Canada commençait par le paragraphe 
suivant:

Au cours des deux dernières années, 
alors que les conditions commerciales 
évoluaient rapidement, les autorités ont 
en général réussi à maintenir l’emploi à 
un niveau relativement élevé tout en lut
tant contre les excès d’abord, et ensuite 
contre les tendances légèrement régressi
ves qui sont apparues du côté de la 
demande. Les politiques monétaires ainsi 
que financières ont été rajustées assez 
promptement pour répondre aux condi
tions changeantes.

Je sais qu’on m’a critiqué d’avoir modifié 
nos politiques financières, et qu’on a dit que 
je ne savais pas ce que je faisais. Toutefois, 
je l’ai toujours nié, et je dois dire que je 
retire une certaine satisfaction du fait qu’une
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organisation internationale neutre et indépen
dante ait pensé que je modifiais nos politiques 
pour répondre aux conditions changeantes, 
comme je croyais le faire.

Le sénateur McCutcheon: On peut toujours 
trouver une citation de la Bible pour justifier 
ses actions.

L'hon. M. Sharp: Je continue ma citation. 
Verset 2:

Un problème important et urgent dont 
les autorités devront s’occuper en 1968 est 
celui de l’étau coûts-prix; il faut apporter 
des améliorations dans ce domaine.

Je suis d’accord avec cela. C’est la raison 
pour laquelle je trouve ce rapport très utile. 
Premièrement, parce qu’il préconise dans une 
certaine mesure des politiques financières et 
monétaires souples et, deuxièmement, parce 
qu’il signale le problème auquel nous devons 
faire face dans un avenir immédiat, qui est 
celui de l’étau coûts-prix et des mesures qui 
s’imposent à cet égard.

Le sénateur McCutcheon: Le ministre pour
rait-il dire quelques mots au sujet du Bureau 
de revision des prix? Je ne sais pas comment 
on l’appellera.

L'hon. M. Sharp: J’en parlerai brièvement. 
Le premier ministre, lors de la deuxième lec
ture à la Chambre du projet de loi dont ce 
comité du Sénat est actuellement saisi, a 
décrit le bureau et exposé les raisons pour 
lesquelles on recommande son établissement. 
Voilà, d’après moi, le problème. Il est clair, je 
crois, d’après les expériences que nous avons 
tous faites, c’est-à-dire les pays membres de 
l’OCDE et d’autres, qu’il faut des mesures 
supplémentaires à la politique financière et 
monétaire et que ces mesures varient selon 
les circonstances qui existent dans les divers 
pays. Au Canada, nous avons une société 
ouverte et plus exposée aux influences étran
gères que celle de presque tout autre pays du 
monde. Nous exportons et nous importons 
plus par tête que tout autre pays que je con
naisse. Nous sommes voisins de la plus 
grande puissance économique du monde. 
Ainsi, dans une certaine mesure, nos coûts et 
nos prix sont déterminés à l’extérieur du Ca
nada plutôt qu’à l’intérieur du pays. Les insti
tutions qui ont été établies dans d’autres pays 
ne répondent donc pas entièrement aux 
besoins du Canada.

De plus, en considérant l’expérience d’au- 
tres pays et en étudiant notre propre pro
blème, il nous a semblé que la méthode ordi
naire qui consiste à établir des directives 
employée aux États-Unis et dans d’autres 
Pays ne serait probablement pas acceptable 
au Canada. Les directives constituent fonda
mentalement un moyen d’exercer une cer
taine influence. Leur succès ne dépend pas de

la mesure dans laquelle on les applique, mais 
de leur influence sur les tendances générales. 
Par exemple, les États-Unis appliquent depuis 
plusieurs années une politique de directives 
que souvent on ne respecte pas. Toutefois, si 
l’on examine l’histoire de cette période, on 
constate que l’existence même des directives 
a influencé les décisions prises dans les indus
tries importantes en matière de salaires et de 
prix.

Le sénateur McCutcheon: Serait-il juste de 
dire que vous avez changé d’avis quant à 
l’emploi de directives qui seraient évidem
ment facultatives?

L'hon. M. Sharp: Non, je n’ai pas changé 
d’avis, et j’aimerais expliquer mon raisonne
ment. Je ne peux parler qu’en mon nom per
sonnel. Je ne sais pas quel a été le raisonne
ment de mes collègues dans ce domaine, et je 
ne puis exposer que mes propres idées. Après 
avoir examiné la situation, j’étais d’avis que 
ce genre de directives ne donneraient pas de 
bons résultats. C’est également la conclusion a 
laquelle est arrivé le Conseil économique.

Le sénateur McCutcheon: Oui, cela est 
exact.

L'hon. M. Sharp: J’aurais dû apporter avec 
moi une dissertation que j’ai rédigée à ce 
sujet pour montrer la façon dont je cherchais 
une réponse. Toutefois, je suis arrivé à la 
conclusion qu’il ne suffit pas de dire que leS 
directives ne règlent rien, car il est évident 
que les politiques financières et monétaire5 
seront probablement insuffisantes par elles- 
mêmes. Je cherchais donc un autre moye11 
d’influencer ces décisions importantes, par l’o
pinion publique et l’intérêt général que l’011
porte à la stabilité. Après mûre réflexion, J______ ___ __ ai
conclu qu’à peu près le seul moyen efficac6 
d’exercer une influence serait non pas Paf 
l’exhortation—dont je me suis servi m01' 
même à l’occasion—mais en amenant 1e 
public à s’intéresser à ces décisions. Ainsi 
établissant ce bureau, auquel on n’a Pa? 
encore donné de nom, nous voulons créer un 
organisme qui s’intéressera à toutes les déÇ1 
sions importantes, par avant ou par apt®5, 
selon les procédés mis au point, et qui anal? 
sera les effets de ces décisions sur la posiû0 
concurrentielle du Canada.

D’après moi, nous ne pouvons pas nOu 
attendre à faire beaucoup mieux que J 
États-Unis, dans les circonstances ordinal1"6 ' 
mais notre politique devrait avoir pour obj®6 
tif de voir à ce que nous ne faisions pas Pir
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Car alors nous compromettrons nos marchés à 
l’étranger et nous mettrons nos industries de 
fabrication, qui doivent soutenir la concur
rence avec les importations, dans une situation 
très désavantageuse. Ainsi notre politique 
devrait avoir pour objectif, de façon générale, 
de voir à ce que nos bénéfices correspondent 
à ceux de nos concurrents. Voilà le cadre 
dans lequel on a développé ces idées.

A notre avis, il ne sert à rien pour le gou
vernement de dire: «Voici le programme; nous 
espérons qu’on s’y conformera et qu’il don
nera les résultats escomptés». Il faut aller 
trouver les syndicats, le patronat, les sociétés 
et leurs associations, les provinces, tous 
ces groupes—et peut-être même les groupes 
de consommateurs—tous ceux que cela inté
resse, et leur dire: «Nous voulons votre colla
boration dans la mise au point des procédés, 
afin que vous compreniez ce que nous 
essayons de faire et que vous soyez prêts à 
coopérer au maximum au bon fonctionnement 
de ces mécanismes».

D’après moi, c’est tout ce qu’on peut espé
rer. Les exhortations ne serviront à rien. Les 
directives si on ne s’y conforme pas, sont plus 
qu’inutiles, pires que si l’on s’y attaquait car
rément. Nous devons donc trouver un moyen 
d’obtenir la coopération, car c’est là le seul 
but de cette initiative. Il ne s’agit pas de 
comparer les résultats et les directives, mais 
d’influencer le plus possible les décisions dans 
l’intérêt de la stabilité des prix et des coûts. 
Ÿoilà le principe général que nous avons éta
bli et qui est à la base de la déclaration faite 
Par le premier ministre lors de la deuxième 
lecture du projet de loi.

Le sénateur Roebuck: Monsieur Sharp, vous 
avez dit que vous ne connaissiez pas d’impôts 
qui encouragent la production?

L'hon. M. Sharp: Oui.

Le sénateur Roebuck: Avez-vous jamais 
considéré l’impôt foncier? La Nouvelle- 
Zélande prélève un impôt foncier général.

L'hon. M. Sharp: Nous étudions notre 
Régime fiscal dans son ensemble, et j’aurais 
Pensé que si l’on considère l’impôt foncier il 
laut également considérer l’impôt sur les 
Autres gains de capital.

Le sénateur Roebuck: Les gains de capital?

L'hon. M. Sharp: Oui, les gains de capital, 
^ar l’impôt foncier est un impôt sur les gains

capital.

Le sénateur Roebuck: Je ne parle pas d’im- 
Pôts sur les gains de capital, mais de l’impôt

foncier. La Nouvelle-Zélande lève un impôt 
foncier—je ne me souviens pas du montant 
—établi selon la valeur de la propriété, 
comme le font les municipalités.

L'hon. M. Sharp: Non, nous n’avons jamais 
songé à établir un impôt foncier.

Le sénateur Roebuck: En d’autres termes, 
l’article 92 a trait à tous genres d’impôt..

L'hon. M. Sharp: Nous avons toujours con
sidéré l’impôt foncier comme une des princi
pales sources de revenu des municipalités et 
des provinces. Nous n’avons jamais songé à 
faire entrer le gouvernement fédéral dans ce 
domaine. Je pense comme vous que nous 
avons des pouvoirs absolus dans le domaine 
de l’impôt, mais nous n’avons jamais songé à 
prendre une telle mesure ou du moins je n’y 
ai jamais pensé moi-même.

Le sénateur MacKenzie: J’aimerais préciser 
que je ne critique nullement la générosité du 
gouvernement fédéral en ce qui concerne 
l’aide aux universités ou à l’enseignement 
supérieur. Je ne voudrais pas que le ministre 
se méprenne sur mes intentions. Je songe à la 
façon dont on contrôle la contribution du gou
vernement fédéral. Par exemple, si une pro
vince dépense 20 millions de dollars pour ses 
institutions d’enseignement supérieur, 10 mil
lions de cette somme sont versés aux écoles 
par la province, qui l’obtient du gouverne
ment fédéral; les autres 10 millions, toutefois, 
peuvent être composés de 5 millions contri
bués par la province et 5 millions contribués 
par les universités. En toute justice, le gou
vernement provincial devrait contribuer 10 
millions de dollars, la même somme que le 
gouvernement fédéral, au lieu d’affecter cet 
argent à des installations hydroélectriques ou 
à d’autres projets, comme il a le droit de le 
faire en vertu des lois actuelles.

Je ne blâme personne, mais je connais plu
sieurs universités partout au pays qui sont 
convaincues que ce genre de situation existe 
et qu’elles ne touchent pas tout l’argent qu’el
les devaient recevoir.

L’autre problème, monsieur le président, 
qui me préoccupe a trait aux sommes très 
élevées que coûte l’entretien des édifices 
nécessaires en vertu du nombre plus grand 
d’étudiants.

Il s’agit là, je le sais, d’un problème impor
tant dans certaines provinces. Je ne voulais 
pas donner au ministre l’impression que je 
critiquais la générosité du gouvernement 
fédéral à Ottawa, mais il était plus facile 
pour les universités de s’occuper de cette
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question lorsque les fonds leur parvenaient 
directement plutôt que par une autre voie.

L'hon. M. Sharp: Merci beaucoup. La seule 
raison pour laquelle j’ai mentionné votre 
nom, sénateur, c’est que je connaissais vos 
liens antérieurs avec les universités. Je ne 
voulais nullement dire que vous vous oppo
siez à cette mesure. Comme vous le savez, 
lorsque nous versions les subventions directe
ment aux universités, ou presque, le gouver
nement provincial était tenté de dire: «Voyons 
d’abord quelle somme le gouvernement fédé
ral a l’intention d’accorder, et nous contribue
rons ensuite le reste».

Le sénateur MacKenzie: Je le sais.

Le sénateur Pouliot: J’ai une question à 
poser au sujet des subventions accordées aux 
universités. Je n’ai jamais compris pourquoi, 
alors qu’aux termes de la constitution l’ensei
gnement relève exclusivement des provinces, 
le gouvernement du Canada accorde aux pro
vinces des subventions pour l’enseignement. 
Je trouve cela fort étrange. Au début, les 
universités dépendaient de la générosité de 
quelques riches patrons. Puis le gouverne
ment provincial leur a accordé des subven
tions, suivi du gouvernement fédéral. Mainte
nant il semble qu’il n’y ait plus aucune limite, 
les universités n’ont jamais assez d’argent. 
Lorsqu’elles viennent demander des fonds, 
elles ne mentionnent pas la constitution du 
tout; mais si vous voulez examiner leurs 
dépenses, elles invoquent la constitution pour 
se protéger. M. Johnson, le premier ministre 
du Québec, a constaté l’extravagance des uni
versités qui construisent des écoles et des édi
fices coûteux. Il a parlé de l’extravagance des 
écoles, en disant: «Nous leur donnons de l’ar
gent pour les aider et elles construisent des 
palais». Elles sont aménagées de façon très 
coûteuse. Tout cela est censé être nécessaire à 
1 enseignement. J’ai beaucoup de sympathie à 
votre égard, mais j’aimerais qu’on mette un 
peu d’ordre dans tout cela. J’aimerais qu’on 
rende les provinces responsables de leurs 
dépenses et que le gouvernement central soit 
soulagé de ce fardeau. Mes intentions sont 
pures.

Le sénateur Lang: Monsieur le ministre, au
enat, ce soir, le sénateur McCutcheon, en 

Parlant de la surtaxe de 3 p. 100 sur l’impôt 
sur le revenu des particuliers, a dit que cet 
impôt toucherait surtout ceux dont le revenu
onn°Sable Varie entre environ $1,600 et $10,- 
000 ce qui, je suppose, comprendrait un bon 
nombre de travailleurs payés à l’heure et

autres, et qu’ainsi cet impôt aurait un effet

inflationniste. En d’autres termes, qu’il susci
terait des demandes d’augmentation de salaire 
pour compenser pour la surtaxe imposée.

Pourriez-vous faire des remarques à ce 
sujet? L’objection me semble assez bien 
fondée.

L'hon. M. Sharp: Oui, monsieur le prési
dent. A titre d’exemple, prenons un contri
buable marié avec deux personnes à charge 
qui gagne $10,000 par an. Je suppose qu’on le 
considérerait aujourd’hui comme un travail
leur très bien payé. Nous pourrions parler 
d’un homme qui gagne $7,000 par an, mais 
mettons qu’il gagne $10,000. La surtaxe ajoute 
$36 par an à son impôt. Je n’ai pas entendu 
dire que les salaires augmenteraient de si 
peu.

Le président suppléant: Par simple inté
rêt, monsieur le ministre, de combien aug
menterait l’impôt sur un salaire de $7,000?

L'hon. M. Sharp: Il augmenterait de $14 par 
an. A mon avis, on peut difficilement se ser
vir de cet argument pour demander une aug
mentation de salaire. C’est pourquoi je ne 
trouve pas cet aspect de la question très 
important.

L’homme qui gagne $7,000 par an paie 
maintenant, avant la surtaxe, $828 d’impôt- 
Avec la surtaxe, il paiera $14 de plus. Ainsi 
on n’invoquera pas la surtaxe pour demander 
une augmentation de salaire, car un homm6 
qui gagne $7,000 par an demandera sans 
doute une augmentation bien plus importante) 
que la surtaxe existe ou non.

Le sénateur Lang: Monsieur le ministre, oi] 
se préoccupe beaucoup du salaire net touch6 
par les employés. A leurs yeux, il s’agit d’un6 
réduction de leur salaire net plutôt que d’un6 
surtaxe sur l’impôt sur leur revenu. Ainsi la 
surtaxe a pour eux une importance hors ° 
toute proportion par rapport à la somme d’ar' 
gent qu’elle représente.

L'hon. M. Sharp: Une homme qui gagf 
$7,000 par an et qui a deux enfants paie $1 f 
plus par mois. J’ai déjà entendu cet argf 
ment, et on ne peut le réduire à ses proP°r 
tions exactes qu’en examinant les chiffres. 
théorie, il est bien fondé, mais une surtaxe 
petite ne constitue pas une augmentatif 
d’impôt appréciable. Elle entraîne 
dépense moindre qu’une hausse du prix 
l’essence qui aurait lieu pour une autre rai® 
que la fiscalité ou semblable à toute dépetf 
entraînée par tout autre changement d’imP^ 
tance secondaire. Quatorze dollars par ^ 
pour un homme dont le revenu s’élèv6 ^ 
$7,000 représente une réduction de revenu 
bien moins de 1 p. 100.

Le présidnl suppléant: Sénateur Co°^ 
avez-vous une question à poser?
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Le sénateur Cook: Je voulais proposer 
qu’on ne pose aucune autre question et que 
rapport soit fait du projet de loi sans amen
dement. C’est tout.

Le président suppléant: Le comité est-il 
d’accord?

Des voix: D’accord.
Le sénateur Macdonald (Cap-Breton): Sur

division.
Le sénateur Pouliot: Monsieur Sharp, 

serait-il possible d’obtenir les chiffres des 
sommes totales accordées à l’enseignement 
par le gouvernement du Canada? J’aimerais

connaître le montant total pour chaque année 
pour les dernières dix années.

Pourriez-vous m’obtenir ces renseigne
ments?

L'hon. M. Sharp: Si le sénateur Pouliot veut 
bien me faire parvenir un petit mot, mon
sieur le président, je pourrais sûrement obte
nir ces renseignements pour lui très 
rapidement

Le sénateur Pouliot: Merci.
Le président suppléant: Merci, monsieur 

le ministre. Si cela est tout, nous lèverons la 
séance.

(La séance est levée.)
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